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CHAPITRE PREMIER

CAVAIGNAC MINISTRE

Cavaignac, en onlianl au ministère de la Guerre,

déclara qu'il allait >« liquider lAlVaire ». Comme l'éter-

nel Castelin avait déjiosé une nouvelle interpellation sur

Dreyfus, il demanda huit jours pour étudier le dos-

sier (i ). Son premier mot, à Gonse, fut pour le réclamer.

Billot, lui aussi, avait connu le dossier; mais ni Méline

ni lui n'avaient consenti à produire publiquement leurs

preuves. C'était leur grande force, que les adversaires

de la revision avaient dénoncée comme une faiblesse.

Obstinément, jusqu'au bout, Méline se cramponna à la

chose jugée. Point d'autre argument, mais invincible.

(Vêtait, sur Dreyfus, la pierre du sépulcre, impossible à

desceller.

Tout de suite, Cavaignac soulevait celte pierre. Donc,

la chose jugée ne se suffisait plus à elle-même. Par cvla

seul qu'il annonçait son intention de se faire une con-

(i) 3o juin i8tjS.
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viclion personnelle, il justifiait les doutes des promo-

teurs de la revision.

Monod, Gaston Paris lui écrivirent , le conjurant

(. dédaircir ce douloureux mystère », de ne pas se déci-

der avant d'avoir entendu Picquart (i). Ils le considé-

raient un peu comme un confrère, à cause d'un gros

volume sur la Formation de la Prusse contemporaine.

Et de ce qu'il était probe, inflexible sur les alï'aires

d'aigent, de sa dure réputation de justicier et d'incor-

ruptible, ils espéraient qu'il aborderait loyalement le

problème, sans préjugés ni parti pris.

Malgré les échecs répétés quil avait subis devant la

Chambre, Cavaignac avait beaucoup grandi ; il était le

vrai maître de la situation, et, sans Brisson, il l'eût été

du ministère. Tant qu'il siégea au centre, il ne fut qu'un

député studieux, attentif, sans action personnelle. Les

radicaux le firent» comme ils avaient fait Boulanger.

Maintenant, sa popularité rejaillissait sur eux; ni l'inju-

rieuse confiance que lui témoignaient les césariens, ni

l'appui qu'il trouvait dans le côté droit, et qu'ils avaient

tant reproché à Méhne, no les offusquaient. Ainsi, il pou-

vait ce (ju'il où\ voulu, mémo la justice. Sa parole, son

lioniK'tt'h'-. tpii les aurait mises en doute? Ni Déroulède,

11) .) (Tiivis, 11-
^i
juillcL, à MoiuiJ : » Ciavaignao va examiner

le dossier secret. Le (lani,'er, crsl (ju'il i»rciuie des Taux, et

mdmc des faux ridicules, pour des documents authentiques,

il r.iuilrait le metlr»' en fjarde (et aussi le i)ublic) contre des

papiers Norton... Ouajid il lut démontré «pie les papiers de

Chastes étaient des faux. Tliiers persista à soutenir que la

lettre de I*ascul sur la gravitation était atUhentique. Cela

nallail son chauvinisme. .\vec celte lellie il damait le pion

à .Newton, à l'.Xn^'lelerre. » Gaston l'rtris m'avait écrit le

1" juillet: << J'ai fait appel au coura^,'e et .^ la loyauté de C.avai-

ffnav. .le n'oso espérer beaucoup, car tues sonluneuls lui sont,

in<lirectement, connus depuis Iongtemi)s, et il n'a pas é|)rouvé

le hes»)in de s'en exjdiquer avec moi. » Monod demanda vai-

neuient U Caviiigna»- ile le recevoir.
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ni même Drumont ne l'eussent pu accuser, après l'avoir

tant célébré', de s'être vendu, du soir au malin, aux

juils ou à l'étranger. Ils lui auraient fait payer plus

tard de les avoir déçus; sur l'heure, ils auraient baissé

la tête, dévoré leur rage.

Une Ame un peu haute eût vu cela; il ne vit qu'une

chose, c'est qu'il était devenu populaire, lui, l'homme
du monde qui semblait le moins fait pour l'être, et qu'il

fallait le rester. Un pas de plus, il était à l'Elysée.

(Ju'on ne dise pas que, si ce honteux marché : ré-

gner au prix du maintien d'une condamnation injuste,

lui eût été offert, il l'aurait accepté. Mais sa vision des

choses n'était plus, depuis longtemps, objective, obs-

curcie quelle était par son ambition, une ambition tenace

qui le tenait aux entraillf\^, (|ui lertl fait marcher sur les

êtres qui lui étaient le plus chers pour arriver à son but,

et qui avait tout dénaturé en lui. Non seulement sa

critique était dominée par son intérêt, mais par l'idée

préconçue qui s'accordait avec son intérêt. Mercier, qu'il

était allé consulter au Mans avant de prendre le porte-

feuille de la Guerre et qu'il s'imaginait avoir confessé;

lk)isdelTre et Gonse, (ju'il avait déjà eus sous sesordres,

tous ces grands chefs sont incapables d'une mauvaise

action et les plus loyaux des homrnes; dès lors, le juif

qu'ils ont condamné est coupable. 11 eût dû regarder au

dossier ((ue lui remit Gonse comme un chimiste dans sa

cornue, passif, silencieux, indiU'érentau résultat de l'ob-

servation, résolu à forcer la vérité à se dévoiler, mais non
moins décidé « à ne pas répondre pour elle », « à ne pas

écouter incomplètement ses réponses » en n'y prenant

que la partie qui favorisait ou confirmait son hypo-

tlièse (i). Au contraire, et nullement par déloyauté,

(i) Claude Bernard, Iniroduclion à iÉlule de la Médecine
expérimenlale, ^i.
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mais parce que le préjugé (ropinion qui précède le juge-

ment) agissait sur lui, inconsciemment peut-être, comme
une fonction s'accomplit, il demanda à ce lot d'informes

papiers des preuves contre Dreyfus, et, par conséquent,

les y trouva (i).

Ce qui paraîtra extraordinaire, — mais rien de plus

commun que cette contradiction, — c'est qu'il apporta à

cette étude, viciée d'avance par l'idée a priori^ des scru-

pules et tout le souci du détail où il faisait consister la

méthode scientifique. Il ne lui suffit pas de se faire rendre

compte de l'organisation exacte du service d'espion-

nage; il voulut encore comparer entre eux les divers

documents attribués à Sch\varzkop])en et à Panizzardi,

et en étudier le graphisme; bien plus, il discuta certaines'

pièces, hésitant, avec ce qui lui restait de sens, à appli-

quer à Dreyfus celle où il était question de ce canaille

de D... (2), perplexe devant le plus fameux des faux

d'Henry, frôlaiit la vérité. L'incroyable niaiserie de la

lettre (la recommandation de Panizzardi à Schwarzkop-

pen de mentir à leurs gouvernements respectifs) lui

échappa; il s'étonna seulement du barbare jargon

qu'Eslerhazy qualifiait d'auvergnat, consulta son beau-

père, le général Mojon, d'origine italienne, lui posa

celte question judicieuse : « Cela est-il pensé en ita-

lien ? » La réponse fut négative. Cependant, il passa

outre, parce fpie Gonse lui expliqua que la lettre s'enca-

di'ail l()gi(|nement entre plusieurs antres des attachés

(1, l.oi's (ic sim |)r(Miiii'r pass;it,'c ;ni iniiii'^lcrc de l;i (iiion»',

en iS«j('>, il .'ivail eu, parmi hcs ol'liciois (l'ordonnance, le coni-

maiiilanl (jallol, l'un <h's ju^cs de Dicvfns, l'I le comniandanl
lii'o<-|iin. Ayant su, en iS<)S, (pTils élaienl lom-nienlés de doiiles

an Hujol de Dieyrus, il He f^ania il<> les rappeler à son cahi-

net.

'j.) (;tiaml)re dei* députés, di-«'i)iii< du 7 iiiillei |K<»S
: ^\/.>i.s-.

I, 3*1; Henné», I, 2o3, C.avnlgnar
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élrang^ers ( i
)

, — deux de ces pièces étaient des faux de la

façon de Lemercier-Picard, — et qu'elle concordait

aussi avec la fausse version de ladépôchedu 2 novembre.

Il jugea excellentes toutes les autres pièces, y com-

pris les plus fausses, « la masse des documents » (2)

d'Henry.

Il avait établi, et depuis longtemps, sa conviction

personnelle sur une base plus solide, sur la preuve

morale, psychologique, bien supérieure aux expertises

d'écriture, à tous les renseignements d'espionnage, qui,

à elle seule, suffisait à faire la certitude d'un honnête

homme (c'était l'argument favori de Uocheforl) et (jui,

du premier jour où il la connut, avait illuminé sa hau-

taine perspicacité de puritain étriqué et bilieux : « Drey-

fus a avoué. »

Toutefois, même cette preuve « absolue >. (3), son

devoir était de la contrôler, de la passer au crible de sa cri-

ti({ue, et il n'y manqua pas, procédant toujours de même,
l'un des plus étonnants mélanges qui fiM jamai?; de judi-

ciaire et de sottise, d'initiative et de crédulité.

Ayant observé que le dossier contenait seulement des

pièces postérieures de trois ans à la dégradation, sauf

la lettre (antidatée) de Gonse à BoisdeiTre (^i), il voulut

des documents contemporains, « du jour même » (5),

et fit venir Lebrun-Renault. L'officier (chapitré au préa-

lable) confirma, en conséquence, le récit de sa conver-

sation avec Dreyfus, tel qu'il l'avait écrit au mois d'oc-

tobre précédent, sous la dictée de Gonse (6) ; et, comme

(i) Cass., I, 36, Cavaignac, discours du 7. — De même
RoGET [Cass., I, laa) cl Cuignet (I, 87^). — \oir t. II, '117.

(2) Cass., I, 40, Cavaignac.

(3) Diiscoui'jî du 7. — Cass., I, 87; Rennes, I, 182, Cavaignac

(4) Voir t. III, 288.
- (5) Itiscours du 7.

(6) Voir t. II, -.76.
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le minisire lui demandait s'il était bien sûr de ses sou-

venirs, il raconta que, le lendemain de la parade, il

avait noté, sur son calepin, la phrase textuelle du con-

damné (i) : « Le ministre sait bien que si je livrais des

documents à l'Allemagne, ils étaient sans valeur et que

c'était pour m'en procurer de plus importants (->). » A
la fin de l'année, il détruisit son calepin, mais après en

avoir détaché cette unique feuille du 6 janvier ; il l'a

conservée sans la jamais montrer à personne (3) et la

remet maintenant à Gavaignac.

L'impudente grossièreté de la fraude sautait aux

yeux ; Gavaignac n'aurait eu qu'ti demander ;i cet

homme pourquoi il avait, le (5 au soir, écrit sur son

calepin cette phrase qu'il n'avait pas consignée dans

son rapport officiel du 5, dont il n'avait pas parlé au

Président de la Répnblique, le 6, au matin, et que,

cependant, il avait jugée importante puisqu'il avait gardé

la feuille où il l'avait notée. Et pourquoi avait-il pris

soin de détruire le calepin (jui aurait authentiqué cette

feuille ? Et pourquoi encore, le 20 octobre i8*)7, quand

il avait comparu devant (jonse et Henry, n'en avait- il

rien dit ?

G'était l'évidence (pie le malheureux venait de con-

fectionner l'imposture, par ordre de l'un des chefs qui

avaient inventé la légende des aveux. Mais ce soupi^^on

ne pouvait pas plus venir à Gavaignac que des ailes.

Gavaignac connaissait les vaincs tentatives de Mercier,

pai- Du Paty, pour obtenir un aveu de Dreyfus, au

('.li(M<'li('- Midi. a|)irs sa coiMlMMuialiou ; il connaissait la

(1) Kenne», III, 7.S, Litbriui-Hcn.'iuil : « Nous caurtions cn-

M»!iiil»h'. .. » Sur non caiopin : <« Orcyru» in'inlorpclla sans
avoir i^lô Itilorrojî»'. »

(x) CtiH»., I, 'A-;f> : II. i\\ ; Hennés, III, 7'|, Lrlu'un-Uouaull.

(3) Cn»it., I, «77, l.rlinui Kriiaiilt.



CAVAIGNAC MINISTRE 7

scène tragique de la dégradation, le récit qu'en avait

publié le journal de Cassagnac et dont la lecture, au

procès de Zola, avait fait passer le frisson dans toute la

salle; Tétat signalélique du condamné, dont le double

était au dossier, portait que l'homme, « n'ayant l'ait au-

cun aveu, devait être traité comme un malfaiteur en-

durci ))(i) ; enfin, il avait les lettres del'îledu Diable, où

le cri d'innocence, poussé dans la cour de 1 Kcole mili-

taire pendant la parade, se répercutait, depuis trois ans,

inlassable, en échos douloureux. Bien n'y fit. Cet hon-

nête homme dans le commerce ordinaire, mais sans

probitéscientifique, ne voyait plus (|ue ce qui servait son

parti pris, (son intérêt et sa haine. Il copia *< de sa

main » (2) le feuillet, nota scrupuleusement l'heure

exacte — deux heures trois »piarts '3^ — où Leijrnn le lui

avait apporté.

L'ofiicier remporta son taux; mais cL-llf pifii\r maté-

rielle de sa vilenie lui brûlait les doigts : il la détrui-

sit (4).

De tous les docuiiirnls allégués contre Dreyfu-. le

bordereau, seule base légale de laccusation, fut celui'

qui embarrassa le plus Cavaignac.

Il avait voulu voir de ses yeux la pièce originale et,

procédant lui-même à des comparaisons, après avoir

parcouru les expertises, il lui parut que « l'écriture res-

(1) Voir l. I'^'', 5r>o. — Dien 4110 cet état signalélique fût anté-

rioiif (Je (lueiinies jours à la dôicratlalion, on l'eût nioilifié si le

condamné avait fait de>; aveux le matin de la parade, plus d'un

mois avant d'élrc embarqué pour lile du Diable.

(•2) Noie manuscrile du 4 juillet 1898. Cosn., II, i.'|i). — De
même, Lebrun-Renault (Cass., I, 276; Rennes, III, Si).

(3) « Le capitaine Lebrun-Henault m'a apporté aujourd'hui,

à deux heures trois (juarls,... etc. »

(4) Cass., I, 27IJ. Lebrun-lvenaull : « Quelques jours après, je

crus devoir détruire celle feuille <iue je ne jugeai plus utile à

conserver. » — De même, à Kennes (III, 76 et 81).
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semblait de très près à celle de Dreyfus, mais peut-être,

de plus près encore, à celle d'Eslerhazy ». Il fit alors

venir Bertillon, qui lui déclara « qu'Esterhazy s'était

habitué pendant quatre années à imiter l'écriture du

bordereau », qu'il était à la solde des juifs, leur

« homme de paille » ; Bertillon l'a dit à Picquart, à

BoisdefTre ; ni l'un ni l'autre n'ont voulu l'en croire (i).

Cavaignac eut encore assez de raison pour trouver

que l'anthropométreur « n'avait pas le sens commun »
;

d'autre pari, « il n'avait pas le temps » d'étudier le sys-

tème du fol, qu'il « comprit » seulement plus tard (2).

C'eût été le moment d'interroger Picquo>'t. Mais les

généraux Gonse et Roget, qui enseignaient î\ Cavaignac

lalTaire Dreyfus, n'eurent pas de peine à le convaincre

de lindignité de l'ancien chef de service des Renseigne-

ments; et l'un d'eux, ou tous deux à tour de rôle, lui,

démontrèrent que la question d'écriture, qui était tout

le procès, nolVrait (ju'un intérêt secondaire, vu cpie les

documents ((ui sont énumérés au bordereau n'avaient

pu être connus que de Dreyfus (3^ C'est ce que Mer-

cier, au Mans, lui avait déjj^ expliqué.

(1) Rennes, I. i<>i, Cavnitçnac ; II, 371. 38r>, Bertillon. Voir l. Il, '.((i.

{•2) Ihid., ], it|3, Cavaignac.

(3) F<oif(!l pn^ciso qu'il a été nnninii^ chef Ju iVibincl itc Ca-
vaifînac le 8 juillet, • au lendemain du discours ", el « en
r.ùson de la connaissance quil avait acquise de l'allairc

Dreyfus » (Cati^., l, 5',. Il fut, apparemment, celui à qui Ca-
vaignac s'adressa de priSH^renco, commo iHant à la fois per-

Konnellfuienl dt^sintéressé el Irî^s instruit de l'.Vffaire. Les
dt^po^ilions de Cavaignac et de Roget, à la Cour de <'assalion

at /i Mennes, ne différent que par la forme. Les arguments
BOiil JOH UM^nes, identiques [Ctiss., I, \'> h ?..'|, 3o à Su, Cavai-

jfnnc; H-/ rt «/). Hogel : Ht-nnex, I, isr)/i 190, Cavaignac; •?.•;{> h'M^i,

Hogol). Ce sont ég.-deiueril ceux de (îonse ('"«kx., I, -.îV) et suiv.),

de HoIndelTre '//tvjnrx, I, ,")u8) el de Mercier {/?f«//cx, I, 117 el

suiv,). Kl lous les cin<|. Mercier, Cavaignac. IJoisilelTre, Hogel,
Conrte, ne fonl que ri^péler les explications d'Ksterlia/y el le»

df'-poHJtionH concordante» d'Henry nnx diverses enquiHcs.
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Càvaiji^iiac accepta aussitôt que ces quatre notes,

qu'on ne possédait pas, sur des sujets dont toute la

presse s'était entretenue à l'époque, " traduisaient la

vie môme de l'état-major général pendant les mois de

juillet et d'août 189^ (1) >. 11 fallait néanmoins que le

bordereau, < en tant que document matériel -> (2), fût de

quelqu'un — de l'écriture naturelle de Dreyfus, selon

Teyssonnières, ou de l'écriture naturelle d'Esterhazy,

selon les paléographes de l'Ecole des Charles, auto-

foigé par Dreyfus, selon Berlillon, ou décalqué sur

l'écriture d'Esterhazy, selon Couard, Belhomme et 'V^ari-

nard. — Et, comme il était h la fois logique et stupide,

docile et rebelle aux intluences, il aboutit îi une hypo-

thèse qui conciliait tout, le témoignage de ses propres

yeux (le bordereau écrit par Esterhazy) et la démons-
tealion des chefs militaires (la prétendue impossibilité

pour Esterhazy de se procurer les renseignements), —
c'est-à-dire la complicité de Dreyfus, le vrai traître,

et d'Esterhazy, scripteur du bordereau et vulgaire inter-

médiaire (3).

(Àdte absurdité s'incrusta d'autant plus aisément dans

(i; Caxs., I, 20, Cavaignac.
(•2) Ihitl., I, lâ, 23, 24; Rennes, I, 191, Cavaignac.
(3) Caisx., I, -2^, Cavaignac : « Alors mcMne qu'il me ruerait dé-

montiéque le Ijordereau a été maléiiellomentécril par Esterhazy,
je n'en déclarerais pas moins qu'il est impossible qu'il soit

l'auteur de l'acte de trahison. Il n'y a, par conséquent, pas de
conclusion à en tirer en faveur tle l'innocence de Dreyfu*. »

fienne.-i, I, 189 : « Alors même (pi'il serait établi que les docu-
ments ont été portés par le commandant Esterhazy, il n'aurait
pu être, dans la circonstance, qu'un intermédiaire ou qu'un
complice secondaire. » — Voir p. 21, le passage de son discours
du 7 juillet iStjS où il indique la même thèse, bien qu'avec des
précautions. — .Fe tiens de plusieurs ue ses amis qu'il leur a
expli(iué toute l'alTaire par la complicité d'Esterhazy et de
Dreyfus. — A Rennes (I, 27G), Roget répète presque textuelle-
ment la phrase de Cavaignac : « Si on venait me prouver qu'Es-
terhazy a écrit le bordereau... »



10 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

son cerveau qu'elle était un argument de plus en faveur

du plan (en partie double) qu'il avait médité depuis plu-

sieurs mois : Alléger le parti patriote d'Esterhazy,

homme sans mœurs, décidément trop sale ; et coffrer

le « Syndicat »

.

Esterhazy, avec sa perspicacité ordinaire, avait prévu

ce raisonnement de Cavaignac : « Quand j'aurai brisé

Esterhazy et que je l'aurai jeté en pâture aux dreyfu-

sards, je n'en aurai que plus d'autorité pour forcer

Brisson à me laisser empoigner toute la bande (1). »

Boisdeffre, dès qu'il eut connaissance de ce plan,

regretta Billot, en tomba malade (2). Il n'avait pas cru

nécessaire d'aller, avec Cavaignac, jusqu'à l'argument

suprême: le bordereau annoté (3). Maintenant, c'était

trop tard, et quelles objections faire au glacial person-

nage qui jouait les Saint-Just ? Impossible, après lui

avoir étalé les pièces du dossier secret, d'avouer qu'elles

étaient fausses et qu'il n'y avait nulle preuve contre

Dreyfus. 'Plus impossible encore de confesser qu'on

avait lié partie avec Esterhazy. Le misérable Billot avait

compris à mi-mot. Cavaignac aurait tout brisé.

Ainsi l'Elat-Major s'était pris à son propre piège.

(i) Dessous (Je l'AD'aire Dreyfua, 87.

(a) Cass., I, âfx) ; Hennés I, .'>u8. JJoisilen'rc : « A ce moinenl,
JY'tMis malade: je ne sorUùs pas beaucoup de cIjcz moi, cl je

nv pouv.nis pas nïoccuper de mon service. »> — Cass., I, lr.>.8,

lU)f,'cL ; « Le R«''nt^rnl de noisdeffi-c élail très iïravemcnl. souf-

frant d'un anthrax dans Je courant de juin iH<)S. »

(.3) I,a version «lu bordereau annoté, sur papier foi't, est

exclu^*ive de la coniplicilé trKsIerba/.y et de Dreyfus. Dans la

première verHÏon, c'est Enterlia/y «pii a écrit le bordereau s<»us

la dictée de S.'uidberr, <pii a copié sur papier pelure ^ori{^:inal

cpi'il va lallnir rendre à Munster. (Voir I. Il, "Su.) Dans le

-yxliMiie de (Javaij,'nac, c'est Dreyfus «pii dicte à Ksterha/.y le

Ixiidereau en lui remellanl les documeuLs. t)ans la première
viTHi(»n, EMlerhuzy est im «Kcnl de l'IïljU-Mnjor; dans la se-

conde, il est le complice de Dreyfus.
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L'espoir de Boisdelîre, lorsque Cavaignac réclama le

dossier secret, fut apparemment que le ministre

s'elVrayerait de ces papiers terribles ; depuis six mois, les

journalistes h la solde déclamaient qu'à soulever seu-

lement les voiles du huis clos, comme le demandaient

les défenseurs de Dreyfus, on risquait la guerre, c'est-à-

dire la défaite et l'invasion. Or, ici encore, (Cavaignac

s'apprôle à donner satisfaction aux ennemis de l'armée:

il va leur olïrir, dans le même discours, Esterhazy, sous

prétexte de faire justice d'un drùlc, el, sous couleur

d'en finir, une bonne fois, avec l'agitation, celles des

pièces secrèles qu'il eût fallu cacher avec le p!us de

soin, les plus probantes, les faux d'Henry. Bon pour

Méline, pour Billot, de s'aplalir devant l'étranger; la

France, sous Cavaignac, est maîtresse chez elle (i). « Il

substituera ii la raison d'Elat la politiipie du grand

jour (a) »

Un mot admirable de Goethe, c'est quand Méphislo-

phélès dit à Faust : « Le meilleur de ce que tu sais, lu

ne peux pourtant pas l'enseigner à ce garçon (ton

élève) (3). » Boisdelîre, de môme, ne pouvait rien dire

de la vraie vérité à ce maigre garçon qui « gAtait tout ».

Henry sut (par (îonse) que Cavaignac allait porter

son faux à la tribune (^i) et, aussi, qu'il se proposait de

frapper Esterhazy. Le destin s'accomplissait, l'apo-

théose d'un jour, puis la découverte, désormais inévi-

table, de ses crimes.

Esterhazy, averti, courut chez Pellieux, et, menaçant,

l'air et le ton d'un maître-chanteur aux abois, déclara

qu'il en avait assez el que, si on le poussait à bout, « il

(ij Discours du 7 juillet i8((S.

(•2) Rennes, I, 2o3, (.avaignac.

(3) Le premier Fausl. acte l^'', ^cène 11.

(4) Cass., I, 122, Rogel.
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dirait qu'il avait été l'homme de TÉtat-Major (i) >•.

« Sachant la terreur que Cavaignac inspirait dans les

bureaux de la fîuerre >> et « pensant qu'on lui cacherait

beaucoup de choses » (2), il avait déjà demandé audience

au ministre. Mais Cavaignac ne lui avait môme pas ré-

pondu. Il demandait maintenant à voir BoisdefTre.

Pellieux s'acquitta de la commission. Boisdelîre, à

l'en croire, aurait vivement relevé l'insolence d'Ester-

hazy; en tout cas, il prescrivit à Pellieux de rendre

compte à Cavaignac de l'incident (3), ce qui était le

moyen à la fois de se couvrir lui-même et d'inquiéter le

ministre. Cavaignac consentit seulement à recevoir

Tézenas (4).

BoisdefTre chercha à circonscrire Je mal. Ce grand

homme élégant, à l'air indilîérenl et triste, montra, plus

dune fois, de rares qualités de diplomalo. 11 était au

(1) Cnss., I, 55») ; /ît'nne.s-, I, 529, BoisdolTro. — IJoisdelTro place

l'incident après le discours de Cavaiiîiiac, EslerhazyauS juillet,

quatre jours avant le discours, ce qui est conlirnié par Pel-

lieux {Cass,, II, 17I)). Le colonel de Kerdrain, dans son rap-

port sur ,E8terliazy au conseil d'enquOte, donne la date du T»

{Casx., Il, J73). Il ajoute qu'Kstcrliazy écrivit le 8 juillet une
lellre <> où il expiinia le regret des propos qu'il avait tenus et

jura de ne pas se servir des papiers comproniollanls (pi'il avait

entre les mains ». La dale de cette letti-e suffit à démontrer Ter-

reur uolonlairr de lîoisdelTre, feignant de croire (pi'Ksterha/y n'a

connu les intentions de Cavaignac que par le discours du

7 juillet. Il en résulte aussi que noisdefTre n'a pas dit ;\ Pel-

lieux, connue il le raconta à Hennés, (jue " pour ce motif seul

(la tentative de cli.uitagc), il demanderait la comparution d'Es-

Icrlia/.y devant ufi conseil d'cnipuHe •. — Selon Pellieux Oi.s.s.,

Il, 17(1, Kslerliazy était « abattu physiquement, très surexcité
;

je ne crois p.'iH .'1 l'intention d'l>terlia/,y de faire chanter ri']tal-

Mnjor ». Au contraire, Hogel : « .le sais pertinemment qu'il a

fnil une tentative de chantage. •> ((mss., I, 107.)

(a) C.iiiH,, 1, Tmiii, listerhazy.

(8) Ibid., I, :ù); llcfinex, l\ 5^9, BolsdelTre.

(^) Canit., I, rxj<i, Kwlerlinzy. — Tézenas vit aussi Uogel (I,

&jN, Hegel).
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courant de presque tout et n'avait 1 air de loucher à

rien. Quand on l'entretenait d'une aiïaire, il écoutait,

attentif et distrait à la fois, grognant <le temps à autre

un « ouais » sourd qui passait pour nffirmalif. Quand
les choses se compliquaient par trop, il se disait malade,

l'était, disparaissait. 11 haïssait cette alTaire Dreyfus qui

avait détruit sa quiétude, l'avait empêché de quitter

l'armée pour l'ambassade rêvée, où il eût été un vice-

roi de France, à Pélersbourg; il eiH voulu n'en entendre

plus jamais parler ; toujours elle recoinmentjait; et, cette

fois, c'était le ministre lui-même qui allait mettre le feu

à la poudrière. D'autre part, il savait, comme pas un,

l'art de manœuvrer les gens, autrefois courtisan em-
pressé auprès de Miribel, hier sec et dur avec Billot,

qu'il fit marcher comme un tambour. Certainement,

il parla à Cavaignac et lui fit parler, par Gonse et par

Roget, comme à l'homme du monde qui connaissait le

mieux les choses de l'armée, les avait prises le plus à

cœur, mais qui n'en saurait vouloir à des gens du métier

de l'informer de certaines nécessités de la politique mili-

taire. Il lui attesta, par contre, l'authenticité de la lettre

où Dreyfus était nommé (i).

Les arguments des chefs de l'Elat-Major (sans compter

les avertissements de l^ellieux, de Tézenas) parurent

solides à Cavaignac. Pourtant, il ne veut rien dire de

ce (pii serait contraire à sa conscience; tout ce qu'elle

lui permet, c'est de ne pas dire toute la vérité, mais sans

mentir. Se taire n'est pas mentir. Bien plus, dans les cas

où le silence pourrait passer pour mensonger, il saura

trouver la phrase subtile dont le sens profond échappera

à l'auditeur inaltentif, mais qui, plus tard, quand on

la décortiquera, fera apparaître toute sa pensée.

(i) C'est ce qu'il redit lui-même dans sa letlie de démission.



]4 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

Ainsi, il retranchera de son discours jusqu'au mol du

bordereau (i), parce qu'il ne saurait ni l'attribuer à

Dreyfus, ce qui serait contraire h la vérité, ni le res-

tituer à Esterhazy, ce qui dérouterait l'opinion en Tab-

sence d'une preuve certaine que Dreyfus et Esterhazy

sont complices. Celle merveilleuse trouvaille, la com-

plicité du juif et du Hongrois, il s'en taira môme à

Brisson et à ses autres collègues
;
pourtant, il l'indiquera

à la Chambre d'une formule équivoque et, cela fait, il

jettera Esterhazy par-dessus bord, en raison de sa vie

crapuleuse et de ses lettres à la Boulancy, afin que nul

ne puisse lui reprocher d'avoir gardé sciemment un

pareil misérabk^, le commissionnaire de Dreyfus, dans

l'armée fran«'aise. De même, il évitera de dire quoi

<(ue ce soit qui puisse passer pour un aveu de la com-

munication des pièces secrètes, et, aussi, quoi que ce

soil qui puisse passer pour un démenti. Encore, il ne

prononcera le nom ni de l'Allemagne, ni de l'Italie, ni

de leurs attachés militaires; il ne désignera pas l'Italien

comme l'auteur de la fausse lettre de 189O, mais sans

l'altribuer à l'Allemand ; et il supprimera, par consé-

quent, cette phrase qui en eût révélé la prétendue ori-

gine : « Si on demande à Home nouvelles exi)lica-

tions... [-2). » De cette fa(,on, ni Panizzardi ni Schwarz-

kojjpen, n'ayant été mis directement en cause, n'auront

|)rétexl<' à intervenir; d'antre part, aucime de ces indi-

catiolis n"c-l iinli^[MMis;il>l(' ;'i l;i (Irnionslraliou de la

vérité.

BoisdeUrc cl (u)nsc pcnscreiil avoir réduit au mi-

(1) tiennes, I, aoa, <'.aviiigiiuc: >< Je n'ai p.-is dit un mol du
Ixirdcreau, |>arcp que jf purlniH devant une assonildéo poli-

li<|u<' où j'avais \o choix dcj< éli^rnonls à ap|toit»'r, cl où j'ai

apporl/' IcH «Ménicnlx ijui nu* paraissaionl à ce nionionl Ici^ plus

il(^i;ibirt». •'

(V.) Voir I. M, /iiS.
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niiniim limminenl danger; Brissoii faillit les tirer enliè-

rement d'afl'aire.

En elîet, lorsque Cavaignac exposa son plan au Con-

seil et proposa ti Brisson de lui l'aire voir, au ministère

de la Ouerrc, pour qu'il en jugeûl lui-même, les pièces

secrètes, Brisson objecta qu'il vaudrait mieux s'en tenir

au respect de la chose jugée, comme avait fait Méline.

Il disait « la majesté des jugements ». « Elle se suffit à

elle-même; il n'y faul point toucher. >• El, longuement, à

plusieurs reprises, il insista : « Élayer une sentence i)ar

la production de documents postérieurs, c'est l'ébranler'

précisément par la prétention de la fortifier (i). » Mais

Cavaignac protesta, se fAcha presque ; cet adversaire

farouche de la revision s'obstina à la rendre inéluctable,

à lui ouvrir la phis grande brèche.

Delcassé, le nouveau ministre des Ailaires étrangères,

eut pu, d un mot, changer la face des choses, si Hano-

taux, en lui remettant le service, l'avait instruit des pro-

testations répétées de Tornielli et de .Munster, et de

l'incident diplomalifpic qui avait suivi l'incartade de

Pellieux au procès de Zola. Mais Hanotaux s'en était lu,

bien que ce fût son devoir étroit d'en avertir son suc-

cesseur, et sans qu'on puisse apercevoir d'autre raison

à ce silence «pie son amertume de tomber du pouvoir et

d'être renqilacé par un homme qu'il avait connu simple

secrétaire de la rédaction à la Hepubliijiie Française \2),

IIem!1 Bimssox, Souvenirs, dans le Siècle des lo avril, i3

cl 20 juillet i<jo3.

>.) fJn 188O, quand je pris la direi-tion de la République fran-

çaise, je fis choix de Déliassé comme secrétaire de la i-édac-

tion; il connaissait les questions extérieures et les traita dans
des articles qui furent remarqués. Hanotaux, après avoir été

sous-chef du cabinetavec Gamhetlji.dhalleniel-Lacour et Ferry,

puis conseiller d'ambassade à Conslantinople, était alors député

de l'Aisne.
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alors que, lui-même, il occupait déjà de hautes fonc-

tions. Delcassé ne savait donc rien de ces graves aflaiies;

au surplus, il était encore étonné de se voir au quai

d'Orsay, s'était séparé de ses plus anciens amis qui

avaient pris parti pour la revision (Scheurer, Ranc,

et moi-môme), et recherchait alors Déroulède, ou fei-

gnait de prendre ses avis. De même, MéHne n'avait

rien dit à Brisson. Faure, lui aussi, qui savait tout,

garda le silence (i).

Cavaignac l'emporta donc contre Brisson, qui con-

sentit à se rendre, avec Sarrien, le garde des Sceaux,

au ministère de la Guerre, où cinquante à soixante

pièces du dossier secret couvraient une grande table (2).

Il y écouta les explications du ministre de la Guerre, qu'il

savait honnête et qu'il croyait sagace, jugea inutile d'en-

tendre celles de Gonse sur le reste du dossier, exa-

mina surtout le faux dlHenry qu'il trouva bon; Sarrien

aussi (3).

Quant la cécité, tel un fléau d'Egypte, frappe les nations,

beaucoup, et des meilleurs, n'y échappent pas. Ter-

rible influence des passions ambiantes, déraisonnées,

(1) Chambre des dépulés, i3 décembre lyoo : « Buisson: Je

pense que, dans une affaire aussi grave, M. Méline et M. lI;\no-

taux auraient dû sifjnaler (ces incidents) à leurs successeurs,
el ils ne l'ont pas fait. — Méline : Si M. Ilanotaux, en (juit-

tanl le ministère, ne s'en est i)as occupé et ne l'a pas signalr

d'une fa<;on i>arliculière, c'est qu'il n'avait aucune raison

de le faire et que personne n'y attachait une importance
sérieuse. »

(a) Séance du 19 décembre i8<,»8, récits (identiques) de Brisson
et de C.avuignac.

(3) BnissoN : « Naturollcmenl, nous avons i)ensé, M. le Garde
de» Sceaux et moi, que, puisque ces pièces étalées devant nous
avaient paru à M. le minisire de la Guerre être les jjIus déci-

sives dans le sens de la culpabilité de Dreyfus, nous avions,

par le fait, examiné tout le ilossier. Le raisoimemenl de M. le

ministre de l.'i Guerre avait d'ailleurs pour centre la pièce où
Drevfus était nommé. «.
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d'aulanl plus aveuglantes. La vérité était déjà haut

sur l'horizon; Brisson croyait toujours à la culpabilité

de Dreyfus.

II

Doux jours avant la séance, Lucie Dreyfus adressa au
(îarde des Sceaux une requête en annulation 1 1},

L'âpre reproche qu'on entendait depuis six mois :

« Vous refusez de recourir aux voies légales ! » fil place

aussitôt à une cynique ironie qui, d'ailleurs, suait la

peur : « La requête ne mérite aucun examen ; les faits

articulés ne sont susceptibles d'aucune preuve ; la

loi est formelle : tout ce qui se passe dans la salle des

délibérations doit demeurer enveloppé d'un mystère

impénétrable; les juges de 189^1, s'ils étaient interrogés

par un juge, auraient le devoir de se taire; le garde

des Sceaux répondra par une fin de non-recevoir (2). «

Sarrien eût voulu être édifié avant rinterpoUation de
Castelin, imaginant que quelqu'un aurait l'audace de
le questionner. C'était un vieil avocat du Maçonnais,

subtil et prudent, qui craignait de se brouiller avec les

« patriotes », s'étonnait pourtant que les mômes gens,

apr«'s avoir révélé la communication des pièces secrètes,

(1)5 juillet. — C'était, depuis longtemps, comme je lai dit,

mon avis de déposer cette requête. Labori et Démange tiési-

taiont, ain?;! que Mathieu. Lalancc sut de Siegfried, sénateur,
que Milliard, le garde des Sceaux de Méline, s'ét^iit étonné de
n'avoir |)as reçu de demande en annulation. Buisson, profes-
seur ;\ la Sorbonne, décida enfin Mathieu. La re<iuéte fut réd
gée par Démange, et Mornard accepta de la soutenir.

(2) Éc/fl/r du juillet iSyS.



J8 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

la missent en doute, et se préoccupait, à rencontre de

Ciivaignac, qui n'y comprit jamais rien, delà loi écrite.

Or. le code militaire est très précis sur la communi-
cation des pièces à Taccusé, et la jurisprudence n'est pas

moins formelle : « Il y a lieu î\ l'annulation du jug'e-

ment d'un conseil de guerre lorsqu'il n'a pas été donné

lecture à l'accusé de l'information (i). »

Cependant., il se contenta de chercher au dossier

judiciaire (sérieusement, incapable d'une facétie) la

preuve que la forfaiture avait été commise (2). 11 n'inter-

rogea ni Cavaignac, qui n'aurait pas menti, ni Félix

Faure, ni les juges de 1894 dont quelques-uns (3), au

moins, eussent dit la vérité et commencjaient à s'in-

quiéter.

Des journalistes montrèrent à C4avaignac une lettre

d'Fsterhazy, du 20 mai 189/1, avec cette phrase : « Je

vais partir en manœuvres de brigade (/|). » Lacroix,

Victor Simond, engagèrent Brisson à vérifier l'authenti-

cité des pièces du dossier secret. Brisson, à l'idée que des

officiers auraient fabriqué des faux et qu'il eût pu en

Cire dupe, se fAcha. Delcassé connut cette note offi-

cieusc; d'un des grands journaux allemands: (« Personne,

en Allemagne, ne donl<! «les rapports (jui existèi-ent

entre Estcrhazy et Schwarzkoppen (5). » Tout fut inutile.

Mathieu iMeyfns avait encore d'autres renseigne-

ments; l'un do ses amis était allé à Berlin, où Schwarz-

koppen répél.i <|n'il était prêt à tléposer devant la jus-

tice fiançaise, ce que iiulow confirma, et il avait failli

avoir les pliot(»gra|d)ies ou les copies des notes <lu bor-

(1) Dami»/. AITaii'P iJu ^«'•néi'al Guillol, tiu i") janvier iHi',.

(2) DArlaralinn do Sarrien h un rédaclinir «lu Pclil Temps
(f» juilloli, ri>|>rot|tiit«* ri conuncntéf' par tous les journau^ï.

(3) l'/crliPinann l'I fjalkl. — Voir p. •rj^^.

(V Voir I. II, loH. — Aurore «lu «) juillol i8«jS.

(Ti; Salional /.riliinij du <».
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clereau. Casella ayant écrit à l'ancien attaché militaire

pour le conjurer de dire spontanément la vérité, celui-

ci lui proposa un rendez-vous à Bruxelles. L'italien

y courut. Par malheur, Schwarzkjoppen, au dernier

moment, s'était ravisé et fait remplacer par un émis-

saire qui oIVrit à Casella un pli scellé, « précisant qu'il

avait l'ordre de ne pas le reprendre, dès qu'il aurait été

ouvert ». Casella refusa; il avait des instructions pré-

cises de ne rien iu-cepter (|uc de Schwarzkoppen lui-

même (i).

Le malin de linlerpellation, dans un article sur la

communication des pièces se<Tètes 2), je rappelai ces

paroles de Pascal :

C'est une étrange et longue guerre que celle où la vio-

lence essaye d'opprimer la vérité. Tous les efl'orts de la

violence ne peuvent atîaiblir la vérité et ne servent qu'à la

relever davantage ; toutes les lumières de la vérité ne peu-

vent rien pour arrêter la violence et ne t'ont que lirriler

encore plus... Qu'on ne piéteude pas de là, néanmoins,

que les choses soient égales; car il y a cette extrême

dilïérencc que la violence n'a qu'un cours borné par

lOi-dre de Dieu, qui en conduit les etlets à la gloire de la

la vérité (pi'elle atta(p>e;au lieu que la vérité subsiste

éternellement et trioiiq)he eulin de ses ennemis, parce

qu'elle est éternelle et puissante comme Dieu même ^^).

(1) Souvenirs de Mathiec Dueykls.

(2) Siècle du 7 juillet iH«)«. — Je lis étal, noUiinment, des

révélations des propres journaux de l'I^tal-Major. Eclair du

i5 sejjlenibre iik)û. Gaulois da 3 novembre 1897, Éc/w de Paris,

du 16: i' l-]n chambre du conseil, les stjpt honorables ofiloiers,

mis en présence de documents qu'il était impossible de com-

mnni(iuer tant à la défense «luau public, ont jugé à l'unani-

mité... Des pièces entières, des témoignaiîes écrits, non sus-

pects, furent soumis, en secret, au conseil de guerre. »

(3) <c Ainsi parla le syndicataire Pascal. » (XII' Lelti-e à un
l^rovincial, in Cine.)
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III

Linlerpellalion de Caslelin ne fut qu'une dénon-

ciation : quand il réclama du Gouvernemenl « des décla-

rations décisives pour donner au pays la foi dans la

vérité », il précisa qu'il ne l'entendait pas de preuves

nouvelles, et superflues, du crime du juif; — il insista

au contraire, sur la nécessité de rappeler seulement « des

fails qui. sans nuire aux intérêts du pays, seraient de

nalure à donner confiance aux patriotes »; — mais le

gouvernement devait engager des poursuites contre

« les champions » de Dreyfus, drtl-il faire voter d'ur-

gence des lois d'exception. C'était cela que l'État-IMajor

avait attendu de Cavaignac. Et le délateur désigna

chacun d'eux, précisant l'inculpation, celui-ci (Mathieu

Dreyfus) pour avoir calomnié Esterhazy, celui-là (Pic-

quart) pour avoir soustrait des dossiers, et tous les

autres, de Démange à Zola, tout le Syndicat qui, « hier

encore et avant-hier », s'était réuni chez moi et faisait

appel à la fois à l'étranger et à la Révolution (i).

Méline, accusé par le sycophante de n'avoir sévi contre

aucun de ces mauvais citoyens, protesta. Les socialistes,

quan<l il demanda des lois dexceplion, ne firenl

enlendre aucune de leurs protestations ordinaires (2).

Puis, quand Cavaignac parut à la tribune, un grand

silence se fil, où il y avait de la trainle et de l'espoir,

rallrnle anxieuse de savoir enfin la vérité.

Le ton de Cavaignac fut toujours sec et diu"; il cul,

<•«' jonr-là, <piel(|U(» chose d'impérieux, mais aussi de

(I) SAnnro du 7 jtiillol 1S9H.

(•i) Petite lii'piil'liiiin' du 9.
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sincère, et qui le parut même à ceux qui le détestaient

le plus (i).

Tout ce qu'il dit, dans ce discours, il le pensait, et ce

qu'il pensait sans l'oser dire, il l'insinua, fidèle au plan

qu'il avait arrêté.

Ainsi, il ne posa point la question, comme le bon
sens et l'évidence le voulaient, entre Dreyfus et Ester-

hazy; mais, parce qu'il les croyait complices, il expliqua

en ces termes l'acquittement d'Eslerhazy : « Lesjuges
ont estimé qu'on ne leur apportait pas la preuve du
crime qui était imputé à cet officier et qui, d'ailleurs,

n'eût pas innocenté Dreyfus. »

C'est-à-dire, comme il ne se lassera pas de le répéter

plus tard, que Dreyfus resterait le traître, alors même
qu'Esterhazy serait reconnu l'auteur du bordereau.

La gauche applaudit à celte effroyable sottise; à

droite, Cassagnac s'écria que « c'était la vérité ».

On peut croire que ces représentants de la nation,

monarchistes et républicains, ne comprenaient pas ce
qu'ils applaudissaient, sauf que Cavaignac les allait

débarrasser à la fois du juif et du uhlan.

Le nom même d'Esterhazy ne souilla pas ses lèvres :

u On a tenté de substituer à Dreyfus un officier (jui

sera frappé demain des peines disciplinaires qu'il a

méritées. »

Et toute la gauche, avec rextrémc-gauche, éclata en
bravos, parce lue les adv<'rsaires républicains de la

revision étaient las de s'entendre appeler « esterha-

zisles » par les défenseurs de Dreyfus et que lauteur
des lettres à Mme de Boulancy avait fini par leur

répugner.

La droite fut étonnée, mais sans qu'il s'y trouvât

(i) Aurore du 8 juillet 1898,
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quelqu'un, pas même Drumont ou Iç marquis de La

Ferronnays (i), pour rappeler, d'une interruption, que

cet homme était le môme dont elle avait pris la défense,

il y a six mois, avec tant de passion, le célébrant comme
le martyr des juifs. Pellieux, alors, l'appelait « Mon
cher commandant»; Boisdeffre lui cherchait des té-

moins contre Picquart et lui serrait la main publique-

ment, au procès de Zola ; et dans Paris, au Cherche-

Midi, au Palais de Justice, le cri de : «Vive Esterhazy ! »

se mêlait à celui de : « Vive l'armée ! » Pourtant, les

lettres infâmes, la vie inlAme de l'homme étaient déjà

connues. Quel crime nouveau a-t-il commis ?

Hier, acquitté par ordre; aujourd'hui condamné par

ordre. Il n'aurait pas suffi, en effet, à Cavaignac d'annon-

cer qu'il l'envoyait devant un conseil d'enquête ; il avait

commandé, s'érigeant en juge : « Il sera frappé des

peines qu'il a méritées. »

Esterhazy exécuté de la sorte, Cavaignac passa à

Dreyfus.

Mais, d'abord, en quelques nobles paroles, — car le

dictionnaire do la rhétorique est à tout le monde, il

n'est personne qui n'y puisse trouver de belles phrases

et, dès lors, il est moins difficile de juger de l'Ame du

comédien, dont on sait qu'il n'est qu'un interprète,

que de l'Ame de l'orateur sur les mots qu'ils récitent

— il s'adressa, au delà de l'assemblée, aux défenseurs

de Dreyfus, et les salua comme des hommes de bonne

foi : " Le silence observé ju.squ'ici ou des manœuvres

coiq>abl('s ont permis de les égarer. Ils représentent une

part notable de la pensée fran<;aise. Un malentendu

meiuice de s'élever entre eux et celte armée qui a pour

misHion sacrée de défendre le patnnioinc de In France,

(i) Il nvnll n'coinmandiS Ertlcrhazy ô Hillot. (Voir. I. Il, aS/J.)
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non pas seulement son patrimoine matériel, mais son

patrimoine inlellectuel et moral. » C'est donc pour eux,

surtout, qu'il parle ;
« tout ce qu'il peut apporter de

vérité », c'est à eux qu'il l'offre. Et, sans doute, « le

sentiment national a été tellement provoqué qu'il accep-

terait (juon assurût le respect de l'armée par des me-

sures répressives, et seulement par des mesures répres-

sives. Mais ce n'est pas là le ^enrc de respect que

l'armée réclame pour elle-même. Respectueuse de la

justice comme elle l'est de la suprématie du pouvoir

civil, il ne faut pas donner au pays l'impression, alors

qu'elle n'a besoin de se défendre que par la vérité,

qu'elle a besoin de se défendre contre la vérité par des

raisons de salut public ».

On a oublié ces paroles pour se souvenir seulement

du reste du discours ; c'est pourquoi je les rappelle.

Il en est peu qui soient plus instructives, où paraisse

mieux la misère de l'éloquence, l'éternelle piperie des

mots.

Il ne fallait plus qu'une chose : que Cavaij^nac fît

surgir la vérité de l'ombre, tirât le rideau.

Il jura, et, de sa part, ce n'était pas un parjure, qu'il

avait « la certitude absolue de la culpabilité de Dreyfus ».

Et, une fois encore, avant d'aborder la démonstration

promise, il fut élocjuent : « Jamais aucune raison de

salut public, quelle quelle fût, ne pourrait me détermi-

ner à maintenir un innocent au bagne... S'il s'agissait

dun innocent, tout ce qu'on voudrait; mais, puisqu'il

s'agit d'un coupable, rien... Nous sommes maîtres de

traiter nos affaires chez nous comme nous l'enten-

dons (i)! »

Les radicaux, les nationalistes exultaient. Le chan-

(i) Applaudissenienls vifs d répelés sur tous les banrs.



24 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

sonnier Coiiyba (i) cria que « c'était le langage d'un

Français », et Déroulède, qui n'oubliait jamais qu'il

incarnait le patriotisme, répondit : « Merci pour la

France ! »

Alors, enfin, Gavaignac produisit ses preuves : trois

pièces choisies « entre mille pièces de correspondance

échangées, depuis six ans, entre des personnes qui

s'occupaient activement, et avec succès, de l'espion-

nage », et deux du dossier des aveux, un document
suspect et quatre faux.

Il en donna lecture et les commenta.
D'abord, la lettre de Schwarzkoppen à Panizzardi, de

septembre 1896, qu'Henry avait datée de mars 189/4,

avec linitiale D... qu'il avait substituée, sur un grat-

tage, au nom, qui commençait par un P, de quelque

obscur fournisseur de l'attaché allemand (2).

Puis, la lettre Canaille de D..., et de celle-ci, comme
de la précédente, il affirma que « c'était bien de

Dreyfus qu'il s'y agissait », — du riche et ambitieux

officier qui allait lui-même livrer sa marchandise à son

employeur et promettait « de faire tout son possible

pour satisfaire » l'autre attaché militaire, qui l'avait

congédié (.3).

Cependant, « un certain doute pourrait subsister du

(i) Radical so<Maliste. — Le centre fut d'abord silencieux :

i< Je dénonce le silence du centre I » s'écria un autre radical,

Alphonse Humberl. Le compte rendu slénograi)Iiiiiue a con-

servé d'autres inlerruplions enlhousiastes des députés de
gauche « Voil.'i un lan;;age républicain cl Irançais ! » (Dkvèze.)
« Voih'k le langage d'un répul)li('ain el d'un l'rancjais ! » (Min-

MAN.) " Ce sont ili des paroles qui réconforlciil. » (Au<;É.)

(2) VoirI, II. 3«S. — Hertillon, lors de rcn<piéte de la Cour
de cassation, expertisa (pie le IJ avait été récrit sur un autie D.

L'enqiiéle du général André (en iyo3) révéla cpie le nom de l'in-

dividu « r|ui apportait beaucoup de choses intéressantes >

commençait par lui 1*.

(3; Voir t. I«r, 3i.
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fait que le nom est désigné seulement par une initiale »
;

mais il n'en est pas de môme de la troisième pièce
;

Dreyfus, cette fois, est nommé en toutes lettres ; et il

sortit la lettre de Panizzardi, dont il supprima seule-

ment, comme il avait élé convenu, << un membre de
phrase qu'il ne pouvait lire », — sans doute trop ter-

rible.

Un frisson passa sur la Chambre, des exclamations
retentirent, d'horreur ou de joie patriotique; la convic-

tion fut unanime, foudroyante; pas un de ces six cents

députés ne s'avisa que Pellieux, il y a six mois, avait

déjà produit cette même pièce; que Scheurer, Pic-

quart, vingt journahslcs l'avaient dénoncée comme un
faux. Les meilleurs baissèrent la tôle (i).

Alphonse Humbert, bravement, parla pour tous :

« C'est clair! »

Le pauvre homme qui était à la tribune, savourant
.son triomphe, promena son regard sur l'assemblée et

prononça : « J'ai pesé l'authenticité matérielle et l'au-

thenticité morale de ce document. »

El il démontra Tune et l'autre; l'authenticité morale
par d'autres lettres des attachés militaires, qui con-
firmaient (;elle dont il avait donné lecture; l'authenti-

cité matérielle, parce que l'auteur de la lettre s'était

servi de son papier et de son crayon bleu ordinaires.

« La culpabiblé de Dreyfus est établie par cette pièce

d'une façon irréfutable. »

Quelqu'un qui à ce moment eût regardé Méline l'au-

(i) « Misère de ri<,'norance cl de la peur ! On ne savait pas,
parce cpron n'avait pas osé savoir. » (Jaurès, dans la Pelile
République du 7 avril ujnH.) Kt encore :

..' Si le parti républicain
n'avait pas été ignorant, par couardise, il se serait épargné
une des plus cruelles humiliations de i,on histoire... II est
presque incroyable (pie toute une Assemblée ait été surprise
par la production dune pièce fausse qui n était pas nouvelle. »
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rait trouvé plus pâle qu'à riiabilude ; il avait, lui, re-

connu la pièce, celle dont l'ambassadeur d'Italie avait

déclaré, sur l'honneur, qu'elle était fausse. Mais il se

lut.

Et quand Cavaignac, poureuivant sa leçon, « comme
un professeur au tableau noir (i) », attesta que Lebrun-

Renault avait reçu les aveux de Dreyfus, Dupuy se tut,

lui aussi, comme il s'était tu, déjî'i, en janvier (-2).

D'un mot, il eût pu faire crouler l'imposture; il garda

le silence (3). Et Barlhou, Poincaré qui savaient, eux

aussi, la vérité, restèrent également muets.

Cette misérable légende qui était, depuis des mois, le

thème de tous les discours de Cavaignac, les défenseurs

de Dreyfus l'ont cent fois crevée. Mais l'obstiné s'y

attachait d'autant plus, parce que sa psychologie y bril-

lait de son plus vif éclat. (« Quelque mobile qu'on

veuille imaginer, je déclare que, dans ma conscience,

je ne puis admettre qu'un homme ait prononcé ces

mots : « Si j'ai livré des documents. . . », s'il ne les a pas

livrés en effet... ,Ie j>èse ces mois .. etc. ») Et, celte fois,

outre les racontars d'Anlhoine el de Milry, et un rapport

que Billot, en plein procès Zola, avait demandé au lieu-

tenant-colonel (luérin, il avait en mains des documents

<|u'il croyait contemporains, la lettre anliiJatée de

Conse, la prétendue note du calepin de Lebrun-Renault.

Sa victoire fui complète.

Il termina par un couplet sur l'armée, « forte de la

justice des actes qu'elle a eu à accomplir ».

(1) iHii MONT, (l.iiis la /jhre Parole du 8 juillet i><<»S.

(2) Voir l. III, -237.

('i)C.iiiiH., I, u»»:?, l'Dinrarr: 336, Ilartiiou: OrM.i, nupiiy. — .Imiros

écrivit !<• li'ii»li'iii;iiii :'<.!<' jiiio (|uo (lliarlcs Dupuy m'a dil quo
I« (-nt>il{iiiic Lebrun •Hiuiault lui avait aflirnu' n'avoir point rorw
«l'itypiix. » {Ptlile lU^puhlh]ue du H juillet i8«|K.)
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Toute la Chambre, quand il revint à sa place parmi

les autres ministres, h la fois radieux et inquiets de son

magnifique succès, se leva pour Tacclamer. Les césa-

riens (ij, surtout, déliraient, réclamant à grands cris

raflichage, et les radicaux appuyèrent, mais prolestant,

par manière de surenchère, contre la demande d'un

scrutin puljlic, parce que « tous les Fram^ais sont una-

nimes quand il s'agit de la patrie (2) ».

Et ce fut aussi l'avis de linsson, qui tint à dire que

Cavaignac avait parlé <( au nom du Gouvernement ».

(Il ne voulait pas laisser au seul ministre de la Guerre,

dont il redoutait l'ambition, la gloire d'un tel discours.)

« Les partis, dit-il, doivent se donner les uns aux

autres cette preuve de confiance > de voler, par mains

levées, l'affichage. Cependant la droite insista ('3. et

l'on vota au scrutin, à l'unanimité.

Quinze socialistes (^i) seulement s'abstinrent, et Mé-

line (5).

Le soir, à l'État-Major, dans le cabinet de Gonse, pen-

dant que tous les officiers triomphaient, Henry, songeur,

(1) Dèioiilèilo, Marcel Habcrt, Cassajjnac, auxiiueis se joi-

tïniioiil Huinberl el Mirrnan, qui signa la proposition d'afli-

cliat!:t'.

(2) Diijardiii-Beaiinietz.

(3) Le marquis de la Ferronnays, Denys Cochin, Reille, le

marquis de Sciages, Piou, de Ramol. du Ilalgouël, etc.

(4) En séance i»ublique, le dépouilleuienl du scrutin avait

donné deux liulletins contre ; mais F(mrnière et Grousset, qui

U's avaient déposés, rectitièrent leur vote. L'affichage fut voté

par r>'^r) voix."— Gaslelinditquil «avait salisfa':tionetqu'ilrelirait

son interpellation ». — 13risson exi)li(iue, dans ses Souvenirs,

que, s'il n'était pas intervenu sur lariichage, la Chambre aurait

volé un ordre du jour, « précis et impératif », lui enjoignant

de poursuivre le « Syndicat », les « amis du traître «, etc.

« Le C.ouvernemcnt aurait eu les mains liées. » {Siècle da
23 novembre iç)o3.) Brisson l'aurait donc accei)lé ?

(r)) Dupuy eut moins de pudeur el vota.
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murmura : <* Le ministre aurait mieux fait de ne pas,

lire les lettres (i). »

Mais, le lendemain, par un violent effort sur lui-

même, il reprit son assurance et, comme il causait avec

le diplomate Gavary, suspect d'incliner à la Revision il

lui dit, dans son langage militaire: « Le ministre vous

embouche un coin. » Puis, s'échautîant : « On m'a dit

de corser les dossiers. Je les ai corsés. Des preuves

contre Dreyfus, j'en ai plein mes armoires. « Et il les

montrait d'un geste circulaire, dans son cabinet du ser-

vice des Renseignements, dans sa fabrique.

IV

Rien n'c'gala la joie des principaux défenseurs de

Dreyfus quand ils connurent le discours de Cavaignac

qui devait les consterner. Sauf l'innocence de Dreyfus,

il leur concédait tout : que l'élito intellectuelle. (|ui a

dénoncé l'erreur judiciaire, est de bonne foi; (juc la

raison d'État ne saurait prévaloir contre la justice; que

l'argument empoisonné de l'étranger est le plus mépri-

sable «les préti'xles; (jue la France a le droit de régler

cette affaire, dans un sens ou dans un autre, sans avoir

à redouter la guerre
;
que la prétendue nécessité du

huis-clos est un mensonge et une lAcheté; que la (|ues-

tion est strictement judiciaire, nullement polilicjue; que
la chose jugé(î n'est qu'un formalisme légal, sans rien

d'inlangibit;; «pie chacun a le droit, à l'exemple (hi mi-

nislrc lui-même, de procéder à l'examen des faits etdes

(i) Renne», I, 558, Gonuc.
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pièces, à sa revision intime; qu'à Texemple, encore, du

ministre, il est loisible de tirer argument, sans manquer
de patriotisme, de documents allemands et italiens; que
des pièces secrètes ont été communiquées aux juges de

i8y4) puisque le ministre n'a pas osé reprendre à son

compte la formule sacro-sainte de Billot (i); que le bor-

dereau, seule base légale de l'accusation, dont il n'a

môme pas prononcé le mot, ne suffit pas à prouver la

culpabilité de Dreyfus
;
qu'un autre que lui pourrait

bien en être l'auteur; et qu'Esterhazy, puisque Gavai-

gnac va le faire chasser de l'armée, est, au moins, un

gredin, peut-être un bandit.

Dès lors, que restait-il, après l'abandon de tous ces

avant-postes, les plus solides, pour défendre la citadelle?

Une légende et un faux.

Entre la petite minorité des révisionnistes, à peine

encore le centième de la France-, et la Revision, il n'y

avait jilus que ces toiles d'araignée.

Tous leurs journaux, le lendemain, annoncèrent l'iné-

vitable dénouement (2).

(^,ola surprit fort, dans l'autre camp, où Drumonl cé-

lébrait « le verdict suprême «deCavaignac, pendant que

Rochefort acclamait « le nouveau Boulanger » et que

Pellclan se félicitait « d'avoir toujours cru à la culpabi-

lité de Dreyfus (3) ». Ils n'en purent croire leurs yeux à

voir ces vaincus repartir en avant, d'un tel air de con-

fiance et si assurés, criant à lue-tôle que la fameuse

(1) Il dit seulement : « Les honntHes gens du conseil de
puorre ont jugé dans leur conscience ; ils ont jugé sans pas-

sion. "

(•2) CuEMENCE\r, l'Inévitable Revision ; Yves Gcyot, la Révi-

sion s'impose ; jAUnÈs, L-Ure à Cuvaignac ; de même, Sigis-

mond Lacroix dans le Radical. Lucien Victor-Meunier dans
le Rappel.

(.3 Libre Parole, Inlransitjeanl, Lanterne du 8 juillet.
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pièce, OÙ Dreyfus, le juif, était deux fois nommé, c'était

un faux (i/-

Les ministres^ surtout, furent stupéfaits ; celui de

l'AgricuIlure, A'iger, avait annoncé que les gens du Syn-

dicat « rentreraient dans leurs lanières (2) ».

Ce « coup de massue » dont Billot, l'année précé-

dente, à la même époque (3), avait menacé Sclieurer, il

venait de s'abattre, avec un grand fracas, mais dans le

vide, sans écraser personne.

A la Chambre même, limmense vent de folie n'avait

sévi que dans la salle des séances; il tomba aux «-ou-

loirs. L'affichage à peine voté, le bon sens et la réflexion

succédèrent, chez plus d'un, à l'imbécillité et à la peur.

L'abstention de Méline fut fort commentée; il eut beau

l'expliquer seulement par son souci de rester fulèle à

sa politique : « Pas «l'autre argument que la chose

jugée (/|) »; on sou[)conna autre chose.

Ainsi, tout de suite, le ver s'était logé dans le fruit,

l'inquiétude dans le triomphe.

On remar(iua beauc()U{) que les deux journaux qui

avaient fait de l'impartialité leur tactiipie hésitaient à

s'engager. Le Temps exposa (pie le cliamp restait ou-

vert (' plus que jamais » h la discussion et au conirùle.

Cornély, poui- la dixième fois, déclara « l'alfaire en-

terrée », j)uis lança cette llèchc : « 11 y aurait imperti-

nence et inconvenance h ne |>as élre d'un avis (pii a

(1) fiduloÏH, lù'ho (te Paris, Aulorité, Gazelle de France, Pairie:

u L'aniM'c flroyfiirtnnie !^orre los rnng«, elr ». « La parole Iil)éi'a-

Irifc nouf* a-t-olle lil»»''nVs de «pioi «|uti ce soil'M.nin «le là,

M. r.avaifjiwH*, a fourni île nouvelles recrues aux partisans de
I)r«'yfiis. n (CuARMi'S, dans In lirinie des Deiuv Mondes, du
I"' Jioùl |H<(H.)

l'jj natu|iiel du Coniice agricole d'Alen(;on. (Libre Parole Uu «5.)

3) Juillet iK«,7. — Voir t. M, 'nU.

[(%){','vhV ec ipi'il dit <'ncore dann la séance du iH d«Veml»re i<)<>o.
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rallié les représentants les plus autorisés de tous les

partis. » Il savait à quoi s'en tenir, suivait les gens de
l'Elat-Major, comme l'amateur d'émotions suit le

dompteur de fauves, dansTaltentedu jour où il le verra

dévorer.

Scheurer, de son lit de douleur, aflirma que les argu-

ments de Cavaignac ne changeaient rien à sa convic-

tion (i).

Cependant, sauf le bloc de lecteurs qui voyaient par

les yeux des dt'fenseurs attitrés de Dreyfus; et (juelques

coni^ciences troublées, mais qui cachaient leur crainte,

tout le reste, l'immense majoi'ité de la nation, s'émer-

v(^illa de la redoutable preuve. lîourgeois et plébéiens,

ouvriers et paysans, l'armée et le clergé, (juand ils virent

lefauxaffiché solennellement surlesmursdes36.ooocom-
munes de France, le tinrent pour leplu:-; décisif des argu-

ments : « Jodirai que jamais j'avais de i-elations avec ce

juif. (Vest entendu. Si on vous demande, dites comme
ra, car il faut pa;^ qu'on sache jamais personne ce qui

est arrive avec lui. » Que voulait-on de j»lus? Drey-

fus, les amis du traître, avaient leur compte.

L'étonnant — est-il besoin de le dire? — c'eut été que
celte niasse, ignorante ou hallucinée, se fût étonnée

que l'attaché militaire, qui se rencontrait tous les jours

avec son collègue, lui adressAl, par la poste, de pa-

reilk^ confidences, et d'un tel style, et h un tel moment,
si opportun pour l'État-Major en détresse, au lende-

(i) Lettre au Mémorial des Vostjes : » Il serait indis?ne d'un
vieux républicain comme moi,en pK'scnci' (l'une tâche que sa cons-
cionce lui a imposée, de reculer parce ([u'une i)arlie de l'opi-

nîon publifiue, momentanément éifarée, s'est dressée deAatrt
lui. Je reste auj<nii d'iiui ce que j'étais hier, le défenseur de
l'imiocence opprimée., car ma conviction n'a été alîaibUe en
rien par les adversaires de la cause <jue je défends, qu'ils

soient ou non des adversaires ofticiels. »
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main de la découverte qu'avait faite Picquarl et à la

veille d'une inquiétante interpellation. Cette pièce,

portée à la tribune par le ministre de la Guerre, parlant

au nom du Gouvernement de la République, comment
le peuple l'eût-il suspectée? C'eût été miracle. Il n'y

pouvait, n'y devait voir, sans hésitation, que la preuve

écrasante de J'infamie de Dreyfus. Mais telle aussi elle

parut à des hommes qui avaient fait de l'histoire l'étude

de leur vie, ou qui avaient été mêlés aux plus grandes

affaires, à des diplomates vieillis sous le harnais et à

des critiques de profession, à la moitié de l'Institut;

— ou du moins, aucun de ces mandarins de la poli-

tique, des lettres et des sciences n'exprima un doute,

ne cria gare, pas plus Vandal que Brunetière, ni le duc

de Broglie, ni Sorel.

Furent-ils tous dupes, momentanément imbéciles ? Les

écrivains révisionnistes qui, dans la presse, dénonçaient

le faux ne leur, étaient pas tant supérieurs par l'in-

lelligence ou la culture, comme leur petit parti ne se

distinguait pas du reste des Français par des vertus ou

des qualités exceptionnelles. Il y avait, dans l'un et

<lans l'autre camp, des hommes île sens et des sots, do

braves gens et des coquins. Seulement, pour les uns,

la grande clarté du jour luisait, où toute chose paraît

sous son véritable aspect; et les autres (hors les crimi-

nels et leurs associés) marchaient <lans la nuit, dans

l'ombre menteuse, où chaque arbre devient un fantôme.

Ft nulle lumière ne filtrait dans leurs ténèbres, puis-

que les atl verrai les de la Uevisiou ne lisaient (pie leur

f>roprc presse qui avait fait leur o|)inion; des preuves

cl des arguments qu'amoncelaient les défenseurs de

Di'eyfus, ils ne savaient rien.

Il fallait donc, de toute nécessité, sinon pour les

«•f>nv!iin<re, du moins pour les avertir, autre chose (pie
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des articles de journaux : un acte dont récho leur

arriverait, qui les forcerait à se retourner.

Le lendemain du discours de Cavaignac, Picquarl

vint, dans la soirt^e, chez Labori; j'y étais, ainsi que

Démange et Trarieux (i).

Démange avait décidé d'adresser au garde des Sceaux

une protestation; il nous en donna lecture. Il n'a connu,

en i8y4, le conseil de guerre n'a pu connaître légale-

ment que le bordereau; il n'a eu communication d'au-

cune des pièces, datées de mars et d'avril 1894, que
Cavaignac a portées à la tribune; il a reçu de Dreyfus,

le 3i décembre 189^, le récit circonstancié de l'extraor-

dinaire visite de Du Paly, ce même jour, quand
l'envoyé de Mercier chercha en vain à obtenir du
condamné l'aveu, au moins, de quelque tentative im-

prudente d'amon^age; Dreyfus écrivit au ministre,

jurant, une fois de plus, qu'il était innocent. La forfai-

ture éclatait à nouveau ; tonte la légende des aveux
s'eflondrait (2).

Le vieil avocat, depuis qu'il avait accepté de défen-

dre Dreyfus, en avait été durement puni. La haine des

jésuites s'était acharnée sur ce fervent catholique; peu

à peu sa clientèle l'avait abandonné; son cabinet deve-

nait désert. Il supportait sans une plainte cette i-uine

et la dissimulait, d'une constante belle humeur, la

conscience en repos.

Un silence sefit quand il eut fini de parler; une môme
pensée nous opprimait; je pris sur moi de l'exprimer;

je dis à Picquart qu'il était seul qualifié pour dénoncer
le faux.

(1) 8 juillet 1898.

(2) J'avais écrit le même jour un article qui parut le lende-
main dans le Siècle et qui exposait les mêmes arguments. {La
nommée Mandrille.) — Sur la visite de Du Paty, voir t. !•', 481.
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Picquarl répliqua qu'il y avait songé tout le jour; puis,

très calme, il rédigea la lettre suivante :

Monsieur le Président du Conseil,

II ne ma pas été donné jusqu'à présent de pouvoir m'ex-

pliquer librement au sujet des documents secrets sur les-

quels on a prétendu établir la culpabilité de Dreyfus.

M. le ministre de la Guerre ayant cité A la tribune de

la Chambre des députés trois de ces documents, je consi-

dère comme un devoir de vous faire connaître que je suis

en état d'établir, devant toute juridiction compétente, que
les deux pièces qui portent la date de 489i ne sauraient

s'appliquer à Dreyfus et que celle qui porte la date de 1896

a tous les caractères d'un faux.

Il apparaîtra alors manifestement que la bonne foi de

M. le minisire de la Guerre a été surprise et qu'il en a été

de même, d'ailleurs, pour tous ceux qui ont cru h la va-

leur des deux premiers documents et à l'aullicnlicité du

dernier.

Quelle réponse lui serait faite? Une honorable invita-

tion à prouver son dire — ou des poursuites, sous un

prétexte quelconque, puis, par ordre, des mois ou des

années de prison (i)? Nous re|)oussionsridée, mais elle

nous obsédait, que Picquart, en ollranl à Hrisson d'ac-

I ceplcr la discussion ouverte par Cavaignac, appelait

sur lui leur coh''rc et leur vengeance.

Comme il était très soucieux de hx forme, il dit (piil

«Uendrait au lendemain pour envoyer sa h'Ilrc ix Hrisson

I'i<i|n.'irl «Vrira pliiH t.tni : « Jp n'ai pas poiisô faire un

Krnw\ rxploil... Mal m'»?n a pris (l'aill<MU-.s. rar M. Brisson scsl

crnpri'SH.Mlriiu'. fair-- r.,m r.-r .-n |.ii-oii. •• (,l(;rorr du lo avril iy(>3.)
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et la publier, après l'avoir relue à tête reposée (i).

La longue roule était parcourue ; il était arrivé à l'étape»

au sacrifice conscient et volontaire de soi-même.

Cavaig^nac_, le soir même de son discours, avait an-

noncé, par une note officielle, l'envoi d'Ksterhazy devant
un conseil d'enquête.

Pellieux qui, la veille, l'avait vu si arrogant, s'atten-

dait à une exj>losion; il reçut, au contraire, une lettre

d'excuses (9). Esterhazy rétraclait ses menaces, avec

force protestations, jui'ait de ne pas faire usage de ses

papiers et redevenait le plus discipliné des hommes,
mettant toute sa confiance dans ses chefs.

11 avait, en effet, d'autres sujets d'inquiétude qu'une
simple mise en réforme, parce qu'il connaissait enfin la

« trahison » de Christian et que iierlulus, saisi offi-

ciellement par Picquart (3i, s'était décidé à envoyer au
jeune homme une citation à témoin (4). Or, » bien que
cette mesure eût été prise dans le plus grand secret »,

Esterhazy en fut informé (5). Il écrivit aussitôt à son

(1) La lettre est datée, en elTel, du 9. Picquart m'envoya, par
Ducassc, le texte môme qu'il avait écrit la veille et que je
communi(iuai au Temps. — Bris.son dit qu'il transmit à Cavai-
f^nae la lettre de Pictiuart, en rais;on de la puldicité qui lui

avait été donnée : « Je ne pouvais plus faire prendre d'informa-
tion officieuse. » {Siècle du i3 juillet i<jo3.!

(2) 8 juillet i8«j8. (Cass., I, 3^h), Bois-ielTre : II, 176, Pellieux .

— Esterha/y dit que « cette lettre lui fut insinuée par Du
Paly ». (Dép. à Londres, Éd. Belge, 89.)

(3) Cass., I, 222, Bertulus.

(4) 4 juillet 1898. CniiiSTiAN, Mémoire, 18.

(5) Cass., I, 233, Bertulus; Esteiuiazv, Dessous de l'A/faire, G
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cousin trois lettres suppliantes : « On m'affirme que tu

as été me livrer, me vendre... (i) », courut chez Du
Paty (2). Christian, troublé, de nouveau perplexe, ne

répondit d'abord ni à l'escroc ni au juge. Mais Bertulus

tint bon; il adressa à Christian une assignation à

comparaître, par ministère d'huissier, et, cette fois, il

fallait déférer à la justice (3).

D'autres incidents, s'il les avait connus, eussent

augmenté encore les craintes du bandit. Mathieu s'était

procuré de l'écriture de la fille Pays (4), et Bertulus,

l'ayant comparée à celle du télégramme Speranza, avait

eu aussitôt la certitude que la maîtresse d'Estorhazy en

était l'auteur, ainsi que Christian l'avait raconté à La-

bori et à Trarieux. La concierge de Marguerite déposa

qu'Esterhazy l'avait envoyée à Montmartre pour vérifier

le nom de la rue où la Dame voilée lui avait donné ren-

dez-vous (5). Enfin, Bertulus eut communication de la

fausse lettre du marquis de Beauval, qu'Esterhazy

aurait fait remettre à Rothschild pour l'apitoyer sur

son sort (6).

Christian, au débotté, se rendit chez Bertulus, et,

soit ({u'il eût peur du forban qui l'avait dépouillé, soit

qu'il en eût pitié, il commença par déclarer qu'il regret-

tait d'avoir cédé à un mouvement de colère et agi « sur

des con.seils intéressés »; au surplus, « il ne savait rien

(i) Christian versa ces trois lellrcs h la procédure ; Bertulus
les considéra comme l'aveu d'Eslorha/.v. [Ordonnance du 28 juil-

let iHyS.)

(a) Dé/), à Londrex, 8«).

(3) GiiiiiHTiAN, Mémoire, 18.

(f,) Mathieu avait i)rié l'un de ses amis d'<Mivoyor dos fleurs

h la maîtresse d'K«il<'rliazy avec une diMuaiido de rendez-vous;
Marguerite ré|k)ndit «[u'avant de s'enfîaK<*r, elle vouhiil con-
nailrc son correspondant, [Souvenirs de MArniEi' Dheyi'us.)

(rij Ca$it., Il, 277, Temmo Choinel.

(6) Voir t. Il, y3 et iti.



CAVAIGNAC MINISTRE 37

de précis au sujet des faux télégrammes »; il avait seu-

lement entendu dire « qu'ils étaient de Mlle Pays (i) ».

Mais.le juge lui ayant fait voir qu'il n'était pas dupe de

ces tardifs mensonges et lui ayant fait prêter serment,

il se décida à dire la vérité. Il convint, en outre, qu'il

avait remis son dossier àLabori, et accepta d'accompa-

gner Bertulus chez l'avocat, pour en opérer la sai-

sie (2).

Le surlendemain, quand Bertulus se présenta chez

Labori, celui-ci prolesta qu'on ne pouvait procéder à une

saisie chez un avocat, fût-il seulement dépositaire, et

que, si Christian ne voulait pas livrer ses papiers, « il

se chargeait de les défendre ». Même, il ne consentit

pas à remettre le dossier ù Christian devant le juge; il

fallut que Christian le prît lui-môme, librement, et le

passât à Bertulus. André (le greffier) s'amusait beau-

coup (3).

Si Mathieu Dreyfus avait fait tenir quelque argent

au cousin d'Esterhazy pour avoir les lettres (4), il n'y

aurait aucun reproche à lui faire; mais Christian ne

d(Miianda pas un sou et ne reçut rien.

Bertulus, après avoir dépouillé le dossier et entendu

de nouveau son témoin, qui était redevenu très affir-

(i) Inslr. Bertulus, 9 juillet iSyS.

^2) Cass., I, 222 et 282, Bcitulus. — Curistws, Mémoire, ^.

« La Libre Parole blâma ma conduite. Devais-je donc prêter

un faux serment ? Ma religion catholique me le défendait. »

(3) Il juillet iSi)8. — Souvenirs dcMAiniEi' Dnkvtv» ; Mémoire

de CuiusTiAN, 18; Cass., II, 270, Ik'rtulus.

(4) EsTEHiiAZY, Dessous de l'Affaire Dreyfus, 6. — Selon Regel
{Cass., 1, io4\ Christian avait compté recevoir un million.

Christian, dans sa lettre du 7 avril i8(j<j à Mazeau, « jure qu'il

n'a jamais demandé de l'argent j'i MM. Labori et Trarieux. ni à

personne, et que jamais personne ne lui en a offert. Qu'on
nomme ces personnes à qui j'aurais parlé de l'offre d'un mil-

lion et, si elles existent, <iuon me confronte avec elles. »
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malif (i), se trouva suffisamment armé. Il porta le soir

même son instruction au procureur de la République,

Feuilloley, lui exposa l'aflaire, l'escroquerie elles faux,

demanda un réquisitoire conforme et annonça quil

allait signer des mandais d'arrêt contre Esterhazy et

la fille Pays : « On ne peut pas laisser un pareil misé-

rable dans l'armée! »

Jusque-là, il avait été chargé seulement d'instruire

en faux «contre inconnu » ; surtout, il avait passé

jusqu'alors pour habile, souple, accommodant, s'il le

fallait, et peu désireux de se brouiller avec les puissants

du jour. Il stupéfia le procureur de la République en

démasquant ses batteries.

Feuilloley, qui n'était point un méchant homme,
mais seulement un magistrat ambitieux de parvenir,

connut alors les perplexités de ces fonctionnaires judi-

ciaires que Ralzac a si profondément sondés, quand ils

se trouvent pris entre deux feux. « Ne pas mentir à

ma conscience et servir les deux grandes dames, voilà

un chef-d'œuvre d'habileté », pensait Camusol ('2),

La hille autour de Dreyfus avait paru se ralentir

pendant deux mois ; depuis quelques jours, elle repre-

nait avec une violence et une ûpreté extrêmes, tout le

classique réveil des tempêtes, plus formidable, après

une accalmie passagère.

Cavaignac fecil. Son patriotique dessein, mûri si

longlciups, de terrasser l'îigitalion par des vérités

nouvelles, s'était tourné contre hii. Les afficheurs

n'avaient pas iini de coller son discours sur les murs
«pic, cléjà, il était en laiid»(\iux. La lettre de Picquarl,

rcuibie publicjue, rciiictlait tout en (piestion. A ce cou|)

I; Il juillet, {('.ass., Il, T2(j.) — Le dossier conipnMi.iil

4y pi/'ceM.

{J.I Sjilrntleur» cl Mixh'PH des ('.onrlimineR, III" livre, Wi.



CAVAIGNAC MINISTRE 39

de clairon, la petite armée révisionniste, éleclrisée, avait

pris le pas accéléré, montait à l'assaut

L'habileté eût été de dédaigner le défi c^e Picquart,

comme Esterhazy avait conseillé d'ignorer celui de Zola

à Félix Faure. Mais les furieuses passions n'écoulent

qu'elles-mêmes; elles réclamaient l'arrestation immé-
diate de Picquart (i); déjà Brisson, comme naguère
Méline, s'apprêtait à leur céder, après avoir, lui aussi,

commencé par opiner qu' « il n'y avait rien à répondre

à un pareil l'actum (2) » ; enfin Cavaignac, avec sa réso-

lution habituelle, avait vite pris son parti, le plus con-

tradictoire du monde, mais «jui était tout riiomme :

1" porter plainte contre l^iccpiarl; a'' Vf-rilicr l'aiiMuMi-

ticité des pièces secrètes.

En elTet, il était nécessaire, d'une part, que linso-

lence de cet oCficier en réforme fût chùliée, et, d'autre

part, d'en finir, une bonne fois, avec ces éternelles

accusations de faux qui remplissaient la presse révi-

sionniste (3). Cette idée malfaisante avait tellement

corrompu les meilleurs esprits que Du Paty lui-môme
suspectait la lettre de Panizzardi et n'avait pas craint

d'en faire part au minisire {\),

(1) Éclair, Echo de Paris, etc., des 11 et 12 juillet i8yS. « Ca-
vai^'nnc a parlé en lionime de gouvernement: qu'il agi?;rie. >

(JuuiiT.) « Si M. IMcciuarl n'eet pas arrêté, c'est l'annulation
du discours de M. (lavaignac. » [Gaulois). « Celte mesure
nécessau'e sera prise avant vingt-quatre heures. >> (Vehvoort).

{2) Agtnce Nationale du 9 juillet i8<)8. — Buisson : « Quel
coup de foudre que cette lettre au milieu d'un ciel radieux !

Le 7 juillet, triomphe dans toute la ligne, affichage du dis-
cours de Cavaignac ; et le 9 un colonel... etc. » (Siècle du
i3 juillet ifK>3.)

(3) Cass., I, 33y, Cuignet: « Le ministre me prescrivit de lui

présenter dans un rapport, et distinctement pour chacune des
pièces, tous les arguments qui me paraîtraient miUler en fa-
veur des document». »

(4) Cass., I, 455, Du Paty : Inslr. Tavernier, 12 juillet i8»)y,

Cavaignac.
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De plus, comme on sait, Cavaignac se réservait Es-

lerhazy; nul justicier que lui, bien que pour une jus-

tice limitée.

Il n'échappa point à Feuilloley que Bertulus, en

surgissant tout à coup pour enlever Esterhazy à

Cavaignac, c'était le bouleversement de la seule partie

qui fût restée intacte du fameux discours. Non seule-

ment Cavaignac perdait tout l'avantage qu'il se pro-

mettait de l'opération où auraient éclaté son impartia-

lité et sa vertu; mais elle se retournait contre lui.

C'était encore protéger Esterhazy que le mettre simple-

ment en réforme pour ses lettres à Mme de Boulancy

et parce qu'il vivait avec une fille. On peut être un

libertin mal embouché sans être un traître. Au con-

traire, la double inculpation d'escroquerie et de faux,

une instruction sévère, un procès au grand jour, l'ac-

culait à l'aveu, le perdait, et l'État-Major avec lui.

Il s'engagea donc un vif conflit entre Bertulus et

Feuilloley. Il n'y a pas de puissance au-dessus du

pouvoir d'un juge d'instruction (i); nul, en droit, ne

lui commande; il peut faire arrêter tout Paris ; mais,

en fait, il peut, ù tout inslanl, être relevé de ses fonc-

tions. Le procureur de la République alla jusqu'à me-

nacer le juge; celui-ci lui tint tète et se montra d'autant

plus pressant qu'il craignait qu'Esterhazy, averti, prît

la fuite ou se tuât; Christian lui avait conté que son

cousin était toujours muni de cyanure de potassium (2).

Les deux magistrats se séparèrent sans s'être mis

d'accord (3). Bertulus, redoutant d'échouer au port,

(1) Vnicttc, profcssour tic droit, licmaiulnil aux cnndid.-ils :

" Oui ftHl l'Iioinmr; le plus puissant? » (Juaiid ou rApondail :

" I/Kini»cnîur -, jl donnait une lioule noire : « Le jupe d'ins-

IruclicMi, nuuiMiour. » — N'oir IJalzac, Spleiuleura <•/ J^isùres^ 21.

(t) CaKu., II, a33, Clirlslinn.

(3) Il juillet 1S9N.
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avait fait demander à Brisson (par un intermédiaire) de

le voir, mais « dans une maison tierce « ; Brisson ré-

pondit qu'il ne le recevrait « qu'ostensiblement, dans

son cabinet au ministère (i) ». Feuilloley avisa le garde

des Sceaux qui informa Cavaignac.

Il était arrivé à un tel degré d'infatualion qu'aucun

obstacle n'était pour l'arrêter. 11 décida qu'il n'y avait

qu'à marcher sur ces gens. Et tout de suite, sans

perdre une heure (2), il saisit le Conseil de sa |)lainte

contre Picquart, non pas en raison de la lettre du co-

lonel à Brisson, mais des vieilles histoires, défigurées

ou inventées par Henry, la communication à Leblois

du dossier Boulot, du dossier des pigeons voyageurs et

du dossier .secret. II e.vposa que « ces dossiers intéres-

saient la défense du territoire et la sûreté extérieure de

l'Etal '), et, parconséquent, (jue Picquart et son « com-
plice I) Leblois tombaient sous le coup de la loi sur l'es-

pionnage (3). Pour Esterhazy, il fil savoir qu'il avait

signé la veille Tordre .spécial qui l'envoyait devant un

conseil d'enquête (4), et il ne fit nullement opposition à

ce ((ue Bertulus perquisitionnAl chez lui, parce qu'il

comptait mettre ainsi la main sur les papiers dontlemi-

sérable l'avait menacé; mais il exigea que le réquisitoire

de Feuilloley fût limité étroitement à laftaire des télé-

grammes (5). Et tout cela fut réglé en quelques minutes,

sans qu'il se trouvât quelqu'un pour objecter que pour-

suivre Picquart n'était pas lui répondre, Cavaignac,

plus impérieux que jamais, Brisson et Sarrien empres-

(1) Buisson {Siècle du no\einliio, kio:^), et Souvenirs de Ma-
thieu Dreyfus.

(2) 12 juillel 181^.

(3) Article 1", | I,de la loi du iS avril i8«(i. — Inslr. Fabre,Z,
Plainle du minisire de la Guerre, du 12 juillel 1898.

(4) Orii. du n juillet i8y8. [Cass, II„ 170.)

(5j Cass., I, 222, Berlulus.
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ses également à lui complaire, et tous les autres apeu-

rés par les hurlements de la presse, sous l'œil satisfait

de Félix Faure, qui se disait qu'à remplacer des mi-

nistres modérés par des radicaux, il n'avait point perdu

au change.

Quelques heures plus tard, un député socialiste,

Fournière, ayant demandé à interpeller le ministre delà

Guerre sur la lettre de Picquart, la Chambre, à la veille

de se séparer, ajourna le curieux après les vacances (i).

Cavaignac, d'un mot qui parut probant, cingla Pic-

quart, « un individu qui traite de faux une pièce qu'il

n'a jamais vue et qu'il a avoué n'avoir jamais vue (2) ».

Quand donc Bertulus, dans la journée, retourna chez

Feuilloley, le procureur de la République lui remit son

réquisitoire, refusa, malgré de nouvelles instances, d'y

comprendre l'escroquerie, et l'invita, quand il irait per-

(juisitionner chez Estcrhazy et la fille Pays, à les laisser

en liberté. Bertulus, qui était déjà décidé à les arrêter et

qui était seul juge de le faire, se garda d'en discuter.

Feuilloley était, d'ailleurs, très pressé. Il dit à Bertulus,

avec l'arrière-pensée, peut-être, de lui donner à réllé-

chir, qu'une plainte en cspioni^.agc avait été portée i)ar

Cavaignac contre Picquart et qu'il allait, de ce pas, per-

quisitionner lui-même chez le colonel pendant (pie le

juge opérerait chez le commandant. Cela nudtrait de

pair le justicier et le traître. Cette instruction eût dû

revenir à Herlulus; le jirocureur se lit un plaisir de lui

dire «ju'elle était confiée à l'un de ses collègues, Albert

Fabrc, qui était des amis personnels de Brisson (3).

(1) Sénncc rlii ly jiiillel iS«^(8. — L'njourncnitMit fui v(^l(^ par

4«ri voix conlrt" uff.

{j.) Jonrnul of/iriel, \i. •Jtoit'j, roi. 3. — ,\nx Annalen Parlemen-
IdirfH, Cnvni^twic *i corrif^*^ : " il'iin li(imm«". » (p. Tw^x), col 1.)

('A) Sjirricn .'uirail dil .'« IMmiiiioiiL : « Soyez IriiiupiilUN c'csl

un lioruMHc lioMintc. » {Liliri' l'nmlr du i^ HCjtlcrnhn' 1898).
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Bertulus, loin de se laisser inlimider, se piqua. Pen-

dant que Fabre et Feuilloley allaient en toute hâte à

leur besogne et que, déjà, à travers Paris, les camelots

annonçaient les poursuites contre Picquart et Leblois,

il prit des mesures, avec beaucoup de soin, pour airôter,

le soir même, Esterhazy et sa maîtresse. Il se rendit à

6 heures, qui est encore une heure ^'^[ale en été, chez

la fille Pays, en compagnie d'un substitut, de son

greffier, d'un commissaire de police et de plusieurs

agents, et se mit sans retard au travail, c'est-à-dire à

fouiller dans tous les meubles où il trouva une quantité

considérable de papiers et de letties qui furent placés

sous scellés. Il découvrit notamment, dans une potiche

japonaise, sur la cheminée du salon, un lot de petits

papiers déchirés qu'il essaya de reconstituer et dont la

gravité lui apparut aussitôt : c'était le brouillon de la lettre

d'Esterhazy, après son acquittement, à un général (i).

Marguerite, efîrayée à l'idée d'être envoyée à Saint-

Lazare, commençait à jaser quand le substitut lui dit

qu'elleavaitle droit de se taire. Elle reprit alors son sang-

froid, dont elle ne se départit qu'une iois, mais sans

que Bertulus, par malheur, s'en aperçût; il avait mis la

main sur le képi d'Esterhazy et en retournait la coitï'e :

« s'il en avait soulevé le cartonnage », il y eût trouvé

le document que le traître appelait « la garde impé-

riale ». Marguerite, qui connaissait la cachette, faillit

se trouvfîr mal (9).

Vers 8 heures arriva Esterhazy, qui venait cher-

cher Marguerite pour dîner. Aussitôt Bertulus lui signi-

fia qu'il l'arrêtait pour faux et usage de faux, et le fit

fouiller à fond (3). Esterhazy, la gorge serrée, comme

(1) Cass., I, 223; 11,234, Bertulus (Scellé 1, cote 2).

(2) Jbid., I, 229, Bertulus, récit de la femme Barbier à Bertulus.

(3) Ibid., I, 223, Bertulus.
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étranglé (i), reconnut qu'il n'était pas chez lui, mais

chez sa maîtresse. Il était devenu livide et, d'abord,

s'effondra, dans l'altitude, que Bertulus et les agents

connaissaient bien, du malfaiteur vaincu. Il respirait

avec bruit, tortillait son épaisse moustache, tordait ses

mains. Un peu plus tard, il revint de son accablement

et, jetant autour de lui des regards furieux, « d'une hyène

acculée », m'a dit un témoin, il essaya de fanfaronner et

menaça : « Je parlerai, je dirai ce que j'ai caché jusqu'à

ce jour (2). » — « Cessez cette comédie, lui intima Ber-

tulus, vous êtes un homme démasqué. »

Selon Esterhazy, le juge aurait cherché à lui faire

peur ou à l'excitera d'immédiates révélations en disant

que l'arrestation avait été décidée par le Gouverne-

ment (3). Le substitut observa à mi-voix, à Rertulus,

qu'il prenait une lourde responsabilité; Bertulus re[)rit

qu'il était décidé à faire son devoir. Esterhazy surprit le

dialogue; il se loue fort de ce substitut, qui fut « d'une

réelle correction (4) ».

La perquisition dura jusqu'à 11 heures du soir. Es-

terha/v et sa maîtresse affectaient maintenant de plai-

santer, elle à propos de son chien qui resterait seul au

logis, lui de sa pipe qu'il tenait à emporter en prison.

Personne ne dîna. Vers minuit , les agents écrouérent

la fille à Saint-Lazare et l'homme à la Santé. Bertulus,

après avoir fait avertir le préfet de police, se rendit

encore à l'ancien domicile conjugal d'Eslerha/y, où il n"y

avait plus un bout de papier.

Faute donnait ce soir-là une grande fôte militaire à

(I) Malin du iH jiiillcl iS«>S.

{•i} llt'cil <lo VHi'ho (le l'aria du i/|.

(3) Deasous <h l'AfJ'aire, H.

(/|l
•• J(; (luiH rLMi(li'<> lioiiiiii.)K«' h l'alliUido dc co 6ul)Slitul... »

(DeuKouK, 11.) — Il H'ii|ipel.'iil Thomas.
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l'Élysée. Cavaignac y trônait; ce fut là qu'il apprit l'ar-

reslation d'Esterhazy (i).

Picquart l'apprit chez Trarieux, Il était sorli dans

l'après-midi, ne sachant encore rien de la plainte dépo-

sée contre lui, la connut par les journaux, et alla faire

visite à Mme Trarieux pendant que Feuilloley et Fabre

perquisitionnaient à son domicile,— ce qui, hors de sa

présence, était contraire à la loi (2). Trarieux, qui

m'avait rencontré dans le cabinet de Labori où nous

étions tous deux aux nouvelles, me pria do l'accompa-

gner chez lui ; dès qu'il vit Picquart, il lui dit iju'il le

gardait, lui offrait asile (3).

Dans la soirée, quelques amis, convoqués par dé-

pêche, vinrent s'entretenir des événements, serrer la

main de celui qui allait entrer en prison. Il chargea

Labori de sa défense. Tous étaient indignés, (juclques-

uns très excités. Trarieux adressa une noble lettre à

Sarrien : « Si l'arrestation du lieutenant-colonel Pic-

quart doit avoir lieu, je tiens, pour lui épargner d'inu-

tiles vexations, à ce que ce soit sous mon toit qu'on

vienne le chercher. Cela vous dit assez mon émotion.

Le droit est profané, la justice est méconnu(^ : je me
sens l'esprit inquiet et la pensée en deuil. » Tard dans

la nuit, un journaliste vint nous annoncer que Bertulus

avait mis la main au collet d'Esterhazy.

Il est probable que, sans cette arrestation inattendue

d'Esterhazy, Picquart eût été laissé en liberté. Fabre ne

fut invité que le lendemain, parle procureur général, à

l'envoyer en prison ; il s'y refusa d'abord, sans goût

pour ce genre de représailles, et parce (|ue le dossier

il) Hennés, I, 269, Rogel : « Il l'apprit par hasard. »

(2) Article 3o du code d'Instruction criminelle.

(3) Brisson dit à tort que « Picquart demeurait alors chez
Trarieux »; il ny passa que cette seule nuit.
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était vide, avec une seule pièce, la lettre de Cavaignac

à Sarrien. Cavaignac, informé, envoya aussitôt au par-

quet un officier (Cuignet) qui expliqua (|ue l'affaire était

des plus graves, et que les preuves aboudaienl. Gomme
Fabre hésitait encore, le ministre lui fit remettre une

« annexe » à sa plainte, antidatée de la veille, où il était

affirmé que les faits à la charge de Picquarl et de Leblois

résultaient des témoignages formels de deux person-

nages considérables et au-dessus de tout soupyon,

Henry, chef du service des Renseignements, et le général

Gonse (i). Gelait l'ordre d'incarcérer, et le jour même.

Le juge sinclina; Brisson et Sarrien ne furent môme
pas consultés, ne s'en formalisèrent point, quand ils

furent avertis aprèscoup,ets'empressèrentd'approuver.

Pic([uart, après avoir pris congé de ses amis, se ren-

dit, dans l'après-midi, au Palais de Justice où Fabre,

(jui avait déjà procédé à un interrogatotre sommaire

de Leblois, lui donna communication de la plainte de

Gavaignac. Il répondit qu'il était « complètement inno-

cent '). Sur quoi llamard, qui avait arrêté la veille

Esterhazy, écroua Picquart dans la mémo prison (2).

(1) Inslr. Fahre, /|, Plainlo-tunicxc : « Paris, le r.>.Juillel i8<j8. »

— Brisson t'crira : " CcMlo pièco ne conlenail rien de nouveau ;

on aixiil di\ dire au parquet qu'il fallait une arrestation immt^-

(liale dans l'intértH de la vindicte publique. » [Siècle du :>/ juil-

let nj()3). Ailleurs : « Je ne suis pour rien dans cette arresta-

tion... .le nai pas ùlé averti... Si j'avais et»'' consulté, j'aurais

refusé «l'intervenir pour ou contre. >> — [.e lu janvier 189»),

Cavaignac dit h la Chambre : <> Ouand j'ai fait arrêter... »,

puis, se reprenant : > Ouand M. Brisson a fait arrêter M. Pic-

quart... •> '< Je ne l'ai pas contredit, observe Hrisson; le prési-

dent du Conseil est, en vertu de la solidarité ministérielle et

h rnirton de ses fondions, responsable de tout ce ipu> foui ses

coll^KU(!s. »

f'i) Inulr. Fahre, ft et suiv. J'avais déjeuné avec Picquart chez

Troricux; il était trïîs calme, bien (|ue s'attendant au pire.
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VI

On imagine réraotion de l'Etat-Major, quand on sut

Eslerliazy sous les verrous, ù l'idée que le bandit « man-

gerait le morceau ». BoisdelTre prit le parti de rester

malade, quitta le service [d; (Jonso, d'abord, demeura

à son poste, puis, n'y tenant plus, suivit l'exemple du

grand chef (2), Henry sentit trembler le sol.

Il connaissait à fond son ami, l'homme qui dira :

« Henry et moi, nous n'avions rien de caché l'un pour

l'autre, rien (3) ». Plus que jamais, Esterhazy va se

cramponner h lui : « Sauve-moi ou je te perds. »

Déjà, depuis que son faux rayonnait sur les murs,

Henry, plus d'une fois, avait failli se Irahir. Le

colosse se fêlait, des fissures apparurent dans celte

rude écorce; quand Cuignet se mit à vérifier fauthen-

ticité des pièces du dossier secret, Roget lui-même

remarqua l'inquiétude de cet homme à l'ordinaire

impassible (^1).

Cavaignac, après avoir tant joué au gran<l juge, ne

concevait pas qu'il se fût trouvé un magistral assez osé

pour lui ravir un des ornements de son triomphe. Il se

plaignil durement à Sarrien; le procureur général

transmit la lettre de Cavaignac à Bertulus, lui demanda

des explications ; le juge — décidément un homme —

(1) Cass., I, 557; Rennes, I, Wm), Boisdcflre.

[•1) Dans la dernière semaine de juillet. — V^oir p. 83.

(3) Mutin «lu i() mars iSycj : « iNos relations dataient de très

loin ; nous étions très liés et nous n'avions rien de caché lun
pour l'autre, rien !

»

(4) Cass., \, 120, Roget : « Son attitude à mon égard et sa

manière de me regarder n'étaient pas celles d'habitude. «
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le prit de haut : « J'ai arrêté un criminel sans autre

domicile que le lit d'une fille de joie, »

Les poursuites contre Picquart avaient été décidées

en Conseil des ministres ; une note officieuse précisa

qu'Esterhazy, au contraire, avait été arrêté « sur Tini-

liave propre du juge d'instruction (i) ». C-'était exact,

mais pourquoi le proclamer? Pour apaiser les amis

d'Eslerhazy, antisémites et nationalistes, qui fulmi-

naient, et Esterhazy lui-même (2)? Ou pour effrayer le

juge?

Le conseil
,

qui devait juger disciplinairement Es-

terhazy, fut ajourné à la fin de l'enquête.

Le plus humiliant, que la note taisait, c'est que Ber-

tulus avait agi sur la plainte de Picquart. La vengeance

est la grande passion des petites Ames. Cavaignac, en

faisant enfermer Picquart dans la môme prison que le

traître pour rétablir l'équilibre, ne vit pas qu'il le

grandissait beaucoup, le sacrait martyr du Droit.

Il avait cru aussi que, Picquart en prison, tout, cette

fois, serait fini. Or, encore une fois, rien n'était fini.

Non seulement les révisionnistes ne se laissèrent pas

effrayer,mais ils s'excitèrent davantage. Il y avait main-

tenant deux innocents à délivrer: Picquart, Dreyfus. Ils

haussèrent leur courage à cette double tûcheef, sauf

(piel([ues forcenés, continuèrent la lutte, comme ils

l'avaient engagée, à la mode anglaise, rien qu'avec les

armes de la loi (3).

(Ju'jKpie infatué que fût Cavaignac, il eut le scn-

(j) Agence 11avas i\\\ l'i jtiillcl.

(a) {^'Aurore ilii i!J iMconla r|n'K)»lcrh;izy, dans la nuit (jui sui-

vit «on arrestation, aurait io»;u dans sa prison In visite d'un

personnaKC niyslt'ricnx. Le fait parait controuvé.

(3) Manifeste de la I/ujtu' des Droits tic l'homme ; souscription

du Siècle pour laire anicher dans toutes les eoinniunes, h côlt^

du diHcours de <!uvaignuc, la lettre de l'icquarl, etc.
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timenl de se lieurler à quelque chose de plus fort qu'il

ne l'avait supposé.

Il y avait une explication très simple à celle résis-

lance acharnée : la force de la vérilé, la foi profonde

de celte poignée de combattants dans la justice des
choses qui finirait bien par triompher de l'injustice des
hommes. Mais il y avait aussi une autre e.v|)lication qui

était vile; c'était celle de ('-avaitrnac. Il crov.iil :iii

Syndicat.

De Syndicat, même de comité directeur, jai dit (lé)à

<|u'il n'y en cul jamais. La Ligue des Droits, sous la

présidence de Trarieux, n'eut, ji aucun moment, la pré-

tention de centraliser la résistance, de conduire les

opérations. Elle avait un programme précis : « Main-
lenir l'égalilé de tous les Français devant la loi. sans

distinction d'origine, de classe, de race, «le religion, de
croyance (i) », opposer à la «-ontre-révolution les prin-

cipes de la 'Révolulion. Ce fut son thème constaid.

Pour l'argent, des journaux en reçurent, mais sous la

forme la plus régulière, souscription d'actions <'t abon-
nements de propagande, et comme c'était bien le droil

des riches, qu'ils fussent juifs ou protestants ou libres-

penseurs, d'appuyer une cause (|ui leur paraissait

bonne et d'aider à la diffusion de leurs idées. Ils avaient

usé, à toutes les époques troublées ou pacifiques, de ce

droit qui jamais ne leur avait été contesté et qui ne
pouvait l'étn' sans absurdité. Leur seul lorl fut de ne
pas souscrire ouvertement, comme les républicains
l'avaient fait autrefois et comme on l'eût fait en Angle-
terre. L'argent lui-môme était devenu timide sous
l'injure et le chantage. D'ailleurs, il fut toujours moins
abondant au camp de la Revision que dans le camp

(i) Discours de Trarieux, le
'i
juin iS«>S.



50 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

opposé. Le véritable trésor de guerre, c'était celui des

Assoniptionnistes et des comités catholiques.

Mais Cavaignac avait accepté du premier jourTinven-

tion des jésuites : le complot des juifs et des cosmopo-

lites contre l'armée, et plus que jamais il y crut, dune
rage plus mauvaise, à chaque sottise nouvelle qu'il

commettait, contre ce fantôme imaginaire, hanté bientôt

par le projet d'une épuration en masse, u Le Syndicat,

dit-il à Du Paly, se brisera contre moi, Cavaignac,

comme contre ce mur (i). » 11 ne s'indigna nullement

quand un sénateur radical, Baduel, conseilla d'ar-

rêter Trarieux, et se contirmait dans son idée par la

lecture des journaux nationalistes qui l'invitaient k

« coffrer )' tous les meneurs; sinon, les assommeurs

patriotes « abattront eux-mêmes les insulteurs de l'armée

sur le pavé (a) >>.

Alors que tant d'échecs successifs auraient dû le

dégriser, il s'enivrait, lui qui avait été des plus ardents

contre Boulanger (.'i), de l'encens des césariens, et sou-

riait à la nouvelle (^ Boulange » que les journaux révi-

sionnistes appelaient, d'un mot qui n'était pas moins

bas, « la r.avague ».

Au bout de huit jours, le jour était loin où il faisait

aj»pel aux intellectuels; il les tenait, maintenant, pour

«les rebelles, puis(prils avaient refusé de se laisser c»>n-

vaincre par ses arguments. « La Turipii»' avait eu jadis

une émeute de Soflas»; la France subissait « une

insurrection de La/ndaniine {\) ». Kt Ion ne réduit les

émeutes, même de lettrés, que par la force.

(i) Innlr. Taveniier, iW jiiWU'l iK|i(, Du Piily

(•/) Libre l'urolc «lu ii, Journal vlSoir du i'», clc.

(3) Je lui ai dédir, on iHH«j, lun dos volumes de mes Petites

tAilUinairex : le ('.lierai noir.

(V < (l'cbl ainsi «iiroii uppolie Ioh lcllrt''b en Isra(?l. » {Libre

Parote du iSjiiilU'l iS.|H.)
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Le plus Irisle à dire, cesl que la plupart de ses collè-

gueseurent l'air de lui donner raison, ou par leur silence,

ou par leurs actes. Le poMe liouclior, charg^c de com-
j)oser un j)oème pour le centenaire de Michelei, s'était

inspiré d'une image fainilièie au grand historien; il

conviait les générations nouvelles « à rapprendre au
inonde que la France est le champion du Droit »>

; Bour-

geois lui demanda de supprimer ces strophes. Au Pan-
théon, dans une fêle ofliciclle, ces mots de justice et de
droit auraient sonné séditieux. Bouchor refusa de faire

cette injure à la mémoire de Michelei, remporta ses

vers ( 1 )

.

Lidée d'une opération violente, pour en finir, était

tellement dans l'air, et la réalisation en semblait si

proche que l'Église militante, qui en aurait eu tout

l'avantage, voulut encore l'honneur d'en paraître l'ini-

tialrice. Le uj juillet, à la distribution des prix du col-

lège d'Arcueil, <|ue jUTsidait le général Jamonl, tout le

discours du père iJidon fut une invocation au sabre :

<< Lorsque je parle de la nécessité pour une nation d'être

munie <le la force, j'entends parler directement de la

force matérielle, de celle qui ne raisonne pas, mais qui

s'impose, de celle dont l'armée est la plus puissante

expression, de celle enfin dont on peut dire ce qu'on a

dit du canon, qu'elle est la suprême raison des chefs

d'Étal et des pairies. » Lt, comme si le moine eût pu
craindre que son auditoire, le général en chef, s'y mé-
prissent, il précisa, dans le vocabulaire du jour :

o L'ennemi, c'est l'intellectualisme qui fait profession

de dédaigner la force, le civilisme qui veut subor-

donner le militaire. >* C.'étail contre eux qu'il fallait

tourner la pointe de l'épé.' (puisque en ell'et les bûcher»

(i) LejLU-e de Bouchor à Yves (iuyot. iSiécle du 16 juillet 1898)^
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étaient éteints et quo la tempête révolutionnaire avait

emporté le grand œuvre des fils de Saint-Dominique) :

et, secouant cette robe blanche qui, avec Lacordaire,

avait été une liberté :

Lorsque la persuasion a échoué, que ramoiu- a été im-

puissant, il faut brandir le glaive, terroriser, couper les

lêles, sévir, frai)per... Malheur aux gouvernements qui

masquent leur faiblesse 'criminelle derrière une insuffi-

sante légalité, à ceux qui laissent le glaive s'émousser !

Le pays, livré à loules les angoisses, les rejettera flétris,

pour n'avoir pas su vouloir, même au prix du sanr/, le dé-

fendre et le sauver (1).

Le général avait salué d'avance la parole du moine
« comme la confirmation des idées qui lui élaienl

chères»; le discours lui avait-il été soumis? En tout

cas, il Técouta jusiju'au bout et l'applaudit.

Pour toute sanction (sous ce gouvernement des

radicaux), Cavaignac rappela que les membres de l'ar-

mée ne peuvent jirésiiler des distributions de prix,

dans les établissements <jui ne relèvent pas de l'Uni-

versité, qu'avec l'aulorisalion du minisire de la

Guerre (2),

lirisson laissait faire, dérouté par tous ces événements,

par l'extraordinaire roman feuilleton qu'était devenue

la politique, n'y voyant plus clair, toujours convaincu

(jue Dreyfus avait élé condamné à Ixui droit el (pie Pic-

quart avait été mêlé à de louches intrigues, el, d'autre

pari, épouvanté j)ar celte nouvelle explosion des fureurs

monacales cl césariennes, el Iroublé, plus qu'il ne se

(1) flonipU'-icixlu (1(1 Tfini>s cl dcn journaux du Icndcinnin.
[i) (lii'culnircH <lii S scj-hMiiltiv iMjC» ««I du >•.> jiiillol iSSi. ('..-i-

vaignar, dans sa »:irculairc du -jW juillc'l iS<)S, on rappelait le

IcxIe et Invilnit les officiers /• «'y confornior.
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l'avouail lui-môme, par tant d'appels obstinés des révi-

sionnistes à sa conscience de vieux républicain. Plu-

sieurs de ces hommes avaient été, à diverses époques,

ses compagnons de lutte, et il savait qu'ils n'étaient pas

des vendus. Il était, depuis trente ans, l'ami de Scheu-

rer, de Ranc, de Clemenceau, prisait Trarieux, admirait

Jaurès, me tenait pour un « républicain (idèle et un

écrivain pénétrant (i) ». Étaient-ils des hallucinés ? Ou
lui-même était-il aveugle ? Il ne se croyait pas moins

clairvoyant qu'eux et il se savait aussi honnête; et toute

sa vie déjà longue, où il y avait, comme dans toutes les

existences, des erreurs et des fautes, mais pas une tache,

ill'avait vouée à l'idéal républicain, la justice. Il se per-

suadait, comme on étoutre un remords, qu'il ne l'avait

pas désertée, et, pourtant, des voix éloquentes ou géné-

reuses l'en accusaient. Très patriote, né dans ce Berry

qui est le cœur même de la France, qui fut un jour

toute la France avant que la Lorraine lui envoyât Jeanne
d'Arc, élevé'par uiAieux soldat des grandes guerres de

la Révolution et de l'Empire, il avait le culte de l'armée.

Mais l'armée était-ellc|en cause, et, si elle l'était, qui lui

faisait le plus injure, d'un Gohier, en l'outrageant, ou
dun Rochefort, Scapin décrépit, en s'enveloppant du
drapeau ?

11 tomba malade, n'assista pas à la revue du i4 juillet

où Cavaignac s'olVrit aux applaudissements à côté de

Félix Faure, les disputa à Pellieux.

U) II. BiussON, La CongréyaUon, 14.
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VII

La Cour de cassation ayant rejeté le pourvoi de

Zola (i), son procès revint le 18 juillet à Versailles. 11

adressa Tavant-veilie une lettre véhémente à Brisson :

M Vous incarniez la vertu républicaine, vous étiez le

haut symbole de l'honnêteté civique... Vous tombez
dans rAlîaire. Vous voilà dépossédé de votre souve-

raineté morale, vous n'êtes plus qu'un homme faillible

et compromis (2). » Et vingt pages sur ce ton, Apres et

puissantes :

Spectacle lamentable, la fin d'une vertu !... Vous croire

assez peu inlellif?ent pour garder une ombre de tloutcsur

rinnoccncc do Dreyfus, grand Dieu ? Vous ignorez donc
tout de cette tragique histoire? Vous n'avez donc pas lu

ses lettres?... Plus tard, elles resteront, comme un monu-
ment impérissable, lorsque nos œuvres, à nous écrivains,

auront peut-être sombré dans l'oubli; car elles sont lo

sanglot même, toute la soufïrance humaine. Lisez-les.

Monsieur Brisson, lisez-les un soir avec les vôtres au/
foyer doincsliquc \'ous stM-ez I)ai£rné de l.-u'nies.

11 terminait en s'élonuaut ijue *> tant d'ambitieux

Tussenl tous de petits hommes... (Uiaque; fois que je

vois un de vous céder nu veut de l<tlie, se salir dans

ralT.'iire brcyfus, avec la solle p<'nsée peut-être qu'il

Irnviiille à son avèiiemeul, je me dis : i. Kncore un «pii

« ne .sera pas Président de la Hépubliquc ! »

On inler|»rél;i une p;ii'(Mlle souuuiilion ecunuie la pro-

0) lO juin iSijS.

(a) Aiintrc du iG juillet.
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messe que, celle fois, ZoKi acceplerail le débal, malgré

l'assignation tronquée. Il l'avait annoncé précédem-

ment, : « Trois lignes, c'est encore trop ! Qui sait, dans

ces trois lignes, s'il ne va pas brusquement se déclarer

«ne fenêtre, laissant passer le libre soleil (i) ? »

C'était mon avis, celui de beaucoup de révisionnistes;

ce ne fut celui ni de Clemenceau ni de Labori, qui per-

suadèrent à Zola de faire défaut si la cour d'assises

n'autorisait pas la preuve sur les faits connexes. Or, il

était certain d'avance que Périvier, le président de la

Cour, ne s'y prêterait pas.

A l'audience, Labori développa sa tliôse : ne pas ad-

mettre comme partie civile les olïiciers du conseil de

guerre; autoriser Zola à déposer, avant l'appel du jury,

des conclusions sur l'étendue et l'admissibilité <le la

preuve. Comme ces moyens étaient '< directement con-

traires » à l'esprit et à la lettre de la loi (2), le procu-

reur général Berli-and y riposta par un mot (pii fit for-

tune : « Quand on a proposé un duel à des officiers,

quand on les a souffletés, on ne fuit pas dans le niAquis

de la procédure. > La cour rejeta. Labori déclara alors

qu'il se pourvoyait en cassation; Périvier et ses asses-

seurs décidèrent que le pourvoi n*était|pas suspensif (3) ;

et Zola quitta la salle des assises au milieu d'un vacarme

elTroyable. Déroulède, deboutdansune tribune, hurlait :

« Hors de France ! A Venise (4) ! »

(0 Aurore du i3 avril 1898. — Cet article na pas été repro-

duit par Zola dans son volume, la Vérité en marche.
(•2) Cour de cassation, arrél du f) août iSy8.

(3) Ce qui fut également confirmé par la Cour (Même arrél).

(4) Il échangea ensuite <|uelqueB injures avec Hubbard.
Le duel eut lieu le soir même, presque h la nuil. Hubbard,
dans un corps à corps, écarta de la main gauche l'épée de
Déroulède, la faussa ; l'ancien député radical s'excusa de celle

incorrection involontaire, mais Déroulède refusa de reprendre
le combat. Féry d'Esclaads approuva Déroulède et ses témoins.
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11 ne restait plus à la Cour qu'à statuer sans le con-

cours du jury, c'est-à-dire à condamner les accusés

défaillants au ma.vimum.

Zola, s'il eût fait opposition au jugement, l'eût fuit

tomber; l'affaire fût revenue en septembre.

C'était la manœuvre que Périvier avait prévue et

annoncée lui-même. Ainsi on gagnerait deux mois, pen-

dant lesquels « de vives clartés jailliraient forcément

des enquêtes ouvertes contre Esterhazy et Picquart » :

« la justice, alors, s'inqioserait (i) »'.

Et c'était aussi le sentiment de Zola; mais Labori

avait combiné un autre plan, ou il l'improvisa en reve-

nant de N'crsailles, dans la poussière et le trouble de

cette chaude journée d'été. Il conseilla à Zola de quit-

ter la France le soir même, alin que le jugement ne i)ût

devenirexécutoire (9). En effet, dès que l'arrêt lui aura

été signifié, Zola ne sera plus le maître de son procès ;

sitôt qu'il aura fait opposition, les assises seront con-

voquées à nouveau, et il sera condamné une troisième

fois, définitivement (.'i).

Hanc écrivit « qu'on n'avait pas le droit de dis(jualiller ini

homme <[iii s'était battu bravoinent, pour un mouvement ncM--

veux, instinctif, machinal ». (Jindictil du 21 juillet 1898.)

^l) Zoi.A, dans lAurore du 5 juin 1899.

(2) Article r><) de la loi sur la j)ressc.

(3) Une seconde condamnation, même conlradicloiro, oùt-tMlc

été déJlnitivc ? Ce n'était pas l'avis des jurisconsultes les plus

compétents. En elTet, larrét, qui avait cassé la première con-

damnation de Zola, était l'on<lé sur ce piinci|ie certain que les

c<>ns(Mls de «uerre sont des Juridictions permanent(?s ; |{ill(»t ne

devait donc pas réunir les ofliciers (jui avaient siépré en jan-

vier i8<jM, (]ui n'existaient i»Iuh comme juj^es en avril, au mo-
ment de larrét de la Cour suprême, mais ceux qui compo-
saient alors (en aviil) le conseil de (,'uerre. Si tous les juives

d'Esterlinzy avaieid été ujorts, le droit <lu conseil •< p"rmanent »

fut resté intact. C'est ce qu'avait dit rormellemcnt Cliand>a •

raud : > Le conseil /ic/v/u/mvi/ devra délibérer, encore bien (pie

le Conucil de guerre spécialement con.slilué pour telle nlïaire
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Au conlrairo, dans un exil volc^ntain^ et « la retraite

la plus ignorée », Zola reste pour les défenseurs d'Es-

terhazy une menace redoutable; il choisira lui-même
son jour pour irntrer et donner ses preuves, soit que

la vérité sorte victorieuse des procès en cours, soit

qu'elle y subiss<; une autre délaile.

(ilemenceau appuya Laboii. Aucun des promoteurs

de la Révision ne l'ut consulté (i).

Zola fut très ému à cette nouvelle aventure (2) : ce

départ clandestin, comme d'un coupable, l'exil, et jus-

qu'à quand ? Et non seulement la tristesse de l'exil

l'elTraya, grandie hors de toute mesure par son imagi-

nation de poète, mais queUjue chose de plus cruel en-

core : ce qu'on dira de lui, en France et dans le monde
•entier. Lui. si brave, fuir devant la prison î Après tant

de beaux gestes et de belles paroles, cette disparition

obscure ! Ce qu'on exigeait de lui, était-ce vraiment

nécessaire pour défendre contre le vent >• la petite lampe
sacrée (3) » ?

11 était d'autant plus indécis (|ue sa femme, qui

l'avait rejoint [\), était opposée au dépai-t, s'étonnait

n'exiîiterait plus. » Il avait cilé un arrêt de la chambre crimi-
nelle sur ce point (i8 mai 1872). De même Manau. (Procès Zola,

II, ^70, Th/i.) — A l'audience, Labori avait fait allusion à un
autre moyen : << Un de ces messieurs n'aurait pas dû figurer

dans le conseil de guerre. •• Mais il avait ajouté <iue Zola ne
soulèverait pas ce moyen qui, d'ailleurs, était contradictoire
au principe de la permanence des conseils de guerre, puis4|u'il

était relatif ù la personnalité de l'un des juges.
(1. Scheurer, Ranc, Trarieux, Malliicu Dreyfus n'apprirent,

com me moi, le départ de Zola ({ue par les journaux.
(•2) Il m'avait écrit, le 12 juillet : » Par (pielles fondrières on

t'ait passer la vérité et <jue de victimes on lui sacrifie en
chemin ! Ayons foi (juand même, nous vaincrons. »

(3) La \'érilé en marche, i3t).

(4) C-hez Georges Charpentier, où il s'était rendu directe-

ment de Versailles.
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d'un parti «[ui lui semblait peu confornio au caractère

<Je son mari. Il n'avait pas eu connaissance des deux
lettres du colonel Combe, l'une fausse, l'autre falsifiée,

que Judet, ce matin nu^me, avait publiées (i }. Peut-être,

s'il les avait connues, fût-il resté. Labori, cependant,

ne cessait de l'objurguer, ainsi que Clemenceau : nul

homme sensé ne laccusera d'avoir fui devant la prison,

<( puisqu'une condamnation par défaut est provisoire »
;

cette prétendue fuite est « une nécessité de tactique;

ils en prennent la responsabilité (a).

Zola m'a raconté, longtemps après, qu'il crut entendre

Dreyfus, sur son rocher, qui lui demandait ce suprême

sacrifice. 11 s'y résigna enfin, parce qu'il lui semblait

que là où il y avait pour lui le plus à soutTrir était le

devoir. « lise dévoua, dit-il, jusc[u'à la totale dispari-

tion et, ce jour-lh, saigna tout son sang ».

Etait-ce l'intérêt de l'Allaire que Zola dispariU? En
fait, il n'en fut rien. El Zola eût été beaucoup plus grand

on prison. Sa noblesse morale fut de le savoir et de s'en

aller quand même.
Il partit pour rAngletcrre à la tombée de la nuil, et

seul, pour ne pas attirer l'attention, sentant son cœur
vide, dans un déchireiiuMd de tout son être, s'exallant

parfois dans la fièvre de « l'immolation consentie », et

.se comparant h Dante errant, mais, surtout, trouvant

bien dur <le « voir s'elTacer au loin les lumières de

France, parce (ju'il avait vouluson honneur, sa grandeur

<le justicière parmi les peuples (lî) ». Il se promettait, en

roulant à travers les |)laines endormies, de raconter « ces

heures atroces, dont l'Ame sort ,trempée, invulnérable

aux blessures iniques ». Il arriva, le malin suivant, à

(i) La Vérité en marche, v/|ii,

(a) Ihid., i2\); Aurore du •.vjjuilk'l isys.

(il) La Vérité en iiuirr/u', i3v!.
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Londres, et descendit dans un hôlel (i). Après avoir

cherché sous quel nom il se dissimulerait, il prit celui

d'un des personnages de ses romans. FI nétait plus

désormais que « Monsieur Pascal ».

Son départ pour une destination inconnue fut révélé

le lendemain par les journaux nationalistes qui exul-

tèrent (2). Ils surent seulement plus tard qu'il s'était

réfugié en Angleterre et, quinze jours durant, le signa-

lèrent sur toutes les routes de rE]uro|)e.

Clemenceau répondit par un article (in'il publia sous

le nom de Zola (3). 11 y faisait valoir les raisons de

Labori, les siennes, qui avaient décidé le plus illustre

des défenseurs de Dreyfus à quilterle champ de bataille,

et terminait par cette promesse : <« En octobre, je serai

<^levant mes juges. »

(i) Alfred Vizetelly, Wilh Zola in Enyland, 3(').

(2) Patrie et Jour du ly juillet 1898 et tous les journaux du
lendemain. — Corncly, dans le Fujaro du 21, expli«jua fort bien
" la faute » que Labori et ('lenienoeau avaient fait commettre à
Zola : « Ouii'Kl on a affaire à une personne, A la rigueur à un
groupe restreint, on |»eut pc permettre des actes ((ui ont besoin
d'être expliqués, parce <ju'on peut espérer convaincre les gens.
(Juand on a afl'aire à une foule, on ne iteul être compris qu'au
moyen d'actes excessivement simples, de j^estes, pourrait-on
dire... C'est un acte bien conii)liqué que de se soustraire au
contact d'un huissier pour prolon^'er des délais d'opposition.
C'est un acte tellement compliqué que l'opinion publique ne le

comprendra pas et que, rapprochant ces deux faits : Zola a été
condamné et Zola a |tassé la frontière, elle pensera que M. Zola
est en fuite. El cela est tellement vrai que lai)remière précaution
des journaux qui soutiennent le romancier a été d'écrire en ca-
ractères d'affiche : « Zola n'est pas en fuite. » — Clemenceau
répondit faiblement : « Nous ne sommes pas chargés de fonder
le Zolisme. » (Aurore du 22 juillet 1898.)

(3) Clemenceau prit la précaution de faire porter l'article h
Londres par Bernard Lazare ; Zola fut ainsi avisé, le 20 juil-

let au matin, à l'heure même où < sa prose» paraissait à Paris.
— L'article [Pour la Preuve) ne figure ni dans le recueil de
Zola ni dans celui de Clemenceau.
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Plusieurs, qui désapprouvaient Topéralion, la cou-

vrirent publiquement.

Ainsi, en moins d'un an, le petit parti delà justice avait

perdu trois de ses principaux champions : Scheurer,

malade; Picquart, en prison ; Zola, en exil. Mais tel était

son élan quil ne se retourna même pas pour voir em-
porter les prisonniers et les blessés.

VIII

De quelques périls accrus qu'Henry i'ùl environné et

bien qu'il se fût usé par tant d'ang-oisses, il n'était pas

homme à ne pas luller jusqu'au bout. 11 décrocha,

l>randit son bouclier: Du Paly.

On l'a vu, dès le début de l'Airaire, en iSiyi, s'elTacer

derrière Du Paly, lui laisser la gloire de la condamna-
lion de Dreyfus. 11 avail continué ensuile à jouei* de lui

comme d'un pantin, le mêlant à nombre de ses intrigues,

ourdissant et combinant ses autres manœuvres, celles

où Du Paly fut le plus étranger, de facjon à ce que tout

pariH l'accuser le jour où elles seraient découvertes, et

ne manqmuil (ju'un seul coup, celui de se faire rem-

placer j)ar lui au service des Uenseiguements. Jamais

araignée n'a lissé dans l'ombre un réseau j)lus inextri-

cable. Kl il y avail longtemps que la misérable mouche
s'y débattait, sans soupçonner par qui tous ces (ils

avaient été tendus.

Du Paly, par son \<''rilabi<' crime, les piocédés de

tortionnaire décadent qu'il avail mis en leuvre contre

Dreyfus, s'était désigné lui-même aux haines. Son

obstination, après le prcxès Zola, à contester l'authen

licite de la lettre de Pani/.zurdi, ne lui fui pas moins
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funesle. Henry, comme je l'ai raconté (i), entreprit

alors de le rendre suspect, dahord auprès de ses cama-

rades, tant qu'il put espérer de lui passer la garde

de ses faux ;
puis, quand il y eut échoué, auprès

des nouveaux chefs qui se poussaient derrière les

anciens, surtout de Rogel. Ce fut Henry qui apprit au

jeune général laflaire Dreyfus et l'alfairc Esterhazy.

Il se garda bien (il ne commet pas de telles fautes) de

se poser dans les entreliens qu'il eut avec Hoget 12) en

défenseur d'Eslerhazy et en détracteur de Du Paty,

Mais, le voyant désireux de marquer sa place dans celle

grande alïaire qui exenjait sur tous, dans h >> deux

camps, une si exlraordinaire fascinalion (jue chacun

voulait s'y mêler et y graver son nom pour liiisloire,

il se laissa arracher ses savants mensonges comme
autant de vérités qu'il eiU préféré retenir. Ainsi il confia

à Hoget qu'il n'avait vu Hslerhazy et qu'il n'était allé

chez la fille Pays qu'à l'occasion des duels avec Pic-

quart (même que « cela ne l'avait pas heaucouj) amusé ») ;

(( (ju'il n'y avait pas ea d'autres relations entre eux el,

notamment, pendant la période du procès d'Esler-

hazy » ; dès lors,<iu'ilii'avaitau(unie raison de lui vouloir

du bien (3). Pour Du Paly, au contraire, Henry élail

(1) Voir l. III, 52f), Cn-2.

{•2) Cafs., I, 102, hoget : « Ilonry m'a rt^éié quand je Taisais

mon enquête.. . »
; 110 : « Henry, que j'ai inleri-ogé souvent après

le procès (le Zola... » — Rogel, devanl la Cour de cassation (I.

Gi, ()9, 100, ii3, nr>, etc.) et à Rennes (I, 2(>), 270, itçfi, etc.) re.

produit toujours la version d'Henry. Cependant, < depuis son
faux, Henry est un petit peu suspect ». {Rennes. I, 2</».; — Des
pièce.'s (inédites) du ministère de la Guerre établissent que Ro-
gel fut surtout documenté par Henry. — Cuignet répéta les

môme> versions, y ajouta. {Cass., 1, 340 et suiv.)

(3) Cass., I, <,iy, Rogel : « Je suis porté h croire d'une façon
très ferme qu'Henry et Esterhazy ne se connaiss.nient pas...

C'est ainsi qu'il est allé pour la première fois chez la fille

Pays... etc. » — Ce fut un des gros arguments d'Henry.
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arrivé à la conviction que son camarade avait eu de fré-

quentes entrevues avec Esterhazy et toutes sortes de re-

lations fâcheuses, « à l'insu des chefs », et que les faux

télégrammes étaient de son cru, ainsi que la ridicule in-

vention de la dame voilée et du document libérateur.

Aussi bien n'avan«^ail-il rien qu'il ne pût prouver :

dansl'uniquevisitequ'il avait faite à Marguerite Pays, la

maîtresse d'Esterhazy, qui était au courant de tout, lui

avait dit, par inadvertance, que Du Paty était l'au-

teur des dépèches, u la seule faute qu'on eût com-

mise (i) »; — précédemment, quand Estcrha/y menaça

Félix Faure d'une pièce qui prouvait la « canaillerie »

de Dreyfus, Gonse et Henry se demandaient quel pou-

vait bien être ce mystérieux document; ni l'un ni l'autre,

< ni personne n'aurait pensé spontanément à la pièce

Canaille de D... » ; or, Du Paty la désigna aussitôt,

comme (juclqu'un qui savait à quoi s'en tenir; Henry

avait, alors, manifesté quehpie surprise; et, s'il révélait

le fait à Roget, c'est qu'il se souvenait de son éton-

nement dans ces circonstances (2). Apparemment,

Du Paty avait conservé cettepiècedu procès de i8<j4 ui)-

De .plus, Du Paty était l'auteur delà lettre Espérance

ijiii avertit Ksterha/.y à Dommarlin - la - Planchette.

M adre.sî^e qu'il demanda sous un prétexte quelconcpie ».

et aussi de raulre lettre anonyme, celle qu'Henry

avait fait fabriiiuer par Lemercier-Picard et signer

(1) ('.uns., I, io5,0.ir). Uofjet : < Jt>suis le prcinii'rà (jui Henry <mi

nil HMiilii coiiiptc iiiinic'dialoiiK'til ;iprcs renlrcvue. w — I,

ri<»7, (loiisc.

(2) Ibiil., I, icK>, I{0K<*1 : < C'rsl l'tHoinicMiifiil e.\|iriniô j).ir!IcMiry

il.-ins ccllo circoiislaucc t|iii m f.iit ipTil s"o.«<l souvt'im ilu l'ail

pour in<' le n-vcMer ... » Hennés, 1, 3v!? : «• llotiry m'a rapporir

ectto «onvcrHalioii... Au iin)is de jiiilli'l jtoultHre... }v croyais

<|tic ci'lî» cxfliiail (-(iiiiplètcinciit Iloiiiy pnni' la raison que
«•yM.'iit lui qui nr.'iv-'iil fait la rOvélatiun. "

(H) Cm»»., I, ioi, Muget.
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(les iuiliules P. D. G. (i). D'ailleurs, l'inlervenlion de

Du Paty s'expliquait fort bien ; il défendail son œuvre

de 189/1, où il s'était montré déjà « esprit romanesque

et présomptueux » ; il cherchait, en même temps,

à « contrecarrer l'œuvre de Picquarl », son ennemi

personnel (2). Henry, par contre, malgré ses conflits

et son duel avec Picquart, n'est poussé par aucune

animosité [3). S'il affirme qu'il n'a pas vu le petit

lAeii dans le cornet, il se refuse, « de peur d'erreur

possible », à dire que le petit Ijleii n'y était pas. Or,

comme Rogot a acquis par lui-même la preuve que

Picquart a gratté et falsifié l'adresse de la carte, la

circonspection môme d'Henry à l'entlroit de son an

cien chef démontre sa sincérité (4).

Gonse conlirma ces récils d'Henry, puisqu'il les te-

nait lui-mônie de ce l»on serviteur (5) , et Té/.enas

convint que Du Paty avait été amené chez lui par

Eslerhazy.

Henry avait fait ses délations à Roget dans les der-

niers temps de Billot (6); les rétracterait-il sous Gavai-

gnac, qui était le cousin de Du Paty?
Si la question se posa à Henry, il n'hésita pas long-

temps. Non seulement il ne retrancha rien de ses con-

lidences antérieures, mais il y ajouta, lévéla à Roget
l'entrevue de Monlsouris. Et ce qui démontrait, ici

encore, sa parfaite véracité, c'est qu'il confessait sa

propre faute en même temps que celle de Du Paty et de
Gribelin. Il avoua à Roget ipi'il avait eu le tort, cejour-

(1) C't/ss., I, 102; Hennés, I, 3m, Roget. — Voir t. il, 65».

(2) Ciiss., I, io3 ; Rennes, I, 324, Hoget: Cass., I, 346,(;uignel.
(3 Cass., I, G39, Roget; 110, u Bien ijuc ce fût une nature

grossière et passionnée. •>

(/,) Ibid., I, 102, Roget. — Voir t. III, 610.

(5) Rennes, I, 323, Roget ; Cuss., I, 567, Gonse.
{*i)Cuss., I, 625, Roget.
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là, (l'accompag-ner Du Paly. CopcndanI, il n'avait point

participé à Tentretien avec Esterhazy jet il était resté

dans la voiture qui les avait amenés (i).

Cette belle franchise accrut lestime de Roget pour

Henry. Il le trouva cependant un peu « naïf (2) ». — Il

était fils d'un gendarme jugeait les gens sur la mine. —
Pour Du Paty, il le tenait en un tel mépris, après tout

ce qu'il avait appris de lui, qu'il ne lui adressait même
plus la parole (.'V;.

Enfin, il était nécessaire de ne pas laisser Bertulus

dépouiller tout seul les scellés d'Esterhazy. Du Paty

racontait volontiers qu'Esterhazy était détenteur « de

documents gênants et ennuyeux pour des personnalités

militaires (4) ». H était à craindre que Du Paty lui-

même l'eût muni de ces autres « documents libéra-

teurs (dI ». Roget connaissait la dernière tentative île

chantage «l'Eslerhazy chez Pellieux ; c'était là preuve

qu'il restait armé. La prudence commandait de s'em-

parer légalement de ces pièces compromettantes.

(1) Caxn., I, 104. Roget : <« .l'ai eu connaissance du i'<Me de Du
Paly par une enquête personnelle. » Il a dil préc(^<lenunenl, et

à plusieurs reprises, (pi'il se renseigna sur lalTaire auprès
d'Henry (I, <)<j, 102, (>.i5, etc.) el pr<f^cis6 « qu'il n'a jamais eu
alïaire à Du Paly ». (I, *(«) ) Son iiirorinaleiu" pour Slonlsouris

comme pour le reste esl donc Henry, puisqu'il n'eut aucun rap-

porl personnel avec Eslerha/.y el que (irihelin, le qualrième
personnage de Monlsouris, n'esl «pi'un comparse. A aucini

moment, Itogel (ni Cuignet) ne nomme Henry comme ayant
parlicipé nu " sauvetage » d'Kslerlia/.v. C'esl une autre preuve
(pi'ils liennenl leur version d'Henry. Itog<'l, d'ailleurs, comme on
l'a vu, cntyail (pi'Henry el Kslerliazy ne se coimaissaient pas.

(i) (laas., I, tii'i, Hogel : " «lonse aussi naïf (prifemy. »

<Vift : (I I.c moral d'Henry n'a jamais clé atlcinl. •>

(3) Omn., I, (Jaij, llogcl; '.\\i, Cuignet.

(/J) IhhJ., Il, iS'i, Du Paly.

(5) Ihid.. I
••.•< It I
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IX

Il oCit fallu à Cavaignac, comme à Rojj^et, toiile la

perspicacilé qui avait uiamiut' aux autres dupes d llenrv,

depuis Pic{iuart jusqu'à Pellieux, pour ne pas glissser

à ce nouveau piège du fourbe. C'cpendant, ici encore,

le ministre voulut s'assurer des choses par lui-mt^me,

«luelle que fût sa confiance dans le chef de son cabinet,

et, d'abord, il lit venir Du l'aty.

La confession de Du Paly n'était pas pour diminuer

les embarras de Cavaignac. S'il prolesta qu'il n'était

pour rien ni dans l'afl'aire des faux télégrammes ni dans

celle du document libérateur (i), il convint de Tenlrevue

de Montsouiis et de ce qui s'en était suivi, maio comme
de la chose la plus naturelle du monde, et, surtout, il

affirma que BoisdelTre et Gonse avaient non seulement

connu, mais provocjué ses relations avec Eslerhazy.

Sauf qu'il lui répugnait, < même pour se disculper »,

de <( se faire le délateur d'Henry », et qu'il se tut des

lettres à Félix Faure, « il dit tout (2) ». — Ainsi la

réserve de Du Paty ne contribua pas moins que la cré-

dulité de Roget à réduire, aux yeux de Cavaignac, le

rôle d'Mcnry à presque rien.

Pourtant, comme Cavaignac accusait formellement

son cousin d'avoir remis lui-même le document libéra-

teur à Esterhazy, Du Paty déclara qu'à sa connaissance

un autre officier avait été mêlé aux intrigues avec

Esterhazy et, probablement, à cet incident; mais il ne

(1; Inslr. Tavernier, i."} juillet 1899, Du Paty.
{>) Coiseil denqiuHe Eslerlwzij, 27 août iSy8 (Cass., U, lS.^) :

/wi'/. Renouard, y sept. 1893 (Cass., Il, uyô, ; Instr. Tai'ernier,

10 juillet 1899, Du Paly. — Cass., Il, 28, Cuignet.
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pouvait le nommer même au ministre; il en avait eng-agé

sa parole, «cette parole d'honneur d'un officier qui ne

s'interprète pas ». Et Cavaignac eut beau s'irriter,

<( parce qu'il devait tout savoir afin de brisor le Syndicat »,

Du Paty accepta seulement d'engager cet officier

(apparemment Pauffîn) à se dénoncer lui-même. Puis,

s'étant aperçu « qu'il était étroitement filé», il n'alla

pas le voir, parce que « le voir, c'eût été le livrer 1 1) ».

Cavaignac appela alors Gribelin qui rejeta tout sur

Du Paty (2), puis Gonse, qui ch(M*clia surtout à se

dégager de cette miuvaiso affaire. Il protesta vive-

ment, tant en son nom qu'au nom de Boisdeffre

,

toujours malale et qui n'avait pas repris ses fonc-

tions, que l'onlrevue de Montsouris avait eu lieu à

leur insu; il avait tout juste appris cette équipée,

par hasard, de Gribelin, au moment où celui-ci avait

été mandé chez le ministre; l'archiviste croyait Gonse

au courant; Henry lavait détrompé; Gonse avait

alors « pressé de ({uestions » lïenry, « qui. était fort

embarrassé» et qu'il avait veitemenl tancé; il venait

seulement d'informer Boisdeffre (8). « La conduite de

(I) Inalr. Taifernier, i3 jiiillcl iSjj, Du l'.ily. — Lo -jti : « J'ai

cpssé de croire que rofllcier en question eût clé uiôlé à

l'incident. »

(2) Hennés, II, 1^7, Gonse. II couvre Gril)eHn qui a obéi à

Henry, « qui est allé à M )nt90aris conin^ il serait ailé h

Hruxeile» ou au feu » ; « il e*l persuadé que Da l'aly sesl
entendu avec Ueury. » (II, i(jr>, njH.)

(3; C-jH'i., I, 5')S, HoiftdelTre; I,':.()0; II, i<.(S ; ncnneu, II, ir.7

cl 160, Gon^e: « C-îs Mos^ieurd (Iliinry el Gril»elin) niexpli-
quèrenl ce qui sélail passé

;
je leur dis que c'élail bien extra-

ordinaire que ce soit au mii» de Juillet que j'apprtMiiie ce qui

n'était pa-tsé au mois d'ootolu'e
;

j'en fis l'observation tri;?*

nette cl très vive nu colonel Henry. <> — Kslerh i/.y raconta qu'il

avait |>orlé lui même à Giiise de l'entrevue de Montsouris :

Vi'ut-il qiH' je lui décrive non salon'.* Son coslunu» de ciiam-
)..,. • / U////>ï du ••'? avril iS(».y.
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Du Paly ne pouvait être attribuée qu'à une véritable

aberration (i). >>

Roget, qui, dans cette absence prolongée de Bois-

delîre, devenait le ^rand homme du ministère, appuya
Gonse : il n'y avait pas, à l'en croire, de pire menteur
que Du Paly et rien de plus « maladroit >> que son
intervention en faveur d'Ksterhazy : elle n'avait pas eu
d'autre résultat « que de faire suspecter, sans aucun
motif sérieux», la plus régulière des procédures; «il

n'y avait pas l'ombre d'une preuve contre Ester-

liazy (a) ».

Cavaignac n'eût pas été lui-même s'il n'avait pas

ajouté foi aux déclarations des grands chefs après avoir

fait mine de les contrôler, et, comme «i ce -> Du Paly
était son cousin, s'il n'avait pas refoulé, à la romaine,

tout sentiment de famille. Toutefois, il hésita quehpie
tenq)s, s'étanti)ersuadé. parce que c'était de son intérêt,

que les démarches auprès d'Esterhazy étaient seulement
des «( inq)rudences(.'i) » et frappédu ton <- sincère (',) » de
Du Pnty dans leurs fréquents eut retiens. Mais Koget
lui répliquait invariablement (|ue son parent « men-

(1) Cass., I, 566, Roget.
(2) Ibkl., I, lo6, 107, Rogel : « Eslerliazy est en partie de Ijoniie

loi
; il est, dans celte circonstance, comme dans toutes les

autres, inspiré par Du l'aty. Celui-ci a proljablement dit à
tlsterhazy <iu"il aa:issait du consentement de ses thefs ; il y a,
dans tous leurs ai,'issements, une idée bien visible de com-
l)roinettre l'Élat-Major... La meilleure preuve «pie ce qu'on a
appelé l'Klat-Major ne pouvait être tenu par aucune espèce de
crainte au sujet des révélations d'Esterhazy, c'est (pie jamais
on ne m'a empêché <le chercher la vérité... etc. >>

(/,) Cass., II, lyo, Du Paty. — C'était, d'ailleurs, lavis de
Roget : « Les actes de Du Paty ne peuvent être qualifiés de
crimes ou délits. » {Cass., I, io5 ; Rennes, I, 821, 324.)

(4) Cass., I, (V29, Roget : « Cavaignac pourra témoigner i\v\"\\

m'a fait souvent api>eler après ses entrevues avec Du Paty et
que la conversation commençait généralement ainsi entre
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lail (i) ». Il décida alors do le sacrifier, el il Teûl frappé

tout de suile si ce n'eùl été, du coup, le dénoncer, dans

un énorme scandale, à Bertulus qui, depuis six mois,

avait l'œil sur lui, l'accusait, sur la foi de Picquart,

d'être un faussaire, et l'aurait englobé, dans la même
inculpation ignominieuse, avec Esterhazy et la lille

Pays (2). Quelle magnifique proie pour les juifs î

Son devoir étroit eût été de porter d'aussi graves inci-

dents à la connaissance de Brisson; mais il n'en fil rien,

tout comme Billot n'avait rien dit à Méline (jue contraint

et forcé; les choses de l'armée ne regardent que lui;

cette sale lessive, il la fera, à son heure, entre mili-

taires. Au surplus, Brisson lui aurait peut-être demandé,

si Ksterhazy n'était pas (-oupable, ce que Du Paty était

venu faire auprès de lui. Il eût fallu expliquer des choses

bizarres : que l'innocence d'Esterhazy résultait exclu-

siv»'ment pour l'État-Major de la certitude (pi'on avait

ilu crime de Dreyfus; qu'Esterliazy, tout innocent qu'il

fût, était un gredin ; et qu'on ('onsé<pience « on avait

pu très bien se dire ([ue cet individu allait perdre la léte

et qu'il serait utile de venir à son secours (H) >). Tout

nous : < .te vous assure cjuc ce Du faty paraît .sincère. » —
Inslr. Tavernier, i3 juillet i8<j(|. Du Paty : » .le constate <iue,

malgrcV tous ses elToils, M. Cavaif^nac n"a pu trouver dans tous

nieâ entretiens un seul propos sciemment inexact de ma part.»

(I) Caxsi, \. 6'2C), HoiîPt.

(a) Ibid. : ' Cavai^nac n'avait pas cru devoir prendre de
d<W;isioM h l'c-^ard de Du l'aly, parce (jue cet ofllcier élait

à ce monuMit, sous le coup de poursuites devant la juridic-

tion civile. « — Il s'agit «le la (ilainte de Piccpiart contre Du
l'aty. (Voir p. 88). — De nu^me ("i Iteiuies (I, 3v>.i), — A l'ins-

truction Tavernier (lu juillet •S<.k»), ('.a\aif,'uac convient qu'il

avait (U'rciijé de frapper Du l'aty par un moyen détournt\ ce
i|ui est relevi-, le Iffndem.iin, par Du Paty <pii ajoute: "On
voulait se déltarr-isner d'un inslrumenl dcvnu j^c^nanl. »

(3) <:« fui. h Heiuies, l'cxiilicalitui de Ho^M't (I, :{•'.'>). — Dt>

niiWni! Du Paty (Chus., \\, uyx) »«l (jribelin (I, \M\). — C'éUiit la

vcr'^ion d'Ilcnry (I, V^^, CuiKnet).
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cela, Brisson peut-6tre un l'aurait pas trouvé très clair,

bien qu'il eûL accepté tout le reste (pii nélait pas moins

obscur. Dès lors, le plus sûr était de laisser Brisson

dans rijj;-norance de la collusion. Kl le plus pressé, c'était

de neutraliser Bertulus qui, sourd aux menaces (i) et

malfi^ré des difficultés de tout genre, |)oursuivail son

insolente on'ensivc.

La loi, alors nouvelle, qui veut (jue les accusés no

soient iiderrogés qu'en présence de leurs avocats, est

excellente, mais ne va pas, comme les meilleures lois,

sans inconvénients, La maîtresse d'Eslerhazy, après

avoir réfléchi pendant d<nix jours à Sainl-L"/.are^ (pil,

pour les femmes de cette espèce, est la plus redoutée

des prisons, avait commencé à entrer dans la voie des

aveux. La première fois qu'elle revit Bertulus, elle

l'interpella (a): « Pouicpioi ne m'avez-vous pas simple-

ment questionnée ? Je vous aurais dit que c'est moi qui

ai écrit la dépêche Speranza. Picquart est il arrêté ?Kt
Du Paty? » Mais, dès que Té/.enas lui eut fait la leijon,

elle rétracta tout. Si elle consentit à signer un procès-

verbal (jui relalaitces propos révélateurs, elle refusa de

les renouveler \l\).

(i) « Nous obtiendrons sa révocation en moins de temps
<iu'il ne croit. » (Jour du 9 juillet i!^.)8.)

(?.} i") juillet iSf)8 (Cuss., I, 223; f{rniie.<, I,34i, Bertulus.) — Le
jutîe l'avait fait \enir dans son cabinet, non pour l'interroger,

mais pour l'inviter à se rendre à la prison d'Ii-sterhazy, <|ui se
disait malade, cl y assister au dépouillement des saisies.

(3) C.axi., I, 224, lîerlulus ; II, 233, procès-verbal du l'jjuillet

silène l*.\vs, Bertulus, Andhé. — Selon Eslerliazy {Dessous de

l'Araire Dmt/fus, 18), le dialoiçuc suivant se sérail engagé entre
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La manière d'Esterliazy fui plus savante.

Depuis quaranle-huitheures que « Bertulusle laissait

mitonner {\) « dans sa cellule, au secret le plus absolu,

il avait très nettement analysé son cas, et, dès qu'il pui

s'entretenir avec Tézenas, il le lui exposa (ajrqu'il étail

perdu si Cavaignac n'intervenait pas, mais qu'il no suc-

comberait pas tout seul.

11 joua, en conséquence, à son premier interrooaloire,

et encore le lendemain, une menaçante comédie (3),

Quand Bertulus lui présentai les fragments qu'il avait

trouvés dans la potiche japonaise, Esterhazy gro-

gna : « C'est la lettre que j'ai écrite au général de Bois-

delîre. » Puis, quand le juge voulut dresser procès-ver-

bal, il ne nia pas le propos, mais déclara « qu'il n'avait

rien à réjîondreet qu'il se refuserait à signer quoi que

ce soit si le nom de BoisdelTre était cité (4) ». Ainsi

Tézenas pourra rapporter à Cavaignac qu'Esterhazy

lient BoisdefTre, mais ne le vendra au juge que si le

mini<lrt' raliaiidoniic ;'i leur coiniuiui cnuomi.

^.1 m;iiii'i's~c et k' jiiuf : " Mmi; I'ays: \Oiis ;)llc/. iifut-rlrc

arrêter tout l'Ktal-M;ij<»r ? — Heutilis (avec une politesse

exquise et un sourire cliarninnt) ; Madame, les plumes d'au-

truche sont inal)ordai>les encore en ce moment, mais nous les

aurons plus tard. > — Caxs., l, jfiC», I'ays : « .le n'ai jamais
reconnu devant IJerlulus avoir écrit le télégramme signé Spe-
ranzu: ce <iuc j'ai déclaré avoir écrit, c'est un lélégraimne
qu*Ksterlia/y voulait adresser à mon frère, à Rouen, au sujet

ile deux «-lievaux volés. » \i\W conllrma, plus lard, son aveu
n divers témoins. {Canit., I, 7^,7; Strong, 783, femme Tournois;
78^, Tournois ; 785, teniine Gérard.) -- Ksterhay.y dit ensuite
h Slrong (|ue, " son .•ivocat ayant invité Mm«' Pays, par un
si^ne, à ne rien dire, celle-ci avait aus.silôl nié son aveu. »

il) Deuxoii» de VAlJairc hrey/'us, if,.

(a) Ihid.f v'|. »') juillet |K«)H .

(3) lO el 17 juillet.

(4) (MHS., I, iiff, IterluluH: II, a3',, l>lerhn/.y : < C'est le projet

dune lettre «pje je destinais ii un ^énérul que je ne crois pas
devoir nommer ici.
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Cependant le d<^pouilleinenl dos f>apiers saisis jusUiia

îj la fois les espérances do Bedulus oi les crainUs

d'Henry. Il y avait là des doctimenls de tout g=onre et

sipgulièreiïioul compromelianis.C'étaient les grilles dont

Esterhazyse servait |)Oiirsa C()n'esj)ondanceavec Henry

et avec Du Paty ; le brouillon de sa lellre à Pellioux

pour demander à passer devant le conseil de guerre,

avec les corrections de la propre main du général ; um
autre projet de lettre à Du l*aly, au sujot du hordereau

et de la pression à exercer sur les experts; des notes

poar Gonse ; des biUets d'Henry; la <?opie du plan tle

campagne (ju'il avait fait remetlro par Pellieux à

HoisdeH're avant le procès de Zola, el que Boii^delï're

avait adopté el suivi: des notes sur des conversa-

tions avec Strong et W'iltle ; une lettre, écrite ei»

anglais, sur les rappoi'ts do Dreyfus avec Sclimettau à

Bruxelles, à Vhôiel du Grand-Monarque^ el la Iraduc-

lion de celle lellro ; un résumé de ces liisloiros ; un

petit bleu de Pauflin de Sainl-Morel qui demandait un

rondez-vous ; un autre petit Heu (U* Cuérin qui invi-

tait Kslerliazy A lui faire rembourser par lÉtat-Major

ses dé|)enses à l'épocpie ilu procès Zola; les comptes

des tape-dur patriotes; la lettre d'Henry au sujet du
tluel projeté avec Picijuart, où (jonse était nommé (i) ;

ontia un mémento, avec les mots de « Bî\le « el de

« Cuers (2) », qui se trouvaienl également sur deux
autres pièces (3); il en résultait à l'évidence qu'Ester-

(i) Cass., I, 2-25, -rid, Perlulu^; IF, -.35, 235. 236, Eptoiha/v;
1, n-jr., f:34, "Roget. {Scellés i, /, cl f>).

(2) Cuss.. I, 225; II, 19; Rennes, 1, rto, Peitu'înP: Cais., 1,

l^G-l, Ciiignel ; II, 255, procès-verbal du 21 jniîlet i8«,,S,

signé F'.sTKRHAZY, Hexbv, Pays, Beivillis, A>drk (Scellé 1j,

rote 22).

(3) Chambres réunies, lellre de Berlnlus au président Lœw
avec les numéros cl les cotes de ces pièces; procès-verbal du
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liazy avait été informé de l'enquèle de Picquart et qu'il

lavait été par Henry.

Sur tous ces papiers, quand ils lui furent montré»,

Esterhazy goguenarda, nomma Pauffin, désigna par

leurs grades Gonse, Du Paty, Henry. Toute Ihistoire

de la collusion éclatait.

Cavaignac, le jour môme, écrivit à Sarrien qu'Ester-

hazy ayant eu entre les mains le document libérateur,

il importait de savoir s'il détenait d'autres pièces se-

crètes et, dès lors, qu' « un officier du ministère

de la Guerre assistât au dépouillement des papiers

saisis (i) ».

Henry, pour cause, tenait beaucoup à être délégué

auprès de Bertulus, comme, autrefois, à Bâle ; Gonse,

qui ne savait rien lui refuser, le proposa à Roget, et

comme Cavaignac, devenu méfiant, hésitait, il insista :

« C'est Henry qui est chargé habituellement des opéra-

tions de cette nature ; il n'y a pas de raisons pour no pas

le prendre (r>). » Cavaignac céda. Henry, qui sut « qu'il

avait été discuté », demanda A Roget ses instructions,

très respectueux, en bon soldat qui a peur, maintenant,

des initiatives : « Pouvait-il dire à Bertulus qu'il était

allé chez la fille Pays ? » Roget, qui n'y voyait pas ma-
lice, répondit que '< cela n'avait aucun inconvénient » :

« Dites tout ce que vous savez (3). »

a5 avril i8<»<» ("onstnlanl l'cxaclitudc dos affirmations de Ilortu-

lu», siKiiA VIazk\i', Bkiitilus, Mknaud (H, 21).

(1) Cmhs , I, G-^3, Ro^'cl.

(a) lienneK, I, v.70, llo>,'ol. — (ïonsc dit « qu'il snl (inUfiirv

nvail él«i désigné par le ministre ». {Caxs., I, r)73.)

(3; C.ass., I, 0^3, Hogel. — Cavaignac reproclia à Hogel (I,(V.>^,)

d'avoir aiiloriHé Ilonry « h caugcr avec lîfilulus ».
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XI

Le jour même (i) où Zola partit pour l'Angleterre,

Henry se rendit chez Bertulus, et celle gramle bataille

faillit se décider, tourner au désastre pour ce principal

acleur du drame, dans l'élroil cabinet où naguère, sans

le soupçonner encore, je l'avais atteint, derrière Lemer-
cier-Picard, d'une première accusation de faux.

Ils se connaissaient, comme on l'a vu, de vieille

date, et ils avaient été bons camarades. Pourtant, de-

puis quelque temps, Henrv tenait le nouvel ami de

Picquart pour l'un de ses plus daui^fereux ennemis, et

Bertulus, depuis quelques jours, après avoir attribué

jusqu'alors h Henry un rôle subalterne, entrevoyait on
ne sait quelle mystérieuse association entre son ancien

ami et Esterha/y. Le mémento avec le mot de « BîUe -

et le nom de « Cuers » ; une lettre, qui lui avait été

communiquée, d'Esterhazy à Jules Boche, avec ces

phrases : « Henry esl mon débiteur depuis 1870 ; je lui

ai prêté quelque argent qu'il me doit encore ; cela ex-

plitiue bien des choses... {2) », furent pour le juge des

traits de lumière.

Il le reçut cordialement, à son ordinaire, et, d'abord,

se làtant, « ils causèrent de choses et d'autres (lij ».

(^)uand l'officier déclina ensuite sa mission, « voir et

emporter tous documents qui paraîtraient intéresser

la défense extérieure de l'État (/|i », Bertulus expliqua

(i) ïS juillet i8i»8.

(2) Voir t. II, /,S2.

(3) Rennes, I, 34i, Herlulus.

(.'i) Berlulu-i avait été averti par le procureur géïK^ral
qu'Henry était acrédilé à cet effet auprès de lui. {Cass., l,-2J).)
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que la loi ne lui pcrmellait pas de donner immédiale-

ment satisfaction au ministre; les scellés ne pouvaient

être ouverts et dépouillés qu'en présence d'Esterliazy et

de la fille Pays, et de leurs avocats. On convint de la

date du 21 juillet. Cependant, dès aujourdluii, Bertulus

pouvait faire voir à Henry les scellés « ouverts » (c'est-

à-dire les pièces qui ne sont attachées qu'avec une ficelle

cachetée); et, tout de suite, il lui niontia les plus

g-raves, le plan de campagne tracé par Esterhazy pour le

procès de Zola, avec l'invite à BoisdelTre de faire ren-

verser le ministère et de menacer de sa démission;

la lettre anglaise; la note « Bâle-Cuers «.

Henry ne fut pas maître de son émotion. 11 avait les^

nerfs abîmés par tant de vertiges qu'il avait surmontés,

de chutes auxijuelles il n'avait échappé que par miracle.

Hertulus s'apenvul de son trouble et en profita : u Jamais
vous ne me ferez croire qu'Esterhazy ait pu connaître,

par ses moyens j)ropres, l'histoire de Cuers et de l'en-

Irevue de Bûle. Qui donc a pu la lui dire sinon vous ou
quelqu'un autour de vous ? » p]t il résumait à grands

traits tout ce qu'il savait de la collusion, les charges

qui s'entassaient sur Esterhazy et sur Du Paty.

Henry, déplus en plus angoissé, se sentant découvert,

livra les camarades; il l)albiilia(|ue lesaulcurs <les fauv

lélégrammeséluieiil, enelb^l, Du Paly et lOslerlia/.y (ij.

Mais Berlulus, (pii sentait le prix du moinenl, l'as-

cendant, la puissance inespérée qu'il avail pris sur cet

homme, ne s'en lintpas Ij», et le pressa d'aulanl plus de

(pie.slions et de preuves. Maintenanl, Henry ne discu-

tai! plus, suppliait seulement le juge de laidcr à sauver

l'hoimenr de I arniéc, de ne rien faire avant davoir \u

le général Bogcl (piil préviendrai!, (|ui n'Iiésilciait

(I) Caii., 1, 2'27 ; II, ao ; iietines, I, 34^», Bertulup.
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pas à se remire aiissilôl à son appel. Berlulus répliqua

qu'il s'enlreliendrait volontiers avec Rogel, mais con-

tinua son discours, « serré et dur (ii », insista, avec

véhémence, sur la nécessilé de sacrifier les olTiciers

compromis ; et Henry l'écoutait avec un elTroi toujours

croissant, la cervelle houleveisée, incapable detrouvei-

des mois, de rassembler des idé<*s. Une seule lui vint :

s'en aller. 11 se leva pour partir. Alors, le juge, << le fraj)-

pant sur l'épaule » et le retenant de son rej^ard ai«^u :

" (Jue iJuPaly se fasse sauter la cervelle et qu'on laisse

la justice suivre son cours contre Ksterhazy, acquitté

irrévocablement comme traître, mais qui est un faus-

saire ! Kt ce n'est pas tout, il y a encore vous (2) ! »

Henry, comme atteint de stupeur, frappé, pour la

première fois, à la face, d'une accusation directe, n'eut

pas un cri. lîerlulus poursuivit : « J'ai lu une lettre où

Ksterhazy fait de vous un terrible portrait. Si cette

lettre, (pii ma été reprise, tombe entre les mains de vos

adversaires, on v verra «pie tout ce ipie vous avez dit

est mensonge, que, depuis longtemps, vous êtes en

relations avec Ksterhazy. » Kt, sÏM-haulîant, emporté
par le mouvement du discours, par la rapi<le pensée

qui le traversa qu'Henry était, lui aussi, un traître, le

pourvoyeur d'Ksterhazy i8j, il toucha la cible en son

plein : <* Onlains esprits pouiraient facilement aller

jusqu'à soutenir que celui tjui documentait Ksterhazy

n'était autre que vou-^. Henry (\) !
<>

(1) Casa., II, uo, lierlulus.

(2) Iliicl., l, 227; Rennes, I, 345, Berlulus; lil, 819, André.
(3) Cass., II, 20, Berlulus: « Rapide cbinnie l'éclair, la pensée

qu'il pourrail être un Irailre, c'csl-à dire le pourvoyeur d'Es-
lerhazy, a traversé mon cerveau... Vraiment, l'idée n'avait fait

«Urefileurer mon cerveau ; bien vile je l'avais repoussée, me
rei>rochant même de lavoir eue. » — De même à Rennes, I.S/Jô.

{\) Cass., I, 227, Berlulus.
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Celle fois, pour la première fois, le colosse croula.

Berlulus, à son étonuement, le vil s'efï'ondrer clans un

fauleuil, d'abord muet devant une pareille hypothèse

qui aurait dû faire bondir un soldat, « anéanti », puis,

loul à coup, se meltre à pleurer à chaudes larmes, se

lever, l'enlacer, lui prendre la tète, l'embrassera pleine

bouche et crier à travers ses sanglots : ' Sauvez-nous !

Sauvez-nous! »

Le juge, étonné d'une telle scène, le repousse, l'in-

vite à se rasseoir.

Un long silence. Brusquement, ce ' cri d'Henry :

« Esterhazy est un bandit ! » Berlulus pensa que

c'était le momentou jamais « déporter le coup droit » :

« Esterhazy est l'auteur du bordereau ? » Mais « Henry
ne dit ni oui ni non » : « N'insistez pas! n'insistez pas!

Avant loul l'honneur de l'armée ! »

Il s'était de nouveau levé, la. figure congestionnée,

« suppliant dans toute la force du mot (i) ».

Le greffier, André, à son travail dans un cabinet voi-

sin, entendit « cette voix hachée par les hoquets »>, ces

cris désolés : « L'honneur de l'armée ! Il laiit sauver

l'honneur de l'armée (2) ! »

Berlulus n'alla pas plus loin, soil pitié pour ce géant

qui pleurait comme un enfant, soit qu'il se flallAl de

confesser entièrement Ilcnry, un aulre jour, mainle-

l(Miant qu'il venait de prendre barre sur lui (3; et, sur-

tout, parce qu'il se reprocha de l'avoir soupçonné trop

(1) CuHs., I, «27; firnneii, 1, 3',7, IJcrliiIus : « Je le dis parce
que c'est la vérité al)solno cl i|iic je dois la vérité... .!«' vous
le dis |»arce que c'est ainsi, ,1e ne peux |»as i-aconler les

ciiotscH aulreinenl. I>ix fois, vint,'l fctis, dans cinipianle ans, je

leH racoiiliMuis de la niiMnc façon, jtan c qu'elles se sont pas-
ai'CH ainsi. »

(•/) Urnnes, III, S18. André.

(3) Cil»»., I, u'iH ; II, su, licrtuluH.
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facilement d'ôlie l'associé d'Eslerhuzy t- 1 411 il n'avait

encore (|uune notion brumeuse et vague de l'abomi-

nable vérité. Et, de parti pris, il l'écarla, car l'homme

hait naturellement la vérité, et il se suggestionna à

croire plutôt que, « pour sauver Eslerhazy à tout prix,

Henry avait été l'instrument hypnotisé de Du l*aty (1) •.

L'opinion précon(;ue de Piccjuart [)esaitsur lui. Du Paty

était un sol, mais instruit et de bonne compagnie; Ber-

tulus le tenait pour l'homme intelligent. Henry était un

rustre et sans instruction, mais un paysan; Bertulus le

tenait encore pour une bêle.

Ainsi, il laissa échai)per la victoire (2*.

Henry profita du répit pour prendre congé, mais si

troublé encore que, sur le pas de la porte, il lit à Ber-

tulus cette étrange demande de sortir un instant avec

lui," pour que les personnes qui étaient dans le couloir

(Christian, Marguerite Pays et des journalistes) vissent

bien «piil n'était pas arrêté ». Bertulus y consentit (3^.

Il attendit ensuite Hoget justiu'au soir.

XH

Henry respira. Puisque Bertulu« ne l'avait pas gardé,

c'est cpi'il ne savait rien, qu'il avait joué une de ces

comédies coutumières, qu'Esterhazy n'avait point

parlé.

(i) Hennés, l, 34â, Hertiilus.

(:>.) Cas.f., Il, 20, neilulus : « Doi)iiis t[ue j'ai su (ju'il élail im
faussaire, je nie suis souvent roprothô de n'avoir pas eu, ce

jour-là, une perceplion plus nelle de la .situation. »

(3) C.iiss., F, 228; II, i(j: [ienne-i, I, 3',;, Bertulus; III, 3iy,

André

.
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Celait, depuis quatre ans, Ihabilude d'Henry, qui le

dispensait d'imagination, d'allribuer à Dreyfus les

crimes d'Esterhazy, à Picquart et à Du Paty ses propres

faux, mensonges et fourberies. Redevenu maître de

lui (i), il transposa pareillement les rôles dans le récit

qu'il fit à Gonse et à Roget de son entrevue avec Ber-

tulus : c'était le juge qui avait fondu en larmes, l'avait

embrassé en disant qu'il perdrait à lavenlure sa robe

rouge et avait protesté, en sanglotant, de son amour
pour l'armée. Berlulus lui a dit qu'en arrêtant Ester-

liazy, il n'a fait que jeter un cri d'alarme qu'on n'a pas

compris; il a espéré que le Gouvernement interviendrait

et se désole de n'avoir encore vu personne. Henry

attesta que le magistrat était de « bonne foi »; Roget

ferait bien de se rendre à son appel, de lui expliquer

le cas de Du Paty (2).

(1) Cass., l, 'f]i et II, 2',, (ionse ; " Henry avait l'air très

<alme et nu^nie très gai. » De nit>meà Hennés (1, 057 .
— (aiss.,

1. G2O, Hogel : « M. lîerlulus insinue que c'est moi qui aurais

remonté le moral d'IIem-v, .le mé|>iise cette insinuation ; le

moral d'Henry n'a jamais été atteint. » — Berlulus avait dit

simplement : « Quand je revis Henry, il était changé du tout

au tout. » — Et encore: << Henry rentre au ministère parfaite-

ment calme ; il n'est nullement ému do ce qu'il a vu ou ap-
pris; il est tout Ix l'ait dans son état habituel. » (I, G35.) « Il

était aussi calme <|ue je le suis en ce moment. » (II, 28).

(2) CuKS., I, 57'.^; H, 2'i, Gonse; I, O2,'',, (i3."i; lienneu, 1,270,

Hogct ; note (au crayon) dllenry, datée du 21 juillet i8<)S, sur
son entrevue avec iierlulus. {Dossier nùliUiire et dossier de la

Cour de cassation.) l.e récit Je Uoget reproduit lidélonienl la

note d'Henry. (Iclui de Gonse mêle la version d'Henry sur la

scène du iS juillet à la version d'Henry et de .lunck sur l'en-

trevue du 2() juillet (Voir p. SU.) Gonse lui-n)éme l'ournit la

preuve de cette conTusion; il raconte i|ullenry, le 18 juillel,

vint le trouver au ministère et, le 2(1, avec .lunck, chez les frères

Saiiil-Jean-d(!-I)ieu où d était eu traitement. (lU'itiies, I, ri',S,

.lunck; <>ri(j, IJertulus ; ('kiK. Gonse.) — IJertulus, à llennes (J,

iJ.')'i), f'iil observer que In note d'Henry sur la scène du 18 juillet

exl «latée du 21 : <> II s'était donc passé quelque chose d'in-

léi'CHtianl, de K>'uve, dans mon cabinet, pour que von- 'y-'
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Ayant débité son conte de manière à rendre Bertulus

suspect, il pouvait, sans crainte, donner cet avis à

Roget. Gonse, qui cherchait à se raccrochera toutes les

branches, appuya. Mais Roget haussa les épaules ; il

n'étaitpas homme à tomber dans un piège aussi grossier

Gonse était « aussi naïf » qu'Henry; si Roget se rendail

chez Rertulus, tout le monde en conclurait que le mi-'

nistre était inquiet de l'instruction; or, le ministre se

désintéressait d'Kstorhazy, et, « si Du Paty se trouvait

pris là dedans », tant pis pour lui (i ).

Cavaignac, en effet, tout sol qu'il fût, ne l'était pas

assez pour négocier avecBertulus (2); dans sa manie de

voir partout des corrompus, il le croyait \endu aux juifs;

au surplus, Roget lui avait dit, le tenant d'un autre ma-

gistrat, que c'était «un besoigneux et un joueur^), et

«capable de tout i'.i) ». Par contre, il avait donné ren-

dez-vous, pour le lendemain soir, à Tézenas.

éprouvé, vous, Henry, le besoin de faire une note (jui viendrait

nie contredire. Est-ce ijue c'est d'usage d'ailleurs ? C'était au
ïnoins le jour même qu'il fallait l'écrire et non trois jours après.

Et pourquoi lavez-vous écrite ? Il y avait donc quehjue cliose

•«jui vous troublait, puisque vous vouliez laisser une trace quel-

^•onque qui vous permitdo me donner un démenti ? » — Esterliazy

donne de la scène du 18 juillet une autre version d'Henry :

« Cet homme extraordinaire courut à Henry, le prit dans i»es

bras, l'embrassa et lui dit : » Ah ! mon* colonel, voilà trois

jours que je lutte pour çm|)écher Ksterhazy de nommer per-

sonne ! » I Dessous, -2-^. ) Le récit d'Eslerhazy est daté du i5novem-
bre i8i^>S. — Mme Henry dément la version de Berlulus : <• Ci'ti''

scène est impossible. « (Rennes, I, '308.)

(1) Cass., 1, 624; il, 23; tiennes, I. 271, Roget.

(2) Cuss., H, 23, Roget : » Dans tous les cas, me dit Cavai-
gnac, vous n'auriez i>as dû aller chez Uertulus sans m'en de-
mander l'autorisation. »

^^3) IbiiL. I, G25. Roget. — Bcrtulus, devant les Chambres
réunies, proteste contre « celte calomnie, la pire de toutes,
celle qui se cache derrière l'anonyme. J'ai demandé à mes
chefs une enquête

; je l'attends avec impatience et aussi
avec la plus entière conliunce. » (II, 18.)



SO HISTOIRK DE l- Al 1 AIHE DUEY

Cet ho'niiie vertueux se fût indigné si Brisson avait

regu l'avocat de Dreyfus qui était innocent. Il était

le chef de l'année et, pour la seconde fois, il entrait en

conversation avec l'avocat d'un misérable qui avait été

arrêté chez une fille sous l'inculpation de faux, qu'il

croyait l'associé d'un traître et qui aurait voulu mourir

en sabrant des Français, comme capitaine de uhlans.

Cela seul constituait pour Estcrhazy une espérance et

une promesse.

Hoget assista à l'entretien (i). Tézenas, beaucoup

trop avisé pour dire brutalement les cho;-es, fit part au

ministre de ses craintes patriotiques : son client était

fort incommode; hors des gonds depuis son arrestation,

il était capable de compromettre bien du monde et

détenait, à l'en croire, de terribles secrets. Cavaignac,

de son côté, joua au plus fin. Il aH'ecta de n'avoir nulle

peur du vulgaire coquin qui, déjà, avait essayé de faire

chanter Pellieux et qui en eût été bien embarrassé ; ainsi,

le document libérateur n'était même \ni§ la pièce Ca-

naille lie />... (2) ; et il se garda de promettre positive-

ment (piil sauverait Hsterhazy de Bertulus, « par raison

d'Klat », et « (juil ferait intervenir l'action gouverne-

nuMitale (3j >
; mais il rappela qu'il n'avait pas attendu la

visite de l'avocat pourdésavouer le juge et prolesta qu il

se i'és(M'vail de « cassci* lui-méint' les reins » à Ksler-

(1) i<) juillet 1N)">. '.'/x.s'., i. 1<H(, KoLjct.

(•2) CiiHn., I, 100, H«>^cl : « Tt'zonafi, mis en présence de l;>

vraie piiot(>^i-.-i|ilii<>, a recoiimi ilcv;uit moi, dans le (•nl)lnol du
njinisU'i! de la (iiicrrc. «[u'KsIciha/.y lui avait inonlié une pi«''c<*

<pii n'élail |.as In pliulograpliic vraie": » — Kstcrlia/.y, ipiand il

st; rendit pour la première l'ois elicz Tt^zenas, avait d(\ià rendu
le document. (\'oir l. III, \\i.) T»'*/.enas ne vil la pièce Caïuiilk

(le /->... ipi'à l'ini-truclion île Kavary. Moi,M!l lait donc preuve, ici

encore, de »on inexaclilude ordinaire. Il n'en résulte pas moins
de Hon récit <|ue Cavaignac montra la photographie i*) Tér.enas.

(3) Utnêou» de t' Araire hiriffus. 2G.
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hazy (i), ce qui impliquait que Berlulus y échouerait.

Il n'élait nullement indilTérent â Eslerhazy d'être

mangé tout de suite à la sauce civile ou, plus tard, à la

sauce militaire.

Ainsi Cavaignac put se persuader quil n'élail entré

dans aucun trafic de justice; cependant il y était entré;

et, s'il eut quelque scrupule, il eut vite fait de s'en déli-

vrer. Parmi ceux qui ont le souci du bon renom de

l'armée et de la France, la crainte d'inutiles scandales,

qui le pourra blâmer de préférer le silence d'Eslerhazy

à de détestables commérages ? Les hommes les plus

purs, dans des circonstances aussi graves, peuvent

sacrifier quelque chose de leurs couluinières vertus à

des considérations d'un intérêt général. La répugnance

qu'ils en éprouvent leur montre à eux-mêmes leur no-

blesse d'âme; le fait d'y passer outre leur donne la sen-

sation de s'élever au rang des grands politiques. Cavai-

gnac était incapable de comprendre qu'il ne faut pas se

mêler des crimes d'Etal,ou qu'il faut les perpétrer en plein.

Esterhazy dit plaisamment à Tézenas que « la haine

était entre Cavaignac et lui affaire de famille et que

leurs pères, les deux généraux, avaient déjà ces mêmes
sentiments l'un pour l'autre (-2). » Mais Bertulus ne lui

arrachera plus un mot de nature i\ mettre en cause

l'État-Major.

Le pacte de silence fut ouvertement ratifié trois jours

après (3), quand Menry retourna au Palais pour l'ou-

verture des scellés.

Henry, (pii avait repris tout son calme, dit dabord à

Bertulus que Roget jugeait inutile de le voir et que,

« réllexion faite, tout ce qu'il y avait dans le dossier

(i) Cass,, I, 5<)2, Eslerhazy. — Tézenas a confirmé le propos.
(v.) Dessous de l'Affaire Dreylus, 26.

(3) 21 juillet 1898.
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élail insuffisant (i) ». Il assista ensuite, sans rien reven-

diquer, d'une belle indilTérence, ou dépouillement des

papiers. « Plus d'émotion, plus de gêne. » Ce fut Es-

terhazy lui-même (2) qui s'amusa à lui signaler la

pièce « Bûle-Cuers », parce qu'elle contenait le nom
dun agent du service des Renseignements (3), et la

noie écrite en anglais (4). Henry les empocha. Enfin,

Eslerliazy fil, avec solennité, la déclaration convenue :

« Depuis le commencement de ce procès, je uio suis

ai)plif[ué de toutes mes forces à ne pas citer de noms,

à ne pas faire allusion à un fait, dans mes interroga-

toires, qui puisse soit compromettre quelqu'un, soil in-

téresser la défense nationale. C'a été ma préoccupation

constante depuis neuf mois (5). » — Donc, s'il leùt

voulu, il eût pu « compromettre quelqu'un ». — Il

insista pour que cette déclaration fût consignée au

procès-verbal.

Le soir même, Henry, îi tout événement, coucha

j»ar écrit le récit qu'il avait fait à Gonse et à Roget de

(i) Cass., I, 228; Rennen. f, "^'a, Hcrlulus.

(2) Ibid. — Cass., II, %m, lîsterlia/.y.

(3) Cass., II, '^rM, Procès-voi'hal signé Ksteiuiazy, IIenhy,

Pays, TÎKRTrLUs, A^nltI•:.

(',) Ibid., I, V.28, Berliilus; fi-'O, 03/,, Hogel ; II. •.>.r)5, Proci^'s-

M'i haï. — Cavaii^iiac prit coiiiiaissaiice de ces piccos ; selon

Huucl, il n'y aurait aUarh<!> aiicunc im|»orlance. (Cass., \, Gaf) ;

Hennés, I. 272.) Do mOtnc .Iiinck (Ih-nnes, I, {Vm). — lioget

piéiiso (juc i'uno de ces pièces, " nl>s(i|iiinonl insipnilianles »,

i^'lail i-flalivci aux onircviies de Dreyfus à nru\ell('s avec un
airenl élranj^er : -< Nous n'avions pas coiuKussanee que le

capiUjine Dreyfus eût jamais eu denlrevue avec eol agoni h

l'iiiixelles et nous n'avons pas allaclu'^ ;i ee fait d'autre inipor-

lanri' que celle d'un rac<uilar quelcotupie d'I^slerliazy. >>

(/ffnnw, 1, 272, 337.) Or, plusieurs des pièces secrètes élaienl

relatives aux prétendus rapports de Dreyfus avec Scluuellau.

(;iinsc et CavaiKiuic avaient recueilli i\ ce sujet les racontars,

non pa« d'l]s|erlia/y, mai» de d'Ucagne. (Voir t. III, Tm^m.)

(ri) Cass,, 11, 2r/|, Ksterlia/.y.
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sa première entrevue avec Berlulus (21 juillet). Enfin,
le 26, il revint une dernière fois avec Junck. Il pro-
céda, ce jour-là, « à une vérilicalion minulieuso et

complète des papiers », mais « sans y trouver rien de
plus que la première fois(i) ». Peul-iHre avait-il été

repris d'un accès de défiance, dont Eslerhazy s'irrita,

mais sans rien lâcher qu'un propos ironiiiue. Comme
liertulus, après le départ des deux officiers, demandait
à son greffier : « Ouelles pièces peuvenl-ils Lien cher-
cher ? — Oh ! je sais bien, grogna Esterhazy, c'est la

garde impériale; mais ils ne lauronl pas; eïle est en
lieu sûr (2). »

Henry et Junck rendirent compte à Gonse, qui était

en Iraitenicnt chez les frères Saint-Jean de Oieu, et à

Hogel (3). Ils leur rapportèrent les exccj lentes paroles
d'EsIcrhazy et que ce pantin de juge n)enait son ins-

truction comme aux BoufTons. Il a traité Henry « avec
une familiarité afFectueuso », — chose invraisemblable,
observera plus tard Rogel, si Henry avait avoué pré-

cédemment la trahison d'Esterhazy, « ce qui eût été

presque, de sa part, un aveu de complicité {\) », — et

il a badiné tout le temps avec les officiers, les avocats
cl les accusés. Le juge « s'asseyait sur son bureau,
grimpait sur sa table, faisait des gamineries » ; le gref-
fier, facélioiix lui aussi, mais avec plus 'le mesure.
« retombait vite dans sa dignité comme dans un baquet
deau sale (5) ». Comme il faisait chaud, le galant
magistral autorisa Marguerite à enlever son corsage;
ayant constaté « qu'elle aurait les bras nus ». il revint

1) Dessous (le l'A/J'aire, 27.

(2) Cass., 1. 228; Rennes, I, G58, Berlulus.
(3) Cass., 1, .>73, Gonse ; G3',, llogel ; lienne^i, 1. O'ki, Junck.
(',) Cass., I, G3ô, el Rennes I, 27'!, Itoi^el.

(5) Dessous de FA/faire, 35.



8t HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

sur sa permission (i). « Il fut question de faire apporter

des rafraîchissements. ». << Tout le monde s'amusait. »

Au moment de sortir avec Junck, Henry, «continuant

la plaisanterie », dit à Bertulus : « Si les journal stes

me voient ainsi tccompagné, ils vont dire que je suis

arrêté. » — Il a réfléchi que ce même propos, huit jours

auparavant, a pu paraître suspect à Bertulus; il le

transpose dans le mode'gai. — Alors Bertulus : « Mon
cher ami, je vais vous conduire jusqu'au bout de la

galerie. » Et, chemin faisant, il leur dit sa conviction

qu'Eslerhazy était un aventurier, peut-être un escroc,

mais certainement que ce n'était pas un traître (2).

Entre temps, aux interrogatoires et aux confronta-

tions avec Christian (3), Esterhazy et sa maîtresse

niaient tout. La fille jura qu'elle n'avait « connu l'exis-

tence des télégrammes, comme tout le monde, cjue par

les journaux ». Reconnaissante au rufian qui l'avait

élevée de la prostitution du trottoir à celle du boudoir,

rieuse et vaillante, elle fut, jusqu'à la fin, irréductible.

Le juge, qui avait maintenant plusieures lettres d'elle,

lui montra que l'écriture en était identique à celle de la

dépêche Speranza. Elle lui donna le démenti {\). Ester-

hazy joua au naturel le rôle du sinistre Pantalon qu'il

était. La plupart des criminels, quand ils sont sous les

verrous, se 'font un système auquel ils se cramponnent

(1) Cass., I, r>3(> ; Hennés, l, 27"), Ho^el ; (><)8 cl suiv., .Iiinck.

(2) CnsK., I, 037; fiennes, I, 275, Hogot ; Cûo, Junck : Gr>S (lonsc.
— Rcrliiliis, d«''mont ces récils tout en convenant que, > dans
une cnilaine linule, peul-iHre, il se nionlra pri'venanl ». Il

rcconnail • quil sorlU «le son cabinel avec Henry el .lunck »,

mais nie forniclleinenl Ij prrijjos <|ui lui esl prtMé ; il élail,

depuis le 12 juillel, convaincu quKslerhazy «Hail le Iraîlre.

•• Kl celle conviction esl devenue plus profonde encore h

mesure «pie je HuinrcsU'* en inslru(lit)n avec lui.» (fiennvK, l,()r>S.)

<3) CosH., II, 237 A jf>i.

{f,i IhH., Il, 23«„ Pays.
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11 n'en prit pas la peine. Aux allégations les plus pré-

cises de Bertulus, comme aux affirmations d'une scru-

puleuse exactitude de Christian, il répondait au hasard

par des menteries contradictoires qu'il improvisait avec

une verve endiablée. Le juge, parfois, lui i\\ toucher

terre. D'un coup de reins, il se relevait, recommençait

une aulre histoire, jetait de la poussière aux yeux de

l'ennemi. Il convint à plusieurs reprises de ses men-
teries et que c'était sa méthode! Pour changer, il lais-

sait échapper de temps à autre quelques vérités, puis,

de sa voix sèche, ajoutait : << Ne mettez pas cela dans

le procès-verbal; je ne h* signerais pas. » Il était très

ferré sur le droit, étonnait ses avocats par sa science.

Il parlait avec la même abondance qu'il écrivait, inta-

rissable, d'une éloquence triviale, mais imagée, qu^'il

ornait de citations latines, de Lucrèce et d'Horace, avec

un sens très vif du comique et s'amusanl de lui-môme.

Le régime de la prison ne déprima pas un jour ce solide

poitrinaire. Il n'arrêta pas de goguenarder, môme quand

il cracha sa haine au visage du pâle Christian (i). Enfin,

il avait pris son juge en pitié et, vingt fois, lui dit qu'il

le plaignait d'avoir compromis si sottement sa carrière,

de s'être jeté par entêtement dans ce trou.

Toutefois, il était moins rassuré qu'il ne feignait de

l'être et il s'inquiétait tout en payant d'audace. Il ne rit

plus, à l'interrogatoire de clôture (2), quand Bertulus

énuméra les charges et démontra, par les textes de la

jurisprudence, que la fabrication d'une signature

<( idéale » constitue un faux non moins que celle d'une

signature réelle (3). Surtout, il sentait bien que Ber-

(1) Caxs., II, 244 et suivantes.

(2) 25 juillet i8<j8. — Cass , II, 261 à 278.

(3) Ai'ticles 147 et i5o du Code pénal; Ca^s., 18 février i8i3 ;

28 mars 1889; i3 janvier 1846; 11 janvier i86fi.
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liilus maintenant le connaissait à fond, était certain

qu'il était l'auteur du bordereau, le traître. Tézenas

retourna au ministère de la Guerre où Roget le ret;ut,

mais pour lui dire qu'il ne craignait plus rien d'Ester-

Jiazy : « Nous lui avons rogné les ongles (i) ». Et Chris-

tian avait enfin déposé entre les mains du juge une

plainte en escroquerie contre son cousin 1^2).

Ainsi, malgré tant d'obstacles accumulés, Bertulus

restait fort; par malheur, il voulut se fortifier encore

et, comme cela arrive souvent, il s'affaiblit. Il fit con-

ifeiller A Picquart de porter une plainte en faux conirc

Du Paly, en tant que complice de Marguerite Pays et

d'Esterhazy.

Les révisionnistes contribuèrent à celle erreur. C'était

l'évidence, depuis le début de ralï'aire, (|u'Esterhazy

avait eu à l'État-Major au moins un protecteur qui l'avait

guidé et instruit, et que le mot de l'énigme était dans

cette ténébreuse association. Scheurer d'abord, puis

Zola, Picquart et Trarieux avaient révélé ou découvert

des preuves certaines de cette inl ligue; j'essayai à mon
Jour delà démêler et j'en esquissai le récit dans une

série d'articles (3), rattachant les faits de i8()7 à ceux de

i8</|. et malgré l'ignorance où j'élais <le l'entrevue de

iMontsouris et de lant d'autres inci<lents, ramassant et

reconstituant assez de certitudes, h travers les mon-
ceaux de mensonges qui avaient été accumulés, pour

(1) DeKAOunde l'A/J'aire, 32.

(2) 21 juilhH iS<(S. — Fouilloley <i csliinn (fu'il y Mvail lieu «le

procôdor loul d'.ibord h une insli-uclion |>i'iMiiniii;iiro ». C.liris-

li;in 'îliiiit ro|>;irli jumr IkMUlinui, 1<* P;ir(|ii('t (mi proHIa pour
lirer l'alTairo en loiipnoiip. — Le Siècle (t\u i-' aoùl) puldia «piol-

«[urH-unos (les leUros il'Eslerhazy h Chrisliaii ; loiilo l'es-

croquerie y apparais-tail. Le (Utulois coiicé<la que, « dans les

n«''no«i;iiions d'ar^<•lll, le coniinandanl ne se serait peut-<Mrc

pus niuulré d'uiw In^H/tne délicalenKc ».

(3) Acd lùiuHHaires, dans le Siècle des y.i, r.>., uS juillel, elc.
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faire apparaître quelque chose de la vérité qui se dérobait.

Qui se reportera à cette histoire écrite, improvisée au

jour le jour, u v trouvera dincxact qu'un nom, celui du

conseiller d'Esterhazy. Je crus, moi aussi, que c'était

Du Paty, parce que la légende en avait fait le principal

auteur de la condamnation de Dreyfus, donc le prin-

cipal intéressé au sauvetage du coupable, et, chaque

matin, le Siècle répétait que c'était Du Paty qui avait

trahi pour Esterhazy le secret des encpu^les, fabiiqué

avec lui les fausses déi)éches, inventé le roman de la

dame voilée, documenté Drumont. Pourtant, je soup-

ronnais déjà d'autres associés à Esterhazy et, sans nom-
mer etuore Henry, je le désignai : « 11 est certain (pi'î'»

moins davoir crocheté la caisse secrète du ministère de

la Guerre, Du Paty a reru de (|uelqu'un, au bur*^au des

Renseignements, le document libérateur (i). »

Les journaux de l'État-Major feignirent d'abord

d'ignorer mes articles; mais les conspirations du silence

les mieux ourdies n'ont jamais duré plus de trois jours;

finalement il fallut parler. Rochefort et son beau-frère

plaidèrent que les fausses dépêches n'étaient que des

plaisanteries; Drumont, mieux informé, visa en haut, les

grands chefs qui laissaient faire, sacrifiaient Esterhazy,

Du Paty, demain Henry, aux vengeances des juifs : " Si

Du Paty est réellement le faussaire, il faut l'arrêter, le

frapper impitoyablement ainsi que ses complices, quels

quils soienl (2). »

(1) Siècle du -27 juillet 1S98. Et encore : « Ou Du Paty a volé le

document secrcl, ou il l'a reçu de quelqu'un... S'il l'a reçu de
quelqu'un, û faut qu'on sache qui es*! ce quelqu'un. Le cei-cle du
buicau des lîenseignemenls est très étroit. » (4 aoiH.)

(2) Jouroi Inlrunsif/eanUln 25, Libre Paro/e du 2O juillet iHfjS. —
«M. Drumont serait-il, par hasard, informé que Du Paty a des
complices autres qu'Ésterhazy et la fille Pays, qu'il n'aurait
pas agi de sa seule initiative ? « (Siècle du 27.)
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Ainsi Drumont, encore une fois, appuyait les chan-

tages dEsterhazy. Le désarroi des amis du traître était

manifeste. Leurs injures, leurs menaces (« Si Du Paty

est innocent, il faut envoyer ses dénonciateurs au

bagne... ») tombaient à plat.

Nécessairement, je redoublai; bion mieux, je provo-

quai Du Paty à me poursuivre devant la cour d'assises;

il en demanda Taulorisation à Cavaignac et, pour lui

forcer la main, fît annoncer qu'il l'avait obtenue (i). Je

ripostai par le mot d'Henry : « Allons-y (2) ! » Cavaignac

refusa, et le silence du misérable sous mes coups de

cravache parut un aveu.

Les adversaires les plus implacables de la Revision se

détournèrent eux-mêmes de lui, raccusèrent d'ajouter

la couardise à l'extravagance et à la fourberie (3).

Il souffrit cruellement, brisé, humilié, dans l'abandon

lAche'de ses chefs et sous l'universel dégoût.

Bertnlus, quand il recrut la plainte de Picquart contre

Du Paty (.4), crut tenir la victoire. Eslerhazy respira.

Fidèle à sa promesse, il ne s'était pas encore accroché

à Du Paty. Picquarl maintenant les attachait l'un t\

l'autre. « Ce fut, dit-il, Picquart qui, sans s'en douter,

me sauva et tout le monde avec moi. > Moi aussi, par

mes articles sur Du Paty, j'avais fait le jeu d'Henry et

d'Ksterhazy. Tout travaillait encore pour eux, l'audace

et la peur, l'iniquité consciente et la justice qui marchait

à lAlons.

(i) fjinili)i,<i (lu 7 noCil iSi)H.

(a) Siècle (lu 8.

(3) OoHsn^fnnc, notanunent, Jiv.iit soinnic Du l'.il y ilc me pour-

suivre (hîvnnl les .'iHsisoH : < Col ofllcicr (^sl l'objcl d'iinpiiln-

liorm l'ITrnyarilcrt. Kl il hc Inil ! Il uc Iwuigo pn^s, il no fait pas

(le pr(tc^^<, iino casso la ilf^urc /i ikmsoiuio! iNtunpioi ? »{/la/o-

rilé (lu n<> juillet iHyS.) Kl encore le IcmUMuain.
(f,) -y.") juillet.
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XIII

La bataille sur ce terrain élargi fut vile perdue.

Bertulus, avant de clore son instruction, eut une der-

nière rencontre avec Flenrv. Édifié maintenant à son

endroit et se rendant compte qu'il avait laissé échapper

l'heure des confidences, il eût voulu lui faire au moins

répéter ses déclarations au sujet des fausses dépêches.

Mais Henry se déroba, d'accord apparemment avec Gonse

et Hoget, et il aurait persisté dans son refus de témoi-

gner si Bertulus, s'obstinant lui aussi, n'avait déclaré

« qu'il ne communiquerait son dossier » qu'après avoir

entendu à nouveau le chef du service des Renseigne-

ments (i). Henry, ayant alors déféré à la citation, com-

men(ja par décliner le serment, n'y consentit que sur une

injonction formelle, jura el se parjura. Il nia elVronté-

menl qu'il eût attribué les faux télégrammes à Du Paty,

lors de sa première entrevue avec le juge. Et jamais la

maîtresse d'Esterhazy, la seule fois où il était allé lavoir,

ne lui avait parlé des dépêches incriminées. Blanche el

Speranza, mais d'une autre dépêche, « le télégramme

Berlhe envoyé à Du Paty de Clam. » Sur quoi, « n'y

comprenant rien, Henry l'avait saluée et était parti (2). >>

Ce mensonge, si Bertulus avait su alors ce qui fut

connu plus tard, lui aurait permis de découvrir Henry

(1) Cmss., I, 229, Bertulus.
("i.) Enq. Bertulus, 2() juillet 1898 el ordonnance du 9 août.

—

Rennes, I, 302 : « Je suis arrivé à faire déposer Henry, mais
dans des conditions qui n'étaient plus les mômejs, et, naturelle-

ment, oe jour-là, j'ai perdu la partie dans la plus large part, je

le confesse. » — Henry, dans le récit ([u'il avait fait à Roget de
sa visite à Marguerite, avait précisé qu'il s'agissait des fa-

meuses dépêches. (Voir p. 62.)
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derrière Du Paly. En elVel, Henry empruntait ce nom
de Berthe pour y accoler celui de Du Paty, à l'un des

télégrammes adressés par la comtesse de Comminges
à Picquart, en Tunisie, et interceptés par ordre : « il

faut qu'Alice renvoie immédiatement les lettres de

Berlhe... (i) ».

C'était cette missive qui avaitinspiré à Henry linven-

tion des faux télégrammes (2). Il n'existait aucune
dépêche signée du num de Berlhe à l'adresse de Du
Paty, et la maîtresse d'Eslerliazy ne savait rien de la

femme dont Mlle de ("omminges réclamait les lettres.

Il y a, dans toutes les impostures d'Henry, une sot-

tise par où on peut le prendre, mais qui n'apparaît qu'à

la longue.

Berlulus, qui croyait, sur la foi de Christian, c'est-

à-dire d'Esterhazy, et comme Picquart, que le docu-

ment libérateur venait de Du Paty, ne s'inquiéta pas de

savoir d'où Du Paty lui-même le tenait. Il n'y avait plus

rien, apparemment/ à tirer d'Henry, et, considérant déjà

Du Paty comme unaccusé, il ne voulait pas l'interroger

comme témoin.

Il avait d'ailleurs des raisons sérieuses don Unir.

C'était miracle si l'instruction ne lui avait pas été déjà

retirée, comme les journaux de l'Étal-Major l'avaient

réclamé vingt fois et comme le procureur Feuilloley l'en

avait menacé à leur premier contlil. Depuis (pi'il s'y

était découvert, en prenant parti contre Estcrlia/y, il

était la béte noire du Parquet et, pour l'Etat-Majur,

«Judas(.'{) ". Il ne s'était arrêté ni aux objections du pro-

cureur, ni à la crainte de se perdre. Bravement, il avait

fait son devoir, mis la uiain au colleld'Esterhazy. Désa-

(1) Ca$»., I, 345, Cui^n^l.
(a) Voir t. II, 065 ol m\.
(3) Hetmex, I, 'M), veuvo llonry.
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voue par la note officielle de Cavaignac, traqué par la

presse, Irailé par beaucoup de ses collègues en paria,

il ne s'était j)as laissé intimider. S'il comiiiil des erreurs

d'a])précialion, les plus perspicaces les cominiront alors

avec lui. S'il usa de familiarité avec Esterhazy, qu'il

savait un espion, et de complaisance avec Henry, c'est

<pi"un juge d'instruction qui sait son métier a le droit,

dans les limites qui sont tracées par la loi, d'user, selon

le caractère (ju'il présume aux accusés, d'une apparente

conliance ou de rigueur. S'il ne rendit pas compte

au procureur de la séance dramatique avec Henry, c'est

qu'il instruisait seulement sur les fausses dépêches et

(jue toute la gravité de la scène ne lui était pas apparue;

il ne comprit, ne fut éclairé <[ue plus lard. Mais il

avait informé son chef de tout ce qui avait Irait à ses

réquisitoires, parce qu'il le de vait, sans tair«; son opi-

nion, et bien «ju'il ne se dissimulât aucun des dangers

qu'il courait en osant, dans ces temps troublés, parler

et agir en juge ( i ). H eiU fait bon marché de ses fonc-

tions, bien qu'il ne fût pas riche; il ne voulait pas que
ses procédures fussent terminées par un autre que par

lui. Un pas de plus, il était brisé. Uéjà, en poussant

jusqu'à Du Paty, il était allé trop loin.

En etVet, dès que Picquart eut porté sa plainte en

complicité de faux contre Du Paty, Cavaignac protesta

que celui-ci, oflicier en activité de service, ne relevait

que de la justice militaire ; le garde des Sceaux opina

dans le môme sens; et Feuilloley invita Bertulus à se

déclarer incompétent (•>).

Le principe de l'indivisibilité entre les accusés est un
des plus certains du droit; la règle que « le militaire

(i) Cass., 1,287; II, 21; Rennes, I, 352, 3")."), Bertulus.

(2) 27 juillet iSyS.
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complice des civils doit être traduit devant des ju^es de

droit commun » n'est pas moins formelle (i). Sous la

monarchie, la loi célèbre de disjonction qui proposait

de déférer, pour un môme crime, des civils aux tribu-

naux ordinaires et des officiers et soldats aux tribunaux

militaires, souleva les juristes et les libéraux (2). Bris-

son, sous la République, recommençait Mole.

Bcrtulus refusa de se prêter à cette dérision de la loi,

mais crut habile de disting-uer entre les deux faux; la

dépèche Blanche, fabriquée, selon lui, expédiée par Du
Paty sans aucune complicité civile, la dépêche Speranza

recopiée par la maîtresse d'Eslerhazy. En consé(juence,

il se déclara incompétent sur la première partie de la

plainte de Picquart et compétent sur la seconde (3).

Cette concession était une autre erreur, parce que les

charges relevées (à tort ou à raison) contre Du Paly

étaient connexes, les deux faux ayant été commis, aux

termes précis du Code, « par suite d'un concert formé

(1) Article 76 du Code militaire.

(2) La loi de disjonction présentée par le niiiiisii-re Mole fut

discutée .'i la Chambre des Députés du 28 février au 7 mars
iS:{7 et rejctéc « aux cri.s tiiomi)hants de : Vive la Charte !

vi\e la Liberté! » (Thlmœau-I)an(;i.\, Histoire de la Monarchie de
Juillet, III, 1(13.) <> Alors montèrent jusqu'aux voûtes des cris

d'enlbousiasnie que depuis loni,'tenipson n'avait pas enl'Midus. >'

(Loi is Bla.nc, Histoire de di.v ans, V,ny^.) La loi, défendue par
Lamartine, fut combattue? par Dupin aùié, Charamaule et lîer-

ryer, Hard, dan.s son rapport sur l'arrêt de la chandu-e des
mises en ao(;usation, rappelle le précédent et cite un passage
du discours de Dupin. (Cnss., <>. se|»lend)re 1898.)

(3) Ordonnance du aS juillet i8(jS : » Oue nous sommes compé-
tent (loui- instruire sur la plainte dé|»osée |»ar M. Georjîcs Pic-
qmirt, partie civile, conirele lieulejwud-colonel Du l'atvcle Clam,
celui-ci considéré en Innl que complice des crimes de faux,
usa^e de fnux et ctimplicilé relevé par létpiisitoiiio du lu juil-

let iS(j8 contre Waisin Ksterha/y (l-'erdinand), ofllcier en non
activité pour inlirmité tenqioraire, et la lllle i'ays (MarioHor-
lensc dite Marguerite). »
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à l'avance « entre les coupables (i). Dès lors, Margue-

rite entraînait h la fois son amant et Du Paly devant la

justice civile.

La subtilité de Bertulus ne servit de rien. Dès qu'il

eut rendu son ordonnance, le procureur de la Répu-

blique se pourvut devant la chambre des mises en

accusation, alléguant Tincompétence générale de Ber

tulus, et Picquart s'y pourvut également, parce que le

juge était compétent pour le tout (2)

Bertulus ajourna son ordonnance sur Eslerhazy

après la décision de la chambre des mises en accusation

sur Du Paty.

Esterhazy, quand il connut le pourvoi du ministère

public dans I intérêt de Du Paly, éclata. Le séparer de

Du Paty, c'était le perdre. II déclara à Tézenas qu'il ne

se laisserait pas sacrifier et que, s'il était renvoyé seul

devant les assises, « le Syndicat, ce jour-hi, ferait une

abondante récolte de plumes d'autruche (3j ».

Du dehors, tous les yeux étaient braqués sur les cinq

magistrats (4) qui tout à coup semblaient devenus les

maîtres de l'Affaire. I^a presse nationaliste les somma
de déjouer les complots des ennemis de l'armée ; les

révisionnistes les invitèrent ù oublier que l'accusé était

(1) Article 227 du Code d'instruction criminelle. Je soutins

dans le Siècle (3o juillet i8t)8) la théorie de la connexité des
délits; de même Trarieux. Hard (Cass , 2 septembre i8y8) incline

dans ce sens, mais déclare <iue la chambre des mises en accu-
sation, qui adopta sur ce point le système de Bertulus, « a pu
légalement refuser de voir une connexité entre le faux Blanche
et les autres ». L'arrêt de la Cour reprend la même formule.

(2) 29 juillet. — Picquart se pourvut en tant que partie civile.

(3) Dessous de l'Affaire Drey/us, 87, et lettre du i4 septembre i8y8

à Sarrien. [Révision, 83.)

(4) Caze, président; Villiers, Corcntin Guyho, de ^aulx d'Achy
et Wendling, conseillers; Blondel, avocat général. — Ils

se réunirent le 2 août et rendirent leur arrêt le 5.
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le parenl du tout-puissanl minisire de la Guerre

,

ils publièrent Tordonnance de Bertulus, la confes-

sion de Chrislian, accablantes, semblait-il, pour Du
Paty.

Les magistrats furent-ils Tobjet de sollicilations de

Cavaignac et de Sarrien ? Elles eussent été superflues.

Dans ce conflit entre le procureur général qui parlait

au nom du Gouvernement et un juge traité de re-

belle et de vendu, l'intérêt n'était pas moins manifeste

que le devoir.

Ils ne se trompèrent pas sur leur intérêt immédiat :

complaire au ministre, à l'opinion. Ils n'avaient pa;.;,

comme on le croyait dans le public, à se prononcer sur

la culpabilité ou l'innocence de Du Paty, mais se^ement
sur une qucrflion de compétence, la plus simple, qui

n'a jamais été contestée. Que Du Paly flM ou non l'au-

teur des déi)èclics, puisqu'il était accusé de complicité

avec Marguerite Pays, le juge de droit commun é'.ait

comjtétent j)our instruire. L'inconq^étence du juge n'eiM

pu résulter (pie de la qualité de l'inculpé ou de la na-

ture du fait incriminé. Or, comment dire que le com-

plice (présumé) de la fille: Pays n'appartenait pas à la

justice civile ? ou qu'une fausse signature était aulhen-

lique? In Ici arrêt serait resté dans le gosier du plus

cyni(jue des donu'sticiues judiciaires.

Cejirndant il fallait rendi'c au Go«ivernemenl le sit-

vice de dessaisir Bertulus

(^ia/.e t't ses collègues clicrclicrciil un mioncii moins

honteux; ils cnnent le trouver : c'était de se faire juges

du fond qui ne leur était pas soumis, de ne commettre

qu'un excès, qu'une usurpation de pouvoir. ,

La (i(»ur de cassation, par des arrêts répétés, a in-

terdit aux Cliambrcs de mise en accusation de pronon-

cer rine(»nq)élenee d'un niîigislral en raison de l'insuf-
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fisance des charges (i). La loi n'a point prévu ou voulu

établir ce mode d'incompéleuce. Ces juges connaissaient

le Code et ces arrêts. Il est certain que les charges

étaient insuffisantes : les témoignages de la comtesse

de Comminges qui avait déposé avec ses rancunes,

après avoir excité Leblois contre Du l*aty (2); ceux de

Picquart qui n'avait apporté nul fait, rien qu'une opi-

nion, et ceux de Christian (jui avait parlé d'après Ester-

hazy. Bertulus, en outre, avait eu le tort de ne pas

interroger Du l^alyà nouveau (3), et, surtout, de ne pas

tenir compte des conclusions de l'expert, formel sur

récriture de la dépêche Speranza. Mais la chambre des

mises en accusation n'était juge encore que de la com-

pétence.

Elle reprocha à Bertulus « d'avoir employé un moyen
illégal et abusif pour soustraire les faits et le militaire

en cause à la juridiction établie pour les juger ». C'est

ce qu'elle fit elle-même, dans un scandaleux renverse-

ment des lois, mutilant la jjoursuite pour mutiler la

preuve, parce qu'elle redoutait « que l'implacable en-

grenage ne prît Du Paly après Eslerhazy (4) ».

1) Cass., 1 septembre i8y8, Bard : « La Cour supi-Orne a ju};é,

par do nombreux airôts, <iiie la preuve, l'abondance des preuves
oITerles ne change rien à la com|>(Hence ; elle résulte seule-

ment de la nature du fait incriminé... La valeur de la preuve est

sans inlluence sur la compétence. »

(a) /«s/r. Fabre, 6y, Ducasse : « Elle est allée cliez M' Leblois
pour lui donner des renseignements sur Du Paty. »

(3) Du Paty, qui avait refusé de déposer en mars, se serait-

il également dérobé en juillet ? lin tous cas, Bertulus eût pu le

contraindre à déposer comme il fit |>our Henry. — Il dit encore
(piil n'avait pu communitiuer à l'expert Couderc (pie des pièces
cle dates anciennes, alors qui! lui avait remis, le 3i mars, une
lettre de Du I^aty à lui-même adressée, et en date du 2G. En
fait, il y eut deux expertises, du 28 février, sur des pièces
remises par I^icquart, et du 3i, mars, et toutes deux négatives.

V Jaukks, Lex Preuves, 287.
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Caze, par un reste de pudeur, ne publia pas cet

arrêt dans son texte ; il n'en fit connaître que le dis-

positif. — Ainsi opérait le Conseil des Dix (i). Ceux que

le mystérieux tribunal condamnait étaient étranglés;

ceux qu'il acquittait restaient flétris. Ce fut le cas de

Du Paty.

Picquart se pourvut en cassation (2).

Bertulus rendit alors sa deuxième ordonnance; il

renvoyait devant la cour d'assises, pour faux et usage

de faux, Esterhazy et sa maîtresse (3).

Le ministère public forma aussitôt opposition.

Tézenas compagnonnait avec le procureur de la Ré-

publique Feuilloley, qui allait au rapport chez Cavai-

gnac (4), et avec Bertrand, le procureur général ; il

persuada Esterhazy de se tenir tranquille, de ne dépo-

ser aucun mémoire (5).

Les choses étaient si bien réglées d'avance, selon

le plan de Cavaignac dont il ne s'était pas départi un

(i) Siècle du 10 aoùl i8(j8. (Parla Vérité, 3o3.)

(2) 8 août.

(3) 9 aoiH i8y8. — L'ordonnance de Bertulus précisait qu'il n'y

avait pas charge suffisante contre Esterliazy et la fille Pays " d'cHrc

les auteurs delà lettre en date du i5 seplenibre iS<)0 faussement
signée Speranza. » Picquart les en avait, en elTet, accusés
ainsi que Du Paly. Bertulus, dans sa première ordonnance,
avait rappelé cette accusation de Pictjuart, mais sans la

prendre .'i son compte. Cette fausse lettre Speranza aurait dû
mettre IMcquart sur la voie d'Henry, qui seul avait pu faliricpier

ce faux (Voir t. II, /,">«) et qui, dès lors, auteur de la fausse

lettre Speranza, l'était nécessairement de la fausse dépêche du
niénje nom. — Le |)n>ciM'eiir général Mertrand commimiqua
seulement la partie de l'ordonnance de Bertulus (pii était rela-

tive /i la leltrc Speranza. I'ic<piarl dut réclamer jiar huissier la

communication intégrale. (10 août iS<>S.)

(ff) « ,\près son entrevue avec le Garde des Sceaux, M. Feuil-

loley s'est rendu au ministèi-.- .!.• I.i Cncrre .. (/>»/// Journal
du 10 août iH«»8.)

(Td lirssoiiH tlf l'Affaire, \(i.
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instant, que l'avocat, dans la dernière visite qu'il fit à

Esterhazy, lui annonça à la fois son non-lieu et sa mise

à la réforme : « Vous serez demain en liberté ; si vous

êtes libre h 4 heures, prenez à 5 heures le chemin de

la frontière. On a résolu votre perte. Vous passerez

devant un conseil d'enquête. Vous serez poursuivi

ensuite sur la plainte de Christian pour escroquerie (i).»

Esterhazy répliqua : « Je suis toujours soldat.

Partir ce serait déserter. Je ne déserterai pas. »

Henry étant encore en vie, Esterhazy avait encore de

l'espoir.

Cette fois, la Chambre des mises en accusation avait à

juger du fond. Les réquisitions du procureur général

furent pressantes ; un substitut (2), en son nom, soutint

la thèse effrontée que les aveux de la fille Pays et

d'Henry, ayant été rétractés, étaient sans valeur; que

l'expertise qui attribuait à la maîtresse d' Esterhazy

récriture de la dépêche Speranza n'était pas charge

suffisante; que, d'ailleurs, u l'intention dolosive et

frauduleuse >> n'apparaissait point dans la rédaction des

télégrammes, « lesquels pouvaient fort bien n'avoir pas

été adressés ù Picquarl, par un adversaire, dans une
pensée hostile et en vue de lui luiire »

;
que les contra-

dictions u nettes, flagrantes, injustifiables » de Chris-

tian discréditaient son témoignage; que ce jeune

homme avait, « à la dernière heure, livré, trahi et

vendu » le parent dont il s'était dit l'ami dévoué; que
les articles << Dixi », dans la Libre Parole^ pou-

vaient être susceptibles d'inlerprétalion contraire;

enfin, que le doute doit toujours profiter aux préve-

nus », — quandils necont pas juifs.

La Cour adopta ces motifs, cassa l'ordonnance de

II) Dessous de l'Affaire, 5o. — Tézenas m'a confirmé ce récit.

(•>) Trouard-RioIIe.
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renvoi, déclara « n\ avoir lieu à suivre contre Walsin-

Eslerhazy et la nommée Pays (i) ».

Un exprès porta aussitôt à la prison de la Santé

l'ordre de mettre Eslerhazy en liberté. L'écrou levé, il

alla chercher sa maîtresse à Saint-Lazare.

Ainsi croula cette tentative où, depuis cinq mois, les

défenseurs de Dreyfus avaient mis toutes leurs espé-

rances, à laquelle Zola avait élé sacrifié et dont l'échec

consacrait la victoire de l'État-Major et de Cavai^nac.

XIV

Le juge Fabre, devant qui Picquart et Leblois

avaient élé renvoyés et qui suivit son instruction paral-

lèlement à celle de Bertulus (2), était intelligent,

honnéle homme, incapable de slabaisser dans sa pro-

pre estime pour avancer dans sa carrière, fort libre-

penseur et radical d'opinions; mais plus attaché h

l'extérieur de la loi qu'à la loi elle-même et avec plus de

connaissance des textes que des hommes, il se fourvoya

en toute loyauté autant qu'eill pu le l'aire un magistrat

sans conscience (3).

(0 12 noùl i8<(S. — Gel annU l'iif nlUiqué par Picqiinrl ;

il n'aurait |ui l'iHre valablcniont <\in- par lo miiiistëre piiitlif.

(Arrêt «le la Cour de capsafion ilii u .sc|)l('tiil»n» i8<)S.) L'aclion

'puliliquu codlre Eslcrliazy ol la lillo Pays pour faux cl usa«;o

do faux HO Irouva ninsi (''UmuIc.

{•/' Du i3 juillt'l au 20 aoi"!! i8((K.

(3) Il n'avail part encore cHi'* uu^'U' aux incideuls de l'alTairc

Dreyfuw, >»ouf pour i nul mire, eu fthiicr iK((H, d'une plaiide en
cHcrcxpicrie d'-poséc par la veuve du ^encrai (llinn/.y et par
Nfiiic Idiptiy i-.iMlii' nu individu se disant Maurice Lenoir. Les
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Picquart, dans les nombreux interrogatoires que le

juge lui fit subir, resta fidèle à lui-m(îme, dans la lo-

gique de sa conduite et de son caractère, et se perdit

d'autant plus. L'accusation, dont il se défendait, celait

(l'avoir livré à Leblois le secret de l'erreur judiciaire

dans le dessein de la faire réparer par les civils, puisque

les militaires s'y étaient refusés; d'autre part, l'admi-

ration bruyante que les révisionnistes professaient pour

lui consistait à le glorifier précisément de ces incrimi-

nations et à en reconnaître par \k le fondement. Ôr,

comme on l'a vu, amis et adversaires faisaient égale-

ment erreur; la réalité beaucoup plus humaine était

tout autre, et Picquart s'y tint. 11 eût pu se parer main-

tenant de ces belles ditTamalions, n'y risquant plus

grand'chose; l'iniquité poursuivra son cours, ([uelle

que soit son altitude. 11 n'en fit rien. Il avait été' un
officier dit^cipliaé, y mettait son honneur, et, d'un bout

à l'autre de ces procédures (0, ne lutta que pour le

prouver.

11 raconta son histoire avec une extrême précision,

« sans faiblesse, ni outrance (2) », comme au procès de

Zola, ajoutant à peine quelques détails, et avec un peu

« moins de réserve (3) ». En consultant Leblois sur

lafl'aire Boulot et sur la législation des pigeons voya-

geurs, il pense n'avoir rien fait d'incorrect. Il n'a

jamais communiqué le dossier secret de l'alîaire Dreyfus

à son ami. 11 ne lui a révélé l'erreur judiciaire de iHij\ et

le nom d'Eslerhazy que le jour où il s'est senti lui-

agents le découvrirent dans un liôtel garni de la rue de Sèvres.
Le juge leur délivra un mandat d'amener: <[uand ils* se pré-
sentèrent pour arrêter resifi'oc, ils apprirent qu'il venait d'être
trouvé pendu. Cétait Lemercier-Picard.

(i) Il subit neuf interrogatoires et fut confronté avec Gonse,
Henry, Gribelin, Lauth, Junck, Valdant, Savignaud et Capiaux.

(2) .\n.\tole Fhance, Bergerel à Paris, 195.

(3) Inslr. Fabre, 71, Picquart.
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môme en danger (i). Il ne Tautorisa à en faire part qu'à

un membre du Gouvernement^ lui interdit d'en informer

Mathieu Dreyfus ou Démange (2).

C'est ce que Picquart avait expliqué déjà sous la foi

du serment aux procès d'Esterhazy et de Zola. Il n'a

pas été un faux témoin. Accusé, il répète ce dont il a

déposé à la barre. Dire aux amis de Dreyfus : « J'ai

caché lépée sous le myrte... », à ceux de l'État-Major :

« J'ai parlé seulement quand je me suis jugé menacé
dans mon honneur et ma sécurité... (3) », il ne descendit

pas à ce double jeu. Aux uns et aux autres, partout, il

ne tint qu'un seul langage, le plus modeste. Aux révi-

sionnistes qui s'étonnaient, comme Clemenceau (/i), de

son long silence, il eût pu alléguer qu'en se gardant

lui-môme il avait gardé son meilleur témoin à Dreyfus.

Aux militaires et aux juges qui lui rejirochaient l'usage

que Loblois avait fait de ses demi-confidences, il aurait

pu répondre en désavouant son ami. 11 se refusa éga-

(1 Inslr. Fubre, 81, Picquart: << Instruit par rcxemple ûo l'affaire

Dreyfus, je savais comment un oflicier suspecté pouvait ùti'C

raj)i(lemcnl accus*^, mis au secret et convaincu sur de fausses
inilicaticms, avant d'avoir pu se défendre. »

2) IhUL, 17G : « En faisant pour votre défense certaines

communications i^i Mo Leblois, n'avez-vous pas eu la pensée
•lu'eiles ne devaient être transmises qu'à un meml)re du
Gouvernemcnl ? — Je n'avais que cette pensée, sans quo
j'aurais employé d'autres moyens. — Saviez-vous (pie M" Le-
l)lois devait parier île voire défense h M. Sclieurer-Kesiner ?

— Je n'en savais rien. Je ne connaissais pas M. Scheurer-
Kestiier et j'avais laissé i\ M" I.eblois toute liberté d'action. »

— De même ji Hennés, I. ffCiO.

(3) //»(</., Hi, l'icquart : « Me jugeant menacé dans mon
honneur et ma sécurité pcrsontu'lle, jut,'eanl ahsidiiment illu-

soire de m'adresser ;\ des chefs qui s'élai<*id débarrassés de
ma présence dans des circonslances si extraordinaires, je

partis pour l'aris allii df pr<'iMlri' i.< MM-^nres que je jugeais
riéccssairca, »

(',1 V.iir I. m, -J'o.
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lement à grandir sa renommée par un mensonge et à

se sauver par une lûchelé. Labori s'était plaint aux
assises que Picquart se fût enfermé clans une discipline

trop étroite (i); maintenant que le joug de la discipline

ne pesait plus sur lui (Billot ayant commis la sottise de
ne pas tenir « les promesses perfides » de Gonse), la

tentation eût pu lui venir d'amplifier son personnage
dans le passé; Alsacien, les gasconnades lui répu-

gnaient (2). On peut le blâmer soit d'avoir parlé à

Leblois, soit d'avoir tant tardé à parler. 11 n'y a pas une
ombre à sa véracité.

Cette grande cause, la Justice, comme cette autre

grande cause, la Patrie, a eu ses chauvins. Les gens
qui professent ce genre de sentiments exag.'rés et ridi-

cules gâtent tout ce qu'ils touchent. Picquart, à la

guerre, n'eût pas été un général de cirque, quelque
écuyer empanaché faisant des moulinets avec son sabre.

11 n'a pas été davantage le conspirateur ténébreux qui
attend dans l'ombre le jour marqué.
Le juge n'était point mal disposé; il avait liésité à

arrêter Picquart; mais, comme Brisson, il croyait

Dreyfus coupable, et, parce que les indiscrétions de
Picquart et de Leblois ne pouvaient être juridique-
ment innocentées que par l'innocence de Dreyfus (3),

il fit sienne l'accusation : u II n'est pas plus permis de
communiquer des pièces ou des renseignements secrets

à un avocat qu'à une autre personne; la loi ne distingue

(i) Procès Zola. II, 3.',0, Labori. — Voir t. III, 876.
(i) Aurore du 10 avril 1908: « Lors(|ue je fus envoyé en

Tunisie après la découverte de la traJiison d'Eslerhazv, je
ne passai pas mon lemps à rester hypnotisé par raiïaire
Dreyfus, comme on la prétendu si souvent à lÉtat-Major. »

— La formule était de Gonse. {Procès Zola, I, 307; /ns/r. Fabre,
17-)

3 Voir p. iG3.
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pas.... Vous n'étiez pas sous le coup d'une poursuite au

moment où vous avez fait la communication à Lcblois...

Celui-ci ne s'est nullement préoccupé de voire défense...

Tous deux vous poursuiviez ce but : Arriver à la condam-

nation d'Esterhazy pour trahison et à sa substitution au

comlamné Dreyfus (i). » Invariablement, Picquart ré-

pondit : « J'avais à préparer ma défense... J'étais sous

le coup de machinations... Si je n'avais pas pris les

précautions que j'ai prises, ces machinations n'auraient

pas avorté en pai'tie, comme c'est le cas... Je ne me
suis nullement tenu au courant des démarches de

Leblois; je lui ai donné un mandat, il l'a rempli comme
il la entendu... A ce moment-là, je ne pensais pas i\

aulre chose qu'à ma défense (2). )>

Fabre n'y comprit rien. Il ne pouvait admettre ni

que Picquart, après avoir échoué à convaincre ses chefs

de l'erreur judiciaire, n'en eût parlé à Leblois que sous

le coup de la lettre d'Henry [3), certainement insolente,

mais qui « ne justifiait pas sa crainte que son honneur

et sa vie même fussent en danger (4) » ;
— ni surtout que

tous ces témoins galonnés, qui accusaient leur ancien

camarade d'avoir mis on mouvement et documenté les

promoteurs de la Kcvision, fussent des monteurs. Il y
avilit ifun côté toute la vérité; de l'autre, la vraisem-

blance; du premier jour, il tourna le dos à la vérité.

Toutefois il ne brusqua pas son enijuôte, mais la

conduisit avec beaucoup de soin; et s'il se trompa

cruellement, malgré l'ellort qu'il fit pour être impartial,

c'est <|u'il fut lronq)é, lui aussi, comme tant (l'autres le

(l) Ifintr. Fahi'f, I«r2, l'.i'^, K«l>rr.

i'i) Ibitl. . np., i<)3. i'ictfuarl.

(3) V(>ir l. n, T.i'h.

(li) liihlr. I-'ahrr, i\yj., I-'uln'c; aia, ÎRéquisiloirc du sul)slilul

SiluMi.
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furent avant lui, par les mêmes illusions et par les

môme hommes et, d'abord, par Henry, son principal

témoin et le premier qu'il entendit en sa qualilé de

chef du bureau des Renseignements (i).

11 y avait plus de deux ans qu'Henry avait porté à

Gonse contre Picquarl les accusations que Cavaignac,

à son tour, adoptait. Ce procès, c'était son œuvre, sa

chose.

Cependant, pour quelqu'un qui l'eût mieux connu

(jue Fabre, il nélait plus le même (2), ce solide Henry,

infatigable, à la voix pleine et rude, aux assertions pé-

remploires, qui ne doutait de rien parce que nul encore

ne doutait de lui. et qui ne sentait pas plus le danger

que Ihomme dans la force de la vie ne pense à la mort.

Maintenant, dans ce lourd mois de juillet aux angoisses

quotidiennes, l'échéance approchait, sa décision d'au-

trefois ne lui revenait plus (jue par accès. Ses men-

songes étaient plus mous.

Us portèrent d'autant plus sur l'espril du juge qui

prit sa modération, diclée par une vague peur, pour

une loyale et prudente réserVe.

11 ne rétracta d'ailleurs rien de ses délations et insi-

nuations d'autrefois.

11 n'a eu connaissance du /;e//7 t/e» que reconstitué

par Laulh; il n'en a jamais vu les déchirures *< dans le

cornet ». Les visites prolongées de Leblois à Picquart

gênaient le service ». Un soir qu'Henry était entré au

bureau, il les trouva en conférence, le dossier secret

devant eux; la pièce « Canaille de D... » sortait de l'en-

veloppe
;
pourtant il ne remarqua pas qu'ils eussent

(1) i5, 22 juillet, 5 et 8 août 1898.

(1) Cass., I, 211, F*icquart : « Ce n'était plus l'homnic décidé

des conseils de gucM-re et de la cour d'assises; ses affirmations

étaient plus molles. »
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cherché, à son entrée, à dissimuler quelque chose. Le

dossier n'aurait dû être communiqué à Picquart qu'en

présence du chef ou du sous-chef de l'Élat-Major;

Picquart, peut-être, ignorait cette consigne. Pour la

lettre qu'il reçut d'Henry en Tunisie, Picquart s'en était

inquiété à tort; au surplus, « son devoir eût été d'en

référer à ses chefs hiérarchiques, il s'était bien gardé

de le faire (i) ».

Les autres témoins militaires firent à Fabre l'impres-

sion de comparses, mèmi' Gonse, visiblement sous la

coupe d'Henry qui l'avait toujours bousculé. Us furent

pourtant plus affirraatifs que lui, surtout Gribelin et

Lauth. Ils répétèrent leurs anciennes menteries (sur le

petit bleu, pièce suspecte (a), que Picquart avait voulu

faire attribuer faussement ù Schwarzkoppen, ses propos

comminatoires contre les chefs récalcitrants (3), ses sa-

vantes indiscrétions pour leur forcer la main, l'article de

VEclair, en apparence défavorable t'i Dreyfus, où les

pièces secrètes sont révélées {^), le fac-similé du bor-

dereau publié dans le Malin (5), les visites de Le-

blois), et y ajoutèrent de nouvelles inventions : que

Picquart avait documenté Bernard Lazare (6) , et

(i) Inslr. Fabre, la, i3, ^7, iJo, 52, l'io, i/|i, i4'-i, Henry.

(a) Jbid., 3cj, (jonse; 4-'. Pellicux.

(3) Voir t. I, ai; cl 282.

(4) Sabotier, dirccleur de l'Éclair, déposa iiuc rarlicle lui

avait été apporté par un joiirualislc que le secret, profession-

nel l'empêchait de nommer. {Inutr., in.) (Voir t. II, 'H'jTt.) —
Picquart demanda que donse produisit la note écrite où il

proposait une enquête contre VL'clair (7,*)). (lOnsc s'y icfusn,

(5) liunau-Vnrilla, directeur du Malin, alié^'ua épalemeni le

ftecrel proTessionnel. I/islr., i(to). (\'«»ir t. II. /J-'^J-i

(f) lnnlr. l'ahrf, 21, (iribelin: " l)ans In deuxième édition de
celte luoiluire [ii propos de la pièce « Canaille de. 1) »), on
jiarlu d'une ill.-iture d'un ^ar<;on de bureou <lu Minislère dont
le nom commiMiçail par un I). > (Voir t. I, 311.) Selon riiibclin,

la lllature de Ducliel nav.-iit été conniu' que de S.'Uidlierr, du



CAVAIGNAC MINISTRE 106

qu'il avait correspondu de Tunisie avec Scheurer [i).

On avait racolé un ancien planton de Picquarl, à

Sousse, pour étayer cette dernière imposture; ce Savi-

gnaud, fort mal noté au régiment (2) et qui demandait

à rengager (3), racontait qu'il avait mis lui-même à la

poste tunisienne trois ou quatre lettres de Picquart à

l'adresse de Scheurer et que son ancien chef était en

relations à Sousse avec un bijoutier juif, du nom de

Dreyfus, qui passait pour le cousin du traître (4). Savi-

gnaud conta d'abord sa fable à un député nationaliste,

Dupuytren, le plus gros homme de la Chambre, qui

s'empressa d'informer Cavaignac; celui-ci envoya aus-

sitôt deux officiers (Junck et Laville) et l'agent Desver-

nine à la recherclie de l'ancien sol lai ; ils le lrou\érenl

au fond du Poitou, dans un petit village de la Vienne,

commandant Hollin, de l*icqiiarl, d'IIcnry et de lui. — Gonse
el (;ril)elin signaK'rent encore li |nésence suspecle de Ger-
main Ducasse auprès de I*ic<iuarl (17 et 2->). Ducasse s'expli-

qua très simplement sur l'emploi qu'il occu|)ail: • Jaffirme, je

jure que le colonel ne m'a jamais parlé de l'alTaire Eslerhazyou
Dreyfus jusqu'au moment où les événements ont oc'até. > 64.)

(i) Inslr. Fabre, 17, 18, 37, Sy, 48, Gonse ; ly, 21, 22, Gribelin ;

23, Valdant; 25, Junck; 2y. 3o, 3i, /JG, 4y, Laulh.
(2) /6«/., 6S, Picciuart ; Hennés, 111, 457, Trarieux ; rapport

du t,'énéral Déchizelle, du G décembre iSyS.

(3) Cass , 1, 378, Guignel. — Savignaud fui signalé par
Gonse (18).

(4) Instr. Fabre, 57, Savignaud. Il raconte « qu'il fut planton
de IMcciuarl pendant neuf jours ilu 22 ou 23maii8<j7, au commen-
cement de juin, au camp de Sidi-el-Harri et que |tendanl ces
neuf jours), il porta ù la poste trois ou quatre lettres à l'adresse

de Scheurcr-Kestner, ainsi que des leltresà l'adresse deLehlois
et de la comtesse de Comminges : » Je remarquai «pie le co-

lonel me suivit jusqu'à la boite aux lettres et cela attira mon
attention ; j'eus alors la curiosité de regarder les adresses des
lettres <iuil expédiait. >> Savignaud avait également l'amassé
«une enveloppe portant un timbre italien ». Confronté avec
Picquarl (G7), il maintint ses dires (ju'il répéta à rinsfruclion

Tavernier (24 octobre i8y8) et ù Rennes (11, 281).
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le firent déjeuner et causer (i). Pour Cavaignac, c'était

la preuve certaine de l'existence du Syndicat.

Ses officiers, ceuK-là même qui n'avaient dans l'aflaire

aucunintérêtpersonnel, raisonnaient à sa façon, déraison-

naient, enfiévréspar la haine jusqu'à la folie. Le cabinet

noir ayant arrêté plusieurs lettres de Picquart (pen-

dant son séjour en xVfrique) et Henry en ayant fait prendre

copie, Guignel y trouva d'autres « preuves « des manœu-
vres coupables de l'ancien chef d.i service des Rensei-

gnements. Dans l'une, il était question d'un tableau du
peintre Boecklin, le Bois Sacré, au musée de Bi\le;

dans un autre, du poète allem:\nd Uuckerl, de Bee-

thoven et du critique musical Bellaigue. Guignet n'eut

pas un doute sur ce « langage convenu >> : le hois^ c'était

rÉtat-Major allemand installé à Berlin près du Thier-

garlçn; Boecklin, le général Von Bock; Beethoven,

Scheurer; Bellaigue, Leblois; et Ruckerl quelque ami
mystérieux de Dreyfus (2). Pour(iuoi pas? Dans les

lettres de Ducasse, Picquart s'appelait bien le « bon
Dieu », Curé le « Demi-Dieu », Desvernines « Caglios-

Iro.) , et Mlle deComminges < la souveraine ».

(1) Inslr., Fttbn\ Gr), Savignaud; Cass., I, 377, Guignol; rapport

de Junek.

(2) Tavernier, par la siiilc, iiilciTOgea sévèrement Picquart

sur ses Icllres. Dans la .seconde, l'idiuarl faisait allusion A la

sonate 7S de Hcotlioven, dédiée à la comtesse Urunswirk qui fut

ftancéeaumailreetqu'il appelai! » riminorlelle hien-aimée ». Pic

-

quart avait écrit : « Il y avait dins cette lellre une poésie de
Huckerl. .le n'ai [tas inan<pié de lire l'article du Tempa du
2 novembre sur la « hien-uimée ». T'ai-jc dit que j'ai acheté
YUnnIrrhliclw Gfliehle dont parlait Hellaigue flans son article sur

Beelliovf'n '.' '• C.nignel traduisit: « Il y avait dans cette lettre

un pli p<iur ItiickiM'l (?) .le lis dans le Temps du u novembre
l'article sur notre alTaire. .J'ai acheté le journal étranger où il

PHt ({ueslion fl'uu haut fonctionnaire el d'un avocat «pii von l

faire de l.i musique sur l'alTaire Dreyfus. » (PicytjAiiT, Revue
l'tiiiiilir rlii r" ni.'ii HMO cl {iirm;' i|ii lo .'uril |<(<>HJ
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Ce sont là de véritables halluciiialions, des mirages

de la raison, et moins rares qu'on ne pourrait croire.

Rappelez-vous Picquart, d'une mentalité si supérieure à

celle de Cuignet, qui, sachant Dreyfus innocent, attri-

bua à son frère la lettre à lencre sympathique (i).

Fabre, après avoir recueilli la déposition de Scheurer,

qui ne rencontra Picquart qu'en janvier i8yS et n'avait

jamais reçu de lui uneseule lettre de Tunisie (2), écarta

le faux témoignage de Savignaud. Il accepta par contre

ceux d'Henry et de Gribelin.

Puisque, tous deux, ils auraient surpris Leblois et

Picquart attablés devant le dossier secret, il essaya de

les contrôler l'un par l'autre et ne releva que de ces

légères divergences qui paraissent des preuves de véra-

cité. Selon (îribelin, « on ne pouvait voir si Picquai't et

Leblois venaient de compulser le dossier », mais ils

l'avaient certainement fait ; « c'était plutôt la convic-

tion d'Henry >. L'archiviste précisait que Leblois se

trouvait « à quatre-vingts centimètres de Picquart et

à soixante du bureau », où le dossier des pigeons-voya-

geurs c( servait de couverture » à l'autre ; Henry, qu'à

un mètre cinquante du bureau, il avait fort bien vu

la pièce secrète. Fabre s'étant rendu au ministère

pour reconstituer la scène, Henry et Gribelin indi-

quèrent que Picquart « était assis à peu près au milien

du bureau, un peu i\ droite, et Leblois à sa gauche ».

Était-ce le même jour ? Ni Henry ni Gribelin ne l'affir-

(1) Voir t. II, 3-25 et 356,

{•2) Iristr. Fabre, 116, Scheurer-Kestner (par commission rotra-

toirc). — Picquart (6<() i)rotesla « qu'il n'avait jamais été en
relations avec aucun juif de Sousse ». 11 supposa que Savi-

gnaud avait pris pour le nom de Scheurer-Kestner celui de
Mme Gabrielle Wenger, à qui Picquart avait en effet écrit

de Sidi-el-Harri. Une confusion avait pu s'établir « entre ces

deux noms germaniques » (77I.
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maient, mais ils le croyaient. Henry était entré de

4 heures à 5, Gribelin de 6 à 7. Cela faisait une con-

férence d'environ trois heures. La lampe n'était pas

allumée quand Henry entra ; elle était allumée quand

Gribelin ouvrit la porte. Henry se souvenaii qu'il y
avait du feu dans la chambre et tous deux, finale-

ment , se mirent d'accord pour ne plus préciser de

date que « l'automne » de 1896 (1). Autrefois, devant

Pellieux et Ravary, puis aux procès d'Ksterhazy et de

Zola, et hier encore à leur première déposition devant

Fabre, ils avaient dit que c'était en octobre (2). Mainte-

nant, comme Leblois venait d'établir par des témoigna-

ges irrécusables qu'il n'était rentré à Paris, cette

année-là, que le 7 novembre (3), ce manque de mé-
moire s'imposait aux deux menteurs. D'autre part,

Gonse, dès le 3o octobre, avait repris le dossier secret

à Picquart (4). Il disait sans doute (jue c'était phis tard,

au moment où Picquart lui remit le service (5) ; mais

cette version contredisait ses dépositions antérieures,

quand il racontait qu'il avait dû se faire rendre le

dossier « pour éviter le relour des indiscrétions et des

coramunicalions aux journaux ((>) ».

(i) Inxlr. Fabre, 12, Tio, 1^2, i/jl-t, Henry; 19, 20, 48, i^f), Gribelin.

— Le concierge du ministère, Capiaux, di^iposa qu'il avail vu
Leblois chez IMcquarl en sepleinbre « compulsant des papiers ».

(Ibid, 27.) Mais son t(>moif,'natje ne fut pas retenu.
(•}.) Ibid., Il, Henry : << En octobre je crois, je ne puis préciser

lu date... >» -i), (iribelin : « Tout ti lait à la lin doctobre ou dans
les premiers jours de novembre iSyC). »

(2) Jbid., iGi, Hisler; iGu, Hénin ; iG/|, lUMier; 17S, Houtoulior;
l8r>, lettres et notes des bour^Muostres, maîtres d'InMel et voitu-

riers d'Oppenau et de (iernsbach. — Voir t. H, 4o<.i-

Cj) Ibid., ir»i, Picquart : « A aucun moment, je n'ai recju Le-
blois tians mon bureau pendant que le dossier secret Dreyfus
était dans ma possession. » (Voir t. Il, 4**^)-

(û) Ibid, 37, (îonsc : « Entre le 12 et le i^i novomliro iSi/». >

(6j Cu«g,, H, 1^)4», Henry ; k>7. (ionse.
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Aux confrontations, Henry, bien qu'il eût demandé

ce jour-là un supplément d'énergie à l'alcool, fut moins

ferme que Gribelin. Très rouge, visiblement ému, il

essaya d'abord d'engager une conversation particulière

avec Picquart : « Quel dommage que cela n'ait pu s'ar-

ranger 1 » Fabre ayant coupé court à ces propos

,

Henry récita son antienne avec une gêne que Picquart

attribua au remords. Son ancien chef lui ayant

demandé s'il n'aurait pas pris pour Leblois l'un des

commissaires spéciaux,» Miltelhauser, qui est Alsacien,

Hennion, qui est blond », Henry hésita, convint que
« cela n'était pas absolument impossible » : « Ah!

Mittelhauser avec sa barbe, je ne sais... (i) » Au mo-

ment où Henry allait sortir, Picquart lui dit vivement,

obstiné ù méconnaître le génie du fourbe (2) : « Vous

avez été un instrument ; vous ne vous en doutez peut-

être pas. ') Henry s'en alla sans répondre; puis, comme
s'il avait été blessé dans son amour-propre, quand il

fut mis, quelquesinslanls après, en présence de Leblois,

il u persista entièrement dans sa déclaration ». Gribelin,

à (pii Henry avait fait la letton, ne broncha pas. C'était

bien Leblois qu'il .iv.iil vu dans le cabiucl de Pic-

quart (3).

Toute TalVrcuso misère df celle guerre au couteau

erilrc orriciers éclata aux confrontations de Gonse,

(I //is//'. l-'ubre, 148, Henry : ' AWpuIuhk'uI iiiijHissible 7JC ne
puis le dire; mais je suis bien certain cjue c'éUiit l.eblois. »

A la (lourde cassation (I, 211) et à tiennes (I, Go.')), Picq'iart

raconta la scène <> (lui ne fut pas inscrite » et invoqua les sou-
venirs de l'abre et de Labori.

{•>) Par la suite, après la mort d'Henry, Picquart entrevit

queli|ue chose du véritable rôle de son ancien collaborateur;
il revint ensuite à son' indulgence pour lui. {Grande Revue
XXIII, y; Siècle Avi 25 mars ; Gazette de Lausanne du 2 juin 1908.

— Voir p. 193 et Sjq. et l. III, W2-i.)

(3) 7ns//'. Fahre, i5i, Gribelin.
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fielleux et dur. et de Lauth, crevant do haine et de joie

méchante, avec leur collaborateur d'hier, maintenant

vaincu et prisonnier (i).

L'alibi de Leblois en octobre, que Fabre ne contestait

pas, le l'ait, si facile à élucider, que le dossier secret

avait été retiré à Picquart avant le retour de l'avocat à

Paris, auraient dû inquiéter le juge. Mais l'idée pré-

conçue fut la plus forte: « la précision » des déclara-

tions de Gribelin et d'Henry lui parut décisive, les varia-

tions sur la date (octobre ou novembre) sans intérêt;

il conclut « que le dossier se trouvait sur le bureau de

Picquart alors que Leblois était assis à côté, et que la

pièce secrète, sortie de l'enveloppe, était placée entre

eux deux, à quelques centimètres de leurs yeux (2) ».

D'ailleurs Pellieux affirma, de ce ton superbe qui en-

traînait la conviction, que « Ihonorabilité d'Henry et de

Gribelin rendait leurs témoignages inattaquables »; par

contre, « il avait pris souvent Picquart en flagrant délit

de mensonge (3) ».

Picquart, quand il connut ce propos outrageant, pro-

(ijlnstr. l'ithrc, um ot suivantes.

(2) Ibid, u(.K|. Rt^quisitoire du 8ut)slitiil Sibcn : « Les décla-

rations de MM. ririheiin et Henry sont trunc précision qui

ne peut laisser do doute sur la malérialili" du lait ; il de-

meure certain (jue le dossier... » Toute l'accusation aurait dii

tomber devant cette explication de l»ic<iuart : •< Si j'avais eu

envie de montrer le dossier secret h Leblois, rien ne m'était si

facile, élnid. «lonné ses dimensions, que de le mettre dans ma
pocli»" et d'aller diez Leblois qui babite vis ù-vis du ministère.

Si j'avais voulu le conuuiniiquer au ministère même, comment
inc serairtje exposé j'i être surpris on connnetlant un délit aussi

grave, rotnment ne me serain-je pas enfermé avec Leblois,

comment Hiu-tout aurnis-je crié: « Kntrez ! » alors ipie ce pou-
vait être le pénéral ('n)nse (pii venait ."* mon bureau ? » (Xy.)

(8) Ihid., f{.\. Pellieux. — II convint que « Leblois se refusa

h dépoHcr ilevanl lui, alléguant (|ue le secret jtrofessionnel

ne le lui permetlait pa»4 ». (4i.)
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testa, mais dans lallitude qu'il garda toujours devant

ses anciens chefs, d'un soldat respectueux. Pellieux sou-

tenait que Picquart avait entretenu Leblois du petit

bleu-, Picquart le niait. Confrontés, Pellieux expliqua :

'< J'ai entendu dire que Leblois avait su |)ar Picquarl

qu'il existait dans le dossier secret une pièce qui prou-

vait qu'Esterhazy était un traîli-e... » Picquart : t Je

n'ai rien ù dire (i) ». C'était Pellieux qui reculait ; Pic-

quart parut vaincu. Il semblait de peu d'importance que

Picquart « ne fût jamais entré avec Leblois dans aucun

détail au sujet de cette pièce (2) », puisqu'en fait il lui

avait parlé « d'une pièce » qui démontrait le crime

d'Esterliazy,

Au contraire de Gonse et de Pellieux , BoisdelTre se

montra fort réservé. Toujours malade, il s'excusa de ne

pouvoir venir déposer, répondit une première fois par

écrit aux questions de Fabre qui se transporta alors

chez lui. Picquart, le 5 août i8(>(>, lui a confié ses soup-

çons contre Esterhazy ; il ne lui a point parlé alors de

Dreyfus; Boisdefl're ne pense pas que Picquart, qu'il re-

tint fort longtemps et qui n'avait nul sujet d'être mécon-

tent de son accueil, ait prononcé ce soir-là les propos

menaçants que les officiers du bureau lui attribuaient :

<( S'ils ne veulent pas marcher là-haut, je leur forcerai

la main (3). » Mais Fabre en crut plutôt Cribelin, Junck

et Lauth (4), par celte vieille habitude des magistrats

d'ajouter foi aux affirmations des agents de la force

publique, surtout des policiers, militaires ou civils, (jui

peuvent être imbéciles ou malhonnêtes, mais qui pas-

sent pour infaillibles.

(1) Inslr. Fabre, i33, Pellieux, Picquart.

(2) Ibid., i32, Picquarl.

(3) Ibid,, 45, 4G, BoisdofTre.

(4) Ibid, 22, Gribelin; 25, Junck; 49) Lauth, etc..
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Enfin Mathieu Dreyfus déclara qu'il n'avait vu Pic-

quarl qu'au procès d'Eslerhazy ; c'était lui-même et lui

seul qui avait fourni à Bernard Lazare les éléments de

sa brochure (i). 11 raconta ensuite les conversations de

Félix Faure avec le docteur Gibert au sujet des pièces

secrètes, mes entretiens avec Casimir-Perier. Fabre

refusa de consigner ce récit au procès-verbal (2).

Ainsi, de toutes les relations suspectes qui avaient

été imputées à Picquart, il ne subsistait que ses confi-

dences à Leblois, licites, selon lui, puisqu'il s'étaitadressé

à son ami comme un client à un avocat, coupables

selon Henry, Gonse et BoisdefTre, car il n'avait pas été

question alors d' « enquêter » sur lui et de le « pour-

suivre (3) ». Il ne s'était agi, en efTet, que de l'intimider.

Le procès môme qu'instruisait Fabre, c'était la preuve

que Picquart ne s'était pas alarmé à tort, puisque la

plainte de Cavaignacà Sarrien reprenaittoules les vile-

nies qu'Henry, l'année précédente, avait jetées insolem-

ment, avec l'assentiment de Gonse et de Hoisdolï're, à

la tête de son ancien chef.

Les choses s'étaient donc bien passées comme disait

Picqua'-t. Mais dans ces temps fiévreux, comme d'ail-

leurs dans tous les temps, les hommes répugnent aux

réalités simples.

Leblois ne convainquit pas davantage le magistrat.

Il déclara, lui aussi, qu'il n'avait été que l'avocat de

Picquart ('1) et il l'établissait par un argumeiil îi^sez

(\) Innlr. Fabre, 17»,», Mnlliit^n Droyftis ; irwj, Bernard Lazare.

(•X) Souvenirs <lo Matimki' DiiKvrus.

(3) Instr. Fabre, 3y, f ionsc ; Cn, Hoistloffre : « Pic(|uart n'ôlail

ni Inculpt^ ni ntcusé cl je no vois pas ce (iii'urt avocat avait ù

faire «laiiH celle «|UCHtion. » li'ii, Henry. — l'cllieux avait dit

«îfçalcnu'nl h l.eldoiw : « Mais ric(|iiarl n'est pas accust^. «

(/,j II expliiiuail que •> Sclieurer avait »M('' son intenn('>diaire

auprf's dii (iouvernement ». ( ly;.) Fabre lui rt'pt'aait que « Sclieu-



CAVAIGNAG MINISTRE 113

ingénieux: « Le conseil de l'Ordre Ta suspendu, non seu-

lement pour avoir consulté hors de son cabinet en allant

prendre connaissance du dossier Boulot au bureau des

Renseignements, mais pour avoir révélé à un tiers

(Scheurer) les confidences de son client. » En vain a-t-il

allégué, sur ce second chef, quePicquart lui avait confié

« un mandat général de défense » et l'avait ensuite cou-

vert. Le conseil s'étail tenu strictement à la règle tuté-

laire qui refuse aux clients d'un avocat le droit de le

relever du secrel professionnel institué dans un intérêt

général. Ainsi la peine disciplinaire qui lui avait été

infligée démontrait le bien fondé de ses dires; comme
il n'avait point fait appel, c'était la chose jugée dans

toute la force du terme; Fabre devait s'incliner devant

elle; et cette res judicaia comportait une autre consé-

quence : frappé par son Ordre pour avoir révélé à

Scheurer le secret d'un client, il ne pouvait pas l'être

une seconde fois par la justice correctionnelle pour le

môme fait : non bis in idem.

D'ailleurs, il assuma toute la responsabilité :

J'ai agi conformément h l'intérêt du colonel Piccjnarf,

mais je ne puis i)as dire que j'ai agi conformément à ses

désirs, car il n'en avait exprimé aucun et il s'en rapi)or-

lait il moi du choix des moyens. Aussi aurait-il pu se

dispenser, s'il l'avait voulu, de dire devant la cour d'as-

sises qu'il approuvait complètement ce que j'avais fait. Il

lui aurait sutti de dire qu'il ne me désapprouvait pas. Je

ne lui ai fait pai't de mes démarches (pi'en décembre
1897 (1).

Fabre fit à Leblois l'honneur mérité de croire qu'il

rer n'avait pas qualité pour connaître de ces renseignementa
pl qu'il ne s'en était servi que dans lintérét de Dreyfus ».

(1) Jnslr. Fabre, 117, 121, 135, 178, 181, etc., Leblois.

8
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n'avait pas seulement parlé à Scheurer dans l'intérôl

de Picquart, mais dans celui de Dreyfus (i). Aussi bien

Leblois nest-il pas poursuivi pour avoir manqué au

secret professionnel, « mais pour avoir aidé ou assisté

Picquart », auteur principal dans le délit d'espionnag-e

<[ui leur était imputé.

Cependant le juge ne laissait pas d'être troublé. La

version de Picquart, qui eût pu jouer si aisément au

chevalier du droit, aurait convaincu un soldat loyal qui

connaît l'Ame militaire, fac^onnée par la discipline el la

moins capable qui soit de révolte. Elle devait paraître

suspecte à un civil qui n'était pas un psychologue de

profession el qui n'avait pas vécu de la vie des camps.

Bien plus, outre les mensonges qui lui avaient été faits

par les officiers, leurs silences, leurs airs entendus,

chaque fois qu'il essaya de savoir ce (|u'il y avait dans

les dossiers de la Guerre, n'avaient pas peu confribu»' à

l'égarer. Le misérable dossier secret du procès de 189^1

était « d'une exirénui inqiortance «; « il y avait le plus

grand intérêt à n'en rien divulguer (2) 0. Le seul fait

pour Picquart d'avoir révélé à Leblois l'origine du pclif

lileu{co (\iu, d'aiileui's, était inexact) constituait «pour la

sécurité extérieure de l'Ktal le plus grand danger (."}; ».

Même l'imbécile dossier des pigeons voyageurs ('|).

1) L<'bloi.s iui-inènwi en <^Lail t\ i)Cii près r.onvcMiu : « J'ai cru

remplir mon devoir i\c ciloijen el (t'avoral, on faisant connailrc

aux clii'ls (le l'arnK^e cl au pri^sidcnl du (ionscil les faits cpic

le ciilr»ne| Pic<|uart m'avait r^vcMi^s pour sa défense. » (i3S.)

l'abre prr)lita de l'aven : << Vous n'avez en réalité songé (pi';'»

une chose : ji mener le ('iouv«'rnemenl j'i poursuivre Kslerha/.y

pour Iraliison. • (letle fois L,el)lois s'en défendit : -< Je proleste

contre <'etle inlerpréinlion do mes actes; elle est contraire aux
fnll» el Ji mes irdentions. » (lyf).)

(7) tnsir. Fdhrr, l'.i, Henry; 1^1, (lonse.

(3) lOid., r^, l'ellieux : » De ce fait scmiI, j'estime que Pic-

quart cl l,el)lois lomhenl sons le coup de la loi <le iHS(). .,

(fi) Ihiil., ir», (lonne : « Ce dossier contient des renseigne-
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Henry ne consonlil pas à le montrer à Fabre. — Gribelin

continuait à al'tirmerque le dossier qui avait élé remisa

Leblois, c'était le dossier secret, alors que celait le dos-

sier administratif (i).—Tous ces soldais (sonsdavaignae

comme sous Billot) avaient l'air de trembler à l'idée de

la guerre. Mais, en môme temps, le juge fut touché par

la fermeté de Picquart, ?a tranquillité d'esprit dans une

telle épreuve où ses anciens chefs et ses anciens cama-
rades s'acharnaient à le perdre et,essayaientde le désho-

norer, et il s'intéressa d'autant plus h lui t|u'il avait

aperçu, chez ses accusateurs, le désir mal dissimulé de

le soustraire à la justice civile pour l'envoyer ù celle

— plusexpéditive — des tribunaux militaires.

Le procureur Feuilloley, à (|ui il rendait compte de

son instruction, partagea cette honorable inquiétude.

11 consentail, lui aussi, à faire condamner Picquart,

puisqu'il le tenait pour coupable, mais ne v*>ul;til i)as le

livrer à des vengeances.

Cavaignac, s'il n'avait pas élé ignorant di'> loi>, au-

rait pu du premier jour saisir un conseil <le guerre. Il

avait cru, en etVel, impossible de poursuivre Picquarl

salis lui adjoindre Leblois et, «lès lors, que le conqilice

civil rendait Picquart justiciable tles tribunaux de droit

commun. Or, il n'en était rien, parce que la loisurl'e.s-

pionnage a fait de la complicité un délit spécial qui se

suffit à lui-môme. Que Ciavaignac s'en aperçût ou en

fvU informé, il pouvait le plus légalement <ln monde
enlever Picquart à Fabre et lui laisser le seul Leblois (2).

Fabreet Feuilloley imaginèrent alors de modifier l'incul-

ments sur la nalure desquels il ne m'est pîis possilile de
ni't'lendre. »

(1) Inslr. Fabre, i^'i, Gribelin.
{•2) Picquart lui informé de ces perplexités du paniuel. La-

Itori, dans sa plaidoirie du 21 teptembre i8y8, rappelle que



116 HISTOIRE DE l'aFFAIRE DREYFUS

pation contre Leblois, la rectifiant en fait, l'aggravant

en apparence et subsidiairement la rendant connexe de

l'inculpation contre Picquart, ce qui permettait de les

envoyer tous deux devant le tribunal correctionnel.

L'avocat fut en conséquence incriminé, dans un se-

cond réquisitoire, « d'avoir, ayant eu connaissance de

documents intéressant la défense du territoire et la

sûreté intérieure de l'Etat, communiqué ou divulgué à

d'autres personnes les renseignements qui lui étaient

connus (i) ». Leblois, qui comprit fort bien, se borna ;\

protester d'un mot (2). Le procureur général Bertrand,

qui comprit, lui aussi, contesta la connexité. Ces ques-

tions de connexité sont parmi les plus délicates du Code.

Fabre tint bon (3), refusa de rendre à la justice mili-

taire la proie qu'elle avait laissé échapper. Bien plus,

comme la prison constitue toujours un préjugé défavo-

rable aux accusés, il engagea Picquart îi demander sa

mise en liberté provisoire qu'il lui aurait accordée. Mais

Picquart s'y refusa. 11 était plus grand en prison.

Brisson l'y trouvait plus en sûreté.

« pendant un temps, on lui a fait part de la nécessité où, à

grand regret, disait-on, le parquet allait se voir de renvoyer Le-
blois en correctionnelle et IMc(|uart devant un conseil de
guerre, à raison de la distinction des délits. »

(i) Réfjuisitoire du 17 août iSy8. Le procureur de la Répu-
l)li(iue y visait larticle 2 de la loi du 18 aoiU i88().

i-jt) Insir. Fabre, i9,'|, Leblois : « Je proteste contre coite nou-
velle inculpation, comme j'ai protesté contre la précédente. »

(3) L'arrêt de la (^our de cassation en règlement de juges
(3 mars i8y8) décida que les chefs <rincul|>ation relevés contre

Picquart étaient en effet connexes au délit de divulgation de
ren«eignemcnl8 aecrels relevés contre Leblois, prévenu civil.
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XV

Cavaignac, tenu régulièrement au courant de l'ins-

truction, en avait attendu mieux ; il avait pensé saisir le

« Syndicat » sur le vif, en plein travail, Picquarten rap-

port non seulement avec Leblois, mais avec Scheurer,

Mathieu Dreyfus, BernardLazareet moi. Or, lejugo n'a

trouvé aucune preuve du « noir complot »; il avait fallu

la sotte provocation d'Henry pour rompre le religieux

silence de Picquart, un hasard pour que Leblois et

Scheurer se rejoignissent, l'injustice obstinée des chefs

de l'armée et du peuple pour réunir ces hommes, les

atteler et tant d'autres avec eux h la même œuvre (i).

Mais l'évidence, « d'uneclarlé de plein jour », n'exis-

tait pas pour Cavaignac, et d'heure en heure, à mesure

que les faits devenaient plus éclal;mts, il se buttait contre

eux avec plus d'acharnement, comme un aveugle ou

un fou.

Les Cavaignac — sauf le révolutionnaire Godefroy,

qui tint surtout de sa mère, l'auteur des si touchants

Mémoires d'une Inconnue, et qui mourut jeune — ont

été de père en lils des esprits étroits, têtus, terriblement

personnels : le conventionnel, qui servit avec la même
Apreté Robespierre et Napoléon; puis le général, qu'on

crut longtemps un homme de Plutarque, parce qu'il en

avait le langage et les attitudes.

Le nôtre était le portrait de son père, mais une mau-
vaise copie, sèche et brouillée, le corps étriqué, le visage

de même, qui n'eut jamais de jeunesse, glabre, aux traits

aigus, son obstination écrite sur son front, avec des

œillères au physique comme au moral, le regard dur,

(i) C'est ce qu'avait très Ijien vu Zola, dans son article sur
le Syndical. — Voir t. III, 78.
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sans flamme, et qui le traduisait tout entier, un dégé-

néré très instruit qui se comptait lui seul pour tout et

vivait concentré sur lui-même jusqu'à l'hallucination.

Sa mentalité, depuis quelques années, était patholo-

gique. Il avait été envahi peu à ,peu par Tidée fixe

que « des puissances occultes (i) » avaient entrepris de

déshonorer la République î\ prix d'argent et que qui-

conque le gênait était un vendu.

L'idée fixe, la plus lefrible des névroses, l'est surtout

lorsqu'elle s'installe dansle cerveau d'un mathématicien

qui s'imagine qu'il l'a raisonnéc. Ces gens de science,

même à l'état de santé, sont très dangereux quand ils se

mêlent de politique. C'est une observation de Pascal

que beaucoup de savants, « accoutumés aux principes

nets et grossiers de la géométrie, se perdent dans les

choses de finesse où les principes ne se laissent pas

ainsi manier (•>) ?. Ajoutez (pi'ils se croient supérieurs

au reste des hommes, incapables de résoudre comme
eux ou seulement de comprendre les problèmes (pii leur

sont un jeu.

Tout cela était réuni chez Cavaignac, orgueil et lares

héréditaires, andjilion elTrénée, hantise destructive des

plus vulgaires laeullés d'observation, et cette confiance

illimitée en soi (pii faisait pronostiquer ù Mirabeau de

Hobespierre : « Il ira loin; il croit tout ce qu'il dit. »

C'est ainsi (jue Cavaignac s'exaspérait contre « le

Syndical », parce que du premier jour il avait accepté

la version de Dniraonl et des jésuites, et (|ue celle cxpli-

cnlion s'aeconlail avec son idée lixe.

Il a taxé' MéJirie de faiblesse et de complaisance jiour

les ennemis de I armée; il ne s'exposera pas au même

(I) Voir l. III, ^37.
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roprocho. Fils d'un soldat, soldat lui-même pendant la

guerre où il s'était bravement conduit, avait été décoré

do la médaille militaire (il ne voulut jamais d'autre

dcîcoration), ancien élève de l'Ecole polytechnique, sous-

secrétaire d'État, puis, pour la seconde fois, ministre de

la Guerre, il n'est pas un vulgaire civil comme Brisson,

mais presque un militaire. L'heure est venue de faire

avancer la grosse artillerie.

11 s'était flatté d'abord de convaincre les partisans de

la Révision, avait repoussé dans son discours à la

Chambre la tentation d'assurer le respect de l'armée par

<les mesures répressives <ju'il trouvait alors indignes

d'elle. Celait un fait qu'il y avait échoué. .\ ne re-

garder (jue l'apparence des choses, il triomphait: Zola

en exil, Picquart en prison, lui-même acclamé à la fois

par l'armée et par le peuple, par les cléricaux et par les

radicaux. .Mais l'envers de ce d«''cor était pourri : la lettre

de Panizzardi arguée de faux, la collusion de Du Paty el

d'Henry avec Esterhazy, un fourmillement encore obscur

de vilenies, tout ce qu'il en savait ou devinait, dont il

n'avait encore rien dit à Brisson ; et l'heure approchait

où il le révélerait lui-même, car il restait toujours résolu

à figurer, au dessus des partis, l'homme inllexible de

la justice distributive. Ainsi, il arrachait Esterhazy ii

Bertulus et persistait à l'envoyer devant un conseil d'en-

quête. Ainsi, il eût voulu que Du F^aty, accusé à tort par

Piccjnart d'être l'auteur des faux télégrammes, déposât

contre lui une plainte en dénonciation calomnieuse (i i,

et il en avait entretenu Brisson, Sarrien, Vallé, le

procureur général et le procureur de la République,

«pii eurent grand'peine à lui faire compremdre que ce

(i) 15RISSON, dans le Siècle du 12 mai igoS. — Cavaignac avait

consulté le bâtonnier Ployer qui approuva fort l'idée du niinis-
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projet n'avait aucune chance d'aboutir; en môme
temps, il ne renonçait pas à déférer son cousin à la jus-

tice disciplinaire, n'attendait pour sévir que la clôture

des procédures civiles, l'arrêt de la Cour de cassation

sur l'opposition de Picquart au non-lieu de Du Paty (i).

La prévision de ces scandales, que les ennemis de

l'armée exploiteraient avec leur audace accoutumée; les

déconvenues du juge Fabre à Ja veille de rendre une
ordonnance dérisoire ; les excitations aussi de son entou-

rage et des journalistes enragés, le décidèrent à brus-

quer les choses, l'opération d'ensemble dont la pensée

l'obsédait, qui finirait tout, que l'oligarchie des grands
chefs attendait de lui. Puisque les révisionnistes au

détail échappent à travers les arguties de la chicane,

les mailles trop larges du Code, il les prendra en bloc,

les enverra, sous l'inculpation ù la fois vague et terrible

d'un complot contre la sûreté extérieure de l'État, à des

juges politiques.

L'admirable (qu'il ne faut pas se lasser de montrer

chez Cavaignac), c'est le sérieux imperturbable dans la

sottise, la niaiserie et le scrupule dans la méchanceté.

L'histoire est pleine de coujjsde force; leurs auteurs,

scélérats intelligents qui veulent le but, ne reculent pas

devant les moyens. S'emparer des |)arlisans de Drey-

fus et les livrer à des cours prévôtales eût été abomi-

nable, mais logique. Pour des coups pareils, il faut des

commissions militaires, avec des sentences rédigées

d'avance.

Ce n'était pas la façon de Cavaignac. 11 avait j\ sa

disposition d(^s forces réelles : l'armée, la populace anti-

sémite „']une partie du peuj)h'. Si (pn'hiu'uii lui suggéra

Irc : il le dit j'i S.irrii'ii, h Vallé qui sVn éloiiiu''rcnl. IMoyer
nvait vu le faux d'IIcnry el l'nvall trouvé admlral)lc.

(i) Caa$., I. KM. Hi»f,'t't.
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de s'en servir, il s'indigna, rappela qu'il était le fils

d'un proscrit de Décembre, La franche brutalité d'un

coup d'Etat lui eût fait horreur.

Que voulait-il ? La chose du monde la plus impossible

et la plus absurde : se débarrasser des défenseurs du

Droit par une comédie de légalité. Comme Brisson et

ses collègues l'avaient suivi jusque-là, il se figurait

qu'ils consentiraient à se faire une fois déplus ses com-

plices, à lui livrer les meilleurs citoyens, les républi-

cains les plus éprouvés.

Sauf pour lui, ce n'était un mystère pour personne

que la majorité républicaine du Sénat avait subi Méline

et iiillot avec impatience, qu'elle était plus hostile

encore aux ministres radicaux qui continuaient en l'exa-

gérant leur politique, et que son long silence lui pesait.

Il y avait encore au Palais du Luxembourg, dans tous

les groupes de gauche, des républicains de la vieille

école, que la terreur de la basse presse et de la canaille

césarienne n'avait point domestiqués, qui s'étaient tus à

grand tort, mais qui n'en pensaient pas moins. Pas un

jour, jusqu'à l'heure où la mahidie le cloua, Scheurer

n'arrêta sa propagande dans les couloirs. L'idée de

l'erreur judiciaire probable, presque certaine, avait

fait, surtout dans les derniers mois, de grands

progrès.

Même à droite, le doute pénétrait. Le vieux BufTet,

juscpi'à la veille de sa mort (i), avait prolesté contre la

défaillance de son parti, la perversion morale de gens

qui acceptaient, parce qu'il s'agissait d'un juif, que
Mercier eût fait litière des garanties légales (pii sont

dues à tout accusé. Un ami personnel du duc d'Orléans,

le comte de Blois, dit à Ranc et à 'Volland que toutes les

(1) Il mourut le 7 juillet i8y8.
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cours européennes étaient convaincues de l'innocence

de Dreyfus, que l'Empereur d'Autriche l'avait attestée h

la duchesse (i).

En dehors des cléricaux et d'une vinî^^taine de radi-

caux qui pactisaient avec les nationalistes, le Sénat in-

clinait à la Revision. Il fallait la démence deCavaignac
pour supposer que ce Sénat, constitué en ïlaute Conr
de Justice, frapperait quelques-uns des siens, et avec eux

Picquarl et les journalistes républicains, pour un com-
plot imaginaire.

Cependant il s'en llatlail, comptant sur lascendant de

sa popularité, sur la peur, et s'appuyant sur ce qu'il

croyait un précédent, la condamnation de Boulanger et

de ses comjîlices (2), comme si la Haute Cour, ce jour-là,

avait été le tribunal révolutionnaire et n'avait condamné
que des ennemis politi(|ues (3).

Déjà à plusieurs reprises, soit au Conseil, soit dans

des conversations particulières, il avait fait valoir « les

considérations politiques qui commandaient une action

(i) Je pul)liiii dans le Siècle du 18 juiilot 1898 le rôcil de c<Mle

convcisalioii (|ije jo tonats de Ranc. I.e liis de lUilTet cl le coinlc

de niois pioleslèrenl (jiie la duchesse d'Orléans avait « ?ur
r.MTaire »ine opinion al^solument conforme î\ celle du duc ».

Ran«: inainlinl son récil ; Volland di^jtin^ua : le comte de lilois

avait bjcn dil, d'apKîs la duches.se, que les cours de Copeii-

ha<;ue et de Vienne lenaienl pour la Hevision : il n'avait point

dil que la duchesse elle-m^me fût convaincue de l'innocence

de Dreyfus. — Hanc revint sur l'incident, après les aveux
d'Henry. 'Malin du 27 sept. i89S.)

(,•.) Nf)t(' de Cavni^nac sur la mise en accusation d'un cer-

tain nombre de personnes devant la Haute (lour (8 i). — \'oir

A]>pendice 1.

i'.i) C'avait Hé la théorie de Clemenceau «-onlre moi dans
le di^hat sur l'mti'nliction de Thermidor: « Ah! vous nVIes pas
pour le tribunal révolutiotuiaire, monsieur Iteinach ! mais vous
€ive/, la mémoire courti-. H n'y a pas lontrtemps nous en avons
fait un ensemble, un tribunal révolulionnaire ! » (Chambre des
députés, sé.iiicc du '{<• iaii\ici- iSmi .!<• pi'olfslai vivcmenl.
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immédiate (i) ». On lavait laissé dire, ce qu'il prit pour

un assentiment. Maintenant, il poussait aux moyens
d'exécution juridiques et pratiques, les examinait dans

une noie en cinq parag^raphes, rédigée avec soin, mo-

tivée en termes de droit.

On peut supposer qu'il pressentit Félix Faure. II est

manifeste, à certains détails du projet, «pi'il consulta

un juriconsulte, non pas Tézenas, trop com|)romis avec

Esterliazy, mais peut-être Ployer, dont il avait hérité de

I>illot ol cpii l'avait déjà engagé à lancei- Du Paly sur

Picquart. Ce bâtonnier de l'ordre des avocats n'aimait

rien tant que brouillonner dans les choses de la poli-

tique.

Ce qui porte à croire qu'un routier du Palais étudia

l'Affaire, c'est l'indication exacteque Picquart etLeblois

pouvaient être déférés à la Haute Cour « tant que l'or-

donnance de renvoi n'aurait pas été rendue » par le juge

de droit commun. Cavaignac n'eût pas trouvé cela

tout seul. Il n'eût pas trouvé davantage que les disposi-

tions de la loi sur l'espionnage <- rentrent dans l'ordre »

des crimes contre la sûreté intérieure ou ext«''rieure de

l'État qui sont de la compétence de la Haute Cour.

«La loi constitutionnelle, en visant l'ai tentât contre

la sûreté de l'Etat, ne l'a pas détini » ; il convient donc
de se reporter aux auteurs et aux précédents.

La note expose deux systèmes :

1" .Joindre à cette première poursuite des délits con-

nexes, à savoir les diffamations de Zola contre le conseil

de guerre, la dénonciation calomnieuse contre Du Paty

(Cavaignac n'en démordait pas), et surtout t' les délits

commis par la voie de la presse, où Ton pourra relever

t\ foison les outrages à l'armée et où se trouveront im-

(i) Note de Cavaignac.
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pliqués les directeurs de journaux et les auteurs des

articles ». En d'autres termes, dessaisir les juridictions

de droit commun (cour d'assises et tribunal correction-

nel), bien que « le terrain » en fût « solide », et « évoquer

devant le Sénat » ces diverses alîaires,

2" Poursuivre devant la Haute Cour les mêmes faits,

« parfaitement précis et déterminés et tombant sous

l'application des lois pénales », mais en les qualifiant

autrement, de termes plus gros, par exemple d'attentat

ou de complot « contre l'autorité constitutionnelle », ou,

mieux, d'attentat ou de complot « en vue d'exciter la

guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou

habitants à s'armer les uns contre les autres ».

Nécessairement, le second système avait les préfé-

rences de Cavaignac, parce que le premier, bien qu'il

donnât déjà « plus de solennité aux poursuites », « man-

(juail (l'ampleur », aurait pour unique résultat « de tran-"

cher les incidents de procédure », et n'aboutirait (pi'à

une condamnation « à quelques années de prison ».

Il ne doutait pas que « l'instruction établirait sans

peine les manœuvres concertées qui relient ces diiVérents

délits et dont quelques éléments étaient déjà entre ses

mains ». Toujours méticuleux, il indiqua les arti-

cles du Code à viser par le décret qui convoquerait la

Haute Cour.

On était à la veille des fétesde l'Assomption ; Faure, en

villégiature au Havre, devait revenir la semaine d'après

jKjiir présider le Conseil. La névrose opéra avec tant de

violence qu'il ne put se résigner à attendre ces quelques

jours; l'abrc dans l'iiilervallc n'aurait <|n'à rendre son

ordonnance cpii lui enlèverait deux de ses principales

victimes. Brisson, le 1 1 août, ayant réuni les ministresà

dîner, dès qu'on en fui au café, Cavaignac sortit sa note,

en donna lecture.
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Tous les convives stupéfaits se regardèrent. Ce

silence lui échappa. Il développa son projet, énu-

méra les individus qu'il proposait d'arrêter, de déférer

à la Haute Cour : Scheurer et Trarieux, Leblois et Pic-

quart, Christian; et les écrivains
;
pour VAurore : Vau-

ghan, Clemenceau, Urbain Oohier; pour le Radical :

Ranc, Victor Simond; pour la Petite flepubli(/ue : Jaurès,

Gérault-Richard; pour le Siècle : Yves Guyot el moi;

Zola, et, comme de juste, Mathieu Dreyfus el Bernard

Lazare.

Vallé, sous-secrétaire d'État à l'Intérieur, ancien

avoué à Épernay, qui connaissait le droit, osa l'inter-

rompre par ce qu'il crut une facétie : « Et les avocats

aussi ? — Parfaitement, reprit Cavaignac, les avocats

aussi, Labori et Démange. »

Les ministres ne furent pas loin do le tenir pour fou.

Brisson, grave et sec, lui marqua en quelques mots

qu'il ne se prêterait jamais à un pareil procès, qu'il ne

permettrait môme pas d'en saisir officiellement le Con-

seil. Cavaignac, décontenancé, n'insista pas, mais remit

sa note à Brisson (i).

Après un tel accès d'aliénation d'esprit, on s'étonnera

que Brisson ne lui ait pas demandé sa démission, ait

(i) Souvenirs de Brissox, dans le Siècle du 12 mai iy<j3; il

revient, à plusieurs reprises, sur l'incident, appelle le projet

de Cavaignac « un dessein monstrueux ». — Le récit de Bris-

son m'a été confirmé par plusieurs de ses collègues : Lockroy,

Trouillot, Mougeot, Vallé. — Dès le 20 septembre iStj^, au
lendemain de la démission de Cavaignac, la Libre Parole raconta

assez exactement cette « soirée histori(iue ». Daprès ce récit,

Brisson se serait écrié : « C'est fou! c'est insensé ! « Bourgeois
aurait objecté seulement que la commission d'instruction de
la Haute Cour rendrait une ordonnance de non-lieu ; l'idée de
Cavaignac Jqui eut tort de ne pas insister, de ne pas tenir télé

« au vieux gredin ») aurait « souri » à trois ministres, Lockroy,
Tillaye el Yiger. — Lockroy m'a dit que le projet de Cavaignac
lui parut l'œuvre d'un fou.
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laissé plus longtemps l'insensé à la tète de l'armée, 11

n'eût pu le faire sans provoquer une crise, où Faure cer-

tainement aurait été avec Cavaignac, et il n'était pas

sûr lui-même qu'il n'y avait pas de « Syndicat ».

XVI

Pendant que ces incidents, dont la plupart n'ont élé

connus ([ue plus tard, se succédaient, d'autres se pro-

duisaient au grand jour, entretenaient la lièvre des

esprits parmi le feu croisé des polémiques de presse.

Rien ne peut rendre la passion, l'énervement des

corabaltants i)endunt ces brûlantes semaines d'été où

les révisionnistes s'exaltaient à mesure que grandissait

le péril, tandis (jue, dans l'autre camp, l'irritation allait

croissant contre ces perturbateurs inlaligables de la

paix publique.

Révoltés pour la justice, ils avaient pris Ihabilude de

vivre dans l'injustice, s'étonnaient seulement quand

une journée s'écoulait sans qu'un des leurs eût été

frappé. Ils avaient comme l'instinct que le mensonge
s'usait, que la vérité, hier encore trop verte, nuliissait

vile.

Si Rrisson se refusait à <> l'ructidoriser " les défen-

seurs de Dreyfus, par contre il trouvait fort bon de

Iftcher à les intimider.

Les meilleurs ont re<;u une si mauvaise éducation

poIili(|ue, ou morale, qu'ils n'aiment la liberté que pour

eux. Les abus de pouvoir, ipiand ils les «•ouuuellent, les

gniiulissenl h leurs propres yeux, les haussent au

niveau des despotes ou <lcs tyranneaux dont ils ont eux-
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iiièines soilircrt autrefois les vexaLions elles rigu<'urs.

ils les JLislilieraient, si cela était f)Ossiljle. en les recom-

mençant.

('.erlaine?^ rcpix-Hailles lun-iil pinMiles. L<- (ioii^eiWlr

l'Ordre de la Légion d'honneur prononça la suspension

(le Zola(i). Davouletses collègues militaires (2) eussent

voulu le rayer; les juristes (3j du Conseil tirent valoir

(pii' l'arrêt de Versailles n'était pas définitif, puisqu'il

avait été rendu par défaut, et que, dès lors, il y avait

lieu seulement à une mesure temporaire. Sully-Prud-

homme avait chanté magnifiquiMnent la justice. On
sélonnait d<'puis longtemps de son silence. « La cons-

cience tiraillée », surtout vieilli et malade, il n'osait se

prononcer. Pourtant il prit la défense de Zola : « A-l-il

clé oui ou non indigné ? A tort ou à raison, ptui importe.

Or il y a incompatibilité essentielle entre l'indignation

et la forfaiture à l'honneur, l'honneur étant le senti-

menl même de la dignité. » — Comme je mêlais pourvu

contre le décret de Billot qui mavait dépouillé de

I .on grade dans l'armée territoriale, la décision contre

::ioi fui ajournée (4). — Plusieurs légionnaires (Gri-

maux, Monod (5), Anatole France, Bouchor) décro-

chèrent eux-mêmes l'insigne que les mandarins de

liionneur officiel arrachaient à Zola et maintenaient à

(1) Séance du •.'.5 juillet i8y8.

(•2) L'amiral Lefèvrc, les généraux Detrie, Lebclin de Dionne
et Lavîuve.

(3) Forichon, premier président de la Cour d'appel ; Disière

et Jacquin, conseillers d'État. Les auti'cs membres du Conseil

étaient. Sully-Prudhomme, le peintre Bonnal, Albert Decrais,

ancien ambassadeur.
-(4 Môme séance. — Le décret prononçant la puspeiision

du si«*ur Zola iKmile-Édouard-Cliarles-Anloine) fut signé le

jour m rne par Félix Faune et Sarrien.
(">) Monod, ;i la suite de la publication des lettres de Combe

par Jxidet, avait donné sa démission de membre de la commis-
sion d:'* Archives de la Cuerre.
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Esterhazy. Je fis de même. Le poète Jules Barbier et

Pressensé (i) envoyèrent leur démission au grand chan-

celier; le Conseil déclara la lettre de Barbier « non
avenue », parce qu'un légionnaire, aux termes des sta-

tuts de l'Ordre, ne peut pas démissionner (2), et fit

momentanément le silence sur celle de Pressensé qui

contenait cette phrase : « Il me répugnerait de conti-

nuer à m'orner la boutonnière d'un petit morceau de

ruban rouge devenu le symbole du mépris de la

légalité. »

Drumont exigea (3) le départ de Lépine, des ma-
gistrats d'Alger qui avaient fait leur devoir dans les

émeutes contre les juifs; Brisson les sacrifia (4), bien

qu'il ne fût nullement antisémite et qu'il complAt de

nombreux amis personnels dans Israël.

L'abus de la force, les capitulations devant la déma-

gogie catholique, tout cela s'était déjà vu. Dans l'abais-

sement des temps,ce qui démontra le progrès des esprits,

ce fut que de tels actes, bien médiocres en comparaison

des crimes d'autrefois, ne se perdirent plus dans le

silence.

L'Université, surtout le haut enseignement, fermen-

tait; les protestataires, d'abord isolés, étaient mainte-

nant la majorité. Tous ces hommes, scientifiques ou lit-

téraires ou philosophes, généralement républicains,

sentaient que cette bataille, où les généraux et les poli-

(i) Barbier par lettre du a8 juillet, Pressensé le 29.

(a) Note du 3o juillet.

(3) il lit une démarche, dont les journaux rendirent compte,
avec 8CH coll»'f,'ue» Morinaud, Firmin l'aure et Marchai pour
«. réclamer hnulcmenl (lo Brisson le rappel iinmédial <lc Lé-
pine. •- juillet iHy8.) La veille, Max llégis écrivait dans la

Lihrt- Parole : .. ( le n'est pas une grAcc que nous demandons h
votre justice hésit^intc. »

(4) Il remplaça Lépine par Lafcrrière, vice-président du Con-
Hcii d'I-Hat.
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ticiens suivaient les moines, était surtout contre eux; et

plus encore que la faillite temporaire de la justice, ils

ressentaient celle de la morale, de tout ce qu'ils avaient

mission d'enseigner, logique, examen, vertus civiques.

Si beaucoup s'en taisaient, presque tous en soulïraient

d'une douleur contenue, d'autant plus cruelle, qui finit

par l'aire explosion.

Aux obsèques du recteur de la Faculté des lettres de

Bordeaux, deux hommes parlèrent : le doyen Stapfer et

lo morllui-même. Stapfer, prononçant l'éloge de Couat,

dit qu'il ne pensait pas pouvoir l'honorer davantage

qu'en rappelant sur sa tombe sesangoisses dont il avait

été le confident : « Couat éprouvait une véritable ter-

reur devant les violences sectaires, devant la confusion

et le désarroi de toutes les idées égarées par un vent de

déraii^on furieuse (i). »

r.ouat était de ces esprits délicats qui taisent leurs

douleurs intimes, mais en meurent. Le martyre de

Dreyfus, l'éclipsé des idées de justice, tant de répu-

blicains tyrannisés « par la peur basse de l'impopula-

rité », ces visions l'avaient hanté jusqu'à sa dernière

heure. Peu de jours avant sa fin (2), il écrivait A

Trarieux : « Le devoir professionnel ne m'a jamais

paru si pénible qu'en ces jours où il m'impose un
silence qui est une sorte de mensonge et de compli-

cité. » 11 était mort désespéré : « Quand la statue du
Droit gît à terre brisée, suffit-il d'avoir le droit pour
soi ? »

Dès que Bourgeois connut le discours de Stapfer qui,

par deux fois, parlant comme doyen, siib logciy avait

(1) 23 juillet i8<)8. Quelques profes?eurs allèrent, en signe de
protestation, serrer la main dug('>néral de Varaigne.

{>.) V2 juillet.
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répété le mot de « justice », il le suspendit de ses fonc-

tions (i).

Les amis de Bourgeois vantaient son élégance des-

prit, son g-oûl pour les idées générales, un peu vagues,

qui faisait partie de sa savante politique, beaucoup de

bonne grâce, une nature affectueuse et fine; ses adver-

saires, des amis d'hier le disaient très personnel, insai-

sissable, doublcet triple, deces démocrates «^ qui n'osent

pas désobéir au peuple et réputeraient lAcheté de ne

pas se mettre à sa tête dès qu'il lui plaît de périr (2) >»

ou d'être injuste (3).

Cavaignac, lui-même, se montra plus tolérant, quand

le général Derrécagaix, présidant au lycée de Bayonne

la distribution des prix {i\ prononça ces paroles: « Il

est des circonstances où la notion du juste s'obscurcit,

où les caractères bien trempés hésitent... La veille de

la reddition de Metz, liazaine donna l'ordre de livrer les

drapegux. C'était une abomination. Fallait-il obéir au

chef ou à sa conscience?... Beaucou[) bn!dèrent les dra-

peaux. Dans les circonstances cri(i(pies où le devoir

semble obscur, il faut consulter .sa conscience et lui

obéir. » Dcrréciïgaix, à Metz, avait brùlé son drapeau.

(1) ArrtMé du 27 juillcl iS((S. — << Nous ne voulons, noua ne

pouvons croire à celle nouvelle. •> (Tenipn, aniidalc, du ay.)

(2) QurNET, néroltilinn, 111, r.^f).

(3) « f"e-!t plus qu'un eriino, r'esl une tur[>iUide. » (Clemets-

CEAL!, dans V.Uirore du 3 août.) <• De conscience élastique, sans

foi, sans parole, polilicien vul^'aire, ainhilieux capable deloules
ien l.'^clielés, il n'a pour lout nioven de i,'ouv(>rner qu'inie arme,
la fourberie. > (l^KvnKT, Aiiron' du '.h juillel). » M. Bour-
geois a tenu à se rendre dif,'ne du mépris dont le menat;ail

depiiiH deux jours la presse répuhlic.iine. » (/VZ/'/c Hvptihliiiiir.)

" Un Ki'Hnd savant qui se fourvoya rpichpies semaines, en

iHift, dons le ministère que présidait M. itour^eois, dil de lui en

n'en nllanl : " <"chI le roi îles lonrhcs.M (liailiral .) Voilà le Ion

d<*s polémiques !

(\) .î aoùl iH«.»H.



I

CAVAIGNAC MINISTRE 131

Cavaignac i'cignil de ne pas entendre ; dailleurs, à

la dilï'érence de Bourgeois, il n'était pas suspect à

Drumont.

La mesure prise par Bourgeois contre un des maîtres

les plus aimés de la jeunesse provoqua mieux que des

colères.

XVIl

L'un tles plus nobles éducateurs de la démocratie, le

plus fécond peut-être, puis(ju'il avait consacré les der-

nières années do sa vie ù créer des éducalrices laïques,

c'est-à-dire à arracher l'Ame de la femme de demain,

l'avenir lui-mémo, à l'ignorance et aux supei'slitions

grossières, Félix Pécaut venait de mourir. On voudrait

s'arrêter plus longtemps à cette touchante figure, rien

<|ue pour oublier un instant les autres qui grimacent

dans ce récit. Nulle vie plus pure, dans ce grand siècle

troublé, que celle de cet initiateur moral, de cet w ana-

' horèle de la conscience », comme on le nommait, qui

avait le corps émacié et frêle d'un ascète et dont le

moyen Age, s'il no l'avait brûlé, eût lait un saint. Un
de ceux qui l'ont connu le mieux a dit de lui « que la

vie physique parut toujours chez Pécaut réduite à un

minimum comme pour mieux laisser éclater sa vie in-

térieure (i) ». Cette vie intérieure jaillis.sait de ses yeux

enfoncés et doux. D'une vieille famille huguenote de

ce Béarn où les hommes ont la solidité et la délica-

tesse de leurs Pyrénées, la transparence et la fougue

le leurs gaves, il fut d'abord pasteur à son village de

(i) Anurk Sauatieh, dans le Temps du 2 août 1898.
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Salies, et très orthodoxe
;
puis, le jour où l'étude, la ré-

flexion et, comme il disait, « l'expérience morale », le

détachèrent des vieilles croyances, il déposa aussitôt sa

robe, non sans Iristesse, parce que c'était son devoir, et

se sépara, « par religion, lui le plus religieux des

hommes, de la religion (i) ». Enfin, après vingt années

d'une inlassable propagande pour son idéal, qui n'était

plus le protestantisme, mais le christianisme le plus

épuré qui fût jamais depuis l'Evangile, et comme il avait

déjà pris sa retraite au pays natal, le profond connais-

seur d'hommes qu'était Jules Ferry l'appela à la direc-

tion de l'École normale supérieure de Fontenay.

Telle qu'elle sortit de ses mains et avec l'empreinte

qu'il lui laissa, on a comparé souvent cette école à

Port-Royal. Rapprochement honorable entre tous, mais

qui n'est pas tout à fait exact. Au contraire du cloître

janséniste, Fontenay est une ruche ; c'est la vie qui en

sort.

Pécaut, quand il eut achevé son chef-d'œuvre (2), se

retira de nouveau dans son Béarn, ; et c'était là, depuis

dix mois, que l'AfTaire était venue le trouver. Il courut

i\ Paris, vers le début du procès Zola, rencontra Séailles

chez leur ami Steeg, un autre éducateur, et fut con-

vaincu. Il avait été, dès iSq'i, tourmenté de doutes

clairvoyants, un révisionniste en puissance. Tout brisé

qu'il fût par les tortures de la phtisie, et se sachant con-

(lamné, il devint un militant. De son lit de moribond à

Ségalas, il suivait les événements avec une lucidité

(I) Buisson, discouri* aux nUsèqu»*-» do l'»''i;;nil. II nippcll»^

l'un dns principaux ouviviges do won .-inii, le (Jirial fl la Coiis-

cienre, » IIviti H/iricux, ^ravo, dont les conclusions i).-iraissçnl

toucher à l'inipiéU' ».

(7) Voir son livre sur VluUicnlion nalionalf, i\ou\ il mil cm pr.i-

litpic les principes, cl so<» I^'llrcs ilr Proi'inrr, «pii pJM'iircnl dans

le Tempn.
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aigûe de pensée, de conscience et de douleur, écrivant

à ses amis, puis, quand la plume fut trop lourde à sa

main, dictant des lettres admirables et déchirantes :

« Ouoi ! se laisser enfermer dans ce dilemme abomi-

nable : ou sacrifier la justice à la pallie ou sacrifier la

patrie à la justice! Ces deux idées n'en font qu'une.

Blesser l'une, c'est blesser l'autre. » Ce fui lui qui con-

vertit Buisson si longtemps hésitant, « juscpi'à faire

douter de lui-môme «,etqui ne se rendit « à la certitude

de son ami qu'après avoir tout arrangé pour ne pas s'y

rendre (i) ». Il essaya de persuader Bourgeois :

Il y a de votre part, de la i)art des chefs répui^licains,

une erreur de morale fondamentale. Vous avez sacrifié

l'homme h la collectivité... Je m'émerveille de votre aveu-

glement. Quoi! vous avez cru vraiment sauver la Répu-

Jilique et le pays en perdant l'individu, le pauvre homme
innocent, mais écrasé, mais seul, sans valeur à vos yeux,

à demi mort! Vous n'avez pas compris qu'il devait vous

être sacré! Coûte que coûte, il faut réparer celte faute (2).

Enfin, quand les radicaux au pouvoir, loin de ré|)arer

la faute de Méline, y ajoutèrent, il ne voulut pas mou-
rir, s'endormir du .sommeil qu'il savait sans rêve ni

réveil, avant d'avoir l'ail, « stoïcien qui avait lu l'Évan-

gile (3) '), tout son devoir. 11 y avait encore pour lui un

acte d'éducateur à accomplir. Il envoya à Bourgeois sa

démission de membre du Conseil supérieur de l'inslruc-

lion publique et d'inspecteur gén(*ral : libre dès lors de

(i Discours de Buisson.
(•2) (letle lettre, du 23 avril, adressée t'i Buisson pour être

lue à Bourgeois, me fut communiquée, avec l'assentiment de
son père, par le docteur Élie Pécaul et publiée dans le Siècle

du 2 juin i8<)8.

(3) Louis Bompard, dans la brochure sur Félix Pécaut «jui h\\

publiée par l'Association des anciennes édèves de Fontenay.
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tout lion officiel, redevenu simple citoyen, il adressa

son adhésion publique à la souscription ouverle par

Yves Guyot pour l'affichage de la lettre de Picquarl à

Brisson, en réponse à Cavaignac.

Quand il fut mort (i), ses fils, sa veuve, décidèrent

qu'ils demanderaient à Buisson de parler sur sa tombe,

et pour y révéler, comme Stapfer sur celle de Gouat, les

dernières pensées, les derniers conseils de celui qui

n'était plus : « En voulant sauver la France, prenez

garde de détruire la conscience française I II est facile

aujourd'hui d'obtenir que, de guerre lasse, la conscience

publique se taise et s'apaise. Tremblons que ce malheur

ne nous arrive. Gelui-là seul serait irréparable (2). »

G'était, dans le deuil, afl'ronter, provoquer les hurle-

ments de la meule, les injures de l'immense « atelier de

la presse vénale » ou fanalique. « 11 a été donné à bien

peu d'hommes délaisser autant d'eux-mêmes dans l'âme

d'aulrui (3). » A qui avail-il donné plus de lui-même

qu'à sa femme ? Elle n'hésita pas, écrivit à Lucie Drey-

fus qu'en livrant le nom de Pécaut et sa mémoire aux

outrages des ennemis de la vérité, c'était sa part à elle,

sa contribution j)ersoiinelle à la grande œuvre.

Buisson, depuis qu'il avail quitté la direction de l'en-

seignement primaire, était professeur î^i la Sorbonnc; il

ne balança [)as davantage, malgré des pressions qu'on

es.saya d'exercer sur lui, la promesse (|u'on tenta de lui

imposer qu'il se tairait de l'AIVaire. Ilaccouriit el parla;

il dit d'abord ce qu'avait été « ce grand sculpteur

d'Ames », ce « créateur d'idéal », ce penseur cpii éla-

bora pendanl un demi-siècle \o bien comme d'autres \v

vrai ou le beati ;
puis, sans peur ni colère, gravemenl,

(1) 3i juillet |K<>!S.

('j>/ l.cllrr ilr IV'caiil, «iléo par lluisson.

i!ti hJHCdiii's ilo Hiiin-oti.
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il proclama la croyance suprême de cette conscience,

muette désormais.

Buisson confessa combien lente et pénible avait été

l'évolution de sa propre pensée ; éclairé maintenant, il

se joint lui aussi, comme son ami, o à ceux des hommes
de cœur qui ont entrepris de remonter un des plus

aveugles et des plus formidables courants d'opinion qui

ail jamais entraîné r.o pays » :

Pécaut, en s'unissant à eux, essayait de iiréserver la

Hépublique, la France cl l'armée du seul déshonneur qui

pourrait les atteindre. Réparer une erreur, s'il y a eu une
erreur, ce n'est |»as une honte; au contraire. Kl c'en serait

une, indélébile, que de prendre son parti d'une iniquité,

mémo involonlaii-ement commise... Pour moi, je trahirais

pour la première lois sa confiance et je n'oserais plus de
ma vie prononcer son nom si, devant cette tombe ouverte,

je retenais la vérité, st j'éloulTais par le silence ce cri

suprême du mourant, rassemblant ses dernières forces

pour rendre témoignajj:e à la cause sainte de la justice. 11

nie semble que son ùine si pure et si tendre ne me par
donnerait jamais d'avoir ravi ù « ses fîlles » de Fontenay
cl aux instituteurs de France qu'il n'a jamais flattés, mais
tlont il n'a jamais douté, le dernier exemple et la dernière

leçon qu'il Icui' ait légués (1).

Les paysans béarnais, accourus en foule dans ce petit

cimetière de villaiiv, jileuraienl.

Bourgeois, dans une dépêche officielle, simple mais

douloureuse, où il y avait comme du remords, salua le

cercueil « de ce grand homme de bien (2) ».

(i) 3 août i8y8.

l-j) Les journaux nationalistes ^(^clam^renl ilr> mc-iiio dis-
ciplinaires contre lUiisson. — Melcliior de Vogiié, flans son
roman Les Morts (jiii puHenl, railla « les leçons d'idéalisme, les
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Scheurer, Pécaut, Monod, Allier, Lalance, Leblois,

Stapfer, Buisson, Steeg, Presscnsé, tous ces hommes
étaient protestants.

Les dilTérences dogmatiques entre le catholicisme

romain et le protestantisme paraissent peu de chose aux

rationalistes : un peu plus, un peu moins de surnaturel.

Et le protestantisme est illogique : de ce point de départ,

l'examen, il aboutit à la loi, à une religion aussi codifiée

que les autres. Cependant le fond, le tréforid du protes-

tantisme reste l'Examen. Et cela suffit. Toute la men-

talité des nations, des familles, des individus qui sont

allés à Luther, en a été bouleversée, modifiée, illuminée

à jamais

.

XVIII

Soutenus par de tels exemples, les combattants de la

première heure se sentirent 1res fortifiés.

Scheurer, a Rheinfelden, où il essayait de lutter

contre un mal sans j)ilié, souflVait plus cruellement

encore de la banqueroute républicaine :

Ces gens-là sont fous! ni 'écrivait-il. Pour peu que cela

continne, il faudra que nous ivprciiions nos lial>itiules

<rop|)osilion du temps de rKiupire... En altendaiil, il faut

plus que jamais travailler, comme si nos illusions n'étaient

oiiliioi-K (lu lion M. l'i-raul », ol mil en f^iôno uno él«''VO ilt^

l'nrilcnny, pross»''»» |i;ir un jiMinc (l(^pul«> : « Assez do lullo !

anscz (If poiirti'o 1 Je l'ni voulue», j« te veux. — Prends moi... I|

lU ce «pic «Icninnii/iit IVU-vc du bon M. Pécnul. » Les fils de

Pi^cnul, IcH riivisiomilslcs, s"in<lii;nt''rcnl ; Vo^ilci supprima ces

liffncH ofTens/inlcH. (7V/»/)« du i'» mars iS<)<.>.)
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pas perdues. Ce sera notre seul droit à mériter l'indul-

gence de ceux qui viendront après nous (1).

La retraite de Zola resta inconnue des huissiers et

des journalistes. Il avait quitté Londres pour la cani-

j)agne et, aussitôt, s'était remis au travail, ti ses « Quatre

Évangiles (2) », où sa manière s'alourdit, mais sa pensée

s'éleva à des hauteurs nouvelles, comme pour juslifier

cette belle parole qu'il aimait à répéter : « L'AlTaire

Dreyfus m'a rendu meilleur. » Les trois experts le

firent condamner par défaut à un mois de prison

et di.K mille francs de dommages-intérêts ;\ chacun

d'eux (3). U obtint d'autre part la condamnation de

Marinoni et de Judet pour dilTamation envers la mé-

moire de son père (4) et déposa contre eux une plainte

en usage de faux (5^ Pour son pourvoi conli'c l'arrêt

(1) i-l aoùl 18«j8.

(2) ViZETKLLV, Wilh Zola in Englaml, iGIÎ. — Zuhi lui guidé
dans SOS diverses pérégrinalion'i par l'auleur de ce vokiin>î,

son tiadiicleur anglais. Il craignait loujours d'être reconnu et le

fui, en effet, par plusieurs Anglais, mais qui s'en lurent. Le
graveui- Desnioulins lavait rejoint. Mme Zola resta à Paris,

puis à Médan, et ne vint (lu'ù l'aiitoinne.

(.3) Arrél de la Cour d'api)el du 10 aoùl i8<)8. — I.e Irihunal

con-eclionnel l'avail précédemment condamné à deux mois de
prison et cinq mille francs de ilommages-inléréts (9 juillet). —
Les experts tirent saisir chez Zola ; le lu octobre, une table fut

vendue Sa.ixx) francs, total des frais et dommages-intérêts de-
mandés. L'acheteur, Octave Mirbeau, avait reçu celte somme
dun admirateur de Zola (pii garda l'anonyme.

(/|) .ludel fut condamné à a.txx) francs d'amende, Marinoni à

5oo, Lasseur, gérant, ;\ 5ou, et tous trois à 5.(j»x) francs de dom-
mages-intérêts. (Tribunal correctionnel, 9° chambre, 3 aoùl 1898.)

l^es condamnés tirent appel.
(")) L'instruction fui conliée au juge Flory. (Voir t III, .>i8.)

riory ayant rendu un non-lieu 3o octobre), Judet i»oursuivit

Zola en dénonciation calomnieuse. 11 obtint une condamnation
en 100 francs d'amende et r)oo francs de dommages-intérêts.
(u janvier 1899).
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de Versailles, la Cour de cassation le rejeta (i).

Jaurès publia les Preuves (2).

Il n'avait qu'à regarder en arrière, dans sa propre vie,

pour comprendre l'erreur où s'ol)stinait ce peuple, son

propre parli dont une faible minorité seulement l'avait

suivi.

Il y a (jualre ans, il avait lui aussi accepté la sentence

des sept officiers, trop indulgents à son gré, qui

n'avaient point condamné Dreyfus à mort — parce que

ce juif était riche.

Encore au procès de Zola, il résistait, ne pouvait se

résigner à la réalité. Clemenceau, Buisson firent con-

fiance plus longtemps encore aux juges militaires et

aux grands chefs.

Si des hommes d'une telle intelligence, dénués ou se

croyant dénués de préjugés ethniques et religieux, de

superstitions politiques et militaires, ne s'étaient rendus

que si tard, (juoi d'étonnant que la grande masse popu-

laire prolongeî\t leur erreur de quelques mois, de

quelques s«îmaines? Pourtant, elle était ébranlée par

tant de péripéties, par une si longue querelle; tant d'ej-

forls, depuis près de dix mois, n'ont pas été en pure

perle; alors (|ue les progrès de la vérité eussent été plus

lents encore, cette crise elle-même était au grand hon-

neur du pays qui la subissait. D'une telle alïaire, de

l'affaire d'un seul individu, quel autre pays eût fait une

crise nationale?

Jaurès entreprit de démolir sous les yeux du peuple,

des socialistes h qui il s'adressait plus directement, les

charges publicpics el secrètes (|ui avaient été allégu<''es

conln* Dit^yfus. I/une a|>rès l'autre, il h's exposera, les

(5) l'viilc Ucf)ul)li(in' (ioH lo. id îkiAI iK<)S. de.
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discutera, les retournera, ne fuyant aucune objection,

en inventant au besoin. Tout le lent et pénible travail

(le critique et d'émancipation qui s'est fait secrètement,

douloureusement, dans son propre esprit, il va le refaire

publiquement. La vision de Zola avant le grand procès,

il va en montrer, en démontrer la réalité. Plus d'images,

plus (le métaphores, mais des faits contr(^lés, des do-

cuments authentiques, des raisonnements exacts, des

déductions simples et précises. 11 parlera k la pitié,

enfin réveillée dans beaucoup de cœurs, mais il s'adres-

sera surtout à ce qui est maintenant pour ce peuple

boulever.sé le grand besoin, au besoin de certitude.

On a relevé des erreurs dans ces pages lumineuses ( i
) ;

qui n'en eût commis ? Ld'uvre même se dresse, elle a

brillé dans Ja tempête comme un phare. Une remarque

de Taiiie (à proj)OS de Macaulay)s'aj)plique paifaitement

à Jaurès : « Lorsque les grands orateurs consentent à

écrire, ils sont les plus puissants des écrivains. » En
elVet, u pour convaincre une grande assemblée, il faut

s'adivsser à tous ses membres; pour garder rallenlion

d'hommes distraits et fatigués, il faut leur éviter toute

fatigue, il faut (ju'ils comprennent trop pour comprendre

assez (2) ». Cette habitude de la tribune, cette pratique

des assemblées, sont comme des écoles de lucidité.

Autre chose encore vend la dialectique de Jaurès très

pénétrante : c'est que, né orateur 1 déjàà l'École normale,

on le faisait discourir pour le plaisir de l'entendre) et

facilement ivre des mots, des belles phrases amples et

mélodieuses, il avait donné à son éloquence naturelle

les assises d'une solide éducation philosophique. Le

(i) Ainsi (avant les aveux d'Henry) il croit (jue Du Paly a

participé à la fabrication de la laupse lettre de Panizzardi.
(Preuves, 204, 223.)

(•'I Tainf., Lilli-rahire nni/lainc, V, i-j'^.
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génie du développement qui est l'éloquence, il le doubla

par le talent de démontrer, qui est le propre des mathé-

maticiens et des métaphysiciens. Il n'avance rien qu'il

ne le prouve ; il ne prouve pas par des hypothèses, même
les plus séduisantes, mais par des faits qu'il a contrôlés

avec soin; ces faits, il les prend tels qu'il les trouve,

sans y ajouter et sans en retrancher; il raisonne seule-

ment par syllogismes. S il n'avait pas écrit sa thèse, De
la réalité du Monde sensible, il n'aurait pas écrit les

Preuves; ou bien, elles eussent été moins convaincantes,

moins décisives sur l'esprit de milliers de lecteurs; elles

n'eussent pas troublé les nuits de Brisson.

Car l'inquiétude de Brisson grandissait. Vallé, tous

les matins, le trouvait plongé dans la lecture des jour-

naux, incapable de se détacher de l'obsédante pensée,

préoccupa surtout, lui juriste, de la communication se-

crète. Il croyait toujours, d'après Cavaignac, que le

crime do Dreyfus était prouvé, cent fois prouvé; pour-

tant, si on avait fait cette chose énorme de juger sur

des pièces inconnues de la défense î

L'avocat Salle venait d'en convenir à nouveau, par

prétérition, dans une pauvre lettre tremblante îi Arthur

Meyer. Malmené par le juif du Gaa/o/'s comme le «com-
plice» de Zola, malgré son |>itoyable silence -^ la cour

d'assises, il écrivit, pour s'excuser, « qu'il ne croy;»it pas

i\ linnocence du condamné », mais sans souiller mot
des pièces secrètes (i).

(i) La fiaiilois avait accusé Salle d'avoir « apporta des obs-
lack'H .. h la UHv «lu drapeau du j3i<> de ligne, célébrée h Mai-
HOiis-I.aflile, ce qui ru' pouvait étonner personne: « On se rap-
pelle l'inlervenlion de M. Salle au début du procès Zola. »

Telle était alors la lerreur qu'inspirait la presse tpie Salh^

écrivit aussit<M sa lettre d'excuse, (i" aoill iS<(H.) — Arthur
Meyer savail ù quoi s'en tenir rlepuis le lendemain du procès
de i8y4. (Voir l. M, I7r).) Le Gaulois, h jdusieurs reprises, avait



CAVAIGNAC MINISTRE 141

Brisson n'aurait eu qu'à interroger Cavaignac avec

un peu de fermeté. II lui demanda seulement de

questionner Mercier; Cavaignac répondit: « II vaut

mieux ne pas le savoir », et répéta la phrase. Brisson la

trouva « singulière », « en conclut, dit-il, qu'il ne

saurait rien ni de l'un ni de Taulre (i) »,-et n'insista

pas, n'osa pas répliquer à Cavaignac que cette crainte

basse de la vérité équivalait à un aveu, couvrit à son

tour lillégalilé. En conséquence, Sarrien garda sans y
répondre la requête de Lucie Dreyfus qui la dénonçait.

Tous avaient peur du fol. De même Trouillot, le succes-

seur de Lebon aux Colonies. Malgré l'appel des jour-

naux ix son humanité et tout ce que je lui écrivis, il ne

changea rien au régime du prisonnier de l'Ile du Diable.

Dreyfus ne recevait toujours qu'en copie les lettres

de sa femme. Les siennes, qui n'étaient également trans-

mises qu'en copie, révélaient sa faiblesse croissante;

comme il avait presque perdu alors, à force de silence,

l'usage de la parole, il ne trouvait plus les mots, môme
pour écrire, répétait dix fois les mêmes, deux fois la

même ])hrase identique dans une seule lettre. Sa

femme en fut terrifiée (21. Cet esprit, qui si long-

temps avait résisté, net et précis, s'enténébrait et, chose

insisté lui-mt^mo. pour accaUler Dreyfus, sur les pièces déci-

sives qui tirent la lumière des juges dans la clianibre du
conseil (3 novembre 1897, etc.). Maintenant la consigne était

de s'en taire. Mcyer osa inliluler l'ailicle où il donna acte à

Salle de sa lettre : « La fin d'une légende. >

(1) Brisson, dans le Siècle du G novembre 191)3. — Ce qui

peint bien Brisson, c'est qu'il fait cet extraordinaire récit

à sa décharge. Il ajoute » qu'il avait, dans ses souvenirs

de basoclie, un fait épouvantable de ce genre, et qu'il en était

liante. ') Mais sa liantise n'alla pas jusqu'à exiger de Cavaignac
qu'il interrogeât Mercier et les juges de 1894.

(2) Elle m'écrivait le 11 août 1898: < N'y a-t-il donc rien à

faire pour soulager ce cher martyr et serons-nous obligés d'as-

sister impuissants à son agonie ? »
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plus cruelle encore, s'en rendait compte : « La tension

cérébrale et nerveuse est trop forte, mes souftVances

trop grandes, le fardeau de la vie est trop lourd, trop

difficile à porter (i). -

Ces lettres de Dreyfus à sa femme étaient si trou-

blantes dans leur extrême douleur que Doniel en dé«

fendit la lecture aux gardiens (à qui le prisonnier les

remettait ouvertes) « de crainte que leur surveillance ne

perdît de sa rigueur (2) ». Mais l'administration des Co-

lonies, sous Brisson comme sous Méline, les lisait, et

Cavaignac les lisait aussi, ainsi que les suppliques du
malheureux à Félix Faure et à Boisdeiîre.

Voici quelques extraits de ces suppliques qu'on n'avait

pas osé détruire :

Ce que j'ai souffert depuis le début de ce lugubre

drame, mon cœur seul le sait .. Ma misère est à nulle

autre pareille, il n'est pas une minute de ma vie qui ne

soit une douleur
; je m'elïondre et la tombe me serait un

bienfîiit... Ués le lendemain de ma comlanuKilion, quand
le coni mandant l^u Paly de Clara est venu me trouver, au

nom du ministre de laCiierre, pour me demander si j'étais

innocent ou coupable, je lui ai répondu que non seulement
j'k'tiiis innocent, mais que je demandais la lumière, toute

la lumière, el j"ai sollicité aussitôt l'aide des moyens
d'investigation habituels, soit pai' les attachés militaires,

soit par tout autre moyen dont dispose le Ciouvernemenl.

Il me fut réj)ondu que des intérêts siqiérieurs en enq)é-

chaienl remjiloi, nuùs(|ue les recherchesse poursuivraient.

Kl voilà trois ans que j'attends, <|ue j'attends toujours,

dans la situation la [)lns ("'pouvanlable (pi'il soit possible

de rêver; el les rerherches n'aboutissent pas!.. Chaque
jour, la situation est devenue plus atroce, cluupje jour les

(I) I^fllroH dn maPH, juillet jK«>H, etc.

// Uennea, \,'j.ï>U, nipport Decrai».
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coups ont continué à pleuvoir sur moi, sans Ircvc... Tout
mou être est broyé par les supplices, la douleur m'étreint

l\ la gorge et m'étoufîe, mon cerveau s'hallucine... Je viens

de recevoir les lettres de ma chère femme, de mes enfants;

encore une fois, je vous supplie db mettre un terme à ce

martyre de tant d'êtres humains... Mes foires diminuent

cha(iue jour; je ne demande [>lus qu'une chose dans la vie,

pouvoir descendre apaisé dans la tombe, sachant le nom
i\e mes enfants lavé de cette horrible souillure.

Cdle deruière prière (à Faure) était datée du 7 juin.

BoisdelTrc avait lu ceci :

Mon général, le cœur perdu, le cerveau en lambeaux,
c'est vers vous cjue je viens encore jeter un nouveau cri de

détresse, un cri d'appel plus déchirant que jamais... Oh !

mon général, dites-vous bien qu'il n'est pas une minute de
ma vie, pas une seconde de mon existence qui ne soit une
douleur, et que, si j'ai vécu ces minutes, ces secondes
épouvantables, oh! mon général, c'est que jaurais voulu

pouvoir mourir tranquille, apaisé, sachant le nom que
portent mes enfants respecté. Aujourd'hui, mon général,

ma situation est devenue trop atroce, les soulTrances trop

grandes, je chavire totalement... C'est avec tout mon cœur
saignant et |)anlelant que je vous écris ces lignes, sur que
vous me conq)rendrez... Et je vous en supplie aussi, mon
généi-al. une bonne parole à ma pauvre femme, l'assurance

d'une aide puissante et honorable (1).

Les dates de ces appels à la justice, à un peu de pitié,

les rendaient plus poignants encore ; à chaque cri de
rinfortuné correspondait un elTorl des hommes au pou-
voir et des chefs militaires pour le repousser plus pro-

fondément dans son tombeau.

U) Cass., III, 3-22 {\ 333. lettres à Félix Faure, du 8 juillet
1S97 au 7 juin i8<,|8; 679, lettre à BoisdelTro du "> juillet i8«(7.
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Brisson, s'il avait connu l'existence des lettres à

BoisdelTre et à Faure, ne se fût pas permis de les

réclamer. Mais les lettres de Dreyfus à sa femme avaient

été publiées, répandues à des milliers et des milliers

d'exemplaires (avec une noble préface de Trarieux),

traduites dans toutes les langues. Des demi-bar-

bares, des. paysans russes, des portefaix turcs, avaient

compris.

Il n'est pas impossible que les rapports de Deniel aient

paru probants à Cavaignac. Ce sont des cbefs-d'œuvre

d'une féroce sottise. Ce garde-chiourme qui se flattait

« de posséder au suprême degré l'intuition des hommes
et des choses », s'était érigé en psychologue. Dreyfus

pleure-t il ? C'est qu'il joue la comédie. Ecrit-il à sa

femme ? C'est par vil calcul, pour qu'on s'occupe de le

faire évader. Garde-t-il une atlitude douce et ferme?

C'est par lAchclé. Quand il proteste de son innocence

ou parle de se délivrer par la mort d'un trop cruel

martyre, c'est une feinte ot de la haine. « Sa nature est

foncièrement basse ». Mais Deniel, prêt u à sacrifier sa

santé et sa vie », n'est pas homme à se laisser duper

par des simagrées. Dreyfus, avec lui, a « h faire î\ forte

partie ». Le geôlier patriote ne permettra pas i\ ce traître

« d'apporter sa pierre, par une nouvelle infamie, à cet

édifice monstrueux érigé en dissolvant de la nation (i) ».

Ce bas jargon déclamatoire, c'est tout l'homme.

Lucie Dreyfus eut l'airreuse vision de son mari s'en

allant dans une dernière agonie, peut-être à la veille de

la viiloire lonjours attendu»', sans (pi'il oiU la supi'éme

(i) < Pour l.\i:hcr d'iiinoconlcr p;«r le Ironltlo (U's »'s|iril!s un

forfnil (|ii'nii<-iui crirn»', .iiisHi i^pouv;iiilal)lo «lu'il puisso iMic, ti<^

fKMil. p.'is éfffilor par un nipprorlicnuMil qiielroniiuo ot dont

riiiinioiixiliS oHl Hans Ixtrno. >. (H.ippnrl du uC) janvier iS<hS). I.es

;uilr(!H rnppnrls soril sur le iiuMik- lun. [Hcnni:^, I, iu^t cl suiv.).
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consolation de savoir que mainlcnanl, quoi qu'il advînt,

sa mémoire était sauve.

Pourtant, que ce malheur arrivût, ni le martyr, ni les

siens, n'eussent été les plus à plaindre, (ietle angoisse

patriotique et historique m'obsédait:

Tant que Dreyfus sera vivant, la France pourra vous

pardonner de l'avoir trompée, parce que le jour où la vé-

rité éclatera, telle que les pires aveugles eux-mêmes
devront la voir, — et vous savez qu'elle éclatera ainsi, —
la France pourra rendre à ce malheureux l'honneur qu'elle

n'avait pas le droit de lui |)rendre. Mais qu'il meure
tiemain de l'inique et féroce supplice qui lui a été inlligé.

quand il n'y aura plus de justice possible qu'envers sa

mémoire, ne sentez-vous pas que quelque chose qui fut

très {^rand devant l'histoire sera diminué ?

Celle douleur que la France éprouvera alors de n'avoir

p(unl réparé l'erreur (prelle eût pu réparer, cette doult'ur

amère et mêlée de remords, qui en sera responsable,

sinon vous, vous qui pouviez la lui épargner, qui le deviez

et qui ne l'avez point voulu ? Que la France vous fasse

snpi)orter ce jour-lù le poids de votre faute, cela ne Conso-

lera pas ceux qui ont souci de sa gloire. Celle gloire aura

p;'di, quelle avait conquise à travers les siècles, celte au-

ivole de Ixuilé, de générosité el de justice (1).

lill j'en a[)pelais à Bnsson :

M. lirisson a fait la nuit dernière ce rêve...

Tout à coup, au bout de l'un de ces longs passages noirs

«[u'on traverse en songe, il avait retrouvé son ûme de la

vingtième année. Il restait j)hysiquement le même, au seuil

de la vieillesse, à celte heure grave où les actes qu'on ac-

com[)lit décident du verdict de l'histoire. L'àme «pi'il re-

trouvait était ardente, forte et généreuse. File avait le

(it Vers 1(1 Justice par la VérUé, 21. {Siècle du -2") mai 1898.)

lu

i
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mépris ^^^ choses passagères el le respect do celles qui

sont éternelles. Les choses passagères sont le pouvoir, les

honneurs, l'applaudissement des foules, le suffrage des

mandarins et des domestiques. Les choses éternelles sont

l'amour, la justice, la liberté, la sainte pitié.

Brisson, dans ce rôve, décidait de meltro fin au sup-

plice de rinnoconl :

On entendait des clameurs féroces qui venaient de la

rue et, dans les antichambres, un cliquetis d'éperons qui

sonnaient.

Les ministres consultés l'un après l'autre répondirent :

« Il ne faut pas nous brouiller avec la canaille. * Quel-

qu'un dit : « Qu'il y ait là-bas dans un bagne infâme un in-

nocent, cela est possible; mais ce qui est certain, c'est

qu'il y a ici, à Paris, une sentine hideuse dont le tenan-

cier est armé d'une |»lume empoisonnée. Il faut uiénager

ce drôle. »

Hrissson s'écria: " Oue le sang de ce jiisl<> ^nW sui- vo«

mains ! (1) »

iîien que brouillé alors avec Bn>son, je m'obstinais^

ainsi à voir en lui l'un des seuls hommes poliliquos qui

saurait, ([uand il serait <h''lrompé, l'avouer el faire son

devoir. C'était éj>alenienl l'avis de .Jaurès, <rVves Gliyol

el de Uanc. Ils Téparynaienl dans leurs articles les

plus vifs. Au conti'aire, les jeunes {.j^ens, (|ui l'cncon

Iraient pour la j)renuère fois de leur vie une grande

ini(|uilé, le harcelèrent «le sarcasmes, s'élonnôrenl de

son ininlellij^ence el de ses frayeurs, surtout les rè-

dadcurs des hmils de iHoiumc (îi, satiri(|ucs el lyri-

(1) .-^lerir itii •. .imil iSi_(H, le Ht'i'i' (le Itrisaon.

(a) Ajallx'il, ftriil.tl, Lepic, l'icnc Oiiill.inl, Dosacliy, Dîïg.tii,

l'.iiil Marioii, L«'i»i)(ild l^iu'uur, IliKinl, <U)iile, U.ivnilk'. l'icrrr
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<Iiies, d'un si impétueux élan, mousquelaires et clievau-

lég^ers de la justice. De môme Clemenceau. II l'ut toujours

sans ménagements pour ses adversaires, stirlout quanil

ils avaient été de ses amis. Il ne calcula jamais ses

coups. Ses coups d'autrefois, de la tribune, atleifj^nirenl

parfois les meilleurs républicains, la Hépiibliquo ellc-

ménio. Il blessa inutilement Brisson, le butta avec l'in-

tention de le faire avancer enle piquant (i). Mais, dans
d'autres pages, il ne raisonna pas seulement à coups
de trique, il éleva sa prose à l'ode, d'une éloquence par-

fois déclamatoire, mais qui rappelle celle des Tragiques

de d'Aubigné, d'une confiance inaltérée dans l'espril

français : « Retournons-nous aux siècles maudits de
catholique violence où l'exécrable retire mettait sa botte

sur l'idée ? Non, le cri de la conscience ne sera pas
étouITé... Des hommes, il y a des hommes en France!...

Fonçons tout droit, nous ferons la trouée... Les Eunié-

nides sont en route (2). »

Après sa défaite aux élections de i}^<>'i, on lavait cru

mort. Il renaissait dans cette chaude guerre, et plus

jeune que jamais, plus vif, plus alerte. Durement, jus-

qu'alors, pendant trois ans, il avait tourné la meule; la

crinière de Samson repoussait.

11 avait souvent llatté la foule, fraternisé avec les dé-

magogues. Maintenant, il disait au peuple ses vérités

lîeilranil, Laurent Tnilhade, etc. Le rédacteur en chef, DepaP!<e„
(lui avait succédé à Henry Deioncle, garda dans celte feuille

passionnée la tenue d'un journaliste de la vieille école.

(1) a Brisson se laïuenle de peur en son oratoire franc-maçon...
IJrisson préparant dans d'austères méditations la chute de sa
l»atrie... Allons, lîrisson, pas de faiblesse! feu sur la vérité!
feu sur la justice ! et pour que l'exemplo soit bon, je demande
<lu'Esterhazy lire le coup de grâce. » ùlaror? des 12, i5, ijaoùl
iHç)8, etc.)

(2) Aurore des 3o, 3i juillet, etc. — Clemenceau réunit ses
articles de celte époque sous ce litre : Vers la Héparaficn.
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el, quand Guesde, apeuré par riioslililc de l'opinion (i)

et jaloux de Jaurès, déserta le combat avec les marxistes,

Cjemenceau l'interpella durement. « Libre à la bour-

geoisie politicienne et littéraire, disait le manifeste, de

se diviser sur la culpabilité ou l'innocence d un capi-

taine d'État-Major, et de s'entre-déchirer au nom de la

patrie, du droit, de la justice et autres mots vides de sens

tant que durera la société capitaliste. Les prolétaires,

eux, n'ont rien à faire dans cette bataille qui n'est pas

la leur (2). » Clemenceau répliqua fortement : « Com-
ment un chef socialiste a-t-il pu proférer cette parole

sacrilège qu'il y a un combat de justice dont le socia-

lisme n'est pas? Le prolétaire ne peut se désintéresser

de rien quand un droit d'humanité est en jeu (3). »

Les nationalistes etles cléricaux firent fête à Guesde, en

même temps qu'ils huaient Griuîaux à Nantes, le pour-

suivaient à coups de pierres {^^).

Un petit volume de Goliier fil beaucoup de mal.

Ayant retrouvé dans les cadres de l'armée plus de mille

noms d'officiers dont les ancêtres (ou les homonymes)

avaient servi ù Coblentz ou à Qiiiberon, il en publia la

liste el, la commentant, professa avec sa rage froide

que « les descendants de ces traîtres » ont conservé leurs

(i) « Par peur du péril électoral. » (FouHNiùat:, dans la Pelite

République du 3o juin iqdS.)

(2) a8 juillet i8<)8, Manifeste du Conseil national des Travail-

leurs, publié par le Socùilisle, organe des guesdlsles.

(3) Aurore du f, aoi'il i8<.>8.

(/4)rfriniaux présidait'! .\anles le Conférés de IWssocialioii li ait-

rais»' pour l'avanccinenl des sciencos. Dés «pTil cnmincnc.a son
discours, « sur la Cliiniie des inllninient pclils », des Juiéos

iinlerronipip'iit; il fallut lever la séance d ain'il iS()K)
; il fui

ensuite poursuivi dans la rue. La force année dut intervenir,

ririinaux avait retenu une clwunbre à I'IkMcI ; l'aubcrKislf le loj^ea

dans une cliainbie au dessus du fourneau de la cuisine, au
mois d'août. C'était une ctuve. Il se réfuj,'ia chez le professeur
Stéjdiane Leduc,
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âmes. 11 expliquait ainsi les désastres de l'Année terri-

ble :« C'est aux compagnons d'armes de leurs pères que

ces fils des kaiserlicks livraient nos soldats par 170.000

et nos drapeaux par 5o à la fois. » Cet atroce réquisitoire,

l'ancien pamphlétaire royaliste l'intitula : « L'Armée de

Condé, Mémorial de la Trahison pour éclairer iAn-

nuaire de l'Armée sous la troisième République (1). »

Monorl, Viollet, Paul Meyer, Giry, daulres encore

protestèrent publi(|uement (2).

La discussion, la critique faisait tous les jours de

nouveaux révisionnistes. Des violences, comme celles

do Tioliier et de ses émules, retinrent dans l'autre camp
nombre de braves gens, convaincus que les défenseurs

de Dreyfus en voulaient à l'armée, ou servirent de pré-

textes aux habiles (3). L'un des maîtres de la critique

contemporaine, qui avait élevé le bon sens vidgaire à la

hauteur d'un principe souverain, Sarcey, fut otlVayé, ou

feignit de l'être, et se prononça, après avoir longtemps

cherché à ménager les «leux partis, contre la Revision.

Il avait été dans le journal d'About le plus furieux des

écrivains anticléricaux, un Veuillot laïque, un f mangeur
de prêtres »,et si acharné, parfois si grossier, qu'il irri-

tait les vrais philosophes, les « tolérants ». 11 en arriva

dans sa peur épaisse jusqu'à prendre la défense du père

Didon, i\ glorifier le dominicain pour son abominable
discours en l'honneur de la force brutale et, lui aussi,

à dénoncer les .( littérateurs émasculés (4) ».

(i) L'élude de Gobicr parut d'abord dans la Revue Blanche
d" juillet 1898), puis en l)rochuro.

12) Siècle du 3 et G juillet iSyS.

(3) H Ce n'es^t pas le premier ni le dernier tort que nous fe-

ront certains journaux, leurs méchantes mains gâtent tout ce
qu'elles touchent. » iThier.« à Gontaut-Biron, 28 janvier 187-2.)

(4) Annales Poliliques et Lilléraires des 17 et 24 juillet i8yS:
* Le père Didon a fait un discours magistral... Il a dit en beau
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Les «intellectuels '^Djclaux, Albert Uéville, Stapfer,

Darlu, Bréal, continuaient leur propag-aude (i), et rien

n'enrageait plus les écrivains catholiques, surtout les

néophytes,que de voir tant d'illustrations du «côté qu'il

n'eût pas fallu (2) «. Brunetière, une fois de plus, n'y tint

pas, s'en prit, comme à l'aïeul du Syndicat, à Voltaire.

Guyot, dans une vive passe d'armes (3), l'amena à dire :

« Je suis moins sûr qu'autrefois de l'innocence de

Calas
;
je ne crois pas à l'erreur judiciaire dans l'Afl'aire

Dreyfus (4)- » L'un des plus grands savants du siècle,

Gaston Paris, s'inscrivit à son tour « parmi les soldats de

la cause vaincue, mais juste (5) ».

Les» ministres avaient gardé le secret sur le projet de

Cavaignac : la mise en accusation en bloc des chefs du

parti révisionniste, leur envoi devant la Haute Cour.

Cependant le bruit s'était répandu d'un coup de force.

langage de bien bonnes choses el bien vraies, celles-là même
qui avaient besoin d'ôlrc dites aujourd'hui... Il a eu le courage
<le dire leur fait aux inlellecluels >< ([ui tiennent le haut du trot-

toir. »... Voilà qui est noblement parlé... Ne nous associons
point au.v égarés qui travaillent à déconsidérer les chefs de
Tarmée et à ruiner son es|)rit de discipline. »

(1) Les Elapea dnn inlfllccfuel (d'.VLiiF.nr Rèvii.lk) et les Billets

de la Province (de Stapfk», sous le pseudonyme de Michkl Coi.-

link) partirent dans le Siècle ; l'éluile de Dauli' : M. Brunelii're

el Vlndividtuilisnxe. dans la Hernie de Mélaplu/sifjue el de Morale.

(3) RnuvKTif;«E, Après le procès, 11.

(3) L'un des liillels de la Province contenait un portrait de
Dasilc; Hrunetière s'y reconnut et adressa tme série de lettres

au Siècle, (12 a 3o aoilt iSijS.) Cluyot les insérail el leur répon-
dait au jour le jour; il réunit i)lus lard ses articles et les

lettres de Hrunetière sous ce litre : Les liaisons de Basile.

(4i Lettre du \:>. août iH<>H.

(5) Gaston Paris avait lerininé par une admirable (el trans-

pap^nlc) invocaiion à la .lustice, une élude sur Philippe le Bel.

(Hevue de Paris, ilu i"' août tHtjH. .le citai cette péroraison dans
le .Sii-rle. Il m'écrivit : " N'otre article m'a fait grand plaisir en
me désigrianl nominalivenient couunc un des soldats de la cause
vaincue, rniiis jiikI.'. .. i|)i> ( '..'•risy-lc-SalIc, iCaoùl.)
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Ranc, plus lard, sa rappela" avec plaisir » ces jours

iigités:« On était sans cesse menacé de quelque surprise.

Un soir, on nous annonçait qu'il serait prudent de ne

pas coucher dans nos domiciles respectifs, attendu que

nous pouvions bien être nrrôlés au saut du lit. Le lende-

main, ce n'était plus cela, il ne s'agissait plus d'arresta-

tion, mais d'assommade; nous devions (Hre quelque peu

étripés par les bandes antisémites... (lela vous fouettait

le sang quand on s'asseyait à sa table de travail pour

répondre à quelque ineptie ou à quelque infamie des

scribes de TÉlat-Major. On vivait; rien n'est bon comme
les jours d'action et de combat quand on a conscience

<lu devoir accompli (i). »

Hors de France, on croyait la cause de la vérité irré-

vocablement perdue (2).

(i) liadical du 1^1 ni.ai igoS.

(2) Lettre de Bjornson à Zola, du 26 juillet 1898.



CHAPITRE H

LA MORT D'HENRY

Le 1.3 août au soir, — le lendemain du jour où

Esterhazy avait c[6 mis en liberté et le surlenilemain de

celui où ('avaig-nac avait proposé de jeter en prison les

défenseurs de Dreyfus, — le capitaine Cuignet travail-

lait dans son bureau à l'État-Major. Poursuivant son

examen très consciencieux des pièces des dossiers

secrets, qu'il étudiait, tournait et retournait une {> une,

il était arrivé à la lettre de Panizzardi que le ministre

avait lue ù la Chambre. Il s'attendait à trouver celte

pièce bonne entre les meilleures. Il était lard, près de

dix heures. Kn plaidant la lettre sous la lumière de la

lampe, il apen;ut à sa stupeur que les quadrillés <lu

pajtier étnicid de deux teintes dilTérenles, l'en-téle et la

signature sur des fragments carrelés en gris bleuté, le

corps de'la lettre sur des fragments carrelés en violet

pAle (i). Ainsi la lettre avait été fabriquée avec des

morceaux de deux lettres dinércnles: elle éliiil fausse.

/i\ \'<iir I H, '|H» cl siiiv.
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11 y a quelques mois, Rogef avait consfalé par un

procédé analogue les surcharges du pelU bien, en le

regardant, « par Iransparence », devant une fenêtre (i);

Cuignet avait assisté à l'expéiience (2).

Il se reporta à la pièce de comparaison, datée de iSt/i,

antérieure de deux ans, écrite, elle aussi, au crayon

bleu. A la lampe, il observa la même anomalie, mais

inversée, le corps de la pièce sur des fragments qua-

drillés en gris, l'en-lôte et la signature sur des fragments

quadrillés en violet. Ainsi les <leux pièces avaient élé

reconstituées, fabriqu<''os en nième lenips; toutes deux

étaient fausses.

La date de la pièce de comparaison était de la main

d'Henry; la lettre que le ministre avait portée à la tri-

bune, qui était affichée sur tous les murs, Henry avait

affirmé l'avoir trouvée, en i8<>(>, dans le cornet, et

reconstituée lui-même : Henry était un faussaire.*

Une épouvante le prit, la même qui avait saisi Pic-

quarl deux ans auparavant, cet autre soir où lui apparut

le néant du dossier secret (3).

Picquart, ce soir-h\, acquit la certitude que Dreyfus,

rhomme qui, depuis deux ans, incarnait la trahison, et

([u'il n'avait jamais aimé, était innocent; Cuignet était

l'ami d'Henry, le savait entouré de l'estime et de la

confiance de ses chefs; l'instant d'avant, il le tenait

pour lin brave et bon soldat : c'était un criminel.

11 y a deux ans, les temps étaient calmes, propices

aux réparations spontanées; ils étaient devenus révo-

lutionnaires, dans la tempête des passions.

(i) Inslr. Tavernier, 2 novembre i8«)8, Hogel. — Voir t. III, Gio.

(2) Ca&a., I, 3/,o; fiennes, I, Twia. 5i3, ('.uignet; Cass., I, 121,

Roget; Hennés, I, i<)8, Cavaignac : « Cuignet voyait celle dilTé-

rence de coloration avec une nellcté al)solue. »

(3) Voir t. II, ayS et suiv.
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Picquart n'avait pas eu un doute sur son devoir:

Cuignet n'hésita pas davantage.

L'honneur leur parla à tous deux le môme langage.

Tous deux l'entendirent.

Ils étaient fort dilïérents d'intelligence; leur loyauté

fut la même.
Certainement, le devoir à remplir parut plus dur, plus

cruel à Cuignel,etil l'était. Car Picquart apportait à

des chefs qu'il croyait honnêtes une gloire alors facile ;

Cuignet, en pleine bataille, leur apportait la défaite.

Il se sentit très malheureux; puis, lui aussi, résolu-

ment, il obéit k sa conscience (i).

II

Le lendemain, i4 août, comme Picquart autrefois

s'était rendu chez BoisdefTre, Cuignet se rendit chez

Hoget pour lui faire part de sa découverte (2).

BoisdefTre n'avait essayé d'aucune objection ; un seul

cri lui échappa: « Pourquoi n'a-t-on pas brûlé le dossier

secret ? »

Au contraire, Roget, parce quil n'avait eu aucune

part au crime dIIenry,commen<;a par le mettre en doute.

Pourtant, depuis quehpie temps, il n'était plus absolu-

ment certain que la fameuse lettre \'ù\ authentique, ('.a-

(i) (MHS., II, -M), Ciii^'iK'l : i< (Jiiîind jiii dénoncé Uonry, j'ni

rompli un r.ruoi devoir dont raccoin|<li(if<cnienl m'a fait soullVir

<'l nu! f<!rji sotilTrir loujourn:; si c'élail j» refaire, jo lo ferais

oncor»;; niiiiij J'aurain soultailé navoir jamais ùlé inélé à colto

liorrildn avonlurc. >>

(i) Ihiil..], i-M, Hourl; 3'|(>. <^-iiiun('l ;/?<•«««•.<. I, 1<|H. Cavaiiïnnc.
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vaignac liii-m(>mo lui avait fait observer que la 'etlre

ressemblait par trop à la pièce de comparaison (i). Le pa-

pier identique, l'emploi du môme crayon bleu, que le

ministre avait allégués devant la Chambre comme des

preuves irrécusables, à la réflexion il les trouva sus-

pects.

Roget, à première vue, n'ayant pas aperçu les diflé-

rencesde coloration, Cuignel lui proposa « de se mettre

dans les conditions de lumière où il s'était trouvé la

veille (a) ». On fit donc la nuit dans le bureau, on ap-

porta dos lampes; Roget reconnut que( Aiignet ne s'était

pas trompé (3). Il garda pourtant quelque t;spoir que
les choses s'expliqueraient par une erreur matérielle (\}.

Les difTérences de nuances apparurent, plus tard,

en plein jour. Mais Démange, le général Chamoin,

savaient alors qu'elles existaient, les avaient vues

d'avance.

Boisdelîre, quand Picquarl eut achevé sa démonstra-

tion, ne l'envoya pas chez Billot, mais chez Gonse.

Roget monta chez Cavaignac avec Guigne t.

Gavaignac, < sans savoir encore de quoi il s'agissait,

se rendit com[)te à l'émotion du général ((U(? c'était

très grave (.')) ».

Il éprouva dabord les mêmes dilicultés que Roget à

discerner le mélange des papiers ; on renouvela l'irré-

cusable expérience (tS).

(i) Cass., I, 1-20, Roget.
(-2) Ibid., I, 340, Cuignel.

(3) IbkL, I, 121, Rogel.

(4) ftennes, I, 3uj, Rogel; il dil u «lu'il ne fui convaincu que
par l'aveu d'Henry ». Gavaignac : < Le général Roget observa
lui-même la dilTérence de coloration avec un peu plus de diftl-

cuUé, mais il ne fut pas convaincu par ce premier examen ».

(5) Cuss.y I, 121, Rogel; 34o, Cuignel.

(6) Les récits de Cuignel et de Roget s'accordent sur tous
les points. Celui de Cavaignac à Rennes ([, 19S) en diffère, avec
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Il avait encore dans Toreille les acclamations de la

Chambre, quand il lui porta le faux ; dans les yeux, la

vision des murailles couvertes de son discours.

Si l'idée lui vint de faire le silence sur la désastreuse

aNenture, il la chassa aussitôt. Tel que je l'ai connu,

l'idée lui vint seulement qu'un autre que lui aurait pu

s'en taire, ordonner à ses subordonnés de rester muets.

Il ne répéta pas le mot de Gonse : u Si vous ne dites

rien, per.sonne ne le saura (i)... "

Il n'a pas trempé dans le crime d'Henry, comme
Gonse et BoidelTre dans celui de Mercier; il n'a point,

comme BoisdelYre, un jésuite pour confesseur; il n'a

point, comme Billot, peur de son passé.

Henry était absent (a), à la veille de son congé ordi-

naire qu'il prenait vers l'ouverture de la chasse. Repos

lintention m.inifesle de grandir son rôle. C.uignel n'aurait

averti Hoget, le \\ aoùl, (ju"aprt'»s avoir, dt^^f^ la veille au soir,

déclaré à Cavaignac « qu'il avait fait sur une pif'ce, qui cstin-

liluiée le faux Henry, une observation qui le troubla singuliè-

rement »: le i^. Cavaignac « n'aurait pu apercevoir la difTérence

de coloration <iui avait frappé Cuignet ». « Je lui prescrivis, en
présence <le l'émotion que celte découverte m'avait causée, de
procéder à îles oi>éralions que je déternùnais très nettement
cl (pii devaient arrivera faire sur ce point la conviction abso-
lue... Il procéda à ce travail minutieux... C'est ainsi que je

suis arrivé à me faire une conviction absolue, et c'est cette

conviction, obtenue ainni, qui m'a permis d'obtenir dans l'inter-

rogatoire l'aveu du lieutenaiitct)Ion<d Henry. » — De même, dans
!a séance de la Chandire îles dépidés du (» avril iyi)i< :

<> M. Ilrisson n'a pas craint de dire que, sur la question du
faux Henry, ma conviction était l'aile le i^ aoiH; cela n'est

pas vrai. Ma conviclion n'a été faile que le jour où j'ai fait

venir dcv;int moi lliomnie... et<-. » — Cuignet (I, '^f^^>) dépose
en ces termes : < M. Cavaignac, bien que convaincu de l'exis-

tence du faux, ne voulut pas melire Henry en demeure de s'ex-

pliquer inunédi.ilement. »

(i; Voir I. H, 3r»9.

(u) Il allait, du samedi au lundi, rejoindre »a fenune à Herck-
xiu-Mrr.
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bien gagné, dont il aura grand bc^^oin après celle ler-

rible année. Depuis que Guignel avait commencé à

vérifier les dossiers, Rogel s'était aperçu, comme je

l'ai dit, qu'Henry ne lui parlait pas, ne le regardait pas

comme d'iiabitude. Or, rien n'était venu. Au con-

traire, la fortune recommençait de lui sourire : Ber-

tulus joué, Kslerhazy innocenté, Picquarl pour long-

temps sous les verrous. Du Paly en disgrAce. Appa-

remment Cuignet n'avait rien vu. Encore une fois, il

avait gagné.

Cavaignac délibéra s'il mettrait Henry en demeure
de s'expliquer immédiatement; c'était l'avis de Rogel;

il décida, à la rédexion, de n'en rien faire (i).

En effet, à convoquer brusquement Henry, à le

mander d'urgence, par dépêche, dans ce grand jour de

fête, le dimanche de l'Assomption, on risque de le

mettre sur ses gardes ; s'il s'elTraye et prend la fuite,

Cavaignac en deviendra suspect. Au surplus, u une

épreuve complémentaire w, qu'il va prescrire à Cuignet,

mettra le faussaire, « par la mulliplicité des preuves

matérielles, tlans l'impossibilité de nier (a; ». Enfin,

Cavaignac avait d'autres affaires, une promenade offi-

cielle à Mâcon, pour le lendemain, son conseil général

de la Sarlhe à présider, Eslerhazy h liquider. Henry ne

gagnera rien à ce sursis; Cavaignac, au contraire, y
préparera la scène triomphale des aveux d'où rebon-

(1) (kiss., I, 340, Cuignet. — Cliamljic des diimn~. o avril lyuS,

Cavaignac : « Si j'avais \ouIu écarter ou dissimiler l'aveu,

savcz-voiis ce que j'aurais fait, le jour où le premier doute
est venu dans mon esprit ? Sans aller jusqu'au bout de mon
enquête, j'aurais livré le lieutenant-colonel Henry à quelqu'une
de CCS instructions judiciaires où vous avez su accumuler les

garanties pour l'accusé à tel point (ju'il n'en reste i>lus pour
la recherche de la vérité. »

{^) Caxs., l, S4o, Cuignet; fiennes, I, iy8, Cavaignac.
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dira, dans un nouveau lustre de vertu, sa renommée
compromise (i).

Telles furent ses raisons, bonnes et mauvaises, les

unes certainement plausibles, les autres d'un ég-oïsme

ou d'une inconscience cynique, comme daller parader

en province et de s'y faire acclamer le vainqueur de
Dreyfus et du Syndicat, alors que l'énorme machi-
nation s'écroulait. Car le crime d'Henry, c'est la revi-

sion inévitable et, dès qu'il sera public, il n'y aura
plus un seul homme sensé ou de bonne foi qui ne
dira : «Puisque l'homme de confiance de l'Étal-Major

a été obligé de fabriquer contre Dreyfus, après coup,

des pièces fausses, c'est qu'il n'y avait pas de charges

vraies; quand on est réduit à fabriquer de la fausse

monnaie, c'est qu'on n'en a pas de bonne (2). »

Mais Cavaignac, précisément, ne tira pas delafî\cheuse

découverte cette conclusion, ou, si ce fut sa première

vision des choses (3), il eut vite fait de l'écarter. II a

j)u se tromper, être trompé (avec l'État-Major, Brisson

et la Chambre) sur l'authenticité d'une pièce entre

mille, bien qu'elle fût triplement marquée de faux

par sa date, son contenu et son style; et il va s'honorer

en proclamant leur commune erreur, dont il ne .se

serait jamais aperçu si Henry avait été plus adroit et

sans la lampe de Cuignel. Cependant, il était impos-

sible qu'il se fût trompé sur Dreyfus, puisque le juif

avait avoué (^1) et (pie le reste du df)ssier d'Ileiuy t'l;ul

(I) Cli.-imlup lies* députén, 5nvnl i<)«>3, (^avni^:nai-: Je suissorli

voIoiilMiroiiu'nt des voies ri'milit'res, j'ai fail venir le conpnl)Io de-
vant moi ; j'ai arraché de lui, i>itr ma résolution et pitr ma volonté,

l'aveu (|uc vous ensavez aujourd'tiui d'<'\|i!i)ii4'r <<iiitr«> nous. 1.

(à) Jai.'Kkm, /«« l'rt'uveH, v/|«5.

(3) Cata., I, 'ir), Cavaigrinc.

(^) C.'eHl ce (|u'il dil à IJrisson le 3 septembre suivant, puis

b la ('Our do cassation (I, 'M)} et ù Kenuet^ (1, i!:^3).
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cxcelleiil. Qu'importait dès lors une pièce, postérieure

de deux ans à la trahison (i) ?

L'espiit, le misérable esprit humain est ainsi fait,

(-ongestionné par la passion ou sugj'eslionné par l'idée

l»réconçue et l'intérôl, rien de plus commun que le cer-

veau, le moment après que l'évidence lui est apparue,

se mente de nouveau à lui-même. I,*< clio-'- sont ce

qu'il veut qu'elles soient.

L'intérêt personnel de C.avaignac àdiminuei- rinq)or-

lance du crime d'Henry était tel qu'il n'essaya même
pas d'en pénétrer le mobile, qui en eût accru la gra-

vité (2).

Boisdellre était absent. 11 jugea inutile de le consulter,

même de l'avertir; Gonse ne complaR plus, supplanté

par Hoget. Se réservant l'alTaire à lui seul, le ministre

prescrivit le plus grand secret.

Surtout, il ne dit rien à Brisson (3). Trois jours après

avoir proposé de faire main basse sur les défenseurs de

(i) Rennes, I, i<(y, Cavaignac: <> Je dirai que je considère que
cette afTaire, postérieure aux faits dont, est saisi le conseil, ne
Iteut avoir aucune influence sur l'appréciafion de faits anté-
rieurs de deux ans. » A la Chambre, dans son discours du
7 juillet 1898: « Ainsi la culpabilité de Dreyiuts n'est pas éla-

Idie seulement par le jugement qui l'a condamné : elle esl

encore établie par une pièce postérieure de deux années; elle

est établie par cette pièce d'une façon irréfutable. »

(••) Par la suite, il dira (O/usvs., I, 30) « (ju'il pense, sans pou-
\()ir l'alllrmer d'une fatjon tout j^ fait positive, que l'explication

donnée à la lin de linlerrogaloire tlHenry que le faux qu'il

avait commis avait pris la place d'un tlocument réellement ar-

rivé, est bien une afllrmation exacte. > Il ajoute ensuite cette

énomiilé : « Je pense même que l'arrivée des deux documents
poslérieurs au faux esl une des choses qui ont donné à ilenry

l'idée dinlercaler son faux dans une correspondance réelle-

ment échan{,'ée. » -'

(3) Chambre des députés, avril i<hj3, Brisson : •< M. Cavaignac
n'a averti le président du conseil que le 3o août. » — « J'étais

pou honoré de la contlance du ministère de la Guerre. » (Sou-
venirs.)
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Dreyfus, il élail dur d'alIcM- confesser que ces hommes,
au moins sur un point, avaient eu raison contre lui, <'l

q.ie le principal accusateur, à la fois de Dreyfus et de

Picquart, était un faussaire. Il attendra pour rendre

compte au chef du Gouvernement (pi'il ait arraché à

Henry, « par sa résolution et sa volonté », l'aveu du

crime. Alors, la gloire d'avoir fait justice, qui n'appar-

tient encore qu'à la lampe de Cuignet, il la revendiquera

pour lui.

III

Cavaignac, à son habitude, exécuta son programme.

Le i5, il se rendit à Màcon avec le ministre de la Jus-

tice, ne lui souffla mot de l'événement de la veille et se

(it prodiguer les ovations. C'était le département de

Sarrien, qui, jaloux de son collègue, essaya de le retenir,

cha(pie fois que la foule l'appelait au balcon. Mais

Cavaignac s'y empressait, ou, suivi d'ofliciers en gran<l

uniforme, il descendait sur la place, se môlait aux ba-

dauds enthousiastes. Son père, en /|8, après juin, où il

conqjta ramasser dans Tordre rétabli et dans le .sang la

présidence de la Hépublicpic, avait manqué le courant

p(>|)ulaire; l'aveugle torrent du sulïrage universel s'était

rué aux Honaparle. l^ifin, le courant venait à un C-a-

vaignac, l'homme « le moins peuple qui fiU de pensée

cl de c<rur », qui avait perdu une première fois la

ftartir en misant sur la vertu (i), mais cpii se croyait si1r

!i) Jaiiikh, Irs l'retii'fs, v.i<) : « (icsl raiilie. l'Iirurciix cour-
tier (lu Ilnvn*, qui n (-ui'illi le Truil; «>l |itMiil.'Uil les volos du cou-
liii'» (l'^'t'i . (MiU'C li'rt doux luui> do snuliii. M. ('..niilynaf
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cette fois de la revanche. II jouait serré; ce n'était pas

le vieux Sarrien qui Veùl dissuadé de recommencer
Boulanger, avec l'aide du même Rochefort et du môme
Déroulède ( i ). Il discourut à plusieurs reprises, dénonça

les partisans de la revision comme de mauvais citoyens.

Huit jours après, il récidiva au Mans : « En présence

de tentatives impies qui ont été faites pour discréditer

ceux qui travaillent à la grandeur de la patrie com-
mune, les patriotes doivent affirmer d'une façon plus

énergi(pie que jamais leur amour et leur admiration

pour l'armée (2). »

Les mômes dithyrambes, les mômes injures reten-

tirent alors dans tous les conseils généraux. L'un après

1 autre, à l'exemple de celui que présiilail Cavaignac,

ils émirent des vœux « en l'honneur de l'armée « ou

invitèrent le Gouvernement à prendre des mesures

énergiques pour faire cesser <> une odieuse campa-
gne (3) ». A Perpignan, le vœu fut proposé par un

(h'puté socialiste, Bourrai; à Digne, deux radicaux,

Robert, député, et I>érenguier proposèrent mon exclu-

hliMue, cliancelanl, ivre d'une sorte d'ivresse blanclie, se de-
mandait s'il n'allait pas tenter le destin. Il n'osa pas, et son
rêve se referma sur lui comme un ciliée. »

(1) Discours de Déroulède, le 21 août i8«>8, à Ruelle : « Rap-
pelez-vous ce que disait aux ftHes de gymnastique de Màcon
le vigilant et énergique ministre de la Guerre, M. Cavaignac :

« Le secret de notre force est dans l'affection que vous portez
au drapeau tricolore. » Elle est déjù vieille, mais elle est tou-

jours bien vraie, la métaphore qui fait de nos trois couleurs la

robe même de notre France... etc. »

(•2) Discours du aS, au banquet du Mans.
3) Ce dernier vœu fui émis par tes conseils généraux de la

Sarthe, de r.\veyron, de la Charente, des Côles-du-Nord, du
Morbihan, des Pyrénées-Orientales, de la Vendée, de la Haute-
Marne, de la Loire-Inférieure, de rille-et-Vilaine, de la Mayenne
de Maine-el-Loire. de la Charenlelnférieure, de la Gironde, de
la Loire et du Loi.

11
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sion, « comme mesure de salubrité publique (i) ».

Entre temps, pendant son passage à Paris, Cavaignac

s'était occupé de Picquart.

Bien que Picquart eût été jeté en prison beaucoup

moins pour avoir communiqué à Leblois le dossier des

pigeons voyageurs que pour avoir écrit sa lettre à

Brisson, Cavaignac n'eut garde d'engager le juge

Fabre à surseoir de quelques jours. Au contraire, il

objecta alors àlaconnexité entre les deux inculpations,

afin de pouvoir envoyer Picquart, sur tous les chefs, à

un conseil de guerre (2). Mais Fabre s'y refusa et,

ayant clos son instruction (3), passa le dossier au

j^ubstilîit Siben, déjà fort informé et qui s'empressa

dadopter à son tour les accusations d'Henry, « d'une

précision ({ui ne pouvait laisser de doute sur la maté-

rialité des faits ». Des rancunes personnelles ne furent

pas étrangères h ce portrait qu'il lra(;a de Picquart :

« Absorbé par sa préoccupation constante (d'imputer à

Esterhazy le crime de Dreyfus), hanté par cette idée

fixe, sûr dans son immense orgueil de détenir seul la

vérité, détre seul clairvoyant, intelligent, accessible au

sentiment de justice... (/|) » Enfin, comme Leblois

n'avait rien divulgué ni du dossier Boulot ni de celui

des pigeons voyageurs, il en déduisit (ce qui était exact

on droit) que Picquart était justiciable, pour ces doux

(1) 2', «OUI iS«)8. — L.i uiolion «le BiTcnguior et de HoIktI,

vivcniciila|tpl;ui(lio par lo pulilic iln conseil général, fui écarlét'

•> coMune élrjuigéro aux altribiilions de l'assoinhlée Uéparlcincn-

lalo ". Kilo avait été déposée on réponse à une Icllrn où je ni'ex-

curiniH de ne pas assister à la session. — Jaurès releva la

inolion de Hourrol : < Moule et déll h ceux qui imaginent nous
faire peur! » [Les Preuves, a3o.)

(•2) ly août.

^3) Jionoi'il.

l/mlr. I-'iihrc, v.iv, Siben.
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indiscrétions, des tribunaux militaires (i). En consé-

quence, il requit le juge civil de se déclarer incom-

pétent sur ces charges en ce qui concernait Pioquart,

d'en innocenter Leblois par un non-lieu, et de les ren-

voyer devant le tribunal correctionnel, Piequart pour

avoir donné connaissance à Leblois, k personne non

qualifiée », des renseignements tirés du dossier secret

de Dreyfus, et Leblois pour en avoir donné connais-

sance à Scheurer (2).

Fabre adopta ce réquisitoire '3) qui eût pu être signé

d'Henry, mais parfaitement juridique.

L'équité et le droit semblent parfois inconciliables; il

les faut concilier pourtant, ou la justice n'est qu'un

vain mot. Le fait tout nu peut être délictueux sans que

la pensée qui l'a dicté le soit. Quel est alors le devoir du
juge? Le fait par Piequart d'avoir divulgué le résultat

dune enquête poursuivie dans l'exercice de ses fonctions

tombait, sans aucun doute possible, sous le coup de la

loi sur l'espionnage. Cette même loi, Pictpiarl hii-mème

avait conseillé à lioisdeU're de l'invoquer contre des

journalistes pour avoir révélé l'une des pièces secrètes,

la même qu'il était accusé maintenant d'avoir montrée
à Leblois [\j. La lettre de la lui était donc formelle ;^5 .

(1) C'est ce qui fut conlirmé par l'arrêt de la Cour de cassa-
tion en règlement de juges, 3 mars 1898.

;2) Insir. Fabre, U17, uiS.

(3) Ordonnance de renvoi du 25 août i8y8.

(ti) Procès Zola, 1,287,318; Insl. Frt 6re, 75 ; Cass., I, i()0;

Rennes, 1, 4Vj, Picciuart. — Voir t. II, 358.

(5) Piequart et Leblois sélantpourvus en règlement de juges,
comme on le verra, devant la Cour de cassation, celle-ci les ren-
voya devant la chambre des mises en accusation sur le che
de comhiunicalion du dossier Dreyfus-Esterhazy ; celle cham-
bre rendit alors (i3juin 1899] une ordonnance de non lieu, mais
qui était fondée uniquement en fait, c'est-à-dire sur l'arrêt du
3 Juin i8<)<j qui ordonnait la revision du procès Dreyfus :« Con-
sidérant tiue de cette décision résulte quant à présenl, à l'égard
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D'autre part, le bon sens et l'cquité se révollaienl à

ridée d'appliquer à Picquarl ou à Leblois le lexlo

forgé contre des traîtres et des trafiquants de documents
militaires. Même s'ils s'étaient trompés sur Dreyfus,

leur erreur eût été généreuse. Or, ils ne s'étaient pas

trompés; et Fabre non plus ne s'y fût pas trompé, s'il

eût connu alors le faux Henry que connaissait Gavai'

gnac. Il n'eût pas appuyé son ordonnance sur le témoi-

gnage d'un faussaire. Avec quiconque n'était pas

frappé d'aberration mentale ou de perversion morale, il

eût conclu du faux d'Henry à l'innocence de Dreyfus,

au non-lieu pour Picquart et Leblois.

Un juge doit savoir lire dans les Ames, comme un

cadi du temps d'Aroun-al-Rachid. Il peut conclure

contre l'équité en faveur du droit, sans être rcpro-

chable devant la loi et même devant sa conscience
;

mais la loi laisse à sa conscience la faculté de recher-

cher la pensée derrière le fait. L'application mécanique

et violente de la lettre légale, qu'on croit parfois indis-

pensable à l'intérêt social, est le plus souvent préjudi-

ciables k l'idée de justice. Le juge ne doit pas appliquer

la loi comme un prêtre Ihibélain tourne un moulin à

prières. Il ne doit jias s'arrêter k l'écorce du droit.

IV

Pendant (pie ('avaignac, j)ar son silence à l'endroit

d<> l>riss()n, de Sanieu et (!<• l'alire, induisait la justice

(!<• Piccpiiirl cl (le I.cbloiK, une pi^-iiomplumde fallu pnr.'iiss.-uil en

coiilr.nlirlion manircslf Jivcc les (•linrf,M«s (|iii itssoiIomI <I«;s in-

runiiiilMiiiK (lu jngo (l'iiiMlriK'liDn... " lui <r;Milic' IcM'incs, Pio-

i|u;irl ii'n pan cIioitIh'' à siihslilucr h riiUKircnl nu <'oii|»nl»lc,

<|iMi«- |»aH lie pf'Msôf (Irljcliiciifsc, pnH d<' dc-lil.
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(Ml erreur, il lenail, d'aulre pari, la promesse, (pi'il

avait lait faire par Tézenas à E.slerhazy, « de lui casser

les reins >.

Il connut le faux d'Henry, comme on a vu, le i*! aoùl
;

le i() au malin de quatrième jour après sa sortie de pri-

son), Eslerliazy reçut du gouverneur de Paris l'avis

(pi'il était traduit devant un conseil d'enciuôle (i).

Ainsi, au jour prochain où Cavaignac révélera le

faux, il apparaîtra comme; le Jupiter de la justice dis-

tributivc, ayant frappé indistinctement de ses foudres,

à droite et à gauche, tous les coupables, Henry et Pic-

quart, Esterhazy et Dreyfus.

Un tel justicier sera intangible.

Esterhazy fut fort décontenancé. Ouand Tézenas,

dans leur deinier entretien, l'engagea à partir au plus

vite, il fanfaronna, comme je lai raconté, qu'il ne

déserterait pas, parce qu'il gardait encore, croyait-il,

«[uehjues cartes. Les premières journées de la liberté

reconquise lui furent douces. 11 dîna avec sa maîtresse

chez ses concierges et leur rendit la politesse, recevant

des journalisles, déblatérant et liAblaiit à son ordinaire:

que H le duc d'Orléans lui avait oll'ert de passer chez

Ménélick pour aller commander par là «
;
qu'il n'y a pas

de justice ; si Cavaignac l'a fait renvover des lins de la

poursuite, c'est pour sauver du Paly ; Marguerite ne se

serait i)as laissée condamner *« sans faire prendre les

plumes d'autruche (•_>) ». Ses ressources étaient minces:

trois cents francs par mois que lui faisaient Rochefort,

Arthur Meyer et Drumont (3;, et sa demi-solde. Mais il

(i) Dessous de l'Affaire Dreyfus, 'i4.
— l.urJru d cii<iuclc diil.iil

(lu 11 juillet.

(2) Cass., I, 782, femme Ciérard. Klle aLtiihue la plupart de
tes pr<)|)os à la Mlle i'ays ([ui les restitue A Eslerha/y (jy^i).

(3) Inlransiijeant du 2O septeiubrc i8»j8.
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escomptait ses Mémoires, qui lui rapporteraient quelque

argent (surtout s'il ne les publiait pas); sa maîtresse

retrouvera des amis riches.

Précédemment, pour amadouer Cavaignac, le sachant

enragé contre Picquart, il avait demandé Tautorisation

de porter plainte, « pour \e petit hleii », contre leur

commun ennemi. La leltre resta sans réponse (i). Dès

qu'il re('ut son ordre de compai'ution, il écrivit de nou-

veau à Cavaignac, insistant pour une audience, l'aver-

tissant que, s'il s'obstinait à le sacrifier, il y perdrait la

présidence de la Répul)li([ue (a). Encore une lois, Cavai-

gnac haussa les épaules.

On peut supposer qu'il courut alors chez Henry. Que
se (hrent-ils ? A qui des deux revint l'idée de la su-

prême manœuvre qui fut tentée : intimider Cavaignac

par Drumont ?

Esicrhazy, cela est certain, commença par croire

la |)artic perdue. Si, par miracle, il échappe au conseil

d'enquête, il succombera à la plainte (en escroquerie) de

(^.hristian. L'avis de Tézenas, « d'aller vers d'autres

cieux », était le bon. Le 21 août, Margnenle surprit son

amant qui consultait un indicateur de chemin de fer

pour l'étranger. Elle entra dans une colère de fille

trompée, poussanl i\(' tels cris que la concierge accou-

rut : " LAche ! canaille ! sans cœur ! » — puiscju'il la

voidait abandonner sans un sou, — menaçant d'aller

trouver le ministre et de lui dire tout. Et le misérable»

à genoux, la suppliait de n'en rien faire (3).

Encore une fois, il ajourna son départ; et, dans un

de ces accès furieux d'énergie (|ui su(xèdent fré(|U('m-

nicnt «'liez les tuberculeux de son espèce aux pires

(1) Dessous dr rAU'iiirr, /|0.

(a) CoÂ»., I, Tii):}. f;»l«'ili;i/.y.

(3) Ihitl.. I. 7HM, r.Miiiiic (uTanl.
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di'sespoirs, il se décida i\ livrer la dernière bataille.

Encore une fois, et à première ré<juisition, iJrumoul

se dévoua. Le lendemain et le surlendemain de cette

scène entre Marguerite et son amant, le journal-cor-

saire fit feu de toutes pièces, à toutes volées.

Ces deux articles (i), l'un anonyme, l'autre signé du

maître lui-môme, resteront comme un modèle clas-

sique de « menace sous condition •>. Drumont excuse

d'abord les lettres, vieilles de dix-sept ans, à Mme de

Boulancy : « Combien d'autres glorieux serviteurs,

généraux peut-être, ont tenu parfois des propos dont' il

serait injuste, après tant d'années, de leur dema'nder

compte ! » — Manifestement, Diiunont, Esterhazy,

tiennent en réserve « d'autres cris d'une âme ulcérée >- ,

quelque grantl chef a écrit, lui aussi, « dans des circons-

tances spéciales », à une femme qui lui avait dit :

u Parlez-moi comme à votre mère. » — Puis, le chan-

tage se précise, coup droit à l'État- Major, à BoisdelVre,

àCavaignac « qui sait la vérité » et, cependant, sappréte

à sacrifier « ce malheureux Ksterhazy aux coquins du
Syndicat, j\ la meute juive dont les chiens aboient en

toutes langues » :

Les juges enquêteurs ont-ils d'ailleurs constaté qu'Ks-
terhazy ail toujours agi seul, sans conseil, sans direction

peut-être, et que certains des actes qu'on lui reproclie, il

on ait eu l'initiative personnelle cl doive en porter la res-

|(()iisabilité ?

Kiifin, cet air de bravoure :

Les niend)res du conseil d'enquête feront ce qu'ils vou-
dront, mais il me parait utile el nécessaire de leur montrer

(i) Libre Parole des 22 el aS aoùl i8y8.
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ce qu'ils vont faire. S'ils livrent Esterhazy au syndicat
juif et allemand, ils donneront raison à la campagne or-
ganisée par Schwarzkoppenet Panizzardi, «jui sont deux
espions avérés... C'est lengrenage : après Eslerliazy, ce

sera du Paty de Clam ; après Du Paty, Henry, Lauth et

Boisdelîre, et après Boisdelîre, Mercier... En abandon-
nant leur malheureux camarade, les représentants de l'ar-

mée s'abandonnent eux-mêmes.

La liste, par ordre chronologique, des scandales et

des crimes qui vont successivement éclater, avec le

nom d'Henry lui-même en bonne place, celle phrase

la donne, d'une exactitude parfaite, vision d'un pro-

phète renseigné (i).

Cavaignac, quand il lut cette prose, di"il pâlir encore,

verdir. Mais que faire ? Je m'étais emparé de l'article

de Drumonl :

Vous voilà, averti, Cavaignac, comme le fut, en dé-

cembre dernier, votre cousin, par l'autre maître-chan-

tcni-, Esterhazy, quand il le menaça, s'il n'était i)as dé-

barrassé de toutes les charges, de se suicider, mais pas

avant d'avoir livré à la [Uiblicité les petits papiers de Du
Paty... ()ue ferez-vous, Cavaignac y Que fera le conseil

d'enquête (2) ?

I 11 navail pas Ihabiludc» de reculer. L'eùt-il voulu, il

ne le j)ouvail plus. Il élaildans le défilé d'où l'on lu» sort

pas.

(j) StroiiK racuiilc ces [dopus (rKslorli.izy : » Je \;»is Unit

dip'; «•« soni la niiiic ilc Du l'nly cl do. tous lo.s gciis qui m'oiil

nbunilonrié... Si ou m nrmdu' mes c|>iuilellc!», je ferai loul
pour enlriiliier In ruine de ceux <|ui nio lAcluMil. » ((.'«.<.s., 1,742)

(a) Siècle du v./, aoùl iK.j8.
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Si DriiinonL et KsUM'hazy avaient su qiu; le faux

(l'Henry était découvert, Dru mont eût donné tout de

suite son viatique à Eslerhazy. Pour Henry (à en croire

l'un de ses faussaires ordinaires, l'agent Decrion «jui

avait remplacé Leinercier-Picard et doublait (iuénéej,

il prit ses précautions, envoya ses papiers, sa correspon-

dance avec Ksterliazy, en lieu sûr, à l'étranger ( i).

Le conseil d'enquête se réunit à huis clos le a'i août,

à la caserne du Chûteau-d'Eau. 11 était présidé par le

général Florentin, assisté du général Langlois, du colo-

nel de Kerdrain, des commandants de Savignac et

Brochin.

Le rapporteur (Kerdrain) énuméra sévèrement les

charges. D'abord, les lettres î'i Mme de Boulancy « dont

une seule apparut suspecte aux experts >'; les autres,

<( dont tout cœur de Français se révolte», sont authen-

tiipies; puis, les articles de la Libre Parole^ les lettres

à Félix Faure; « le patriotisme d'Esterhazy aurait dû

arrêter sa plume »; la visite à Pellieux, en juillet, « la

menace de peser sur l'esprit des chefs par des procédés

inavouables »
; enfin, u l' inconduite habituelle > de

l'homme qui loge chezn une ancienne femme galante >,

et qui a commandité une proxénète; la tenancière l'ap-

lait « son associé »; il lui rabattait des clients; lan

passé, il lui donna commission, ainsi qu'à deux agents

(i) Dép. de Decrion à la Cour de cassation (17 janvier iSyy'.



170 HISTOIRE DE L AFFAIHE DREYFUS

matrimoniaux, de u trouver une jeune fille (au besoin

iarée. mais riche) pour son neveu (i) )\

Il y avait loin de ce rapport à celui de Ravary. Ester-

ha/.y demanda h faire entendre cinq témoins : le colonel

Mercier, lelieutenant-colonel Bergougnan, Pellieux,Du

Paty, et l'un des principaux collaborateurs de Drumont,

lîoisandré {2).

Il ne cita point Henry, n'ayant pas encore avoué ses

relations avec lui.

Le plan de défense, ou plutôt d'attaque, dEstcrhazy,

fut fort habile. Les faits allégués contre sa moralité

parlaient trop haut, il y en avait trop de preuves ; il

n'eût pas trouvé un second témoin pour attester, avec

le colonel Mercier (3), « qu'il était incapable de forfaire

à l'honneur et qu'aucun nuage n'avait troublé son mé-

nage ». Sa tactique fut, en conséquence, de discuter

à peine ces charges, — sauf qu'après avoir reconnu ses

lettres à la proxénète, il dit ensuite (ju'on imitait si bien

son écriture qu'il s'y était déjà trompé, et, pour la fille

Pays, qu'ils avaient toujours vécu très modestement,

(juVUe faisait elle-même sa cuisine (^i) ;
— mais ces

fautes,dont il s'accusait, eussent-elles été relevées « dans

des circonstances ordinaires >> ?

I^ellieux, à la (|uestion directe ([ui lui fut posée, ré-

pondit franchement (ju'il ne le croyait pas (5). Et c'était

l évidence; au temps, jxmi lointain, où les généraux

(1) aa août i8q8 (Caxs., Il, 170 « 174). — Eslcrhazy accuse
Ropol (l'avoir l'ait fajjriqiier ces rapports de police. (Wp. à Ao«-
ilres, «'•(!. hclj,'e, lOa.)

Iv» " Ce» cinq téinoiiisi ont ('té entendus ^ la demaiide de l'of-

llcier ol»j«l di' l'enipiôtc. » (l>rocî's-verl»al de la séance du con-

seil; (MHS., II, iSo.) De nuMne Kslcrhazy (/>c.s-so«.s, 'if).)

(3) Comrnamlant le i33' régiment d'iiifnnleric , à Beliey.

'CtiéH., II, 17"!).

(f^) Cane.. Il, 181, \H\, Ki^lorhazy.
('») Ibid., i7(), l'ellieux.
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prodif^uaienl à Eslerlinzy Uinl de marcjucs d'amitir el

d'estime ( i ), quand il& lui serraient la main au procès de

Zola, ou s'employaient à lui trouver des seconds contre

Picqnart, ils n'ignoraient ni les lettres à la Boulancy, ni

les lettres à Félix Faiire, ni l'alïaire de la maison df

rendez-vous.

Billot lui-môme, cnjaux ier, lui a offert sa retraite ;ivfc

le maximum. Pellieux encore (2) attesta que le refuâ vint

d'Esterhazy, parce que le ministre avait dit à des séna-

teurs qu'il le chasserait de l'armée et que sa fierté

s'était révoltée.

Ainsi, le procès que lui intentait maintenant Cavai-

jifnac était tout polilique, et, dessinant son offensive,

quand il passa à ceux de ses actes cpi'on taxait d'indis-

cipline, il al'firma qu'il les avait commis j)ar ordre de

ces mêmes chefs; il a toujours « suivi deux directions,

le cabinet et l'État-Major » , et « son avocat voyait des

généraux ».

Les juifs lui ont offert six cent mille francs (et cent

cinquante milieu lafille Pays) pour qu'il se déclarât l'au-

teur du bordereau et, surtout, « révéhU le rôle des chefs

de l'armée > . 11 n'y a jamais consenti. — Ici encore (3),

Pellieux le confirma ; il le tenait pour un «brave soldat ».

Les officiers enquêteurs, fort troublés, le furent

davantage encore lorsque Du Paty s'avança et qu'Es-

terhazy, qui sentait ses avantages, le poignarda en

pleine poitrine.

(1) Cass., II, 176, Bergougnan; I, 591, Eslerhazy : « Quant à
la question d'inconduitc, ainsi que j'ai eu l'honneur de le faire

observer au général Florentin, il y avait de longs mois que tout
cela était connu; les chefs n'avaient rien trouvé à redire... »

(2) Ibid., II, i7<i, Pellieux.

(3) Ibid., Pellieux convint qu'Esterhazy, un jour, lui avait
tenu (i de fAcheux propos », étant « très surexcité », mais
sans l'intention « de faire chanter les chefs ».
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Le spectacle l'ut dramalique. D'une pari, le lenible for-

ban, luttant pour le dernier lambeau d'honneur olliciel

qui lui restait, d'une logique pressante, plaisantin et

féroce, ses yeux mauvais lui sortant de la lète, dac-

cusé transformé tout d'un coup en accusateur; de

l'autre, ce fantoche compliqué, demi-dandy, demi-lettré,

égaré dans une histoire de brigands, qui avait l'air de

mentir quand il disait la vérité, et n'osa jamais la dire

tout entière, écrasé d'avance sous son a tireuse et ridi-

cule renommée.

11 s'étonnait, s'indignait d'avoir été cité seul par

Estcrhazy, alors qu'Henry en avait fait cent fois plus

que lui, lessoupi^'onnait de s'être concertés pour le per-

dre dans ce guel-apens (i), de se sauver en le perdant,

et, paralysé ainsi parla peur, par la colère, parla honte,

par un reste de galanterie et de loyauté envers les chefs

et les camarades qui lavaient poussé dans cette aven-

ture où sombrait sa fortune, il balbutiait, cherchait ses

mots, équivoquait, se rétractait, s'enfuyait dans le si-

lence, en ressortait brusquement comme une bêle

tra(piée et alïolée, s'enfoiK^ail, sous le ricanement

d'Esterhazy qui surnageait.

Dans son jargon alambiqué, aux mots vagues et cau-

teleux, qui était tout l'homme, il avoua sans avouer,

dénonça sans dénoncer, donna à ces soldats étonnés

l'impression du pire.

Première ((uestion d' l'esterh a/-y : h Le témoin me
croit-il capable d'avoir man((ué à la discipline et h

rhoimcur? » Du l*aly : « J'ai appris en octobre (|u'on

cherchait à comi)rometlrc M. Eslerhazy. On n'avait

rien lelevé contre lui, si ce n'est des écarts peu sérieux,

.le n'ai pas cru pouvoir le laisser étrangler sans défense

(i) Inalr. /"«wrn/fr, aS juillet i8«jy, Du P«ly.



LA MORT D HEMtV 173

ni le laisser sairoler. r^liisieurs officiers consullés fii-

rcnl de mon avis. La première fois que je le vis, il

clail déjîi prévenu .. Nous l'avons réconforté de noire

mieux... Pour Eslerhazy, c'était le sui<ide ou la fuite;

il fallait éviter l'un et Tautre... Il voulait éciire à l'Em-

pereur d'Allemag-ne. Je lui ai dit qu'il valait mieux écrire

au Président de la République qui est le père de tous

les Français... » Eslerhazy : « Je tiens à ce que le lieu-

tenant-colonel dise qui m'a dicté la lettre. » Du Paly :

(( Je n'en sais rien... Voudriez-vous dire que c'est

moi? » Esterhazy : « Dites la vérité! » Du Paty : « Ce
n'est pas moi. « El le dialogue continue, Eslerhazy, à

(•ha(jue croisement d'épée, serran! l'autre de plus près,

Du Paly s'enferranl.

Le nom <le l'empereur Guillaume sonnait m;il,

devant ces soldats. Esterhazy, (|ui s'en était aperçu,

reclifia : «J'en appelais à l'Empereur <rAutriche comme
vassal. » Et, se campant <lans son orgueil héréditaire :

<( Étant décidé à me tuer, je voulais en appeler à tous

ceux qui avaient intérêt h défendre un Esterhazy. »

Ces pantalonnades n'étaient pas pour faire illusion au

général l-'lorenlin; il présida ces débats avec une loyale

imi)arlialité; mais c'était son devoir d'élucider si les

lettres à Félix Faure avaient été dictées |)ar Du Paty : il

posa durement la question. Invariablement Du Paty nia,

mais avec des rélicences, des dis/inf/uo qui parurent sus-

pects. 1 1 a donné « lo carcasse » de la j>remièrelettr<'
;
quand

la lettre, celle qui est au dossier, lui a été montrée par

Gonse, îl en a blAmé la rédaction « charenlonnesque »;

*< Esterhay.y relevait plut<M du conseil de sanlé ». —
« Mais dites donc la vérité! «interrompait Esterhazy.

11 entra dans quelques-uns de ces détails qu'on

appelle « probaifts »; les lettres lui ont été dictées,

l'une derrière le pont Caulaîncourt^ une autre au pont
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des Invalides : « Je les ai écrites au crayon sous la

dictée de (|uel(|u'un. » Le président à Eslcrhazy :

« Savez-vous si le lieutenant-colonel Du Paty connaît

ce quelqu'un? — Oui, le colonel le sait. » Du Paty :

« Je le connaîtrais, je ne le dirais pas; je ne suis |)as

un mouchard. » Il convint toutefois d'avoir cornue
rarticle « Dixi ». Le président : « Estorhazy n'a donc pas

agi seul, mais avec le concours d'officiers de l'armée

active? — Oui! » Puis, comme s'il eu avait trop dit:

<^ Esterliazy n'a jamais su qu'il était défendu parrÉtal-

Major, mais seulement par des individualités; j'étais un

<les plus intéressés à la manifestation de la vérité; c'est

pourciuoi je l'ai aidé. » D'un ton solennel, Esterliazy

l'adjure : « Vous connaissez aussi bien que moi l'auteur

des lettres. » Du Paty se tait. Le président: « Je vous

pose la question. — J'ai dit tout ce que j'avais ù dire.

— En résumé, vous avez aidé le commandant... Est-ce

sur votre initiative? — Je ne veux pas le dire devant

Esterliazy. — Ment-il en disant que la lettre lui a été

<lictée? — Il ne ment pas... ou plutôt... Je retire ce

<iue j'ai dit. » Esterliazy, intervenant : « J'aflirme que

Tarlicle m'a été apporté tout écrit et t[ue les lettres

m'ont été dictées. » Du Paty : « Je suis sùrqu'il ne ment
pas en ce (iuiconcern(; l'article; (piant aux lellre.s,je ne

sais pas. ..Je n'ose pasconlirmor le dire ducommandant;
je ne dis pas le contraire. » Il certifia enfin qu'Esterhazy,

en avril, lui avait tenu ce lani^ag-e : «< On m'a fait des

propositions; je n'ai pas dix francs dans ma poche; mes
bottessont percées; j'aimerais mieux crever de fâini que
<le faire du lorl aux braves gens ciui m'ont ai<lé. »

Ksterhazy : « Non, je m; veux rien leur faire, mais je

voudrais bien qu'on agisse de même à mon égard (i). »

(i) r.uHs., II, 177 h 18...
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A.insi, malgré les objurgations d'Eslerhazy, il avait

refusé de dénoncer ses collaborateurs, ni Henry, ni

Boisdelïre et Gonse, ni même Gribelin.

Eslerhazy eut alors la parole pour sa défense.

Il parla longuement, pendant plus d'une heure, som-
mairement sur ses afïaires privées, regrettant les termes

des lettres à la Boulaucy, « écrites à Theure d'une grande

déception >> ; et, longuement, avec une grande véhé-

mence où grondait l'orage, sur se« rapports avec lÉtat-

Major, dont il avait été « l'homme », et sur son « sau-

vetage » par les émissaires du ministère de la Guerre.

Du Paty n'est pas venu seul au rendez-vous de iMont-

souris, mais avec deux autres officiers : Henry, qu'il

nomma, dans un mouvement incomprej^sible de mé-
chanceté (quand Du Paty s'y était refujié), et un autre

u qu'il n'était pas besoin de nommer ».

Il dit tout, mêlant, h les rendre inextricables, le men-
songe et la vérité : que toutes ses lettres, même celles à

Picquarten Tunisie, lui avaient été commandées ;— il n'a

écrit de lui-même que la lettre où il demandait à passer

devant un conseil de guerre, et qui était de Tézenas ;
—

que Du Paty, « qui n'agissait pas en son nom propre »,

était entré en relations directes avec son avocat
;
que

Wattinne, le gendre de Billot, y venait aussi ; (pie

l'État-Major, par Pellicux, lui avait fait mener dans
les journaux une vive campagne contre le ministère

d'alors et avait engage sa promesse de ne pas le

« lûcher ». Pour sa maîtresse, « cette ancienne femme
galante », selon le rapporteur, elle avait été l'ambassa-

drice officiellement acceptée entre lÉtal-Major et lui.

Du Paty, Henry, d'autres encore, élaiciit venus ( lie/,

elle (i).

(i) Cass., II, 180 à 182, Eslerhazv.
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Enfin, <« après un instant de vive hésitation (i) », le

(Jial)o)iquc comédien termina par une menaçante re-

quête. Tout à Ihcare Boisandré, le rédacteur de la

IJ.hre Parole, avait parlé à mots couverts d'un docu-

ment qu'il avait de ses yeux vu et d'où résultait

(|U* « Esterhazy n'avait pas cessé d'être mené parl'Étal-

Major (•>), » Esterhazy précise maintenant que la pièce

est. de l'écriture de Du Paty (riiomme de conliance de

Gonse),que Boisdeffre y est nommé et que l'accord entre

ces grands chefs et lui, pour laisser Pellieux dans

l'ignorance de certains laits, y paraît en plein. L'ayant

remise à Tézenas, actuellement absent de Paris, il

demande un délai pour la produire.

Le conseil siégeait depuis dix grandes heures (3) ;

harassés, effrayés par ces révélations inattendues où
éclatait, avec l'impudence de l'accusé, l'hypocrisie non

moins cynique de l'accusation, les juges s'ajournèrent

à trois jours, « afin de permettre à l'officier, objet de

l'enquête, de se procurer le document » qui devait le

justifier.

VI

La première journée de cette chaudi* bataille entre

<'.nvaignac et Esterhazy, c'était Esterhazy qui l'avait

gagnée.

(i) Cann., II. i83, Kslerlmzy.

/a) Ibid., I, Ti^i, Eslcrlinzy; II, 184», nois.indn''.

'3) l'rocès-verbal : < C.oinmo In Ht^.irico <'omiii«nci^o ft 9 heures
ilii tnnlin n (lnr<^ jiihiiu'ji 7 lieuroH du «oir. « — Di-iixoiis de l' Af-
faire, ^|K : " I,«Mju^rH furcnl si surprix, si JKUilcvofst's, cju^ils

l•(•nvc»v^rcnl In «iiilo di* r.-iudii'm-c ;i une nuire séance. »
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Il s'agissait maintenant, à la journée, qui serait déci-

sive, du 27, de faire donner la garde, c'est-à-dire Téze-

nas, avec la lettre << aux deux écritures •>, et pour qu'il

attestât la promesse solennelle de Pellieux : « Esterhazy

peut être tranquille; nous avons lié partie avec lui ; et

nous la gagnerons ou la perdrons avec lui. >>

Le général Florentin, après vingt-quatre heures de ré-

flexion, où il consulta apparemment Cavaignac, envoya

à Tézenas une citation à témoin (i). En même temps,

le colonel de Kerdrain écrivit à Esterhazy : « Votre

avocat ne sera admis à déposer qu'en remettant ladite

pièce au président du conseil denquêle (2).

Mais Tézenas, qui avait assez d'Esterhazy et qui pré-

parait une partie de chasse, se dit malade, dans l'im-

possibilité de venir à Paris; il suffirait d'envoyer le do-

cument. Et ce fut, alors, pendant tout cet enlr'acle, un
échange ininterrompu de dépêches entre l'avocat et son

terrible client. Celui-ci conjurait :

Je vous supplie désespérément de venir (3)... Votre
abandon me perd. Votre présence est le salut... Monsalut
est entre vos mains... J'ai également promis production
pièce sur les hauts personnages ayant connaissance rela-

tions qu'elle certifie.

(Cette dépêche, en clair, serait certainement com-
muniquée par l'Administration des postes à Cavaignac

et à Brisson.)

(0 Dépêche de Mme Tézenas à Tézenai?, chAleau delà Tliier-

raye, La Bazoche-Gouet (Eure el-Loir), de Paris, 2G août.
— Cette dépêche et celles qui seront citées plus loin, ont été

publiées h la suite de la déposition dEfsterhazy à Londres.
(Eil. belge, ll^1, et suiv.).

(2) ('ass., l, 591, Esterhazy. — Le fac-similé de la lettre de
Kerdrain est reproduit dans les Dessous de l'Affaire, i«p, 19G.

(3) 26 août, 3 h. 22 soir.

12
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Venez à tout prix. Si refusez venir, télégraphiez formel-

lement au président les propos qui vous ont été tenus

sur partie liée et que j'agissais sur indications précises...

Vous allez être cause de ma perte. Si vous venez je

triompherai; venez n'importe comment (1^... Venez n'im-

porte en quel état ("2).

^l Boisandré, lui aussi, télégraphiait, objurguail :

« Votre absence perd tout, venez coûte que coûte (3). »

El Druraont lui-même : o. Au nom du devoir, je vous

adjure de venir immétlialcmonl, à tout prix, assister

demain notre ami (4)- >

De guerre lasse, Tézenas céda, mais, alléguanl les

règles professionnelles, il fit simplement visite au

général Florentin, le matin de la seconde audience, dit

ce qu'il savait (5). Pour la lettre de Du Paty, il la remit

à Eslerhazy.

Entre temps, Eslerhazy, dînant avec Howland Slrong,

l'un des journalistes qu'il connut chez Oscar Wilde,

avait amorcé une autre opération. Il avait commencé
|)ar déclamer, à son ordinaire, (jne, u s'il i^erdail la

(i) 20 aoùl, 5 h. i5 soir. Cass., I, «kîS, Ilogel : « E.sterliazy

envoie h son avocat cette fausse dépi^che en clair qui parait

avoir iMé faite lout ox|)rès pour conipromctlrc l'i'ltal-lSIaJor;

comme si Eslcrlia/y no savait pas ([ue les oriiîinaux des (éié-

grainmos (Je celle iiahu-e soni toujours portés à la Sui-cté £j;é-

Mi'ralc (jui les coinmuni(|ue au (louvernomonl ». — i.a dépêche
lui versée par le ministre de la .luslice au dossier de la Cour
de cassation, ainsi (pie cela fui élabli devanl le conseil de
l'Ordre, saisi d'une plainte d'I-^slcrhazy contre Mornard, (pu

avait cité la dépéclie dans son plaid()V(>r. {Hevixioiu 'i^f, Conseil

<lf l'OriIre, iG n(»vcndirc i8(j8.)

(•j) aO nortl, (> h. 'm soir.

(3) 7<) aoiU, 3 h. 2'j soir.

(4) v.<» a(»iH, T) h. ;W soir, Sit/rià : « I'Iixuiahd. » — Slronir, lu

vfille, lui .'ivait écrit de revenir (i'urK(»tic(> de la cnnipaj^no, «de
«'occuper un petit peu plus de leur ami ». {(Uish., 1, 7^2.)

(5) CasH., I, r>(|i; Ksterlia/.y; iJcssotta, i>o.
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partie, il se luerait... » « Ce serait une fin peu intelli-

gente », observa l'Anglais. « Je ne peux pourtant pas

ramasser des bouts de cigares dans la rue ; il faut que
je vive. » Strong lui suggàre de faire sa confession dans

la presse anglaise; ses articles seront bien payés, deux
cent cin([uante livres. Aussitôt Esterhazy : «i C'est Sand-

herr qui m'a commandé décrire le bordereau
;

je

raconlerai cette histoire et quelques autres (ii. »

A l'audience (2), Esterhazy prit le premier la parole,

donna lecture d'une lettre de l'un de ses parents, le

commandant (en retraite) de Faultrier, (jui l'assurait

de son estime et de celle de son beau-frère, le général

de (ieslin; et il passa au président la lettre de Du Paty :

(' L(^ général de Hoisdefîie n'est pas sans savoir que

j'ai eu des relations indirectes avec le comnuuulant
Esterhazy. »

Quand le général l'iorcnlin lui eut rendu la pièce :

u J'en ai bien d'autres, dit-il en la rempo<hant; en

ce moment môrae, je me retiens (3). » Puis, après une

nouvelle audition de Du Paty, qui ne disputa plus !.^),'

et de Pellieux, plus ferme sur ses élriers, (|ui nia le

propos sur la « partie liée » (5), il langa une dernière.

fanfare : « Je me réclame des généraux, mes ancêtres. »

Les officiers passèrent au vote. Ils prononcèrent, par

trois voix contre deux, que « l'officier enquêté était

dans le cas d'être mis en réforme pour inconduito

habituelle », mais, ji l'unanimité, qu'il ne l'était pas

pour faute contre la discipline, — donc, ces cinq soldats

(i) Cass.. I, 743, 744, Strong.

(2) 27 août 1898.

(3) Cass., Il, 184. Eslertiazy.

(4) Ihid., i85, Du Paty. 11 tlit (jue, sauf les lettres à Félix
Faure, il avait tout raconté à Cavaignac.

{:>) Ibid., 186, Pellieux.
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jugeaient, en conscience, qu'il avait agi par ordre,

— ou pour faute contre l'honneur — par quatre voix

contre une (i).

Dès le lendemain, le gouverneur de Paris, Zurlinden,

transmit à Cavaignac le procès-verbal et le dossier du

conseil (2). A cette date (28 août), il croyait Esterhazy

innocent de toute trahison, comme c'était encore le

sentiment de B.risson et de Bourgeois, et de la majorité

des deux Chambres. 11 connaissait le mot de Cavaignac

sur Esterhazy : « Je vais le sabrer... » ; il écrivit au

ministre, sans se soucier de lui déplaire :

Le procès-verbal mentionne des révélations graves sur

le rôle de certains officiers de l'État-Major de l'armée

dans la première affaire Esterhazy. Ces révélations ont

fortement impressionné le conseil dcnquéte et ont eu

une grande influence sur le résultat de ses votes. Le

résultat est négatif pour deux questions et affirmatif

— mais seulement à la majorité de trois voix contre

deux— pour la question de « l'inconduitc habituelle ».

En se rapi)ortant aux usages do l'armée, il y aurait donc

lieu d'user d'indulgence î\ l'égard ilu commandant Ester-

hazy, ou de se contenter d'une punition disciplinaire, la

non activité par retrait d'emploi.

Dans le cas où vous voudriez néanmoins prononcer la

réforme de cet offirier supérieur, je me permets d'émettre

lavis que le rapport aceonq)agnant le déeret de réforme

devrait spécifier loyalement que la rélorme est prononcée

l)0ur inconduile liabituelle, le conseil ayant repoussé les

(piestions de faute contre la discipline ou contre l'honneur.

Cette lettre, la formule : u En se rapportant aux

usages de l'armée », dans rfti>re mêlée des partis et des

(I) Caêi., Il, 187.

(a) nennen, III, /io3. Zurlitulon.
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passions, ont été furieusement reprochées à Zurlinden.

Cavaig'nac s'était juré de chasser Esterhazy de

l'armée; il le tenait pour le complice de Dreyfus et n'ai-

mait point qu'un officier eût des maîtresses (i).

Vil

Cependant Cuignet avait terminé la contre-épreuve

que lui avait commandée Cavaignac. Ayant décalqué

les morceaux de la fausse lettre de Panizzardi et ceux de

la fausse pièce de comparaison, « il rapporta le quadril-

lage, fit le rapprochement exact », et constata à nou-

veau la fraude. 11 nota encore d'autres anomalies qui

firent « la conviction absolue » du ministre (i>).

Cavaignac décida aussitôt (aO août
i qu'il interrogerait

lui-môme Henry, qui était de nouveau absent, mais seu-

lement pour quelques joints, à Berck-sur-Mer, d'où il

devait rentrer le 2y, avec sa femme et son enfant, et se

rendre avec eux, le 3i, à Pogny, pour y faire, avec son

frère, « l'ouverture de la chasse (3) ».

Cavaignac le saisira ù son passage à Paris.

Gonse, quelques jours auparavant (4), fut informé par

(0 Esterhazy écrira, le i3 mars lyoo: « Quel plus monstrueux
abus de pouvoir t|ue celui commis par ceux qui m'ont fait

exécuter alors que, quelques semaines auparavant, ainsi que
l'attestent ces deux lettres du colonel Henry (Voir t. III, 6i8),

j'étais chargé par eux et pour eux des besognes les plus con-
lidentielles ! Ce sont de lAches et immondes canailles. »

(2) Hennés, I, ujy, Cavaignac; Cass., I, 34o, et Rennes. I, 5o2,
Cuignct.

(3) Dates et renseignements donnés par Mme Henry {Jour du
i^f septembre i8<^)8;.

(4) << Huit jours avant » les aveux d'Henry, dit Gonse. (Rennes,
II, 556.) Donc le 'i2 ou le 23 août.
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Roget de la découverte de Cuignet ; le jeune officier lui

en fit la démonslration.

Si Gonse avait été le complice d'Henry, c'est l'évi-

dence qu'il n'aurait pas hésité à l'avertir de rimminent

danger, pendant qu'il était temps encore de fuir ou de

combiner quelque menterie où Cavaignac eût pu se

laisser prendre.

Gonse a déposé par la suite que, s'il avait été mis en

cause, « il eiil trouvé une explication absolument nor-

male ». 11 aurait dit au ministre : « Ce sont des papiers

que j'ai mélangés, au lieu de les reconstituer à leur date;

je les avais oubliés; je me suis trompé. » Selon Gonse,

« personne n'y aurait rien vu (i) ».

Mais Gonse, comme Boisdeffre, avait été seulement

le complice moral d'Henry. Bien que la pièce leur eût

paru suspecte, en raison même du nom <le Dreyfus,

puisqu'ils le savaient innocent (2), ils n'avaient ])as hé-

sité cependant i!i s'en servir, comme un dispuleur de

mauvaise foi se sert d'un argument qu'il sait mauvais,

quand il n'en a pas d'autres, mais ils n'avaient pas ima-

giné qu'Henry l'eût fabriquée lui-même.

L'exi)lication que Gonse eût fait valoir pour son

compte, s'il avait été soupçonné, il la présenta i\ Uogol,

à la décharge d'Henry. Uogct )a trouva plausible (.'{).

Le 28, C.avaignac télégraphia à Boisch'lTre, toujours

malade à hi campagne, de rentrer au plus vile (4). Le

(il Rennes, \, 5r)(), Gonso.
(2) Voir t. Il, /.Kj, /,2o; cl l. lil, \\j.
(3) lienneu, 1, iiiy, Hu^i'l : « Les picces ïHnienl ccrUiiiioinciil

lnii|u»''crt ; il non rÙHulluil pas nécessairement qu'elles fussent
fauMsos. »

(4) Ihid., irj.(j, HoisclelTre : « .le erois" cpic cV^lail un clinianclio,

le «9 août. » Le dimanche lunibail le v.H aoiU. l/erreur (peut-

être (lu slcSno^raplie) est niatiileHle. Ln elTet, UoJsdeiïre ajoute

qu'il partit le lendemain et ({ue Cavaignac interrogea Henry
le Hurlendemuin, e'esl-à diie lu iio.
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général partit le lendcmaia, «pensant qu'il s'agissait

toujours de l'airaire Esterhazy ». JVi Roget ni Gonse lui-

même ne lui avaient rien lait savoir.

Cavaignac lui fit sa démonstration (celle de Guignet):

rintercalation des papiers sur les deux pièces aux colo-

rations dilï"(''rcntcs, aux rayures qui ne concordaient

pas. Boisdefîre ne vit pas, ou ne voulut pas voir (i) : « Si

la matérialité du faux est prouvée, dit-il, je serai bien

obligé d'y croire. .1 priori, je me refuse absolument à

admettre que le colonel Henry soit un faussaire; atten-

dons ses explications; je suis persuadé qu'il pourra
expliquer comment il se fait que ces deux lettres sont
collées ensemble et comment des iikmciniux son! ni<''-

langés. »

Gavaignac admit que ce n'était pas impossible ^2).

Mais, pas plus (|ue Gonse, BoisdelVre n'eut l'idée —
ou, s'il l'eut, il la chassa, car ils avaient tous peur de
Gavaignac— de faire suggérer à Henry la réponse, d'ail-

leurs stupidc, qui leur était venue à l'esprit, par une
vieille habitude de mentir.

VIII

Le 3o août, à deux heures, (îonse fut chargé d'ame-

ner lui-même Henry au cabinet du ministre, « sans lui

rien laisser soupçonner (3) ».

11 y avait juste onze ans, à pareille date, dans les

(1) Rennes, I, âag, BoisdelTre : « Le ministre me dit tout de •

suite ce qui avait fait sa certitude. Il n'était pas possible de
le voir à l'œil nu. »

(•.>.) Ibid., 319, Roget: « Il y avait là une explication possible...

Le ministre voulait savoir la vérité..., etc. •>

(3) Jbid., I, 529, Boisdeffre.
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mêmes derniers jours d'aoùl, qu'Henry, alors jeune ca-

pitaine de zouaves, s'était distingué à l'autre bout du

monde, au fond de l'Indo-Chine, « dans une série de sur-

prises et d'embuscades (i) ».

Pendant lout le temps cjue dura l'interrogatoire, Bois-

delTre et Gonse gardèrent le silence, « une stupéfaction

douloureuse » peinte sur leurs visages, la sotte figure

de Gonse, la belle tôle fine de Boisdefi're, à mesure que

la certitude s'imposait (2).

Roget tint la plume, « sténographia le dialogue

entre le ministre et Henry (3) ».

Cavaignac procéda avec beaucoup de méthode à

l'interrogatoire, <( ni officiel, ni judiciaire, mais simple-

ment administratif », pour « saVoir la vérité (4) ». H
prévint d'abord Henry « que l'examen des deux pièces

(i) Lellre du général Munier, d'Hanoï, le («clobrc 1SS7. au
colonel commandant la troisième brigade, à Hué : « Dans la

fiérie de surprises et d'embuscades, qu'il a organisées du
28 août au i«' septembre, aux environs du poste de Yen-Clia,

et <\u'\ ont eu pour résultat la capture de deux chefs reliclles

importants, .M. le capitaine Henry, du 2° zouaves, a fait preuve

d'une très grande énergie et d'une parfaite entente de la

guerre de partisans. »

(a) Cass., I, 121, Iloget: » J'ai vu sur leur visage une expres-

sion de stupéfaction si douloureuse... »

'3) Hennés, I, uyj, Cavaignac: « Cet interrogatoire a été en

quebpie sorte sténographié par le général llogot, à qui j'avais

conllé cette mission et qui a noté au fur et h mesure les ré-

ponses d'Henry sur des notes <iui ont été conservées et figurent

encore au dossier. » — L'interrogatoire commença à 2 h. 3o

(lievision, f>8, procès-verbal). — Les notes de Hoget ont

été communiquées h la Cour de cassation (III, 82, Ballot-

Beaupré, liasse n- 1). La rapporteur constate que le procès-

verbal lui-même n'a été rédigé <pje le .3 septembre, " Et Henry
n'était jibis l'i pour y apposer sa signature ! » La sincérité du
procès-verbal a été niise en doute par Hsterliazy (('.(n^x., 1, TmjS)

cl par de nombreux écrivains révisionnistes. Le document, dans
son ensemble, ne me parait pas sérieusement contestable.

(/|) liennea, \, 3i<j, Hoget.
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au rrayon bleu — la lellrc de Panizzardi du 3i dé-

cembre 1896 et la pièce de comparaison de juin 189^ —
avait permis de constater que l'une d'elles renfermait

des mots appartenant à l'autre, et réciproquement,

qu'ainsi elles avaient été gravement altérées. » Puis, de

sa voix sèche : « Deviint la matérialité des faits, l'ab-

sence d'explication serait aussi grave qu'une explication

insuffisante. Quand et comment avez-vous reconstitué

ces pièces? »

Quelqu'un, qui l'a bien connu, a fait ce portrait

d'Henry : « C'était un de ces hommes rudes et sanguins,

comme il en faut dans l'administration de la Guerre,

quand ce ne serait que pour traiter avec les marchands

de bestiaux, à l'arrière des armées. » Il semblait l'un

d'eux, quand il était en civil. Sous l'uniforme, il avait

bonne mine.

Avec son ordinaire audace, il coramem;a par mentir.

11 a reçu les deux pièces aux dates qui y sont indiquées,

il les a reconstituées lui même (1).

Cavaignac s'était laissé toucher par l'hypothèse que

la pièce de 1894 aurait été gardée en fragments, sans

être reconstituée, jusqu'à 189(5; Henry, involontai-

rement, aurait brouillé les. nK)rceaux des deux pièces.

En tout cas, il était équitable de laisser à Henry la

chance de se raccrocher à la supposition de Boisdeil're

et de Gonse, quitte à discuter ensuite. Il lui tendit

cette perche.

Henry l'aurait saisie des deux mains si Gonse l'avait

prévenu, lui avait soufflé ce mensonge. Mais Gonse,

comme on a vu, n'en avait rien fait. Docile aux ordres

du ministre, il avait mené Henry à l'abattoir, sans le

mettre en garde, même d'un mot.

(1) Je suis pas à pas le procès-verbal. (Revision, y8 à io4).
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u Je suis absolument sur, répondit Henry, de n'avoir

pas décollé, puis recollé la pièce de 1894; du reste, je

ne décolle jamais les pièces. » Gavaignac : « Gardez-

vous quelquel'ois des morceaux sans les reconstituer? »

(Visiblement, il cherche encore à le sauver.) Henry,

s'obstinant : « Je ne me rappelle pas avoir gardé de

morceaux de papier en vrac pendant plus do iiuit ou

dix jours, le temps de débrouiller un peu. «

Il s'est pris lui-même dans le lacs que rien ne peut

plus dénouer. Lui-même, il se le serre encore autour

du cou : « J'ai recherché la pièce de 1894, quelques

jours après avoir remis l'autre au général Gonsc
; je ne

savais pas où elle était. »

Il s'était plaint à sa femme d'un violent mal de

tête (i). Il était usé par cette longue guerre de six ans;

il fut certainement, dans ce dernier combat, inférieur

à lui-même.

C^avaignac, à présent, ne pouvait plus rien pour cet

homme ((ui se condamnait lui-môme. Sûr désormais de

son fait, il va montrer aux généraux w atterrés (2) » ce

que c'est qu'un juge. Il répète, très dur, que la pièce

de 1894 contient îles morceaux appartenant à celle

de 1890. « Cela me paraît impossible >, riposte Heury.

Gavaignac : « Il y a une preuve matérielle que ('(Mlains

morceaux ont été interchangés. »

Hein-y, (pii lisait niainleuant dans les yeux blénios

de Gavaignac la terrible accusation, se ris(|ua à la

formuler lui-môme ; il ne la craint pas, puisqu'il va

au devant ; sa fameuse loyauté ne supporte pas le

soupr<»n. < Gomment j'explique le lait ?.., C'est que

j'aurais fait moi-même l'inlercalation ! Je ne peux

(ij./o«r»lii !•" s(>|il('ml>ro iSi)8.

(îl) CUHH., IV.I, Itogcl.
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pourtant pas dire que jai fabriqué une pièce que je n'ai

pas fabriquée. » Puis, une sottise : « 11 aurait fallu aussi

fabriquer l'enveloppe.,. »

On peut croire qu'il attendait quelque intervention

de Boisdeffre eldeGonse. Us restèrent muets, Cavaignac

continua de le presser : <- Le fait de l'intercalalion est

certain. — J'ai reconstitué les papiers tels que je les ai

reçus. — Je vous rappelle que rien n'est plus grave

pour vous que l'absence de toute explication. Dites-nous

ce qui s'est passé. (Ju'avez-vous fait? — Oue voulez-

vous que je vous dise ? — Que vous donniez une expli-

cation. — Je ne peux pas. — Le fait est certain; pesez

bien les conséquences de ma question. » Henry, pour

toute réponse, répète : « Que voulez-vous que je vous

dise ? — Ce que vous avez fait. — Je n'ai pas fabriqué

les papiers. — Vous avez mis des morceaux de l'une

(des deux pièces) dans l'autre? »

Henry, se sentant pris, entra enfin dans la voie des

aveux, mais, pour une j)arcelle de la vérité que lui arra-

chait Cavaignac, lAchant de nouveaux mensonges, les

premiers qui venaient à son cerveau en déconfiture et

qui d'ailleurs s'ell'ondraient rien qu'à être fornmlés.

Ainsi, Courbant tant qu'il put, il mit seulement son

crime en plus de relief.

11 balbutia, d'abord, que, n'ayant pas bien compris

quelques mots de la pièce de 189(1, il y avait ajouté quel-

ques découpures de l'autre pièce : « J'ai arrangé des

phrases : « Il faut pas que on sache jamais... >> ; mais la

première phrase est exacte (celle où Dreyfusest nommé) ;

je vous assure que je n'ai rien fabriqué; je n'ai pas eu

trois pièces à ma disposition, mais seulement deux. »

Cavaignac : « Ce que vous dites est contraire à la maté-

rialité des faits. — Je vous dis tout. — Ce n'est pas vrai;

vous avez fabriqué la pièce. — Je vous jure que non. »
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Il ne cédait que pasà pas. Ainsi, la phrasequ'ilavait seu-

lement «arrangée», il consentait qu'il l'avait ajoutée:

« Je l'ai faite pour donner plus de poids à la pièce. »

Cavaignac: « Quels sont les mots que vous avez fabri-

qués? — Je ne me rappelle plus; j'ai décollé une partie

de la pièce de 1894, pas la pièce entière. J'ai fabriqué

une partie de la dernière phrase. — Vous avez fabriqué

la pièce entière. — Je vous jure que non. »

Les parjures ne lui avaient jamais rien coulé; il les

prodigua. Tout le long de Tintcrrogatoire : « Je vous

jure que non !» — « Vous ne dites pas la vérité... »

passent comme un leit-moiiv.

« Vous avez fait la deuxième pièce en vous inspirant

de la première. — Je vous jure que non. Je jure que le

commencement de la lettre est bien authentique. — Le

commencement a été inventé aussi; mais dites donc

toute la vérité I — Non, je n'ai mis que la dernière

phrase... — Avouez, puisque les pièces parlent d'ellos-

mômes. — Il y a des mots dans le corps de la lettre qui

viennent de l'autre, mais le commencement de la lettre

est de l'écriture même de Panizzardi... »

Cavaignac, qui ne pouvait admcllre qu'un faux où il

s'élàit laissé prendre fût stupide, en avait conclu

qu'Henry n'avait pas été seul à le combiner. Par trois

fois, il lui posa la question : « Qui vous a donné l'idée

de ces arrangements ? •> Henry n'eCil pas mieux demandé
que tl'en partager la gloire avec un autre ; mais qui

accuser sans empirer son cas ? Il ré|)ondit donc à chacpie

fois, d'abord avec un peu d'hésitation, que, seul, il avait

eu ridée.

« Mes chefs étaient très inquiets, je voulais les calmer,

faire nallr«' la lnm<|uillité dans les esprits. Je me suis

dit : « Ajoutons une phrase; si nous avions une j>rcuve

dans la situation où nous sommes ! » D'ailleurs, per-
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sonne n'en a rien su, Gribelin n'en a rien su... J'ai agi

seul dans l'intérêt de mon pays (i). »

La pièce de 1894 est datée de sa main; quand l'a-t-il

datée? « Je l'ai datée en 1894, je ne crois pas l'avoir

datée après; je ne me souviens plus. - La pièce de 189(1

était-elle signée ? — Je ne pense pas avoir fait la signa-

ture (2). — Et les enveloppes ? — Je jure que je n'ai pas

fait les enveloppes. — C'est bien invraisemblable que

vous ayez ajouté seulement la phrase de la lin. — Je

le jure. »

A ce moment, Gavaignac, écœuré, harassé comme un

homme qui s'épuise à manœuvrer une pompe d'où ne

sort qu'un mince filet d'eau, commande à Henry de se

retirer. Puis, se ravisant, il le rappelle. Il lui faut toute

sa victoire.

11 n'avait fait encore (|u'affirmer, en homme sur de

son fait, Aprement, mais sans preuves. L'idée lui vint de

(1) Selon (luigncl {Cass., I, 348), Gavaignac lui aurait dit:

« Quand j'ai posé à Henry la question : « Avez-vou?! agi seul? »

j'ai saisi une hésitation dans son regard. Il m'a répondu d'abord

en hésitant et en assurant peu à peu sa voix : « Oui, j'étais

seul. » — Rogel, au contraire, raconte u qu'Henry, après son
aveu, pendant qu'il le gardait i^ vue, lui aflînna à plusieurs
reprises «ju'il n'avait pas eu de complices. » {Revision, lo^).

« Ilenry m'a toujours affirmé avec la plus grande énergie qu'il

n'avait pas eu de complices ... ficpendant, je ne suis pas très

sur qu'il n'y ait pas eu quelque inspiration ; c'est une simple im-
pression que je donne à la Cour. » (Cass., I, 121). — Gavaignac
est muet sur l'incident raconté par Guignet. — Pour Guignet
1, 34-2), le complice, c'est Du Paly.

(2) On a généralement admis, et j'ai admis également (t. II,

4i4), d'après le témoignage de Guignet, qu'Henry a « inter-

échangé » les signatures des deux pièces authentiques (de

1894 et de 1896) avec lesquelles il a fabriqué ses faux. D'un exa-

men ultérieur, il semblerait résulter que l'une des deux signa-

tures (.\lexandrine) aurait été calquée sur l'autre. Henry
dit « qu'il ne pense pas avoir fait la signature » ; il l'aurait

donc faite.
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les donner : « Les quadrillages des fragments de papier

sont de nuances différentes. »

Henry aperçoit enfin sa méprise, la sotte inadver-

tance qui Ta perdu. Trébuchant, se roidissant, il cherche

à savoir : « Quels sont les morceaux qui auraient été

intercalés ? — Je ne vous demande pas de me poser des

questions, mais de me répondre : Vous avez fabriqué

toute la lettre? — Je jure que je nai pas fabriqué la

lettre. — Vous ne voulez pas dire la vérité ? — J<' ne

peux pas vous dire que je lai écrite en entier. La pre-

mière lettre, je l'ai trouvée; je n'ai ajoulé que la lin de

la seconde. — Tout ce que vous avez pu recevoir, c'est

l'en-lôte et la signature. — J'ai reçu la première partie.

— Ou vous n'avez rien reçu du tout. » Il s'obstine encore;

Cavaignac : « Vous aggravez encore votre situation par

ces réticences. — J'ai agi pour le bien du pays. » Le

ministre : « Ce n'est pas ce que je vous demande. »

Henry se débattant encore : u Quand j'ai eu la première

partie... — Ce n'est pas possible; je vous répète i[ue

c'est écrit' sur la pièce; vous ferez mieux de tout dire.

— Alors, vous êtes convaincu que c'est moi ? »

Il dut jeter alors un regard de désespoir vers les \\o\>

généraux, (îonseet Boisdell're, pAles comme des morts,

Hoget qui écrivait toujours. U se sentit acculé, se rendit.

Cavaignac : u Dites ce qui est; vous avez reçu l'en-

veloppe et l'en-tôte ? — Oui, j'ai reçu l'enveloppe et

ren-léle. — Quy avait-il ? Ilien tpie : « Mon cher

ami > ? — Henry, d'un dernier effort de mensonge
;

« Je vous l'ai dit, la première partie... — Il n'y avait

ri(!r» que : ^< Mon cher ami •. \'oiis vous mettez, je 1(>

répète, dans lu plus mauvaise situation. » Henry, h de

pluH en plus troublé »'l hésitant (i) » : o Voici ce ([ui

(i) l'rori's-i'i'rliiil, i(i.\, r)|)sr>rv;ili()ii de Il(jm'l.
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est arrivé : j'ai reçu l'en-lôtc et quelques mots. — Quels

mois? — D'autres choses qui n'avaient pas trait à

l'Aflaire. — Ainsi, voici ce qui est arrivé : vous avez

reçu en i8yG une enveloppe avec une lettre dedans, une

lettre insignifiante ; vous avez supprimé la lettre et vous

avez fabriqué l'autre ? - Oui. >>

Cavaignac s'arrêta.

11 lui avait fallu une heure pour obtenir ce « oui »,

l'explicite et irrévocable aveu (i).

C'eût été le moment ou jamais de saisir Ihomme à la

gorge, de lui faire cracher toute la vérité sur l'AtTaire.

IX

Cavaignac ayant donné à Hoget l'ordre de conduire

Henry dans une pièce voisine et de w l'y garder à

vue » (2), BoisdeflVe prit une feuille de papier sur le

bureau du ministre et écrivit (3) :

Paris, 3o août.

Monsieur le Ministre,

Je viens d'acquérir la preuve que ma confiance dans le

colonel Henry, chef du service (les Renseignements, n'élait

pas jusliliéc. Cette confiance, qui était absolue, m'a
amené à être trompé et à déclarer vraie une piùoe qui ne

l'était pas et à vous la présenter comme telle.

Dans ces conditions. Monsieur le Ministre, j'ai Ihon-

(i) Procès-verbal : « L'heure à la(|uelle a fini l'interrogatoire
n'a pas clé consignée ; il pouvait tHre de 3 h. i5 à 3 h. 3o. »

(2) Ibid, io4-

(3) Hennés, I. rv^t». Roif^deffre.
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neur de vous demander de vouloir bien me relever de mes
fonctions.

BOISDEFFRE.

Gonse, d'ordinaire penaud, était pétrifié.

Cavaignac, qui n'avait cru culbuter qu'Henry, fut

fort surpris : « Tout le monde, dit-il à Boisdolïre, peut

être trompé ; il vous appartient de poursuivre l'enquête,

de présider à la répression des actes qui ont entraîné

lerreur que vous avez commise en toute loyauté (i). »

Ce fut, pour Boisdeffre, une raison de plus de persister

dans sa démission. Il dit au ministre « que tout le monde,

en elTet, pouvait être induit en erreur, mais <(ue tout le

monde n'avait pas eu comme lui le malheur d'affirmer

devant un jury qu'une pièce était vraie, alors qu'elle

était fausse, et de dire qu'il était prêt à se retirer si on

ne croyait pas en sa parole
;
quand on s'est trouvé dans

ce cas, il n'y a plus qu'à s'en aller (2). »

Et il s'en alla.

Cavaignac n'avait pas eu un moindre malheur, puis-

qu'il avait attesté à la Chamb''e et au pays l'authemi-

cité matérielle et l'authenticité morale du faux.

Le taux est un crime (3). Le devoir de Cavaignac était

d'inviter d'urgence le gouverneur de Paris, qui est le

procureur général de la justice militaire, à donner un

ordre d'informer et à faire conduire le faussaire au

Chcrclie-Midir/;).

(ij i.clii'' ilu '.h ;i(Mil is<|N ,1 MoisdciriT.

(2) Renneh. I. r>3o, Boisiloffrc.

(3; 1,0 critiu* ilc Taux t>n «''criluro priv(^<> (Milr.iiiic la rcclusidii,

lo rrime tic faux en iTriliirc |ml>li(|ii(> l<»s travaux forct^s h per-

p6tuil/î. ((Utile iniiitairc, arl. 707; (Iode jx'iial, 145 cl suiv.)

(/|) ArlicIfH s:<, H\, Hr>, «j»». — « l/onlrc (rinforincr psi doiuK^

[»ar le ministre «lo la Guerre ni l'inculpé chI colonel, ofllcior

Kciiéral, manW'lial de France » (art. <)y, g a). Henry n'élail (juc

liiMlli-n.'iiil .i.ImmcI.
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Comme « ilélail sorli volonlairomoni dos voies régu-

lières » (i), en procédant lui-int''ine à rinterrogaloire

d'Henry, il eûl pu ordonner lui-même l'arrestation (2).

Il a été pendant près d'une heure le plus efficace, le

plus utile des serviteurs de la juslice; déjà il en était

las ; il n'était pas capable d'un plus grand elïort.

Au surplus, « s'il avait prévu » qu'Henry se tirerait

difficilement d'allaire, « il n'avait pris aucune mesure »

poui" le cas où le misérable avouerait (.'{). Il convint avec

Zurlinden de faire conduire Henry au mont Valérien,

aux arrêts de forteresse (/|).

« En attendant la décision » de Cavaignac, Roget,

pendant l'heure qu'il passa avec Henry, seul ù seul,

u essaya de le faire parler (5) ». Henry, « dégagé du

poids <[ui l'oppressait », avait « recommencé à regarder

le général en face (<i) >>. Celui-ci le crut sincère. Ils

étaient entrés' ensemble avec Cuignel h l'Ktaf -Major (7)

et, malgré les dillérences de grade et d'Age, avaient

été trois amis.

Roget " essaya surtout de savoir si Henry avait eu

(1) Chamlire des députés, 6 avril i9<>3, Cavaignac : « Je suis

sorli voioiitairemenl des voies réguliî'res..., etc. »

(2) Ce (lue Mercier avait fait pour Dreyfus. — Voir t. !«% iu3.

(3) Hennés, I, Siy, Uo|,'et.

(4) Ibid. : « On envoya chercher les ordres du fcénéral

Zurlinden. » (Compte rendu sténographi(4ue.) « On envoya
chercher le générai Zurlinden. » (Compte-rendu revisl^.)

(5) neoisiun, lo^, l'rocès-verbal ; C.ass., l, ï-i\; Enquéle Mazeau
(Couïmission d'enipKiLe sur les accusalions de Ouesnay fie

heaurepaire conlre la chami)re criminelle de la Cour de casan-
tion), 23" pièce; tiennes, \, 3i<j, Itogel. — Le procès-verbal de
Roget est du 3 septembre i8<^8, ses déiiosilions devant la

Cour de cassation, la conuiiisitui d'en<juètc et ;\ Rennes, des
a4 novembre i8»j8, 'J2 janvier et 17 août iSyy.

(G) Cass., 1, r-u, Rugct : " Car certainement, dans la situation

où il se trowvait depuis plusieurs mois, l'aveu était pour lui

une tlélivrance. •>

(7) Henry le 12 janvier iS<j3, Rogcl le 19, Cuignel ley février.

1:î



194 iiisroinK DK I, AiTAirti: diuùyfus

un complice ». Henry, « avec la plus grande énergie »,

affirma à plusieurs reprises que non ; « personne au

monde ne savait ce qu'il avait fait (i) ». 11 était « très

préoccupé de ce (jue Ton allait décider de lui (2) ». Quand
il regardait Hogot dans les yeux, (juel soupyon cher-

chait-il à y lire? Oue Gonse ou Boisdelîre lui aurait

commandé le faux (3)? Ou qu'il en aurait parlé à

Esterhazy ? Qu'il se serait concerté avec lui ?

Tout en causant, Rogct « lut amené (^) « t\ dire :

« Savez-vous si on a proposé une forte somme au com-

mandant Esterhazy pour se déclarer l'auteur du borde-

reau ? Savez-vous s'il a existé des relations entre le

colonel Sandhei-r et le commandant Esterhazy (5)? »

Ce « point » préoccupait Hoget (6j. 11 ne lui aurait pas

déplu qu'Esterhazy, j)our une fois, n'eût pas menti,

(pi'il eùl fait partie du contnvespioimage (7),

Henry, prudemment, iH'pondit : <- Je crois (pi'iis se

sont connus en Tunisie, mais je n'ai jamais vu le com-
man(Uint au bureau (pi'une fois, en iHip; il venait

apporter au colonel des documents cpiil avait recueillis

j)ar hasard (8) ».

Quand Picquart, <mi i!^<)('>, I avjiit ([ueslionné au sujet

(1) (U1S8., I, 121, Hof^ot.

(2) ProcèK-refbal, 104.

('.^) Rogt't iCuss., I, i-ja) nie (|iic (loiise cl BoisdelTio aient

jamais jiu avoir l'iilée que la |»i»H-c était fausse.

(4) Procès-verbal, io4;

(')) IhUl. '- Devant la commission d'enquôlc, Ho}j;el relate

ainsi la premitTo (|uesti<»n : > Vous savez qu'on a oiTcrt une
sonnne <rarf,'ent (•{)nsi(l«'ralile (tlo<i.(KX) francs) au commandant
Esleriiazy |mur (|u'il se dcclarAl l'aulciii' du linrdcreau ?

{ù) lùii/iu'lr .Uiizcaii, -jfj, IloK<'l.

(7) Voir t. III, f/.',.

[H) ProrèH'tx'rhtil, lo'j. - Selon Kslcrlia/.y, Hot,'cl a ironciué celle

ri^ponse. Ih'iirv savait qu'il fréquentait «•liez Sandlierr cl

quels ' sersices considéraldcs • il lui rendait, '< et à son pays ».

H'.f»a., I, Ty (!t ; /Jt'/i. ù Lo/nIrcK, «'te.)
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d'Esterhazy, Henry n'avait point soufllé mot de cette

visite, (le cette contribution accidentelle, bizarre, au ser-

vice; des l^enseignemenls (i).

Puis, brusquement, sans qu'aucune question lui eût

él('' posôc par Rog-el au sujet du bordereau, comme sous

riullucnce d'une peur subite, éveillée par h; nom
d'Kslerhazy, qu'un autre d(î ses mensonges ne lut soup-

çonné et n'entraînAt la <lécouverte de toul son crime :

i< C'est à moi qu'on a apporté le bordereau saisi en i8(/|.

Il est venu par la voie ordinaire (c'est-à-dire décliiré en

morceaux j)ar Schwarzkoppen, ramassé dans le paniei"

à pa|)iers par la Bastiaii) ave<- d(\s documents (pie v(jus

connaissez et dont l'authenticité est indiscutable. Toute

autre version est conti'aire h la vérité et matériellement

imj)ossible (a). »

Hoget ne semble pas s'être étonné de rélrange atles-

(i) Voir l. il, .i5<).

(a) Dans le |)iocès-vci-l>;il du '^ sepleml)re iS«^)8, ces trois

pltrascs siiivtMil sans autre iiidicatioii les phrases précédentes
siu- les rapports de Sandhorr el d'Ksterliazy. Dans sa déposition
h la conuiiission d'(Mi(piéte, Rotret rapporte d'abord les (jues-

lions (pTil posa au sujet de Sandherr et, sans reproduire la

réponse dllenry sur ce jxdnl, continue ainsi : « Après ni 'avoir

renseii,Mié sur le point qui uw piéoccupait, Henry ajouta... » Il

reproduit ensuite les deux phrases : » C'est à moi... il est
venu... ", mais supprime la troisième. En note, à ces mots :

l)ar la l'oie ordinaire : '< Le colonel llernv me dit textuellement :

' Par (pii vous savez. » iJevant la Coiu' de cassation, Hoget
expli(|ue : « Mon rapport était fait pour le ministre; il n'avait

|)as i)esoin d'être plus exj»licite (au sujet de l'agent qui a ap-
porté le bordereau) etonenatiréc-ertainemenldes iiUerpré talion s

(pi'il ne comportait pas et (|ui ont pu faire porter la suspicion
sur l'orii^nne du bordereau. >• (I, 124). I-)evant la commission
d'enquête, Cavaignac (33) l'ait une observation analogue <pril

motive par ce passage du rap|)ort introductif de Manau :

« Oiiel agent? Ponnjuoi ne l'a-t-il pas nommé? Singulière et

troublante discrétion permettant toutes les suppositions, auto-
risant toutes les inquiétudes sur ce point comme sur tant
d'autres. » (Revision, iGo.)
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tation qu'il n'avait pas demandée à Henry. Sa curiosité

ni pa logique n'allèrent à supposer qu'Henrv n'avait pas

commis qu'un seul crime, quil n'était pas devenu du

premier coup un criminel, que la version officielle de

l'arrivée du bordereau était fausse (puisque Henry,

spontanément, faisait allusion à une autre version). 11

croyait alors que Schwarzkoppen jetait au panier les

lettres de ses espions, que la Bastian y avait ramassé

le bordereau, « en menus morceaux (i) », qu'Henry

l'avait recollé. Il venait d'entendre Henry se parjurer

vingt fois, jurer vingt fois sur l'honneur qu'il n'avait

pas fabriqué le faux. 11 croyait toujours (par une vieille

habitude, qui subsista longtemps chez les dupes d'Henry)

que le fourbe était une âme simple, un pauvre homme.
Henry, encore terrassé par la subite catastrophe,

ignorait toujours comment son crime avait été décou-

vert. Cavaignac ni Roget ne lui en ayant rien dit, il ne

saura jamais rien de la lampe merveilleuse de Cuignet.

Il dut imaginer qu'Esterhazy, pour se venger, l'avait

méchamment dénoncé, par une dernière trahison.

Et, si Esterhazy a parlé, qu'a-t-il dit, que dira-t-il

encore ?

Ce soir, demain, ipunul le l)andit, (jui tant île fois

(i) C'est ce qu'il dit encore h Rennes (I, 267.) Il convint ce-

pcndnnl le lendemain, sur une (jueslion de Dein.'uige, (|ne << le

bordereau élail diM-liiré lrt>s peu. (.'élait, surtout un document
lr<)iss('' et roulé (>n houif, mais il y a cependant queNpies dé-
cliirures, au moins deux. » ('.VM\). — l'iccpiart a cru pendant
loriKtemps (pic le Itorderc.iu venait du panii>r A papiers; quand
il sut que Scli\vai/.k(»ppcn ne l'avait jamais eu entre les mains,
il admit ipi'llenry avait rccunnu I écriture d'Ksl<>rlia/.y sur le

l»ord<'reau {In.ilr. TaiH-vnicr, !{o He|dembre |S<)S, et que le bor-
dereau avait été (q>porlé par Hrucker sans (piil H'it possible à

Menry de le Htipprimer (/^viHfl.s, F, /|7r>). Plus lard {(Itizelle de
/jiinnnnr du y juin iy«»:i), il fut repris de doutes sur la scène
entre IhMirv et Hrucker.
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déjà a menacé de prendre la fuite, aura passé la fron-

tière, on saura tout.

Son cerveau chaufTail; par celle torridejournée d'août,

il sentait fondre le peu de raison qui lui restait, après

tant de secousses, depuis tant d années; sans un jour

de sécurité, depuis queUjues mois; dans une si tortu-

rante angoisse, depuis deux heures à peine que (îonse

l'avait livré à Cavaignac.

Le colonel Féry, major de la plaee, \iiit le chercher

pour le mener au mont Valérien dans un tiacre (i). Lui-

même, il y a quatre ans, il avait conchiit ainsi Dreyfus

au Cherche-Midi.

Il avait, au préalable, fait remise sommaire de son

service à (ionse, qui l'avertit des décisions du minis-

tre (2). « Jenc sais pas, lui dit Henry, ce qui me retient

de prendre mon revolver pour me casser la tête. »

Le colonel Téry Tcscorla d'abord chez lui. C'était un
petit appartement très sinq)Ie (."V), <lont le service était

fait par son ordonnance et par une bonne. Les femmes
des criminels, quand elles sont elles-mêmes honnêtes
et loyales, ignorent tout des afl'reuses réahlés. Les
crimes sont moins difficiles à commettre qu'à raconter.

La peur de l'indiscrétion n'esl pas le seul rempart où
s'arrête la confidence, mais une dernière honte. La
fille des Nettancourt était plus en éveil que la fille du

(Oh Vers cinq heures >-. Ha|>|)()rt du 3oaoùt i8<j8, au dossier
de la Cour de cassation (III, 83).

{2) Dossier, liasse i, colc 16, note de Gonsc. — A Rennes,
Gonse, équivoquant, dit .< q«'il n'a pas vu le colonel Henry
après son arrestation », c'est-à-dire après que Féry l'eut
mené au Mont-Valérien. .< Par conséquent, je n'ai pas pu l'in-
lerroger sur ce point >• (le mobile de son crime).

(3) i3, avenue Duciuesne. — L(i loyer était de 1.100 francs. —
Henry prenait lré(iuemment ses repas, parfois avec sa femme
et son enfant, au restaurant Gangloff, au coin de l'avenue de
la Bourdonnais et de l'avenue Bos(iuet.
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cabaretier de Pôronnc; ello ne soupçonna rien jusqu'au

jour où éclata le drame ; la maîtresse n'en sut pas

davantage; à l'époque fructueuse de la trahison, quand

Esterhazy servait à la fille Pays une « mensualité de

cinq cents francs (i) », il ne lui disait pas qu'il prélevait

[)our elle le quart de sa propre mensualité chez l'Alle-

mand. Si Henry montra son faux à sa femme ou lui en

parla, comme la malheureuse l'a donné à entendre (a),

il ne lui confessa j)as que l'homme (pi'il avait fait con-

danmcr, (ju'il assassinait pour la seconde fois, était

innocent. 11 lui conta, d'abord, comme à Picquart, qii'il

«avait j)erdu de vue Ksierhazy » depuis longtemps;

puis, (juand Esterhazy vint « cinq ou six fois » chez lui,

que « c'était pour son duel (3) ». Toutes deux, Mme Ester-

hazy, Mme Henry, s'étaient mariées par amour, et toutes

deux, dans les épouvantables tragédies, furent éga-

lement vaillantes et fidèles. Chez ces pauvres êtres que

brise le destin, tout est respectable; et touchant, surtout

le mensonge.

Herïryra<-onla brièvement ipielipu' chose, mil dans une

valise un peu de linge, une trousse, j)ril un aircalmepour

embrasser sa femme (|ui pleurait et son fils qu'il appelait

le petit zoiitirc : « Tout cela s'arrangera. Ma conscience

est Iranquille. Le ministre m'envoie au Monl-^'alérien.

Il faut (jue j'y aille. Tu sais que je suis un honnête

homme et que je n'ai rien à me reprocher. » Puis, à l'of-

ficier : " Descendons vite, mon colonel, j'en ai assez. »

Au cours du trajet, il retomba, comme assommé, et,

(i) !<a|>|)i(i'l lie Dcsvcrtiiiii' ilii 1 juin iSi.ii'i. (Vnir I. Il,'253i.

(y) Hennés, I, -M'ùl, Mme lloiiiy ; .. Il {iv.iil l.iiss«S «'rhapi)»'!'

(|iicl<|iK>s cxprcssionH ipii iiiili(|iifii(Mil liicii (|ii(>l (Mail snti ct.-ii

<l'«'».|»ril. Il a iail un faux en prértcnrc tics agisscnicnls du i-nloni'l

t'ii'(|iiiii'|, piinr sanviM' rarinrn <pii n4< (rniivait dans iino inipassn

l«Tril>l»' par la niaiivai^c fui de sert ennemis. Pai raili-nicnl !
«

A Ihi.l.
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Il ayant pas conscicnco de sa situai ion, il monologuait :

« C'est inconcevable. Oue veul-on ? C'est à devenir

fou. Ce que j'ai lait, je suis prôl à le faire encore; c'était

|>our le bien du pays et de l'armée. Je nai jamais fait de

mal à per.sonne; j'ai toujours fait mon devoir. Quel
malheur d'avoir rencontré sur mon chemin de pareils

misérables ! Ils sont cause de mon malheur ! Ma pauvre
femme, mon pauvre petit o^arcon ! Tout s'écroule en une
seconde. Je ne ferai pas l'ouverture de la chasse. Tout
l(î monde nous attend là-bas. Oue va-t-on penser?»

Il répétait plusieurs fois les mômes phrases, mécani-
cpiemenl.

A quels «misérables» s'en prenait-il (i)? Un seul

homme l'avait perdu : Ksterhazy.

Féry le remit au commandant d'armes de la forte-

resse {2); Waller le conduisit au pavillon des officiers,

dans la même chambre (|ue l*ic(piarl avait occupée l'hi-

ver passé el que Cuignel,plus tard, occupera à son tour.

X

A riieiire même oii Henry (Mait emmené au Mont-

Valérien, Cavai<.;nac allait chez Hrisson (:i). Il lui rendit

compte des événements. Brisson fut atterré.

(1) Cass., I, ffi, Zuilinden : i< .k* pense »|iril voulait parler de
l'ic<|uarlet peul-èlre de l^eljlois. > ii3, Uoi^et : « Jimagine (luil

parlait de Pic(iuarl el de Un Paly. II, 37. Du l'aty : « J'ima-

gine «piii s'agissait du général Mercier. • — La plupart des
cerivains révisionnistes ont supi)Osé qu'il l'entendait de Gonst
cl de BoisilelTre.

(i>) A G heures et demie, illapporl du colonel Féry).

(3) » Le mardi 3o août, vers 5 heures du soir. » (Souvenirs

de Brisson, dans le Siècle du 10 avril ujo3.^
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Il était hanlé, depuis quelques jours, par la fameuse

pièce. Jaurès, ravant-veille (i), Trarieux, la veille, dans

une leltre ouverle à Cavaig^nac (2), avaient démontré

encore une fois, rien que par le bon sens, par la cri-

tique des textes et des faits, que c'était un faux. L'évé-

nement le plus dramatique et le plus imprévu les justi-

fiait, ainsi que Picquart, Scheurer, tous ceux qui, dès

qu'elle parut au procèsde Zola, s'écrièrent, comme moi,

« qu'elle puait le faux (3) », qu'elle était absurde et

stupide (/|). Donc Dreyfus est innocent.

L'idée qu'il s'était trouvé au ministère de la (lucrre

un lieutenant-colonel pour commettre un crime si bas,

et dans un dessein aus?i infâme, le remplissait de « stu-

peur». J'ai dit déjà qu'il avait reçu dans son enfance des

enseignements d'un vieux soldat, volontaire de Valmy,

colonel de la garde impériale, ((ui s'était battu par toute

l'Kurope. 11 oubliait t|u"il y avait eu aussi, dans les ar-

mées de Napoléon, des gredins, des pillards et d'autres

traîtres que Bourmont. Il ne s'imaginait pas plus un

soldat sans honneur <(ue sans armes. 11 était « patriote »

dans toute la force du mot en 179!» ; nul ne soulfrit

plus cruellement que lui de l'abominable découverte.

Kncore (pielque?* jours et des sophistes sans pudeur

entreprendront la glorification d'Henry ; les anciens ca-

marades du faussaire, dans la déraison des passions ou

«an» psychologie, lui chercheront obstinément des

excuses. Brisson, enfin réveillé, se retrouvant lui-même

dans ce douloureux sursaut, n'arfinit pas dft circons-

tances allénunnles à lui tel <'rime.

(0 Pelile liépubliqae du -jS août iSijS. I/urlicl« est iiilitulr

Faux i^vidcnl >•.

(•>) SièrU du }(,).

(W) Siùrle du 17 révricr iS()H.

(^1) lliuu-, J;iiiri''s, Moiiod. — Voir l. III. /,',:}.
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11 (Hait « bouleversé » aussi par « le repenlir d'avoii*

fait aniclier uu faux >>, — toutes les uiurailles de France

eu étaient encore salies, — d'avoir réclamé sa part au

triomphe oratoire de son ministre de la (îuerre, d'avoir

manqué do clairvoyance et de judiciaire. Lui, Brisson,

avoir présidé à ces choses ! 11 écrira plus tard : « J'ai

eu des rêves où j'arrachais ces malheureuses affiches

avec mes oncles (i). »

Il resta seul pendant une îieure à méditer et, tout de

suite, se mit en face de son devoir. *< Cette heure fut

comme le point du jour tpii a toujours été croissant en

lui jusqu'au midi (•>). » La grt\ce lavait touché, il aper-

<jut l'œuvre de réparation à accomplir et, sans la mau-

dire, comme feront tant d'autres, il se jura de pour-

suivre la rcNision i.'i).

Les ministres (sauf Bourgeois qui était en voyage)

dînaient, ce soir-là, clu'/ I)elcas«é. Le visage de Bris-

son, à l'ordinaire grave et triste, parut plus sombre

encore. Celui de Cavaignac avait sa rigidité habituelle.

Après le repas, comme cela avait été convenu avec

Brisson, Cavaignac lit le récit de l'événement {\). Rien

encore n'avait transpiré.

Lors(iue (^.avaignac eut terminé sa communicaliun,

un grand silence se lit. Tous ces hommes d'État se

regardèrent ou regardèrent devant eux, attendant le

mol décisif, n'osant le prononcer. Puis, tout à coup, une

exclamation letentit : « Allons! dit N'allé, c'est la revi-

sion. »

uMoins (lucjauijïis, monsieui"! » riposta Cavaignac ^5).

(i) Souvenirs de BnissoN. [Siècle du }\ jiviil i<)u3).

(;>) C'est ce que dil Angéli([ue Ariutud d'elle-niôine. (Saintk-

liKUVE, Porl-Roijal, 1, 97;.

(3) Cliauil)ie des députés, ly décembre 1898, IJrisson.

(^) Souvenirs de Bhissun.

(5) Récit d'un témoin.



lX)2 iiisToinK i)i: 1. Ai-i- \ii!i; niicvirs

Brisson, (l'un grand gesle, lit signe au champenois
de se la ire.

XI

De ce qu'il n'avait pas commis le ciiiiu' d rnleiiei- sa

formidal)lo et ridicule erreur, C-avaignac se croyait plus

infaillible tpie jamais.

La discussion s'engagea. Biisson proposa le renou-

vellement de l'Élat-Major général et ajouta « cpi'il fal-

lait se mettre en face de la revision ». Cavaignac lui tint

tète, apjjuyé par plusieurs des ministres. Il a déjà

refusé la démission de BoisdetVie; il ne consentira pas

davaidage à d'autres représailles, comme de frapper

Pellieux, qui, le premier, au j)rocès de Zola, a produit

le faux et menacé le jury, ou (lonse, le supérieur direct

d'Henry, qui, à la même audience, n cerlilié l'aullien-

licit('' de la pièce apoci'yplie. Des paroK^s vives furent

échangées. Finalement, on ajourna la suite des débals

au lendemain, au conseil des minisires (pie préside-

rait l'éli.v Faure, rentré delà veille. Nul ne s'étonna

(pi'IIenry n'eiit pas été enferme au Cherche-Midi : pour-

«pioi l'avoir mis ^inq»lem<'id aux arrêts de forleresse ( i) ?

On décida studenu'id iju'une noie oflicielle, relatant

l(vs aveux «l'Henry, seiait conununiquée aux jour-

naux ('A).

(I) " Kii (Iroil roiisliliilioiiiH'l, je suis r<>s|i((iis;il»lo ilc la inuri

<rH«'iu\v, «Mivoyt* .'111 MoiilN'.ilôiii'ii ihi il lui niiil i;;uilt'. > (Sou-
renirn de HiitHsiiN, .S/V'/7f ilu i!{ juillcl n.(<>;{.)

(v.) Voici l<! li'xN" «If cclli' riDlr (|ui l'ut iioilrc ;i ii Ihmii'cs ;i

\.\iirnt'e llaiHis ; " Anj(Minriuii, d.uis l<' lahiMct ilu niiriislrc

i)o In (iucrri', Ir liculiiuinl (.•u|(»ii(>| Henry a été icroiuin cl

h'chI rccunnu lui iniMuc I .lulrur il(> la ii-llrc (<n dalc (i'nclolMi*
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La surprise; lui cxtrèinc, niùinc clicz ceux «les délen-

sours de Dreyfus qui, par voie de déduolion, s'étaienl

convaincus qu(î la fausse Icllre avait «'16 fabriqu(^e avec

«la complieih* des l)ureaux de la (îuerre ". I*r«'cis«''!neut,

celait le litre de Tarlicle de Jaurès pour le l«'n«leniain;

jamais encore il n'avait serre la vt'Tité d'aussi près :

l'eudaul deux ans, le luinisUre «le la «iuerroa eu c«)nuue

annexe un ateliei- de faussaires Iravaillanl h innocenter

lin liaUre... ("est là «jn'est !«• nid dt; la vipère... Parnû les

(»rii(iers, les uns, en relation pers«)nnell(; et «lirecte avec

l'^sterhazy, ont participe'' iinniédiatenienl an faux. l)'aulres

lui ont ménagé les facilités d'accès, l'accueil propi(;e.

D'autres eucore ont fermé les yeux, otd accepté complai-

saminont ru'uvi-e imbécile et informe «pi'oii li'iir propo-

sait (I).

Seiilcmenl, celui «piil déiionrail ((iiiiiiic Ir « iiiii|ilice

présumé d'KsIerha/.v, celait Du Pal\ . L«' nom d'Henry,

du chef même «In Imreau des H«'nsei^nemenls, é<-Iala

comme un coup de lonnerre. Les révisionnistes p«)us-

sèrent un «ri sauva«'e de triomphe; les nationalistes,

dans la première heure de stupeur et d'eiïroi, s'avouè-

rent vaincus (2),

iS<_)C) où Dreyfus ost noiiuné. I.t; iniiiislic dt^ la Guerre a or-

(l<)iu}('! iiiiiut!«li;il«Mnoiil I ancslalion <lu lieutenanl-colonel Ih'nry

(|ui a été ('oiiiUiit à la roiUM-es.-;e du Monl-Valérien. » — Selon

un récit dit Druiiioiil, (:av.iit,Miac eût voulu ijue la note prér.isAt

(lu'il lestait convaincu de la culpabilité de Dreyfus, mais Unis-

son s'y opposa, i Libre Purok du i
" septembre iSyS, etc.)

(i) Les Preiireg, -mj, -itili, -i-^i).

(•->) I.e Pelil Journal, la IJhre Parole, \' IntransiijeanL I"' Nw/e//,

l"AV//(j de Paris publient la nouvelle s.uis aucun conunentaire;

l'Hrlair, qui tant de fois reçut les communications il'lleniy,

l'exécute; VAiilorité dit (|ue " l'on peut réclamer la revision

selon les formes légales sans être pour cela un mauvais ci-

toven >: le Gaulois se recueille.
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Des journalistes coururent réveiller Eslerhazy. Le

forb:in, « avec le plus grand saniiï^-froid et sans paraître

troublé le moins du monde », demanda des détails et

conclut : « Voilà qui va faire du bruit (i). »

On eût juré qu'il avait, au moins, prévu la catas-

trophe (2).

Le lendemain, Marguerite plaisanta : (> Faut-il

qu'Henry soit bète pour avoir avoué ? Nous savions

bien que c'était lui qui avait fait la pièce ! « Puis,

comme un journaliste la pressait de questions : « Je

ne mange pas le morceau, moi !... Je ne suis pas offi-

cier d'Klat-Major ! » En belle fille amoureuse, elle

parla chaudement de son souteneur : « Esterhazy me
dirait qu'il faut vivre avec trente sous par jour, j'accep-

terais (3). »

La nouvelle, télégraphiée dans le monde entier, y fit

passer le frisson dont Paris avait tressailli. A Dieppe,

Berlulus confia au docteur Peyrot (^1), pour qu'il la ra-

contât à Sarrien, la scène du 18 juillet <lans son cabinet :

" Je vais être un témoin terrible pour Henry ; la

lumière vient de se faire en ujoi (5). » A l'^vian, dans la

salle d'hôtel où la d(*|)iMhe fut affichée, Mercier, ([uaïul

(1) Evénement du 3i août i8«)8. — Cass., I, ><)<), IVnimo, Gérard :

'< Il est arrivé trois nicssicur:? hy. liourcs du matin... Mme Pays
nous a dit quo c'élaiont trois ofllciers de ri'^latMajor. » Mar-
f,'Uoritft rectiiic : -< ('."étaient d<'u.x journalistes dont un rédacteur
à VEui'nemenl, Cliabrier. » (70H). L'autre était un rédacteur du
Petit lileu, Louis ('laill.u'd. l-^ile dit (|u'ils revinrent .< le jour du
suicide ;ivcc un troisicme (l)(dll'iis) ".

(v) <c (Jn cdinnuTile dilTérenunent le n"kle de M. i'islerliazy

dans cettt! alïairc. » {Patrie du 3i août iS<j«.)

{'^j(:(lsH., L '-!'>i. Mme (lérard. — » Hein! lui, l'homme intt-f^re,

le Holilal du devoir! » Petit Hleu du 1" seplendue jS(|,S.)

t'i) Méiiecin en cliel' des liôjHlaux de Paris, mend)re de 1",aca-
démie rie Médecine, sénateur de la Dordoj^Mie.

(î)) Hennés, I, S'û, Uertidu»; — Peyrot lit le récil .-i Sarrien et
nu docteur Paul HccIuh.
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il la lut, et se croyant seul : « Foutu 1 » dit-il, et il

partit le soir même.
Pellieux, au contraire, parce qu'il avait cru à l'au-

llienticité de la pièce, adressa à son supérieur immédiat,

le général Borius (i), pour être transmise t'i Cavai^nac,

une lettre vibrante de colère :

Monsieur le Ministre,

Dupe de gens sans honneur, ne i)oiivaiit espérer con-

server la connance de mes subordonnés sans laquelle il n'y

a pas de commandement possible, ayant perdu de mon
coté la confiance en ceux de mes chefs qui m'ont fait tra-

vailler sur des faux, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir

bien liquidci- ma retraite pour ancienneté de services (-2).

Il ne brisait pas seulement son épée d'un beau geste.

Il proclamait que, s'il n'avait pas été indignement trompé

par BoisdelVre et (îonse, il n'aurait pas innocenté

Esterliazy. VA la condamnation d'Hslerha/.y, c'eilt été la

revision.

Les ministres tinrent ce jour-là
(^
.'il août) (pialrecon-

seils, deux à l'Elysée, sous la présidence de Faure, deux

sous celle de Brisson, au ministère de l'Inlérieur (3).

L'avani-veille, le jeune Empereur de Russie avait fait

adresser une circulaire aux puissances, leur proposant

une conférence pour arriver aux moyens de « mettre

un terme aux armements incessants des peuples et

de prévenir des calamités (jui menacent le monde

entier (4) ». H en fut à peine question. Tout le débat,

(i) Commandant la place de Paris.

(a) Texte produit par le général de Pellieux, le ', juin iS<j<),

à l'enquête du général Ducliénc, et par le général André l'i la

Chambre des députés, séance du 7 avril ujo3.

(3) Buisson, dau'^ le Siècle «lu i/| avril if(o3.

(4) Messager officiel du iG-28 août, circulaire du 12-24 août i8«)8.
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confus, parfois Apre, porta sur la démission de Bois-

deffre. Cavaio^nac et Brisson parlèi-enl tous deux de

donner la leur; Brisson, « sur la table du C.onseil », avait

déjà rédigé la sienne. On convint d'attendre pour prendre

une décision le retour de Bourgeois. De Dreyfus, de

la revision, pas un mot (i). Faure signa la mise en

réforme d'Esterhazy (2).

XII

Au Mont-Valérien, Ilenrv, debout de très bonne heure,

quand l'ordonnance qui le servait entra chez lui, parut

«dans un état de grande prostration (8) ». Il demanda
du papier à lettres (4), de quoi écrire. La serrure de la

porte était endommagée, le boulon cassé du côté de la

chambre, de sorte que, pour sortir dans le couloir, il

était forcé d'appeler le planton, à travers la porte fermée.

Avec l'assentiment de ce soldat, il déplac^a la tige de fer;

le Ixuilon passa de l'extérieur ji l'inlérienr; maintenant,

pour entrer chez lui, il l'all.iil frapixT: c'est lui qui

ouvrait (5).

« Il déjeuna légèrement, à 11 heures, et lit mettre

aussitôt à la poste une lettre (('») », à l'atlresse de (lonse :

ii> l;iii.s.-^iiN. (l.'iiiH le .S'/Vr/c (lu 1', ;iviii cl du w'.^ nov(*nil)ro

i<)()3.

(•p) Au conseil (le r;i|)ics-iiii(|i (:{i .loùl iS()S).

(3) Tfmpii (In -x Hc|)lctiilii-c iH()S.

(4) " iMi |wi|iicr JI l'jiirc des '.ip|)iirls >•, selon Kslcrli;r/.y, (|iii,

iiéccHKnircmcril, ne (i(»iinc pjis l'oriffino du propon qu'il pi(Me
l\ Henry, (hép. 1) LmulreK, ('-d. du Sit^rlvJ.^-].)

(r») itcnHci^ncnieidH verh.-iux du conMiinnd.inl W'jdler.

(«») .\i)le du ki'ik't.iI Ho^el, en diile du T) scplcud)iT iH((H, ;iu

dOHMJer (le la Cour de oimmillon : » Je, Hoiissipné, (h-ci-iie
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Mont-Valérien, 31 août.

Mon (i(''ii<''ral,

J'ai rhonnciii' de vous prier d»; vouloir i»i<'ii v<iiir im;

voir ici. J'ai aljsolument besoin do vous parler.

N^euillez agr(''ei', je vous prie, mon j^r'uéral, l'expression

de mes sentiments respectueux.

J. IIknrv.

Un [)eu plus tard, le lieutenant de service entra dans

sa chambre, n'observa lien de suspect.

11 y a de la sommai ion dans ce laconique billet. Bien

qu'il eût toujours bousculé (îonse, il était trop soldat

pour ne pas se rendre compte, s'il avait encore quelque

sens, combien la visite qu'il réclamait île (Ionse eût

été extraordinaire. (^)uoi ! le sous-chef d»^ l'Etal-Major

général se serait rendu chez ce faussaire, dans sa pri-

son ! Heiwy avait joué de la presse comme pas un, con-

naissait les habitudes des journalistes. De sa renètre, il

eût pu les voir guettant le Mont-Valérien. La démarche
de (ionse aurait été connue aussitôt, tromi)eltée dans le

monde tMitier, comme celle d'un conqjlice apeuré,

Qu'avait-il à ilire à (ionse ? Le général avait assisté à

Pinterrogatoire chez Cavaignac
;
puis Henry lui avait

i|ii'après lecture du procès- verb.il, él.ildi comme oflicier <le

j)olice judiciaire par le coiimiandanl Walfor h la date <lu

3i aoùl i8y8, procès-verbal qui contient le passaj^e ci-après :

» il déjeuna légèrement à u heures et lit mettre aussitôt à
la poste une lettre dont on n'a pas regardé l'adresse

; je me
suis enquis de la personne à lacpielle avait pu être adressée
la lettre cidessus visée. Ayant api)ris que M. le général Gonse
était le destinataire de celle lettre, j'ai prié cet oflicier de vou-
loir bien m'en donner connaissance... La copie ci-dessus ayant
été prise afin de pouvoir remettre A M. le général Gonse l'ori-

ginal (lui ne noua a paru d'aucun intért'l, nous nous sommes
dessaisi de la lettre pour être remise à son destinataire. » —
t.a note de Kogel est visée par Mornard (Cass., III, 5i3),
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remis son service; iil'avail revu encore en présence de

Roget (^t du colonel Féry. Ainsi, le temps ni l'occasion

ne lui avaienl manqué de s'expliquer. Si (îonsea été son

complice, ou Boisdefîre, si les chefs ont ordonné le coup

qu'il a fait, c'était devant le ministre qu'il fallait leur

jeter à la face l'accusation. Cavaignac, devant un tel

scandale, aurait hésité. Rien d'irréparable encore ne

s'était produit. Henry lui-même, il avait essayé d'ftbord

de l'épargner. Par trois fois, il lui avait tendu le men-

songe sauveur.

Hier, Gavaignac eût pu le croire, s'il aNait mis en

cause les chefs. Aujourd'hui, c'était trop tard. Henry

eût ditlavérité que, faussaire de son propre aveu, il n'était

plus qu'un menteur.

Et, si ce n'était pas du faux qu'Henry avait « absolu-

ment besoin de parler » à (ionse, de quoi donc ? Etait-

ce sa confession complète qu'il lui voulait faire ?

A celte heure, il lui eût fallu du génie pour prévoir

que celui de ses crimes qu'il avait avoué, le crime le

plus bas cpii soit avec la trahison, demain deviendrait

patriotique; que les défenseurs de l'armée le glorifie-

raient d'avoir trompé ses (diefs, les catholiques d'avoir

commis un faux infAme
;
qu'il passerait héros.

Pourtant, s'il n'avait failli qu'une seule fois, « dans

l'intérêt de la patrie », comme il dit î\ ('avaignac, il eût

pu com|»ter sur l'indulgence des juges niilitaires et

qu'il s'en tirerait i'i bon couq)le. Et d'autant plus il au-

rait j)u s'en (lai Ici «pie le ministre ne l'avait pas envoyé

au Cherche- Midi, mai.s au Mout-Valérien, au pavillon

des offi<Mcrs qui n'ont encouru (|ue des peiiu^s discipli-

naires.

(le qu'il voyait, c'était, au contraire, le liiuniphe i\vs

révisionnistes, leur arrivée au pouvoir, leur justice et

leurs vengeaneeB. ils voudront tout savoir et sauront
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ioul, dt^puis le bordereau inlacl où du premier regard

Henry reconnut récriture familière d'Esterhazy, et vingt

autres faux, tout ce qu'il a machiné avec Lemercier-Pi-

card el Ouénôe. Et tant de vilenies, tant de dangers

bravés audacieusement, ont un mobile. Ce n'est pas

pour le plaisir qu'il a jeté le nom de Dreyfus à la foule

antisémite, accumulé contre lui les mensonges et les

faux témoignages, ou qu'il a tracjué Picquart jusqu'à la

prison, Du Patyjusqu'au déshonneur. A tout cela, il a

eu un intérêt. Lequel ?

Demain, ses avocats, ses apologistes se compteront

par milliers. Aujourd'hui, autour de lui, c'est le vide.

Ses chefs, devant Cavaignac, n'ont pas trouvé une pa-

role d'excuse, d'indulgence. Il avait demandé les jour-

naux. Ses amis de la veille, Drumont, Judet, Rochefort,

se taisaient, d'un silence accablant. UEclair, son jour-

nal favori, le vouait au mépris public, par la plume

d'Alphonse llumbert : « Cet officier, à jamais llétri, a

commis le plus abominable de tous les crimes. Ce faux

serait indigne du plus indigne des Fran(;ais. »

Ainsi, la victoire avait bien passé dans l'autre camp.

Il ne savait toujours rien de Cuignet (i). Esterhazy est-

il en fuite ? Ou va-t-on l'arrêter ?

Hier, une première fois, quand il dit adieu à Conse,

l'idée du suicide a traversé son cerveau (2); mais c'était

une nature sivigoureuse,'d'un fond terrien si solide, qu'il

se raccrocha encore à la vie. Il écrivit à sa femme :

Ma Berlhe adorée, je vois que sauf loi Ioul le monde va

nrabandoiuièr, el cependant lu sais dans l'intérêt de qui

(1) Le nom de Cuignet ne fut j^rononcé dans aucun des jour-
naux du matin. Aucune indication sur la iatjon dont le laux avait
été découvert.

(2) Rapport du colonel Féry.
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j'ai agi. Ma lellie est une copie et n'a rien, absolument

rien de faux. Elle ne fait que confirmer les renseignements

verbaux qui mavaient été donnés, quelques jours aupara-

vant. Je suis absolument innocent, on le sait, et tout le

monde le saura plus tard; mais, en ce moment, je ne puis

parler. Prends toujours bien soin de notre petit Joseph

adoré, et aime le toujours, comme je l'aime et comme je

t'aime.

Au revoir, ma chérie; jeapère (pie lu pouri-as venir me
voir bienôt. Je vous emiu'asse tous deux du plus proi'oml

de mon cœuv (i).

Celle lettre est à la lois touchante ol mensongère

1 son faux qui n'est qu'une copie, la traduction écrite de

renseit,'neinenls oraux, coninu* on le sait i, — pres(|ue

leslamenlairo (U's recommandalions au sujet de son fils\

— empreinte (l'un dernier esjioir, peut-être simulé

(« fout le monde saura plus tard cpic je suis iniioceid,

lu pourras venir me voir bientôt ^i, énignu»ti(|ue

cornme ce scélérat «pii eul tant d'amis, cl si lidèh'^ii. Dans

l'intérêt de qui a-t-il agi? Il écrit ;'i sa femme (pi'elle le

sait; elle n'en savait rien, ne sut, plus tard cpie réj)éler,

Comme une eid'ant, la lei^on appris(« : « Il n'entendait dé-

si<j:n(>r personne en particulier ; il a a<;fi daiis l'inlérél

du pays (i>). >. Sjuis vouloir mrler la grammaire à la mort

«pii approche» on peut observer que, s'il n'avait elilendu

" désigner personne en particulier », il eill dit :

» dans quel intérêt ». Le nu»t 7/// désigne (pi(dqu'un (.'{).

On a couplait' riulluence de hi chalein' sur le suicide.

(1) Oinn., lit, S',, Dns'-icr llcmy.

(7) Itvruifn, I, '.(kJ, Mme ||t'iir.\.

(3) ('.(iHH., I, 47, /inlimlt'ii : " .le crois i|iii> le |i(M's(»iiiiai;»' iIiiih

l'iiit4^riM «li; <|ui lleinv ilhiiil nvnir riuieMl |i> (oiiiiii.'iikI.-iiiI I'.sUm'-

lm/,y, (I'chI, cm cIlVI. il.iiH l.i liilli' pDiir s.iiiviT lislci'hn/.v »lp.-<

iii.'iiiii'in i'<>H <|i> l'i('i|ii.'ii'l..., <*lr
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Au |)ass;i^e des liopi(|uos, • il n'osL pas rare de voir des

inaLelols se précipiler briistpiemenl dans la mer, quand

le soleil darde verlicalenienL ses rayons (i) ». Le

h aoiM iSijS, la température était chaude au dehors, sans

être excessive, mais ora^eusr •>). Il faisait jtius chaud

dans la chambre d'Henry, <mi plein snleiT. Celte impul-

sion « irrésistible », cpiele navif^aleur (Iharles dedorlz

nomme /e.s /jo/7r«/'.s (')), Henry lui-même en a noté les

symptômes.

Il commentja une autre lettre en ces termes :

Ma Berttie bien-ainiée, je suis comme fou, une dou-

leur é[)Ouvanlal)le nrélreinl le rfrvraii. ']<' v;iis me liai-

gner dans la Seini'.

Puis la plume lui tomba des mains.

Du fort, on apenjoit la rivière qui le contourne de

trois côtés.

C.ette brûlur»' (pii lui dé\orait le cer\»'au, non seule-

ment lardeur du midi et sa lièvre l'ont allumée, mais

ialcool qu'il avait bu à f>^randes rasades. Il vida une

demi-bouteille derhun» ^i' pour se donner i\u couraj^e.

Sa lettre à (îonse est une sottise; d'ailleurs, le gé-

néral ne l'aura pas avant le soir; certainement, il ne

viendra pas.

1) A. liitiEHKi; i)K HoiSMO.NT, Dii Suicide el de la Folie-Suicide,

(V). — De mèiiu' (iun.LoN, Mémoires de Médecine mililuire,

t. XLIV; Alhjeineine Zcilumj fiiv Pai/clualrie. l. II, cli. III : Oltser-

vations dos docteurs Dictrich, Larrey, Illuil, Fayon, <lu comle

Cliarlcs de (îoriz, elc.

(•>.) hiillcliii diilturoaii rentrai inété(»rol<»gi(|ne : moyoïine, iy°,(j,

rtupéiiouro de •>",<> à la iionnale: temps luiaueux: baroiuèlir,

(!>) 'J'Iie llurrurx (Hmismont, (m)).

{\) Celle boiileille, à dt-mi vide, iiOi ii;i> niciitii>iiiMM' ihiiis le

procès-verbal olliciel, mais lut lemaniuéc par les dilïérents

lémoins, ^^ailer, le dcctcm- I l'^m |.t'>\\.
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Henry avail emporté au Monl-Valérien ses rasoirs,

(jui lui eussent été enlevés au Cherche-Midi.

Le suicide, dans les temps modcrnes; est d'ordinaire,

sauf chez les monomanes, lo réraltal d'une très prompte

détermination. Ceux qui parlent toujours de se tuer,

comme Eslerhazy, se donnent rarement la mort. On
guérit de la manie, de l'attrait du suicide. Chez Tindi

vidu sain, ((uand il se trouve dans une situation déses-

pérée, si la pensée de la mort violente le pénèlre, c'est

as ec une rapidité extrême, vive et subite comme une

flèche, et tyrannique comme la plus obstinée des idées

fixes, qui veut qu'on lui obéisse aussitôt. La raison

fonctionne encore, mais surtout pour trouver des argu-

ments à l'appui de l'impérieuse obsession. Henry put

en évo(pier plusieurs : la mort rapide, moins cruelle

(jue les humiliations d'un long procès, le supplice de

la dégradation, les tortures de l'emprisonnement cellu-

laire ou du bagne ; un peu de pitié (tout ce qu'il pou-

vait espérer alors) qui naîtra de sa tombe ; sa femme,

puisqu'il n'aura pas élé r(Mi<lainru', (|ui aura (hoit à

toute sa pension (i).

Le matin, il avait revèlu un costuuu; civil. Soit à

cause de la chaleur qui le consumait, soit pour être

plus libre de ses mouvements, il enleva ses vêlements

de dessus, se mit en bras de chemise.

H était environ 3 heures (jj. Il s'étendit sur le lit

el, de deux coups de rasoir, se coupa la gorge. La sec-

lion du côté gauche très nette, la jugulaire C()upé(MMi

I) l.fi jtfiisinii Cul lii|iii li'C ;'i ).<>((7 IV.iiifs. t./oiiriKil of/irifl,

iù iKivniihro. iHijH.)

(v.) ' Il a «li'i ne MUifitIcr vrrs 3 licuros de l'.iprrs-midi. >

(Proi-t'H v<'rl);il ilii '.\i aoùl iSjS. Sii/m- : \\'\i.ri:ii. N'Aiti.or, l'iVn.)

— On i-ar<iiil.-i plus liu-d qm; inrilcicr ilc «crvico «H{>il eiilrt'

daiM sa clLniibiT vcI'h 3 licuro», nu'llpiiry, .. artsc/. nerveux ». lui



LA MOHT D llKMiY 213

\)0C tic (ImIo, la paroi postérieure intacte, la soclion du

côlé droit saccadée, la jugulaire entamée, moins que

l'autre, comme sciée, les carotides intactes. II tenait le

rasoir de la main gauche. La main retond)a sur le bord

du lit, le rasoir se fei'ma, soit automatiquement, soit

|)ar ([uelque choc — ou, |)lufot, mécaniquement, il le

ferma lui-même. — Briei-re de Boismont cite l'exemple

de deux hommes qui eurent la fon-e, après s'être

coupé le cou devant la glace de leur cheminée, de faire

un assez long tiajel, en s'accrochant aux meubles et

inondant tout l'appartement, de leur sang, pour aller

regagner leur lit, s'y étendi'e et mourii-. Un autre,

après s'être l'ait une blessure au front, avoir divisé la

carotide de di'oite, tranché lartèic crurale et le pli du

bras, tomba par te:re, se releva et s'élan»;a delà fenêtre

dans la rue (i).

L'n jet énorme de sang jaillit, ses mains, ses manches,

le drap et le matelas en furent inondés, toute la chambre.

11 se vida complètement.

C'était une manière de colosse. La mort fut lente

à venir, certainement un quart d'heure {-2).

aurait «lit : u J'ai foK à faire, j'ai i)eaucoui) à écrire
;
[n-iez donc

qu'on me laisse traïuiuille. » (Mutin du 2 seplenihi-e iK4j8, etc.)

Aucune des pièces oflicielles ne siii;nale cet incident, mais il

est exact, connue je l'ai raconté, (juc Fête entra, un peu [dus
tôt, vers une heure, dans la cellule d'Henry, et le trouva, assis
devant sa table, à écrire.

(1) Du Suiricle, \}\i, y^a. — Beaucoup de médecins ontobservé
ou connu des cas analogues. — Voir dans Quinze ans 'le haule
police, par Desmaricst, le récit de la mort du capitaine anglais
^^ ri}j;lit au Temple, le liG octobre iSo"» : > On le trouva mort
étendu dans son lit, ayant la gorge coupée, son rasoir ensan-
glanté duis la main, et, sur la table, le Mouileiir de la veille,

contenant la capitulation d'Ulni» (i4o). Sidney, Smith et les

royalistes accusèrent Napoléon d'avoir fait a^sai^siner Wright
par le duc de Hovigo.

(i) Note du docteur Léon Léw.
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xm

Un pou après six houros, rordonnanco qui apportait

Je repas d'Henry l'rappa à la poile et, n'obtenant pas de

réponse, avertit le lieutenant ih^ semaine, Fête (i), qui

essaya d'ouvrir, et, y ayant échoué, lort>a la serrure. Il

aperçut Henry « étendu sur son lit, plein de sang, la

gor^e ouverte », et courut avertir le commandant

d'armes. Walter constata les faits (2). Le corps était

froid (3).

\\'alter envoya chercher les deux médecins militaires

du fort, qu'on ne put renconti-er (4), puis le médecin

civil de Suresnes (5), qui était occupé à un accou-

chement.

Un jeune interne des hojulaux, Léon Lévy, qui fai-

.sail au fort son service d'un an, venait de partir pour

Paris. U s'était promené dans la cour intérieure juscpi'à

5 heures, avec un officier de réserve, n'avait vu ni

entendu rien d'insolite; aucun visiteur, ofticier en uni

forme ou (>n .civil, comme k^ bruit en courut |)Mr la suite,

ne s'était présenté (»)).

(j) Du i()' b;il.iillt)ii (ItulilU-iir M picil.

(•2) \ r» licuros ol (loiiiio. — Lollrc du coiuniaïKlanl \\allor

au gt'iK'ral coiniiiaïKlanl la place do I*ans, du Monl-VaU'ricii, lo

3i aoùl, 7 h. .'k»du soir. — Voir ApinMidice IF.

(3 l»i'orfcH-vorl»al.

{fil I,c docteur PaiizaI, du l>alaill(»n d'arlilli'rie, ol le doctiMar

Peyroux, du iii(' de lij;rip, <p)i «'-lail, ce jour là, en maiio'uvres

(lux environs de Maisoi»s-siu"-Seine.

(r>) Le dtM'Ieur «le I.aj^orHKC.

(('») M»''cil du docteur l.t^on Li'^vy. — Dès le lendf'Uiaiti île la

mort d"lleiu'v, on raconta »pic <> dans l'après-iuidi, un ol'licier

de ri'ital-Major ('[lùl venu trouvoi- Ilcnry dans sa cellule, l'ne

lon>.'ue conxersalion eid lii'ii eidre les deux honuues; on ne

Hait nu jtiHh' sui' tjuels points elle iduia iinrliriiliiTfnu-nl. Mais,
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Dans le désarroi, IVspècodo torreur(|ui s'étail abaltiu»

avec le crépusrulo ol la découverte du drame ï^ur le fort,

au milieu de l'affoleinent des officiers consternés et stu-

pid<'s, au sens rlassi(|ne du mol, \\'alterg"arda son sang-

lioid. Il télégiapliia au ^ouxerneur militaire de Paris

qu'un événement grave venait d<' se produire, qu'il en

rendait compte i)ar une lettre au eommandani de la

place, qu'un bicycliste partait aussitcSt pour la jyorter :

'(Il serait bon qu'un olliciei" de la plaee vînt immédia-

tement au Monl-Valérien (i) ».

La lettre relatait révénemcnl en quelques mots.

lîrisson, après cette épuisante joiu'uée où le Conseil

s'était réuni quatre fois, se disposait h sorlir, «piand

l'idée lui vint de passer par le eal)inel du seciélaire où

arrivent les léh^grammes en communication. Le troi-

sième qui lui passa sous les yeux fut celui de Waller.

Il téléphona sur le champ au gouvernement militaire

de Paris, donna lecture de l'incpiiétanl ItMégramme j'i

rofliciertle service qui vint à l'appareil ;roflicier répondit

qu'il ne savait rien, ni <( de l'événement grave » ni du

hicyclisle.

Hi'issoM. énervé, -^e dcm;iii<le si riiomme naiirail pas

("Il sorl.tnl, ronioiiM' il'lillal-Majur dii à l'oflloicr «le servire :

" Ne «l«'>r;iiiii('/. pas pour l'inslaiil le lieulfii.uit-i-oloriol Hoiii-v,

il a il travailler. «A r> heures... ele. (Mulin du i" seplenilire

Dêljttls, oie.) Le uiiiiislère de la (Juerie dénienlit aus>Jl«M

celle iiironnalion {.\(/enre nulioiutle du \"), afiinua ipTUenry
n'avail pas reeu d'aulre visiteur <pie l'oftlcier de service. (l'est

cette \isile (pii servit de prétexte à la léi^ende: un rédacteur
du /V//7 lilfii, Louis Gaillard 'le nièiue qui avait essayé de
faire paiier Mari,'ueiite Pays), lit causer une fille dauhercre (au

pied du Mont-Valérien). Klle tenait d'un soldat (pi'un ollicier

en civil avait été introduit mysléiieusenient ctiez Henry. Ce fut

la version d'Esterhazy. (t>ép. à Londres, bi.)

(i) Dépêche du Mont-Valérien, le 3i août, 7 h. ao du soir. I,a

lettre» p.Milit à 7 h. 3i>. — Noir .\pi)endice IL
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clé assassiné (i). Il insiste. Enfin, un autre oflicicr,

appelé par son camarade, lui annonce le suicide d'Henry;

puis Zurlinden lui-même le lui confirme : u J'ai une

horrible nouvelle à annoncer... (2) ».

Le général venait de l'apprendre. Il avait d'abord

téléphoné au ministèrede laGuerre. Onlui avait répondu

que Cavaignac était au ministère de l'Intérieur (3).

Quelques instants après, Cavaignac y arriva, eneiîel,

pour aviser Brisson qu'il consentait enfin au rempla-

cement de FioisdelTre, non pas par mesure discipli-

naire, mais parce que le général, se jugeant lui-même,

avait persisté à maintenir sa démission. Cavaignac

l'avait prié à nouveau (4) de présider aux répressions

nécessaires. Boisdell're s'y étaitrefusé, ignorant encore

que le rasoir d'Henry allait trancher la question.

Aux premiers mots, Brisson interrompit Cavaignac :

u Mais no savez-vous pas que le colonel Henry s'est

suicidé? — Ah ! il s'est suicidé ? — Oui, et c'est une

source de vérité qui se tarit pour nous (5). »

Ce fut tout.

Depuis la veille, Eslerhazy aurait dû être sous les

verrous, les scellés apposés clitv. lltMirv- Il Teût l'allii

^1 Suinwnir.-i de lliussoN : " Entre 7 lifiircs ri diMiiie cl

9 heures, un bicyclisle a Irois ou quatre fois le temps de venir

du Monl-Vidéricn. »

(a) Noie de Brisson du soir nu^ine, 3i août i8(j8, cl Zhhlindkn,
Mu llèpoiisemix Souvenirs de M. lirisson, <lans le (îutthis du
u.i mai i(j()3.

(3) Ziiii.i.NDKN. Ma fié})onsc.

(4) " l'ai'is, !{i aoùl : Mon cher ^îiWu^ral, il me paraît m^ees-
saire <pie v<ius présidiez, vous-même i\ la répression des actes
ipii ont enir.iîné l'erreur commise par vous dan^ votre loyauté,

("est seulement ensuite, si vous persiste/, dans votre iidenlion,

• pie je pourrai résoudre la question «pie vous me soiunelte/..

Agréez, je vous prie, l'assurance de mus senlinu'uts alTeclueux.

ClAVAKiNAC. "

(f») Note de HririMun du ;ji aoiM iSyH.
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daulanl plus après 1'' ^iiicJdo l'rissoii w'on dit p.i-^ un

mot.

Une aussi élrani^o discrétion, un loi tuan(puide réso-

lution et d'énergie, quand Brisson aurait eu tant de

comptes sévères à demander, la douleur et l'elTroi de

tant d'événements inattendus et trag'iques peints sur

son visage, rassurèrent fort Cavaignac Alors même
qu'il aurait eu la conscience de ses fautes, il n'eût j)as

consenti à paraître jamais devant Hrisson en posture

d'accusé. Le voyanl ainsi accablé, lraj)pé de la foudre,

il n'eût pas été lui même, l'un des hommes les moins

humains qui fut jaiuais, s'il n'en avait profilé pour re-

prendre aussitôt, comme s'il n'avait été pour rien dans

ces catastrophes etdans ces hontes, touteson arrogance.

II revint donc i^ l'objet de sa visite, (|ui était la publi-

cation de la lettre de démission de HoisiletlVe et de sa

propre réponse où, le couvrant, affirmant qu'il le tenait

pour loyal, il l'avait chargé d'enquêter lui-même sur

Henry (i). Brisson et Delcassé, qui était survenu, lui

objectèrent en vain que la mort d'Henry rendait l'invi-

tation dérisoire. Cavaignac n'en voulut par démordre.

Enfin, après une heure de celte chicane, alors qu'il y
avait des décisions bien autrement graves et urgentes

à prendre, c'est-à-dire à agir, on convint d'une note

([ui reproduirait les deux lettres cl se terminerait par

l'annonce que le général Renouard serait appelé h la

direction de l'Elat-Major général (2).

Brisson, la veille, avait commencé par réclamer non

seulement le départ de Boisdell're, mais la mise en dis-

(i) Note (If Biissoii.

(2) <f Dclcassô s'est charité de faire i)arvcnir celle rédaclion
à VAgencc llavas. » (Mùme iiole.) — Lii général Heiiouard était

alors commandant de l'École supérieure de guerre et membre
du comilé lechniquc de l'Élat-Major.
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ponibiliU' de (îonse ol de Pellieux. Il n'en parla j)lus.

C.avaignae, quels que fussent son orgueil et son

insensibilité, n'était pas entré dans le cabinet de Brisson

sans un battement de cœur. Il retourna en maître an

ministère ile la (luerre, plus intangiljle, pensait-il, que

jamais. Zurlinden, Boisdetîre, d'autres officiers, l'atten-

daient dans la cour, « en silence, très émus ». Il faisait

nuit, près d'onze lieures du soir. Zurlinden lui ditcjuel-

ques mots et rentra aux Invalides (i).

\1V

Ainsi que Walter l'avail demande, un officier de ser-

vice à la place de Paris, Varlot, lieuleuant à la garde

républicaine, avait été envoyé d'urgence au Mont-Valé-

ricn et y était arrivé à 8 heures et demie (2).

Il se rendit aussitôt, avec Walter et Fêle, dans la

chambre dllenry. <* Le médecin, appelé pour constater

le décès, n'était pas encore arrivé ». Ils dressèrent un
procès-verbal. Sur la table (î\ côté de la bouteille <le

rhum qu'ils ne menliounèrent pas), les deux dernières

lettres (ju'avaiciil écrites Henry, ^ l'ime fernu'e, à

l'adressf' de sa femnn', l'aulie ouverte, poilani des pa-

roles incohér<'ni<-s ;; ,, I),ni< |. -s pocher des véteuienis,

(1) Zrni.lNIH.x, Mu i,< jinusr,

(u) l'rol•.^4-vcri);ll. — /urliinli'ii liHi^|iliiiin .•ivcc IJiissoii ;i

•I lienrcs.

(3) l,(>s f«'iiill<'s (le |t.i|iiiT j.t;iii(I foniuit sur lesi|ii('llos il ;iv;>il

('Ci\\. ne fiiri'iil piis r('ln)iiV(M's ; elles ;iv.iii'»il ilis|).'n'ii ; niiciiiK"

Inirc (le (uipii-rH bnilt-H ou iléliiiils. " (I^sikuiia/v, /><'/'• "

Lonili'fH, r»u.) i'.QH rcuitirs, scliiii l'^hlfi'lia/y, ;>iU'«i<Mil, èl<^ rnli*-

viM'M par l'oriii:i<M' li onioiiiuiiin' <!«; r.nvalKiUK- (|ui av.dl di*

lnlro<jiiit aupri*'s «l'Ilcru-v, vcih iiiifli.
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.' une lollic (sans inU'i'éf) adressée à M. .1. Henry, l'i,

avenue Diiquesne », — à lui-nu^me, — des cartes <le

visite, nn porlefeuillc avec cent francs, un porte-mon-

naie avec deux ceni soixante-cin(| francs. Aucun autre

papier ni dans les vêtements ni dans la chambre. Pa-

piers et argent furent remisa Varlol pour être transmis

au f^énéral commandanl la place (ij.

Le soldai Léon Lévy rentra sur ces entrefaites. Waller

\o fit appeler. Le jeune homme examina le <"orps exsan-

gue, que nul n'avjut encore touché, et les plaies. Il ferma

lenlement les yeux d'Henry, ces yeux gris, «l'im bleu

j)i\le, exorbités; que ce ïù\ un juif qui ferm.U les yeux

du bourreau de Dreyfus, cela ajoutait au tragique de

ces scènes.

Le lendemain, Lévy, aidé de deux infirmiers, fit la

toilette du mort. Lui-même, puis le maj«»r Pauzat et le

docteur de Lagorsse, pro<'6dèrent aux cjmstalalions

médico-légales ('>.]. Enfin, le «ommissaire de police

diessa procès-verbal du suicide, saisit le rasoir, avisa

1(^ parfjuel (pii délivra le permis d'inhumer. L'a» te de

dé<ès (.'}) fut dressé à la mairie de Suresnes. Il porte

simplement que « Hubert-Joseph Henry, Agé de cin-

«piaute-deux ans, officier de la Légion d'honneur et

lieutenanl-eolonel d'infanterie », était décédé la veille,

au Monl-\'alérien. Deux officiers Muiudv et l*\'i"yi vinrent

également recoimaîlre le mort,

Hrisson, dans la matin('e, avait recommandé à (_lavai-

gnac (lèse coid'ormer aux presci'iptions du Code en cas

de moit \ioleide(Vj; toutefois. <le ne pas faire trans-

(1) l'ro(.'ès-verl)al.

(•2) Happorl du cominissaire do p-.)lice h l'uteaiix.

(3) Signé : Gentei ii, maire ; Antoine Dn:i!.viDi:. l)iigadior iloî*

sergents de ville, et lIu-AMiE liituTEitEAU, sergent de ville.

(4) Art. 44 du (.ode d'i:istruction criminelle.
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porter le corps à Paris, pour éviter les maniCcslalionsi^i i.

Lévy, par ordre de Walter, avait déjà rédigé le bon de

transfert au Val-de-Grûce en fin daulopsie et fait atte-

ler une prolonge, quand un contre-ordre arriva du

ministère de la Guerre.

L'autopsie, devant l'évidence du suicide, était super-

flue. On eût dû publier les rapports et procès-verbaux

officiels du commandant d armes et du commissaire de

police (2). Cavaignac nen fit rien et, par cette négligence,

créa lui-môme la rumeur d'un mystérieux assassinat.

Dans l'intervalle, Mme Henry était arrivée avec son

enfant au Mont-Valéricn, accompagnée d'un officier

d'État-Major. Le parquet ensanglanté de la chambre

avait été lavé à grande eau, le col d'Henry entouré

d'un pansement pour éviter à Iti veuve la vue des atroces

blessures. L'infortunée, dune blancheur de cire, l'air

d'une morte, se mit en prière ; l'enfant resta dans la

cour, pleura, puis joua avec le trompette de garde.

Quelques ofticiers vinrent la saluer, ce jour-là et le jour

suivant, s'incliner devant le catlavre de leur cama-

rade (3). Gribelin et Laulh sanglotaient. Ils veillè-

rent le corps. On installa une chaj)i'lle ardente dans la

salle de mess des officiers. Lévy fut mis i\ la disposition

de Mme Henry, mais, tout abîmée de douleur (|u'elle fût,

elle se montra très forte, n'eut besoin daucun secours.

Elle reijul de nombreuses lettres de condoléances.

La mise en l)ièr<' eut licMi le troisième jour {-i seplem-

(1) Noie «le Bi-bson (3 scpl(Mnl)ro iHyS).

(2) Jo Ins fii |)iil)li(^f» pour l;i première lois, le i-ipport du

coimiiiss;iii«' <lc polirc d.uis !•' Hadintl <l(i j3 iii.ii, In Iclliv do

Wnllcr «•! If pr(»cc's-verl);d siK»»'; des trois orilcicrs d.iiis le

TempK du
/J
juin \\p'i. — Brissoii ne les iivait pas dcm.nidôs

il ('.iivai^nno.

(W) Huisdi'ITrc cl C%u\\^c apporlôrcnl oux-nnhncs lours condo

li-.inccs .'i Mme Ilriii\. ipiand «'lie rcnlra à son domicile.
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Itroj. Le lendemain, Tabbé (>jinl)ol, curé île Suresncs,

récita sur le cercueil les prières des inorls (|ue l'Kglise

refuse d'ordinaire aux suicidés ; mais (die i'ail Ih'Mdiir

ses sévérilés pjur ceux (|ui se s;)nl donné la mort dans

un inslanl de l'olie, surlou! (juand ils ont servi de leur

vivant les bonnes causes. Des artilleurs en tenue placè-

rent alors le cercueil sur un fourgon des pompes funè-

bres, en présence des officiers et du commandant du

fort, mais sans que les soldats rendissent les honneurs,

et le corps fut conduit à la petite gare de Siu'esnes pour

|)rendrc de là le chemin de Pot^ny, du villajLfe natal

d'IIeury, où la famille avait décidé de l'ensevelir. Il y
arriva le soir même et fut porté à la vieille maison pa-

ternelle. I.e maire de la commune, la foule des villa-

geois, formantcortège, suivirent dansla nuit, à travers les

pi'aiiies de la Marne. Les obsèques curent lieu le jour

suivant [\ septembre), sans le concoursdi clergé. L'évé-

<pie de Châlons (i) , moins politique (pie rarchevèque de

Paris, défendit par dépêche, au curé de Pogny, de célé-

brer aucune cérémonie religieuse ; l'église étaitdéjà pa-

rée, drapée de noir." La population fut vivementalfectée »

de ce refus. On mit sur la bière l'uniforme d'Henry, un
soldat j)orta sur un coussin ses nombreuses décorations,

la fanfare elles pompiers encadrèrent le convoi. Deux
officiers, le capilaine Maréchal, de l'État-Major, et un

officier d'infanterie (21 tinrent, avec deux amis person-

nels, les cordons du poêle. Des couronnes avaient été en-

voyées; Tune portait celte inscription: u Un ami de la

l'^rance. » Au cimetière, le docteur Henaudin, maire de

Pogny, pronon(^-a un discours '< patriotique et ému (3 .

(1) Mgr LaKy. — La dépt>che est ainsi co:»(;uc ; « Ouoi iiuil

aii'ivo, mainlencz rolu^ absolu. »

(2) I.c tapilaiiM' iJlankaerl.

Ci) Temps du "> sepleinbro iSi^jS.



CHAPITRE III

BRISSON

(Jiiaiid ces nouvelles siii"[)r('nanlcs, l(>s nvcux ol la

inorl Ulleiii y, lu démission de BoisdoiïVc, la mise en

réronue d'Eslcihazy, éclalèivnl en une seule journée

de niiniiii à miniiil, la Révision fui l'aile d'un consen-

Icmenl unanime, pendant (juehjues heures (i). 11 n'y

avait qu'à Tordonner, dans le désarroi des hommes de

parti, dans le bi-us(|ue sursaut, ]e violent retour à la

raison (jui (inMil des milliers et des milliers de con-

versions instantanées. Le moins révolu! ioniiairc des

hommes d'Ktat, s'il se lut troiup('' jus(ju'al(»rs, au-

rait saisi aux crins la terrihle el nu\s;nili(pie occasion.

l»ris>-on la laissa passci'. La semaine (ra|)rès, sa propre

servaiilc lui dira (pTclle c-pc'-rail l»icn » ipic le procès

'I) .IuLMH |j':MArriti: : "Séjour l.'i, ikuis avons Ions accriilé la

llevinlon. » (hinroiirs <lii i<( janvier iNi.((). à la réunnm conslila-
livi" <]<• In Liijiic (Ir 1(1 l'iilrir l'rnn(:ainr.) lliiisi-oN : '> A f(> ino-

niiMil, loal !<• monde élail révisionniste. - {Sièrk du iH mai njo:{.)

Kl onrore : i.'était le coiirant Kénéral. <> (Siècle du uo.)
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(le DroNius no sérail pas revisi'', parce (jugii assurait

dans le (luarlier que ce sérail la guerre ",

Il n'ag-it pas, parce qu'il n'élail p:\s liomuie d'à lion
;

il sup|)()sail aussi (|ue cel iniuicnse ra/. (I«' marée des

consciences n'aurait pas de rellux.

Tout de suite, ceux des journaux répul)licains qui ne

s'étaient pas encore prononcés se déclarèreni pour la

Uevision (1); les principaux journaux catholiques et

nationalistes l'acceptèrent, ou cessèrent de lu repous-

ser, ménageant seulement les transitions (2) — sauf

(1) 7'(V?i/>.s', Juurnul den Débuts, l'iijaro. Malin, Liberté, Petit Pu-
riaien, Lanterne, Paris du i"" si'plombrc i8(j8.

(2) Autorité, Eclw de Paris, Gaulois, Petit Journal, Presse,

Éclair, l'niuers, Soleil du i<"' et du •->. sc|»tcinl)i-e. « Le procès de
l)royriis est à rcconiineiicer, écrit r.assagiiac, et ce procps ne
peut plus avoir lieu dans une case. On vcul loul connailre : si

le général Mercier a violé la loi... Si Dreyfus est coupable,
on le renverra là-bas, c'est toul ce qu'on riscpie en somme...
l.a Hevision csl l'uniiiue, l'inéluclable solution. Sans la revision,
l'alTairc est sans issue ; l'esl lenliscnierd dans la boue. -> \.'LJcho :

>. Toid est cbaniîé. La revisi(ui s ini|»ose. IMIe est désirée par
un j^rand nond»re d'oCliiiers — nous le savons — et non des
in<»indres... I^e Clouverncîment peut, en tpiebpies semaines, en
Unir avec ceUe mallieuieuse alïaire. I, abcès a cr<>vé. S'il faut

trancher dans le vif, on le fera. Les jdaies franches sitnt viles

yuéries. » Judkt : •. Ou la revision rapide ou des |ioursuiles im-
médiates >i contre le Hymlical. Iloberl >tit_chell accepte la revi-

sion si l'armée la léclame (comme dit I7ic/iu . Alimionsi: Hi;m-
nunr.: » Toute la documentalioti émanée d'Henry ou ayant seule-
ment passé [)ar ses mains est suspecte. » IMijuse V'ki n.t.OT : - On
a beau dire (|ue Dreyfus a été bien jugé; maintcnaid un doute
pénètre dans les cerveaux et dans les cieurs d'un grand nond^re :

il y a une maille rompue. > La Presse : « Mieux vaut une revi

sion provo(iuée par le Gouvernement, acceptée par lui carré-
ment ([lie la revision arrachée tai-divemenl au scrupule des
juristes, par l'intérêt d'un particulier. •> IIkiîvk m. Ki;i!onANr :

« Il faut en finir et par un jugement rendu celte fois en pleine
lumière, avec toutes les garanties ipi'un accusé doit avoir dans
les pays libres. » Francis l'.UAn.MKs, dans la Itevue îles be'ix-
Moniles : « Si on voit un autre moyen de faire cesser l'agitation,

nous serions heureux de le comiaiire. Ouant A nous, nous n'en
voyons pas. -^
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Drumont et Rochefort, mais qui balbutiaient, trébu-

chaient (i); — et ce qui n'était pas moins significatif,

nombre de députés, les uns parce que le vent tournait,

les autres qui avaient souffert à étouffer dans le men-
songe et, décidés, s'il fallait encore se battre, à se

battre celte fois du bon côté (2); et Méline lui-môme (3),

tout en grondant qu'on n'en serait pas là si Cavaignac

s'en fût tenu, comme Billot, à la chose jugéfi (4).

De même l'armée. Son premier cri, sauf de quehjues

camarades du faussaire et de quelques forcenés, fut

celui qu'on devait attendre. A Compiègne, un des juges

de Dreyfus, (jlallet, dit tout haut que ses yeux s'étaient

(1 Libre Parole : » Si ce malheureux Ilonry avait voulu servir

les (Ji-eyfusards, il n'aurait pu cm|iloyer 'le moyen meilleur...

C'était .'i la fois imbécile et coupable... Ou'ils révisent ou ne
revisent pas, la chose, au point où nous en sommes, n'est

pas faite |)0ur nous émouvoir. >> Rochefort trouve « la faute

d'Henry incompréhensible, puisqu'elle ne pouvait influer sur
la condamnation d'un traître déjà condamné ». Les autres
pièces du dossier sont « d'une authenticité absolue, car l'ex-

ceplion conlirme la rèi^le ». Son beau-frère Vervoort : « Henry
représentait le tyj)e de l'honneur militaire. » (3i août.) Le len-

demain. Hocheforl déclare que « le crime d'Henry est à la fois

odieux et stupide ».

{•2) .Notamment Viviani, Millerand, Clovis Hugues, Camille
l*ellelan, .\ndré nerthclot. — Mirnian, dé|)uté de Heims, l'un

de ceux »|ui avaient projiosé l'afllchage du iliscours de Cavai-

gnac, lui écri\ il qu'il l'interpellerait à la rentrée : << Sur toutes
les comnuines de France, un faux abominable est encore af-

liché de par notre faute li tous. La vérité, ainsi souflletée, exige

une réparation; il la lui faut éclatante. " {i<"' septembre iH<)H.

l'n autre ancien boulangiste, Cauthier (de Clagny), dit à un
rédacleur du Jour : « C'est la revision fatale. » {:>. se|»tembre.)
— Plusieurs consfils généraux étaient encore réunis : « On
n'a plus eu A eiurgislrer aucun vœu contre la cam|)agne revi

Miunnisle; on peut juger jtar là du reviremiMit (pii s'est pro-
duit en province connue à Paris. » {Cniirrirr dit Soir du •>.,)

(!{) Chambre des députés, séance du .mi janvier iH<M.t.

(^t) ltêiiuhli<iuf Ihiin'uiHc du i"' septendue iSijS. — |)o même
Thiébaud [lidair du 4) et Cassagnnc (Aiilorilà <lu S).
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ouverts, que la révision s'iniposail, puisque le principal

accusateur de Dreyfus, en iHy'',, était un faussaire (i).

On a lu la lettre de Pellieux réclamant sa mise
à la retraite. Zurlinden prit sur lui de ne pas la

transmettre à Cavaignac (•>). Ce qui en faisait la gra-

{i) Convei-salion du 3i jujùt 1898 avec Chovel, maire de Corn-
piègne et sénaleur de l'Oise ; lettre de Chovel .'i .Joseph Fabre
du 22 avril iH«/j.— Gallet, en i8<jii, avait lait sa conviotioa de trois
jjreuves : récriture duhortiereau, la pièce Canaille de IJ... et la dé
position d'Henry. Il s'inquiéta toujours du mobile, en parla, en
i8(/), à l^icipiart qui lui répondit" (pi'il ((iallet) ne connaissait pas
certains juifs de Mulhouse ». Ouand il vit, en i8<)7, l'écriture
J'Esteihazy, il no douta plus que le bordereau l'ùl de lui. Clonse
essaya <le le rassurer, lui parla d'une nouvelle pièce où Drey-
fus était nonuné. Gallet le dit à Henry, qui se ficha du bavar-
dage de Goiisc : « L)u temps de Miribel, cela ne se serait pas
passé ainsi. » A partir du procès Zola, il comprit tjue la pièce
Canaille de D... ne s'ajjpliciuait pas à E)reyfus. Il croyait d'ail-

leurs se souvenir que la pièce secrète qu'il avait vue portait
comme dans le texte publié par l'Éclair : » Cet animal tle D..
devient bien exigeant. » Enfui, avec le faux d'IIem-y, la dernière
preuve, le témoignage d'Henry croulait : " le planclier s'elTon"
drait sous ses pieds. " [Confession (inédile' d'un Juge.].

(2) C'est ce que déclare formellement Cavaignac. (Chambre des
députés, et 7 avril i<.)o3.) Zurlinden a varié dans ses récits.
Le /, juin iS'J»), lors de ren<iuète du général Duchéne sur les
actes du général de Pellieux, Zurlinden écrit au minisire de la

Guerre, (Jaliill'et : « (^est à la suite d'un entretien avec M. Ca-
vaignac, alors ministre de la Guerre, que le général de Pe-
lieux a retiré sa demande du 3i août i8<j8. » Celle lettre de
Zurlinden fut produite à la Chambre, le 6 avril ujn'i, par le gé-
néral .\ndré. Le lendemain, 7, Zurlinden écrivit à Cavaignac :

« Toutes réllexions faites, voici comme à mon avis doit être ré-
tablie l'alïaire de la lettre du général de Pellieux : Je fis venir
immédiatement le général de Pellieux... Je conclus en lui disant
que je désirais lui doimer le temps de réllécliir avant de trans-
mettre sa demande; (pie je garderais sa lettre deux ou trois
jours et ([u'ensuite j<î la lui renverrais par le général Borius,
afin (pi'il puisse agir à léte reposée. » — Celle seconde version
parait exacte. — Zurlinden dit qu'il a « peut-être parlé » de Pin
cident à Roget, mais que « ses souvenirs ne sont pas précis à
cet égard » ; en tout cas, il affirme n'avoir pas transmis à Ca-
vaignac la lettre de Pellieux.
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vile (1), ce n'étailpas laul la démission du brillant géné-

ral que les laisons qu'il en donnait. Il déchirait l'acquit-

tement 'lEsterhazy, en soul'llelait tlonse et BoisdelïVe.

Pellieux, mjuidé chez le gouverneur de Paris (2), s'y

rendit, mais pour donner un nouveau cours à sa co-

lère (3i : il ne se pardonnait pasd'avoir produit une pièce

fausse au procès de Zola :« Mesenfants, dit-il, pourraient

me reprocher de n'avoir pas assez défendu l'honneur

de leur nom. » Zurlinden essaya u de le calmer », lui

demanda de préciser ses griefs. Pellieux s'y refusa (4).

Puis,quand le Gouverneur lui signifia» (|u'il garderait sa

lettre deux ou trois jours», afin de u lui donner le temps

de réfléchir « (5), il s'inclina, déjà décidé à reprendre son

épée (Oj, mais non moins résolu à désavouer publique-

ment les chefs <pii lui avaient menti. Le jour même, il

dicta le récit circonstancié de l'incident à un journaliste

royaliste, avec les phrases les plus virulentes de sa let-

tre (7) ;
pour la Hevision, il avait dit autrefois aux

(1) " Le i,'»*nénil Uoriii!? osl venu me Irouvor (1;iuï; mon cnliiiiel

aux Invalides pour iirapitorlcr celle lellrc du ^éiuMul de iVd-

lieu.\ el .ippeler mou lUeiilion sur sa i^iavilé. » (Lollrc de

Zurlinden à (^av.'iij,Miac.)

(2) 1" soplendtro iHij^.

(3) <> Il éUdl liés surexfilé, liés éneiv*'... Ilavail cédé ce Joui-

là à un premier mouvemeiil de colère el de révolle hien com-
prélie.hsible. » (l, élire, de Zurlinilen à Cavai^nac.)

(4) " Mais je ne pus rien <mi oldenir. "(Mémo lellre.)

(5) Même lellr».

(0) " Le «ouvernenr lépoutlil en prianl le général de t'e>llioux,

de revenir siu' sa décision... L<' ^'énéral arelirésa demande. »

(Arlic.le de .MAi/.ii lu.s, dans le (iauluia du lend<'muin :>. seplendtre

(7) > liup«^ «le K*'n» sans liunneur... « !)è« lu \eilio, la Lihiv

l'arok- a\ait annoncé la «lémission de l'<'llieu\, l..a <|ucsUon <iii

savoir si Zurlinden conununitpia ou non à (lavaignuc la lelUe

de relliuux devienl dès h)rs secondaire. Après la puldicaliou

du Gmilui», OavaiKiiac avait le île voir de s'iid'ormi'r auprès

de Zurlinden, Hris-on auprès de ('.a\aiMn/ic.
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jurés : Qu'on la fasse si on veut, nous ne la craignons

pas... » ;
<« aujourd'hui, il la souhaite ».

Pellieux ne s'était pas riioins comjiromis avec Ksler-

hazy que les chefs de rElal-.Major, et plus ostensible-

ment, l'ayant innocenté et s en étant proclamé lier.

De tous les jeunes généraux, nul n'avait retii-é plus de

profils personn(;ls de l'AlVaire, devenu tout de suite

()opulaire, acclamé dès qu'il paraissait dans la "'ue à la

lèle de ses troupes, ayant éclipsé Cavaignac et Faure à

la revue, guetté pai' les césariens. Si un scddat de celte

trempe et de celle ambition met un tel empressement

à faire savoir qu'il soulraite la justice, toute l'armée

l'acceptera (i).

Enlin, par une heureuse coïncidence, la Cour de cas-

sation statua le même jour sur les pourvois de Picquart

contre les arrêts (jui mettaient hors de cause Esterhazy

et Du Paty ; et ce fut une nouvelle victoire. En elVet, si

l'arrêt de non-lieu rendu en leur faveur avait acquis

force de chose jugée (paire (|ue le recours contre les

décisions de la chambre d(;s mises en accusation n'est

ouvert qu'au procureur général et à l'inculpé), il n'eu

était pas de même de l'arrêt d'incoMq)élence. et la Cour

en prononçait raiinulalion ['.i), sans autre conséciuence

pratique, mais avec les considérants les plus sévères :

les juges avaient <» violé la loi [lar défaut <rap[)li-

cation » (3).

(i) Le vieux colonel Robert écrivit dans le Soleil : > L iiuaieiise

majorité de iannée applaudira à la rcviï^ion. »

(>) Anél du 2 seplembr»^. iS<jS.

l'A) Le doyen Sallautin lut d'abord :• parrefus d'application ".

Tous les jûuiiialisles piéseids entendirent le mol (ju'ils eiuc-
ifislrèrent (Débats, Soir, Gazelle de France); ['Agence Havas le

reproduisit, le Iransuiit à tous les journaux de province. On
rétléchit ensuite que le refus dap[)liquer la loi, c'était le déni
de justice qui tombe sous le coup de l'article i3Z> du Code
pénal, et le texte fut remanié en consécjuence.
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Ainsi, en quelques heures, se crevassait toute l'œuvre

des faussaires et sous les plus hautes des sanctions, les

sanctions morales, ce qui était conforme à la poétique

de l'étonnante affaire.

Il n'y avait donc qu'à prendre l'otlensive, à parler

haut, surtout à agir vile, à ne pas commettre Timpru-

dence « d'imposer ù la vérité un nouveau stage ». C'était

le conseil des plus modérés, des convertis d'hier, et qui

déjà ne ménageaient pas leurs avertissements aux

ministres « hésitants et pusillanimes » (i). Très peu

d'actes eussent suffi, très simples, de la plus stricte

légalité ou d'humanité : arrêter Esterhazy, — comme
complice du faux d'Henry ou comme escroc, en raison

de la plainte de Christian, — ouvrira Picquart les portes

de sa prison, abattre la palissade de Dreyfus (:>), saisir

la commission de revision.

Le débordement des grandes eaux eilt tout emporté.

Brisson attendit, négocia.

II

C'était tout ce que demandaient pour l'instant les

haïsseurs de vérité : chaque minute perdue par Brisson

était gagnée pour eux, car le peuj)le en concluait

(i) 'J'empu du u scpUMiibio iSi_(.S.

(a) ("est ce qiio Trarioiix, (Icin.'inda ;\ 'rrotiiliol, inini.sirc des
(!ol(niic>* : « Vous pouvez, loul eu ri»*l.iiil dans le respocl

d(! la loi, soulafjfiM" ili's soulTrauces pli\>iijiios ol morales
dont n«)us ne saurons l>ienl(H coninienl ell'acer le souvenir.

iN'allende/. pus d'y i^lre cuntrainl pour aj^'ir. N'ous vous liono-

rt'.ro/. en aee«)niplissanl un aele de libre inilialivc^ » (•?. sep-

lemhrn iHyH). — Le ri^^inie de Dreyfus fui in.iinlcuu.
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quilenry avait pu èlre infAmo sans que Dreyfus fùl

innocenl.

Ces journées décisives, du i"' et du a septembre,

furent gâchées à ne rien faire.

Le premier qui profita du répil fut Eslerhazy. Il avait

encore goguenarde quand des journalistes lui apprirent

l'arrestation d'Henry; il ne rit plus quand il connut, la

nuit suivante, que son ami s'était tué (i). Persuadé

« que son tour viendrait tout de suite après » (-2), il

partit, dès. qu'il fit jour, avec toutes sortes de précau-

tions. Il sortit de Paris sans bagages, en promeneur, se

jeta à Saini-Denis dans le piemier train, gagna Mau-
beuge, où il se coupa les moustaches, ce qui le rendit

méconnaissable, passa à pieti la frontière belge, et, de

là, par Bruxelles, ù Londres, sous le nom de « M. de

Bécourt .. (3).

Si Brisson ne l'avait raconté lui-même, on ne croirait

pas qu'il n'eut d'entretien avec Cavaignac ni le i'"', ni

le !>. Il lui téléphona seulement de faire constater

selon la loi la mort d'Henry (4), et lui dépécha Sarrien.

(1) Cass., I, lyo, femme Gérard ; ujS, Pays. — Nuit du 3i août
au 1"' sepleml)i-e. — Selon un récit de ta lîllc Pays à la con-
cierge, Eslerhazy serait allé chez Uu Paty, ce <iui est faux.

(2) Dexuous (le l'Affaire, 70; Casa., I, Coo, Kstcrliazy.

(3) Eslerhazy ne donne pas la date de son départ, mais de
son récit même el de celui de Marguerite l^ays, il résulte

(juil paitil le i" septembre. I^lle raconte, en elïet, quelle
iM>rut d'Hsteiliazy, déjA h Hruxelles, « la veille de la démis-
sion de Cavaignac », — c'esl-à-dire le 2 — « une lettre fermée
qu'il la chargeai! de faire porter à Cavaignac. » (Cass., I, 7C(8.)

— l-^slerliazy, (|uand il la publia, la data faussemetd de » l^aiis,

le T) septembre, à M. Cavaignac. ministre delà Guerre. « (Des-

sous, <)i>.) Or. Cavaignac donna sa démission le 3 et VAyence
Haras lannonça aussitôt.

(4)'Nole du 3 septembre i8«)8 : « Je n'ai eu, avant-hier
jeudi et hier vendredi, de rapport avec M. Cavaignac que
parle téléphone: pour lui reconmiander. . . etc. » {Siècle du
2 mai iyo3.)
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lo garde îles Sceaux, qui se prononçait pour la Revision,

mais OUI préféré on laisser l'honneur à son reiloulahle

collègue (i). Cinq ministres étaient absents (a). On a

vu que, le 3i août, dans leurs quatre conseils et le soir

encore, quand Brisson annonça à Cavaignac le suicide

du faussaire, ils n'avaient discuté que de Boisdelîre.

Pas un mot, ce soir-là, des scellés à apposer, de per-

quisitions à opérer. On eût dit que Brisson avait encore

peur du solennel maniaque dont il avait fait le chef.de

l'armée. Pas un mot dHsterliazy, pas un i-eproche pour

avoir gardé le silence, pendant quinze jours, sur la

Irouvailh' de Cuignot. Les journaux maintenant étaient

})leins de la protestation de Pellioux (3). Brisson écrira

plus tard que « la lettre de Pellioux, si elle avait été

communiquée au conseil des Ministres, eiH entraîné la

Revision immédiate et changé conq^lètoment le cours

des événements, on achevant la déroute de l'adver-

saire » (/|). 11 avail lu losjourna»ix,n'avaitqu'à demander
compte de l'incitlent à Cavaignac, à lui i-éclamer la

lettre, i\ faire venir Pellieux, « ce témoin qui savait

tout ». Il n'en (il ri<Mi.

Pendant (jue Bi'isson, dans une telle inertie, laissait

évaporer la victoire, Cavaignac, au contraire, se

(i) S.inicii s<' i(Ui(lil deux l'ois dans la jounuM» du -•. nii niiiiis-

Ikvc (11* la (iiifnc. Dans rinloivalio, il cul un lontr ontrolion
Hvoc Hrisson {Ai/rncc llticas).

(a) Mnurinoois, I,«»ckroy, Marurjonls, V'im>i' cl l'cvlial.

(3, Tons les journaux, v cuniiiris la l.ihir Parole, rciiioiiiiisiicid

r.'iiiirlr i\w(l(iiiliiis.

i\) Si)ii('fnir>i (Ir hnissoN, dans le .S/rr/c du • mai Kjoit. Il y \v-
vicnl vIukI fois : .. (.cil»' Icllif ni'oUsrdc ; cil»' t*sl lrt*s fj^rave...

<|ui'l <lnun<> I... Il y avail un phare, et ce pliaie n'a lui (|U(> pour
ipi<d(pi<'H uuH. • [Vur la failli' de i|iii '.') < Si nous avions pit con-
ii'.vrr aviT le j^énéral «le l'cllieux... clr. •• — De imMne à la si'-anee

ile la ('.Iminlire du Ci avril i\nù\. — Il ne <• songea pas davnn-
laye ii l'eiii.iiider \i'< lappiiils -iir la innil d'Ileniv ».
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remuait Ijeaiicoup, el, d'ailleurs, au i^iaiid jour, faisant

publier partout que ni les aveux, ni le suicide d'Henry

n'avaient en rien modifié son opinion sur Dreyfus (i).

I' Moins que jamais », comme il Ta dit dès la première

heure à Vallè, il n'accepte la Revision. Décisif contre

le juif en juillet, le faux est devenu de nulleimportance

en septembre el n'infirme nullement, bien mieux, con-

firme toutes les autres preuves contre Dreyfus, réunies

(ou forgées) par ce même Henry. — L'autre pièce, qu'il

a lue k la tribune, où l'initiale de Dreyfus a été écrite

par flenry sur un graltag-e, c'est encore un faux ; il s'en

tait ou l'ignore. — Les aveux, colportés à l'origine,

sinon inventés, par Henry, gardent toute leur force. Seul

Dreyfus a pu pénétrer au <œur des mystères de l'Ktat-

Major, ainsi qu'il résulte des notes du bordereau, d'au

tant plus probantes qu'on ne les a pas.

De Drumont ou de Rocheforl, une telle ténacité dans

l'absurde n'aurait pas surpris et n'eût pas été de con-

séquence. L'évidence même commença î*» se voiler

(piand on sut rattitude de Cavaignac. La notion du

(i) Dt's le '.^1 aoùl, dans le Temps : » L'alltairc du colonel Henry
ne clianj^e rien à la conviclion de M. Cavaifînac an sujet

de la euli)ai>ililé de Dreyfus. » Los journaux de rKlat-Major
[Pairie, Soir, Presse, Jour du 3i, Hcho de Paris et Lihre Parole

du i'") rei»roduisirenl presciuc dans les mêmes termes des
eonversalions du eonunandant Maudliuy, oflieier d'ordonnance
de Cavai^'uac, cliarifé des relations avec la presse : « L'opi-

nion du ministre reste entière. Sa conviction s'est fortifiée de
l'étude du dossier. I.a vérilicalion n'a fait découvrir qu'une
pièce fausse. C'est une preuve île plus en laveur de l'authen-

ticité des autres. La culpabilité de Dreyfus est plus absolue
que jamais. » La Libre Parole précise que l'officier, qui lui a
donné ces assurances au ministère de la Guerre, parlait « nu
nom de M. <'.avaii,'nac ». Kl le lemlemain : Plusieurs officiers

nous ont fait de nouveau, au nom de M. Cavaignac, la décla-

ration suivante : « Dites bien, répétez-le » sans cesse el tous les

jours, pour (|ue l'on n'égare pas l'opinion... < — IJI'Jeho nomma
ses interioruicMrs, Mandliuv el r.iiiunel.
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devoir avait tant baissé, un sceplicisme si conupleur em-

poisonnait les sources profondes, qu'on TadmiraiL de

n'avoir pas fait le silence sur le faux. Qu'un minishe

révélât lui-même, sans y être contraint, sa propre erreur,

cela paraissait d'un héros de Pliilarquc. Un pays est

malade si les honnéles gens eux-mêmes célèbrent

comme un être d'exception un témoin qui ne se par-

jure pas, quand c'eût été son intérêt, un citoyen (jui

vient en aide à un opprimé. Scheurer, (Irimaux avaient

repoussé ces éloges excessifs. Cavaignac, parce qu'il

n'avait pas commis le crime de couvrir celui d'Henry,

se croyait un Romain, le disait et l'exploitait.

Il eût pu mettre sa faute, simplement reconnue, au

service de la Justice ; nul n'aurait réclamé, poursuivi la

Revision avec plus d'autorité, au nom de l'armée. Du
coup, il passait homme d'I-Itat, grand homme.

Il examina celte solution, la repoussa, sous l'inlluence,

a-t-on dit, de Jamont et de .Mercier, qui était accouru,

mais aussi par manque d'intelligence et de ((tnn". Le

profit qu'il tirait d'un aveu partiel de faillibililé, il l'au-

rait centuplé par un aveu complet. Son amour-propre,

un orgueil démesuré empêcha ce mathéuuiticien de

faire ce calcul. Il persista dans son premier projet,

où il retournait <ontre les défenseurs de Dreyfus sa

loyauté d'une heure. Un autre eût glissé au cadavre

d'Henry; il s'en fera un marchepied, un piédestal.

Jamais homme n'a été plus suflisant dans l'insuffisance,

n'a déshonoré à tel point sa propre honnêteté.

Ce vent de bataille qui soufllait de nouveau à l'Ktat-

Major; ces déclarations tranchantes de» ('avaignac sui-

union résolu, la même énergie dans ses afhrmalioiis

nouvelles (|ue dans son fameux discours, le même
manijue d'incertitude; ses conversations avec «le nom-
breux visiteurs (pii, à sa demande, répétaient ses
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propos, nolammonl à Drumoiil (i); celles de ces offi-

ciers, du commandant de Maudhuy, de Cuij^net sur-

tout, « qu'il n y avait jamais eu qu'un seul faux au dos-

sier de Dreyfus » (2), que tous les autres <locumonts,

passés au crible le plus sévère, étaient authentiques,

« irréfragables », arrêtèrent l'élan vers la Révision.

La faraude majorité, qui s'y rôsi^^nait ou allait s'y

résigner, en avait trop longtemps et trop violemment

détesté l'idée pour s'y être attachée si vile. Deux élé-

ments avaient composé l'immense conviction contre

Dreyfus: il était juif, et sept officiers l'avaient déclaré

coupable; — maintenant, après le faux., le ministre de

la Guerre le disait plus coupable (jue jamais. Les natio-

nalistes, lesclérieaux <le toutes sortes, qui, d^'puis deux
jours, se terraient, l'éapparurenf, l'oulrage et la menace
à la bouche. La masse des officiers, un instant décon-

certés, interloqués, reprit de l'assurance. Pellieux, q;.i

le 1''' septembre a demandé la Revision, le 9. la repousse

en même temps qu'il retire sa démission ['.i). Le direc-

teur de LLcole des Chartes (Paul Meyer) lui avait

envoyé, après les aveux et avant le suicide d'Henry, ses

« sincères condoléances », en souvenir de leurs assauts

du procès Zola. Pellieux répliqua par ce billet, qu'il lit

. (i) Lellre de l.asics, (h'piilé du (lors, à Dniinont, du 2 sep-
tembre i8()8 : « Le ministre de la (luerre m'a lies nettement dé-
claré. ..Sa ligure léllélail son énergie... Il m'a autorisé à publier
et à répandre ces aflirmalions si catégoriques. » — L'article

de Drumont sur Henry est intitulé : « La fin d'un soldat. »

(2) Cavaignac, dans son discours du 7 juillet, avait parlé de
deux autres lettres (jui encadraient, ronflrnniienl la lellre où
Dreyfus était nommé. Par conséquent (ainsi que Jaurès, Monod
et moi le fîmes observer), c'étaient aussi des faux. (Siècle du 5 et
du G, Pelilc République du 8 . Journal des Débats : « Le colonel
Henry a fait un faux: n'al-il fait que celui-là? ».

(3) Zurlinden lui fil retourner sa lettre pai* le général Borius.
(\ole du 2 septembi-e 1898.)
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publier: « Ne triomphez pas trop vite. Le sanga coulé

Vous piétinez dedans avec bonheur. Mais votre triste

client n'est pas sauvé (i). »

Comme on savait Brisson acquis à la Revision, c'était

le conflit public, scandaleux, entre le président du Con-

seil et le ministre de la Guerre.

Enfin, le troisième jour, Brisson se décida. Il fit dé-

pêcher d'abord à Mathieu Dreyfus l'ami de l'un de se.s

amis (2), pour s'étonner de n'avoir encore rien reçu de

la femme du condamné. L'envoyé, n'ayant pas ren-

contré Mathieu, vint chez moi. Le droit de provoquer

la Revision, lorscfuc survient un fait nouveau, appar-

tient, aux termes de la loi, au garde des Sceaux (3).

Sarrien préférait 6tre saisi par Lucie Dreyfus ; ainsi îl

n'ouvrira pas de lui-même la procédure; le premier

pas vers la justice, ce n'est pas le ministre de la

Justice qui l'aura fait (^1). Je répondis que la demande
serait déposée le soir même à la chancellerie, où Dé-

mange, en eiï'el, la porta dès qu'il l'eill rédigée et fait

signer (5). — Un peu plus tard, Bourgeois, arrivé de

(1) Gaulois (lu 3 seplembrc i8<)8. — l*aiil Moyor lui répondit par

une très hollo lt*ltr<>.- aprt's avoii' èlai)ii (pic « S(^s contloii^aiicos

(''laiciit anlrriourcs h la mort d'Henry >-, il le conjura d'aider A

niellre lin • au désarroi qu'il avait conirihuéà créer. ...le vous crois

IioidmumIccmmu'. A;,'isse/. proni|>leincnl. .Associez-vous à la répara-

tion des torts dont vous êtes responsable et Ira vaille/, ainsi à l'npai-

senienl. Sinon, vous vous prépan'/. des remords (jui empoison-
neront votre existence jusquà votre «b'rnier jour. »

'u) Léon lUdlnck ; il était des amis de (iacliet, lui-niétne l'nmi

intime de Hrisson, membre de s«)n comité élecloral, l'iui des

plus f«'rme« républicains du \' arrondissement.

(3) Article. '|V<, 5 '1 <\\i <".od<' d'instruction criminelle.

(^1 .laurès le lui reproclia : « INiunpioi laisser à Mme Dreyfus

l'initia live delà [u<icédurede revision, au lieu de l'ouvrir soi même
au nom de l.i I-'rance .' .. (/•<•///<• Hi'itiihUijnr du SHeplembic iS()K.)

(f») I.a rédaction de la lettre fid arrêtée dans ime réunion <pii

«p llnt elle/, moi et «pii comprenait l)emaiii;e, Tiarieuv, l.a-

ori, Moriuud, Hniic. et Mathieu Dreyl'us.



Suisse dans la matinée, convaincu maintenant que pro-

longer la résistance ù la Revision, ce serait trop hon-

teux, et qui avait couru au débotté le flire à Brisson, se

rendit de sa part chez Cavaignac, son camarade de lycée

et son ami personnel, qu'il tutoyait. II chercha en vain

à le raisonner. Son élofpience si insinuante, où la po-

litique paraît sentimentale et le sentiment s'habille de

politique, échoua devant ce mur. L'obstiné, qui avait

son plan, étala son immense candeur: « Mon crédit n'a

pas été diminué par la découverte du faux Henry.

Au contraire. Moi seul, j'étais capable de prouver

(jue la pièc(^ était fausse. » H s'irrita du reproche de

n'avoir [^as l'ait le nécessaire « pour conserver un
témoin aussi iinpoilrtnl » : il ne l'avait pas fait assas-

siner, (".ommcnt empécln'r la Hevision ? h Kn faisant ce

(jue je vous ai pioposé, il y a trois semaines, en enffa-

geant un procès de haute trahison contre tous ceux qui

ont pris en mains la cause de Dreyfus 1 1). .. lîourg-eois

le regarda avec stu})em-, comme un aliéné. Cavai-

^nac, à son tour, commença à le re}<arder avec

mé(iauce, comme vendu aux juifs. Hnliii, il lui si^niilia

(pi'il ne resterait pas ministre un jour de plus el (piil

allait porter sa démission à Hrisson.

Ses affaires étaient en lègle ; il avait fait rédiger

dans la journée par Uoget l'interrogatoire d'Henry.

Il comptait que Brisson, à « cette suprême folie »(2),

croulerail aux premiers pas. Alors il rentrera en maître.

Brisson, dans rcntrelien qu'ils eurent, avoua d'abord

qu'il n'était pas certain de la majorité de ses collègues
;

il alla ensuite jusqu'à lui oflVir la présidence du Conseil,

(i) lU'cil (le l'xMii-geois, le lîo oclolire 189S, à Monod, qui \c

consigna le soir niônie. (.Vo/e.s- inédites.)

{•2} <i C'est une siiprOmo folie à laciuelle je ne veux prendre
aucune p;irt. » (/v'c/jo Je Paris du T) seplend>ie.)
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s'il consenlail à la Revision. C'élail centupler les avan-

tages que se croyait Cavaignac et qui n'étaient, d'ail-

leurs, que trop réels. On peut croire qu'il eut quelque

peine à contenir sa joie. 11 devait au moins des égards

Il l'honnête homme, brisé par tant d'émotions, qui lui

témoignait une si naïve confiance. Au contraire, il

déclara durement qu'il n'était pas seulement décidé à

se retirer, mais à le faire savoir tout de suite, c'est-

à-dire ù sonner le ralliement des troupes débandées

depuis le drame du Mont-Valérien, à leur donner un
drapeau et à s'ofï'rir comme chef. Tout ce ([ue Brisson

put obtenir de lui, c'estqu'il attendrait jusqu'au soir (i).

Deux heures api'ès, il envoya, publia en même temps
sa lettre de démission : « Je demeure convaincu de la

culpabilité de Dreyfus (2). »

III

Félix Faure était reparti pour Le Havre, au lendemain

de la mort <rilenry. Il aimait cette ville, où il avait fait

aa carrière et qui était fièrc de lui; la campagne gi-

boyeuse où il se retrouvait avec les camarades d'au-

(i) Suuvenirs : » .ro.ss;iy;ii do U)iilos l(\s f.irons do le rol(>-

nir », elr.

(•i) La Icltrc de di^niission, la soûle (jiii fùl puMioo, tMait .x-

companiiôo d'iiiio seconde où (lavaif^Miac expliquait pourquoi il

ne [touv.'iil pas .< ajourner I;i piddioalion de sa d(V;ision. D'une
|)nrt, des faits nouveaux piMivent surgir à ehaipie inslaiil, aux-
qiiolH je ne serais plus en niesuie, dans la situation actuelle,

de faire face. De l'aulre. je ne puis penser, aprt's ce «pie vous
avez bien voulu me dire, (pu*. ni(hne en présence d'une dt'ici-

HJon du Conseil des niitiistres, vuuh puissiez consentir à vous
'apposer il la Mevision. »
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tref'ois, Ijoii prince et reJevenanI, bon garçon; surtout

sa grande maison neuve sur la mer. Quand Brisson le

rappela à Paris (i), une angoisse le prit, un pressenti-

ment (ju'il ne reverrait plus ces lieux qui lui étaient

chei's. Il yavait une très vieille amie, une noblefemme qui

lui parlait franchement et à qui il ne craignait pas de

s'ouvrir. 11 lui dit adieu en même temps qu'à sa terrasse,

à son jardin :» 'J'out ce que j'avais voulu empêcher va

éclater. L'armée est perdue. C'est une histoire atroce.

J''Mi mourrai. Je ne reviendrai plus jamais ici (ai. » Et cet

homme, qui sciemment gardait un innocent au bagne,

<pii allait s'y obstiner encore, il avait des larmes dans la

voix et dans les yeux, pleurant sur lui-même.

En se rendant à la gare, il rencontra le docteur

Gibert, qui, l'année passée, avait vainement sollicité

une audience, et qui ne le salua pas.

Il connaissait le bordereau annoté; mais il n'aurait

pas osé en parler à Brisson (3). II dit à un écrivain de
ses amis (Hugues Le Houx) qui le questionnait sur le

faux d'Henry : « Est ce le dernier? »

Depuis quelque temps, plusieurs parmi les révision-

nistes s'acharnaient contre lui, Gohier, les jeunes gens
impitoyables du journal les Droits de l'Homme {{). Ils

(i) Brisson, dès qu'il rc(;ut la lettre de ('avaignac, télé-
phona lui-mùme à Le Gall, le chef du cabinet civil de Félix Faure.

(•2) Notes (inédites) de MoNon.
13) Au mois de novembre i8i/), à la suite de l'interpellation

de Castelin, Félix Faure en montra la photographie à Linard,
député des Artiennes.

(4) Un peu plus tard, Berge, le gendre de Félix Faure,
qui se tint toujours à l'écart de la politique, pria Gibert d'in-
tervenir pour arrêter cette campagne. {Souoenirs de Matimeu
DitKviLs.) — » Pour d'autres raisons qu'il est iimlile de rappe-
ler, Félix Faure n'a pas toujours eu une entière liberté des-
l)rit ni de mouvements. » Jules Lemaituk, dans l'Écho du 19 fé-
vrier 1899.)
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avaienl surpris le chantage delà Libre Parole conlve ce

pauvre homine heureux el le harcelaient, eux aussi, par

de cruelles allusions à une autre histoire que celle de

son mariage, si honorable, que Drumont seul lui avait'

re[)roché. Jaurès lui-niènie va l'avertir dans une page

terrible :

Qu'il prenne garde ! Si la Franco, par respect pour elle-

nu-mc, oublie certaines aventures de l'enlonrage lu-ésiden-

tiel, elle a le droit d'exiger que le l^résidcnt les oublie lui-

mOme. Elle est prête, si des maîtres-chanteurs veulent

exhumer contre lui quelques cadavres, à enfouir dans la

iiiènic fosse et ces tristes histoires et ceux qui les renuient.

Mais elle veut qu'il ne soit pas lié par la peur à des choses

piissées dont elle-iuème l'a lihéiv par son choix (I).

Ainsi se tiouvail-il piisentre deux feux, et, maintenant

quiln'auraitplusqu'àlaisserraire ses ministres, modérés

ou radicaux, également opposes jusqu'alors à la Révi-

sion, <ela allait (licier toute sa jK)liti(iue: ne pas se mellre

au travers de la justice, mais selVorcer de la retarder, de

lég-arci-, de la pousser h des fondrières, sans qu'il y fût

aj)pai('niment |iourrien. Travail souterrain, mais connu

de ceux «piil redoute le j)Ius, de Drumont et de ses aco-

lytes, el (|ue soup(jonneronl seulement les délenseurs

i\r Dri-yfus. Il y avait, jusqu'à ri'^lyséc, des j)artisans de

la Mevision ; il leur dit (ju'il n'y était pas hostile.

.le lai \u de trop i)iès, en d'autres temps (2), pour

(i; Pt'tilr l{t'-iHil>Ui[Uc «lu iTi si'plfiiiitre i!^<.)S.

(•J.) V.w iSfji», après i'»'iilrevii<' de Cruiisladl, il me poussa à

foiiihtillic, dans la llfintliliijuc Frttnrttisc, lu p(dilii|ue d'i'iiU'nltr

livre, la Itiit^sii* ni iiit- proposa d'y piiblii'i- uti lèsuiiié, ipiavail

fail sa llllc, du livre de Knuiaii, /«•« frisons </f >il>L'rtc'. Si j'y

iivai» r«)iiH(>nli, ees arlirles ninnéa de Mlle l'aure auraient fail

K< andalf ; l'aure n'aurait, pan élé Président de la ltépul>li<|iit<.



lîlilSSON 239

douler qu'il souffrit dun tel rôle, sous le décor officiel,

et que plus d'une fois, dans l'altenle anxieuse des cvé-

nomenls qui éclalaienl comme des mines, ou pendant

qu'il paonnaitdans les pompes militaires, son ca'iir nui-

lade battit à se rompre.

IV

Il donna d'abord à Brisson un ministre qui recom-

mencerait Cavaigjiac.

On avait engagé lirisson à prendre lui-mOrae le por-

tefeuille de la Gueire; Vallé, son sous-secrétaire d'Etat,

l'ciH renq)lacé à l'Intérieur ( i). Encore atterré sous les

événements, il n'en avait |>a.s la force. 11 lui parut aussi

tjue l'armée accepterait mieux d'un soldai la revision

nécessaire.

11 pensa à Saussier.

Ce grand chef se déroba toujours devant les respon-

sabilités. Il avait refusé à (îrévy, dans une heure diffi-

cile, de remplacer Boulanger, bienipi'il le redoutAt au-

tant pour l'armée que pour la liberté, et sans autre

excuse que sa paresse, qui éiait ( élèbre. 11 avait, celte

fois, un prétexte spécieux, son rôle au début du procès

d'Esterhazy, et une raison solide dont il ne dit rien, sa

crainte de Drumont. Brisson, qui n'était j)as informé,

pei'dit encore une journée à le faire chercher par Bour-

geois à la campagne, d'où il consentit à venir à Paris,

mais pour décliner de réconcilier l'armée avec la justice

et d'illuslrer la lin dé sa vie (2). (5 septembre.

(1) Suiirenirs de P>i;i.-s(i.n (Siècle ilii iS mai n,)o3).

(2) « Saussier a refusé de se faire nalurali^cr allemand ; c'e^t
un s iMimle qui Ihonore. » InlransUjeant.)
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Faure, la veille, avait gardé à dîner Zurlinden, qui

déjà était venu le saluer à son arrivée. Le gouverneur

de Paris y avait tenu de bons propos à Bourgeois et à

Delcassé (i). Il en tint de non moins bons à Faure, dans

la soirée, « sur ce qu'il importait de dégager Tarmée de

cette malheureuse afîairc qui se gâtait dejour en jour »,

de sévir contre les officiers coupables et « d'examiner

loyalement si la revision s'imposait (2) ». Au sur-

plus, il ne s'ofîrit pas, conseilla, lui aussi, d'appeler

Saussier.

Faure <( l'approuva hautement ».

Zurlinden, de famille alsacienne (3), avec les plus

beaux états de service, jouissait d'une réputation intacte

et méritée par sa correction poliliijue 1

''i)
et son appli-

cation au service, et de quelque popularité, parce qu'il

avait des chevaux superbes et les montait fort bien (5) ;

mais, avec ces bonnes qualités et ces avantages, l'esprit

court et lent, le plus facile à influencer et qui, comme
il arrive souvent, ne se piquait pas moins de faire ses

idées. Sa femme, veuve, (juand il l'épousa, d'un de

ses camarades, et fort religieuse, tenait à frayer avec le

beau monde. 11 avait été déjà ministre, après Mercier,

l'aure se connaissait en hommes. Zurlinden, s'il revient

ministre, ne se refusera |)as de prime abord à faire la

revision, ce qui endormira les révisionnistes, mais il se

laissera persuader de ne pas la faire, ce qui leur enlè-

(i) Suuuenirx de Hiusson.

(u) Hcnneii, I, m)\>, ZiirlitidcMi, ol Itcponsc à Ih'isson.

(3) Né .'1 Cniniar, lo 3 novjMiihrc 1KJ7.

{ft) (Juniifi Saiirtsicr, allciiil par lu limilo d'Age, (iiiilla le

Kuiivrrri<>iiic*nl de I*aris, l'aiire r«'Miriil h ri'ilyséo les pn^sidenls
dcH deux Cliamlties (I.dtihcl cl Mrissoii) avec MiMiiic et llillol.

IIh furent iiiiaiiiiiie!S à désif^tiei' Zurlinden.
(fi) lliu^isoN, Sotifcnirif : n Cavalier admirable, inunlanl des

chevnux HUpcrhen, il était iKipulaii-e dans Paiin. >
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vera quelques-uns des bénéfices qu'ils ont tirés du
crime d'Henry.

Les ministres absents étant enfin revenus, Brisson

réunit le Conseil, proposa la nomination de Zurlinden,

qui lut acceptée avec emprc.'ssement, et courut chez le

général. Zurlinden, qui connaissait le refus de Saussier

et s'attendait à la démarche, demanda seulement à

consulter le Président de la Républi(iue. Brisson n'exi-

gea de lui aucun engagement; tout le monde savait

pourquoi Cavaignac était parti. Au surplus, Zur-

linden laissa échapper une exclamation qui l'en-

chanta. Mettant la main sur un dossier : « Si l'opinion

publique connaissait ce que j'ai appris là sur le rôle

de certains officiers, elle trouverait la revision toute

naturelle! » C'était le dossier du conseil d'enquête

d'Esterha/.y ; mais Brisson ne chercha pas à en savoir

davantage (i).

Les jacobins, autrefois, témoignaient moins de con,

fiance aux militaires et les plus modérés d'aujourd'hui,

les derniers venus dans le camp révisionniste, eussent
pris plus de précautions (:>).

Lue heure après, Zurlinden apporta à Brisson son
acceptation, maisàcelte conditionqu'il «aurait le temps
d'éludier kii-méuie le dossier », pour se faire une opinion
personnelle, avant de l'envoyer au garde des Sceaux, et

que cela serait précisé dans une note. Il avait dit à

Félix Faure qu'il n'entendait pas ^^ entrer dans le Gou-

(i) liiîissoN, Souvenirs. {Siècle du 18 iiuii lyoS.) — Zurlinden
dit u qu'il prévoyait alors que le faux Henry entraînerait la
revision >'. (Rennes, I, uo').)

(2) Journal des Débals du 7 et du i3, Temps duu septembre
iS(j8, etc. — Jaurès, dans la Pelile liépublifjue du i3 : « Les
lenteurs inexplicables des ministres, l'incroyable légèreté avec
laquelle ils ont introduit Zurlinden sans s'assurer de son con-
cours loyal et ferme... »

16
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vernement comme un soliveau(i) », ou ce fut Félix Faure

qui le lui suggéra.

Que Zurlinden fût ou non do bonne foi, surtout si!

l'était, cette prétention suffisait à montrer (juij n'était

pas acquis à la Revision, comme on l'avait supposé, et

que le crime avéré d'Henry ne l'avait pas édifié. Il n'y

avait donc (ju'une réponse à lui faire, au risque «le se

heurter à un refus et de prolonger la crise : qu'un

homme qui raisonnait ne pouvait plus admettre la vali-

dité d'un dossier qu"H<Miry avait cru nécessaire de con-

solider, après coup, pardesfaux; ({u'aussi bien lexamon

des pièces judiciaires n'était pas du ressort du ministre

de la (iuerre, mais du ministre de la Justice; «pie l'ex-

périence qu'«)n venait «le taire avec Cavaignac, «pii lui

aussi avait voulu s'ériger eu juge, suffisait; qu'il n'y

avait plus, «lans l'intérêt même «le l'armée, «pi'i'i saisir

la Cour de «-assation; et (pie tout retar«l ne pouvait

servir qu'aux agitateurs, «le part et «l'autre, et à remettre

«'îi doute de lumineuses certitudes. Mais Brisson téh'-

|)li«)na seulement à Sarrien, «pii joignait à rin<aj)acité

d«' ri«m prévoir une peur extrême de la presse violente,

«'t qui consentit, sans jdiis de réllexion, aux exigences

du général (;>.).

Zurlind«Mi conclut d'une telle liAte î« passer par où il

voulait (pièces civils, n'étaient pas plus sûrs «pie lui de

l'imutcence d(^ Dreyfus et (pi'ils le faisaient l'arbiti'e de

la ltevisi«>n. Kn term«>s discrets, c'était bien ce «pi'il

avait réclamé et ce «piil faisait sav«»ir à ses camarades,

dans la notecpi'il rédigea avec Hrisson.

Comme il observa << «piil «piittait avec regret le gou-

vernement militaire de Paris » Cl «pie c'était un véri-

(l) HennrK, I, v<U, /iirliiiilcii, el Ht-paiisr () lirÏKson.

(•i) NoUi ilil <V sc|»leml»n« |K((«. — Sniirmim <ie Huisson t'I.

n^fumm- ilr- /iiti.iNDi.N ; ^'((«s.. 1, \\, /urliiulcn.
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table sacrifice, Brisson l'on romeicia, mais sans l'inviler

à se préoccuper d'un successeur, les circonstances étant
telles qu'un poste de celte importance ne pouvait pas
rester vacant

; et Zurlinden non |)lus n'y fit allusion, en
bon tacticien cpii, avant de livrer bataille, s'est assuré sa

retraite (i).

Brisson, tout heureux, respira (-j). Faure, lui aussi,
ne fut pas niécontenl de sa journée.

L'un des edets les plus communs de la servitude mili-

taire et de l'ambitiQu de parvenir, c'est l'habitude de
faire du zèle. Les meilleurs la conservent, même tjqaud
ils sont devenus chefs. Le jour suivaid, au conseil,

Zurlinden dit spontanément que u l'on allait sans doute
et très vite i\ la revision » et, se tournant vers le ministre
de la Marine, qu'il y aurait avanlajâ^e à désigner un
navire pour ramener le eoiidanmé ^3),

(j) Hrissoii (li'îiiu'iit roiiiit'lifiiu'iil, ilaiis ses Sotioenirs, (|u'il

eût iHé onlondn onlir Ziiilirnlon cl lui qu'on n«' pourvoiorait
pas au roinplac(Miionl du i^ônil'ral cnnunc ijouvorncur de Paris,
H alla qu'il put roprcndie celle foiiclion, une fols passée la crise
<le la Révision . Mais il .< ignore si des pourparlers de ce genre
ont eu lieu entre d'aulres personnes », c'est-à-dire avec FiMix
Faure. — Au conseil des niinislrcs du <», Zurlinden annonça
qu'il avait conlic rinlt'uini, en atlentlant Ih nouiinalioii de son
successeur, au général Borius. — DrunionI comprit fort bien
el s'en expliipia dans son journal. (7 sejjlemhre iS<(,S.)

(a) Souvenirs : •< Faire la Révision avec lui et par lui, c'était

le rôvc; j'ai pu le caresser (luehjues jours :

• Heureux celui qui mourut dans ses rêves! •

(?.) G septembre i$«)8. Souvenirs de Buisso.'<(S'/cr/edu 18 mai i<>o3)

l /?t''p0/lsc de ZURLINDKN.
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Une telle initiative parut du meilleur augure. Brisson

ne soupçonna aucune fourberie, môme inconsciente,

et se concerta avec Lockroy. On avait dans les parages

des Antilles deux bateaux, le Duboiirdieii et VAréthuse,

l'un et l'autre mauvais marcheurs. Ils décidèrent d'équi-

per le Cécille, qui se trouvait à Toulon.

Le Conseil s'ajourna, non pas au lend(miain, comme
il aurait fallu, mais à six jours, au 12 septembre. Brisson

eût voulu lasser la fortune, la faire envoler, qu'il n'eût

pas agi autrement.

Zurlinden, laissé à lui-môme, c'est-à-dire abandonné

aux militaires, était perdu d'avance pour la justice.

Il se croyait sans préventions, surtout intéressées,

parce qu'il était incapable de combiner de propos déli-

béré une mauvaise action, et, pareillement, il se croyait

intelligent, puisqu'il était parvenu aux plus hauts grades

et, pour la seconde fois, à la tôtc de l'armée.

II ne fut pas plutôt rentré au ministère que, dans l'air

du lieu, avant toute conversalion, il fut repris de la mau-

vaise honte où, depuis un an, les chefs mililaires Tai-

saient consister l'honneur de l'armée et (pii lui revint

comme une vieille fièvre. En montant l'escalier, il n'était

déjî'i plus le môme qui venait de se préoccuper du

retour de Dreyfus. Quand s'était produit le pr(>mier

mouvement d(^ sa raison et de sa conscience, après les

aveux d'Henry, dans la crise universelle de bon sens

qui sévit alors pendant (pielques heures, sa responsa-

bilité personnelle n'était pas en jeu. Maintenant cpie

c'était à lui de dire à rarnu''e qu'un conseil de guerre

avait pu se tromper, il y retrouvait toutes sortes de dif-

ficultés. Comme Ih'isson ne lui avait rien (leman<lé «pie

d'être ministre et «omnu; il n'avait rien demandé lui-

môme que d'étudier le dossier, il s'ensuivait que loul le

|)oi<ls de la Bevision rclotnlicrail sur hii.
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C'était un homme de volonté si incertaine qu'ayant

résolu de «travailler seul avec sa conscience » (i), au

contraire de ses prédécesseurs, son premier acte l'ut de

prier les officiers de Cavaig-nac de rester à leurs postes,

c'est-à-dire Roget et Guignet (a), apparemment de toute

confiance et d'une scrupuleuse impartialité, l'un qui,

depuis six mois, étudiait l'Afl'aire (3), et l'autre qui

navait pas hésité devant le plus pénible des devoirs

pour un soldat. II s'entretint aussitôt avec eux; Cui-

gnct « lui procura les renseignements nécessaires»;

Roget (( l'engagea à traduire Du Paty devant un con-

seil d'enquête pour fautes graves dans le service ».

Il y avait déjà songé, chargea d'urgence le général

Renouard d'interroger Du Paty ; enfin, il eut la

visite de Cavaignac lui-même, (|ui fut également reçu

par Faure (4).

Le moment après (ju'il eut pris possession du ser-

vice et se fut entouré ainsi des gens qui étaient le mieux
laits pour le tromper, il réclama les dossiers où Bris-

son l'avait autorisé à chercher la vérité, alors qu'ils

étaient pleins des faux d'Henry. Le miracle eût été

qu'il ne tombât pas au premier faux. C'était l'adresse

du pelit bleu, grattée et récrite de la façon que l'on

sait. Il s'aperçut lui-même de la supercherie (5), n'y

comprit rien et appela Roacl. qui lui exj)liqua que c'était

toute l'An'aire.

(i) ZuntiNDEN, Ma Réponse.

(2) Ibid. et Cass., I, 54, Roget.

(3) Cass., I, 48, Zurlinden.

(4) ZuiîLiNDKN, Ma liéponxe ; Cass., I, io5, Ro^'et ; note Havas
du 5 septcmhie ; la note précise que Cavaignac, redevenu
simple député, lut reçu « en audience ».

(5) Jnstr. Tiwernier. u novembre iHtjS, Roget : « Zurlinden fit

lui -même, seul dans son cabinet, les constatations que j'avais
déjà faites avec Cuignct ; il me fit appeler et men fit part. » —
De môme Rennes, 111, lîSa.
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Uogcl, excellcnl iiietleui en scène, dune faconde

intarissable, chez qui la parole précédait la pensée,

quand Zurlinden trouvait si difficilement les mots, s'em-

para aussitôt du pauvre iiommc. La carte-télég'ramme

(il n'y avait qu'à la lire : w La maison R..., » etc. ) n'avait

l)oint trait à des aiîaires d'espionnage, mais à des af-

faires commerciales, communication banale d'un négo-

ciant à un confrère qui demeurait dans la même rue

qu'Esterhazy. Nul autre que Picquart n'avait pu « grat-

ter » le nom du destinaire sur l'adresse, pour y substituer

celui de l'homme perdu de dettes dont le Syndicat avait

fait choix. Le fait qu'Henry n'avait pas vu le petit bleu

dans le cornet, quand il le reçut de la Basliau, les exi-

gences bizarres de Picquart quand Laulh photographia

la carte, ses machinalions pour l'authentiqucn'et pour en

attribuer frauduleusemenl l'écriture à SchNvarzkoj)pen,

son long silence à l'égard des chefs, les perquisitions

chez Estcrhazy, la nécrologie du mai-quis de Nettan-

courl (antidaté»; par Hemyi d'où résulte que, bien avant,

Picquart guettait déji» le g«'ndre du vieux gentilhomme,

autant de preuves que le faussaire c'était lui. Henry,

"quand ilsurj)rit ces menées», et parce qu'il savait Billot

indécis et troublé, eut son heure de folie où il ima-

gina de «répondre ))à la pièceijui accusait Esterhazypar

une [)ièce décisive contre Dreyfus. Sans ce conflit avec

Picquart, Henry îùl resté le bon et brave soldat (pi'il

avait toujours été. Sous Sandherr, « pendant linstructioi

de l'alVair-e Dieyfus, aucune trace «lirrégularilé dans le

service des Menseignements; les iri'égularités commen-

cèrent seulement avec Picquart ». iJu Paly lui-même

n'avait commis tant d'excenlricités cpie « pour sauver

l^slerhazy, qu'il savait innucenl, et conlouch»^ Pic(piart,

«pi il détestait " Dés lors, le faux dlleurN, celui de Pic-

quart s'annidaieiit . Ou, |»lulnt, il ne restait (jiie le (au
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(le Picquart, puisque relui d'Ilenry n'avait été qu'une

« riposte ».

On n"a pas oublié que Hogel avait déjà constaté le

j^rattag-e, un jour où il travaillait avec Cuignet, qu'il

l'avait sig'nalé à Clonse, (|ui refusa d'en tenir compte,

et qu'en conséquence Billot ni (^avaignac n'en furent

avertis. Roget raconta également ces incidents à Zur-

linden, excusant la réserve de (ionse par le désir qu'on

avait alors, à l'b^talMajor, de > faire l'apaisement '. Plus

lard, il avait paru que les confidences de Picquart à

Leblois suffisaient à faire justice de ce soldat infidèle.

Pour Henry, comme il avait sur la conscience son

propre faux, il avait craiulque, du faux de Picquart, s'il

le dénonçait, on remonlAt au sien. Esterhazy avait de-

mandé à Cavaiguac l'autorisation de poursuivre Pic-

quart pour \{y petit hleu. Cavaignacs'y était refusé. C'était

Esterhazy qui avait eu raison. Les aveux, le suicide

d'Henry ont enfin illuminé fout le drauu'(i).

Cette version inattendue, mais où toutes les absur-

dités s'enchaînaient si bien, Cuign<^t non seulement

la confirma, mais la compléta par une dénonciation for-

melle contre Du Paty, l'instigaleuret, peut-être, h> véri-

table auteur du faux d'Henry (2). Zurlinden avait gardé

un fond di* sympathie poui- u le pauvre Henry » (3),

et Du Paty appartenait à respèce 'l'hommes qui déplai-

sait le plus au placide Alsacien. 11 s'attrista seulement

de trouver un nouveau faussaire dans rai"nu''e et

(i) IriHlr. Tavernier, 2 iiovoiiibi-e i8<)8 ; C.ass., I, uu, iiô, ii(i,

122, 611 ; Hennés, 1. 3-28; III, aS.»., Uoj^et. — Lettres de Zurlinden
A Sarrien des u> et iC) sei)tciiil)rc i8<j8.

(a) Cass., I, 343, fluignct : » Jai dit aux difTércnls ministres
(jui ont succédé à Cavaignac qu'une enquête étxdjliiait facile-

ment que Du I^aly est l'auteur principal du faux dllenry. Il

je fit dire par les journaux. {Paris du 8 seplcnibre 1898, etc.)

(3) ZiRLiNDEN, IW-ponse.
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s'étonna que ce fût Picquarl, qu'il avait tenu en haute

estime, son compatriote (lui de Colmar, Picquart de

Strasbourg) et qu'il avait appelé lui-même au bureau

des Renseignements. En janvier, quand il avait trans-

mis à Billot l'avis du conseil d'enquête, ces vieux sou-

venirs l'avaient ému, et il avait proposé la peine la

moins sévère (i).

L'idée que le « grattage » pftl être l'œuvre d'un autre

ne lui vint même pas. La démonstration de Roget était

formelle: ce ncpouvaitétre que Picquart. Si quelqu'un

eût suggéré que c'était Henry, il s'en fût (sincèrement)

indigné.

Le lendemain, (Aiignet lui remit la déposition, écrite

et signée, qu'un officier, le capitaine Tassin, était venu

faii-e le jour même au ministère. Quelques heures après

la parade de dégradation, Picquart avait démandé à

Tassin son sentiment sur l'horrible spectacle : « Dreyfus,

lui avait répondu l'oflicier, m'a jiaru d'un cynisme ré-

voltant ; sa marche au pas cadencé, en balançantlesbras,

m'a stupéfié; j'ai élé surtout confondu de le \t)h' suivre

des yeux, comme avec intérêt, l'arracliage de ses ga-

lons, — Parbleu ! avait riposté Pinpiart, il pensait à

leur poids : tant de grammes à lanl, ca fait tant ! » Et

encore, sur l'observation de Tassin qu'il se senlail de la

pilié pour les enfants du >< gredin » : «Allons donc,

il n'y a pas nn juif qui n'ait des forçats dans sa

ramiilcO'.)! ..

(Jue le même homme cTil Iciui ces pr()|)()s et d'il de-

(i) CoH»., I, V!i7, CiallilTcl.

(•i) " ('.nin|il(> riMidii «liuiP roiivcrsiilioii ciilrc le (•(iiiiiii.iiiil.iiiL

Pi<'i|iiiii'l 1*1 li< i-,-i|)iUiiiit- l'.'issiri l<> Jour ilc la do^i'adalion <lo

I>n'yliiH... «'.crlillc'' coiit'onno ,'\ \i\ vt'iilr, Paris 1»* srplcinlu'O

iK«>S, Hi(/né Tahsin. » {DottHier de ht Cuiir île niKKalion.) — l^c récit

<lc TnHuiiM'wl merilionn(^ au nipport <lr Manl. {lieniition, Ifj.)
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venu le premier acciisaleiir d'Esierhazy, ces soldats n'y

trouvaient qu'une explication : il s'était vendu.

Ainsi, l'antisémitisme de Picquart, tare ancienne de

cet esprit cultivé, se retournait contre lui pour le rendre

suspect dans sa défense du juif innocent. Ainsi recom-

mençait « la folie d'État-Major » (i). Et ainsi Henry

continuait à mener les chefs, puisque c'était lui qui

avait gratté l'adresse du pelil bleu pour que cette fabri-

cation apparente, plus perfide qu'un véritable faux,

fùl atlribiiée un ji^nr à Pic([nart et le perdît.

VI

Zurlinden une fois convaincu de l'indignité de Pic-

quart, la partie était g<ignée pour les officiers de Cavai-

gnac. Il avait entrevu l'innocence de Dri^yfus à travers

le faux d'Henry ; comment ne l'eilt-il pas vu coupable à

travers le faux de Picquart? Alors queses intérêts (mon-

dains et de camaraderie) et la peur de Drumont qui. par

précaution, avait toujours commencé parle fouailler 21,

ne l'eussent pas poussé contre la Revision, les prémisses

qu'il venait d'admettre suffisaient ix l'induire en erreur

sur tous les points. La maîtresse d'Eslerhazy avait dissi-

mulé pendant quelques jours la fuite de son amant. On
le signalait maintenant à Londres, oîi il aivnonçait des

(1) Souvenirs do I3i!I.s*.on [Siècle du ;>o mai if)o3).

(2) 7 et 8 septembre i8()(); Drumonf, pliysiologiste, lui trouve
le type du « fourbe » ; Hocbefort le comi)are à Penincl-I^e-

clerc : » Enfin, il sest trouvé un général pour trahir l'année !...

Sa trahison n'est pas moins odieuse que celle de l'infecte ca-

naille dont il se constitue le protecteur. »
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révélations. Si les juifs ont réussi à délourner de ses

devoirs un soldat comme Picquart, combien il leur sera

plus facile de faire déclarera cet aventurier taré et pressé

d'argent qu'il est l'auteur du bordereau (i)! Du moment
qu'Henry n'avait eu qu'une défaillance (pour répondre

à Piccjuart i, tous ses autres léuioig-uag-es restaient di-

gnes de foi et tant d'autres faux des documents authen-

tiques et probants. D'ailleurs, Cuignet les interprétait,

lui aussi, contre Picquart et contre Dreyfus, comme
Henry lui-même (2 )

, et cette garantie était un argument

sans réplique pour un esprit simple comme Zurlinden,

incapable d'apercevoir que la gloire d'avoir allumé sa

lampe au bon moment pesait à ce justicier malgré lui

comme un remords. Beaucoup d'ofticiers, loin de le

féliciter d'avoir agi en honnête homme, lui en voulaient

et le lui faisaient sentir. Lui-menu* n'était pas sans

inquiétude. 11 avait, bien (lu'involonlairemenl, causé la

mort d'un houune. Il y avait du sang sur sa découverte,

sur sa jeune renommée. Pour ellacer la tache, il fallait

réhabiliter le sacrifié. Surtout, il importait d'empêcher

([ue <le latragi(jue avenliu'e sortît la Hevision.

La canq)agiu%au dehors, ne fut pas moins audacieu-

sement menée.

On a vu qu'au len<lemain des av{Mi\ d'Henry, ses

meilleurs amis, dans la presse, l'avaient désavoué avec

une sorte de rage. Ils eussent fait de lui, s'il ue s'était

|).is coupé la gorge, le bouc émissaire. Le sang répan<lu

;'i Mots l«! sau\a, iabiita comme dans une i\v.. Les ri*vi-

sionnisles les plus ardents se turent devant ce cadavre.

Aussitôt, les Jésuites, toujours reuMidaul derrière les

br-oussailles, des cyniqiu's, une poignée; (riiommes réso-

• (I) CuKH., I, \'.t, cl Hnifim^ I, y.o'», /iirliii(lrn. (',<'sl ci- l|ll(^ di-

Hitif^nt rt^Jh lr« jourtuiiix (/'.'///o, Cdiilnis. rW.), p;ir |iirc,iiitinii.

iuy HfimaXy I, /îi,)i, ('.iii|jtnr<l.
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lus s'emparèrenl du silence qui sélail fait aiilour d'un

cercueil.

Les épais menteurs qu'étaient les Assoniplionnistes

racontaient, dans leurs Croix (i), aux montagnards du

Rouergue et du Gévaudan, quHenry, envoyé en mission

au .Monf-Valérien, avait été assassiné par des rôdeurs,

des sicaircs, sans doute à la solde des juifs. C4es grosso^

sottises ne furent jqmais do la facjon des Jésuites ; ils

virent très bien que ce qu'il fallait, c'était un miracle: le

faussaire ressuscitant héros.

Le lendemain des obsèques d'Henry, Maurras, l'un de

leurs hommes, écrivit dans la Gazelle de France, la

<loyeune de la presse catholique et royaliste : h Beau-

coup de patriotes ont découpé dans les journaux le

portrait du lieutenant-colonel Henry et ont placé cette

image, d'un dessin lu\tif et grossier, d un sens sacré,

dans l'endroit le plus apparent du lieu qu'ils habitent. »

Et, deux jours de suite (2), il dévelop|)a ce thème :

que le faux n'était pas un faux, mais, comme Judet

l'avait trouvé avant lui (3), » un billet de banque, dune
valeur liduciaire rejjrésentant des pièces d'une authen-

ticité absolue » ;
— que» rénergiqueplébéien,quin"avail

que faire de choquer les délicatesses des gentilshommes

de l'Ktal-Major, l'avait fabriqué pour le bien public, ne

s'en ouvrant à personne, pas même aux chefs qu'il

aimait, consentant à se risquer, mais seul »; — dès

lors, « que sa conscience n'avait rien eu à se reprocher ->,

en dépit do « notre mauvaise éducation demi-protes-

tante, incapable d'apprécier tant de noblesse intellec-

tuelle et morale » ;
— et que celui qu'il fallait stigma-

tiser, c'était le spéculateur en vertu, ('avaiguac, > pour

(1) Croix de.l'Aveyrun du '^ seplemhrc i^'j^.

(2) Gazelle de France tles U t-l 0.

(3) Pelll Journal du -2.
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la double scélératesse d'avoir arrêté et accusé publi-

quement ce serviteur héroïque des grands intérêts de

rÉtat,ce grand homme d'honneur « :

Colonel, il n'est pas une goutte de votre sang précieux

qui ne fume encore partout où palpite le cœur de la

nation... Nous n'avons pu vous faire les grandes funé-

railles dues à votre martyre. Il fallait secouer sur les

boulevards la tunique sanglante et les lames souillées,

promener le cercueil, arborer le drap mortuaire en ma-

nière de drapeau noir. Ce sera notre honte que de ne pas

l'avoir essayé... Mais le sentiment national se réveillera,

il vaincra et vous vengera. Avant peu de temps sortiront

du sol de la patrie, dans Paris, dans votre village, les mo-
numents expiatoires de notre lAchelé... Dans la vie comme
dans la mort vous êtes alk'' en avant. Voti'e faux malheu-

reux sera compt«'> oulrf^ vos; mhmIIimus fails th> s^Mierre.

Ce Maurras, qui avant d'écrire à la (iazellc de l'^rduce,

travailla avec Gohier au Soleil d'Edouard Hervé (le

plus correct des hommes et fort mal à l'aise entre ces

deux extravagants), on l'eCil pris, ti lire sa prose, pour

quelque fanati(juc du temps de la Ligue. — Depuis que

la vieille mère de Mayenne et de Mme de Montpensier

monta à l'autel des Cordeliers et, les cierges allumés,

devant le peuple à genoux, célébra Jacques Clément (i),

on n'avait entemlu rien de tel. — C'était au contraire un

sc('pti(jue, très peuple, ti'és moderne, qui se Ht royalisie

et catholi(|ue non par intérêt, mais p'ir ))()ulade, à l'imi-

lation, croyait-il, de Balzac, et qui vivait dans un per-

pétuel para<h)xe, dont il s'amusait hii-même, surtout

avec, la jiassion d'étoniuM* «'I de l'oiTcr rallrulion.

Il la força celte fois, bien (|U(' Dnimoiil cAt été seul

(i) Mn.iiii.r.r, llintitirc de France, X. 3r»G.
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au début à l'applaudir et que j'eusse été presque seul à

m'inquiéler d'un tel déli à la probité et au bon sens(i),

Monod s'étonna (2) que je me fusse donné la peine d'in-

voquer le Pascal des Provinciales : *< théologie abo-

minable 1 » Mais l'énormité môme de la chose en faisait

le danger. Un autre miracle était d'hier, celui de

Lourdes, j'entends le succès, en plein dix-neuvième

siècle, de la répugnante thauniaturgie que Rome elle-

même avait failli condamner. Encore quelques jours, et

l'opinion ahurie par de telles apologies, sans contre-

poids du côté d'un gouvernement inerte et inférieur au

devoir, fera k peine une moyenne entre ceux (jui

traitent un faussaire de criminel et ceux qui l'appellent

un martyr.

Déjà l'on avait cru, on croyait encore au Syndical, el,

de nouveau, le temps était à la peur : u La Revision,

c'est la guerre », et la guerre, u avec une armée désor-

ganisée», u (piand nous ne sommes pas prêts », c'est

« la Débâcle » (3).

C'était le bruit qui se répandait chez tous les pauvres

gens, étoulVant le cri des consciences, surtout parmi

les femmes des faubourgs et de la campagne, où, trois

ans après, aux élections de 1902, il elTrayait encore.

« Si Henry avait fabricjué un document apocryphe,

c'était, de son propre aveu, afin d'éviter d'en fournir

d'autres, dont la divulgation eût pu compromettre la

sûreté de l'Etat » (4), — c'est-à-diie les deux forgeries

qui, comme on l'a vu, s'étayaient ou se superposaient.

(1) Mes Peliles Lellres, dans le Siècle du 8 septembre 1898.

(2) Lettre du 10.

(3) Libre Parole des 3, 4 et 8, Éclair du 4 (Thiébaud), Patrie

du 6 (Millevoye), Croix, Petit Journal, etc.

(4) Intransigeant du i""". — Do même, Patrie du 2, Petit Jour-
nal et Libre Parole du 3, Croix des 4» ^» ^> 28.
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les leliros de l'Empereur allemand et le bordei-eau

annoté, et qu'on évoquait, qu'on servait toujours aux
heures critiques (i). — Ainsi la fausse lettre de Paniz-

zardi aulhentiquait mainlenani le faux impérial. — Or,

jamais (uiillaume ne s'inclinera devant ces pièces ter-

ribles. Il fait dire qu'on peut tout publier du dossier

secret (a) ; c'est un piège. Dès qu'on lui aura fait ren-

trer son mensonge dans la gorge, il jettera ses armées

en Champagne (3).

VU

Pendant (|uc des milliers et des milliers de feuilles,

comme des nuées de moustiques, portaient ces poisons

par toute la France, Brisson attendait le résultat des

études de Zurlinden. 11 lui envoya Sarrien, « de loin en

loin », mais sans le presser ni le questionner (4), même
quand Drumont annonça que Zurlinden donnerait sa

démission |>lulot (juc <le se prêter ù la Révision (5). lit

(i) Vr.ir l. I, :ViH ; II, (nK). ol III, [U/k

{'?.) Gazelle (le Coloi/ne du 7 fjepUMiihrc i8<)H : « On pont loiif pu-
l>licr : l'Eiiiporcur, ipii ne roncsixnid pas jivor des ospion»^, ne
fciapas Ia{<iiorn*|»()iir d(>s r;nixin«»pl('s; losoriiciorsi|ni en aiiioiU

été (jupes seront ridicules. •

(3) ha Pairie du 3 anruincf que de nombreux ol'lioiois « mi-
néraux el supérifMMs », qui savent le secret «le l'AITairc, vont
iloniKT leur démission et tout révéler: « (l'est la tfuerre ccr-
laiiK'. " — .le siirnalni, /i plusieurs reprises, le péril de ces
taux en réseriw. (.S/èr/e' de.s /|, T», loel ii). De même .laurès, dans
la /'élite Uriiiihli<itie (n et uo).

(/i) Ziui.ivnKN. .Vu réponse : « Le prenii«>r examen me prend
lroi« jours. De loin en loin, je re»;ois la visite du {;arde des
Seeaux. qui parait eoiui/dtre déjà lti<'n l'AlTaire, mais ipii me
l.iisrte travailler ^ mon ^vf^. •'

(û) Lilire l'a rôle du 8.
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le général ne lui lit rion savoir, pas m<*me (|u il allait

prouver son imparlialilé en frappant Du Pal\

.

Si Zurlinden avait été capable de réflexion, rien que
cette enquête sur Du Paly (i) aurait suffi à l'avertir

que Rog-et et Cuignet l'engageaient au rebours de la vé-

rité. Renouard, une aidre télé que Roget et qui n'ap-

portait aucune passion dans l'Allaire, vit très bien, à

travers la confession de Du Paly, mêlée de rélicences

et de menaces, et les aveux et les démentis contradic-

toires de (jonse, que celui-ci et BoisdolTre avaient connu
la'collusion avec Esterhazy. — Certainement, Du Patv

atténuait la vérité quand il racontait qu'en venant au

secours d'Eslerhazy, « il avait cru seulement réponilre à

un désir de ses chefs » ; il y avait autre chose, puisque

Du Paly n'avait pas craint de dire <pril avait en lieu

sur des preuves écrites, et puisque (lonse lui-même
convenait d'avoir voulu avertir le bandit par une lellre

anonyme et d'avoii-envoyc' Du Paly chcz/Fézenas. — En
conséquence, Renouanl <onclut que > la faut»' grave de
Du Paly méritait d'élrc réprimée sévèrement », mais
" en tenant compte de son passé et de son dévoue-

ment à ses chefs », en d'anlres termes, que ceux-ci

avaient partici[)é au sauvetage d'Esterhazy.

Cette peur des chefs de rElal-Majorqu'Eslerhitzv pitl

la fuite devant Scheurer, c'élail l'aveu criant «piils ne

le tenaient pas pour innocent; mais comme il en ré-

sultait que Picquarl n'était pas un faussaire et (|ue tout

était à recommencei-, Zurlinden ne s'y arrêta pas. Re-

pris comme il l'était par la caïudrilla militaire, il ar-

rangea, dans sa cervelle d'oiseau, ([ue Du Paly avait

fait à Renouard im mensonge de plus, 11 sentait cepen-

(i) 9 et lo soplcinhrc. (Casa., 11, iSy à 20a.) L'ordre de Zurlin-
den est daté du 7.
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dant que ce n'étaient pas des choses à faire connaître aux

civils. D'ailleurs, Roget lui avait fait u une démonstra-

tion sur l'auteur du bordereau »
( i ) et le temps pressait.

Le 10 septembre, il trqnsmit à Sarrien « son avis mo-

tivé et définitif » sur Dreyfus (2), et Roget en informa

la presse, coupa les ponts.

Le coup fut rude à Brisson, ce revirement en quatre

jours, nul avis préalable, comme au moins la courtoisie

l'eût exigé, cette dure formule, rendue aussitôt publi-

que, où Zurlinden s'enfermait, la duplicité de ce soldat,

à la figure poupine et rose, qui lui avait inspiré tant

de confiance, et la perception aiguë de ses propres

fautes. Au soir, déjà terriblement lointain, des aveux

d'Henry, la victoire s'était olTerte à lui ; « tout le monde,

alors, acceptait la Revision»(3). Maint<Miant,le vent avait

tourné ; demain, après l'imminente démission de Zur-

linden confirmant celle de Cavaignac, il soufflera de

nouveau en tempête.

Dans les quelques heures qui lestjiient à Rrisson

avant la réunion du Conseil, Bourgeois lui fut d'un

grand secours. Il acheva de décider MaruéjoulsetTiouil-

lot, retint Peytral, Viger et Lockroy, soutint Sarrien
;

il échoua seulement avec Tillayo, à demi-nalionalisto,

(|ui s'abrilail, en bon normand, derrière des chicanes

juridi(pies. Bourgeois, par son charme personnel et les

^
ressources d'un 'esprit ingénieux et subtil, excellait

dans ce genre de négociations.

Sarrien, à qui Zurlinden n'avait reuiis {[uc le dossier

judi<'iaire. de Dreyfus, lui réclama le dossier secret,

« celui qui avait été montré aux juges en chambre du

conseil ». Comme Mercier avait successivemcnl détruit

(1) Zuiii.iMij.N, Afd Héimiixf.

(2) Ufi'inion, u3<j, U'iln^ à Sarrien.

rHi Voir p. •'•--n.



BniSSON 2*) 7

la nolice biogiaphique, qui accompagnait les pièces se-

crèles, et le cominenlaire de Du Paly, qui n'avait pas

servi, mais que Picquart avait vu (i), on dicta celte

réponse à Zurliuden < qu'il n'y avait pas trace de celle

communication au ministère (2) «. — lia dit, plus lard,

que malgré ses recherches dans les bureaux, il n'avait

|)u rien savoir à ce sujet (3). — On peut supposer qu'il

n'osa pas interroger Mercier ou Boisdellre, ({uestioniia

seulement Roget ou Gonse, et qu'ils lui firent ce men-
songe à la jésuite.

Le mauvais vouloir traditionnel des soldais, quand des

étrangers à leur casle veulent regarder dans leurs af-

faii'cs, s'expliquait surtout dans celle-ci ; mais, celle fois

surtout, c'était une taule, et presque aussi lourde (juc

l'injuslice môme (pi'il s'agissait de couviir, parce que

les républicains avaient fait de la su|)rémalie du pouvoir

<ivil l'une de leurs doclriiu^s d'assises, qu'ils en élaienl

particulièrement jaloux, et que l'évolution de Zurlinden

apparaissait comme une révolte de l'auloiilé militaire,

sérigeant en pouvoir indépendant et dressant drapeau

contre drapeau. C'est ce que le gros du parti ne pou-

vait tolérer. Les républicains n'en voulaient à Brisson

d'aucune de ses erreurs dans rAHairt' jusqu'au cou|>de

rasoir d'Heru'v, parce que ses erreurs avaient été (trop

récemment) les leurs; bien au contraire, ils lui en

savaient gré, parce que l'aveuglement d'un citoyen aussi

(1) Voir t. I, 4:»; II, 2y4; III, 193.

(2) Revision, 120, leHre du ii septembre 181^)8.

(3) Cass., 1, f^8, Zurlinden : •< Je n'ai rien pu apprendre malgré
mes recherches au luiuislère. J'ignore si ce bruit (de la coni-
muiiicalion secrète) est fondé ou, au contraire, si c'est une
simple légende, résultant de ce qu'au bureau des Renseigne-
ments on aurait peut-être songé, au moment des débats, à

préparer des documents qui jjourraicnt être communiqués aux
juges, sans (pion ail donné suite à ce i)rojet. Je le répèle, je n'ai

pu recueillir à cet égard aucune espèce de renseignement. >•

17
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répulé pour sa vertu excusait leur propre cécité. Mais

ils ne se solidarisèrent pas avec lui que dans le passé.

D'une part, c'était l'évidence que les promoteurs de la

Révision avaient eu trop raison contre le sentiment

public pour qu'ils pussent aspirer, de longtemps, à un

autre rôle que celui de conseillers de l'opinion, — où

les hommes auraient été brusquement transformés en

demi-dieux. D'autre part, nul ne se rapprochait davan-

tage d'eux que Brisson, qui aurait dû être des leurs dès

l'origine, et que les esprits judicieux avaient toujours

considéré comme un révisionniste en puissance, môme
quand il couvrait Billot ou suivait Gavaignac. Les

républicains ne pouvaient doncmieux faire que de lier

leur fortune à la sienne, alors surtout que, parla force

des choses, les héros du drame s'elîaçaient du premier

plan et que la lutte apparaissait, dans une clarté crois-

sanle, comme celle des principes essentiels du monde

moderne contre l'extraordinaire retour offensif des

forces du passé. Les amis les meilleurs de Brisson sa-

vaient lout ce qui manquait à ce vétéran de la démo-

cratie pour être un homme d'État. Mais il était autre

chose, un homme-symbole, représentatif de son parti

et d'im ensemble d'idées. Il n'avait qu'à rester lui-même,

le produit de quarante années (h» luttes et d'attitudes,

pour incarner le pouvoir civil, c'est-à-dire la Répu-

blicjue elle-même. 11 n'y avait pus de majorité parmi

les ministres pour la justice, mais, d'avance, une ma-

jorité pour Briss(.)M.

Dès le début du conseil (12 septembre), il prit un

premier avantage. Zurlin<len, cherchant à escamoter

lalVaire de Du Paty, l'avait résumée d'un mot : » que

(ct oflicier avait commis <l<'s extravagances », et, aus-

sitôt, avait passé h Félix Taure le décret «(ui pronon-

rnit la mise en disponibilité par retrait d'emploi.
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Mais Brisson exigea la leclure du dispositif « sans

quoi il n'y aurait plus de conseil des ministres » ; et

Zurlindcn dut céder, tout en maugréant (jue « c'était

contraire à l'usage » [i).

C'est ainsi que les ministres connurent, pour la pre-

mière fois, que des officiers de l'Étal-Major, sous l'œil

bionveillanl des chefs, étaient venus en aide à Ksler-

hazy. Cependant, le rapport de Henouard était très som-

maire (2). Pas un mot de la lettre « aux deux écritures »,

des lettres au Prési<lent de la Républicpie, de l'enlievue

de Montsouris, des fausses harbes et des conserves

dont s'étaient affublés Du Paty et Gribelin pendant

(ju'IIenry faisi«it le guet.

Cette révélation, toute incomplète qu'elle fût, fit une^

vive impression; la plupart des ministres étaient fort

ignoranis de lalTaire et n'avaient même pas lu la sténo-

graphie du procès de Zola.

La discussion s'engagea alors sur la Révision. Zur-

linden convint qu'il l'avait crue j)iochaine, il y avait six

jovHS (3), avant d'être minisire, mais il s'y op[)osait main-

tenant pour deux raisons : parce que l'auteur du borde-

reau, c'était bien Dreyfus; et parce (pi'IIenry n'ayant

pas déposé en i8<)^, en son nom personnel, mais au

nom du service, le faux qu'il avait commis en 1896 ne

pouvait pas jeter de suspicion sur son témoignage ni

vicier le jugement. — lirisson l'épliqua, avec beaucoup

d'émotion et le désir de faire revenir le général. Le
bordereau, introduit h l'Etat-Major par Henry, « perd

par là beaucoup de sa valeur >. Si Henry a témoigné

(1) Brisson, Siècle du 20 mai 1903 ; Zcrlinden, Ma Héponse.

(2) Cass., II, 202 ;\ 206, rapport Henouard.
(3) Ibid., I, 41; Hennés, I, 2or>, Zurlinderi, et lettre du lO s^ep-

lenibrc i8t)8 à Sarrien. — Zurliiulen dit « qu'il ne fit que ré-

péter dans cette lettre lavis qu'il avait donné au Conseil «.
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au nom du minisire de la Guerre, « sa déposition, avec

celle aulorilé, a dû peser d'aulanl plus sur les juges »,

Zurlinden lui-même vient d'ajouter, à son insu, un

argument formidable en faveur de la Revision, quand,

tout à l'heure, par une mesure grave, il a disqualifié le

premier officier de police judiciaire qui fui chargé d'in-

former contre Dreyfus. Henry convaincu de faux et

sétanl fait justice lui-même, Du Paly en réforme, Ester-

hazy chassé de l'armée et en fuite, comment ne pas

saisir la Cour de cassation? Il ne s'agit pas pour les

ministres de se prononcer sur Dreyfus, mais de ren-

voyer l'affaire à la justice (i). — Zurlinden tint bon,

sortit quelques-unes des pièces secrètes, une lettre de

la comtesse Marie de Munster, avec ces mots : « On a

trop jasé... », et plusieurs des autres faux d'Henry; il

convint, pourtant, qjue c< la Revision ne faisait courir

aucun risque de guerre »). Ces pièces parurent sans

intérêt (2). D'autre part, le classement môme du dossier,

les notes dont Zurlinden donna lecture démontraient à

l'évidence la communication clandestine en chambre

du conseil. La Revision s'imj>osait d'aulanl plus, mais les

responsabilités s'élevaienl. (Certains collègues de Mer-

cier n'avaient-ils rien su de la forfaiture, Dupuy, Félix

Faure ?) — Enfin Zurlinden se raballit sur le bortiereau;

mais Bourgeois rappela que Cavaignac lui-même

renon<;ait à l'attribuer à Dreyfus. — A bout d'arguments,

lirisson et Zurlinden déclarèrent que, si le (^uisoil ne se

rangeait pas à leurs avis respectifs, ils se démell raient

.

et qu'il fallait trancher la (pieslion le jour même.

(I Suitiu-riiffi ii<; I)Iii>-iin. [Sinlr ilii •.•.!> iii.ii i',|i'-i.

(a) L«' r<^ril de rcl inciilcnl p.irut, le uj. iiovoiiibro i8y8, dans
VVniun liépublirtiine du Juru, le joiiinnl do Troiiillol. I.a Uhre
l'arule el le Pelil Jvurnnl ull«''vçin"'rtMil, plus lard, qiK' Zur-
lind»!U n'avnil pas (-oniiiiiiniipit* louU's los piècus scciMo^.
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On avait siégé loule la journée, deux longues séances.

Faure, qui n'était pas intervenu aux débats ( i ), fit décider

qu'on volerait seulement le 17, à son retour des ma-

nœuvres. La démission de Zurlinden, c'est-à-dire la

Revision; celle de Brisson, c'est-à-dire la crise (2), l'au-

raient retenu à Pais, empêché d'aller parader devant

les troupes, en compagnie d'un piinco anglais.

Brisson consentit à l'ajournement, bien qu'il fût cer-

tain de la majorité et quelque hâte qu'il eût d'ouvrir la

Révision, parce que ce délai lui permettrait de s'as-

surer d'un général pour remplacer Zurlinden. On
lui conseillait à nouveau de prendre lui-même le porte-

feuille de la Guerre, afin de marquer avec plus d'éclat

la suprématie du pouvoir civil, mais il persista dans

son opinion qu'iî était nécessaire d'avoir un militaire à

la tête de l'armée. Il refusa également de passer au

ministère de la Justice, où Sarrien se désolait, mal à

l'ai.se dans ces événements, ayant presque également

peur de faire la Révision et houle de ne pas la faire.

VllI

Dans l'inleivalle entre les deux séances du Conseil,

(1) Plusieurs journaux diicnl qu'il élail intervenu vivement
contre la Revision. Brisson adressa un dc^inenli catégoritiue

à VAgence Havas ;i5 septembre iH<>8).

(•2) Faure dit plus lard à Zurlinden « qu'il avait cru s'aperce-

voir que la majorité allait être contraire à Brisson », d'où une
crise qu'il avait préféré ajourner à son retour. Or, dès celte

séance du 1?, Brisson était assuré de la majorité (Sarrien,

Bourgeois, Delcassé, Maruéjouls el Trouillot).
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J'avais écrit à Delcassé ol à Lockroy que Picquait

était en prison, pour avoir dit la vérité à Brisson. mais

que, <le sa prison même, puisqu'on hésitait à le mettre

en liberté (i), il pourrait parler, si on l'interrogeait, et dis-

siper les dernières obscurités. L'avis parut bon : Pic-

quart fui invité à adresser au Garde des Sreniix un

mémoire sur ce qu'il savait de l'AfTaire.

Ce soldat en prison, plaidant pour son camarade au

bagne, le fit, dans cette situation dramatique, comme il

rédigeait autrefois, dans son cabinet, un rapport sur

une question d'Etat-Major (2). Psulle passion à l'appui

.de sa conviction, « profonde et absolue », que Dreyfus

est innocent, mais de la logique et des faits, ceux aux-

quels il avait été mêlé, que j'ai racontés, mais dont la

plupart avaientalors, pour Sarrien comme pour Brisson,

l'attrait de la nouveauté. Il insista sur la communication
des pièces secrètes, « inapplicables à Dreyfus, qui n'au-

raient pas résisté ji la discussion du défenseur ^>. Le

greffier Vallecalle lui a dil im jour : « N'est-ce pas vous

<pii avez apporté le dossier secret au colonel Maurel ? »

('.'était lui, ou Du Paty. Api'ès les débals, (ju'il avait

suivis, il avait rendu compte à Mercier: u L'impression

n'est pas favorable à l'accusation, mais les juges se-

ront fixés |)ar les pièces secrètes, » Les juges, troublés,

(jui « cherchaient une idée claire et nette où se ratta-

cher, après les discussions confuses des experts », ont

été trompés par le commentaire (jui accompagnait les

pièces. « Bien n'avait été épargné pendant le procès

pour les influencer »; Sandherr, Henry leur garantis-

saient (pie Dreyfus était bien le traître. Il n'a pas été

possibhî de trouver les mobiles qui l'auraient l'ail agir.

(ilHaiir, Cli'inrMH'cnii, (Inyol ilomnndnieni, il<*|)uis |>liisi<>iirs

jouiH, IV'Iflrgi.SMorncnt de Pic<îutul.

{•il Krllrcsdc l'ici|uart A Snrricndi's i^, cl iT» soplcmluc iH<>s.
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« Le prétendu aveu qu'il aurait fait à Lebrun-Henaull

n'est (jue le résultat d'une manœuvre intéressée de ses

adversaires. » Billot a étô trompé par le faux d'Henry;

il avait cru, depuis le pelil lileii, à la culpabilité d'Es-

lerhazy. Boisdelîre ne paraissait pas convaincu de la

culpabilité de Dreyfus; il n'a opposé à Picquart <|ue la

fausse lettre à l'encre sympathique : jamais il ne mil

rien autre en avant, (lonse, lui aussi, n'a jamais com-

battu oviverlemenl l'innocence de Dreyfus ni invoqué

les aveux. Si les artisans de la condamnation avaient

été sûrs de leur fait, ils n'auraient pas cherché à la ren-

forcer par des faux et à ruiner par des machinations

les défenseui's du condamné. — Enfin, Picquart, qui

s'était cru jusqu'alors tenu par le secret professionnel,

remerciait Sarrien de l'en avoir délié : « Vous m'avez

<lonné l'occasion de faire ce que je voulais faire depuis

deux ans : soulager ma conscience en disant toute la

vérité i'i celui (jui est le suprême arbitre de la justice,

l'un des gardiens de l'honneur de ce pays i ;. »

Celte joie de se libérer d'un tel poids n'était pas la

seule (jui éclairAt la cellule de Picquart. Après soixante

jours de détention préventive, il s'était décidé, depuis la

chulo de Gavaignac, h demander sa mise en liberté

provisoire (2); la ridicule alïaire, où il était impliqué

avec Leblois, allait venir devant des juges déjà édifiés

par les aveux d'Ilenry; il ne doutait pas que son ami et

lui seraient mis hors de cause, et que ce serait la fin de

ses épreuves. Il avait envoyé une assignation au journal

d'Alphonse llumbert qm, renseigné par Cuignet, l'ac-

cusait d'avoir falsifié \e pclit hleii pour le compte du Syn-

(1) Hevision, 108 à 118.

la) 8 septembre 1898. — Le 11, Richard, président de la neu-
vième chambre, rofus;a de slaluer. vu que Picquarl et Leblois
étaient poursuivis devant la huilièine.
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dicat (i), mais il ne s'inquitMail pas autrement dune
pareille sollise.

Zurlinden,dans sa lettre du ioseptembre(2),n'avait no-

tifié que la première partie de ses conclusions, qui étaient,

comme on sait, de laisser Dreyfus à Tîle du Diable et

d'envoyer Picquart devant un conseil de guerre, (juand

on sut, à r Etal-Major, que Brisson et Sarrien s'étaient

adressés à Picquart pour conlrùler les dires des grands

chefs, la colère y fut extrême. On décida aussitôt Zur-

linden à signifier à ces insolents que leur informateur

était un faussaire, qu'on en avait cent preuves, et qu'il

allait donner l'ordre « au Gouverneur de l'aris « d'ou-

vrir une enquête sur l'origine et la sophistication du
pelil hleu (3).

Cette nouvelle communicalioii deZurlinden à Sarrien

ne contenait j)as d'ailleurs que l'annonce de ces repré-

sailles, maisun l'ccit circ()nstanciéderAn'aire.(4). C'était

la contre-partie du iécit que Picquart avaitccrit àla de-

mande de Brisson, au.ssi documentée, puisque Boget et

Cuignet n'avaient eu (pi'à puiser aux dossi(Ms d'Henry
et à questioniuM- ses compères, et (pii ne parut pas plus

invraisemblable au ministre de la Justice <pu^ la véri-

diqne histoire, car rien n'était |)lus invraiscMublable c[ne

la vérité et parce <|ue. de|uiis longlemps, la haine, la

sottise on la peur faisaient [)asser le mensonge comme

(i) Hclair du \\\ seplcnil>re i8<|8. — La |)l;(iiilc en dillain.i-

lion fut dt^posécau jj.'iniucl le jour iiuMiic.

(vi) fienision, '/.ici. (Voir p. uM.)

(3) C<isii., II, iv/, A i-?\) (i() soploinbro^.

(4) Note (lu l'i 80i»l(>niiin». {A/J'airc Picquarl, -m-j A 251.)
— Colle note csl visii)lom(>iil iluc ."i In rollahoralion do Hoçrol,

i|iii. dnns nn drposilion dovanl lavoinior (r.>. n(tV(Mid)r(>), (Ml re-

pi'odiiil (-ri'l.'uiis passades dans les iu(Muos Iciincs, ol de C.iii-

Kni'l, (pii (oinioiil (juc cVhl lui (pii (h'-foiiviillalVaiio Doniii de
Hosiôrcs (17 ocloln'c). — I,a iioU; de (ioiisc, (pn (>st j(»inl(' A

celle de IlOKcl, porte In dn(e du iG Heplcinln-c.
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(le l'eau. Il n'y avait, en elï'et, aucune raison a priori

pour que la détestable Affaire n'eût ^âté à la fois Pic-

quart et Henry, que deux colonels n'eussent commis
des faux. Il eût fallu contrôler les faits et les témoi-

gnages, connaître les hommes ; ou il eût suffi de re-

garder l'écriture du bordereau, « idenli(iue, selon Pic-

quart, à colle d'Esterliazy », « complètement pareille,

selon Zurlinden, à celle de Dreyfus (i) », et tout le

reste s'en déduisait.

C'est ce que Sarrien eût fait dans toute autre atîaire,

et si la conséquence n'en eût pas été que les gens de

l'Elat-Major étaient des coquins ou des dupes. Mais il

ne pouvait se résigner à le croire. Les machinations de

Picquart pour substituer à Dreyfus tantôt Donin de

Rosières (2), tantôt Esterhazy ; l'argent du service,

« plds de cent mille francs >\ gaspillé par lui à sur-

veiller ces officiers sous prétexte » de rechercher des

documents sur la concentration des armées étran-

gères » (3) ; celte autre affirmation mensongère que
« la voie ordinaire ne donnait plus rien, atin de sup-

primer les preuves nouvelles de la culpabilité » du
condamné (4); ses relations souterraines avec la fa-

mille de Dreyfus; ses tentatives pour «frelater» les

pliotographies du petit ttleii, u antitimbrer » la carte-

télégramme, menacer et tromper les chefs ; ce n'était

pas possible ((ue toutes ces accusations, formulées par

des soldats, (jonsc et ('uignel. Lanth et Gribelin. n'eus-

(I) LeUic du iG sopteinhre 1898. —A Rennes : « Mon opinion
éUiill>asée sur des conslalalions (jue javnis failes moi-même. »

(i) fiennes, I, 371, IMcqiiart : < J'ai, pour la première fois, en-
tendu parlé de lalTaire Donin de Rosières dans une noie qui
a élé envojée jtar le fjénéral Zurlinden... Je ne me suis jamais
occupé de Donin. »

\3) Noie du iC) seplemi re. (T'est la note de Gonsc.)
(4) Noie du 14.
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sent jamais existé que dans des imaginations malades,

perverses ou serviles. Aussi bien, comme Picquart

s'était trompé sur la date d'arrivée du petit bleu (i ; et

iu-ait convenu lui-même de l'avoir gardé pendant plu-

.sieufs mois, sans en avertir Boisdetî're, est-ce que toute

l'enquête n'en devenait pas suspecte et Zurlinden fondé

à se dire, à son tour, l'homme de Injustice distribulive ?

« Henry a expié son crime par le suicide, Du Paty est

en non ïictivilé; Picquart na pas encore reçu le ciiâti-

menl qu'il mérite (2). «

Le trouble de Sarrien, à ces communications de Zur-

linden, venait surtout de ce qu'il était à peine résigné à

la revision: Brisson, au contraire, qui s'y était attaché

comme Ulysse au mal, les entendit sans dani»er. One

Picquart, emporté par la certitude du crime d'Esterhazy,

eût ou non étayé sa conviction d'une pièce fraudiîleuse,

Dreyfus n'en était pas moins innocent. Ouand Zurlinden

l'avisa au téléphone de son intention d'informer contre

Picquart, il répliqua que Gavaignac avait référé des

précédentes ])ouisuiles au Conseil des ministres cl

que le général eût à faire de môme [3). 11 l'invita en-

suite (par Sarrien) à faire venir Mercier et à l'interroger

sur la comnumicalion des pièces secrètes; mais Zurlin-

den s'y refusa.

Au travers de ces péripéties, Brisson, rien ipi'à ne

pas recuh'r, avait rétaldi hi bataine. Los pbis enra-

(1) Danrt son mémoiro du 1" soptonibrc if<<)(», il avait éoiit

<iue le petit Itleu él.iil <]c lin .•ivrii: il <lil onsuilc :\ Pcllii'ux qu'il

l'avait reru eu mai. Lautli .ivjiil roiumis des orirurs de mé-
moire auUTinciil graves.

(a) L«tlit' (lu iGHcplcinhro iS<)(i : .. Les «^ii*»pnienl8 de Picquarl

pour irn|iulur à l'>lorha/.y le riinie de Indiison, la produclion

et l'usage du pftit Itlcii, qui parait <^tre uu faux caracliTisf'',

ii'«uil paH eu«*(ire reçu la sanction qu'ilx uiérilcul. »

('.{) Suitveitirii «le ItiiissuN (Siùrlf du ••«» niai i<.)i>;{).
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^ès, dans la presse, en eurenl rimpression: que les fu-

reurs el les trahisons s'useraient contre lui, tant qu'il

n'aurait pas réalisé la Revision, devenue sa chose. La

<lél'aitc était si bien dans l'air qu'ils s'en prirent à

Faure, qui chevauchait aux manœuvres, le soramèrenl

<le se jeter dans la mêlée, ouvertement, et de donner sa

démission plutôt que de laisser déshonorer l'ai'mée i .

Négri(»r, au banquet qui suivit la revue de (jennelines,

lui ht directement appel : < Jamais, à aucune époque,

les chefs de l'armée n'ont été plus pi'éls à se dévouer

les uns pour les autres
;
jamais nous n'avons eu plus

jj^rande confiance dans nos troupes, qui nous la rendenl.

Pour développer cette force morale, nous savons que

nous trouverons en vous le plus solide appui (2). »

Faure se borna à répondre que « les épreuves passa-

gères avaient toujours rendu plus intime l'union du

jx'uple et de l'armée .» 11 considérait, lui aussi, (pie cette

|)remière partie était perdue. Le moins mécontent do

tous fut Zurlinden ; il n'aimait pas la besogne qu'on

lui faisait faire et ne demandait qu'à s'en aller.

En prévision dosa démission, j'avais indiqué ii Bris-

son le général Darras. L'amour passionné de son métier,

des connaissances techniques tics étendues, sa valeur

dans les giandes batailles autour de .Metz, puisa l'armée

de Faidherbe, (juand il se fut échappé des prisons alle-

mandes, l'eussent avancé plus vit<' s'il n'avait été répu-

blicain {[)). Il eût été beau ipie le général qui avait pré-

sidé à la dégradation de Dreyfus fût associé à la Revi-

(1) Gaulois du i5, Libre Parole du iG septembre i8y8, etc. :

<i L.a France detnande un clief qui coniin-enne pon rùle, non pas
un président ci l'engrais, comme eût dit ISonaparte. "

(2) 16 septembre.

(3 Sous-lieutenant en iSôG, capitaine en 1862, chef d'esca-
dron en 1875, colonel en 1886, brii^adier en 1890. commandant
la i5« division d'infanterie en 181)5.
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sion. Brisson me pria de le sonder (i). Deux de mes

amis se mirent à sa recherche, le ti'ouvèrent aux ma-
nœuvres, mais hésitant, bien qu'il fût à la veille de sa

retraite; pourtant, il ne refusa pas, répondit qu'il atten-

drait des ouvertures officielles. Dans l'intervalle, Bour-

geois et \'allé menèrent chez Biisson le général Cha-

noine, qui s'olïVait, qu'ils garantirent, et qui fut tout

de suite accepté.

Ils l'avaient connu au conseil général de la Marne,

point clérical et votant parfois avec la gauche. C'était,

lui aussi, un bon soldat, très brave sous le feu, qui avait

gagné ses grades i\ des assauts en Kabylie et en Chine,

excellent cavalier, avec cela un esprit cultivé, beaucoup

de bonne grâce, de la fines.se, qu'il tenait de sa native

Bourgogne el qu'il perfectionna en Russie, comme
attaché militaire, insinuant el souple, qui s'était fait bien

voir de Gambetia tout en gardant ses attaches bona-

partistes (il avait épousé la fille de Frossard), inquiétant

toutefois, sans qu'on piHdire pourtpioi, de ces liouiiues

dont les instinctifs se mélient, un visage qui avait été

fort beau et à qui ses soixante-trois ans en avaient

laissé des restes. Avec C-hanoine en réserve, Brisson

ne douta plus du succès.

Zurlinden, au conseil des ministres, tenta un dernier

effort (17 septembre). La séance était à peine ouverte

qu'il exhiba le petit Itleii <*t demanda l'autorisation de

lancer immédiatement un ordre d'informer contre Pic-

quart. — S'il l'avait obtenu, il aurait observé que le

faux d'Ileiirv était annul<' pai' !<> faux de Piccjuart 1 l'autre

faux d'lie|ii\ r-l (|iie. drs loi— . il r.ill.ill l;i i'-'-r|- les cIk xcs

I .Ir II .-ill.ii-i ji;is voir Itiissoii .111 iciiiii-liM r. un ciil i. iiiliM-

prllé «iir riin visilc ». Los roiiiiiiiiiiiciliniis <'iii<miI lini p.-ir l'iii-

t(*riii('Mii;iiri> (le nitu aiiti (l.-irlict, i|iii s'iidressait soil ;'i M.illiitMi

Dn'yfiiH, sf>il â moi.
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en 1 étal, c'est-à-dire Dreyfus au bagne. — Mais Bris-

son, sans se prononcer au fond, dit simplement que la

question soulevée n'était pas à l'ordredu jour et ramena

à la seule qui y fût. Il ne sagrissait pas de savoir si un

autre colonel, un autre chef du service des Renseij^ne-

ments, était un faussaire, mais s'il fallait ou non envoyer

à la commission consultativelarequête de Lucie Dreyfus.

Tillaye, seul, s'y opposa ; Faure se borna à résumer

les débats. La majorité était si manifestement contre

Zurlinden qu'il quitta la salle des séances, avec Tillaye,

avant le vote (i).

A sa sortie de l'Elysée, Brisson fut acclamé par des

groupes qui attendaient fiévreusement. La noblesse de

ces jours tristes, c'est tous ces hommes, toutes ces

femmes qui souffraient des souffrances de linconnu de

l'île du Diable, espéraient sa délivrance comme celle

du proche, de l'ami le plus cher.

Zurlinden calqua sa lettre de démission sur celle de

(lavaignac : « L'étude approfondie du dossier judiciaire

de Dreyfus m'a trop convaincu de sa culpabilité pour

que je puisse accepter comme chef de l'armée toute autre

solution que celle du maintien intégral du jugement. ->

Quatre heures après, les démissionnaires furent rem-

placés, Tillaye par Godin, sénateur des Indes, et

Zurhnden par Chanoine, qui rôdait, se tenait prêt. Bris-

son lui dit que la Revision était décidée, que le général

n'avait, dès lors, qu'à accepter le fait accompli et que sa

responsabilité n'y était pas engagée. Chanoine s'in-

clina (2). Il avait prévenu des camarades, les membres
du conseil supérieur de la Guerre, leur promettant qu'ils

pouvaient compter sur lui et qu'il ne les trahirait pas.

(1) Soiwenirs de Buisson ^Siècle du 20 mai 1903.
(2)Cass., I, ^i9, et Rinnii,l, 2i3, Chanoine; Souvinirsdc Brisson.
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Ils comprirent à mi-mot, roncourag^èrenl (i) à prendre

la place, où ils avaient redouté do voir Brisson, et à le

trahir.

IX

Les révisionnistes Iriomplièrent de ce premier pro-

grès vers la justice; les nationalistes de ce quatrième

ministre de la Guerre qui affirmait la culpabilité de

Dreyfus; le monde des aiïaires, nombre de braves gens

qui ne savaient plus que penser, respirèrent mieux,

dans l'espoir que la lourde crise touchait à sa lin.

Le temps donne des raisons aux hommes de bonne
foi et des prétextes aux autres. En déroute il y a vingt

jours, les ennemis de Dreyfus s'étaient partout reformés

et, {)rorilant de tant de fautes et de lenteurs, avaient

gagné, une fois de plus, le gros de la bourgeoisie et

des paysans, qui ne demandaient encore qu'à être

trompés. Cependant, ce pays n'était plus le même,
comme une terre inondée par une crue subite qui garde,

(juand l'eau se retire, de riches alluvions.

Intime faction hier, le parti révisionniste apparais-

.sait maintenanl comme une imposante minorité, avec

presque tous les .socialistes, très ardents, la clientèle

radicale accoutumée à suivre Brissou et Bourgeois, le

(lonvenl et le monde maçonniques, l'élite dt^ républi-

cains libéraux, un appoint d'anciens royalistes et de

• athiiliques éveillés à la vérité et cpii auraient eu houle

de se rendormir. Ouehiues j)rétres osèrent élever

Il Cluuiibre «Iok député»), néance «lu a') ocl(>l)r(< i8<)H, discours
(II* ('.hariiiine : « L()rs(|u«> j'ai acc»'|»lé It» porlcfcuilh* de la (îuenv,
j'y ai l'dé cnroui-aui'" par mes cainanidos, par los clicrs de
r.iiifi.'... ., |)i- iiiOiin' Oi««., I, Vj-
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j)ubllquemonl la voix: l'abbé Auf^uslin S<mm'os(i), long-

Icnips seul ou presque seul, trouva des iuiilaieurs,

notamment l'abbt' Pichol (2) et le pèro Maumus, de
Tordie des dominicains; ils essayèrent de rappeler la

consf'ience chréliennc à la charité.

Par malheur, les esprits qui se seraient calmés,

dans une intervention prompte de la justice, de nou-
veau s'étaient échaufîés, les uns sous les excitations

des anciens partis qui, s'étant emparés deTAflaire dans
des desseins politiques, ne se résignaient pas à lAcher

prise; les autres, par colère contre des résistances qui,

explicables hier, leur paraissaient aujourd'hui sans
excuse.

(<olère légitime, nécessaire et f{\cheuse; elle arrêta

l'adversaire et l'exaspéra, comme fait une citadelle

inq:)renable; elle stimula et gêna le Gouvernement,
comme un aiguillon trop pointu qui blesse au lieu de
piquer.

La pensée écrite ne remue pas si profondément que
la pensée parlée ; les réunions se multiplièrent. L'obsé-

dante Affaire, qui poursuivait l'ouvrier dans son atelier

comme le savant dans son laboratoire, on s'empressait,

chaque soir, de l'aller retrouver aux salles enfumé^'s et

enfiévrées. Ces tribunes improvisées n'ont rien des
chaires d'une Sorbonne. Même quand le contradicteur

fait défaut, l'orateur, .laurès ou le compagnon Boicer-

(1 Disciple el ami d ( »/..iiiaiii. Itcs novembre, il avait éeiiL
une letlic chaloureuso à Sclieurcr.

(i) 11 ptil)lia deux brochures : la Conscience chrétienne el la

Question juive, ta Conscience c/irétienne et l'Affaire Dreijfas. —
Un prèlre lui écrivit : « I.'Kglise avait un beau rôle à remplir,
rôle qui l'eût réhabilitée en France, crier : « Justice 1 justice
pour tous ! » Elle ne l'a pas compris... Je prévois que seule,
ou presque seule, elle portera le poids des rancunes popu-
laires. »



voise, tend le poing. Les ironistes disaient des réunions

privées « quon s'y convertissait entre soi »(i). Dans

les réunions publiques, dès que la contradiction se

manifeste, tout de suite on en vient aux coups. C'était

pour ridée (l'Armée ou la Justice), car, sauf les gou-

jats qui s'amusaient, tous étaient sincères, au moins

dans leurs haines. Les gens paisibles, bousculés dans

la rue, à la sortie de ces séances ou quand ils en lisaient

les comptes rendus, prenaient peur. Cela prêtait, d'autre

part, à rélléchir aux césariens : le trottoir n'appartient

plus aux anti-juifs; des soldats, s'il s'en trouve pour un

mauvais coup, les faubourgs ne les laisseront pas faire.

Pressensé devint l'un des orateurs favoris de tes

clubs. La douleur qu'il éprouva quand il vit les pou-

voirs publics, des hommes dont il était l'ami, Hano-

taux, Méline, qu'il avait trouvé trop faible contre les

partis avancés, et son propre parti, l'ancien centre

gauche de son père, se cramponner à un jugonienl

inique, cette douleur le projeta dans le socialisme

révolutionnaire (2). Il en adopta les idées, généreuses

ou chimériques, et les haines, tournant le dos à son

propre passé mort et s'élanrant vers \x\ vie nouvelle. 11

ne tendit pas seulement la main aux ouvriers, mais aux

agitateurs professionnels, aux exaltés et :\ d'autres qui

étaient moins purs. On le vit tous les soirs, pentlant

près d'un an, sur les estrades, à Paris et en province,

d'une passion et d'une intrépidité infatigables, tantôt

avec des camarades de la L'ufiie <les Droih (8), tantôt

(1) Anoiié IJkaumich, Len Duponl-Lcli'irier, Hisloire d'une

famille penilanl l'Affaire, ju3.

(2) Clinmhi-c des Jépulcs, i3 inorH i«)o3 : << La crise iiilciit^i-

lin'ili' i|iii mil ameuta b passer irrévocaljiemcnl an p,iili «le la

lévoliilinii Hucinle... »

(3; I.CH profeKHCdrs (lley, I.apieipie el Ilériroiiit, le tiocteiir

lIcTV»^, Moiiiaidl, l'si<"li;iii, l'ieire Oiiill;inl.
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avec Sébastien Faiire, Allemane et Cyvoct, forçat in-

nocent et récemment libéré. Il racontait rAlïairc.en

tirait des conclusions politiques et philosophiques,
'< prêchait bien », comme disent les femmes de Pro-
vence d'un candidat éloquent ou disert. Cette rude
besogne, après ses multiples travaux de la journée,

dont il se reposait autrefois dans d'immenses lectures,

et si neuve pour lui, où souvent il courut de sérieux dan-

f^ers quand les assommeurs antisémites se ruaient sur

la tribune, ou, à la sortie, dans d'obscurs g-uets-apens,

il la pratiquait comme un apostolat. Son vrai tempé-
rament, celui des pasteurs du Désert, se réveilla en
lui. Sa vieille mère, aveugle, venait l'entendre et l'ap-

plaudir.

Ces réunions se terminaient par des voles en faveur
de la Revision, « immédiate et loyale »,ou de flétrissure

contre Mercier.

Les cléricaux en voulurent beaucoup plus à Pres-
sensé qu'aux anarchistes qui poursuivaient la même
propagande. On l'accusa d'avoir fait voter que « Pic-
«|nart était le seul honnête homme de l'armée ». Il rec-

titia : «de son bureau d'Klat Major »(i). Le Conseil de la

Légion d'Honneur s'empara de la phrase falsifiée (2),

se rappela que Pressensé avait renvoyé son ruban de
chevalier dans une lettre injurieuse et, refusant sa dé-
mission, prononça sa radiation. Par 'pudeur, Davout
lit rayer d'abord Esterhazy (3).

Les nationalistes ramassaient dans ces réunions toutes

(i) Lettre à Lasies (8 septembre iS«j8:,. L'ordre du jour avait
clé déposé par Cyvoct, qui en prit la responpabililc. (Aurore
du la).

(2) 19 septembre. — Pressensé refusa de se rendre de-
vant la commission chargée d'entendre ses explications (i8 oc-
tobre). La radiation fut prononcée le i5 novembre.

(3) 2y octobre.

18
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les imprudences et violences de langage (des généralisa-

lions téméraires el, parfois, des appels à l'indiscipline),

les commentaient comme des preuves du complot coDtre

l'armée. (Leurspropresoutrages contreZurlindenetCha-

noine, tant (juils furent suspects de vouloir la Revision,

étaient patriotiques.) Certains que la Cour de cassation

déclarerai l Drey fus innocent, ils dénon(,'aient d'avance les

juges comme vendus aux juifs et prêts à vendre à l'Alle-

magne « les secrets de la défense nationale ». C'est le

propre des guerres civiles que les partis se jellenl îi la

tète des calomnies que l'étranger ne proférerait pas.

Chaque jour, les dénigreurs du régime parlementaire,

les députés plébiscitaires (i), réclamaient la convocation

des Chambres, parce que la Revision ne pouvait être

engagée « en dehors des représentants de la nation ». Et

celaient les parlementaires qui s'y opposaient, puisque

l'An'aire allait entin sortir de la politique et rentrer dans

le domaine judiciaire, d'où elle n'aurait pas dû sortir.

Avec cela, outre les polémiques furieuses des jour-

naux d'avant-garde, les fausses nouvelles, les révéla-

lions saugrenues ou atroces, achevaient la déroute des

esprits, criées dans les rues, imprimées en caractères

d'affiches qui tiraient l'œil : Casimir Perier avait démis-

sioimé pour éviter la guerre (2) ; Dreyfus, ramené en

l'rance, est interné au Mont-Valérien (.'î) ; Esterhazy a

été trouvé pendu (4) ; Henry ne s'est pas tué ; BoisdeIVre,

oti Cavaignac, ou les jésuites l'ont fait assassiner, ou

leurs sicaires, pires que des meurtriers cl plus lAches,

lui ont mis le rasoir à la main (5). — Cette version, ap-

(1) LnBicti, nriiiiMHil, ("icrvai/.o, Millcvoyc, HoiTy. clc.

{•/.) Ooi,r, Inlransiffeanl, Libre l'amie du uS s('|tti>mlin' |8<(S.

(3) Pria Jiturnnl du •?. (tclolirt*.

(0 France du H He|>(<'fiihr«*.

(.î) (!(• fnl In version <la C.lomcnco.'ui dnns un arlicle intitulé

« AnAiiKginn " : " l'n nnicicr «^Inil d(^|i(V'lH'' h Henry pour lui
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puyée par Ksterliazy (i), séduisit beaucoup d'imagiua-

tions excitées, avides de merveilleux, désireuses d'ajouter

aux crimes de l'Etat-Major; elle s'incrusta dans les cer-

veaux. Il y avait, parmi les révisionnistes, des amateurs

des chroniques italiennes et, aussi, des amateurs de

Gaboriau : l'officier masqué, porteur de l'ordre de

mort, remplaça la dame voilée. — On avait pris une
telle habitude de l'extraordinaire qu'on croyait tout

péle-môle. Impossible de dislinjL^uer le vrai du faux.

L'atmosphère, un instant clariiiée, s'épaissit à nouveau.

Les événements se précipitèrent dans un grand fracas,

éloignant une fois de plus la Revision, la repoussant si

loin qu'on put la croire perdue, la ramenant pour la

troisième fois.

Le 17, quand Zurlinden, se sentant battu, avait quitté

la salle des séances, il avait demandé à Brisson quelle

suite il fallait donner i\ sa plainte contre l*icquarl. Bris-

son, au lieu de réclamer le dossier pour Sarrien, l'alVaire

étant connexe à celle de Dreyfus (2), lui répondit de le

passer à son successeur. (On l'eiit dit comlamné à ne

jamais profiler de la victoire.) Le lendemain, quand

donner à choisir entre la dégradation suivie des travaux for-
cés, ou la mort avec l'AlTaire étouffée et la iiension niililaire à
sa veuve. » (Aurore du 24 septembre i8<(8.) — Ce sera égale-
ment la version de Gohier: « Celle brute était un prétorien
parfail ; cel homme-là ne pouvait pa> se tuer. » (5 novembre.)

(1) Dessous de VAffaire, 70; Dép. à Londres (éd. du Siècle).

(2) Cour de cassation, errèt du 3 mars iStjij.
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Zurlinden remit le service à Chanoine, il « appela forte-

ment son attention » sur Picquart, précisant d'ailleurs

que la décision avait été réservée au conseil des mi-

nistres (i). Il insista ensuite « pour que la désignation

du gouverneur de Paris (la sienne) ne fût pas retar-

dée » 12) et, Chanoine lui ayant donné sa parole, il alla

tout droit à l'hôtel des Invalides, qui est le siège du

gouvernement militaire, et reprit possession, d'avance,

de sa prébende i3i.

Fallait-il réintégrer Zurlinden ? Les révisionnistes

(Guyot, Lacroix, Ranc, quiconque voyait clair) conju-

rèrent Brisson de s'y refuser : « Ce soldat semblait n'être

entré au ministère que pour sauver les vrais coupables;

il s'était fait, par camaraderie, par esprit de corps, ou

par sottise, leur complice; aucune compensation ne lui

était due. Qui la réclamait pour lui? La presse

catholique et les nationalistes, dans mi flot de sales

outrages et de menaces : Brisson, i< un vieux drôle »,

« un gredin »,« un sinistre hypocrite »; Chanoine, « un

forban », « un(iauelon », « un être abject »; aussi bien

< l'AlTaire se terminerait-elle à la française, par la pen-

daison des ministres vendus », et ^ par une nouvelle

Sainl-Barthélemy des .luifs, les égouts charriant les

cadavres des traître^ • i \y TcN souj les pnirons <le

Zurlinden.

(i) ZrnLiNDKN, Mil Réponse : « Lfi nécessité pour (llianoin(î

d'élutlier le «lossier, .'illn de le (Soumettre isans rclartl au con-

seil qui en avait déjà élé saisi, mais (jui n'avait, pris encore

aucune «lécision.

(a) " An del.i du prorliain conseil tics niinisU'cs. » (Note ofli-

cieuse de Zurlinden dans le Temps du 19 Hcplembre i8<>8.)

(!?) .. .le m'enl'eniie aux Invalides et pendant deux jours no

reçois Ame <pu vive. >• (Ma Hrpoiise.)

(f,) Diii/'MONr, dans la IJhrf l'avale du iKseplendu'e ; de niénic

Hoclieforl. Millevoye, .ludel, les Croix, etc. — I.élire de La-

»ie» : u Vos étoiles «ont ternies; l'armée vous méprise. \Ous
(Mes un soldai indiuMie. »
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Brisson cioyail que ces vilenies le laissaient insen-

sible ; elles firent cuire la peau de Chanoine. C'était

toujours le môme système, si sinîple.

La veille du conseil, le 19, Brisson fit venir Chanoine.

Celui-ci, avec sa rouerie de vieil Africain, commenra
par le consulter sur le choix du successeur dllenry au

bureau des Renseignements, « où se trouvaient tous les

dossiers, tous les secrets et tous les dessous de TAf-

laire » (1). Brisson, de plusenplus en confiance, touché

de cette marque de déférence, lui parla comme à un ami.

11 lui exposa, en présence deSarrien, (pie, Picquart étant

h la fois j)laij,'naul contre un journal qui lavait accusé

d'avoir falsifié le petit bleu ci inculpé devant le tribunal

correctionnel, il ne fallait pas avoir l'air de peser, par

une nouvelle poursuite, sur ces alïaires pendantes :

celte dernière instance venait le surlendemain ; il

convenait d'attendre, avant de prendre une décision

au Conseil, que l'un ou raulre au moins de ces

procès fi\t vidé (2). Chanoine, à ce discours où Brisson

ne paraissait pas autrement convaincu que Picquarl fût

Sins reproche, n'eut g-arde de répondre (prévasivemenl
;

il demanda seulement j^ < reparler» de cette histoire; «'t

Brisson, à qui il suffisait toujours de gagner du temps,

se contenta de cette assurance, comme s'il ne venait

pas d'avoir été deux fois trompé. Ouand Chanoine lui

proposa ensuite la nomination de Zurliuden au gouver-
nement de Paris, il n'osa pas s'y refuser, ni même insi-

nuer qu'on pourrait attendre quelques jours et prolon-

(0 Bri!?son, Souvenirs, dans le Siècle du juillet 1908 : « Oui
ne voit combien était signilicativc, étant données lès circons-
tances, comme adhésion du ministre à la Hevision, la demande
(lu'il laisaitau président du f.onseil,re\isioniHSte déclaré,... etc.»
— Brisson lui désigna un colonel de ses amis, que Chanoine
lit venir et qui refusa.

(2) BnissoN dans le Siècle du 24 août 1908.
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ger, sans grand inconvénient, l'intérim de Borius. Il y
consentit tout de suite, c'est-à-dire à payer la dette de

Faure (i).

Chanoine, si décidé qu'il fût à trahir Brisson, s'était at-

tendu à moins de complaisance. 11 agit en conséquence,

sans se gènor, et, dès le lendemain matin, à la première

heure. Après avoir regardé sommairement au dossier

de Pifquart, il ne prit même pas la peine de formuler

ses conclusions personnelles, mais parapha simplement

la lettre que Zurlinden avait fait préparer, la semaine

précédente, pour être soumise à sa propre signature, à

l'adresse du gouverneur intérimaire, et qui se référait à

sa correspondance avec Sarrien : « Ci-joint copie d'une

lettre que j'ai adressée à M. le garde des Sceaux, le

1 G septembre courant... Des actes délictueux (im faux

en écriture privée) paraissent avoir été commis en i89(>

par le lieutenant-colonel IMcquart dans le but d'im-

puter au conmiaiidant Ksterha/y le crime de trahi-

son... etc. (a).» Et, comme le bruit était généralement

répandu que Piccpuu'l serait remis en liberté le jour sui-

vant, ce qui eût été d'un elîet considérable sur l'opinion,

il envoya d'urgence à la Place u l'ordre formel d'ou-

vrir une encpiéle contre le faussaire et de se saisir de

lui, dès (|ue la justice civile le relâcherait (3) ».

La séan<e du Conseil fut courte. Chanoineprésenla à

(I) " Il es! rrrl.'iiiK's silnnlions tlo coiiliMiico, commo celles

lie iniiiistre <le l;i (iiierie ou ûc gouverneur inilil;>ire de Paris,

<»ii il lie (levrnil pas tMre ituliflVrenl de lonnaiire les atlaclies

d'un li(Hi)iii<>. >' (MiiissoN, Sii'clt' du :>[] mai.)

</) I.ellre de Clianoiiie au |Lrouverneur nulilaire, ilu vo scp-

tend)re iHtJK. {Innlr. lùihre, vi/i ; C.imv de cassalioii, AfI'aire en

rénleinenl d«' juKfH, audienre du y niaiH iHçig, plaidoirie l\v

Mtnierel.)

Ci) Ztiii.iNDKN, Afa liépoiiRc : « Le mardi malin, vo sepUMnbre,
(ivttnl dix hi'urt'H, l'i'jlal-Major reeul du (,M''u«''rul (iiianoine l'ordre

lornu'i... ele. >•
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Faure le décret qui réinléurrail Zurliinleu ; Brissou dit

qu'ils élaienl d'accord ; la chose passa sans objection (i ).

Pas un mot de Picquait.

Faure était-il informé du coup ? Chanoine, en tout

cas, était sans inquiétude à son endroit.

On a vu que Zurlinden, dans la certitude qu'il serait

renommé gouverneur militaire, s'était déjà installé aux

Invalides. Dès qu'il y fut avisé par un message de Cha-

noine que c'était fait, il signa le mandat d'inCormer

contre Picquart. Il eiH pu en laisser la honte à Borius,

puisque le décret qui le nommait n'avait pas encore

paru au Journal Officiel. Il pensa, sans doute, (|ue ce

serait trop bas, ou, peut-être, ne pensa rien du tout,

sauf qu'il n'avait pas eu à attendre longtemps sa re-

vanche. Il alla ensuiterendrc visite, comme le protocole

l'exigeait, à Cdianoine et à Brisson. Chanoine était ab-

sent (y). Brisson le re«jut, et très cordialement, comme
si rien ne les avait récemment <livisés. 11 ne lui parla

pas de Picquart, parce que sa contiance en Chanoine

était absolue et qu'il était au courant des pourparlers

engagés de[)uis le uudin, entre le paniuet et Labori,

pour rajourncment du procès correctionnel après larrèt

sur Dreyfus, et pour la mise en liberté provisoire de

PicMjuart. Ht Zurlinden le laissa s'en (aire ('»), soit qu'il

lAI de comi)!!' t'i demi avec Chanoine dans sa fourberie,

(1) iK-rn'l ilii au scjilfiiildf iS(^)8.

(i) ZunuNDKN : « Il él.iil parti pour la Mnrne. » Chanoiiic

«Mail soiiloment S(ii'ti : liiissoii \e vil lo s;oir niôiue. (Voir p. 281.)

(3) Zliu.inden : << .)«' fais ma visite an prcsidcril «lu Conseil; il

ne me dit rien de cette alïaire : moi non pins, ignorant coinidète-

menl ce qni s'est passé entre lui et mon chef, le ministre île

la (Uione. » — HnissoN : << Lo tçouverneur vint me voir ; il ne me
parle pas de l'alVaire Picipiart

;
je ne lui en parle pas non plus ;

mais, moi, cela se conçoit : je ne sais rien de nouveau ;
je

demeure dans les conveniions passt"'os depuis plusieurs

jours... etc. » (Siècle du 7 septembre i«)o3.)
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soit qu'il en soupçonnât seulement quelque chose.

Zurlinden était à peine sorti du cabinet de Brisson

que la bombe éclata. Le porteur de la nouvelle fut Sar-

rien. Comme Bertrand, le procureur général, venait de

ratifier larranji^ement pour le renvoi de TaiTaire de Pic-

quart et de Leblois, le gouverneur de Paris lavait in-

formé qu'il lançait un mandat contre Picquart, .sous l'in-

culpation de faux, et qu'il le réclamait, quelle que fût

l'issue du procès correctionnel, pour l'autorité mili-

taire (i).

On imagine quel coup ce fut pour Brisson qui se

croyait hors de peine et escomptait, comme une nou-

velle et décisive victoire, la mise en liberté du principal

témoin de Dreyfus. Tout cracpiait île nouveau. Il en-

tendit d'avance les cris de colère des révisionnistes el

ressentit une humiliation cruelle d'avoir été joué une

fois de plus.

Une pareiHe félonie, l'une des plus insolentes de celle

histoire, si elle se fût produite sous l'un de ces conven-

tionnels que Brisson aimait à célébrer, n'aurait pas été

longtemps impunie. Il eût mandé à la fois Chanoine el

Zurlinden, les aurait convaincus l'un par lautre, Cha-

noine de lui avoir manqué de parole, Zurlinden de

s'être associé à la déloyauté de son chef, tous deux

d'avoir bafoué le pouvoir civil dans le dessein de peser

sur la justice cl de la tromper, et aurait exigé leur dé-

mission. Il se serait installé ensuite, lui-même, au mi-

nistère de la (iuerre. Les auteurs du Code de juslico

militaire ont |>révu le cas « d'une |>lainte inspirée par

la passion ou par \i\ haine » et reconnaissenl au chef de

(i) H* chumlu'c corn'clionin'lli', amliiMii'c du ui si'plt'iiiltic iN<.)N.

(Irthtr. Fahre, it'iG, Sihcii ; vtji, v.;?, Hritinid, pirsiilciil, Liilxtii.)

— iiouuenirH di- Hiuhhu.n. (Siùcle tiu uS aoùl ioo3.)
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l'armce, sous sa responsabilité, le droit «Jarrèter «le

telles poursuites (i).

Le malheureux Brisson ne ristjua rien de tel. Outre

qu'il élaiL naturellement sans initiative, il n'accusa

que Zurlinden et seulement d'incorrection à son égard

et de mauvais procédés ; celle afl'aire du jtelil bleu lui

semblait toujours suspecte, et son incompréhension

des choses s'était transportée de Dreyfus à Picquarl.

Sarrien et lui ne firent donc venir que Chanoine, ce

qui permit au cyni({ue personnage, accouru sur Iheure,

de tout rejeter sur soh camarade. Il allégua d'abord,

très consciemment, une de ces grosses sottises qui

constituent un retranchement invincible : « que la de-

mande en revision avait re^'u sa solution avant qu'il fût

nommé minisire et qu'il n'avait plus à s'en préoccu-

per »
;
puis, <> qu'il avait trouvé au ndnislère le dossier

du pelil bleu et l'avait (seulement) transmis au gouver-

neur de Paris », ce qui n'était même pas matérielle-

ment exact, puisqu'il avait envoyé, le matin même, à

la Place, outre le dossier, « l'ordre formel d'infor-

mer » (2). Brisson, pour s'excuser d'être tombé à cette

autre imposture, raconte qu'il a connu seuleiuent |>ar

le récit de Zurlinden, le 28 mai lyoS, l'existence de cet

ordre « formel » du 20 septembre i8t)8 (3). C'est l'un de

ses torts, 11 n'aurait eu, pour le connaître en temps
utile, qu'î'i interroger le soir môme Zurlinden, comme
tout lui en faisait un devoir. Si Zurlinden avait vrai-

ment engagé, de son propre chef et avec une telle hûte.

(1) Voir p. 38i, le IcxU' tic l'exposé de? inolifs du Code de
justice militaire.

(2) Souvenirs. {Siècle du 28 aoùl i<^»o3.)

C^) « C'est seulement par l'article du Gauluis du 23 mai
dernier que j'ai connu cet ordre formel... » [Siècle du 7 sep-
tembre.)
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en sa qualité de gouverneur de Paris, la procédure que,

ministre, il avait consenti « à ne pas jeter à travers les

instances déjà engagées » (i), c'était à Chanoine lui-

même de le frapper pour établir sa propre loyauté, et

c'était un motif de plus de l'appeler à s'expliquer. Aussi

bien la version de Chanoine ne résistait pas à l'examen,

puisqu'il avait été convenu avec lui-même (il y avait deux

jours) « de réserver lairaire de la poursuite en faux

jusqu'après le jugement correctionnel ». Mais Sarrien,

après en avoir fait la remarque, n'insista pas ; pour Bris-

son, il ferma les yeux, aima mieux en croire l'ami de

Bourgeois et de Vallé, « qui avait accepté le portefeuille

avec une rondeur qu'on ne saurait dire» (2),et qui l'avait

consulté sur la succession d'Henry. Tout l'effort qu'il

fit, ce fut une requête à Chanoine « de retirer la lettre

adressée par Zurlinden au procureur général, de sus-

pendre les effets de l'ordre d'informer », ce que Cha-

noine repoussa, et de ne pas transférer Picquart au

Cherche-Midi (la prison de la Santé fut devenue ainsi le

symbole de la suprématie du pouvoir civil); mais, ici,

bonne ou mauvaise, la loi, au moins la lettre de la loi,

était contre lui (3).

11 faut entendre Brisson juger ce coup d'audace des

soldais, qui n'avait été possilde que par ses fautes et

qui! couvrit de son impuissance, c'est-à-dire se juger

lui-même: <« LeGouvernementestdessaisi... Les ressorts

de toutes les lois sont tendus à l'excès et faussés. Les

i) Souvenirs de llitissoN. {Siùrlc du :ii .idiit \ij)ii',].)

i-i) Siècle du aS.

Ci Sièrle dciî aS cl 3i . — ('.hniioiiio, dnj>rt's nris-^on, dit

Hini|d<'iii(Mil ijiio, Il l'ordre d'iiifonnor élniil pris, coin (Midi,

hii'ii dilliiilc ". Sur Inrliclc fxt du ('.<)d<' de justice uiili-

Uiii'f, JlriHHiiii oonviul que rn|ip;ir(Mi<'c superficiollc du IcxU^

l'd.'iil opp<)Hi'-(> j^ Mcm inlciprclalion... .l'avids niisoii en droit;

«•Il m'OH cl en Cnil, je Hcndd.ds riio Iroiupcr. »
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ois constilulionnelles et les lois morales sonl violées...

Le déparlement de la Guerre nest plus qu'un fauteur

d'anarchie, de la pire anarchie, celle qui vient d'en

haut (11. '>

Tout cela en vingt-quatre heures. Encore à la der-

nière heure, il eût suffi d'un gesle pour faire rentrer les

factieux dans l'ordre. Et, maintenant, que faire? Lais-

ser faire...

XI

Drumont et Rocheforl, informés en même temps que

Brisson, lancèrent aussitôt la nouvelle: que le ministre

de la (juerre avait ( exigé -> les poursuites contre Pic-

quart et que '< le vieux fourbe (Brisson) avait dû céder ».

Ce matin-là, si l'on pouvait tuer la Vérité, elle eût été

morte. Du Lac eût été dans l'alïaire (qui fut combinée,

d'ailleurs, selon les meilleures règles de la Compagnie)

que les raisonnements des révisionnistes, depuis un

mois, sur le faux d'Henry, n'auraient pas été retournés

contre eux avec plus de force. Pic((uart faussaire, c'est

l'eflondrement de la Révision ». Maintenant, il importe

[)eu qu'Esterhazy, < au comble de la gène », accepte

les cadeaux des juifs et se déclare l'auteur du borde-

reau, u Si, pour innocenter Dreyfus, on inventait des

preuves contre Eslerhazy, c'est qu'on n'en avait pas. »

Chanoine, « (lanelou > d'hier, passe à son lour« loyal

soldat ". « C'est la plus liellc pai^e de sa carrière mili-

taire (a).

(i) Siècle (les 3i août cl 7 seplemliro u.p3.

(2) Lihre Parole cl Intranxiijeanl du 21 septembre i8<,)S.
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Clemenceau, jusque dans la salle d'audience de la

huitième chambre, refusa de croire à linvraisemblable

histoire : w Brisson ne permettra jamais cette infa-

mie (i). »

Il fallut, pour l'en convaincre, le réquisitoire du subs-

titut Siben, qui demanda le renvoi de l'an'aire pour deux
raisons : parce que « la porte était ouverte sur la Revi-

sion », et parce que Picquart était inculpé de faux. Siben

espère encore que le pelit hleii est authentique ou que
" Picquart a seulement manqué de perspicacité ». Mais,

si Picquart a commis « l'acte infâme » de le fabriquer,

il ny aura pas assez de sévérités pour le punir (a).

Dans ces temps empestés de fourberies, on en ima-

ginait, comme s'il n'y en avait pas assez. Labori supposa

que la veille, quand il étail convenu de la remise avec

les magistrats, ceux-ci connaissaient déjà les nouvelles

poursuites. Le président Bernard, l'avocal de la Bépu-
bli(pie jirolestèrent. Labori demanda alors au tribunal

d'engager le débat au fond, d'entendre les témoins, u La
procédure de revision n'aura rien ù voir dans Taffaire. »

Ordonner la remise avant le débat, c'est faire tenir le

civil en état par le militaire.

Il n'avait aucune chance de faire admettre sa thèse,

mais «piand relrouverait-il l'occasion de faire connaître

le ras, si simple, de son client, de criera la barre que
Picquart était innocent de loule faute?

On rcproclic à l*i(-(piarl, en Initie à des luacliiiialions

oïlicuscs, d'avoir vU^ trouver un avocat, de lui avoir coniié

sa dt-fcnsc sans réserve, de lui avoir donné un mtmdat
t'<'ii<'i:il fie il.'-f.-iK." Il u'îi rien fait tie plus. Kt l'avocat le

<*/ Aiirurt- (lu y.i H<>|iU>riilir<* iHyH.

(a) Inalr. l'ahrc, ^JV, .i •.(".H. Silicn.
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reconnaît, il dit en toutes lettres dans la procédure que

tout ce qu'il a lait, il Ta fait sous sa propre responsabilité

de défenseur... De communications de documents? Aucune.

De renseignements détaillés sur les documents? Aucun.

D'indications sur l'origine des documents"? Aucune. .Voilà

la vérité vraie.

Il ramenait ainsi à ses proportions ce misérable

procès, balayait les légendes et les « abjectes calom-

nies ». Picquart, jusqu'au bout, môme à son détriment,

proclamait sa fidélité à la discipline.

Maintenant, les machinations recommencent; « cet

homme admirable », on l'accuse d'avoir fabriqué un

faux : '< Quand on fabrique des faux à l'État-Major, on

les fabrique autrement, et plus décisifs. •> S'il y avait un

doute sur l'authenticité de cette pièce, le ministère de

la Guerre s'en i^erail-il tû depuis deux ans? «Je me
dresse et avec colère. » Mais « on a voulu prendre les

devants » sur la plainte déposée par Picquart lui-même

contre ses dilYamaleurs; surtout, on a voulu présenter

à la commission de Revision son témoignag-e comme
celui d'un faussaire. « Alors, une fois encore, la justice

aurait été violentée ! »

Fabre, l'avocat de Leblois, s'associa aux déclarations

de Labori. Si Henry avait avoué son faux avant la mise

en demeure de Cavaignac à Snrrien, est-ce que l'infor-

mation eût été ouverte (i ) ?

Picquart alors demanda la parole et, « regardant en

face Gonse et Pellieux, qui baissaient la tête» (2), « d'une

voix légèrement altérée par une indignation con-

tenue » (3) :

(i) Inslr. Fabre, 268 à 278, Labori; 279, Fabre.

(1) Siècle (lu 22 septembre i8y8.

(0) Pressensé, le Colonel Picquarl, 877.
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J'irai peut-être ce soir au Giierche-Midi. C'est jirobable-

ment la dernière fois, avant cette instruction secrète, que

je puis dire un mot en public. Je veux que Ton sache, si

l'on trouve dans ma cellule le lacet de Lemercier-Picard

ou le rasoir d'Henry, que ce sera un assassinat, car jamais

un homme comme moi ne pourra avoir un instant lidée

du suicide. J'irai le front haut devant cette accusation et.

avec la même sérénité que j'ai apportée devant mes accu-

sateurs. Voilà ce que j'avais à dire.

Un frisson passa sur l'auditoire ; des applaudissements

éclatèrent. Séverine dit que « Picquart s'était vacciné

contre le suicide » (i). Le tribunal, après un quart

d'heure de délibération, renvoya la cause au premier

jour.

On ramena Picquart à la prison de la Santé; un capi-

laine de la prévôté s'y présenta aussitôt pour l'enimcMier.

Le directeur refusa de le livrer sans un ordre écrit du

Parquet. Picquart passa encore cette nuit, la soixante-

douzième, à la prison civile. Il y j:\vait été traité avec

beaucoup d'égards, mais soumis au régime du droit

commun. Ses voisins de cellules étaient des cambrio-

leurs et un assassin. Ceux de ses amis qui, deux fois

j)ar semaine, furent autorisés h lui rendre visite, ne le

virent qu'au parloir ordinaire, prisonnier et visiteurs

chacun dans une logette grill<'*e, sans qu'ils pussent

se serrer la main. 11 parut toujours très calme, patient,

d'une sérénité souriante, impassible devant la persé-

(i) Fronde du -j.',) soplemljro iS<>S, Siècle, Libre Parole, i*tc. —
Cf.'ist r.'ioonla plus t;u'»l qm\ le diinaïu-hc i|ui suivit la mort
il'IIonry, l'icquarl, (li^jiMiiinnl dans sa coltulo, trouva dans uni*

4»rnf'l«'lto d<Mix mort-faux do vt>rrc à aiif^k's aiifns ot le lit foiis-

\i\\itv par lo K'U'diori, le dh'oeleur cl le eonlnMeur; « Il est cer-

liiiii, leur dil-il, «|ue, i)cu de jours après la mort d'Henry, ee

fail paraîtrait bizarre au publie, ; mais tioyo/. en repos, changez
nion re»(auraleur, cl je uc dirai rien. » {.Temps du 9 ujars iHyg.)
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cution, confiant dans l'avenir. — Le lendemain, sur les

réquisitions du procureur général, il lut transféré au

Cherche -Midi et mis, par ordre de Zurlinden, au se-

cret (i).

Il ne fléchit pas plus sous l'absurde, Tinfernale accu-

sation de faux que sous tant d'autres dont la méchan-

ceté et la vengeance l'avaient poursuivi. 11 écrivit à

(iast: c( Je suis bien ici, presque aussi bien qu'au Mont-

Valérien, et plus que jamais en repos avec moi-

même. »

11 hanta alors toutes les pensées et, absent de l'Af-

laire, y passa au premier plan. On le détestait, on l'ad-

mirait, on le plaignait. Le vieu.v Lalauce me dit ; ^ Je

l'envie. »

XI 1

lirisson laissa crever l'orage.

Clemenceau l'insulta cruellement : « Que dire de Bris-

son qui nous mène, en se lamentant sur sa destinée,

aux catastrophes dernières ? Plus bôleque lAche ou plus

(i) La loi du 8 di^cenibre 1897 sur linslructioii criminelle sup-

prime le secret dans les jtrisons civiles ; les accusés onl le

droit de communiquer librement avec leur avocat et de lavoir

.ivec eux à l'instruclion. Le létfislateur avait négli^'é d'abroger

l'article 112 du Code de justice militaire. Conslans, Tinilia-

leur de la rélormo, annon(;a qu'il en proposerai! labrogatioii

dès la rentrée des Chambres. Labori. en renonçant, devant

le tribunal, a la demande convenue de mise en lil)erlé provi-

soire, espérait que la détention de Picquart se continuerait

à la prison civile conformément à la jurisprudence. L'article Gio

du Code d'instruction criminelle précise, en elTet, que l'ins-

cription de sortie portera la mention de l'ordonnance, de l'ar-

rêt ou du jugement en vertu dmiuel elle aura lieu.
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lâche que bète ? les deux. » Eli, très en verve, fouetté

par la colère, heureux de prendre cet autre « incorrup-

tible » en faute, il insistait : « Lâcheté ou imbécillité ?

Les deux qualités ne sont pas contradictoires... Brisson,

Sarrien, Bourgeois, toute la bande de la radicaille, plus

jésuites que toute la jésuitière... Jamais on ne vit tel

déchet d'humanité lamentable. » Il préférait Cavaignac,

Bazaine, « qui, au moins, liyra des combats pour l'hon-

neur », et il montrait Brisson u agenouillé sous le sabre,

n'ayant su que geindre en trémolos de mélodrame,

mendiant tour à tour les faveurs des amis de la vérité,

des partisans du mensonge » (i).

Ces temps, de nouveau assombris, furent de ceux où

le plus difficile est de ne pas descendre aux invectives.

Hrande douleur de voir la Bépublique, après son faux

départ vers la justice, retomber ainsi, ("était à pleurer

de honte. La plume trembla aux mains des plus fermes,

Ranf, Ouyot, Jaurès. Cependant, par politique, et

quelle que fiU leur colère contre Brisson, ils le mirent

hors de cause : « Ce crime de la dernière heure » a été

voulu seulement par les bureaux de la (îuerre et par

Félix Faure ; celui-ci <> n'a pas été surpris, comme l'a

été Brisson, par cette abominable machination » [•2).

J'avais visité cette prison du Cherche-Midi, moisie et

sombre; c'était bien « la maison de cette antinomie

moyen-Ageuse, la justice militaire ». Combien de cachots

déjh qtii sont des lieux de pèlerinage ! « Celte longue

liste s'est allongée d'une cellule de plus (3)... » Fuis,

sans s'nltendrir davantage, on reprit le combat.

Ce (jui empêcha tout désarroi, ce fut la certitude cpn^

l'aciMisalion s'elTondrerail aux premiers débats en plein

II) Aitrarf ilt's •'.•j., JtS el v/| scptciiihic iSyS.

(a) Petite Ui'inittti(itic <lii v».».

(3) Siècte (lu 7',.
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jour. D'autre pari, Picquarl au secret, on ignorait l'in-

culpation pr6ci.se Ceux qui la connaissaient s'en lurent

avec soin, se tenant au mot vague et devenu couturaier
de faux. Le procédé avait réussi à Mercier; mais, cette

fois, l'opinion était avertie; le jeu, aussi, était trop

grossier : discréditer le témoin principal de Dreyfus,
intimider, dérouler la commission consultative. >• 11 y
a certainement un faux au dossier de Picquarl, mais les

faussaires eux-mêmes l'y ont mis. >> Pourtant, nul ne
devina encore que c'était Henry lui-même < i ).

Zurlinden s'inquiéla de ces colères. Deux ou trois

jours, il attendit un « acte d'énergie » de Brisson, un
contre-ordre de Chanoine (2). Après s'être employé des

premiers et de toutes ses forces à déshonorer Picquarl, il

avait découvert enfin que le ministère, puisque la Revi-

sion était décidée, « n'eût pas excédé son droit en
ajournant les poursuites contre un des témoins impor-
tants ».

Mais rien ne vint, parce que Brisson Iruusail plus

commode de considérer Tordre d'informer comme *. irré-

parable » (3); qu'il gardait des doutes sur Picquar», —
en tous cas, il ledit et le lit dire (4) ;

— et, aussi, par une
raison plus haute, parce que le plus pressé, dans ce

(1) Selon le Malin (28 sc])leinbrc), « le pelU bleu, s'il n'était
pas fcui.x à l'onyine, avait pu le devenir depiii.s ... Le 25, dans
le Siècle, Je demandai (jne la Cour de cassation fût saisie de
iaffaire

; le 2 otlohie, je louchai la véiilé : <- Il y a, dans le
dossier, un pelil bleu avec un i,'i-altage tout frais. »

(>) ZuRLi.NDEN, Ma Réponse.

(3) Brisson, .Souvenirs. (Siècle du 7 septembre 1908.)

(4) Son ami (iachet vint me le dire. Des communications
semblables furent faites à d'autres revisiomiistes (Uanc, Victor
yi"ic>nJ, p\c.). Brisson, dans ses Souvenirs, ne dit nulle part
qu'il ait été, à l'épociue, convaincu de l'innocence de Picciuart.
Il reproche, au contraire, à Chanoine « d'avoir égaré le Gou-
vernement en le maintenant dans l'obscurité". (7 septembre
iyo3.)

19
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grand naufrage, lui paraissait de sauver Dreyfus (i). 11

n'avait plus en tête qu'une idée : la Revision; il ne vécut

alors que pour elle, des heures anxieuses et doulou-

reuses, ménageant tout, amortissant tout, louvoyant,

patientant, supportant pour elle, comme le rachat de ses

erreurs, les attaques et les injures, écartant tout ce qui

eût risqué, croyait-il, de compromettre la grande œuvre,

entouré, et le sachant, de lâchetés, de trahisons « qui

marchaient dans son ombre », — son ombre même le

trahissait, — et cependant suivant son sillon, sa ligne

droite, sans en dévier, tant que le but no sera pas atteint.

On a vu ({ue, sur la route unie qui s'était ouverte d'abord

devant lui, il avait accumulé lui-même les obstacles et

que la faute est à lui si la Revision ne sortit pas des

aveux d'Henry. Mais ses torts eux-mêmes, ses défail-

lances, tant d'ignorance des hommes, tant de facilité ù

être trompé, plaident pour lui ; en raison même de sa

faiblesse, c'est la belle page de sa vie.

XllI

La commission dt' revision so réunit au minislèn^ de

la Justice, à l'heure même où l'Klat-Major mil la main

sur Picquarl (2). Elle siégea ju.squ'au soir, le lendemain

et le surlendemain, sans ilésemparer.

(ij " .l'élnis (l'nilltMirs c<»iivaiiicu qu'on inaftacluint s(Milt>nnMil

;"i In HfviHÏon, jo faisais lo ntW-t'f»saii(' pour l'alTairo l'i»"(]uail

jiiiHKi bien <|iu' pour la Uovisinn cllc-iiuMiio. » (18 srpItMiiltr»!

lya'J.) — CoiiNi'xY, Nolen mir l'Afl'aire, \o\.

(a) ai srpicfriltrc iSUjS.
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Aux termes de la loi, colle commission comprend six

membres, trois conseillers ù la Coin- de cassation, dési-

gnés annuellement par leurs collègues, trois fonction-

naires, nommés par le minisire de la Justice.

Les trois conseillers étaient ( jvpon, ancien bonapar-
tiste, catholique pratiquant, plein d'honneur et de pro-

bité, passionné sous une écorce rude, qui s'était concilié

Teslime des républicains de la Cour par son lapport

dans l'alVairo Vaux, où il n'hésita pas à demander la

réparation de Terreur judiciaire et h flétrir les juges de
l'Empire, avant tout magistrat; — Petit, avec fort peu
d'esprit, n'avait pas plus de bon sens ; confus et brouil-

lon, il se faisait, sans trop réfléchir, sur les sujets les

j)lus graves, une opinion quelconcpie, souventabsunle,

mais toujours forcenée, s'y cramponnait, inaccessible à

l'évidence, et créature des prêtres et des moines; — Le-

pelletier, au contraire, était homme de beaucoup d'es-

prit, conteur amusant et léger, qui avait fort recherché

le monde et y fréquentait encore, maigre, sec, la figure

glabre en lame de couteau, les yeux vifs, la lèvre pincée,

doux, poli, insinuant, fort adroit, bonapartiste comme
Crépon, clérical comme l^etit, ancien ministre de Mac-
Mahon dans le cabinet qui prépara le coup d'État, fion-

néle homme dans les allaires d'argent, dévoué à ses

amis, mais capable aussi de plus d'une f;H:on de faire

taire sa conscience.

Les fonctionnaires étaient La Borde, directeur des

alfaires civiles et du Sceau ; Geoffroy, directeur du
personnel ; Couturier, directeur des afTaires criminelles

et des grAces ; ce dernier, (jni avait fort étudié le dos-

sier, exposa l'Affaire. 11 avait combattu, presque
vaincu, à force de bon sens et de raison, les hésitations

de Sarrien ; il échoua à la Commission, gagna seule-

ment les deux autres directeurs ; les trois magistrats
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furent inflexibles. Ni la lellre d'Eslerhazy : « Que dois-

je faire, puisque les experts se refusent à conclure

comme vous l'espériez (i) ? », ni les divergences entre

les expertises, Tune qui reconnaissait dans l'écriture du

bordereau celle de Dreyfus, l'autre qui décidait que

Dreyfus avait calqué celle d'Esterliazy, ni même les

aveux d'Henry ne leur parurent « des faits nouveaux »,

« de nature, selon la formule de la loi, ù établir l'innocence

du condamné ». En elTet, « le faux d'Henry, postérieur de

deux ans à la décision du conseil de guerre, ne pou-

vait avoir influé sur cette décision », et « il résultait des

procédures de 1894 ^ue le rôle d'Henry, au procès, avait

été insignifiant». Ils firent consigner dans les «attendus»

ce truisme et cette contre-vérité. « Par ces motifs, la

commission n'est pas d'avis qu'il y ait lieu à revi-

sion (2). »

En fait, divisée par moitié, la commission n'avait

émis d'avis ni négatif, ni affirmatif, et in formule qu'elle

donnait du partage des voix était inexacte ; mais Sarrien,

de nouveau afl'olé par cette responsabilité directe qu'il

fuyait toujours et qui toujours le reprenait, s'enqiressa

de s'abriter derrière ce vote ; il déclara au Conseil ([ue

c'était l'équivalenl d'un refus et qu'il n'y avait qu'à

s'incliner '2^ septembre).

Si Brisson avait interprété la loi comme Sarrien, les

autres ministres, sauf peut-être Bourgeois, auraient

suivi. Par bonheur, sa conscience, son cœur se révoltè-

rent ùlidée d'enterrer la vérité sous une chicane de droit.

Il soutint, avec beaucoup de force, texte et précédents eu

mains, «pie lavis de la commission, «piel ([u'il (ù\, était

(0 Scellén /ifr/u/u<i, n" 1, colc ft. (Voir I. Hl, iS-i.)

(2) Ca««.,II, 12SA i3o, <J6ciHi«>n de la coinmisHion de révision,

titjnét : I'i;tit, |>n^sidenl; LocAnn, Devin, secrétaires; pour
copie «oiiforiiie, (lot; i t'itiF.P.
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seulement consullalif(i), et que l'initiative, en matière

de revision, appartient tout entière au Gouvernement.

Aussi bien ne s'af^it-il pas de proclamer Dreyfus inno-

cent, mais de faire juger par la plus haute juridic-

tion si la requête de sa femme est recevable. Il fit ainsi

la Justice toute petite, très humble, mais il le fallait.

Et nul autre moyen d'arracher l'AtVaire à la politique,

d'en finir avec l'agitation C'était l'intérêt du parti

radical, de la République, d'amorcer la justice. Le refus

de saisir la Cour de cassation serait le déshonneur de

sa vie. Il avait des sanglots dans la voix. Bourgeois et

Delcassé lui vinrent en aide ; Chanoine gardait le

silence (2). Deux ministres (Peytral et Viger) étaient

absents, les autres hésitaient. Félix Faure chassait à

Rambouillet. On s'ajourna au surlendemain.

Au début de la séance, Chanoine avait cyniquement

accepté de transmettre i\ Zurlinden « la pénible surprise

du Conseil », au sujet des procédés pour engager les

poursuites contre Picquart (3). 11 demanda seulement

1 Daprès les usages i)arleiiRMUaiw»s, le partage des voix

équivaut à un refus. Au criminel, la règle gcWièrale est, au con-
traire, que l'avis le plus favorable A l'accusé doit l'emporter:

le partage vaut acquittement. A la chambre des requêtes, le

partage impose l'admission du poui'voi et non le rejet. {Sou-

venirs de Buisson, dans le Siècle du 19 juin j<jo3.) Dans l'af-

faire Jamel-l.éger, la commission s'était pareillement divisée

en deux fractions égales, trois contre trois ; le Garde des Sceaux
saisit la Cour de cassation, qui iirononea l'innocence des deux
condamnés.

2 Cass., I, 5o, Chanoine : « Je pensais devoir suivre comme
régie de me conformer à ce que pourrait faire le garde des

Sceaux. » A Rennes, il dit que l'avis de la commission >< fut un
des faits qui détermina sa conviction contre Dreyfus ». I, 2^3.)

(3) Brisson. (Siècle du 3i aoiH iyo:^.> — l.a proposition fut

faite par Bourgeois. — Glianoine, de temps à autre, et son chef

de cabinet, le général Brunet, tenaient des propos assez vifs

contre Mercier et BoisdefTre; cela contribua à rassurer quelques
révisionnistes.
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que ce blâme allénué ne fût pas rendu public, ce qui

le dispensa de le Iransmeltre, ou il dit à Zurlinden ce

qu'il voulut.

Le jour même où Crépon, Petit et Lepelletier

avaient conclu contre la Revision, là-bas, à l'île du
Diable, Dreyfus écrivit au gouverneur de la Guyane
une lettre désespérée. II y rappelait que, depuis prés

de quatre années, presque ù chaque courrier depuis le

printemps (i),il adressait en vain appels sur appels à

Félix Faure et à BoisdelTre. Toute cette dernière an-

née — pendant laquelle la France se déchirait à cause

de lui, dans le douloureux accouchement de la

vérité, et que, dans Tunivers entier, des raillions et des

millions d'êtres humains pleuraient sur lui, priaient

pour lui, s'absoibaient dans sa pensée, que sa réhabili-

tation morale était déjîi de la gloire et que lui seul

ignorait ces choses, — ces derniers mois surtout, dans

sa misérable case, avaient été atroces. Deniel, qui

savait, redoublait de brutalité, de nicscjuines persécu-

tions. Kn mars, quelques lettres de sa femme, de jan-

vier, toujours h; même espoir dans les mêmes termes

vagues. En avril, piofond silence (:>); Henry ou Lebon
avait supprimé le courrier de l'époque du procès

Zola, des paroles réct)nfortanles qui eussent fait du bien

au malheureux (\m s'obstinait à ne j)as mourir. Puis

quelques lettres en copie, du printemps et du commen-
cement de l'été, des jours sombres après la tléfaite,

qniiiid resju)ir semblait moit, parce (pi'il n'y avait

qu'avantage j'i ce que la tristesse des siens s'ajoutAt à

toutes SCS tortures : « Mon cœur est trop gonllé, lui

écrivait la pauvre Lur-ie, j'étoulVe de chagrin... » Fn

H) ('.ans., ni, .33o cl niiiv,

'i) ('Inij Afint'-m, 7<(7.
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juillet, au loi L du triomphe de Cavaignac, une seule

lettre; «• Quand je me sens trop triste et que le fardeau de

la vie me semble trop lourd à supporter, j'évoque mes

souvenirs... »

Lui, il espérait encore : u Si le destin veut qu»' je

voie la fin de cet épouvantable drame, il ne saurait me

rester qu'une pitié immense pour la misère humaine,

le culte plus profond, s'il se peut, de l'honneur, un

stoïcisme hautain, aussi le désir <lo la solilndc ••! ilf la

retraite (i). »

En août, un de ses gardiens, comme je 1 ai raconté,

lui murmura qu'un homme s'occupait de lui. Maisnulle

réponse ne venait à ses nouvelles supplicfues, - trans-

mises, lui disait Deniel, suivant la forme constitution-

*nelle »; il n'y comi)renait rien (2). Il demanda un Code

pour connaître ses droits de paria ; sa requête fut

repoussée. Il avait juré autrefois à Demanjçe, si la publi-

cité des débats lui était accordée, de ne pas préciser dans

.sa défense d'où venait le papier accusateur (c'est ce

que WaldecU-Housseau et moi nous étions allés dire à

Casimir-Perier) ; et bien que le huis clos eût été pro-

noncé, il était resté fidèle à sa promesse (3). Une fois

seulement, dans une heure de délire, il avait dit au

médecin: « Ce qu'on craint, c'est que ma famille ne donne

communication de la fameuse lettre incriminée... N'a-

t-on pas peur aussi que ma femme ne prenne ses deux

(1^ 6 mars, 16 et 25 juillet i8<)8.

(2' Cinq Années, 3ui.

(3) C'est ce qu'il avait t'iciil, le 8 juillet 1897, i\ Félix Faurc

(Cass., 1, 3-23) et, le 2'i oclobie, au gouverneur : « I.ors du pre-

mier conseil de guerre, javais demandé à M. le Président de

la Hépublicpie, la iiublicité des débats... Il me fil répondre

par M" Démange (juil se fonfiail à ma parole. I.a publicité ne

fui cependant pas accordée. Cette parole que j'avai-^ .Imhh.'..' A

M. Casimir Perler, je l'ai tenue. »
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enfants par la main et n'aille sejeler aux pieds de l'Em-

pereur d'Allemagne en lui demandantjustice (i) ? » Puis,

de nouveau, il s'était enfermé dans la consigne de son

silence, espérant toujours que Ton reconnaîtrait enfin,

rien qu'ù son attitude, qu'il nélait pas un traître, et les

simples gardiens, en efîel, en furent persuadés. Mais,

maintenant, il n'en pouvait plus, dans cet abandon de

tout, dans ce mutisme cruel des chefs qu'il avait im-

plorés. Il adressa, en août, une longue lettre ù sa femme,
avec des conseils pour l'éducation des enfants : « Point

de chAtiments corporels... Une Ame menée par la

crainte en reste toujours plus faible... C'est par l'in-

fluence morale qu'il faut agir. .. » ; et toujours le même
appel inlassable : « Au-dessus de tout plane le culte

de l'honneur (2) ! « Puis, le mois suivant, quand
revint l'époque du courrier, il essaya « d'un artifice

suprême ». 11 écrivit au gouverneur qu'une fois encore,

il allait s'adresser i\ Félix Faure, à BoisdellVe, « pour

leur léguer sa mémoire à venger, le nom de sa femme
et (le ses enfants ». (L'infortuné, comme s'il était déjà

mort, ne parle plus de lui-même.) Mais jusqu'ù ce qu'il

ait re;;u la réponse à ses demandes de revision, il

n'écrira même plus h sa femme. C'est la lin. (24 sep-

tembre.)

A Paris, les heures qui suivirent le conseil du 25 sep-

tembre, la journée du dimanche, propice aux mani-

festations, se passèrent dans la ficvr(\ Les révisionnistes

organisèrent quatre grandes réunions. D'autre part,

Cuérin mobilisa ses assommeurs (3), cl Dérouléde, qui

(1) liapporl (l«* Df.nif.l, ilii 2r> iiovcMiiliio i8<)8.

(2^ 7 aoiil i8<(S; lo uO, <> nv.Tiil le fh^p.iil <lii coin-ii»'!" » : i> IMiis

le (jpsliii «"hI cru»'), plus l'Ami' «"fHl «ni'\(''<> pour W domiinT... »

(3; Houle (Unir de Jitsiice, Affaire Ilttffet, Ih^roulhle, Ciiàrin et

fuilren inriilfiàx de complut, rnpjxiil IIhnmon (commissaiir t^pè-

cinl alUnlié !\ \ii dirortioii d»' la Sùrrh^), pi^co 11° i/i<J 'I" ^^^'
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venait de reconstituer ouvertement la Ligue des Pa-
triotes, dissoute lors du procès de Boulanger, la haran-
gua dans un grand discours, d'une violence et d'un
ridicule extrêmes : « Vos chapeaux sont des képis... Si la

grande Révolution était là, Clemenceau serait des

premiers conduits à l'échafaud... Les Jaurès et les Rei-

nach pactisent avec la triple alliance.*. Si Dreyfus rentre

en France, il sera écharpé(i). »

L'anxiété, l'impatience furent universelles. Anglais
et Allemands cherchèrent à peser dans la balance. A
Rerlin, une note officieuse (2) déclara que le/je/// 6/e// était

authentique, qu'il avait été dicté par Schwarzkoppen,
que celui-ci avait eu avec Esterhazy « des rapports que
comportait sa mission ». A Londres, un des journalistes

qui avait reçu les confidences d'Esterhazy, les fit pa-
raître (3j : l'aveu qu'il avait écrit le bordereau, mais par
ordre; Sandherret Henry, qui n'avaient quedespreuves
morales de la trahison de Dreyfus, lui auraient « com-
mandé », à cause de la similitude des écritures, a cette

preuve matérielle ». Toutefois, Esterhazy s'était opposé
à ce que son roman fût publié (4;, parce (ju'il était ren-

tré en pourparlers avec Drumont et .ivail oltlemi «If lui

sier, avo<- les ronsoignenieafs «iiiotidien» de la pulico. — Note
du 24 septembre i8y8: « Gui'riii a exposé qu'il avait reçu la vi-

site de Galliet aulies amis de Déroulède... Il a 6l6 décidé que
la Litrue anlisémiliciue se réunirait dans un endroit fixé à proxi-
mité de la salle des conférences pour manifester, môme bruta-
lement, si les dreyfusards se moniraient. (I, 10.)

(i) Libre Parole, Temps, etc., du 2G septembre 1898.
(•->) Berliner Tagblalt, Gazette de Culoyne et Gazette Nationale

du 24 septembre i8y8. — Un jeune diplomate, (jui passait pour
distingué, m'écrivit àcette oi-casion qu'il rompait toute relation
avec moi, parce que j'avais préféré à la parole de Zurlinden,
affirmant que Picquart était un faussaire, celle de Schwarz-
koppen.

(3) Observer du 2/, septembre iSyS.

(4) Cass., 1, 5(jy à 6o3, Ksterhazy.
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quelque argent. L'Anglais passa outre; Eslerhazy cria,

déposa une plainte, puis la retira en échange d'une forte

somme (i).

Le 26, Faure resta à Rambouillet toute la matinée, ne

rentra à Paris qu'après le conseil, avec l'espoir d'y trou-

ver la crise ouverte. Mais Brisson l'avait emporté. Oualre

heures durant, il objurgua Sarrien qui se désolait, s'ir-

ritait, olTrait sa démission, prit la porte, se laissa rame-

ner, vota contre la Revision, mais s'inclina devant la

majorité, deux voix (2), accepta de transmethe à la Cour

de cassation la requête de Lucie Dreyfus.

Il y avait près d'un mois qu'Henry s'était coupé la

gorge et qu'Esterhazy était en fuite.

XIV

La Cour de cassation saisie le jour même, l'Airaire

rentrée oniiit dans le domaine de la justice, la sagesse,

le resi)ect des lois commandaient d'attendre dans le

calme la décision des juges. L'honneur do l'armée n'élail

pas en cause, puisque le minisire de la Guerre n'avait

(1) Cusfi., I, 7^i7, Slrotig. Eslerhazy 1ri*<.;iil^»<^^ livres. I/iim' <Je

sert lellrcrt A Slroiig parut en far-Hiinil6 dans \c Malin (i'" oe-

lol)re i8t»«;.

(a) Six voix (Ilrinson, UmirKeoirt, Dclcassé, ISIaiu<\j<>iilf<,

Tritiiill«)l, (ioiliii) coiilie «juatre Sarrien, Lucùroy, l'eylial,

Viwer). Chanoine n'aitslinl, l)ien i\\ii\ l'en croire, » il eût iionr

vi'^U' (Je suivre U' (îarde des Seeaux » (Cmhs., I, fia) et « que
son opinion erti «'-lé déternun«''e par l'avis de la commission •>.

Hienni'H, I, ai3.) — On annon^'a la démission de Viger. <|ui

resla.
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pas objecté à la revision, ni la paix menacée, puisque

lo minisire des Alîaiies étrangères avait appuyé Bris-

son. La lutte sans merci, à coup d'articles et de dis-

cours, eût dû cesser. Elle continua,

La reprise vint des royalistes, des nationalistes, enra-

gés que tous leurs coups eussent raté, que Brisson ne se

ÏCil laissé arrêter ni par la démission de deux ministres

delà (iuerre, ni par les sophisnies des juristes, ni par les

menaces de la rue, qu'il eiU entraîné ses collègues, que

la renie montait (i), que le monde entier applaudissait,

même la presse russe (2).

D'autre part, Félix Faure restait hostile, la majorité

des oi'ticiers l'était redevenue, l'antisémitisme se refu-

sait à mourir, les moines et l'Église à renoncer à la

<lomination, tous les cœurs lûches à convenir de leur

erreur; enlin, il y avait sur le peuple lui-même un tel

entassement de mensonges, une croûte d'une telle

épaisseur, que <le plus timorés n'eussent pas hésité à

hAlir dessus.

L'entreprise, avec un seul chef, eût été beaucoup

plus difficile, impossible peut-être ; la coalition se fût

formée contre lui ; il y eut, au contraire, plusieurs

chefs, chacun avec sa pensée de derrière là tête, mais

tous également intéressés à empêcher la justice, les

uns pour se sauver,— c'étaient les généraux compromis,

surtout Mercier, — les autres pour s'emparer du pou-

voir à la faveur de la confusion des esprits, au piix, s'il

(1) De vingt centimes, de 102, 3t) à i02,rx), lo 26 septembre, dès
(lu'on sut la Revision décidée.

(2) Libre Parole du 28 septembre 18(18 : « La Xovoje Vremia est
d'avis (|ue lefus.^r la Revision aurait été pour le cal)iriet Bris-
son équivalent à un suicide. Elle emljoile le pas aux ciuiemis
de la France. » — Andhé Chkhadame, l'A/J'aire Dreyfus et

l'Etranger, 9: » Toute la Russie intelligente voyait en Dreyfus la

victime dune injustice iréconnue. » L'auteur s'en indigne.
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le fallait, d'un coup de force et d'une guerre civile,

— c'éiaient le duc d'Orléans et Déroulède.

Cet ancien associé de Boulanger, qu'il se targuait

d'avoir « suscité » et qu'il avait abandonné dans le

malheur, était, dans toute la force du mot, un préten-

dant. Il n'avait pris aux Bonaparte la doctrine plébis-

citaire que dans la pensée d'en bénéficier lui-même,

se disait républicain, à leur exemple, depuis la défaite

des partis monarchiques au 16 Mai et se réclamait de

Gambetta, (ju'il avait agacé (1). 11 se proposait ouverte-

ment d'établir w la République du peuple « par un coup

de force militaire et, à l'époque où nous sommes arri-

vés, avait composé définitivement son personnage.

Il avait réussi à y marier, à la facjon des comédiens,

les contrastes les plus étonnés de se trouver ensemble, la

brusquerie des soldats de métier, les manières du grand

monde qu'il avait étudiées au théAtre, une facilité popu-

lacière, avec quelque hauteur qui en faisait sentir le prix,

l'allure d'un Don Quichotte, mais qui n'était fol que

s'il avait intérêt à le paraître, et toutes les roueries de

l'apprenti basochien, de l'hoinme de lettres réclamier et

de l'intrigant politique qu'il avait été successivement.

Sa rhétorique, faite de lieux communs patriotiques,

était intarissable, d'une action réelle sur les assem-

blées et sur les foules, qu'il dominait de sa grande

taille, de ses grands bras gesticulants, qui sortaient

d'un(» immense redingote démodée, la voix criarde et

(I) /[(iule Cour, 18 novembre 1899; Cour d'Assises de la Seine,

Inslr. l'asques, v.8 février i8<>(|. Déi'Oiilède : <i ri.imix'lla el lîou-

Itinf^iT inorlw, y. tno siiIh Iroiivé seul |)Oui' nViliser mon pro-
grnniiiic. » I,e v. mars i8«)<) : « Combien de lif,Mieuis oui dil an
m^iu'r.d iloulaiit^'er : < Nous ne sonuncs avec vous que parce

(|iie IUtomUmIc nous a conduits ;'i vous. » — l)(''rouiède n'avait

pat» revu (iainltclla depuis la guerre ; ce lut moi (pii !•' lui

rcpf''->'rii.ii !•• •', juin iS-S .111 l> Mii|iM'l ili" lliirlir, .'i \'i'r-<.iilles.
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mauvaise. Le courage ne lui faisait pas défaut, non

plus que celle autre force, qui lui était devenue fami-

lière, de ne pas craindre le ridicule. Avec l'apparence

de se dévouer toujours au bien public, il nélail préoc-

cupé que de sa réputation. Mais l'apparence était si

forte qu'il s'était fait une garde d'amis dévoués, prêts

à le suivre partout, à lui obéir au doigt, — « les li-

gueurs sont mes soldats ; la Ligue et moi nous ne fai-

sons qu'un (i) », — d toute une clientèle, dans l'armée,

dans le peuple, qu'il amusait, dans la petite bour-

geoisie, qui le trouvait vraiment Français, parmi les

catlioliques, car, bien qu'il alïcctAt de n'être pas cl<'-rical,

il pratiquait et protestait de son respect pour lÉglise

avec l'ostentation bruyante qu'il apportait à toute

chose. Enfin, bien que beaucoup eussent pénétré sa

fausseté, son égoïsme et toutes ses comédies, il était en-

touré d'une manière d'estime, à cause des choses sa-

crées qu'il avait toujours à la bouche, comme un mar-

chand d'objets de sainteté sin* qui la religion a déteint,

et parce qu'il avait pour habitude de mener sur le pré

quiconcjue faisait mine de le suspecter. C'était un con-

ducteur d'hommes et il eût été le plus dangereux des

agitateurs s'il avait eu une caisse ; mais on racontait,

d'après lui-même, qu'il avait mangé l'héritage paternel

dans ses commerces patriotiques (^2), et il n'eut d'ar-

gent liquide que celui de ses perpétuelles collectes. Il

(1) Inslr. Pataquès, Sa, Déroiilède : » Ces cœurs ardents n'en

étaient pas à me comprendre, ils me devinaient. »

(•>) « Çix, un poêle allons donc ! c'est un entrepreneur de
patriotisme 1 >- (Gyp, Dans l' Train, 281.) — Gyp est le pseudo-
nyme de la comtesse de Martel, devenue, en 1898, la jurande

amie de lYdix Faure, de Drumont et de Déroulède. — Mirbeau
appelait DtW'Oulède » le grand tricolore ». (.lurore du 10 octoljre

i8((8.)— llocheforl l'avait fort malmené avant de travailler avec
lui. De même Drumont {Teslament d'un Anlisémite,ç)i),
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en trouva surtout chez d'anciens bonapartistes — plu-

sieurs centaines de mille francs (i) — pour reformer sa

ligue (avec un journal, le Drapeau)^ et, dès lors, on le

vit toujours en mouvement, à la Chambre et dans la

rue, « réunissant tous les élémonls d'une insurrection

nationale » (2).

Le duc d'Orléans avait prisGuérin à sa solde.

Les orléanistes, après avoir été, pendant plus d'un

quart de siècle, fort pédants en politique, cessèrent de
l'élre au moment môme où leur correction et leur éloi-

gnemenl {\e<. grossiers désordres allaient peut-ôlre leur

profiter. Les mauvais conseillers du comte de Paris,

Texil et Albert de Mun, le poussèrent à s'allier à Bou-

lang-er; ses meilleurs serviteurs, Bocher, Hervé, le duc

Pasquier, en furent désespérés ; le duc de Brog-lie bouda ;

Lambert Sainte-Croix en mourut. Le fils descendit

aussi bas qu'il était possible.

On l'a vu intervenir bruyamment, dès le début de

l'Affaire, malgré les avis de Dufeuille, lancer son pre-

mier manifeste contre les ennemis de l'armée, le jour

môme où parurent les lettres d'Lsterhazy à la Boulancy,

puis mobiliser son parti et le joindre au mouvement
mililariste et aniisémile. L'antisémitisme surtout le sé-

duisit. Il y vil la force populaire qui, domesticpiée par

lui, le porterait au trône. Les jeunes gentilshommes,

qui n'élaient pas tous de vieille noblesse ou de noblesse

authentique, et quelques bourgeois, (jui forniaienl son

bureau politique et son conseil priv('', le confirmèrml

dans son opinion.

(1) Haute Cour, sionovoinhri' iStjg, ^)t^^()lll^(ll» : « l^jj Liguo ;i rcfju

hcanroiip «l'nrf^cnl... » T»M afndinKO " coùlV; '^rt-OKi franfH, Ici

Hiilri" \i)A*iO. » O n'est (nriinc |K'lih' l'ivu-lion de l'ari;oiil <]ui

noim a «''l»'- «lonrii^. »

(7( " I)c(Hii» six mois, 80con<l(> par Marcel IlalxTl, j'ai piV'p.iri',

n^iini touH W^ éléinnnlw... •> (Inulr. Pusiiucs, ('«H, Dt^-oiili^'cto.)
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Drumont, pour se faire nommer député, avait dû se

dire républicain. D'ailleurs, le pamphlétaire était un
bourreau d'argent et le contraire d'un homme d'action.

Il suffirait que son journal, en continuant sa besogne,

ne dénonçât pas les complots souterrain-^ doul il aurait

vent.

Dès juillet, le représentant du duc à Paris, André

Buffet, s'aboucha avec Guérin et le dépêcha à son

prince, qui prenait les eaux en Bohême, à Marienbad (i).

L'héritier de tant de rois fut « charmé » (2) de l'an-

cien employé de commerce, deux fois failli, qui avait

échappé, « avec un bonheur exceptionnel » (3), aux
plaintes les plus déshonorantes (escroquerie, abus de

confiance et incendie volontaire), et s'était jeté dans la

|)olitique, avec Mores et Drumont, comme dans le ma-
((uis. Il avait mis en action l'idée antisémitique comme
Déroulède l'idée patriotique. Une certaine écorce de

1 Hante Cour, procédure générale, j. — D'après un ancien
collahoiaUnir de Guérin, devenu son ennemi, et qui aurait eu,

sous le nom dOswaid, des rapports avec la police (Anti-Juif du
18 mai 1902), il fut mis en relation avec BulTet par fiuixou-

Faicès, qui l'accompagna ensuite chez le duc d'Orléans, et

par Sabran-Pontevès. (Spiai!d, les Coulisses du Fort (Chabrol,

î>o.) — Quand Drumont se lut brouillé à son tour avec Guérin,

la Libre Parole publia, sous la siiirnature de Gaston Méry, une
série d'articles très documentés (mai-juin 1902) sur l'ancien

ami de Mores. Méry l'accuse de rapports clandestins avec la

prérecture de police ; cette accusation est sans fondement.
(}.) I.ellre du duc d'Orléans à BulTet. (Haute Cour, II, 8.)

(3) Ibid., l\, 5. Tout cela est nié, mais mal, par Guérin.

(20 et 9.1 novembre iSyg.) — Gaston Méry raconte longuement
• les vols et escroqueries » de Guéi'in ; Mores, édifié, lui aurait

télégraphié peu de temps avant sa mort : << Tu n'es qu'un vi-

lain drôle et tu cherches à faire chanter ma femme. » (Libre

Parole des 9, 10, 16 mai 1902.) I.e 18 décembre 1899, Drumont, à

la Haute Cour, disait encore de Guérin qu'il lui était uni « par
ime sorte d'amitié vraiment fraternelle, cimentée par le sou-
venir de notre cher et héroïque Mores, et qu'il n'avait jamais
\ii d'homme nieilleur, plus droit el plus loyal. »
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respeclabililé gêne les mouvements violents. Rien ne le

retenait. 11 ne parlait que dassommade, de pillage et de

massacre et, brave, d'une force de taureau, ne se mé-
nageait pas. Il s'était fait payer rubis sur ongle les

coups quil avait donnés ou ro<^us pour l'Etat-Major au

Palais de Justice et pour Drumont à Alger (i). On ne

le voyait qu'entouré d'une douzaine de bouchers de

la Vilielte, armés de gourdins, de barres de fer dans

une gaine de bois, pesant au moins un kilo. Ils se se-

raient fait luer pour lui. Sa popularité, d'un maillolin

en plein Paris du dix-neuvième siècle, était faite de la

peur qu'il inspirait. On le croyait capable de tout. Au
sens très vif de l'action brutale et immédiate, il joignait

de la finesse et, quand il le fallait, de la prudence. Il

no se tenail pas de joie à passer du service d'un Dru-

mont à celui de la maison de France.

Philippe d'Orléans « l'apprécia beaucoup », le trouva

fort « intelligent » (2), lui accorda du premier couj) sa

confiance et l'engagea pour un an, ù raison de i5 à

i>5.ooo francs par mois, selon les besoins (3), et sous

cette condition essentielle de conserver « le secret » de

leur marché, (juérin n'aurait alîaire qu'à BulTet. Ses

gages, son argent de guerre (un premier versement

(i) Il y avait él6 condamiK^ à huit jours de prison.

(2) Lettre h DulTot : <• Mon cJicr Andr»S j'ni vu la personne;
je l'ai beaucoup appréeii^e et j'ai t^ti^ cliarnié... Donc, commence/,
l'action et l'or^^anisalion propos«^e et lenez-nioi au courant de
ce qui sera fait. Votre alTeclionné, IMiilu^pe. »

i3) I)«'S le ly aoùl iS<)8, llennion rapporte que « Gin^in prt^-

fend avoir i\ sn disposition u<k).<xx) francs ». \Haule Cotir,

I, y . ("esl ce que le duc pn^cise dans la note manuscrite quil
remit ;1 Huflet, qui l'avait rejoint i\ Marieid>ad apr»''s l'eidn'vue

a\ec (iui^rin : " La somme ni^res«4aiie ne sera certainement pas
inférieiu'e i\ uixj.ood francs et ne sera pas siq)érieure A ;^>o.o(K)

francs. » — La note est inlitultW*: o Instriu'tions secrètes A coni-

muniquer A M. de Itamel et au coude de Liu'-Saluces, lltMcl

KiiuKer, Marienbad. > (dote ir»^|, piAce 3.)
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de 5o.ooo francs pour entrer en campagne) lui seront

versés par un intermédiaire (i). Il ne rendra compte de

ses opérations, « de l'emploi qu'il fera de l'argent »,

qu'au prince lui même. Pourtant, Fernand de Ramel,

député du Tiard et président de la droite royaliste, et le

comte Henri de Lur-Saluces auront connaissance du

plan arrêté. Guérin « s'assurera » le concours d'un très

grand nombre de syndicats et d'associations ouvrières;

dès qu'une occasion favorable se présentera, le mouve-

ment ouvrier, commandé par lui, se fera sur le nom
du prétendant; « si la bienveillance de ces syndicats se

manifestait avant l'heure décisive par certaines atti-

tudes, il conviendra d'en paraître aussi surpris que satis-

fait » (2). En même temps,Guérin mettra au service du

duc les 5.000 hommes de la Ligue anlisémitique, liera

partie avec les autres associations antisémites et roya-

listes, surtout avec les sociétés de jeunes gens, et

essaiera d' « envahir » la Ligue des patriotes, de l'ab-

sorber. « C'est Déroulède, écrit Ramel, qui pourrait

le plus (3). »

Par malheur Déroulède, travaillant pour lui-même,

recevait volontiers des subsides, mais ne se vendait

pas (4). Il s'obstina à se dire républicain, repoussa

1 De Plas, administraleur <!«' la Gazellede France Iluiite Cour,
I, 6). — Guérin recuoillil égalt'ineiit d'autres « souscriptions »;

selon Spiard [bg), environ Goo.ock) francs.
•->. lliuile Cour, I, 4» Note du duc d'Orléans. — Tout cela est

confirtné par Spiaud (58, Tk), elc.el G. Mérv [Libre Parole des
18 el i() mai, 7 juin iqovî, etc.) : « Guérin, qui avait toujours
afliclié des opinions républicaines, s'est, pour de l'argent, vendu
au duc d'Orléans. »

3) Notamment avec lu Ligue delà Jeunesse anlisémile, présidée
par Dui)uc, et avec les associations de la Jeunesse royaliste de
Paris, l'Œillet blanc, l'Alouette gauloise, la Gamelle. ;Rapporl
ilennion, 4-' — Lettre du 27 septembre i8«»8.

'1 « Déroulède n'est pas liosliie, mais il est déroulédiste. »

Môme lettre.!— Rapport de Michelin à Godefroy (Scellés Dérou-

20
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toutes les avances. Il n'arrachera pas « leur proie »

— la France — u aux parlementaires pour en faire

l'héritage des princes ». « L'avenir est au premier répu-

blicain résolu qui mettra sa main dans la main du pre-

mier général patriote (i). » 11 n'y avait pas moyen de

domestiquer ce rimeur qui se croyait César. Rochefort

ouvrit son journal aux communications de Guérin (2).

Gomme on n'en était pas encore au partage du butin,

ces ambitions particulières ne se nuisaient pas. Pour-

tant, dès le début, tous ces défenseurs de l'armée se

surveillèrent les uns les autres, pleins d'une légitime

méfiance.

Seul, le prince Victor, ù Bruxelles, n'entra dans

aucune intrigue, mais personne ne le crut (3). Les

d'Orléans conspiraient à la façon des Bonaparte d'au-

trefois; le Bonaparte se tint sur la réserve qui avait

naguère valu beaucoup d'estime aux d'Orléans. 11

ne lui échappa pas un mol contre la Revision et il répé-

tait à ses amis (jni le pressaient que Dreyfus était

innocent.

Les généraux discouraient seulement. Ils reçurent des

émissaires, les écoulèrent avec complaisance, tinretitde
mauvais propos, assurèrent que (^ leur épéo frémissait

et ne demandait qu'à sortir du fourreau (/J) », mais l'y

laissèrent. Guérin se plaindra souvent de leur mol-

lesse (5j. Le général Mel/iiig(M', dans un ordre du jour,

tèdc, rolo I. |)i('ct'
^^•J

. Miclicliii iinminr l;i diiclics!*!' d'I'/.rs. H.i-

luel, jui nom (In «liu- (l"()rlt'',uis, ii'olïiil à Di'roult'de dos siil)-

HUÏea dii'<!Cls (|iio l';inn(''c Huivanle. l{;i|)iM)rl II<>tinion, 3v?,.

il) Inslr. /'//s«///c«, a murs iH<)«), Dôi'oulôdc.

(1) Hnpport lli-niUMii, «j.

/3> llaulr (loiir, I, uû, dé|M^cln' rl»« lliilTi'l : " liu|iii(»l «clitm Ho
nnpiirlo. ,\viH«'nn. • «(janvier iS<»<).) Dt^piV-luvs et li'llros .mîilo-

gue» d«' Dupoiil I, ii'J), d'ilonon^ de f.uytn's II, i^S, Ole).

(4) Lollro du luiron do Mraiidois. Srcllt's liiifl'el.)

(5) llfipporl llfiitiiiui, 1 1.
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déclara que l'armée restait « aussi dédaigneuse des

menaces de l'extérieur que des provocations des mau-
vais citoyens » (i). Ce fut lout. Le plus accessible parut

Chanoine, On lui savait des embarras, une sotte vanité,

un fils fâcheux, que, le jour môme où il fut ministre, il

avanc^a en grade. Vn jeune lîourmont (2) connaissait

un ami du ministre de la Guerre : u On lui ferait faci-

lement proposer un coup d'État «m faveur de Monsei-

gneur. » Il suffirait de lui promettre « une dotation et

le titre de duc » (3).

Les officiers inférieurs, ceux qui .sortaient des écoles

des jésuites, se montraient fort insolents, rachetaient par

une attitude provocatrice leur défaillance passagère au
mouKînt des aveux d'ileniy. Mais, ici encore, leur colère,

leur mépris de la République s'«n allait en bavardages.

Paris, malgré le fanatisme bizarre qui lui était venu,

n'avait pas perdu le sens du ridicule. 11 s'amusa d'un

manifeste du duc d'Orléans : « C'est l'armée qu'on veut

détruire et la France qu'on veut perdre; nous ne le

permettrons pas (/|). » Il ne se divertit pas moins <le la

procession d'une dou/.aine de députés, nationalistes et

royalistes, qui se rcndii-eni à l'Elysée pour léclamer la

convocation immédiate des Clunnbres et (|ui ne rniftil

pas reyus (5).

1) Oniio (lu joiif, ;uix oftlciors»?! soldais du i5"' corps, à Aix,
le 14 scplcMniiic i8t)8.

121 Amédcc dt* dliaisne de IJourmont, membre du comité cen-
tral de la Jeunesse royaliiite.

,3i Lettre à Buffet du 2C septembre Haute Cour, II, 3')).

— VI, 52, Bourmont ; « J'ai doimé cela comme une. siHiple
information. » Interrosratoire du i3 octobre 1899; de mt>me,
devant la Haute Cour, le 17 novembre.) Le baron du Casse
alléiiua tpiil avait tenu un propos en l'air. (i4 décembre iS«>9.)

(4) 21 septembre i8<jS.

(5) Notamment DrumonI, le prince de Broglie, Millevoye, de
Lévis-Mirepoix, de Bamel, d'Aulan, Berry 1^27 septembre).
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il fallait autre chose que ces gestes de théâtre, que

rapproche même de la justice, pour pousser au pire,

au désordre matériel, au conflit où interviendrait l'ar-

mée. Guérin, qui avait compris qu'on ne la ferait pas

sortir de la discipline, pensa qu'on la pourrait faire au

moins sortir de ses casernes.

Depuis le i3 septembre, plusieurs centaines de ter-

rassiers parisiens, occupés aux travaux de l'Exposition

Universelle, s'étaient mis on grève, pour dix centimes

de plus par heure (60 au lieu de 5o) que ces pauvres

gens réclamaient des entrepreneurs. L'opinion leur

était favorable; le bureau du Conseil municipal de Pa-

ris, après avoir tenté en vain de s'entremettre, vota un

secours de 20.000 francs. Bientôt les autres corporations

du bâtiment, ma(:ons, serruriers, se déclarèrent soUdaires

de leurs camarades. Au commencement d'octobre, les

grévistes de 2.000 avaient passé à 20.000. Déroulède et

Rocheforl offrirent leur concours; les ouvriers refusè-

rent, voulant rester étrangers à la politique.

Tout à coup, la grève devint violente, à l'heure même
où les terrassiers, qui l'avaient commencée, obtenaient

satisfaction. A la Bourse du travail, AUomano et quel-

ques anarchistes avaient beaucoup déclamé. Rien

d'étonnant que leurs Apres sottises eussent chautTé des

léles. Mais des figures nouvelles, suspectes, ai>porurent

dans les groupes; on sut «luo de l'argent avait été dis-

tribué; de durs débardeurs, d'autres encore, î'i moitié

ivres, se ruèrent aux chiintiers, sur les réfractaires qui

y étaient restés, sur les ouvriers qui y étaient reve-

nus, cassèrent les outils et des télés. Ce mélange du

peuple et de la crapule (|ui fait les émeutes engagea

de véritables combats av«'c la police. Klle réclama le

secours de la troupe. C'est ce qu'avait prévu r,uérin.

Vm ce mois des vend.inges, toute la lie fermentait.
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Guesde et les marxistes furent ici fort perspicaces.

Ils virent, des premiers, d'où venait le coup, cette sou-

daine recrudescence d'agitation, pour pousser la crise

à l'état aigu et à des bagarres sanglantes (i).

Des défenseurs de Dreyfus ne comprirent pas que
tout ce qu'ils ajouteraient aux désordres, aux embar-

ras du (iouvernement, serait une faute, surtout envers

leur cause. Pressensé avait convoqué « le peuple de

Paris <> à une réunion pour le 2 octobre, qui tombait

un dimanche. Déroulède annonça qu'il s'y trouverait.

Le propriétaire de la salle Wagram, craignant pour son

mobilier, dénonça la location. Pressensé, avec Vau-
ghan et Morhart, se rendit ù cette salle sagement fer-

mée. Us y trouvèrent une foule tumultueuse, où des

cris hostiles on en vint bientôt aux coups. La police

bous(uda tout le momie, arrêta Pressensé et ses amis,

qui s'obslinaient à sonner à la porte close (•>), puis un
député nationaliste, Paulin Méry. Déroulède, survenant

à la tête d'une bande (.3^ cria qu'il allait demander la

(1) Socialiste (Ju i3 octobre 1898; Petite liépiilAi<iue <lu 10. —
RjipporI Henri ion, 11 : «Les principaux ehet's, Guesde, ZtHuës, etc.,

trouvent la situation très grave. Us prc'tendent ijue les nationa-
listes, les orléanistes et les anliséniiles... », etr. — On lisait

dans le Gaulois du 8 : « Faut-il croire qu'un conilit est imminent
entre le soldat et l'ouvrier, et ne serait-on pas en droit de croire

que ce choc sacrilège est voulu, prémédité, préparé par ceux
qui selTorcent de creuser entre le peuple et l'armée un fossé
sanglant ? >» — Le duc d'Orléans dit à un ancien secrétaire

d'ambassade, Montg(unery, qui répéta le propos : « On se
plaint de mon inaction, mais ne sail-on pas (juc je suis der-
rière les grèves ([ui agitent Paris en ce moment et qui m'y pré-
parent un excellent terrain d'action .' » (Rapport llennion, 11.]

Le propos ne fut démenti (jue par Andrieux. [Haute Cour, 21 dé-
cembre iSyy.)

(2) Vauguan, Souvenirs sans regrets, 149.

(3) Instr. Pasques, 3v», Déroulède : « J'ai fait placarder une af-

fiche où pour tout appel je me suis contenté de dire : « Les
« sans-patrie invitent le peuple à leur meeting; j'y serai.» « Le
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mise en liberté de « ses adversaires » ; les prisonniers le

traitèrent de comédien (i). On les relâcha vers le soir.

Giiérin ,avec ses anti-juifs, s'étant mêlé aux « patriotes »

pendant la bagarre, y fit crier : « Vive Gamelle! Vive le

duc d'Orléans (2)! » Brisson, entre ces agités, les agi

-

tateurs et les grévistes, garda son sang-froid. 11 avait

assez de troupes à Paris pour réprimer Témeute, si

les gens du duc risquaient le coup; il en fit venir

le double des départements pour intimider toute tenta-

tive. Pendant quelques jours, Paris, sillonné de pa-

trouilles, ses places et ses rues 0( cupées par des soldats

en marche ou qui bivouaquaient, eut l'air d'un camp. La

grève s'évanouit (3).

Les acolytes de Guérin en province, qui attendaient

le signal (4), restèrent chez eux.

Un individu très louche, Guérard, qui avait fondéune

association des ouvriers et employés de chemins de fer

et recueilli plus de 20.000 adhésions, intervint trop tard,

avec l'annonce d'une grève générale de son syndicat (5).

Nulle menace plus propre à elTrayer, comme de la sus-

pension de la vie môme. Brisson ordonna des perqui-

sitions ((i), fit occuper militairement les gares, détacha

|('ii(l<'m.iiri, dix mille honinit's y »'l;iioii( aussi. » — Ils tHaicnt

birri un iiiillici-. — « t/acconl cl lenlente se sont élahlis d'iiM i't>-

Hiivd, d'iiii UM'slo, d'un signe. »

(1) Vai:(;han, 1^5 : « Qui est-ce tjui lui dernainle t|uel(iue

diose, A ce policliinelle ? —A rallicisnie de l'ajiuslrophe, vous

avez devint^ (lu'elle est de moi. »

(2) lUtulc Cour, 6 décemltre i«()<), Puyliaiaud.

(H) 11 ocloltre i8<,(«.

(^) a ll'iui eoup de rliien. •> (l,<-llie de Ituhuc à Hiiuiel.)

(5) « Oue pai'Ioul li* liavail s'antMe; (pie la l»ourii:eoisie capi-

liiiisle inhuiiiaiiie apprenne (>nlln <'e (pi(> peul l'aire le peuple

Houlevé. " (Afllche |dae.ardée li' ù\ oetolire iH«)K.) — |,a dérision

du svndieaf fui prise par' dmi/e voix contre on/.e.

(('», 1»(MU' iidVatlions à la loi du -m mars \HH\ sur les syn-

«hcats.
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des cordons de^senlinelles le long des voies
;
personne

ne bougea.

L'attitude des troujjes, près de Oo.ooo hommes, offi-

ciers et soldats, l'ut sans reproche. Un grand calme, nulle

provocation, l'observation la plus rigoureuse des consi-

gnes. Zurlinden y fut pour beaucoup. Hors du service,

les militaires, (piune muraille de (Miine nisole pas, qui

ne vivent pas dans une tour «l'ivoire, déblatéraient

comme les civils el faisaient, en plus, sonner leurs épe-

rons, traîner leurs sabies. Dans le service, ils rede-

venaient eux-mêmes.

Cela n'empêcha nullement les échaufl'és de continuer

à dénoncer l'entente des généraux, par l'intermédiaire

de Pellieux, avec le prince Victor ( i ). — Ce n'eût pas été

la première fois (jue l'imputation imméritée d'un mau-

vais dessein l'aurait fait naître. — Vaughan tenait ses in-

formations de deux journalistes, d'un maître blanchis-

seur de Boulogne et d'un employé du télégraphe qui

avait vu passer cette dépêche, adressée à Zurlinden :

« C'est toujours convenu pour samedi (2). » Il conclut

que le coup était fixé au iG octobre. Sans crainte pour

lui-même, il communiqua sa peur civique à ses amis;

plusieurs jugèrent prudent de découcher \'^). Ranc, Jau-

rès, Millerand, iMalhieu Dreyfus se montrèrent incré-

dules. On dépêcha des émissaires à Waldeck-Rousseau,

à Bourgeois et à Brisson (4), et les journaux avertirent

(1) Pellieux démentU (|u"il fût allé à Hruxelles, en appela au
miiiislre de la fnierre. {Afjence Nationale du 17 octobre 1898.)

(li) Val'giian, 171, el suiv. ; Sigismo.nd I.achoix, Récit rétros-

pectif, dans le Radical <lu i5 juin ujoi.

(3) <f Goliier devait aller coucher chez Clemenceau, <[ui avait

déjA ses deux frères; il arriva à minuit et demi, ne put se faire

ouvrir. » (Vauouan, 18"».)

(4) Ibid., 171, etc. — J'i^ljïis allé passer quehiues jours à Aras-

terdam, à une exposition des œuvres de Rembrandt. Au re-

tour, A Bruxelles, les reporters m'assaillirent, ra'annonçaut
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les conspirateurs, par une « note identique », que le

Gouvernement était prévenu (i)

Pendant huit jours, il ne fut question que du grand

complot militaire.

Enfin, à tant de causes d'agitation, une autre s'ajou^

tait depuis quelques jours, exagérée comme la vision

même des réalités qu'on a dans la fièvre : la crainte d'une

guerre avec l'Angleterre.

Hanotaux et Delcassé, sous ce même ministère

Dupuy qui fit le procès de Dreyfus (l'un aux Colonies,

l'autre aux Afîaires Etrangères), avaient conçu le des-

sein de couper à l'Angleterre la route du Caire au

Cap. Une mission « d'étude », partant du Congo, tra-

versera l'Afrique dans sa largeur et, si elle parvient au

Nil blanc, s'y installera, dans les territoires soudaniens,

alors abandonnés par l'Angleterre et par l'Egypte, et sous

la domination des derviches. Plus tard, on y consti-

tuera un établissement plus solide, on traitera avec les

tribus du désert. Un jour, avec l'aide de l'Ethiopie, on

prendra les Anglais à revers.

L'exécution de la première partie de ce plan insensé,

la traversée de l'Afrique, fut confiée à un jeune capi-

taine, intelligent et ambitieux, <jui avait déjà fait

plusieurs campagnes aux pays équatoriaux. Officielle-

ment, Marchan<l n'était chargé ([ue d'opérer la relève

l'imminent coup flttal, «l'iipivs des mouvcIIcs sùios de l'a-

rÏH. Je me monti-ai scrpliciiic Kii airivaiil à la y;!\vo du
Nord, je rciioonJrai f'.hnilfs l^plunssi, din'clour de la Ga-
zelle (les lieaii.v-Arts, «jui m'accunipa^na chez moi, avant de
rentrer cliez lui. (Jnelcjne policier nous suivit. On annonça
le lendemain (17^ qu(! j'(^t;us revenu avec Zola ; l'huissier Fré-

court, char)^<^ de lui si^niller l'arriVt de Versailles, lit faire une
iMnpnMi' au domicile d'l!;|)hrussi. {Tcmiut du uo octobre iS<jS.)

(1) La unie parut dans VAurorr, h; .S/Vc/e, le lioiliral cl la /'<•-

lile Hrptthlitiiie tin i/| oct(d»re. Millerand refusa de la puldier dans
1(1 Lanlerne. (V'AiHiiiA.N, 187.)
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des troupes dans les régions que nous avait reconnues

la convention franco-congolaise (i). Le lo juillet i8y8,

il était au village de Fachoda, sur le Nil, avec une

dizaine de blancs et quelques centaines de nègres, après

avoir parcouru S.ooo kilomètres en seize mois 12).

On ne connut d'une manière certaine son arrivée au

Nil que par les Anglais, le 10 septembre (3). Le sirdar

Kitchcner, après avoir détruit à Oradurman, près de

Khartoum,les hordes du Malidi(4), avait fait partir aus-

sitôt une flottille de cinq cannonnières, pour rejoindre

sur le fleuve une autre expédition anglaise (|ui venait

de l'Ouganda [b). Ce fut Marchand qu'on trouva (6);

Kitchener accourut, lui fit connaître qu'il avait ordre

de son Gouvernement d'occuper la place; Marchand

répondit (ju'il n'avait pas reçu du sien l'ordre de la

vider, mais, bien au contraire, de prendre possession du

(i) Liore Jaune, 20 septembre i8y8, Dcicassé à GeolTray,

cliaigé d'alTuires ;\ Londres. Le 27 oclobre i8y8, Le Hérissé,

ilépulé (l'IlIc-et-Vilaine, publia dans le Gil Bios des lettres

qu'il avait reçues de Marchand au cours de s?a mission : <• Je ne

crains ni les 15elf,>^es ni les Antriais... Nous vivons au milieu de

7 à 8 millions de Dincas, qui sont nos amis el vont devenir
nos alliés. Je vais travailler les Cliilloulis... Feul-étre on va rire

d'ici peu sur le Nil. •> Félix Faure, répétant un propos de Car-

not, expliquait que la mission Marchand avait été, dans l'es[)ril

des ministres qui l'or^^anisèrent, un moyen d'engager la con-
versation avec l'Angleterre.

(:>.) Il était ;\ Brazzaville, en novembre 1896, venant de Loango,
et remonta le Congo en mars i^jj.

(3) l)éi)éche anglaise d'Omdurman, le 8 septembre i8«j8.

(4) 2 septembre.
(f)) • Suivanl un plan arrêté depuis longtemps el auquel sir

Michaël Ilicks Beach fit allusion à la Chambre des Communes
le 27 juin. » (Times du 0, Journal des Débals du 8 sept. i8«j8.; ^-

Lellie de lord Salisbury à lord Cromer du 2 août 1898. avec
l'ordre à Kitchener, dès que Khartoum sera prise, d'envoyer
des lloltilles sur le Nil Bleu et sur le Nil Blanc. (Livre Bleu.)

(G) 19 septembre. — Pro nienioria remis le 27 par l'ambassadeur
anglais sir Edmond Monson.
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Bahr-el-Ghazal jusqu'à sa jonction avec le Bahr-el-

Djebel,et c jusqu'au pays des Chilloutis, sur la rive

gauche du Nil » (i ). Entre ces braves gens, toute querelle

était impossible. Kitchener, en 1870, avait servi dans

l'année française. Il se contenta de planter son drapeau

et celui de l'Egypte, suzeraine du Soudan, à côté du nôtre.

Maintenant, c'était à leurs gouvernements de décider

et, tout de suite, apparut l'enfantillage du gigantesque

projetdont llanolaux et Delcassé avaient rêvé, sans pré-

parer la guerre. On pouvait discuter si cet inhabitable

pays des Rivières était devenu res milliiis depuis son

abandon par les khédives (2); si, vraiment, tout le Nil,

môme inconnu, faisait partie intégrante de l'Egypte ; et

si Kitchener était à Khartoum à un autie titre que Mar-

chand à Farhoda. 11 n'y avait de Droit nulle part, rien que
deux droits de contjuête en présence. Mais c'était un fait

que rimj)ossibililé pour l'Angleterre de s'arrêter devant

ce campement perdu, de laisser casser en deux par cette

paille son empire du Nil. Bien avant que Marchand ne

se fût mis en marche(3), elle avait décrété que toute oc-

cu])ation, même partielle, de ces territoires devait être

(1) Lj'ltrr- de Delcassé, du «S octobre 1898, à GcoITray, sur sa
conversation du inOine jour avec Monson : » Ouelle «jue soit la

localit*'^ où la nécessité de prarantir nos possessions africaines
conlic les derviches ail pu conduire le capitaine Marchand .. »

(2) M«^ine noie; Monson h Salisbury, le as septembre.

(3) Chambre des Coninumes, -.iS mars iSy5, déclaration du
sous-secrétaire d'I'Ilal aux (lommunes, sir Kdward Gray. —
\)bH W b'ndemiin, l'ambassadeiu' de France formula » les

réserves rpiappelait ce lanj,'ai,'C ». Puis, l<»
"> avril, llanolaux

prot<*sta au Sénat qu'il avait refusé son accpiiescement aux
revendications trop va^'ues -le l'Anj^lelerre : <> Faites-nous
savdir du moins /i ipuds territoires elles s'appli(puMit ! » — Le dia-

loj^ur reprit à Paris en décembre iSi;, rand)assndeur anf,dais

He reportant au discoiM'sde Gray, llanolaux à ses précédentes
réserves. (Livre Illeu. )L{i i8se|ilembre i.Sy.S, |)elcassés"expli<pia

M Hur eu que Ich Journaux appellent la mission Marchand ».
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considén'e « comme un acte non amical ». Kilchener,

à la tôle de forces supérieures, n'avait qu à avancer

pour jeter Marchand au Nil (i).

Delcassé, si TAuji^leterre lui avait demandé l'éva-

cuation de Fachoda à titre de concession^ y eût consenti

tout de suite, effrayé qu'il était à juste litre des consé-

quences de son grand dessein. D'autre part, l'Angle-

terre ne pouvait pas poser ainsi la question, sans

détruire elle-même le droit qu'elle s'attribuait. Les né-

gociations pouvaient se terminer, mais non commencer
ainsi. Leur phase aiguë se prolongea du 17 septembre au

12 octobre, Salisbury et son ambassatleur pressants

et même péremptoires, Dekassé et le baron de Cour-

cel plus souples, avec la loyaulé, qui se trouva habile,

de ne pas cacher leur désir d'cnlenle, mais lermes sur

l'honneiu-nalional. Le 12, Courcel propo.sa d'abandonner

Fachoda en échange de la vallée du Bahr-el-(îha'/.al,

« débouché nécessaire •> de nos territoires congolais

sur le grand fleuve. L'Anglais demanda à rélléchir.

En attendant, l'opinion anglaise avait éclaté, inqjé-

rieuse et brutale à son ordinaire, pendant qu'en France,

Marchand, inconnu la veille, passait héros el que Fa-

choda devenait un nouveau Strasbourg. La Russie dit

quelle se conformerait au pacte d'alliance, que sa mo-
bilisation serait longue, — conseilla de céder.

L Europe regarda, hostile, railleuse (2).

(0 I)éi)t^che (lu baroiulc Courcel <iu laoctobro i8<j6 : « Si lord

Salisbury voulait dire que le Sirdar disposait de forces

supérieures A celle du commandant Marchand et |>ouvait

roblii,'er à se retirer devant lui jusqu'où il lui conviendrait
de le pousser, je ne contesterais pas ime assertion aussi évi-

dente, mais alors il fallait ([uitter leterram delà diplomatie. Lord
Salisbury se défendit d'avoir exprimé une sendilable pensée. »

(il^CHKHADAMi:, loc. cit., 10 : ( Je le dis nvec douleur, mais avec
vérité : depuis quelques mois, on ne croit plus à la France, à

sa mission dans le monde, on ne voit <iue ses contradictions. »
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Bien que Brisson et Faure lui-même fussent décidés

à ne pas faire la guerre pour ces marécages, la paix

était à la merci d'un incideiit, d'un fusilier ivre de Mar-

chand ou de Kilchener.

Mercier, dans son premier discours à la Chambre,
en 1894, avait juré que toute les éventualités étaient

prévues, nos côtes dotées de tous les instruments de

combats, tous nos ports armés de Dunkerque ïi Bizerte,

la Corse formidable (ij. Or, ce n'était pas vrai; ses suc-

cesseurs (2) n'y regardèrent pas davantage ; la marine,

« abandonnée à elle-même », continua à sommeiller

dans sa classique routine ; et quand, enfin, à la lueur du
péril maritime qui tout à coup surgissait et qui faisait

évanouir les mensonges, la réalité apparut, voici ce

qu'on vit : les ports « à peine armés »; la défense, h

Brest, à Cherbourg, à Toulon, « presque purement
théorique, qui eût laissé toute liberté à reiincmi; on
n'y pouvait tirer qu'un coup de canon contre liois »;

les arsenaux < dépourvus de chalands, de remor-

queurs >.
; leur matériel usé, hors de service « ridicule-

ment insuffisant »; — « sans outillage, une tlolle n'est

qu'un décor militaire » ;
— de la frontière belge au Co-

tenlin, « pas de point d'appui, pas de rade, pas d'es-

tuaire où cacher nos vaisseaux, les ravitailler, les re-

poser » ; en dehors du littoral métropolitain, la Corse « à

peu près délaissée »; l'Algérie, « sans canons sur les

jetées des ports, sans projecteurs pour fouiller la nier;

mal défendue pendant le jour, aveugle pendant la nuit» ;

Bi/.ertc, (pii devrait être imprenable, avec vingt (|ualre

(1) I" r^'-viier iH«y,. — Vuii I. I, 3.

(•i; Zurlindeii, Cnv/iif^nar («Icu.x fois ininislie), Millol. — I.cs

titiiluircH (le l« Marine, de 18»/, à iSrjS. luioiiL l'fimiral l.eK'vro
(raiiiiKlère (wiHimir-rericri, r«iniial llehiuiid (uiiniHl^ics llibot
et Méliiie) ; I^uckruy (rninislèrcs llour^cois et lirisson).
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gros canons contre les cent dix-huit des cuirassées an-

glais; nos autres colonies hors délat de repousser une

agression, « môme d'offrir un refuge à des bâtiments

isoh's »; Diégo-Suarez ouvert, rien au Tonkin; les flot-

tilles à l'état inorganique ; les escadres dispersées, sans

cohésion, sans homogénéité » ; « pas de plan de cam
pagne » (i). L'incurie de 1870 était dépassée. Lockroy,

le ministre de la Marine, écrira : « Nous avons regardé

autour de nous, il n'y avait rien (2). »

Bnsson, le 1^1 octobre, convoqua les Chambres pour

le 25.

XV

Pendant (jue ces préoccupations détournaient pour

un moment l'opinion de Dreyfus , la justice civile et la

justice militaire s'étaient remises à l'œuvre.

D'une part, rinstruclion contre Picquart. — Quelque

docile, dénué de sens critique et passionné que fût le

capitaine Tavernier, qui avait été appelé de Marseille

pour la conduire, il e(\t été fort embarrassé de sa beso-

gne, si elle ne lui avait été facilitée par une série de

mesures, les unes simplement iniques, les autres bru-

talement illégales. Il ne suffît pas que Picquart soit

maintenu au secret et, aux interrogatoires, privé de la

présence de son avocat (parce que la réforme récente

de l'instruction criminelle ne s'applique pas, en termes

(1) LocKiiOY, la Défende Xuoale, v, xxv, 3 5 8, 3i ; Happort
du chef d'Ktal-Major, amiral de Cuverville ; Rapport du iféiié-

ral Delaissey, lettre du gouverneur général Laferrière ; Rap-
port de l'amiral Fournier 227, 2')!l, etc.

(2) Ibid., 116. •
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exprès, aux conseils de guerre); il faut encore «juil

ignore la charge précise qui est invoquée contre lui: et

comme Chanoine, au rebours deZurlinden, redoute que

l'accusation de faux tombe d'elle-même, il corse l'incul-

pation, non seulement avec les affaires (Boulot et pi-

geons-voyageurs) sur lesquelles le juge Fabre s'est

déclaré incompétent, mais avec Taffaire du dossier secret,

dont le tribunal correctionnel a été saisi et qu'il a rete-

nue, en vertu même de son arrêt de sursis (i). — En
conséquence, Tavernier va reprendre le bloc des dénon-

ciations et des menteries d'Henry, et les amis d'Henry

leurs témoignages à l'appui, amplifiant et aggravant,

comme il arrive quand on raconte plusieurs fois la

même histoire : à chaque nouveau récit, on y introduit

un détail nouveau (2). — Si écœurantque ce futpourPic-

(ii Ordre supjjh^inentaire du i.'i ocfolirc 1898. — Pici[iiait,

le 17, (huis une lettre à Z+U'linden, dil que la question rclevail,

« en droit et en (équité », de la justice civile.

(2) NolamnuMit Junck. Modifiant ses dt'positions anlérieiu-es

{Inslr. liai'arij, »('» «h'^cenibre 1897, et Instr. Fabre, i(> juillet i8«)8 ,

il soutint que Picquart avait voulu faire attester parl.aulli, non

l»as que la carte-ti^léLfranuiie provenait de l'ambassade allemande,

mais <|u'elle (^tail de l'écriture de Schwarzkoiq)en 11 octobre

i8y8i. — Il avait tH»^ attaclié aux cabinets de Cavaipnac et de

Zurlindcn. [Cass., 1, iTk), Pic(iuart.) — Pour liertillon, il se con-

vainquit lui-môme de mensonge, et Lauth avec lui. Au jjrocès

Zola, I.aulh avait ilit qu'il avait |)liolotrrapbié les premiers

échantillons de r(^criture d'Eslerliazy en mai i8<)G, liertillon t[ue

Picquart les lui avait fait voir à c<.'tte nu^nie date. Or, (•'('•tait la

lettre d'KsIerba/y à Calmon du v>r> aoiH iH«)(», dont lîertillon ap-

porta le l'ac-»imii<^ à Tavernier. Ik» septembre i8i(8. — Ouelques
déposition.s fureul v«^ridiques, celles de C.uiV' et il'Abria sur

leiirH ((tnversations au sujet d'Ksterhazy, de Paiiftin siu* la

lettre de Foucault, de Calmon sur les lettres d'Ksterbazy et de

Weil, de DoHvernines. etc. — l,e d/^saccord entre Pictpjart et

{'Mri> Hur la date de leur jtremier «'nirelien est de peu d'iiupoi"-

lance, UffinrK, I, '|iK, Piccpiarl ; II, uSi», ('.ur<^.^ — ScheuriM' s'iu-

di^na « qu'on mit sn parole en balance avec celle d'un Taux

t<''moin » Savij^iaud . — HoindelTre convint (pie Picquart ne lui



quart de retrouver une sixième fois cesmiséraljles accu-

sations, il y répondit avec le même sang^-froid et la même
précision, nullement embarrassé à convenir de quelques

erreurs de mémoire ou de diagnostic qu'il avait com-

mises, bien plus, allant pour la première fois au fond

des choses. Ainsi, il expliquja Henry par ses accoin-

tances avec Esterhazy, son « ancien camarade, dont il

devait connaître l'écriture », et les ofliciers du bureau,

« plus ou moins les complices du faussaire », par la

part qu'ils avaient prise à la condamnation de Dreyfus;

les uns ont agi « dans une intention mauvaise > Jesautres

« par solidarité inconsciente » (i). — On ne voudrait

pas que Tavernier, débanjué de province pour être

brusquement jeté dans une histoire aussi compliquée,

se frtt révélé plus perspicace que Pellieux ou le général

de Saint-Germain, Delegorgue ou Fabre, et qu'il n'eût

pas accepté comme la vérité ce (jui en était le contre-

pied, mais garanti par cinq ministres de la (îuerre, les

grands chefs de l'Ktal-.Major et l'unanimité des témoins

militaires. C.uignet, surtout, lui imposa, à cause de

tant de trouvailles (pi'il avait faites, de l'autorité qui lui

en était venue, et de sa logique pénétrante, par exemple

pour démontrer que Picquart avait cherché d'abord à

substituer iJonin (de Rosières' à Dreyfus, « en raison de

la lare monde decet oflicier et de l'initiale de son nom
patronymique » (2). A la vérité, Gribelin, malgré sa

iiv;iil pas élé recommandé < par des persoiinaliU's iidluentes

n'api)arlenaiil pas à l'année », c'est-A-dire, comme IJrumonl
Tavail accrédité, par moi.

(i) 3o septembre i8<)8. Il insista siu- les répugnances d'Henry
« à accepter comme exactes les révélations de (aiers >•. « Je

ne puis m'emi»ècher de penser qu'il y a là une idée à suivre au
point de vue du rôle d'Henry dans celle affaire. -. — Il fut in-

terrogé neuf fois, du 23 septembre au 22 octobre.

{2) 17 octobre 1898.
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bonne volonté, n'avait pu relever aucune trace de l'en-

quêle de Picquart contre Donin, mais cela prouvait seu-

lement que Picquarl avait pris ses précautions (i).

—

Enfin, Tavernier avait sa consigne de traiter son pri-

sonnier en malfaiteur particulièrement dangereux,

comme du Paty et d'Ormescheville avaient fait pour

Dreyfus, de l'user par l'inquiétude et le mystère, de ne

le confronter avec aucun des témoins, de ne rien lui

communiquer des charges nouvelles, alin de l'en mieux

accabler plus tard, et, tout juste, de lui faire entrevoir

son faux. Voici exactement tout ce qu'il lui en dit, à son

premier interrogatoire : « Vous êtes inculpé de faux en

écriture privée que vous auriez commis en fabriquant

la carte-télégramme que nous vous présentons; nous

vous demandons d'abord et seulement si vous la con-

naissez. •> Picquart répond affirmativement. Tavernier :

« Vous savez l'acte qui vous est imputé; reconnaissez-

vous 1 avoir commis ? — Je proteste de la façon la plus

formelle contre cette inculpation que je trouve odieuse

et absurde. » Puis, plus rien. Le 2.3 octobre, après un

mois de détention, quand Picquarl écrivit à Tavernier

pour l'inviter à lui faire enfin connaître, « nettement et

catégori(|iieincnl », les noms de ses accusateurs cl ce

qu'ils alléguaient, nulle réponse que la suspen.>4ion des

interrogatoires pendant trois semaines.

\VI

Imnginrz un accusé cpii se serait('n(lormi,nu treizième

ii/< !.• .J.Mi-^ lin in p<tce de rincjuisition et cpii se révcil-

,i (lOiiKc : (. Si r<*nqiiél(' a l'ii lieu, ça «''h^ A mon insu. "
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lerait,en plein dix-neuvième, devant un tribunal anglais.

C'est h peu près la sensation qu'on éprouve ù passer,

en ces mois de septembre et d'octobre 1898, du Cherche-

Midi à la Cour de cassation.

Le président de la Chambre criminellle, Lœw, était

Alsacien, comme Dreyfus et Picquart, mais ne les avait

jamais connus (1). Vieil ami de Sandherr et long-

temps sa dupe, il ne savait encore de TAfTaire que
ce qu'il en avait lu dans les journaux. L'hiver précé-

dent, le docteur (ïibert, l'ami dé toute sa vie, avait

voulu lui démontrer l'innocence de l'homme de l'île du
Diable. Lœw refusa de l'entendre; dans la pensée que

la cause serait évoquée un jour devant la Cour de cas-

sation, il voulait garder son entière liberté d'esprit,

(iiberl s'irrita, rompit avec lui (2^. Lœw le revit seulement

sur son lit de mort, peu d'heures avant la fin. Il incli-

nait à croire que les juges militaires ne s'étaient pas

entièrement trouq>és siu- Dreyfus et il avait soulï'ert des

outrages de la l)asse press»', «puuul il rendil larrét

sur le pourvoi de Zola.

11 était en Alsace quand le piocuiour général laxisa

que la requête de Lucie Dreyfus lui avait été transmise

par Sarrien (3), et demanda à connaître ses intentions.

Lœw n'eut pas undoutesurles épreuves qui laltendaienl

(un débordement d'injures et d'atroces imputations, la

paix de sa vieillesse et de sa famille cruellement

troublée), s'il trouvait au dossier la preuve de l'er-

reur judiciaire. En conséquence, il informa le doyen
de la Chambre criminelle (Sallantin), qu'il prendrait

lui-même la direction de l'AfTaire et, dès que la chau-

(1) Enq. Mazeau, 78, Lœw.
(2) Lettre de Gibert, du 30 janvier iSg»), à un député. (Temps

du 2 mai.)

(3) 27 septembre 1898. {Revision, 3 à 9.)

21
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cellorie eut envoyé les pièces, il renlra à Paris (i).

Cependant il demanda au premier président Mazeaii

d'user de son droil et de présider la ('iiambre crimi-

nelle. Mazeau s'y refusa (2).

Le vieux Manau n'était pas seulemenl, comme Lœw,
un homme de devoir, mais un militant, qui avait le

goût des belles batailles et rajeunissait à leur approche.

Dès qu'il eut regardé aux pièces, il fut. édifié, elîrayé

du vide adreux de l'accusation, certain aussi que les

juges de 1894 n'avaient pas condamné seulement sur

le bordereau; il réclama le dossier secrel (3).

Ici encore, Brisson se montra très faible. Il connais-

sait la misère de ces pièces, puisque Zurlinden, après

Cavaignac, les lui avaient montrées ; surtout, la perni-

cieuse légende qui renfermait aux lianes du dossier

secrel la preuve du crime de Dreyfus et la guerre. Il eût

fallu exiger, oidoniier que Chanoine le remît à la Cour

de cassation; il le lui fit demander par Sarrien, ce (jui

élait le jilus sAr moyen de se le faire refuser.

Manau vit fort bien le jeu de Chanoine, sa complicilé

avec l'ancien Etat-Major pour que Dreyfus reslAt cou-

pable et f{u'à la Révision iinminculc la mauvaise foi et

les passions pussent continuer à opposer les mystérieux

documents. Il insista donc, expliquant qu'il avait pu se

passer du dossier secret pour conclure à la receval)iiité

de la i('(piéte en revision, mais cpiil eu avait besoin,

avant l'audience, « j)()ur é(dairer entièrement sa cons-

cience M (/|),

Sarrien, celte fois, se rendit lui méine clie/ Chanoine,

mais [)Our essuyer un nouveau refus : « Lu sûreté de

•i Mj Hoph'iiibiT iX<)S. /;«7. Mazcdii, ^>t), l.a'W; (k>, S;ill;iiitiii.

Vf lùiij. Mazeau, 'A'>, V.w iioli' ; >< ('.'csl Mai ! Sit/rié : Ma/.i ai ,
"

3 l'A orlnldc |H«(H.

('1 |i) orldliir.
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l'Klaf, les relations exlérieures de la Uépuhliqiic se-

laienl compromises « (i), — c'esl-à-dire que la disor(^-

tioii de Manau et de Lœw ne valail pas celle de Gribe-

lin. Une fois de plus, que devenail la suprématie, tant de

lois invoquée, du pouvoir civil ?

Sarrieu ayant dit à Chanoine que « la Chambre cri-

minelle pourrait renvoyer Dreyfus devant un conseil de

guerre sans enquête préalable », le général en informa

Zurlinden et Faure (a). C'était simplement la loi, mais

Chanoine voyait dans ce propos le dessein de bruscjucr

les choses, ce qui n'était dans la pensée d'aucun des

rtîvisionnisles. Mathieu, le premier, désirait l'enquête

<pii prolongerait le sni>plice de son frère, mais lui ren-

di'ait tout son honneur.

Lœw, dès qu'il eut le réquisitoire inlroductif de

Manau (pii faisait siens les deux faits nouveaux invoqués

par Lucie Dreyfus (la contradiction des expertises et le

faux d'Henry), étudia à son tour le dossier et fut con-

vaincu. 11 garda toutefois (pielque inquiétude à cause

des pièces secrètes.

Le choix du rapporteur ne relevait que de lui; il en
était « le matire absolu » u'îj, nullement tenu d*' suivre

l'ordre d'ancienneté. « Une ancienne tradition dispen-

sait le doyen de tout rapport ('|). » C'était Sallantin, qui

l'aurait pourtant accepté, vieux bonapartiste passionné,

(pii voyait faux, construisait des raisonnements sur des

idées préconçues, mais honnête homme et imbu aux
moelles de son devoir de magislrat. V<M)aient ensuite

La Houvera<le, qui se mourait ; \'ételay. atteint d'alié-

(i) Cass., I, Cio: Uennes, I, -.a',, -u;), Cli;tnoine,.

(2) Enq. Maztau, ly. Chanoine, r.uitrin't. — Chanoine dit « (ju il

nota en russe los iinporUmles déclaralicms do SarricMi ».

(3) Ibid., r>4, L(i*\v; fio, Sallantin; G7, evestre.

(V' //"'/m Sallantin.
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nation; Dupré, malade; Chambarautl, qui avait raj)[)orlé

lo pourvoi de Zola ; Soveslre, noloiremenl hostile à la Re-

vision ; Forichon,ami personnel de Biisson, mais déjà dé-

signé pour la première présidence de la Cour d'appel et

qui la préférait à l'honneur de siég-er dans la plus i^rande

airaire du siècle; le viel Accarias et Bard, jeune en(!ore,

juriste vigoureux, homme de logique et d'ardeur, à

l'esprit net et droit, répul)licain éprouvé ( i). Lœw se

décida pour Bard, bien qu'il eill déjà rapporté les

pourvois de Picquart, mais pour cette raison « qu'il

était célibataire, dès lors moins accessible, dans une

femme ou dans des enfants, aux invectives et aux me-

naces de mort dune certaine presse « (2). Kt Bard

accepta, pour cette raison même.

Le sentiment profond du devoir, le courage simple,

la volonté scrupuleuse d'être aveugle et sourd à ce qui

n'était pas la justice, le i)arfait désintéressement de ces

magistrats sont un spectacle ipii ne s'était pas encore

vu dans celle histoire, (Cependant il n'avait rien diiiat-

lendu ni pour les partisans ni pour les adversaires de la

Revision, les uns qui n'avaient jamais réclamé qu'un

examen impartial de l'AlTaire, les autres qui n'avaient

pas d'autre crainte. Dès qu'on sut le rapj)orl aux

mains de Bard, la confiance des uns, la rage des

autres éclatèrent en même temps. Sauf quelques

collègues, avec qui il s'en était familièrement entre-

tenu, persoimc ne connaissait à quelle hypothèse,

d'ailleurs étrange, Bard s'était arrêté avant de recevoir

ïv dossier; s'il croyait hî bordereau (rKslerha/y, il

avait imagin»' <pie Dreyfus n'('tait pas étranger à la

(1) Ni'î î\ P;iri-> vu lSr»o, iloriciif en dioil, siiUstiliil ,'i M.ii-

Hcillc ••Il iK7«j, prociircMir ki'IU'I-ji! cm iHN',, «liicclciir des ,1 lia ire s

ri'iiiiilirllt'ï* «'Il 18SH, rotist'illcr depuis iH()-.>..

(a) 6 ocloliro iH«)8. —limj, Mazfou, r)^, Ln-w; (li, Hanl.
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trahison (i). Mais nul ne doutait (juc les procédures,

les enquêtes, vides ou frauduleuses, lui crieraienf l'iii-

noconcede Dreyfus.

Si habitués «ju'ils fussent à etîrayer, les meneurs, an-

tisémites et militaristes, ne se tirent pas l'illusion que

les magistrats se laisseraient délourner par de la boue.

Ils ne s'en mirent pas moins à les salir, parce que

c'était leur métier, pour discréditer le verdict et pré-

parer, dès avant la défaite, les futures revanches. Le

mot d'ordre fut (juc les « documents - qui avaient été

communi([iiés, selon l'usage, à la défense, « seraient

avant vingl-(piatre heures enlre les mains de l'Empe-

reur d'Alleniagne > -, (jue <> ces félons » iLoew, Manau et

Bard) « ne délibéraient entre eux que sur les moyens les

plus pratiques d'ouvrir la frontière h l'étranger » ; et

qu'ils se retireraient ensuite, « après fortune faite » (2).

Et voici la populace lancée contre un nouvel ennemi,

non seulement avec toute la force accpiise des fureurs

et des hainesqui l'agitent depuis un an, mais avec toute

sa crédulité séculaire aux imputations abominables, qu'il

s'agisse, vers PAques, tle juifs qui immolent «les enfants

chrétiens, ou, en temps de disette, de boulangers qui

empoisonnent les farines. Dans les premiers jours, la

partie plus saine du peuple s'étonne seulement. Mais

hi machine est de nouveau déclauchée et, demain, la

fouie moutonnière suivra la canaille.

Rochefort déclara qu'il fallait crever les yeux « à tous

les membres de la (iOur de cassation (3) », et Cavaignac

(i) /;'/('/. Miizeau, f«, lî.ii^l : " l/livpolht'so ([uo je i)i()[H>s;iis ;i

uuvs (()llèi,aics iin|)li(jii;iil l;i |);iiticii>;t(ioii tdup.iltlt' «le llit'vfiis

aux laits de i8(/|. »

{•?.) Libre Parole cl Inlransiyeanl tlu 17 oclobrc iSyS.

(3) Cl On IVrail ranimer tous les membres delà Cour de cassa-

tion en queue de cervelas comme dans les maisons centrales.

Un tortionnaire, préalablement stylé, leur couperait d'abord les
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qu'il fallait dessaisir la chambre criminelle (i). Les

« honnêtes g-ens » samusèrenl beaucoup plus de Cavai-

gnac que de Rochefort.

XVII

Il y a peu d'exemples d'une traîtrise politique aussi

impudente que celle de Chanoine; elle éclatait au

grand jour. Le coup de Jarnac contre Picquart, bien

qu'il en eût rejeté la responsabilité sur Zurlinden; son

obstination à maintenir le prisonnier au secret (2); son

paupières avec une paire lio ci^ioaux... niiaiid on les verrai!

ainsi dans l'impossibilili^ aijsolne tie IVinier les yeux, on inlro-

(Inirail de t,'rosses arait^nées de resj)èce la plus venimeuse dans
de3 e.otpiilles de noix, qu'on appliipierail sur le globe de l'œil

et ipion fixerail. soigncuseineni au uioven de solides cordons
noués derrière la lèle. Les araignées, atTamées, el (jui ne son!

pas très délicates sur la noui-ritur»', rongeraient peu A peu la

prunelle et le cristallin jusipi'A ce t|u'il ne reslAt plus ri<Mi dans
ces cavités désormais sans regard. Alors on eniraùu'iail tous

ces liideux aveugles à un pilf)ri élevé devaid le l'alais de Jus-

lice où s'est conuuis le crime et on leur accrocherait sur la

poitrine cet éciileau : > Voilàcommenl la France puiiil les traîtres

• pii essayent de la vendre A l'ennemi! » {Inlransiijeanl iUi i8 oc-

tolue ihIjU.)

(j) Tempg <lu '.'.o, Malin du 25. — IMécédeniment, Cavaignac
avait déclaré (pie la Hevision n'était pas i)ossil)le;u on ne pou-
vait p.is livriM- :\ Dreyfus lui-ménu' les hommes (pii avait'ut

renseigné le Ciouvernemenl sur sa trahison ••. [Pelil Journal

du lo.i l.e H octobre, dans lui bampiet au Mans (pu> présidait

Viger, il poi-la un toast à Mercier, • un des plus hauts »p-

préKPntanls de l'armée «.

{•i) Hrisson, tout en convenant ipie la mise au secret était lé-

gale, avait demandé A Chanoine de la lever, (u) octobre iS()8.)

— l'élit Journal du -jO, récit de Chanoine : » .le n'étais p.is il'ac-

cord avec le président du Conseil, en partic(dier sur l'alTaire

rii-(piurl. »
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refus (lo conirauniquer le dossier secret, aussitôt connu

de la presse royaliste; la nomination de Rogetau com-

jriandemonl (l'une brigade à Paris; les propos de son

entourage, surtout de (àiignet; le silence à son endroit

des insulteurs ordinaires du Gouvernement, autant d'in

dices qui auraient dû édifier Hrisson, mais qui n'alté-

rèrent en rien sa confiance.

Un autre incident ne l'éclaira pas davantage.

Sarrien, le jour même où il avait saisi la (lour de cas-

sation de la demande en revision, avait déclaré an

Conseil que les violences de certains journaux contre les

chefs de l'armée seraieni désormais sans excuse el

qu'il allait, en conséquence, invili;r les |)ar(juets à les

j)Oursuivre. Or, (Ihanoine, à (pii il ajiparlenait, auv

termes de la loi (il, de poiU'r plainte ou de faire |)orlci-

plainte par les généraux oulragés, s'y refusa conslam-

ment, malgré les réclamations pressa«tes du garde des

Sceaux (;>), et sans alIégu«M" il'aulres raisons «« <ju"il

était [)réféi-able de ne rien faire > . Ainsi l'iiupunité des

dillamaleurs et des insulteurs, qui traitaient couram-

ment les généraux de « coupe-jarrets », de •< filous » et

de « vermine » (3), était du fait <lc Chanoine, mais les

partis la reprochaient à Brisson

.

On a vu que les royalistes avaient rccKunu du pre-

mier jour en (^-hanoine un de ces homnu's qui ne repous-

sent pas les conversations délicates et qu'ils débal-

(i) Article ^~ de la loi sur la presse.

(2) Lettres de Snrrien en date des 5, 11 et 17 octojjre i8<)8;

réponses négatives de Chanoine aux niihnes dates: ,< J'estime

préférable de ne pas exereer de poursuites. » (Cliamljre îles

dé|>ulés, séance du 25 oelobre./ — Petit Journal du 26 : » Jes-
liniais, dit Clianoine, que c'était une duperie à cause de iin-

sulllsance des lois el (les sanctions. >>

(3) Aurore du 7 octobre i8().S, Petite fiépuljliijue des 20 et 2O,

Dro//s- (le l'homme du 25, etc.
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laient entre eux du prix qu'il y faudrait mettre (i).

(chanoine eût ri lui-même du litre de duc ; une dota-

tion eût été plus solide. Lui fut-elle oflerte? Fut-elle

repoussée? On prêta ce mot à un jeune député, le

comte Boni de Gastellane, qui se remuait et s'amusait

beaucoup dans cette Fronde des princes : « Je n'aurais

pas cru qu'un général français fût à si bon marché «

(5o.ooo francs.) On raconta aussi que le fils de Cha-
noine avait été compromis dans une histoire de jeu et

que Drumonl le savait.

Le propos fut démenti par Gastellane ; si l'affreuse

chose a été faite par un autre, ou si les gens de la

Libre Parole commirent un « chanlag^î » de plus, rien

ne le prouve. Calomnies, vérités plus invraisemblables

encore, tout roulait alors dans un même llol bourbeux.

Ce mystère des négociations louches où s'engagea Cha-

noine avec des émissaii-es, autorisés ou officieux, peut-

être ne le percera-l-on jamais. Il faut se résigner i\ cet

aveu ou tomber, selon le mot de Relz, « dans l'insolence

des historiens vulgaires qui croiraient se faire lorl

s'ils laissaient un seul événement dans leurs ouvrages

dont ils ne <h'MnêIassent pas tous les ressorts >/ (;>.).

Le cerlaiu, c'est que lîulTel, Hanud cl Lur-Saluces

furent convoqués le i:? octobre ji Bruxelles, qu'ils s'y

concerléreni avec le duc d'Orléans en vue de la ren-

tré»^ des Chambres (3); et que la Irahison finale de

Chanoine, le coup de la démission j'i la tribune, ne fut

pas improvisé, cpi'ilsen fircnl d'avance |)arl à Cuérin (/§).

(i) Voir p. 3<>7.

(a) Mémoires, III, \\\\\.

CI) llaitle Cour, II, /|<»; Icllic de Moiiii<iiirl t\ iliilViM.

\} Ihitl., i() iiovcinhrt' |M<.(<(, niilTcl. — « ('.li.'iiioin*' .'iv.iil. IViil

(roiin.'iHi-)> H.-i l'rsoliilidii ('i (|iit'lt|m's personiics ; (Im^rin ein'l.iil. »

/(iAsrn\ Mr:iiv. l.ilirr Parole ilii
'.('i

iii.ii i<(()H.)— De mcMiic, Simahd,
CoiiliHMfK, '(»H : '. (liii'iiii «''(.lil piV-vcnii depuis dciix jours. »
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I

Brisson avait convoqué les Chambros trop tôt. 11 au-

rait dû les réunir seulement au lendemain de l'arrêt de

la Cour de cassation ; la première audience était indi-

quée pour le 27 : il se (ni pré^ciilé .-ivi'c l'an-él à la

main.

Une autre faute fut de laisseï* sans démenti l'obslinée

rumeur d'un complot militaire, de ne; pas prendre

parti. Aux uns il disaient que c'était des sottises, aux

autres que Brisson veillait.

Au fond, il n'était pas rassuré, hanté par les souve-

nirs de i85i : « La sentinelle invisible... Représentants

(lu pcMipIe, dormez en paix! »

D'autres niidadresses suivirent, on eût dit à plaisir.

C'était le moment de rassurer les intérêts : Peylral

annonça un j>rojet d'impôt sur le revenu ; de rappro-

cher les républicains devant le péril commun : Bris-

son fit paraître le mouvement administratif qu'il pré-

parait de[)uis trois mois, ré vocpui trois |)réfets (1). Les

modérés se virent menacés dans leurs liel's <> où l'admi-

nistration depuis longtemps n'était plus que la servante

de la pire des politiques, l'électorale.

Avec cela, on se sentiût si peu dirigé cpie les socia-

listes constituèrent un « comité de vigilance », gouver-

nement dans le Gouvernement, à côté, au-dessus du

(îouvernement. Les représeulaids de toutes les fractions

du parti, momentanément réconciliés, y entrèrent :

(îuesde, Jaurès, Briand, Millerand, l-'ournière, Vivlani,

Allemane (2).

A peine formé, ce comité, selon la vieille recette révo-

lutionnaire, décida de faire de l'ordre avec du désordre,

de tenir tous les soirs des meetings, de convoquer le

(1) Rivaud, préfet du Rliône; Lauroiiceau, préfet du Nord;
Alapctite, préfet de la Creuse. (18 octobre iSyS.l

\2) lO octobre iSf)8.
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peuple (c'esl-à-dirq u les sans travail », les anarchistes,

les professionnels de l'émeute) à se porter en masse, le

jour delà rentrée des Chambres, sur la place de la Con-

corde, si les nationalistes y paraissaient.

Cette folie etîraya les gens paisibles, à peine rassu-

rés depuis la fin des g-rèves
;
quelques libéi'a-ux, qui

n'avaient pas oublié les enseignements de l'histoire,

rappelèrent « rélernelle filiation des troubles popu-

laires et du despotisme (i) ».

Les violents, entre autres violences, s'attribuent le

monopole du courage; le plus rare courage, c'est d'ôlre

«juste et modéré », selon la formule de Mirabejiu, ^< de

chercher toujours à avoir raison ».

Deux manifestes parurent le même jour (;î) : celui de

la coalition révolulioniu^ire (.'i) invitait les ciloyen.s s'ils

ne voulaient « laisser étrangler ni la justice ni la

liberté », à <> disj)uter aux bandes réactionnair(>s la rue

glorieuse, la rue des revendications énergiques, la lue

des barricades... »; la Lifjiic des Palrioles (/j) conviait

les Parisiens à « protester devant le Palais Bourbon de

leur confiancMî dans l'armée cl d<» leur aversion ])oiu' les

traîtres; aucun outrage à la France ne devra être sup-

porté ». Le lendemain, ce fui la Ligue antisémitique,

avec d'étranges signatures d'Italiens et d'Algériens i\

côté de celles de Drumoul et de (luérin : » Oue par-

tout retentisse ce cri : A bas les juifs, vive larinéc. à

bas les traîtres î »

Le Comité delà l.itjdc des Droils de l'Homme su|)j)lia

1 l'enijiK (lu '.'1 Mchiltn- iS<(.s.

U Ali)'iii.-iiii', llriami, IJroii><s(»nloiix. C.yvocl, SôIkisIIcii I'.iiuo,

Lcyi'*'l. I..'irniir, M;illi.i, Mirix'.-iii, Oiiillniil, l'.iuh' MiticU, t'Ir...

(5}i |)i''roiilc<l(', (iniilliicr (de Cln^fuyi, M.iircl II.iIkmI, de. — I,!i

cuiivornlioti Kiiiv.iiilc lui .•i<lr(>»ih>i''<>!]ii\ li({^ii<Mii-s : « L. 1). IM^our
I»' nmnli •/> («•luhrc iS<)H. Chors (•.•miiiiivkIcs, le r«'iul<*/-voiiH csl,



les républicains « d'opposer lo dédain aux rendez-vous

fanfarons et perfides d'une association de malfai-

leui's (i) », Millerand, Pelletan, Lacroix s'elTorcérent

aussi de faire entendre la voix de la raison. Jaurès

résista; il s'épanouissait dans cette atmosphère ?ur-

cliaufïée, n'en sentait pas le frelaté, déclama beau-

coup : « Le prolétariat orf^anisé... Le frémissement de

Paris résolu à ne plus se laisser humilier (2). » Guesde,

très sage, expliqua que Déroulède, >' au mieux avec des

généraux », cherchait une bagarre, cpi'il était fou de

faire le jeu de ces gens (3). On obtint enfin du C-omité de

vigilance celte promesse : «« Le parti socialiste ne pro-

voquera pas; les organisations révolutionnaires seront

prêtes à laelion ou à l'abslerdion, suivant le cas (4). »

Mais Dé'roulède (5) aussi el (luérin déclaraient qu'ils

ne provoqueraient pas, qu'ils ne feraient que riposter.

En l'ail, ni les hommes de Déroulède, (|ui ne voulaient

pas, disaient-ils, laisser la rue aux anarchistes, ni les

socialistes, qui ne voulaient pas la livrer aux antisé-

mites, n'avaient giande envie de se battre.

Les royalistes tinrent de nondireux conciliabules,

(luérin, à son habitude, promettait beaucoup, deman-

dai! beaucoup d'argent pour bien faire c'esl-à-dire

lix('' à une liouic piécist*, j>l;ic«' tJ*' l.âMadi'leiiie. Noiii? nous ren-

drons de là place de la Concoi<ic. Ik'auroiip de calme, beaucoup
d'ordre : Vive la llépuhlique 1 Vive l'année 1 A bas les traîtres !

I'aul DÉHOui.i:L)E. •

(1} 24 octobre. — Siijné : Trarieux, Hanc, <'.lamaj,'eran, Isaac,

l)elp<'eh, Hatiei-, sénateurs; Duclaux, l'riedel, Giry, (irimaux,

llavel, l^aul Mayer, inembres de l'Institut; Yves duyot, Josepli

Ueinach, anciens dépulc^'s ; Ary llenan, Fressensé, Lucien
, llerr, l*\»ntaiue, docteur Hervé, Reclus, Séailles, Sei^'uobos, etc.

'2 Pelile Képiihiuiue du îo octolu't* iSt(8.

3) liante Cour, r> décembre i8«j9, Ilennion.

(f\) Manifeste du 2') octobre iS«>8.

ô) Lettre du -.m au Temps.
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pour envahir la Chambre et s'emparer de l'Elysée , mais

se réservait de n'agir qu'à bon escient, à coup sur (i). La

police d'Hennion, très informée, connut et signala ses

conférences avec les amis avérés du prétendant, Lur-Sa-

luces, Alibert, de Plas, Guixou-Pagès, le comte Jean de

Sabran-Pontevcs, ancien officier de hussards, qui avait

traversé « l'Inde à fond de train, » (2) et posé sa candida-

ture à la Villelle, en plein faubourg ouvrier (3), galant

homme, de tournure agréable, glorieux, mais dont le

sens commun n'était pas le fort (/|). Ils étaient si certains

d'une « journée » que Rutret, à tout événement, avait

dressé la liste des futurs fonctionnaires du Uoi, préfets et

magistrats, et qu'il télégraphia au duc, qui chassait en

Bohème, que sa présence à Bruxelles le 24, à la veille de

la rentrée des Chambres, était « indispensable » (5).

XVIII

La journée du 25, (pii faillitétrc tragique, fid surtout

incohérente. Brisson, vainqueur j^ar la trahison de Clui-

(1) Hnpporl Honnion, iT) ù ly oclcihic iStjS. — Mkiiv : u II pro-

lltîiil des ciiTonsUiiict's i)Our mcllic les hoiicliôos doubles; les

in(rnsiiali(i''sfnrciil ;iiiii:in(Mil('*es. » Lihre Parole du A'» um\\ i<)(v,>.)

(a) (rosi le liln' du volume où il raconte sa ('liev.ni(lié<>.

^3) C-oiilrc (llovis liii^'iies dans le XW" aiioiidissenienl.

(4) I.ellre de I Jir-S;diices à C.ordier. (Scellés Hidïel, <-ole :{,

piAce 37. — Amhroise H<Midii, conseiller iniiiiicip.d de i'atis, éiail

désif,'né poiii' la prélecluie de la Seine; parmi lesanlrespréiels,

l)elaliaye, Havinel, Taiidière. anciens dé|>nlés; AnlTrav, César
Caire, (lodefroy, avocats; parnd les procureurs i,'énéraux, Ca-
mille Itonclie/. Hi«ol, ancien déjiulé, Cliesnelonu, avocat, etc.

Plusieurs l'urenl inricrils Huri'elle lisle sans ;ivt»ir élé consullés.

(T»} Hittilc Cour, I, 1)7 : <> Ihw d'Orléans, Ko'ni>;s\varl, Holjéme :

HruxeJieH.u^, iiidi«poii8al)le ? ^iH, ranl)OurK Stilnl-llonori'!. » C'élnil

l'adresne de ItulTel.
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iiolne, s'abandoiin.i ciwiiilc Iiii-inèmo, i'ul baUn s-uts

combatlre.

Les groupes s'claieiiL réunis dès le malin. Ia's radi-

caux, résignés presque lous à la Revision, décidèrent

de soutenir Brisson; les modérés, de le renverser. Bar-

lliou leur tint un discours véhèmenl. 11 ne blAmait pas

le (jouvernement d'avoir ordonné la Révision, mais la

fayon dont il avait engagé la procédure; et « Brisson

n'a pas défendu l'aiinée ». Le ministère a commencé
[)ar solliciter le concours des antisémites et des nationa-

listes; il en a vécu jus(pi'aux aveux d'Henry; i< si main-

tenant il vient faire appel à l'union des ré|)ublicains

pour repousser des menées césariennes, les progres-

sistes n'onl pas confiance en lui pour celle lûche » (i).

Au conseil des ministres, Brisson résuma la ré|>onse

(ju'il se j)io|)osait de faire aux interpellalions (a) sur

lalTaire Dreyfus ; Chanoine ne lit aucune objection.

Cependaut, un petit incident faillit loul déranger. Bris-

son, <|uand il ilésigna ceux des ministres (pii l'accompa-

gneraient à la (Chambre et ceux qui se rendraient au

Luxembourg, l'indiqua pour le Sénat. Chanoine, en-

core une fois, ne souflla mol, mais, en sortant, demanda
à Lockroy de permuter avec lui (3). U rentra alors au

ministère et inscrivit au tableau d'avancement tous ses

ofliciers d'ordonnance (/|).

Les députés, quand ils se rendirent au Palais-Bourbon,

à l'heure ordinaire, trouvèrent les abords de la place de

la Concorde envahis par une foule bruyante, les bantles

(i) Temps (tu iù octobre i8yS.

(2) Interpellations Fourniî're, Georges Berry, Breton, de
Grandniaison et Millevoye.

(3) Je tiens ce récit de Lockroy.

Cl) Ces décisions, antidatées du 22 octobre, parurent le 2G au
Journal Of/iciel,
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de Déroulède et de Guérin, qui s'exerçaient en maltrai-

tant quelques juifs f i), mais la place elle-même entourée

de barrages et les jardins des Tuileries occupés par des

régiments de cavalerie. Ils se sentirent fort rassurés

par ces précaulions et quand les journalistes, grouil-

lant dans la salle des Pas Perdus, annoncèrent que
Chanoine allait donner sa démission à la tribune et que
les amis de Guérin le racontaient dans la rue (•>), ou
haussa les épaules.

Brisson, surtout, étaitforl tranquille; si ces rumeurs
fussent arrivées jusqu'à lui, il les aurait traitées par le

dédain. II déclara, dès le début de la séance, qu'il élait

pi-ét à discuter les interpellations et qu'il revendiquait

l'honneur d'avoir enlevé l'Affaire h la politique, de l'avoir

rendue « à la suprême autorité judiciaire ».

La droile, les nationalistes, lui crièrent de donner sa

démission: x Allez-vous en ! Vive l'armée! »

Tous n'étaient pas du <-omplot; Déroulède s'était pi'o-

posé |)our amener Chanoine h la tribune, également
prêt à ouvrir les voies à lîi trahison ou à la dénoncer,
si quelque scrupule était venu, sur le tard, à ce soldai

qui avait été loyal et brave.

Il ne ditque quelques mots, mais si brutaux, d'une
violence si évidemtnent c.ah'ulée, que des spectateurs

qui n'auraient pa*^ été des acteurs auraient n'conuu (]ue

la scène él;iit cdiMiMlée :

1.0 «îiltincl M ;i (II- iiiaiiilonu <(iie pnr luic in;ijoril('> dont
h' ralticmciit s'est l'ait aulonr du nom dnii répiil)lic,nin,

celui-là, Cavîiijifnac... Il a outre|)assé le mandat (jne iu)us

lui .1^ iiHiv, ildiiiii'-.., S;i |iiilili<|m' f<| r.iili' d'n>iiir|>alioii, de

11 Lellrc tlf IMilxir .'i Itiniiol : J'ai rossé un juif hier ; IMmi-

iiionl se rcMilail. " (Itaitle Cour, IV, i(»r>.)

{à) C.I.I Mi.Nei ai , dans VAnrorr du ••O.



coups (le force et d'ai'bilrairc... L'heure est venue de nous

prononcer avec courage, de déitarrasser le pays de Top-

pression la plus extraordinaire, dussions-nous — c'est

par là que je termine — que! que soit notre grand respect

pour larmùe, éclabousser par nos voles ce général Cha-

noine...

Chanoine : « Je demande la parole. >>

Déroulède, sans acJKîVor sa phrase, lui céda la tri-

bune.

La gauche, quand elle vit Chanoine s'élancer, le salua

par de longs appiaudissemenls. Il s'était dressé sous

l'injure, précipité avec tant de fc^ugue, qu'on eiit dit que,

ne se possédant plus, il voulait frapper Déroulède (i). Del-

cassé, à (jui cette pensée était venue, chercha aie rete-

nir, et, comme Montebello ricanait à un banc voisin,

lîuurgcois s'indigna : » Vous allez eideiulre un soklat

républicain. »

Chanoine: « 11 est temps que je parle. > Aussitôt,

il fut manil'esle qu'il avait appris par cœur, qu'il récitait :

Mes camarades, les chefs de l'armée m'ont approuvé

(|uaud j'ai accepté le portefeuille de la Ciuerrc ; je me suis

exposé alors, et je le savais, à des soupçons et h une im-

popularité immérités
;
je m'y suis résigné par devoir et

par dévouement à l'armée, à mon pays, à la Hé{)ublique...

On parlait tout à l'heure de cette affaire néfaste devant

la(|ui'lle mes prédécesseurs se sont retirés; j'ai le droit

d'avoir une opinion : elle est la même que la leur. Aujour-

d'hui que le Parlement est réuni, je puis madresser à

vous, représentants de la nation, et vous dire : « Je remets

entre vos mains le dépôt qui m'était confié des intérêts

et de l'honneur de l'armée. » Je donne ici, à cette tribune,

ma démission de ministre de la Guerre.

(1) Am'Iu': I»imi:i. (\. I.khon», .V/^/nV /in/;7/////<', '.\^:>.
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En d'autres temps, avant que l'éducation jésuitique

eût déformé les consciences, les royalistes, Bcrryer, ou

Cazenove de Pradines, eussent-ils été maîtres de leui-

dégoût ? Imaginez, en face de Chanoine, le duc d'Au-

male. (^eût été le dialogue, inversé, du connétable de

Bourbon et de Bayard, où le Bourbon, cette fois, au-

rait parlé comme Bayard. Maintenant, toute la droite

catholique était debout, délirante, applaudissant avec

fureur (i).

L'homme lui-même eut plus de honte. Il n'osa pas

aflronter le regard de Brisson, si confiant jusqu'au

bout, ni les amis. Bourgeois et Vallé, qui l'avaient

garanti. Il s'enfuit, à la lettre, comme un voleur. Pour-

tant, il cria encore, dans les couloirs, une dernière vi-

lenie : « Je pars pour ne pas livrer le dossier secret. «

Les inventeurs et metteurs en scène de la félonie

avaient escompté, d'une part, le tlésarroi des répubU-

cains, elTondrés sous le couj) inattendu ; d'autre part,

l'auihice de Guérin (pii, profilant de la vacance du mi-

nislùre de; la (îuerre, lancerait ses bandes. C'est ce

qu'avoue Bulïet: « Le ministère de la Guerre était dé-

pourvu de son chef; une révolution pouvait surgir ['2). »

Cela avait l'air de se tenir ; en fait, c'était parfaite-

ment enfantin. D'abord, parce que la trahison de Cha-

noine était trop laide, elle ilépassa le but; surtout,

parce (prclle était inconq)lèle, puisqu'il n'avait pas

consigné les troupes dans les casernes.

(i) « Applnmlissoincnls vifs cl nSptHi^s A droite, ;iu ("oiilre el

sur «livcrs Imms j'i ^aiiolic ", — coux où siégcniriil les nalio-

n.'ilislrs, Di'touIcmI»', lliihcrt, Millevoyo.

'u) Jlaiile C.oitr, i() imvemhn' i8«><j, Hii(Tol. — Kt. onrorc :

'. ToiilcH iiu's (J«>i)i^rlM's (•(•ïiiciih'iil .'ivor. une thnolion pui)li<iii(*,

<|iii peiil 0\ro le prélii(i(; «l'iuie révoliilioii apnnlanée.,. Le due
d Orléans ne clietclie pas A créer une révolution, mais si In

révolulion est apunlunée,,.. etc. »
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Les applaudissements de la droite à l'adresse de

Chanoine retentissaient encore que les n^publicains

s'étaient ressaisis, d'un seul mouvement instinctif,

spontané, partisans et adversaires de la Revision, en

phalange serré(î aux côtés de Brisson. Et, sans doute,

cette union des cœurs ne dura qu'une heure, mais une

minute suffisait, « la minute psychologique, l'intervalle

tragique » (i), où Thiébaud,unc fois de plus, « espéfa >>

les grenadiers de Sainl-Cloud et ne vit rien venir. Pour
(luérin, dès qu'il avait essayé de pousser au Palais-

Bourbon, au moment même où Chanoine faisait son

coup (2), il s'était heurté h la garde républicaine, aux
cuirassiers et à la police, et avait été empoigné, avec

une douzaines (h^ ses ncolvtcs, après une misérable ba-

garre (3).

Brisson eut un bc;iu mouvement. Avec ce coup de

stylet dans le dos, il se redressa, et, tremblant encore de

surprise et d'émotion, il dit ce qu'il fallait dire, et, ce

qui était plus difficile, sans colère. Au milieu des cris,

la droite lui enjoignant de s'en aller, il rappela com-
ment Chanoine était devenu ministre : « Ce malin en-

(1) Haute Cour, lii (léceinhre iS-.jg, Thiéliaud. — Guérin (d'après
Méiy) tenait Thiéliaud et d'autres encore pour de» policiers.

{Libre Parole du 10 juin ujoS.) On lui retournait le soup«,*on.

(•i) « On apprend que Chanoine a craché sa démission à la

face de lirisson... •> (Libre Parole du 24 mai iyo3.)

(3) L'opéialion policière fut si vivement menée cpie les ennemis
de Guérin (Spiard, Méry) l'ont accusé de s'être h vendu » à
la Pi'éfeclure : << Guérin se dirii^ea, en lonj^eant la ter-

rasse de i'Oranfirerie, vers le jardin des Tuileries ; il alla

ainsi, de lui-même, se jeter dans la i,'ueule du loup. » {Cou-
linses, 71 ; Libre Parole.) — I^e commissaire Leproust fut A
demi assouimé, au moment où il voulait arrêter un manifes-
tant qui hurlait : « Mort aux juifs ! » Quand lîlanc, le préfet,

accourut, les misérables protestèrent que < c'était un sale juif
([ui avait crié : « A bas la Traiice ! A bas l'armée 1 » Guérin fut
alors arrêté avec Girard, Otlaviani et Chantelonbe.

22
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core, au conseil, il pouvait nous avertir do son inlonlion

de se retirer ; il pouvait adresser sa démission au pré-

sident du Conseil... Rien, vous entendez bien? rien

jusqu'ici n'avait pu faire prévoir au Gouvernement la

démission que, contrairement à tous les iisaij^es, le géné-

ral Chanoine vient de donner... La Chambre me sou-

tiendra dans ma volonté de faire prévaloir la suprématie

du pouvoir civil. ^>

Presque tous les républicains l'applaudirent. La

séance fut suspendue pendant une heure. Brisson se'

rendit avec Sarrien à TLlysée, où Chanoine les avait

précédés; mais Faurc avait refusé de le recevoir. Il fut

convenu que, le soir même, Lockroy serait chargé de

l'intérim du ministère de la Guerre.

Les bureaux des groupes républicains s'étaient con-

certés pendant cet entr'acte, depuis les socialistes

jusqu'aux plus modérés. Ils dé|)oséreni cel ordre du

jour: « La Chambre, affiruianl la suprématie du pou-

voir civil et confiante dans l'armée, fidèle obseivatrice

des lois de la Républi(|ue, <|é('ide d'ajourner j^ jeudi (au

surlendemain) la discussion des inlerpellalious (i). »

Il eût fallu voler sans débats; cette vilaine jour-

née en serait devenue belle. Au contraire, on se mit à

parler, et l'acte s'évapora en paroles. Au bout d'une

heure d'élo(juence, Chanoine n'était plus (ju'uu nom,

déjà effacé à demi, sur le sable.

Le radical lîos eût voulu faire le jeu de la droilc (|u'il

ne s'y fût pas pris autrement : « J'invite le Gouverne-

ment ;'i s'inspirer dos grands souvenirs de la (Conven-

tion, cpiand les généraux méconnaissai«Mit. les pouvoirs

(i| Siifné ilihol, !s;iinl)crl, I
><• la l'(»rl(\ «'.niiiillr l'cllclaii, Kour-

iiii-rc. iNiitifJiii'. MôliiK», H.irllioii.dodi'l, (iiiilloincl, lloiu'i Iliranl,

I)uj(irftin-H<'niimcl7., Mt^i'onl, Doiuiiergiic, MiiiKliii, Morlou, [,a-
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civils », — ce qui n'avait pas do sens ou voulait dire qu'il

fallait envoyer le ministre démissionnaire à la guillotine.

— Aussitôt, Albert de Mun : « Je demande au président

du Conseil ce qu'il enlend l'aire de ces deux jours pour

lesquels il réclame un blanc-seing. » Le temps était

loin où toute la Chambre l'acclamait quand il dénonça

le Syndicat ; beaucoup murmurèi-ent quand il constata

(juc u c'était le troisième ministre de la Guerre qui s'en

allait plutôt que de s'associer ti la Revision », et quand il

posa, une fois de plus, la question empoisonnée : « Par

quels moyens, avec quelles ressources cette campagne

est-elle entretenue, non pas seulement dans toute la

France, mais d'un bout de l'Europe à l'autre ? » Cepen-

dant, la Peur, les spectres étaient rentrés dans la salle.

Ribot appuya l'ajournement, mais eut un mot malheu-

reux sur Chanoine : « Il n'a pas mesuré toute lu

portée de l'incident. »

Ces discours, une apparition de Cavaignac, qui avait

hî\te d'aborder le débat sur Dreyfus et d'afficher .sa sé-

rénité devant cette Chand)re qu'il avait trompée et

couverte de ridicule (i); l'intervention d'un autre in-

con.scient, Baudry d'Asson, qui voulait mettre le minis-

tère en accusation, ramenèrent Brisson sur la défen-

sive. Kt il y fut bien plus, quand le vieux de Mahy,

qui avait la manie de dénoncer les protestants comme
vendus à l'Angleterre et avait l'air lui-mémo d'un

tartufe anglican, proposa d'ajouter à l'ordre du jour

« l'invitation au Gouvernement à mettre fin A la cam-

pagne d'injures contre l'armée ». Il n'allait pas, comme
Berger, député de Paris, jusqu'au blAme pour le passé,

(i) « Je n'ai pas besoin d'affirmer ici la suprématie du pou-
voir civil; je l'ai affirmée comme ministre de la Guerre. » —
MoNTEUELLo : « Vous avcz affirmé aussi autre chose : l'authen-

ticité d'un f.uix. >'
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acceptait les explications de Sarrien que, si des pour-

suites n'avaient pas encore eu lieu, c'était la faute à

Chanoine, et demandait seulement à son ami Brisson

des garanties, des promesses formelles pour l'avenir.

Il chevrota de sa voix doucereuse et en se frappant la

poitrine : « Sachez bien que je suis un vieux républi-

cain ( 1 ) ! »

Nulle tactique plus simple. Le coup de Chanoine

ayant manqué, la droite et les nationalistes le sacri-

fiaient, noyaient dans l'unanimité de 5^3 votants l'adop-

tion de la formule sur la suprématie du pouvoir civil,

et passaient la main au centre pour renverser Brisson.

Ce fut Barthou qui lui donna le coup de mort, en

face. Il ne dit que peu de mots, mais précis, vigoureux :

que ses amis et lui n'accorderaient jamais leur con-

fiance au Gouvernement, qu'ils se refusaient à approu-

ver son attitude.

Les violences de Piou parurent faibles après cette

déclaration. Il contesta que Brisson eiU sérieusement

invité Chanoine à exercer des poursuites : « Vous avez

joué la comédie. >>

Brisson, très las, ne descendit pas j'i s'en défondre
;

il protesta seulement qu' « entré dans les Chambres au

lendemain de nos malheurs, il y avait subi bien des obli-

gations pénibles, mais (pie jamais il n'avait eu la cons-

cience d'avoir rempli un devoir plus noble, plus impé-

rieux et plus difficile >.

II oi^t fallu développ(M- cela, dénoncer hardiuient

l'intrigne du (tentre, faire appel au |)ays répid)licain,

monter au Cupitole, non pas en victime résignée ten-

diuil ]<' rou i\u sacrificateur, maisen déployant ledrapeau

(i) Il r^igna l.'i )l(*tn.'iii<lc de Kcriilin sur son ordic; du Juiir avec
l)riiiii()til, hrioiilrilc, Mill('vi»yo, Ole.
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<lu Droit. Ou il eut fallu acceplor linoireusive motion

qui répétait seulement la circulaire de Sarrien, ne pas

avoir l'air de « s'évader »(i).

La Chambre repoussa le IdAme proposé par Berger fa),

adopta l'invitation de de Mahy(3).

Quelques radicaux essayèrent alors d'un sauve-

tag-e (/|). Mais il eût fallu que Brisson s'y prêtât. La
confiance, qu'il n'avait plus en lui-même, lui fut refusée

par 3a voix (5); la Chambre s'ajourna au \ novembre.

Le lendemain matin, dés qu'il comiut les événements,

le duc d'Orléans, qui chassait en Hongrie, télégraphia

à Buffet: « Dois-je revenir de suite ou puis-je attendre

encore ? » Buffet était fort échaulfé ; il avait passé une

partie de la nuit avec Lur-Saluces, sur les boulevards,

k attendre la Révolulion (6) ; il y avait assisté à quelques

bousculades, sans gravi té, parce que les socialistes étaient

restés sagement chez eux (7) et que la police s'était

montrée très vigoureuse (8) ; il avait entendu quel-

ques jeunes gens crier, « ti un signal » : « Vive le

(1) ViviAM, dans la Lanlerne du 27 oetol)rc iS<>.S.

(2) Far 274 voix contre 261.

(3) Par 2i)() voix contre 24^.

(4) Berteaiix, avec Mesureur et Diijardin-Heaumelz, pro-
posa d'ajouter à l'ordre du jour » que la Chambre était con-
liaiite dans le Gouvernement pour prendre les mesures néces-
saires ». Sembal, (jue beaucoup avaient connu ultra-modéré et
i\\\\ était devenu socialiste-révolutionnaire, demanda que le

vole fi'lt restreint ;\ ces mois : « Kt contiante dans le Gouver-
nement. »

(5) Par 28C) voix contre 254. — Les anciens présidents du Con-
seil volèrent contrelacondance (Méline, Ribol et Charles Dupuy),
ainsi (pic Cavaiernac et pres([ue tous les anciens minisires, Bar-
thou, Poincaié, Cochery, Leygues, Jonnart, Jules Roche, Chris-
tophle, Uouvier, l'amiral Rieunier.

(^G) llaule Cour, H, i4i, acte d'accusation, et audience du i(> no-
vembre i8()<).

(7) Rapport Ilennion.

(8) Klle arrêta 5oo manifestants.
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duc dOrléans ii) ! »
; et, comme il avait lu dans les liis-

loires que les émeutes commencent ainsi, il imaginait

que les temps étaient proches. 11 manda, en consé-

quence, à son jirince qu'il était « nécessaire de se rap-

procher de la frontière ». Mais Philippe, à la ré-

flexion» retourna à la chasse (2).

XIX

En effet, c'était seulement, u le retour des cendres

d'Esterhazy » (3). Vingt-quatre heures, les vainqueurs

étalèrent leur joie, piétinèrent Brisson, glorifièrent « la

noble attitude » de Chanoine, qui « s'était retrouvé

soldat (4) ».

Le surlendemain la Chambre criminelle se réunit

(•.>.7 octobre).

Bard, d'abord, donna lecture de son rapport, très

sobre, d'autant plus fort, rien que les faits presque nus,

et les documents, tous inconnus alors, sauf un seul,

l'acte d'accusation de d'Ormescheville que j'avais pu-

blié et que Pellicux avait taxé de faux.

Aujourd'hui, tout cela s'est fondu dans le passé, dans

runivcrsellc mémoire (|ui s'y est habituée. Alors, ceux

(i; IJiiulr (luitr, 11, V*< l-iii -Saluées .'1 (lordier.

{u) Ihiil., l, «H.) el siiivaiilos : .. U'Alcsiilli, uG ticUtl»re i8()S,

Iiciires ilii Mi.-itiii : l)ois-je n- venir tic suilc ou puis-jc al-

Icnilie ciicdic ici? AITaircs uiKt'iitcH. » A 1 1 li. u>, riiOmc ii«^-

|»i^ciii', avec, celle ail<iilioii : « Crois deiiiière soiulioii meilleure

et la |)rér«''ie. Aiiiiliért. " lUilTel ié|i(»ii(l de l'aris, i\ 3 lieui-es :

" HappnM'Iier IVoiilière iiéeessaire. »

(3jCi.iiMi.Nc.KAii, dans /'.Ih/o/v du «7 octobre iS<jS.

('1) l.iljir l'nrolf du 77, Icllre do l.asics.
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qui se croyaient le mieux informés furent stupéfaits. On
avait la double sensation contradictoire, cruelle et

joyeuse, de descendre dans des crimes toujours plus

laids et de monter dans une vérité toujours plus claire.

Les journaux ont raconté qu'une longue enquête avait

été faite sur Dreyfus avant son arrestation ;
— Zur-

linden lui-même affirme que, lors des recherches

de 1893, quand l'Etal-Major eut la certitude qu'il y avait

un traître au ministère de la Guerre, « aucun soupçon

ne put s'élever contre lui ».

Selon Billot, Dreyfus avait été condamné sur le témoi-

gnage lie aj officiers. Or, devant d'Ormescheville,

aucun de ces 27 officiers n'avait révélé un seul l'ait,

« n'avait dit un seul mot se rapportant à la trahison ».

Des pièces secrètes ont-elles été communiquées aux

juges de 189/1 •' Zurliniien répond qu'il n'y a pas trace

de celte communication, — Bard dit : >< de cette violation

du droit |)ublic des Français (1) »; — or, Picquart énu-

mère les pièces, les discute; il croit que c'est lui-même

qui les a portées aux juges.

Les aveux ? Sauf la note de Lebrun-Renault sur son

calepin, mais dont l'original n'est pas (pour cause) au

dossier, lien (pie des témoignages postérieurs de trois

ou quatre ans.

C'est la plus perfide des innombrables légendes «qui,

à force d'être répétées, ont pu s'introduire dans les

meilleurs es|)rits, par une sorte d'obsession dont il est

difficile de se défendre ».

L'idée folle que Dreyfus a calqué le bordereau sur

un manuscrit qui n'a jamais existé a été suggérée aux
chefs de l'armée par Eslerhazy, imposée par eux aux

experts de 1898.

(1) Jieuision, 119, Baid.
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Bard va droit à Ilenrv. « Le liculenant-coloncl Henry

était un ancien camarade d'Esterhazy ; ils avaient servi

ensemble au minislèro (\c la Guerre; et, surtout, Henry
avait son œuvre à défendre (i). »

Du premier au dernier jour, Henry a menti, — de

son rapport sur Tarrcstation de Dreyfus à l'interroga-

toire devant Cavaignac, « quand il a juré, par huit fois

consécutives, qu'il n'avait pas fabriqué son faux « :

Il est cruel que la mort mcnu> ne puisse assurer à la

mémoire d'ileury le bénéHce du silence. Mais les exi-

gences de la vérité et de la justice ne le permettent pas (2).

Le crime d'Henry « a pesé sur toute l'AIVaire ». « Met-

tez-vous par la pensée à la place du magistrat militaire »,

Pellieux ou Ravary : <> Il a \ii, de ses yeux vu, la |)reuve

absolue (pie Dreyfus était un espion. » Esterliazy cou-

pable, c'était le chef du service des nenseignemenls

compromis et, sans doute, déshonoré (.'î).

Une seule erreur, (pie Manau avait d(\jà commise
dans son ré(piisitoire introductif (/|) : Bard suspecte

rauthenticilé (lu bordereau; « la provenance de la fa-

meuse lettre n'a d'autre garantie que la f)arole d'Henry,

h; fabricaleur de fausses pièces (W) >. Pourtant, même
en se trompant, il louchait à la vérité.

(i) lierixion, 7'!, Hard.
(u) Ihid., i(/|.

Ci) /bid., ufi.

(4) Ihid., iIJ, M.inau : " D'où veiiail (Ituic ce hordcreaii '.'

Ilciirv a «lôclarô au f,Mhu'ral Hoifct (iiit* ccsl un individu «(u'il

un pas iioiniii*' (>( (|iic |i(>rsonnc n'a iioiiimk'' qui a appoi-U'* U^

honl(M'('(iu. (Jiicl a^ciil'^ l'I pomviiioi ne l'a-l-il pas luimiut^ 7

SinKiiiH'T»' (lis('r<!;lion aiilorisaiil loiilos les iruiiiirludos sur ce
poiiil... l'.'vtii c(! l'aiisHaM-); qui parle. Donc r()rii,'^iii(^ du liordc-

reaii deviiMil, KrAee A lui, sus|)e<le. »

(r>) //>/</., 107, llaid : « El lorsipi'oii voit des experts
/•ineltre l'opitiion que ee document n 6lé rorK:é, on ne peut se



BUISSON 340

Ici, comme ailleurs, il ne poussa pas assez avant ;

mais le pouvaii-il ? Bien plus, tout certain qu'il fût déjà

de l'innocence de Dreyfus, il se refusait à la proclamer,

tant qu'il n'aurait pas eu connaissance des pièces du

dossier secret. « Quelle est la nature de ces documents ?

il faut que vous le sachiez. » Donc « TAlTaire est fort

loin d'ôlre en état »; l'enquête est nécessaire.

Mettre la vérité en évidence, c'est la mission que vous im-

pose la loi; vousi'acconiplirez. Combien l'œuvre sera déli-

cate, il est superlki de le dire. Mais que ce puisse être un

motif à vous déroljer, personne ne l'admettra et vous l'ad-

mettrez moins que personne. Il y a eu assez de défaillances.

Dégagés de toute autre considération que celle de la Jus-

tice, inaccessibles à loule suggestion, insensibles aux me-

naces comme aux outrages, vous êtes en présence d'un

grand devoir. Vous appréciez ce qu'il exige «'I v<>n< frrrz

ce que votre conscience vous dictera.

Ces nobles paroles, si simples, parmi les plus belles

qu'aucun magistral ait prononcées, furent écoulées

dans un grand silence. La salle d'audience avait été

gardée des antijuifs qui s'en allèrent manifester dans une

autre partie du palais (i), au tribunal correctionnel, où

comparaissait Guérin, On n'en sentait pas moins l'orage.

Il pesait lourdement sur Paris. De nouveau, on parlait

de la Saint-Barthélémy, des journées de Septembre.

Le lendemain, Jean Pierre Manau pronon(*a son ré-

quisitoire Le cœur y débordait. Il ne raconta pas, mais

(léftMulrc <ie concevoir de inuKiples et i^fraves inijuiéludes. »

L'erreur fut relevée aussitôt par (lavaiguac (lettre du 3o oc-

toijre i8()8 ;\ Lœw) ; il affirina que le bordereau était aulhen-
tiijue et l'agent « parfaitement connu ».

(i) Drumont, i^irrain Faure, Lasies, Millevoye, avec une es-

corte de cent et quelques amis. {Libre Parole du '/8 octobre 1898.)
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plaida, vivement, d'une éloquence imag-ce et piltores(|ue

qui dalait un peu (i). Incapable, ayant près du double

de lAge de Bard, d'imposer silence à sa colère, il s'éleva

contre tant de violations de la loi, et s'il ne prononça pas

le grand mot : la pilié, il la fit éclater, évoqua l'inno-

cent par la lecture de ses lettres. Comme les sanglots

lui montaient à la gorge, le vieillard faisait effort pour

les refouler, élevait la voix, cherchait à la rendre rude.

11 se tlatta d'avoir « les yeux uniquement fixés sur la

loi ». Ces yeux mouillés disaient qu'il voyait plus loin,

plus haut : la justice complète, celle qui s'achève dans

la bonté.

Lui aussi, il approcha très près du cenli'e de l'AiTnire,

Henry :

Le faussaire a emporté sou secret, son secret lerril)le

dans la tombe. Pour employer l'expression de d'Aguesseau,

nous écoutons ce silence et nous en sommes très in-

quiets ("2).

Lors du pourvoi de Zola, il a déjà rendu hommage
u aux hommes intelligents et honnêtes » (pii ont |)ris la

défense de Dreyfus ; il y insiste et proleste de son

amour pom- l'armée : « On veut que nous soyons des

insulteurs de m)s enfants, de nos amis... Parmi mes
proches, beaucoup oui payé leur dette avec leur sang.

Il en <'st <|ui dorment à Mai's-la- Tour. »

Après BanI, Manau avait répété que la Cour voulait la

lumière pour tous les hommes de bonne foi:" les autres

(i) lievixiun, iSi, Mniian : « () jiisli«'e iiiiinanei)l*> des î'v»'!!^-

iiHMils et «loM clioscrt ! " ny^: » () sjuiilt's lois |)iol(>(lric<*s des

JUTUH(''« et iiK^mo doH coiidatnnrs, qti'a-t-oti lail de vous?»
yo'i ; >• |.niHs(v. donc passer la justice de la lli'|nd)lii|ue : qu'elle

Iniverse les inern ! »

(i) Ihlil., iTm,), Mil, Maiiaii.
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ne coinplcnl pas ». Les journaux nationalistes et catho-

li([ues no i)ublièrentque<les Iragnienls tronqués de leurs

discours, en supprimèrent les doeuments essentiels (i).

Près de la moitié de la France resta dans l'ignorance

des faits acquis, en proie aux légendes.

Picquart, dans sa lettre à Sarrien, avait relaté son

entretien avec Gonse:» Qu'est-ce que cela vous fait que

ce juif reste à l'île du Diable? — Mais il eslinnocent !
—

Si vous ne dites rien, personne ne le saura. » Gonse,

dès qu'il coiniul ce récit, protesta: «Ces propos seraient

déshonorants si je les avais tenus. Ces imputations sont

mensongèi-es, dilîainaloires et insuHantes. J"op|)ose ma
parole à celle d'un homme qui est sous le coup d'une in-

culpation de faux et d'usagede faux (2). » Bard donna lec-

ture de la lettre de Gonse:« La Cour a entendu hierdes

allégations gra\es; il est juste qu'elle enliMule la conlre-

partie(3). »

Enfin, Mornard parla pour Lucie Dreyfus, avec une

netteté parfaite, renouvelant cette histoire que nul ne

connaissait mieux que lui. C'était l'esprit le plus judi-

cieux et le plus fin, d'une science consommée, d'un dé-

vouement égal à son savoir et à son talent. 11 avait ac-

cepté d'entrer dans l'AU'aire au moment le plus critique,

où tout paraissait désespéré, après la condamnation de

Zola. Et il continua à s'acquitter de son devoir, sim])le-

ment, sans chercher h se pousser, sans grands gestes

ni grandes phrases, modeste en raison <le sa valeur. Il

avait gagné déjà une belle réputation, qu'il étendit. Sa

parole était élégante, limpide, il n'eût dépendu que de

1
1

1
r.c Pelil Journal dit ([iic Ikird él.iit conveiui (pic Difvfiis nvnit

fait (les aveux. 128 octobre.) L'Éclair supprima la lettre clEs-
terhazy à un général.

(21 Lettre de CormeilIcs-en-Farisis, du a8 ocUibie 1898.

3) lirvision, -ioH, I?ard.
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lui de la faire plus éclatante ; mais les choses parlaient

assez haut. Il ne fallait pas permettre qu'il y eût un

doute sur l'innocence de Dreyfus; il s'associa à la de-

mande d'une enquête supplémentaire.

L'arrêt fut rendu le troisième jour, après un long dé-

libéré, par dix voix contre quatre (i) :

La Cour déclare la demande recevable en la forme; dit

qu'il sera procédé par elle à une instruction su[)plémen-

taire; dit n'y avoir lieu de statuer quant à présent sur la

demande du procureur général tendant à la suspension

de la peine.

Les amis coururent chez Lucie Dreyfus (2). Le public

l'eût voulue plus démonstrative ; elle était, comme son

mari, de la race des classiques. Il lui eût été facile de

parler à l'imaji^ination de la foule ; elle aurait cru man-
quer à elle même, et à celui qui était là-bas, si elle avait

affiché son deuil et ses efl'orts. Elle avait une entière

confiance dans les conseils de Mathieu; pourtant, elle

ne fut nullement passive, exprima plus d'une fois des

(1) Ccllcp <lc Lnnv, Cliambaraud, IlupnS Accarias, RanI, Du-
mas, n<)iill()cli(\ Alllialiii, Dnval cl Dupotil. Los opposants fu-

rent Sallanliii, Scvostiv, Houllicr cL Lasscrrc. (u9oclol)ro 1898.)

''il Sclicuror m'écrivit : « Votre d6pt.H',he m'a tellement ému
que j'en ai eu des sulTocalions île bonlieur. Je n'en suis pas
mort ; e'(;st (ju'on ne meurt pas de joie... Nous sommes tou-

jours la France ! Klle avait besoin d'une secousse morale ; elle

se l'est doimée h clle-mt^me. » l^a lettre *|ue je reçus de Zola
d(^l>ordait ilc cf»n(iance : « Ce supplément d'enquête, c'est pour
moi rac(|uittcmenl certain de l'innocent et le diAtiment pro-
bable des coupables. » Il restait sévère pour lîrisson : « Vous
me parliez de Bi'issou, en prévoyant sa chute. Kst-eile si

à déplorer? Il se montrait si tremblant, si désespéré, cpie je

préfèi-e presque des adversaires à la forte poigne, oblijfés de
ne mettre avec nous, lorsqu'ils seront forcés d'obéir à l'opinion

publi<pie, A l'irrésistible poussée des faits. » — Mou article sur
la Hcvision était intitulé : « Merci, Hrlsson ! ••
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avis qui se trouvèrent judicieux. Depuis un an, je la

voyais souvent entre ses enfants et ses j^arcnts, sa mère,

fille d'un officier, son père, d'intelligence très déliée et

fine; toujours je la trouvais égale à elle-même. Elle

rayonnait ce jour-l;i, victorieuse, au terme de son suj)-

plice.

La bataille recommen<ja — ne cessa pas — plus duie

que jamais.



CHAPITRE IV

CHAMBRE CRIMINELLE

A chaque tournant, la Justice s'est lienrté<M\ une em-

bûche. Trois ministres de la Guerre ont jeté leur porte-

feuille dans la balance. Le principal témoin de Dreyfus

est en [)rison. I.a canaille a (Mé mobilisée par ini prince.

Rien n'y a fait. Xi les coml)altanls de la })remièrc heure,

ni Brisson, ni les juges ne se sont laissé intimider. — Ni

le (lésn ni la haute armée ne désarmèrent.

l'aure continua son double jeu. Il avait trouvé, à

l'usage des quelques revisionnisles(|ui snvcnturaienten-

core s'i rKlys('(\ une maxime commode : < Le Président

écoule et ur répond pas. » Ou il c(tmmenlail laconsigne

ipiil avait (liclé«î ù sa maison militaire : « i^a loi est

tout. L'armée n'existe t\\u\ par la loi. C'est la loi qui or-

donne l'obéissance aux chefs; la loi seule l'ait la- force

de l'nrmée... L'armée n'est ni Dreyfus, ni Eslerha/y, ni

Henry, ni Du I*aly. C'rs\ la servir (\\\c de condanmer
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ceux qui iad(^shonorenl(i). " D6rouIè(le,qui s'<5laito(Tert.

sans môme en obtenir de réponse, t\ Casimir-Perier (2),

avait voulu se servir également »le Faure : >< 11 faut

tirer ce pays de l'olig'archio parlementaire, faire un coup

d'Etat paci(i(iue. » Faure l'éconduisil, sans le dé-

courager : « Je connais comme vous le mal dont souf-

fre lepays, mais jesuis leservilour de la Constitution ; elle

m'a nommé, je ne puis|)as y porler allcinte ('i). » Bris-

son tombé, Faure consulla, selon le protocole, les prési-

dents et vice-présidenis des deux Cliambros, quelques

personnages considaires, puis a[)pela Dupuy.

Il lui était reconnaissant de l'avoir fait autrefois,

et pour la première fois, ministre, le recevait dans le

particulier, le savait homme de résolution et fertile en

ressources, bref le tenait tout jirét.

Cela sembla une gageure. Tombé du j>()uv()ir et d<>s

honneurs aussi lourdtunenl qu'il y était soudainement

monté (en deux ans, deux fois président du Conseil,

président de la Chambre, presque président delà Hépu-

bli(iue), Dupuy avait paru condamné à n'y plus revenir.

On exagérait maintenant sa médiocrité. Il dégageait

l'insécurité. Surtout, il était l'auteur, avec Mercier, du

procès de Dreyfus.

Son erreur, s'il en fût convenu, eût anobli son re-

tour dans ce moment. Mais les grosses forces étaient

encore de l'autre côté. Il avait la notion de l'État, sans

laquelle il n'y a point de politique, mais admettait la

raison d'Etat qui la déshonore.

Les votes delà Chambre indicpjaient Ribot, par leurs

(1) Lcllre (le KtHix Faure de Ramlxmillet, le i5 octobre i.SyS,

aprts la noininalion du général Bailloud comme clief do sa
maison militaire.

(2) Haute Cour, iS novembre i8f)9, Déroulède.
(3'i Ihiil., i() novembre.
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conlradiclions cl par les siennes. S'il avait conlribué

à la chute de Brisson, il avait signé le premier Tordre

du jour sur la suprématie du pouvoir civil; s'il avait

voté naguère avec ÏMéline et avec Cavaignac, il s'était

enfin déclaré pour la Revision.

Il était tellement désigné, que Dupuy, pour se faire

accepter lui même, pour ne pas outrer trop vile les révi-

sionnistes, commença par lui olTrir le portefeuille de la

Justice. Ribot, bien qu'il n'eût nulle inclination ù rentrer

aux affaires dans ces circonstances, et avec l'épais et

madré politicien, promitson concoui's. Malgré la faiblesse

qui lui venait dès qu'il était ministre, Ribot, cette fois, se

.serait retrouvé l'élève de Dufaure. Sa femme l'eût encou-

ragé. On citait d'elle ce mol qui (il scandale à l'Elysée :

« Si j'avais une fille, je la donnerais au colonel Pic-

quart (i). » Aussitôt, la presse nationaliste le dénonça

commeaux gages à la fois de l'Angleterre et des juil's(2).

Les groupes républicains, dans les deux Chambres,

adoptèrent des motions 1res nettes : ils soutiendront un

cabinet qui maintiendra « la suprématie du pouvoir

civil, la séparation des pouvoirs, le libre fonctionnement

des institutions judiciaires (3) >>.

Il fallait se résigner ù promettre la justice ou ne pas

essayer de vivre.

(i) Libre Parole du u; octobrt' iS()8.

(y. D«'s que la crise fui ouverte, Driunoul et Rodiefort don-
iW'rent de l;i voix contre I^iltot : " .\ussi dreyrusard que Drey-
fus el plus Ar>f<l.-us (|ue S.-disIxiry iui-nuhne... Il fera revenir
Dreyfus el enverra Marchand /i l'ile du Diable... A M. Fi^lix

Kaure de rélléchir. » << Hideux dreyfusard ani^lais, person-

n.'iKe taré. » (v.H, vy octobre, etc.) — l)e lutMne le Pclil Juuv-

nni. — lU^cenunent, dans un dîner à Hainhouillel tiù lijjrurail

la coujlesse de Martel, qiu «;crivait au journal de Driuuont,

l''aui-e avait conseillé .1 l'ini ili-- iiiii\l\e< de lire -eiil.MiK'nt

celui de Judel.

i'3i -A'» octobre iHi)S
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Le Choix (le Hibol eilt paru une promesse. TJupuy ras-

sura encore plus, cnclorinit les méfiances, alténua le

fAcheux effet de sa résurrection, en proposant le minis-

tère de la Ciuerre à Freycinel.

Il n'y avait alors (juun cri parmi les républicains

pour mettre un civil à la Guerre et que ce fiU Freycinet.

Depuis six ans (lu'il vivait dans la retraite, dont il avait

déjà, à plusieurs rej)rises, fait un art, cachant sous une

jolie dig^nilé ses rancunes contre le destin qui avait

rompu brutalement « l'ordonnance savante et souple

de sa vie » (i), et amusant son esprit à de belles études

de philosophie scientifique, on se souvenait seulement

de ses talents, de son adresse à débrouiller, sans qu'on

s'en a|)erciU, les noeuds compliipiés, ;'i décortiipier les

problèmes, à prendre doucement les hommes et à ob-

tenir d'eux, à leur insu, le contraire de ce qu'ils eussent

voulu. On le savait, par qiieUpies proj^os discrets, favo-

rable à Dreyfus. Gomme il ne s'était jamais mêlé d'au-

cvme alîaire sans qu'il y fiU oblij^é par sa fonction ou

son métier, les révisionnistes ne lui reprochaient pas,

comme à d'autres, « le crime de la lamj)e qui n'a pas été

allumée et du rein qui n'a pas été ceint (p.) >). Il était

protestant, mais sans inquiéter les catholiques. Les

chefs militaires, qui ne furent jamais plus souverains

que sous lui, ne le discuteront i)as. Même ses défauts,

son manque de décision, son goût pour l'interlocutoire,

(pii fait partie de la sagesse, mais qui ne l'est pas

tout entière, semblaient, <lai)s ces <-ii-c(>iisl;iiict'v; ic.rf-

venir des qualités.

Ecarté par (".avniynac (ian>^ la crise qui suivit la . iiulc

de Méline (ii), la viiulle co(juette, se sachard celte fois

(i) Jaurï.s, dans la Petite liépublique du 3 novemljre 1898.

(2) The sin of tlie unlil lamp and Ihe ungirl loin. {Brovvnino,)

{3)\Voir l. IH.GSa.

23
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indispensable, se fit désirer pendant deux jours. Dupuy

se relourna vers Saussier, qui, comme d'ordinaire, re-

fusa, et désigna Freycinet. Il fallut que F'aure lui-môme

intervînt officiellement; il manda Freycinet à l'Elysée,

le caressa, se fit promettre une réponse ferme pour le

lendemain, publia aussitôt sa démarche, qui le faisait

l'obligé de l'homme nécessaire, grandissait encore le

revenant (i).

Avec Freycinet à la Guerre et Ribot à la Justice (2),

le souple vieillard et l'élégant doctrinaire se soutenant

l'un l'autre (3), pendant que la rude poigne de Dupuy,

à l'Intérieur, eût maté les braillards, l'œuvre com-

mencée par Brisson se fût achevée sans trop de heurt.

Ce n'était pas ce que Drumont attendait de l*\''lix l'aure.

Au contraire, Freycinet, sans Ribot, c'était le recom-

mencement des défaillances.

Dupuy multiplia les visites, consulta les oracles, .Mé

line. Bourgeois, Deschanel, Poincaré, qui tout de suite

fit savoir (ju'il n'entierail dans aucune cond)inais()n,

Constans, (jui ne s'y fût pas refusé. Il se donnait ainsi

l'apparence d'un homme de conciliation (jui a rélléchi

dans la disgrAce, l'enoncé à ses bi'us([U(M'ies d'autrefois.

Les radicaux opposèrent leur rclo à Bail hou, pour les

avoircombattus aux éleclionsetpour avoir renversé Bris-

son. Du|)uy en fut enchanté, n'ayant pas oublié le coup

4lu jeune Béarnais, eu i8(p, (|ui provotpui sa chute et la

(1) •.'«( octol)ro i8y8. [Ayenrc llavuH.)

(u) M<hiif «l.ilo : '< M. Hihol a rcMiouvcIt^ à M. Dupuy i'nssu-

rjuicc quo, Kl KO pK^seiir»» dans \o, «•fil)iii('t pouvoil l'acililcr la

Hdlulioii ilo la rrisc. il ne croyait pas pouvoir, dans los cir-

ronHlnncf'H acIiielh'H, li:i rcfustM" son roufours. »

(3) Liir-SalucPH i\ Cordior : " Itcundln* l'aniuW» soin* les

pnlt«*N de rv.lle alijcrtp fanaillc, ce sera, j'espi-re. faire dt^liorder

le vase. « {lliitilf Cour, VI, iio.j On coininenra donc pur ciciin»

que l'rcycini'l se iiionoiiccrail pour la McNision.
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démission de Casimir-Perier. Bien- qu'il eût volé lui-

même conli'c Brisson, il Uni beaucoup à garder plusieurs

de ses ministres, Delcassé et Lockroy, — à cause de

l'alTaire de Fachoda, — Peylral qui se fil prier, Viger,

sans qui l'on n'eût pu semer les blés d'hiver (i). Pour
faire équilibre à ces quatre radicaux, il s'adjoignit quatre

modérés, Krantz et Guillain, fort hostiles à la Révision,

Leygues et Delombre, favorables. Cavaignac se remua
beaucouj), mais sans trouver d'autre appui cpic Hoche-
fort : « Le peuple l'imposera (2). » Mais personne n'en

voulait plus entendre parler. Enfin, quand cette cuisine

fut achevée et l'acceptation de Freycinet définitive, il

rendit sa parole h Ribot, sous prétexte que le nouveau
ministre de la Guerre se trouverait mal h l'aise avec

l'ancien président du Conseil qui l'avait autrefois

« débarqué », aux heures sombres où il était attaqué

dans son honneur. Il n'osa pas le lui dire en face, le lui

écrivit, comme il sortait; d'une nouvelle conversation

où ils s'étaient liouvés d'accord. 11 tenait en réserve

pour ce grand ministère de la Justice un député
obscur, Lebret, professeur de droit à Caen, qui s'était

prononcé violemment contre la Révision ; DrumonI
l'honorait « comme un honnête homme et un bon
citoyen » (3). Il avait été, en i885, candidat avec moi,
sur la même liste, en Seine-et-Oise ; et, comme on le lui

reprocha dans le Galvados, où il avait émigré, il s'écria :

« Je ne suis ni juif ni franc-mac^on
;
je blâme hautement

les agissements des Reinach et des Trarieux, et, comme
tous les bons Fran«;ais, je suis indigné par la campagne

(1) .. Radical h tout faire, lourd paliiolanl, ministre de l'Agri-
cullure par dosUnalion. » (Ranc, dans le Malin du i"' novembre
i«98.)

(a) Intransigeant du 28 octobre.

(3) Libre Parole du y novembre.
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menée par un Syndical de sans-patrie en faveur d'un

traître et dans le but de déconsidérer l'armée (i). »

Les autres ministres, réinstallés ou promus, n'objec-

tèrent pas à ce choix.

Quand Diipuy revint à l'Elysée, le cabinet était

constitué; Faure lui prit la main et, la plaçant sur son

cœur, lui fît constater qu'il battait à se rompre, dans

l'anxieuse attente.

Une note officieuse, presque ironique, précisa qucDu-
puy, dans une visite «amicale» à Ribot, l'avait remercié

de la façon gracieuse et désintéressée dont il avait bien

voulu se mettre éventuellement à sa disposition » (2).

Dupuy lui-même avait fait partie du ministère, pré-

sidé par Ribot, qui se sépara de Freycinet, de Burdeau

et de Loubel. Il fut associé à l'opération. Freycinet fût

rentré avec Ribot, mais préféra Lebrct. il ne tenait pas

à provo<pier les colères de Drumont; elles lui avaient

coûté assez cher, à l'époque où cet accident était sur-

venu. 11 ne pensait pas volontiers i\ ces choses, j\ cet

Esterhazy, alors inconnu, qui lui avait poi'té les averlis-

.sements de Drumont, dont il avait satisfait aussitôt les

exigences, mais qui n'avait pas obtenu des gens de la

Libre Parole qu'ils fissent grAce (3).

II

Rien accueilli par le contre, avec méliance par les

radicaux, et par les socialistes jivcc des injures, Dupuy

(i) Profession de loi ;iiix ('Icclciirrt «lo C.immi.

('>>) 3i *><i(»l»r«> iS<|.S. [Ai/i-fitr Jlavan.) — << Dopiiy s'ost débar-

rasHé (W. Hiltol. Hr.ivo pour Cfl aclc'd'liorui(Melé ! » {Libre Parole.)

(3) Voirl. II, iV, et, siiiv.
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se présenta fort tranquillement devant les Chambres (i).

C'était sa force de ne s'étonner de rien. (De quoi se fût-

il étonné, puisqu'il se trouvait pour la troisième fois pre-

mier minisire ?) Il avait du courajïc, qui allait à la bru-

talité, un gros bon sens qui passait jusqu'au cynisme,

et de la ruse, qui n'était pas toujours adroite.

La substance de sa déclaration fut que l'armée,

« qu'il défendra contre les attaques et d'injustes solida-

rités », « ne peut travailler utilement que dans le re-

cueillement et le silence », et « que l'œuvre de la justice

ne demande pas moins de calme et moins de respect».

Aussi bien, u celte alfaire ne saurait absorbei- plus long-

temps les préoccupations du pays ». 11 exposa un pro-

gramme de réformes qui evU sulïi à honorer une légis-

lature, mais qui parut précaire. Les pensées étaient

ailleurs. Le matérialisme politique le plus robuste ne

résistait pas àcetle inllammalion générale.

Mirinan interpella, paila longuement de tout pour ne

rien dire, sans qu'on sut s'il était pour ou contre le mi-

nistère, méchant à son ordinaire, soutenu à gauche

quand il parla des inlluences cléricales dans l'armée, à

droite quand il conseilla de perquisitionner chez « cer-

tainscapilalisles puissanls»,che/. Rothschild et chez moi.

Du|)uy répondit par un solide discours de bonne hu-

meur. 11 ne réclame pas de nouvelles lois répressives

pour |)rotéger l'armée, « bien qu'on lui attribue le tour

de main né(;essaire », et il fera observer les décisions des

magistrats. Enfin, il « s'appuiera seulement surune ma-
jorité républicaine ». Cassagnac : « Vous aviez le fusil

sur l'épaule droite; vous l'avez sur l'épaule gauche. »

Dupuy : « Dans une armée en marche, quand on est

fatigué d'avoir le fusil sur une épaule, on le met sur

(i) 4 novembre 1898.
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l'autre. » On rit, les socialistes prirent acte de ses pro-

messes, et 4i3 voix (i) rapjiroLivèrenl de ne vouloir gou-

verner qu'avec les républicains.

La Chambre criminelle avait décidé la veille qu'elle

procéderait elle-même à l'enquêle complémentaire sur

Dreyfus, comme le voulait la loi. On a vu que Cavai-

gnac, du premier jour, parla de la dessai.sir. Bartliou,

dans son discours aux progressistes, avait protesté

contre une telle hérésie. On crut alors qu'il n'en serait

plus question. Cependant Faure avait recueilli l'idée au

passage, et tout de suite, deux de ses amis personnels.

Goujon, député de Rouen, et Gerville-Héache, député

de la Guadeloupe, déposèrent des propositions dans ce

sens. Le Normand demandait l'institution d'un tribunal

suprême, composé du premier président de la Cour de

Paris et de vingt conseillers généraux, tirés au hasard

sur une liste annuelle, faisant l'onction de jurés. Le

muliUre attribuait le droit de revision aux chambres

réunies de la Cour de cassation; « la loi sera applicable

mémo aux procédures commencées ou en cours au mo-

ment de sa promulgation (12) ».

Dupuy et Lebrel annoncèrent « (ju'ils combattraient

ces motions au fond >». Lebret ne dit (piun mol; Du-

puy insista : « \ous avons déclaré (|ue nous sommes
respectueux <!•• la justice; nous ne donneronspas rexem-

plc du contraire... »

(i) Contre GH, les socialinles (Millci.iml, l'('ll(>l.iii, S<'ml».il,

llouani'l) ('l (|ii('l(mos royalistes (Cochiii, i{iiiiH'l, I.a Hmirdoii-

ii.iye;. |»n'S(|H(' tMiit(> la droite s'aljsliiil. Hnimoiil el DéroUltMle

volèrenl avec la majorité.

(u) Hofliororl el DnimonI préconisaienl, ile|iiiis (pielfiues

joiu'K, 1<! (It'ssaisissciiieiil en laveur des cliaiidires réunies.

[•j. l'I 4 rioveiultre.) (lerville-Méaelie avait soumis sa propo-

HÏlioii h la K'anclie radirale, qui, ;'i l'uiianimilé, lavai! re-

poussée.
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A lÉUil- Major, Freycinet nMnplutja Renoiiard par le

général Braiilt, ïîon ami per«onnel et celui do (îallilTet,

le créai eur de la fameuse « division de fer y» à Nancy.

Tout cela était de nature à fort rassurer les révision-

nistes.

Les amis de la paix extérieure 1«» furent également.

C'était rimmense majorité de la nation, aigiie contre

l'Angleterre, mais sourde, de pro|)os très délibéré,

aux excitations bellitpieuses des nationalistes et de

quelques officiers dont le duc de liioglic* disait «[uils

pousseraient moins vivement à une guerre qui ne serait

pas maritime. On savait l'énormilé <les forces anglaises,

noti'c infériorité certaine, malgré les tardifs efîorls du

ministère de la Marine. (Les dépenses qui furent enga-

gées alors et jusqu'à la fin de Tannée pour parer au

plus pressé, une soixantaine de millions, le fuient

sans un vote des Chambres, d'accord avec leurs

présidents et avec les rapporteurs généraux des com-

missions financières.) Delcassé avait demandé à Sir

Edmond Monson, que l'un des officiers de Marchand
fût autorisé à venir au Caire, où il recevrait des instruc-

tions (i). Cela fut accordé. C'était un grand mois de

gagné, c'est-à-dire le temps pour les esprits de rélléchir

et de se résigner. Le capitaine Baratier fut ensuite

mandé à Paris (2); il fit route avec le Sii-dar lui-même,

que son (louvernementavailégalementconvoqué. Celui-

ci ne se taisait ni de son admiration pour la mission

française, ni de son étonnement (pi'une pareille entre-

prise eût été tentée et exécutée avec d'aussi faibles

moyens, lao hommes, dont une douzaine d Européens,

campés maintenant sur une étroite bande de terre en-

[i) 3o sepleinbre i8<j)S. Livre Jniine.)

(2) 20 oclol)r(>.
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lourée de marais et complètemenl coupée de liiilé-

rieur. Kilchener se louait de la courtoisie des officiers

français à son égard ; ils l'avaient galamment accueilli

et félicité de sa. victoire dOmdurman, mais « leurs

prétentions d'avoir occupé les provinces du Bahr-el-Gha-

zal seraient ridicules, si leurs soufl'rances pendant leur

périlleux voyage ne rendaientpathéliciue la futilité tnème

de leur elîort ». Si la destruction du Mahdi avait été re-

tardée de quelques jours, « Marchand et ses compagnons

auraient été massacrés par les derviches » (i). Tout

cela n'était que trop vrai. Et non seulement Baralier

le confirma, mais Marchand lui-même, comme s'il s'était

méfié de quelque gasconnade, quitta son camp et cou-

rut au Caire (2). En Angleterre, le Gouvernement,

l'opposition, l'opinion se montrèrent inllexibles. Point

de tractation tant que le drapeau français ilotlera sur

Fuchoda. Dujniy cl les nouveaux ministres proposèrent

(pje la question fut tranchée tout de suite. Freycinet

trouva une heureuse formule qui fut insérée dans

la déciaralion : « Notre politiipie extérieure, préoc-

cupée de proportionner ses elVorl s à la valeur du but,

s'inspirera des intérêts bien conq)ris du pays. » A la

même heure, à Londres, Goyrcel se l'ciulit rhc/. Salis-

bury : « Son gouvernement était arrivé à conclure (jue

roccupation de Fachoda n avait pas de valeur pour la

Hépubhque (3). » Le soir, au baii(|uet de (iuildhall, le

pi-(Mui('r ministre donna la nouvelle. 11 rendit honiniagc

à la sagesse de la l'rance.

r.'^îsl »•«• (|ue les nationalistes appelèrent " 1 humilia-

lion, la honte de l"a«lioda >-. On annonça d'abord des

(1) Hnpport du Sirdar. (Livre Jileu.)

(a) u3 oclo|jre-3 noveinl)re iS«)8

(3) 4 novembre. DiscourH de lord S;lli^lln^y,
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intorpollalions, mais Dclcassé oblinl quelles fussent

retirées (i).

Marchand, que Baralier rejoignit au (laire, rei:ut

l'ordre de regagner son camp et de continuer, par

lAbyssinie, jusqu'à la mer Rouge.

Quelques mois plus tard (2j, Cambon, qui avait rem-

placé Courcel à Londres, signa un arrangement équi-

table et |)rati(jue. La France, renonçant à faire valoir ses

droits sur le Bahr-el-(jhazal, obtenait la reconnaissance

de sa souveraineté dans un vaste domaine ininterrompu,

en plein continent noir, de la Méditerranée au Congo.

L'Angleterre adjugeait à l'Egypte, à elle-même, toute la

vallée du Nil.

III

Dupuy, pcnilant quclcpie tenq)s, j)anil ré-^iuiir :i la

justice.

Le président Ld'w avait reçu, dans lespremicrs jours

d'octobre, un billet anonyme. On lui signalait qu'un

huissier, Callé, avait en sa possession une lettre d'Es-

lerhazy, « sur un i)apicr pelure (puidrillé identique à

celui du bordereau (3) ».

Le conseiller Atthalin, délégué à cet efi'et, convoqua

l'huissier, qui lui apporta aussitôt la lettre, datée de

Rouen, le 17 aoiU 181)',, et commençant ainsi : »• J'ai

reçu, en revenant du camp de ChAlons, où j'ai été

passer quinze jours... « Une autre lettre, du 11, i)ortait

(1) 8 novembre i8<j8.

(2) 21 mars 1899.

(3) Cass., I, 661, Lœw.
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l'enléte : c< École à feu tic la 3= brigade d'arlillerie,

camp de Châlons. » Esterhazy écrivait : « Je quitte le

camp dans cin([ jours... (i) ». Callé, l'hiver passé, avait

parlé à des amis, qui en déposèrent (2), de ces preuves

décisives : le papier pelure, l'écriture, la date approxi-

mative du bordereau.

Un agent d'aU'aires versa au dossier, à la requête de

Mornard, une aulre lettre d' Esterhazy, de 1892, à un
tailleur, siu- le même papier pelure (3).

Les experts en papier procédèrent « à l'examen tech-

nique » de ces lettres et d'un fragment du bordereau,

celui que Cochefort avait détaché, en i8{)'|, pour en re-

chercher l'origine (/,). Ils conclurent à l'identité (5).

En d'autres temps, calmes, la cause eût été entendue,

La justice, pour être édiliée, n'avait pas besoin d'en voir

davantage. Les juges eussent i\ù le proclamer, simple-

ment, par un appel impératif au bons sens. Un fait

n'est pas renversable. r.elui-là suffisait. Dans sept mois,

après avoir erré, failli sombrer, à travers la mei- des

(i) Caxs., I, GT», G6',, Callé. — 2 novembre 1898.

(2) Ihid., I, Gfj; h (ijo, Biillié. Denoux, Lcloniç, Dugas, olc.

(3)Jbi(l., I, Oj! à r>73, Sdunidl.
(4) 17 ocIoIji-c i8<(^,. (Cote (".7 du dossier Dreyfus.')

C^) Casa., I, GSk A (VS;, Happorl, de f'iilois, président de la

Cli.nmhre syndicale du papier et des industries <[ui le Iransfor-
menl; (',lio(juel, [tiésident honoraire, inend)re de la Chambre
de commerce; Léon Marion, marchand <le papier en gros:
" F,es niesures du rpiadrillaf^e sont les mêmes e[ dites de 4 nul-

limélres, mesures usuelles en l'rance, faites au canevas. I,a

nuance du papier du border<'an el celle de la lettre du
17 août i.s«|', sont idetdiques. .\u toucher, pas de (lill'erenc<> ap-
préciable. Ces papiers ont la même transparence. I/épaisseur
ne varie sur chaque échantillon i|ne de •> centièmes A •,> cen-
tièmes un <piart de milliun'tre. I,e poids jieut être considéré
comme identique. I,e c«dla^,'e est le ménuv J,es matières pre-
mières employées h la fabricaticui si)nt h's mêmes, l'rovenam'e
supposée fnuHjaiKe. » (26 novendu-e is</;.)
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opinions conirndicloires, \o brouillard des hypothèses

et des mensonges, il y faudra revenir. Mais la Chambre
criminelle se crul engagée dhonnenr à élucider toute

l'Affaire.

IV

Elle onlendit d'aboid les cinq anciens ministres de

la (îuerre (i). Ils aflirmèrcnl la culpabilité de Dreyfus.

Mercier, très rogue, ('avai'i^nac, dans un interminable

discours qui sentait l'huile, Zurlinden, peu informé,

prétendirent en faire la démonstration; Chanoine et

Billot s'abrilèrenl dci-rière la chose jugée et le secret

d'État.

Visiblement, ils s'étaient concertés entre eux, et avec

Boisdelîre, surtout avec Uoget (•>), (pii luimême, comme
on l'a vu, tenait sa science d'Henry. Et, visiblement

aussi, ils s'ell'orcèrent de dégager le seul d'entre eux

que la loi pénale eût pu atteindre : Mercier. La forfai-

ture entraîne cinq ans de prison et la dégradation civi-

que. Tous le couvrirent, se solidarisèrent avec lui, alors

qu'ils n'avaient eux-mêmes à sauver que leur amour-

(i) Mercier et Billot le s noveenUre, Cavaigiiac le «j el le iS,

Zurlinden et Chanoine le i/|. {('.ans., I, ;{ à r>i.

(?.; Casa., I, «S, <), Mercier. 11 indiciue nondjie tle pièces pos-
térieures à son ministère, nolainnienl le brouillon de Schnei-
der, |)osldal6 par Henry (voir t. III, '|<)), la lettre de liéniusat,

de i)S<)8, sur l'obus lîobin (voir l. III, ^^\)^ , le travail de Roget
sur l'inipossibililé pour Kslerhazy d'avoir connu les documents
énuuiérés au bordereau; il fait éi,'aleiuenl allusion à hi préten-
due en(|uèle de I*icquarl sur Donin de Rosière, avant de suivre
« la piste Esterhazy ». (Voir p. 265.) De même Zurlinden (1.4^).
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propre, « le mobile de loul », il osl vrai, celui qui

oblitère le plus la conscience et la raison.

Devant la Cour, les haines qu'il avait soulevées pro-

tég^eaient Mercier; il était presque un accusé. Mais tels

étaient son orgueil, son audace et sa profonde politique,

qu'il ne voulut point le paraître. 11 parla en accusa-

teur, fierde son œuvre, sans qu'un muscle tressaillît de

son masque glabre, aux traits aigus et nets, qui semblait

d'un vieux César. Sou récit fut sommaire, d'une conci-

sion voulue et dédaigneuse, mêlé de savantes inexac-

titudes. Ainsi il chercha à discréditer l'expert Gobert.

A plusieurs i'e|)rises, il mentit : « Dreyfus, devant Du
Paty, reconnut la similitude de son écriture avec

celle du bordereau. A partir de ce moment, je n'ai plus

eu à m'occuper de l'Affaire. »

Mercier convint d'avoir envoyé Du Paty, après le

jugement, chez le condamné pour lui olTrir une peine

« mitigée », « s'il consentait à révéler ce qu'il avait

fait ». Puis, ces aveux, qu'il n'avait point vouhi vendre à

l'envoyé du ministre, le juif, quelques jours aj)rès, les

aurait faits, pour rien, à un gendarme inconnu. « Je

donnai l'orch'e à Lebrun-Henault de rapporter le pro-

pos qu'il îivait entendu au Président de la République

et au président du Conseil. »

Bien que Dupuy ni Casimir-Perier n'eussent encore

rompu leur silence, desconseillers s'étonnèrent : « Pour-

(juoi n'avcz-vous pas dressé pr(>cés-verbal de cette

déclaration ? — C'était une a liai r<' terminée; on ne pou-

vait pas prévoir que loute nu(r race se solidariserai!

plus lard avec Dreyfus. »

Il savait (pi'il froissait ces juges; uuds il ne parlai!

pas pour eux.

On écouta d'abord sans l'iid(Mi()uq)r<r ; bieulùt les

questions se pressèrent, sur l'agent qui avait apporté
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le borderoau, sur le personnage étranger qui avail ré-

vélé que le traître faisait partie du deuxième bureau. Il

refusa de nommer ces auxiliaires précieux (Briicker ou

la Bastian, et Val Carlosj; il « craindrait de désorga-

niser un service important qui intéresse la sûreté de

l'État ».

Tel était l'art particulier de tous ces hommes, mais

nul ne le poussa plus loin que lui ; ils couvraient leurs

supercheries et leurs faux d'un étalage de patiiolisme.

Il acheva sa déposition sans dire un mot de la com-

munication des pièces secrètes. Ce silence déconcerta.

Lœw osa l'interroger. Mais il ne broncha pas, comme
cuirassé d'arrogance, ayant prévu la question et pré-

paré, avec quelque avocat, Tézenas ou Ployer (i), son

refus d'y répondre : « La demande en revision est limi-

tée aux moyens tiiés du faux commis par Henry et de

la contradiction des expertises ; c'est sciemment que

le garde des Sceaux n'a point relevé la comm;inication

qui aurait été faite de pièces secrètes, nudgré la de-

mande que lui en avait adressée Mme Dreyfus. » Et

comme Lœw insista, ne s'arrélant ni à l'auloiilé évo-

quée de Sarrieu, ni à cette hypocrisie juridique, Mer-

cier, de ses yeux étroits, lui jeta un regard de défi :

« Je persiste dans ma déclaration
;
je ne crois pas que

la Cour ait à s'occuper de cette question. <> A la de-

mande si les pièces portées par Cavaignac à la tribune

avaient figuré dans la procédure judiciaire, il dit que

non ; si elles fmenl soumises au conseil de guei're, il

ne voulut rien dire.

, En terminant, il formula cet avis, qui parut seule-

ment une sottise : « Il est impossible (ju'Esterha/.y soit

l'auteur du bordereau; même s'il l'avait écrit, il ne

(i) Yves Guvot, Analyse de l'Enquête, aSi.
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pourrait connaître les documents qui ont clé livrés (i). »

Aucun des juges ne chercha à s'éclairer. Au de-

hors, ([uand celte phrase fui connue, les initiés com-
prirent très bien.

Mercier, à l'en croire (2), n'aurait rien su, en 1894,

du l)ordereau annoté ; Boisdeffre, dès lors, ne lui au-

rait montré le faux qu'en 1896, après l'aventure de Pic-

quart, en même temps qu'à Félix Faure, Mais un crime

déplus n'était pas pour lui faire peur. Il portait tou-

jours sur lui la photographie du faux (3), ne la faisait

voir qu'à bon escient, aux forcenés, à des imbéciles et

à des femmes.

Billot, h son ordinaire, s'évada dans des phrases:

(( En mon Ame et conscience, Dreyfus est coupable...

L'aiTaire a été menée avec un soin scrupuleux... J'ai,

au-dessus de mes devoirs de soldat, dessecretsd'Élat...

La découverte du faux m'a surpris, ému, affligé, mais

sans me faire croire à l'innocence de Dreyfus... La

femme voilée existe... (\). »

Au contraire de Mercier, Cavaignac croyait ce qu'il

avait inventé. La complicité de Dreyfus et d'Ester-

hazy, comme on l'a vu, c'était sa manière de s'expli-

(|uer à lui-même que le bordereau fût de l'écriture

(i) CoSK., I, (j, McrcitM". — De mi^nio .'i Rennes (I, i/|(i).

(9.) Hennés, I, i^|(), llro^'ni;irt : << N'a-l-on j.nnais fjiil, l'Iiypo-

llièse (|iie le bordereau sur i»apier ealtjne |)()uvail iMre la copie
diin hordereaii original ? » — Mercier : » J'ai vu vo\.U\ liypotlu'se

daii«i les journaux ; mais* elle n'a jamais été faite à ce moment-
là au niinisLère <le la (liierre. Nous «fo/jx toujours admis (|uc

le documenl sur papier pelure élail. bien le document ori^'inal

du bordereau. • — Il |ièHe tous jtes mots. '

3) Kécil du comte l-'erlet de llourbonne à Séverine, dans la

i'i'ontle du v.o décembre içhm». — De même, (iautoin du l'i, In-

tninsiijeiint et /Jltre l'nrate «lu ir> aoi'it iH'K.», Intransitjeant du
v.r> décembre ii,(<j»», etc. — Haoi i. Ai.i.n ii. lue. vil., .')N.

(4) Cuhh., I, l'o l\ i3, Millol.
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d'Eslerhazy. Cependant il gardait cette version pour

lui et quelques amis, comme Mercier celle du borde-

rc^au annoté. Bien que Cavaiguac lui fût très attaché,

Boisdelïre ne s'était pas ouvert de la lettre impériale à

l'imprudent qui avait porte l'autre faux d'Henry à la

tribune. Cavaignac avait sa glose personnelle (|ui

suffisait à le convaincre (ou à lui faire dire) « qu'alors

môme que le bordereau serait l'œuvre matérielle d'Es-

tcrhazy, il n'y aurait pas de conclusions h en tirer en

faveur de l'innocence de iJreyfus (i) ».

C'est ce qu'il avait raconté déjà à la Chambre, mais

sans donner la clef de l'énigme, el il ne la donna

pas davantage aux juges, qui durent se conlenler

de ceci : « Il faudrait imaginer une hypothèse pour

concilier les deux faits, soit celle dune imitation d'écri-

tures (le système des experts de: iHtjj), soit celle dune
copie (2). » Il entendait par là que Dreyfus lui-même

avait fait copier le bordereau par Ksierhazy.

De toutes les qualités cpie Cavaignac croyait possé-

der, aucune ne lui était plus chère que sa connaissance

des (piestions militaires. Il l'étala, parlant à ces robins

du haut (le sa science, [)ensant les éblouir par une ar-

gumentation technique, et fort inconscient du ridicule

de ce ton d'augure, après son énorme bévue.

Il développa, pendant deux longues audiences, qu'il

était (t matériellement impossible » qu'Esterhazy « eût

commis lacté de trahison (3) ». « Dans les usages cou-

rants du ministère de la Guerre, le mot tiote s'ap-

(1) Cass., I,j3, i>./|, (lavni^nac.

',2) A la lin de sa déposition 'I, 4o), Cavaignac dit qu'il existait

« d'autres éléments essentiels de conviction. Si le Gouverne-
ment est amené à les comuuiniquer, il demande h s'en expli-

quer. » Il ne s'agissait certaiiiementpas, dans sa pensée, du bor-
dereau annoté.

(3) Cass., I, 29, Cavaignac.
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pliqiio à des documents extrêmement importants. «

Ceux que vise le bordereau « traduisent la vie même
deTÉtat-Majorpendant les mois dejuilletet d'août 189^1 ».

« C'était l'ennemi installé là, au cœur môme des secrets

de la défense nationale, et y puisant à pleines mains. »

Vingt fois, il revint sur ces prétendus secrets : le frein

hydraulique du 120, les troupes de couverture, le ma-
nuel d'artillerie.

Bard et Manau avaient paru mettre en doute l'authen-

ticité du bordereau. Il releva cette erreur, s'appuyant

sur a l'honorabilité « de l'agent qu'on appelait > la voie

ordinaire », et sur la déMaration d'Henry, « qui aurait

été inc^apable de fabriquer un tel document ». Le bor-

dereau est arrivé « en fragments », avec d'autres pièces.

Comme Mercier, (pii en avait rejeté le tort surd'Ormes-

cheville, Cavaignac convenait (pie le bordereau n'élail

plus du printemps de iH()/|. ^< Avec une certitude presque

mathématique », les documents eux-mêmes nomment
Dreyfus : « d'abord parce <jue, sur cinq des sujets

traités, trois sont relatifs à l'artillerie... »; ensuite, parce

que ces sujets, si variés, ont été précisément étudiés par

les stagiaires dans les bureaux de l'Iiltal-Major. »

— Comme il écarte la question d'écriture, il n'y a pas

plus de raison, dans ce système, d'attribuer le bordereau

à l)r(^fus qu'i*» ses camarades d'alors, Lemonnier, île

l''onds-Lamf)the. Maumel, Souriau et Put/, dans les

mêmes conditions lechniipies et professionnelles (pie

lui, stagiaires comme lui à l'Klat-Major, artilleurs comme
lui 1 1 ). — <( Après larrcslalion {\v Dreyfus », une seule

fuite a été constatée, mais qui « devait se reporlcu" à une

épixpie antérieure ». Cavaignac ap|)li(pio les pièces

(Il CckI ce <|ni' ji- Ils ohsiM'Vcr, le 7 avril iS(|<(. dans uiir Icllrc

ouverte h Frcycinel.
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secrètes au juif, mais lui aussi, cet homme si cons-

ciencieux et si intègre, il n'a pas plus cherché que Billot

à savoir si elles onl élé communiquées aux juges (i).

Zuilinden, au moins, s'était informé si la loriaiturc

avait été commise; mais « il n'avait pu recueillir aucune
espèce de renseignements à cet égard ». « T'/est peut-

être une simple légende. » Selon lui, le bonlereau est

de récriture normale de Dreyfus, un peu incertaine au
recto, « parce qu'il était obligé de se servir de sa main
gauche pour tiansciire exactement les notes ». « Les

experts de i8<yi ont opéré dans le calme; ceux de 1897,

au bruit des passions. » Sur les notes du bordereau, il

adople les déductions de Cavaignac, « la théorie des trois

enceintes » (artillerie, Etat-Major, stage), u Le borde-

reau ne peutpaséire l'œuvre d'un officier de troupes, ni

d'Esterhazy ni d'iionry ';>). »

Toutefois, il convint qu'Henry avait agi dans l'intérêt

d'Esterhazy, et déplora « des dissentiments (jui fini-

raient par tourner aux haines de religion ».

Pour Chanoine, sa conviction était fondée sur des

renseignements oraux et des documents << qui ne pou-

vaient être divulgués sans de graves inconvénients ».

La sécurité de l'Etat s'en trouverait compromise, et

(( les relations extérieures de la République (3) ».

Chanoine connaissait peut-être, Zurlinden ignora

certainement le bordereau annoté.

Ces dépositions consternèrent la majorité des con-

seillers; ils avaient espéré (contre eux-mêmes, contre

leur conviction déjà profonde) que ces anciens chefs

de l'armée leur apporteraient au moins une explication

de leur erreur.

(1) Cass., \, 18, 3t), Cavaignac.
(2) Ibid., l, 42, 47, Zurliiuien.

(3) Ibid., I, 5i, Chanoine.

2il
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L'n incident se produisit, qui marquait chez FJnpuy

beaucoup plus de mauvaises intentions que de bonnes.

La ^rise de désespoir, où Dreyfus étail lombé en sep-

tembre, avait été passagère. Dès le i'"' octobre, s'étant

ressaisi, il adressa un nouvel appel « à la loyauté « de

Boisdelîre, le conjurant « de lui donner une réponse

ferme et franche, par conséquent déiinitive », et lui « of-

frant sa vie ». En remettant la lettre à Deniel, il dit sa

conviction que » BoisdelTre le ferait, cette fois, réhabili-

ter », que son ancien chef « y mellrail loulesa bonne vo-

lonté et tout son cœur », et que, « si cela avait duré si

lonpi^temps, c'est que les passions étaient en jeu » (i).

11 traversait mainlenant, par conlre-coup, une crise

d'espoir.

Le gouverneur le lit aviser (ju il recevrait bientôt

un<* réponse. Il écrivit aussitôt à sa fernme une lettre

joyeuse : « Dans le moment solennel où tu appren<lras

que le calme, le repos. la vie que tu méritais te sont enfin

l'endus, dis-toi qu'il y a au loin un c<rur de Français, de

soldat, dont les fibres vibrentavec (;elles de ton c(cur(:î). »

Il consulta ensiiite son bourreau, «pii, informé, sentant

(|ue sa victime allait lui échappei-, redoubla de dureté:

« Je ne |»uis m'en^Mfi^<'r dans des conversations défen-

<liies pai' le règlement, surtout (juand vous avez pour

liabilud(ï de tout dénaturer, ainsi cpn» je tiens à le faire

constater devant témoins (3). " Il lui reproejia de dou-

t(!r de Boisjlelï're.

(i) Lettre A Dciiifl, du iio (tclultir iS(|S.

(î) 27 nclolirn.

(3) Hni)|i(iit «lu y5 noviMiil)!'»*.
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iJreyl'us on lui Ijouleverst', s'en défendit dans une lon-

gue lellie, 11 n'a pas cessé de mettre sa confiance en

BoisdeiVre ; lout<^ sa correspondance en ténioifi^ne; il a

dit à sa famille : « Les esprits se sont certainement ai-

gris de part et d'antre... », et à Deniel lui même : « Sil

y a quelqu'un qui aurait le droit d'a\oir l'esprit aigri,

c'est moi, et je ne l'ai pas. » Il termine par ces mots :

« .l'ai le cœur assez brisé; si vous voulez le briser encore

davantage, faites-moi donner un llacon d(! cyanure de

potassium. Je vous jure que je vous en remercierai, car

j'aurai enfin cessé de souIVrir. »

C'était le Ho octobre, le lendemain de l'arrêt de la

Cour qui déclarait recevable la demande de revision.

Ouatre jours après, il recul le courrier de septembre.

Le ministre des (Colonies avait laissé passer, celte fois,

une lettre plus explicite de Lucie; elle annonç^ail que

des événements graves s'étaient produits, qu'il les sau-

rait plus lard, ([ue le Gouvernement avait accepté sa re-

quête en revision. Deniel lui remit ce courrier, ouvert,

qu'il avait lu, u conserva le mutisme le plus com-
plet »>(i). Dreyfus, tiemblanlde joie, remercia sa femme
« de la grandeur dûme, de la noblesse de caractère

qu'elle avait montrées dans ces tragiques circonstances..

.

Il n'y a point ici-bas didéal auquel une Ame di; femme
ne puisse s'élever, qu'elle ne puisse dépasser... Quand
tu recevras cette lettre, je pense que tout sera fini (2). »

Le 10 novembre, Lucie Dreyfus fut mandée au minis-

tère des Colonies. Elle s'y rendit en compagnie de sa

belle-sœur Suzanne, la femme de Mathieu. Un fonc-

lionnaire leur donna lecture d'un résumé, d'ailleurs

inexact, de la lettre de Dreyfus du 2', septembre au

(1) liapport.

(2) îi novembre iSyH.
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gouverneur, celle où il déclarail qu'il n'écrirait plus,

même à sa femme (i). Le brave homme, en lisant, essuyait

une larme.

Brisson avait . promis d'aviser Dreyfus dès que

la Gourde cassation aurait rendu son arrêt; démission-

naire, il avait négligé de le faire. Lucie demanda si le

nouveau Ciouvcrnemenl avait tenu cette promesse. On
lui répondit que non, que son mari ne savait rien, et

qu'elle ne pouvait être autorisée à télégraphier elle-

même. Elle le vit mourant, la raison perdue (pour avoir

pu dire qu'il ne lui écrirait plus), alors que la connais-

sance de l'arrêt l'aurait sauvé.

Le lendemain (2), je me rendis de sa part chez Dupuy,

certain qu'il enverrait aussitôt la dépêche. 11 était ii

l'Elysée, au conseil; son frère, Adrien Dupuy, lui trans-

mit, à son retour, ma dcmand(\ Il refusa. 11 n'était pas

méchant, plutôt bonhomme. Mais les journaux à gnmd
tirage étaient rédigés comme par des Canaques (3). « La
Cour de cassation, me fit dire Dupuy, a sursis à statuer

sur la mise en liberté du déporté; le |)résid(Mil du Con-

seil n'a pas le droit de modifier en (pioi que ce soit la

situation de Dreyfus. »

.Je publiai le ^ simple récit » des faits, (jui lit [)asser

un grand frisson (4).

(i) Cinq Années, 3io : » En allendanlla réponse aux ilcmandcs

de n'vision (juc j'avais adressées au cliof do l'Klal. »

(2) 11 iiovpiiibre |S*)H.

(3) IlocuM tuiT : » Dreyfus sera lyni'hé. Il le sera -au-x ori;» de
(. Vive larniée ! » et. « A bas les Iraitres ! » Mais ce ne sonl pas

«M'H clunieurs (|ui rendront sa mort plus douce. Au contraire. »

(v.7 oclobre.j <.( >n lui appliquera railicaU'uienl la loi do Lyncli. »

(i*"" novcndjre. (Mi renipliralL un v(dunu'. de ces sauvaf,'eries.

{\) Simple rêril, dans le Sièrie ihi iv. : « .l'ai déf^aj^é ma pari do
responsabilité. M. le |)réHidenl du Conseil prend l;i siemu>. 11

faut (|uell(; soit comme. Klle est lourde, .le soidiaile poiu- lui

(inellr ne devienne pas atroce. " — I.es plus modérés 1 Temps,
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Dupuy, devant le haro ries braves ^ens, la stupeur

de quelques-uns de ses collègues, s'irrita, mais nebi'on-

clia pas. La Cour de cassation intervint alors (le sur-

!end(îrnain), ordonna que Dreyfus fiMinformé, « par voie

rapide », de Tarrôt qu'elle avait rendu et (jUi lui serait

transmis, avec une expédition de la requcHe en revision.

De plus, « il sera invité à préparer ses moyens de dé-

fense » (i).

Cavaignac, en sortant de ses deux autliences, avait dit

que « c'était fini », l'atTaire entendue (2). Cette injonction

d'entrouvrir le sépulcre parut, ce (pfelle était en elïel,

à la fois une réponse à cet halluciné (M imc lc« (ui à

Dupuy, sourd à la pitié {'.^).

Déroulède, a\ec Cavaignac et Lasies, voulut inter-

peller, sommer le (îouvcrnement de ne pas exécuter la

décision de la Cour. Dupuy, de sens plus rassis, eut

beaucoup île j>eine à les calmer {\\.

C4omme l'incident avait été soulevé par moi, il fut

manifeste que la Cour suprême était aux ordres du

Syndical. Mercier précisa qu'elle avait été achetée

« dei)uis trois ans ». Drumont et Hochefort n'appelaient

plus le présidentLœw que «le juif Lévy (5) ». Un juif au-

Soleil) s'indiifnc'rent. (luyot intitula son article : « La forocilé

de la peui". » Cornély écrivit : « Faut-il admettre (juc cet

homme, si intrépide devant la bombe de Vaillant, a peur du
quarteron de lionceaux en baudruche (pu rugissent dans les

journaux et dans les couloirs de la Chambre ? »

(1) \\ novembre iS«)8. {Cass., I,5i<.) CAblogramme du ir>, (I,8io.)

(•i) Zurlinden le raconta à (.onslans, Dupuy aux journalistes.

{Gaulois, Libre. Parole, Croix, etc.^

(3) '( Lors({u'on a appris (à la Chambre) la décision de la Cour
de cassation, il y a eu un vasle étonnement. Ouels sont ces

mortels cpii, par hasard, n'ont pas peur ? » {ftatlicalihi lû.)

(4) Gauloiif, Petite liépi/ltliiine, Fi/jaro, etc.

(5) IJbre Parole, Croir, Intransigeant du 16 : « Reinach com-
mande, et la C.liambre criminelle obéit. »— Cavaignac. Kéion-
lède, vingt autres répétaient ces sottises.
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thentique, Arlhur Meyer, publia ce commcnlaire : « Les

juges de la C-our de cassalion ont cnliepris, par haine

du sabre, comme ils disent, de déconsidérer l'armée,

d'aflaiblir la discipline, d'enlever aux hommes la con-

fiance dans leurs chefs, de décourager les dévouements

les plus tenaces (i). »

Manau, dans son réquisitoire d'octobre, avait pro-

posé que w la peine de Dreyfus fût suspendue ». Celte

décision, irréprochable en droit, eût centuplé la portée

de l'arrêt. Pour beaucoup, Di'eyfus, au bagne, restait

coupable. Libre, rentré en France, il devenait, du coup,

innocent. Il n'était que juste de l'appeler lui-même de-

vant la Cour. Qui mieux que lui eût répondu h ses accu-

sateurs ? Il était sans intérêt que sa présence à Paris fût

pour le Gouvernement un embarras. Il n'aurait pas été

plus écharpé, comme Déroulède et Rochefortlen mena-

çaient, qu'il ne le fut plus lard. La police Teûl gardé,

comme elle gardait Lœw, Manau, Bard, tous les con-

seillers dont Drumont avait publié les adresses pour les

désigner à la canaille (2). La Chambre criminelle n'eût

pas été plus vilipendée pour avoir fait mettre Dreyfus

en liberté, qu'elle ne le fût j)our avoir ordonné de

l'avertir.

Ce fut D(Miiel qui remit la dépêche oflicielle (3) à

Dreyfus ( iG novembre), u sans lui adresser la parole » [\).

Ln sourire éclaira cette triste figure. Cela lit mal au

(1) Gaulois (lu it) novembre iSyS.

(2) Libre Parole du :>.H oclobrr : .. (Quelles précieuses vies

H'{ii)rilcnl à res îidresses mysU^iieiises ? »

(3) I' (Ijiyeiiiie, iruioveiiihre. — Goiircrncur à déporlt' /)re/////s,

par commanda ni suiH-rieur des //«'.s du Salul : Vous informe

que r.liamltre criminelle de l.i (luur de cass.iLion a déelaré

rocevalde en la l'orme demande en Hevision de voire jnfj;emeiit

cl «lécidé <iue vous «erie/ nvÎHé de eel arrcM el invité à produire

VOM nwiyetis d<' défenKe, »

(/|) |{.-i|>|>ort.
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bourreau, qui s'éloigna. Dreyfus pleura, se repril, rap-

pela Deniel. II est, depuis quatre années, rayé du monde
des vivants; il ne sait toujoiu's l'ien du drame dont il est

le héros; il i)rie cet homme qui, lui, est au courant,

qui reçoit des journaux, de lui expliquer les der-

niers mots du télégramme, où il est invité à produire

ses moyens de défense 1 « Que s'esl-il passé? Oiir

faut-il dire ? »

Alors Deniel goguenarde : « Si vous, l'iuléressé, vous

n'avez rien à répondre et ne trouvez pas matière pour

rédiger un mémoire, comment voulez-vous que moi,

ignorant du jugement (pii vous a condamné, je puisse

vous guider dans celle alïaire? » Il note, dans son

rapport, (jue Dreyfus lui a paiu " très embarrassé, in-

quiet... Toutes ses lettres ont été copiées les unes sur

les autres, de manière à ne pus être pris en défaut. Ja-

mais il n'a fourni un argument quelconcjuc pour sa

défense. Il s'est toujours enfermé dans les phrases ti'a-

ditionnelles.... »

Toutes autres lui étaient défendues, toute allusion au

fait précis dont il était accusé. Deniel le savait. El

Dreyfus ne connaissait encore que le bordereau, — ni

les pièces secrètes, ni les aveux, ni les faux d'Henry, ni

le nom même d'Esterhazy. Même la copie (pi'il avait

prise du bordereau lui avait été enlevée, ;\ l'île de Ré ;

il en avait prescpie ouldié le texte.

Il télégraj)hia à sa femme, j^i Démange. (Juelques jours

plus tard (i), il l'ut autorisé à circuler, non pas dans

l'île, comnje l'avait réclamé Tr'arieux, mais « dans l'en-

ceinle du camp relranché », c'est-à-dire le couloir qui

entourait la caserne des suiveillants et sa case et que

bordait un torchis depierres sèches, à environ un mètre

(i) v.N iiovcnil)i-c iS()f-.
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(le hauteur. Depuis deuxans,il n'avait vu que les quatre

murs de son bagne. Il revit la mer et « la maigre ver-

dure des îles » (i).

VI

Pendant que la Chambre criminelle commençait son

enquête, Tavernier s'apprêtait à clôturer la sienne.

Henry, comme je l'ai raconté (^2j, quand il eut gratté

l'adresse du petit bleu, oublia de détruire les photogra-

phies que Pic(fuart en avait fait prendre par Lauth et

qui ne portaient trace d'aucun grattage. Aussi bien ne

le pouvait-il déjà plus, après avoir appelé l'attention des

chefs sur ces épreuves que Picqiiart, selon Laulh el lui,

avait voulu falsifier. A la réllexion, Henry comprit que

son « grattage » était une sottise, et dangereuse. Au
contraire, Hoget, méridional sans réllexion, sortit à la

fois les photographies et la carte-télégramme (sans se

douter que les deux accusations se détruisaient l'une

laulre); bien plus, bavard el emporté, il grossissait tout

el poussait les autres témoins à auq)liticr. Ainsi Juuck

soupçonnait maintenant Picquart d'avoir voulu suppri-

mer l'original i]u petit Itleu el présenter seulement aux

chefs la photographie relouchée. Billot s'en serrait

contenté, — comme Mercier de celle du bordereau sur

pa|)ier fort.

I)es experts fnrrnt enliii désignés, 'ravciiiicr leur

remil \i\ petit lileii, la note au crayon, des spécimens d('

l'écriture de Pi(<|uai'l el de Scliwar/.lvdppen, el les pho-

(i) C.i/ii] Années, '.ioH.

(a) Voir l. Il, /,<.3.
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lographics (le Lauth (i),qiii ruinaient toul ; maisTaver-

nier n'avait point aperçu la contradiction, étant aussi

dépourvu de jugement (juc de scrupule. Peut-êlre comp-

tait-il sur les experts. .Mais les beaux jours de Ravary

étaient passés. Les experts (Lhôte, Charavay, Couderc,

Varinard lui-même) n'étaient plus hommes à se faire

dicter leurs con(,-lusions. Elles furent catégoriques.

En effet, si le chimiste constata que la partie intacte

du pelil bleu n'était pas écrite avec la même encre que

celle des surcharges, « il lui fut impossible de faire

revenir sur le papier aucune parcelle des caractères sup-

posés gratlés ». Et, pareillement, les experts en écri-

ture M cherchèrent vainement, à l'aide du microscope et

de la loupe, à reconstituer (sous lesdites surcharges)

une lettre quelconque ». Ils furent donc unanimes à

repousser l'hypothèse qui, la première, leur était veriue

à l'esprit, d'un nom substitué à un autre sur l'adresse.

Le nom d'Esterhazy a été simplement récrit sur le nom
d'Esterhazy. Bien plus, comme les surcharges sont, de

dates différentes, les unes anciennes, qui se trouvent

déjà sur les photographies tirées par Lauth, les autres

plus récentes, qui ne figurent pas sur les clichés, mais

comme elles sont les unes et les autres écrites avec la

n)èiiio encre i:\ l)MS(> de cnnipéchr), tandis que le resle

(i) Scluii LuuLU (i.'. oclohre i8(jS), les pinniers ossais avaient
été dclruils au fur cl à mesure. [,es clichés furent montrés
par Tavernicr à .lundi le u octobre, et à Lauth le v?. — Pic-
tjuarl avait demandé " qu'on fît l'expertise du petil bleu avec
l'écriture de Schwar/.koppen >i. il i< accepta une pièce de com-
paraison qui lui fut proposée, signée de l'otlaché allemand, du
18 octobre 1H97 "• t>ans son Mémoire pour la Chambre des mises

en accusation i38) et à Rennes I, 4G7!, Picquart observe t[ue

«cette pièce était arrivée au ministère en jilein pendant la période
des faux ", « qu'il eut le tort de l'accepter ». On a vu (jue le

pelil bleu n'était pas de l'écriture de Schwarzkoppen (t. H, 2'/|).

Ce fut l'une des erreurs persistantes de Picquart.
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de la carte-télégramme est écrit avec de l'encre à base
de noix do galle, il en résulte que rauleur des sur-

charges a Irenipé sa plume dans l'encre qui a servi

aux relouchos photographiques. Il a suivi ensuite,

pour récrire le nom sur l'adresse, le tracé des lettres pri-

mitives; seuls, les intervalles des lettres ont été grat-

tés. Enfin, si les experts hésitent à attribuer récriture

de la carie à Schwarzkoppen, ils se refusent formelle-

ment à rimputer à Picquarl (i).

On disait autrefois de la vérité « qu'elle jette, lors-

qu'elle est à un certain carat, une manière d'éclat au-

quel l'on ne peut résister « (-.i). Tavernier s'obslina à

n'en point faire état, et il y fut aidé par Laiitli el par

Rogel. Tous deux viient 1res bien que le faussaire, en-

core une fois, c'était Ilenrv, et qu'il avait, à son ordi-

naire, mal combiné sa supercherie; mais ils n'en dirent

rien. Lauth avait pré<édeminenl affirmé : u Je n'ai

relouché aucun mot du jjciit bleu pour les besoins de
la plK)tographie(3). -> Bien que ses propres clichés (4)

lui donnassent le démenti, l'ami d'Henry persista j'i nier.

11 nia de même qu'il eût trouvé, dans le même cornet

que le pclil hleii, la lettre au crayon noir signée de
la même initiale et manifestement relative à la mémo
afîaire (b). (Dans le même cornet, les deux pièces s'au-

llieidicpiaienl riine l'autre.) Pour Hoget, comme si les

experts n'existaient pas, il renouvela toutes .ses charges
contre le pelil bleu, document frauduleux, d'une écri-

ture inconniM' au service; les en-eurs de jugeincnl ou

(I) Hnpporl (le l'cxpori «liimislc l.liùl(>; i;i|)|i()ii des »'X|«mIs

en écriliiie. (3i (m-IoIh»' iS<(,S.)

(u) Metz, Mi^rnoires, ||I, ^J(|.

{^} Ififitr. TaiH-niier, r.-! oclol)rc iS<,s, I..iulli.

(4) OlichéH wur verre ol i''|»r«Mivcs plnil(iijrrii|»liit|u«'s.

(5) Voir l. Il, y/,:*. — Itmlr. Tarmiirr :! ,><|.>|.r.. <>l '. m(v<Mii-

lirc, Kniilh; 0/j««., I, i',',, l>ir(|ii.ii l
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de mémoire qu'a commises Picquart sont des men-

songes (i). 11 se crovail d'aulanl plus militaire (^ril

employait de plus gros mois (2).

Picquarl ne fut interrogé à nouveau, après trois se-

maines d'un secret absolu, que sur une réclamalion for-

melle qu'il adressai» Freycinet(3). 11 renouvela ses pro-

testations; accusé d'être vendu au Syndicat, il exposa que

Dreyfus ne lui fut jamais sympathique, «ju'illc nota médio-

crcmeni, n'eut aucune relation avec) ui et, ([uan<l il le plara

au bureau de son ami Milon-Mercier, s'en excusa (^1).

Cela était exact, comme tout le reste de<' déclarations

de Picquarl. Mais Tavernier n'en fut pas plus touché.

Chanoine et Zurlindcn ne l'avaienl j>as fail venir de

Marseille pour conclure à un non-lieu.

Cependant il eùl voulu liaîucr encore en longueur, et

toujours sans laisser Picquart communiquer avec La-

bori. Le pro<ureur général Bertrand en reconnaissait

le droit à l'avocat, si les militaires y consentaient. La-

bori, laissé sans réponse par Chanoine, réitéra sa de-

mand<' à Preycinel, qui linil par lui accorder audience 11

y avait, le i3 novembre, cent vingt-deux jours cpie Pic-

quartétaiten prison et quarante-neuf qu'il était au secret.

Seuls, ses parents les plus proches, son cousin (îast, d'un

dévouement passionné, avaient été autorisés à le voir (5).

Celte ({uestion, nullement secondaire, disparaissait

^1) Inslr. Tauernier, -j., ^j, 7 et ij. novembre, Ropcl. — C'est

à Tavernier que Roi,'et raconte (lu'il a siij^nalé à Gonse, en mai,

le gratt(i(/e du pelit bleu, (ionse, au contraire, dit " que son at-

tention n'a jamais été appelée sur ce point . Picquart Mémoire
/î'2 se plaint ([uc; Gonse et Uoget n'aieni pas été confrontés.

(2) Cass. Audience du 8 décembre iSyS, Mimorel.

(3) Lettre du "> novembre i8y8. — Le -i novembre, il avait trans-

mis à Tavernier une lettre suspecte qui portail, connue la fausse
leltre à l'encre sympatbicpie, le timbre de 1 1 rue Gandton.

(4) V2 novembre i8<j8.

(5) Liberté du 12 novembre i8<)8, conversation avec Gasl.
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d'ailleurs devant le scandale croissant du procès lui-

môme. Les officiers, furieux contre les experts, enragés

contre Picquart, bavardèrent. On connut par eux l'ab-

surde imputation des surcharges à Picquart, les clichés

révélateurs de la fraude d'Henry, — après quoi, si tous

ces gens d'armes n'avaient pas été fous, il n'y avait qu'à

relâcher Picquart avec des excuses. La comédie était si

certaine (et la fin tragique qu'on en attendait), cette

machination pour déshonorer Picquart était si désho-

norante, t^e nouveau crime judiciaire si délibérément

préparé qu'à ne pas se jeter au travers, fût ce avec vio-

lence, on s'en fût senti complice. Les révisionnistes,

dans la presse et les réunions publiques, se montèrent à

des colères qu'on n'avait pas encore connues, portés,

poussés par tout un peuple qui avait eu son heure de

stupeur et de lAchelé, mais qui s'était réveillé. Les an-

ciens amis de Freycinet l'objurguèi-ent. Ranc, son vieux

compagnon, qui toujours eut pour lui tant d'indulgence,

fut très dur : « Je préviens simplement Freycinet que,

s'il livre le colonel Piccpiart aux prolecteurs d'Ksterha/.y,

aux complices dllenry et de Du Paty, s'il les laisse

lui pas.ser au cou le lacet de Lemcrcier-Picart et l'assas-

siner moralement, il sera, lui, le glorieux collaborateur

<le (jand>etla dans la Défense nationale, un homme à

jamais déshonoré (i). »

Le princij)e de la séparation des pouvoirs condanmait-

il U' (iouveiiiemenl à icgarder, sih'iu-ieux et |)assif, se

per|)élr<'r un tel ciinic? .le monliai •>.), |)ar rex|)0sé des

(I; HiKti'itt <|ii l'i iiovfinhi'c l^|.»^. l.<' mciiic jour, ( llfiiiciicc.ui :

< ("osl Hur Iiii-m0nu> <hh' Ir miiiislrc de la Ciihmt»' va jtro-

noiir.rr. » — De iiuMiii' (mivoI, lli'iiry M.nrI, (U)riH''ly.

(v) Siècle (lu \\ iM)v«'riil»re |K<(H. — y,(»|;i m'iTrivit : » Vos ar-

liclnw tMi faveur «le I'io<|iiail s<»iil d'uiic loj<ii|iiP cl d'inie tMo-

qiicncc qui me touclictil profoudt^MiiMil. » (yo novembre.)
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motifs du Code de justice militaire, que la décision dé-

finitive appartient, dans ces afTaiics. au ministre de la

Guerre; le texte est formel :

Si une plainte inspirée par la passion ou par la ven-

geance a été dirigée contre un brave onîcier, le devoir du

général commandant la division sera d'appiécicr les laits

dans sa haute indépendance. Il doit, et avec lui le ministre

de la Guerre, savoir accepter celte responsabilité, assez

grande et assez élevée pour les mettre à l'abri de toute

faiblesse et de toute inllucnce illégitimes (1).

Freycinel fut fort embarrassé, trop intelligent pour

n'avoir pas vu, du premier coup, que le faux de Picquart

n'était pas de Pic(piart;mais il restait apeiirédevanl ceux

des officiers (jui, parlant le plus haut, prétendaient in-

carner l'armée, et, plus encore, devant les plumes qui

g-rim^aient, toujours prêtes h raconter la l'Acheuse am-

bassade dont il avait chargé autrefois Esterhazy. (îette

faiblesse d'une heure pesait maintenant sur lui. 11 se

fût délivré en se confessant. Les maîtres chanteurs

eussent riposté par d'autres révélations. Même vraies,

elles eussent passé alors dans le Ilot des calomnies

quotidiennes. Il n'en eût pas été atteint; au service de

la Justice, il en eût été, bien au contraire, grandi et

fortifié.

« Laissez- moi, disait-il, résoudre cette question à ma
manière » (2). Sa manière, c'était de temporiser; sinon

de tromper les uns avec les autres, du moins de les

user les uns contre les autres; de désarmer les plus

violents par des concessions apparentes ou des faveurs:

de rassurer en secret les meilleurs; de laisser s'éva-

(11 Exposé des molifs.

(2) Clkmenceau, dans VAurore du <j novembre iS<>S.



382 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

porer les colères, de carguer les voiles, cratlcndrc la

bonace. Volontiers, il eût prié Picquart de lui rendre le

service de se laisser condamner (provisoirement).

Il eût pu s'appuyer sur ceux des officiers, plus nom-
breux qu'on ne l'a cru, qui souhaitaient la Revision.

GallilTet le disait î\ Gaston Paris, Niox ti Giry (i). Mais

ceux-là ne criaient point. Il pouvait donner des ordres

à Zurlindon, son subordonné comme gouverneur de

Paris et comme procureur général de la justice mili-

taire. Il négocia, lui demanda seulement, pour le

tîUer, la levée du secret. Le général refusa, Alsacien

têtu, qui se savait appuyé par l'Elysée et qui, très fier

sous les balles prussiennes, eut, lui aussi, peur de

Drumont. Il allégua, Freycinet saisit avec empresse-

ment le prétexte (|ue la procédure militaire n'était

pas la môme que la procédure civile.

On pouvait le contester en raison d'un article de la

loi nouvelle sur l'inslruclion qui abroge toutes les dis-

positions antérieures. On répondait que le législateur-

aurait dû préciser; l'instruction, devant les conseils de

guerre, fut toujours secrète. Ainsi Démange ne fut ad-

mis à conférer avec Dreyfus qu'après l'ordre de mise

en jugement (2). La controverse était insoluble. Il n'y

avait qu'à légiférer. Nouveau service rendu par lAlVaire

(pie de débroussailler la justice militaire. Le même
jour (.'J), Anlide Boyer, à la Chambre, Conslans, au

Sénat, déposèrent une proposition (pii rendait la loi sur

rinstniclion aj)i)licable devant les tribunaux uiilitaires

en lemps'de paix. Ils réclamèrent l'urgence, (|ui fut pro-

noncée sans débat, (l'accord avec le Gouvernement.

(i; Il lui (lil, (Icvniil (Ich uflloier.s : •• .le voun !«• disairt Uion
•|ue lÉlnl-Mjijor «Mail pomri. • (n<'Til .le C.irv ;'i Mmiod.)

(ïi) Voir I. \,•^^\.

i3) lî) iioveiniMT iHy8.
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Freycinet couvrit Zurlindcn qui, « en mainlenant Tin-

tcrdiction de ooinmuni(|uer, s'est conformé à la loi ; mais,

précisément parce que la loi y a oblig^é le gouverneur

militaire, le ministre adhère à la proposition -> (i;.

Zurlindcn releva le défi de ces ci\ils. Tavernier, dès

le lendemain (2), prononça la clôture de son instruction,

ce qui rendait inefficace toute communication ulté-

rieure de Picquart avec son conseil. Trois jours après, il

remit au commissaire du riouvernement (Foulon) son

rapport, qui concluait au renvoi ilevant un conseil de

guerre, et il autorisa alors Labori à conférer avec Pic-

(puirtdg novembre). Far une autre dérision, ii avait

attendu jusqu'alors pour donner connaissance à Piccjuart

de la note accusatrice de Zurlindcn, <« lorscpril lui était

interdit d'y répondre » (3;.

Le i-apport de Tavernier égalait, dépassait celui de

d'Ormescheville.

Tavernier, ne pouvant faire autrement, convenait que

ni les surcharges ni les grattages » n'avaient altéré la

nature du documeid incriminé, ([ui présentait actuelle-

ment les mômes caractères qu'au moment de son arrivée

à la section de statistitpie ». Cependant, c'était un faux.

Contre Picquart et contre Dreyfus, on avait toujours un

système de rechange. Peu importait qu'ils fussentcontra-

dictoires^ pourvu que chacun servît, pen(hinl quelques

jours, il perpétrer un abus de pouvoir ou à prolonger

l'injustice. Le mensonge, avéré, d'hier ne nuisait nul-

lement au mensonge, encore intact, du joui". Tout cela

(i) Cliainbre des députés, iT) novembre iS«)S.

(•2) iG novembre.
(3) AU'aire Picquttrl, •.>:>.; el ^'t/i-s., I, j.ij.. — 11 s'agit de la

noie du i', seplendjre iSyS. Voir p. ^^^jf^. — l'icqucirl avad
connu précédeniniant le rapport des experts, . une quinzaine
de jours après qu'il eût été déposé '. I, 213.
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faisait bloc flans l'espril des furieux ou des imbéciles.

Quand la critique, toujours tardive, aura détruit le nou-

veau mensonge, qui aura déjà fait son œuvre, on en cher-

chera un autre. L'accusation de Zurlinden et de Roget

contre Picquarl faussaire procédait du« grattage» qu'ils

lui imputaient. L'expertise, en démontrant que les sur-

charges n'étaient pas de son fait, prouvait, à la fois, son

innocence etlauthenticilé de la carie. Le faussaire in-

connu (parce qu'on ne voulait pas le rechercher), Henry,

n'aurait pas falsifié un document déjà faux. C'eût été

inutile et vraiment trop bôlé. Ce fut cependant la thèse

nouvelle de Tavernier.

Non seulement Picquart « a niensongèrement attribué

l'écriture du prlil bien à une personne nominativement

désignée, dans le but de nuire au commandant Walsin-

Estcrhazy », mais, certainement, il l'a fait fabri(pier (i).

En ellet, Henry, « qui procédait toujours à ses triages

avec soin », n'avait pas remarqué dans le paquet « ce

«locument d\\n si grand intérêt et portant sur l'adresse

un nom <pii ne lui était pas inconnu ». Sinon, « il en au-

rait avisé Lauth ». Picquarl eûl dû monlrer aussilôl la

carte-télégramme au sous-chel" d'Ltal-Major; il n'en lit

rien, « ayant sans doute ses raisons » (2), et, bien plus,

osa dire à (lonse <> r|u'il avait rompu avec ragent qui

fournissait les débris de manuscrils ». Il se livra ensuite

aux manœuvres les plus répréhensibles pour tromper

ses chefs (clichés relouchés, lind)rages, « photographie

(pi'il avait eu rinlenlioii de subslihier à l'original »), et

(1 I,a l.ihrc l'arolt' vu (loiiii.iil. ccllt' prtMnc (|iii' le pclil !>leu

vHi (riiii fiJiiirîiiH Iri's forrocl. el que <> Scliw.ir/lvoiipcii ociil

Torl mal noir»* Ian;;iic ••. 7 riovcinliir.) »)i', S(li\v;»ivko|ipt'fi

IVîcril cl la parle très «•orn'clemt'nl.

(v.| M II resta ipielipies mois naiis en (nivrii' l.i lioiulie, loiil

en contiiiiiaiit i\ Iravaillcr avec sch cumpliccH, l.ehiois et Hei-

iiach. " Lilii'c Parole du 3i octobre iHyH.i
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pour perdre EsLerhazy, qu'il connaissait avant l'ar-

rivée du pelit bleu. Tavernier lui-même avait dé-

couvert que la notice nécrologique du marquis de

Neltancourt était antidatée, et Gonse avait reconnu

dans l'annotation l'écriture d'Henry (ij. Toute l'accusa-

tion contre Picquart d'avoir connu Esterliazy avant le

petil bleu reposait sur cette fraude; elle eût di\ tomber

avec elle (2). Tavernier, une fois de plus, passa outre.

Les erreurs de date qu'a commises Picquart sur l'arrivée

de la carte-télégramme suffisent à prouver sa mauvaise

foi. Alors qu'il a chargé Desvernine, le 8 avril 189C, de

surveiller Esterhazy, il a écrit, le i" septembre de la

même année, dans un rapport : « A la fin d'avril iBrjfi, le

service a été mis en possession d'une missive (la carte-

télégramme)... » Les experts ont opiné que \e pelit bleu

n'est pas de son écriture; Picquart a pu Sort bien le

faire écrire par (pielque complice (3). 11 a d'ailleurs le

goût des supercheries, ayant proposé d'envoyer à Es-

terhazy une fause dépêche signée de la même initiale

que \e pelit bleu. << On était alors au dernier jour des

manœuvres; il était bien certain, étant donné le genre

de vie d' Esterhazy, que, touché ou non par le télé-

gramme, celui-ci rentrerait à Paris pour y retrouver sa

maîtresse. » Et c'eût été une preuve contre le malheu-
reux ! En outre, il résulte des dépositions « de

Ouénée (4), de Gribelin et de Capiaux » que Picquart

a communiqué à Leblois, au cours de l'automne de cette

môme année, le dossier secret de Dreyfus et deux autres

(i) 2 et 10 novembre 1898.

(2) Cass., I, i-Jj: Rennes, I, 419, Picquart.
[3) « Étant données les circonstances particulières dans les-

quelles cette pièce est arrivée à la S. S., il nous parait difficile

d'admettre que l'inculpé soit resté étranicer à sa fabrication. •>

4 Les rapports de Guénéeà Henry, d'octobre et de novem-
bre 1S9»), furent joints au dossier. [Cass., I, 178, Picquart.)

25
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dossiers qui inléressaienl la défense nalionale (i).

Ainsi Henry continuait à se survivre. Dix fois, on?

avait confondu ses mensonges. Ils revenaient. Au
Cherche-Midi, à la Cour de cassation, Tavernier, Zur-

linden, Gonse, Roget, Cavaignac répétaient Henry.

Vil

Freycinet connut le rapport de Tavernier (2), les con-

clusions conformes du rapporteur Foulon. L'esprit le

plus clair du monde, capable sans clïbrts de tout com-

prendre, il eut horreur de cet amas de bas racontars et

de ce qu'on y avait soudé de sottes déductions. La ven-

geance, la haine, une volonté plus profonde, tenace, de

frapper Dreyfus à travers Picquart et de faire obstacle

à la Cour de cassation, lui apparurent. Son droit, dont

il n'avait pas usé une première fois, d'arrêter la pour-

suite (3), demeurait formel, môme après « l'avis du rap-

porteur et les conclusions du commissaire ». Il était

pareillenuMit inscrit dans l'exposé de ce Code de justice

militaire, qui avait attribué aux généraux de tels pou-

voirs que le Corps Législatif de l'Lmpire les trouva

lui-même exorbitants. Encore une fois, Freycinet

pouvait exercer ce droit, dans les « circonstances excep-

tionrK'Iles » cpie la loi avait prévues et qui se réalisaient.

(1 Hnppoil (lu uj novomhrp iS<,(S. [Affuin- Pictitiarl, vHi A IJoo.)

•2) Le Gatiloiii en avait, depiiin |)lu.><iours jours, publit'r iiiio

analyse Tort cxaclo. (7 novonilirf,. 1

CJ CahUi (Je justice inililiiiro, exposé ilcs untlifs : « Il y a tics

circ'iiislaiH-os cx«:opli<nuiolU'H. Irî's oxcciilionncllos; sans doute,

où U' devoir counu.tnd»* d'arrcHor un»; poui'buiUi. »
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Encore une fois, il négfocia (i), faillie non par goù(,

mais par discernement. Dans d'autres conjonctures,

il avait été énergique. Il l'eût élé encore, mais avec

d'autres que ces soldats. Quand il allait au Sénat, iJ

se lamentait, pitoyable et sincère, d'élre rentré aux
alTaires,

La raison, l'équité, l'intérêt bien entendu de l'armée

et de la justice militaire avaient élé sans prise sur Zur-
linden (2). Ce n'était pas pour délouroei" maintenant
l'orag-c sur soi, par complaisance envers ce chef humble
et suppliant qui lui aurait laissé toute la resjwnsabililé

de son acte. Il ordonna la mise en jugemenl, « informa »

l-'reycinet qu'il convoquait le conseil de guerre pour le

12 décembre (3). Les articles visés du Code pénal

(faux en écriture privée) et du Code militaire (com-
munication de pièces secrètes à une personne non
qualifiée) portent la réclusion, la prison et la dégra-

dation (4).

La colère, la douleur redoublèrent chez les révision-

nistes. Bien que Zurlinden eilt choisi les juges (5) selon

(1) Une note de VAgence Ilauas du 28 novembre i8y8 » qui
avait tout l'air, selon Ribot, d'un communiqué ofluieux »

[Chambre des députés, séance du i>H), préci.sait que ^ Zurlinden
n'avail reçu ni instructions ni indications du clief de l'État ni

du (iouverncmont ><. ^lis en demeure par liibot, Freycinet
déclara u (|u'il n'avail pas dicté la note ». Elle émanait en effet

de l'Elysée. {Malin du 28.)

(•i) Il hésita i>endanl deux jours, dit à Lalance, le 19 no-
vembre, qu'il ajournerait les poursuites jusqu'a|>rès le verdict

de la Cour de cassation.

(3 Note ofliciello du 20 novembre i8<>8 : « Le Conseil des mi-
nistres a reçu, ce matin, communication de la lettre par laquelle
le gf'néral Zurlinden informe le ministre de la GueiTP... etc. >

(4) Articles i5o, i5i, iC/, du C^ode pénaJ < ordinaire », 12 de
la loi du 18 avril 1S86, 267 du Code de justice» militaire.

(5' he général Dosse, président, les colonels Chamoin, de
Mazicux, Bonnal et Ileimburger, les lieutenants-colonels du
Liscoët et Ducbassaing.
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l'ordre du tableau, la condamnation parut certaine (i).

J'avais soulevé une question préjudicielle (2) : savoir

si Picquart, officier en réforme, rendu à ,1a vie civile,

était justiciable des conseils de guerre pour un fait,

crime ou délit, accompli pendant qu'il était sous les

drapeaux.

Les principes directeurs du droit public sont certains :

d'abord, la Constitution de 1791 qui défend de sous-

traire un citoyen à ses juges naturels (.^) ;
puis, le texte

même du Code de justice militaire. Les rédacteurs de la

loi de 1857, même aux temps les plus épais du second

Empire, avaient tenu compte, au moins sur un point,

de la forte opinion de Napoléon, quand il proposa au

conseil d'État « d'attribuer aux cours impériales la con-

naissance de tous les crimes et délits commis par des

militaires à l'intérieur » : « La justice est une en F'rance
;

on est citoyen avant d'être soldat (4). » En conséquence,

ils avaient limité la compétence des conseils de guerre,

juridiction d'exception, u aux individus qui appartien-

nent à l'armée, pendant qu'ils sont en activité de ser-

vice ou portés présents sur les contrôles (5) ». L'acti-

vité de service est si bien la condition nécessaire que les

(1) « Les ju,£,'cs militaires, en condamnant I*ic(iunrt, oppose-
ront un verdict à un verdict. » {Pclil Journal du 17 uovombre
1898,)

(2) Siècle du 19 octobre : « L'incompétence du conseil de
guerre. » [Crépuscule des Iratfres, 87 h 101.)

(3) Titre III, cliap. V, arl. 4.

(4) Conseil d'iilat, -ja février i8ik).

(5) Article Tw : «. Tout individu appartenant i\ l'armée en vertu
solide laloi d<^rocrulemcnl, soit d'un brevet ou d'une commis
sion, est justiciable den conseils de guerre », — l'irquart n'ap
parlenait plus A l'armée. — .Xrticlc M : « Sont justiciables des
conseils de guerre... les officiers de tous les grades, sous-
ofdcicrs, etc.. pendant <pi'ils sont en activité de service, ou
portés présents sur les contrôles de l'armée, ou détachés
pour un service spécial. »
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olficiers ou soldats, « lorsqu'ils sont en congé ou en

permission », ne sont justiciables des conseils de guerre

« que pour les crimes de trahison, d'espionnage, d'em-

bauchage, les délits spéciaux contre le devoir mili-

taire (i) )). Ainsi le lieutenant Anastay fut traduit, pour

assassinat, devant la cour d'assises et non devant un

conseil de guerre ; il fut guillotiné et non fusillé, parce

qu'il était en congé au moment où il commit son crime.

Enfin, la loi écrite n'a décidé nulle part que la juridic-

tion se règle d'après la qualité des prévenus ou des

accusés au moment où le crime ou le délit a été

commis; au contraire, le principe général veut qu'elle se

règle par la qualité au moment des poursuites.

C/élait la théorie de Dupin; en i8.34, la Cour de cas-

sation s'était prononcée pour le droit commun : « La
discipline n'est plus intéressée; elle n'a plus prise sur le

militaire et le marin qui ont cessé de l'être. S'il existe

contre eux d'anciens reproches, des réminiscences, il

faut rentrer dans les juridictions ordinaires ; ils sont

citoyens et doivent en avoir la garantie (2). » ^La juris-

prudence contraire élait fort récente.

Mais ni Labori ni aucun des écrivains révisionnistes

ne mè suivirent. Il parut plus simple, et plus conforme

à la routine nationale, de s'adresser au Gouverne-

ment qu'à la loi, de réclamer l'ajournement du pro-

cès après la décision de la Cour de cassation. Ainsi,

Dreyfus, à son insu, sauvera Picquart qui a voulu le

sauver.

(1) Article 5;.

(2) Cour de cassation, 12 avril 1 834. Affaire Vauthier-Thoume.
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VIII

Le sursis, en effet, était dans les attributions du pou-

voir exécutif. Acte de pure administration de la justice,

puisque le conseil de guerre n'a pas encore commencé
l'examen de l'afTaire (i). Moyen assuré d'éviter un con-

flit violent entre la magistrature civile et la magistrature

militaire, lancées l'une contre l'autre, comme deux
trains engagés en sens inverse sur la même voie. Le
tribunal correctionnel, quand Picquart et Leblois lui ont

été déférés, s'est arrêté, ajourné jusqu'au verdict de la

Cour suprême.

Il se produisit, pendant quelques jours, une immense
poussée de l'opinion contre la porte du Cherche-Midi.

Comme à l'époque du procès de Zola, les journaux
publièrent des listes de protestation; et, cette l'ois, les

adhésions arrivaient, non plus par centaines, mais par

milliers, soit à l'ordre du jour du comité directeur de

la Ligue des Droits^ soit à une formule, moins [véhé-

mente, pour l'ajournement du conseil de guerre. On
put mesurer le chemin parcouru par la « vérité en

marche ». Les plus lents h s'émouvoii', les plus circons-

pects, qui avaient évité jusqu'alors de se compromettre,

mais qui tenaient mainicnant i\ pAtir pour la justice,

les uns obscurs, les autres illuslres, des iudilVérents et

môme desadvcrsairosde la veille, s'inscrivirent à côté des

combattants du premier jour. Ce fut le second dénom-
brement de l'aiinée de la justice (•->).

(i) C'est ce fiuo dirctil, h la séanct* du •.>.S iiovoiiiliro iS<»S, Mil-

lenind cl [libol. Mi^inc lliôse. dans tous les journaux, di'jiuis le

So/<"/7 jiiscjii à In presse sficinlislo.

(v.) l'/irnii les proloslalnires, Irenle-qunlre iiif*nil)r(>s do l'Ins-

lilul(Sardou, Sully-I'rudlioninie, Houlniy, Luvisse, (iastoii l'f'iris,
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Les journalistes n'eurent qu\^ laisser courir leur

plume. S'ils n'étaient trop près et trop pleins de leur

sujet, quelques-uns de leurs articles resteraient aux

anthologies de l'avenir. La rhétorique, moitié latine,

moitié romantique, fut alors le vêtement naturel des

idées. « Pour l'absolue perfection du crime de l'État-

Major », Jaurès voudrait que Picquart aille au bagne (i).

Clemenceau n'y consentait pas : « On ne tolérera pas

que l'iniquité contre Dreyfus soit redressée au prix

d'une iniquité plus grande contre Piccjuart (2). » —
D'autres fois, il disait avec moi qu'il n'y avait rien à

redouter pour Picquart : « On ne pouvait le convaincre

d'un crime qu'il n'avait pas commis, mais il fallait, par

pitié, épargner à la France cette nouvellesouffrance(3) »,

et l'on jurait de faire dire de soi, un jour, comme des

compagnons de Roland : « Ils étaient morts, ils com-
battaient toujours. »

C-haque soir, des réunions publiques. On s'y entassait

à étoull'er, dans une atmosphère de feu, pour applaudir

E. Picol, Anatole France, Appel), Carnol, Darlh, Joseph et

Alexandre Bertrand, VioUet, A. Leroy-Beaulieu, Darboux, Croi-

set, Molinari, etc.); des savants Dastre, Painlevé, le docteur
Roux, Lauth, les Reclus, le docteur Javal, Richet, Giraud-Teu-
lon); des professeurs (Andler, Brochard, V, Basch, Aulard,
Tarde, G. Lyon, George Duruy); des artistes (Monet, Galle,

Roll, E. Breton, Dalou, Bruneaui; des hommes de lettres

(Marcel Prévost, Rostand, Aicard, Capus, Porto-Riche); des
avocats (Bergougnan, Beurdeley, Lallier, Decori," Ducuing,
Maze) ; d'anciens ambassadeurs (Albert Billot, tlerbette) ; trois

nobles (les comtes de Larmandie, Albert de Mauroy et Mathieu
de Noailles) ; Hervé de Kérohant, « patriote, royaliste et chré-
tien » ; l'abbé Viollet ; Bamberger, ancien député de Metz ;

Mlle Salomon, directrice du collège Sévigné; la veuve de Miche-
let, celle de Pécaut, la fdie de Peyrat ; des artistes (Sarah
Bernbardt, Réjane*.

(1) Petite République du 22 novembre 1898.

(2) Aurore du 18. [Vers la liéparalion, 44*^-

(3) Siècle du 18 {Crépuscule des traîtres, 1181 ; Aurore du 25,
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à la déclaration, sonore ou violente, de ce qu'on avait

dans le cœur, ouvriers et bourgeois, des femmes du

peuple, habituées de celte sorte de spectacle, et dos

femmes du monde, qui trouvaient un ragoût à ces nou-

veautés. Beaucoup ne pouvaient pénétrer, s'écrasaient

dans les escaliers, dans la rue, sous le ciel bas et plu-

vieux de novembre, heureux dapercevoir au passage,

de saluer bruyamment les orateurs. Les « intellectuels »,

qui eussent cru déserter en restant chez eux, les pieds

aux chenets, furent alors les grands favoris (i). Les

socialistes et les libertaires les laissaient parler un

temps sur le prisonnier de Tile du Diable et sur le pri-

sonnier du Cherche-Midi, des bourgeois, puis, au bon

moment, introduisaient dans le débat leurs prisonniers

à eux, des anarchistes déportés à la Guyane par appli-

cation des « lois scélérates ». Quelques-uns, en elTet,

n'étaient pas loin d'être innocents. La Ligue des Droits,

sur mon rapport (2), intervint en faveur de cinq d'entre

eux, qu'elle réussit à faire gracier. Ce qu'il y avait de

touchant dans ce commerce de justice échappa à ceux

des révisionnistes qui ne voyaient dans l'AIVaire, singu-

lièrement grandie, (|ue Dreyfus. 11 était devenu, par la

faute des États-Majors militaires et poHtiques, un sym-

bole. Le droit abstrait revivait. La lutte s'élargissait

beaucoup, contre toute la tyrannie militaire, contre toute

« l'iniquité sociale », où l'on vil autre chose qu'une for-

mule oraroire. On marcha, quelque temps, sur une terre

plus noble. Kn serrant ces mains calleuses cjui s'étaient

crispées tout à l'heure contre Mercier et Boisdelïre, les

(iM)uclaux, Korkis, Huisson, Ilavct, Paul Meycr, n\ombres
du coinilt'î dirccicur (le In Li</ue dcn Droite, Anatole l'rance, Mii-

bi'au. I.es uralcui's habituels des r»''Uiiinns{Pi'.ossensé, Allemauc,
SébaHlicii l'auif, .loitidy) f-c inul(i|iliuiciil ; Jauic^'s parla, à plu

Hieurs reprisCH, en province.

(aj Jtapjjort gur le cua de cinq détenus den lies du Salut.
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(ils plus fortunés de la Révolution, qui en eurent le princi-

pal bénéfice, contractaient un engagement. Toutau moins

celui de réfléchir. On réfléchit beaucoup aux causes

profondes de ce grand trouble, à toutes sortes de choses

qu'on avait fini par croire légitimes, parce qu'on y était

accoutumé. Tavernier, Ravary et d'Ormescheville ont

été les grands destructeurs de la vieille conception

militaire. Elle se fût perpétuée longtemps, avec un peu

de prudence et d'équité, à travers les ûges nouveaux,

comme un prolongement nécessaire des temps anciens.

Les plus conservateurs, comme Trarieux, les plus pas-

sionnés des choses de l'armée, comme Scheurer ou

moi, s'aperçurent, non sans douleur, que l'angle de leur

vision avait insensiblement changé. Ils cherchèrent des

bases à leurs croyances d'hier, ne les trouvèrent plus.

Ce qu'il y a de pourri dans le corps d'officiers, dans les

pouvoirs publics, dans le pays lui-même, n'est pas

qu'une végétation parasitaire. Le germe en vient de

quelque source empoisonnée. Quand Duclaux présidait

ces réunions agitées, lui qui avait cherché, selon les

méthodes de Pasteur, tant de bacilles, propagateurs des

maladies du corps humain, ces pensées s'agitaient sous

ce front grave et triste. On allait aux vaincus de la vie

qui eurent toujours les nobles âmes pour amies.

Anatole France grossit sa voix, ironique jusqu'alors :

« Ne faites entendre que le langage de la raison, mais

avec un bruit de tonnerre (i). » Les étudiants l'accla-

maient : w Vive Monsieur Rergeret ! », ne faisant qu'un

de lui et du personnage principal de ses contes philo-

sophiques.

Au sortir de ces réunions, des bandes, où l'on vit des

membres de l'Institut, des professeurs à la Sorbonne,

(i) i«' décembre 1898, au Grand Orient.
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se dirigeaient vers le Chcrche-Mitli, criaient dans la

nuit : « Vive Picquart ! »

Il y avait loin du temps où, dans cette même prison,

Dreyfus se sentait maudit par tout le peuple.

Cela fut d'un puissant réconfort à Picquart. Des amis,

autorisés enfin à aller le voir (derrière une double

grille), le trouvèrent calme, serein, sur de lui. Il leur

eût rendu le courage, la volonté de vaincre, s'ils en

eussent eu besoin. Comme il était interdit de lui parler

des incidents du jour, il les entretenait, comme dans

un salon, de ses voyages d'autrefois, « des grottes d'Ele-

phanta et des temples de Bénarès qu'il visita au retour

du Tonkin (i) », et des lectures très variées où il sab-

sorbait. Il ne cessa pas, en prison, d'alimenter un riche

foyer de vie intellectuelle (a). Tout continuait à l'inlé-

resser, esprit curieux du détail et toujours en éveil. 11

.se modifiait beaucoup, sauf ses préjugés qu'il gardait.

Ainsi, ayant lu un volume sur Rembrandt, il regretta

<iue. selon un auteur, ce magicien de la cou eur fût d'ori-

gine juive. Il ne se taisait pas du u violent combat oui

s'était livré en lui », après qu'il eut découvert l'erreur

judiciaire; il eut h « choisir entre ses galons et sa cons-

cience » ; il répétait maintenant, avec noblesse : « Je suis

en paix avec moi-même, heureux dans le calme de ma
conscience enlin satisfaite (.'i). >> Des femmes lui en-

(i; CLiiMENCKAC, dans VAurori' du •.>..S novembre iSyS.

(•.'.) Vn.i.r.MAH (Mme l\. ^^•^ville), Husai atir le colonel Pirquini.

Le r» nov«'mbre avait paru i? livro de Pressens(^ : L'n Héros.

(3) Il dit à dast : « Je ne comprends pas pourquoi je siiis

«•xall^ pjir les uns et injurié par les autres, .le n'ai fait que
mon iji'voir. Apr^s avoir anpiis la conviction qu'une erreur

judiciaire avait •'lé romniise, j'ai eu des moments pénibles ; un

violent condial s'esl livré en moi ; je savais <pie ji; devais cboi-

wir «Mdre mes ^alotiH el ma conscience, mais mon parti a été

vile pris el alors je suis allé droit mon chi'inin. » {Liberlè du
l" novend>re i8y(S.j
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voyaient des fleurs; do loidos les parties du monde, il

reçut des lettres admiralives. 11 ne doutait pas qu'il

serait condamné si on le jugeait, mais il n'en avait pas

peur, se sentant vainqueur au delà des passagères dé-

faites.

IX

Précisément à celte date, la Chambre criminelle or-

donna qu'il lui fût amené. Elle venait d'entendre Roget

<|ui l'avait violemment chargé.

Rogct, qui n'avait pas élé méléauprocésde Dreyfus,

—

sauf que ses notes, peu favorables à l'officier juif, aidè-

rent fort à orienter Fabrc et d'Aboville (il, — avait été

désigné par Zurlinden comme l'homme qui connaissait

le mieux l'Alïairc, pour l'avoir étudiée, pendant plu-

sieurs mois, dans les dossiers. Et, comme il en était

lui-même convaincu, sans s'arrêter à ce détail qu'au-

cune pièce ne lui avait paru plus probante (jue le faux

d'Henry, il avait déposé tout de suite après les cinq

ministres (2), d'une faconde intarissable et avec une
insolence extrême d'affirmation. Les rares questions qui

coupèrent i\ de longs intervalles son « monologue (3) »,

quelques haussements d'épaule d'un des juges ''Dumas\
lui parurent des manques intolérables de respect '^).

Un témoin est un homme qui a vu ou qui a entendu
par lui-même; Roget plaida.

Tous les « actes de trahison » qui ont été commis

(1) Voir t. I, 58.

(2) 21, 22, 23 et 2/j novembre i8y8.

(3) Enq. Mazeaii, 89, Bard.

(4) Ibid.. 27 et 28, Rogel : « J'ai été, à plusieurs reprises
froissé... etc. »
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depuis 1891, Dreyfus « a pu » les commellre (i). Il

n'y a qu'une pièce que Dreyfus ne pouvait pas avoir

aisément : le manuel. Ses dénégations, ses protestations

d'innocence, autant de preuves contre lui. « Il peut

très bien se faire que le bordereau ait été remis à

Bruxelles », oîi Dreyfus est allé. Il en avait un doubla

sur lui qui a été saisi à l'île de Ré. (2).

Au contraire, Esterhazy n'aurait pu trahir qu'avec la

complicité d'Henry (3). Or, en i89''|, ils ne se connais-

saient pas, et Henry, « bien que dune nature grossière

et passionnée », était « un très brave soldat » ; la lettre

qu'il avait fabriquée « correspondait à l'élat d'espritdes

attachés militaires en iSyG •>. On a offert un demi-mil-

lion à Esterhazy pour se déclarer l'auteur du bordereau :

« S'il me donnait lui-même cette affirmation qu'il a écrit

le bordereau, je ne le croirais pas. » Du Paty est un

menteur, et Picquart un faussaire; « malgré la diffé-

rence de grades et de situation », Rogel brûle d'être con-

fronté avec lui C'i^.

(1) Cass., 1,55, 50, Rogcl : « Coilaiiiri actes de Iraliison, anlc-

rieurs à 1892, pouvaient tUrc attribués h Dreyfus... Dreyfus a

eu la possihililé d'avoir les plans direcleuis... Linitiale D peut

désif^ner Dreyfus... Celte i)ièce peut désigner Dreyfus... » De
même, au sujet de l'obus Jlobin, de l'obus à la mélinile (G5).

Hogel dil (jue l'expertise du document de l'i-lcole de pyrotech-

nie n'a pu II aboutir à un résultat décisif ». Or, Hcrlillon lui-

rnénu! avait attesté (jue l'écriture n'élail i)as celle de Dreyfus.

(Voir t. III, r>93). '. Les lettres des allacbés étrangers donnent
toutes une preuve indirecte de la culpabilité de Dreyfus, par

prélérilion de son iiuiocence. » (6<(). -< Dreyfus a dû aller aux ma-
rueuvres et a cru (|u'il irait. » (77). — V.L I'aul Maiui., le Ciéncral

Hugel et Ptrij/'us.

(v.) (MHg., I," «>$, (V„ <»:?, ('*, 7(», 77, etc., Hoget.

(3) ll)id., (il, <j7, nog(^t : « Il n'y a (ju'à examiner l'hypotlièse

d'un concert direct entre Ksterlia/.y et Heiwy... C'est absolu-

ment impossible ii moins (|u'il n'ait eu un complice à l'Ktat-

Major de l'armée. <>

'4) //>/</., (Il, y7, loi k jo5, ifJ7 et suiv. — lùiq. Mazeau, 27.
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La déposition de Picquart, après ces divagations, pa-

rut de la lumière. Il raconta simplement les faits aux-

quels il avait été mêlé ; nulle hypothèse, sauf pour in-

terpréter les pièces du procès, ce qu'il fit avec beaucoup

de réserve et de sens, et pour expliquer la collusion,

où il attribuait le principal rôle à Du Paty (i).

Picquart fut mené au Palais de Justice, en voiture,

par un capitaine de gendarmerie du nom d'Herqué. La

première fois qu'il vint, le greffier Ménard, grand lec-

teur de Drumont, le reçut grossièrement. Herqué « prit

vivement parti » pour son prisonnier (2). Comme Rogel

n'avait point terminé sa déposition, Lœvv ordonna de

les faire attendre dans le cabinet du président de la

Chambre civile, Quesnay de Beaurepaire, avec l'assen-

timent de son collègue (3). Herqué, tout le temps, fit

l'empressé. Il dit à Picquart qu'il ne l'accompagnait

pas pour le garder, « mais pour le garantir des fâ-

cheux », — ce qui parut exagéré, mais de bon augure,

— et conta ses campagnes d'Afrique, ses espérances

et ses déboires d'avancement, et que, lui aussi, il était

Lorrain (/|). Il l'appelait : « Mon colonel », selon les ins-

tructions de Zurlinden qu'il avait solUcitées (5), — les

«patriotes » ne le nommant que « M. Picquart », — et,

tous les soirs, il adressait au gouverneur de Paris un

rapport plein de fiel sur les incidents qu'il avait obser-

vés (6).

Le premier jour (7), comme Roget, qui paraissait

(i) 23, 25, 28 et 29 novembre 1898. [Cass., I, 124 k 214.)

(2) Enq. Mazeau, 71, Picquart.

(3) Ibid., 5o, Quesnay de Beaurepaire ; 54, Lœw.
(4) Ibid., 71, Ficquai't.

(5) Rapport Herqué, cité par Lebret (Chambre des députés,
12 janvier 1899).

(6) Rapport d'ensemble. (Môme séance.)

(7) 22 novembre 1898.
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devoir terminer à celteaudience, avait repris deplusbellc,

Lœw, pendant une suspension, prévint lui-même Pic-

quart que son audition était remise au lendemain et de-

manda à Herqué sil avait des instructions pour rame-

ner son prisonnier. Il ne connaissait pas Picquarl, ne

l'avait jamais vu; son garde, comme lui, était en civil.

Lœw, avec la politesse des vieillards, ôta sa loque

pour leur parler.

L'officier, sans cesser d'être empressé auprès de

Picquart, un inspecteur, qui se tenait à la porte de la

chambre (i), manifestèrent au greffier Ménard leur

surprise de « l'aménité >> du président. Ménard dit

« qu'on avait fait moins de grâces auprès des précé-

dents témoins (2), les anciens ministres delà Guerre ». Le
jour suivant, Lœw chargea le greffier de prévenir Pic-

quart qu'on l'entendrait seulement à f\ heures. Selon

Ménard, il aurait ajouté ; « Vous lui exprimerez les

regrets de la Cour. » Ces regrets, à un officier « rayé de

cadres de l'armée », indignèrent le sycophanle (3).

Le surlendemain, Quesnay ayant repris son cabinet,

Picquart attendait dans celui du président de la Cham-
bre des Hequôtes, Tanon, parce que Roget achevait sa

déposition. Lœw pria liard de TaverUr de ce nouveau

rctar<l. liard entra chez Beaurepaire : « Je croyais

«ju'il y avait ici un prisonnier. — On l'aura peut-être

déposé cliez mon collègue Tanon [\). » Bard s'y

rendit. Pas plus que Lœw, il ne connaissait Picquart.

Il lavait vu pour la première fois, la veille, quand Pic-

(piart commença à déposer. Il faisait déjà presque

'1) Enq. Mazeau, 3;, Magnin (inspcclour) ; 5.'», Lœw; cl rap-

\tov[ llcr(|u<'!.

(7) K.-ipport Ilcrqué.
(3i Emi. Mazeiitt, Tw, Oucsiuiy.

(V|) Ibhl., 5i, OucHiiay; 04 cl Si, Bard.
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nuit. Picquarl se nomma. Bard lui dit, en présence de
ses deux f^ardieiis (rol'ficier et rinspecteuru que l'au-

dience serait remise (i).

Il y avait, dans les arrière-sailes de jh (lour, des ca-

rafes d'eau, du sucre et du rhum. Ces breuvages

étaient à la disposition des témoins. Picquarl en but,

ainsi que l'inspecteur de police; Ilerqué prétexta une
sortie pour ne pas « prendre sa part de cette gracieu-

seté (2) )), mais continua à cares.ser son prisonnier.

Celui-ci était fort grippé. Sa fatigue était visible, à par-

ler pendant cinq ou six heures. Un conseiller (peut-être

Bard)dit« qu'un grog chaud conviendrait mieux (qu'un

froid) à l'état du témoin (3) ». A l'issue de l'audience,

cette boisson chaude fut servie à Picquarl qui remercia

le gart^on ». <i C'est M. Bard que vous avez à remercier «,

répartit le capitaine, sachant r«» que jiarler veut

dire (4).

Ilerqué corsa ses rapports à Zurliuden : Picquarl, en

buvant son grog chaud, aurait murmuré : c> Bard, je le

porledans mon cœur; je suis son principal témoin (5). »

11 raconta également au greffier ce prétendu propos et

que Bard avait appelé i^icquart : « Mon cher ami (G). »

Les officiers du Gouverneur, les domestiques du Pa-

lais, Ménard et l'agent Magnin colportèrent ces his-

{\)Enq. Mazeau, 87, Magnin; 0', et «3, IJard; rapport Herqué.
h) Ibid., 37, Magnin.

(3) Ibiil., S',, Bard : < J'ai fort bien pu dire, «[uoique je ne
m'en souvitMine pas... Mais, cerlainemenl, je n'ai pas, de mon
inilialive personnelle, donné d'ordre au garçon de service. »

(4) Ibid., 38, Magnin ; 70, Pictiuai L
(5) Rapport Ilerqué. — J*icquarl : « Je ne pui>? me souvenir des

termes même que j'ai employés. Mais il me parail impossible
que j'aie dit ([ue je portais dans mon cœur un magistrat que je"

n'avais jamais vu avant ma déposition devant la Cour. »

(ti) Ilerqué, interrogé sur ce point, répondit que Dard appela
Piequart : o Colonel. > .
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toires. L'agent espionna dans les couloirs, autour des

endroits secrets (i).

Dans la grande tempête, un petit vent nouveau

s'éleva. Les conseillers malmènent les généraux et

affichent cyniquement leur parti pris, de sauver Pic-

quart.

L'agitation contre le procès de Picquart gagna les

Chambres; députés et sénateurs annoncèrent des inter-

pellations. Les groupes républicains du Sénat se réu-

nirent, chargèrent leurs présidents(2) de se rendre, avec

Monis et Volland, chez Dupuy et d'insister pour l'ajour-

nement. Dupuy les recrut, entouré de Freycinet et de

Lebrol, leur promit d'en référer au Conseil {'.i), et décida

aussitôt de brusquer le débat devant la Chambre.

A l'interpellation de Bos, qu'on sollicitait de s'efl'acer

devant les sénateurs, il en fit joindre une autre d'un ami

sfir, Massabuau, l'un de ces hommes (|ui cachent, sous

l'aspect fruste d'un paysan du Danube et sous une indé-

pendance qu'ils font haut sonner, beaucoup de ruse et

de complaisances.

Le 28 novembre, dès le début de la séance, Dupuy
réclama la discussion imnu'Mliate. Celte bravoure à

(1) Erifj. jMazeau, 3G, Oiicsn.ny; Mthiard; Magnin.
(a) Marol, Ilnrlicy, (îiiyol cl Hosmous. — Di'unionl les appela

• les vieux lui'pidus ». Hoclioforl rt^viMa qu'on leur avait vor.s»^

•< un (leiiii-inillion ». I9.H n<)veml)ro iSijH.)

(3) Les ^roii|M>H du Sénat décitlrrciil alors d'inltM-polier ; mais
le S^'nal H'étail ajoiirm'" au v<). el le |»ré-*i(liMil l.ouiict lit obser
ver «pi'il n'exislail aucun pn^cédenl qui permit do convoquer
exlraordinaireuipul la Haute Asseud)lée.
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accepter le débat mit en éveil les socialistes. Fournière

proposa une suspension de séance, pour donner aux

groupes républicains de la Chambre le temps de se con-

certer avec ceux du Sénat. C'est ce que Dupuy voulait sur-

tout éviter. Il poussa Albert de Mun à combattre la mo-
tion de Fournière, qui fut repoussée, mais seulement à

neuf voix (i). Quelques radicaux (2), presque tout le

centre (3) votèrent avec la droite, avec Déroulède et

Drumont.

Bos mêla deux thèses : I nu ompétence du conseil de

guerre et le sursis; Massabuau s'appuya d'un discours

de Monis sur la séparation des pouvoirs, qui avait fort

contribué autrefois à la chute de Bourgeois : « Il ne faut

pas qu'on vous voie choisissant le juge certain pour le

procès certain (4), » — comme si le juge certain, ce

n'avait pas été précisément le conseil de guerre.

On savait que Milleraml élèverait le débat, ce qu'il

fit, rien qu'avec des arguments juridiques, par une

« démonstration impersonnelle » ; il établit si fortement

le droit absolu du Gouvernement à modifier l'ordre

de convocalion (pie Cassagnac lui-même, puis Freycinet

et Dupuy renoncèrent à le contester : « Si vous n'usez

pas de votre droit, si les juges militaires n'usent pas du
leur qui est de surseoir, c'est sur vous que retombera la

responsabilité. »

Mais l'inattendu futl'intervenlion de Poincaré. Comme
Massabuau dénonçait, une fois de plus, le Syndicat,

(i) Par 25.3 voix contre -il,^.

(2) Dujardin-Boaumetz, Odilon-Barrot, Monlaut, Wilson, etc.

(3) Méline et ses anciens inini^slres, sauf Barthou. — Quelques
modéri^s (Hibot, Aynard, Poincaré, Bouvier, Klienne, Caillaux,

Arène, Decrais^, Lannes de Montcbeilo, Cruppi, Antoine Per-
lier, Jules Boclie, Alloinbert) volèrent, avec les socialistes et

les radicaux, pour la suspension.

(/() Sénat, séance du i5 février 189G.

26
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« la haute banque qui fait marcher contre le pays tout

ce qu'elle peut avoir de ressorts, de talents et d'in-

fluences à sa disposition », Poincaré s'écria : «En voilà

assez, en vérité ! » et il demanda la parole.

Il n'y avait pas, dans cette Chambre, d'intelligence

supérieure à la sienne, mais il était tout intelligence, et

c'est une cause de faiblesse. Il avait délibéré, tout jeune,

de ne rien faire que de réfléchi, et il avait réussi, non

sans soulTrir, à tout concentrer dans la raison et à ne se

gouverner que par elle. Cette violente dérivation de

toutes ses qualités, dos séduisantes comme des solides,

vers le cerveau, avait fini par agir jusque sur son phy-

sique: il n'avait pas quarante ans et paraissait vieux.

Sans grande énergie naturelle, il avait fait jusqu'à sa

volonté. Môme sa scrupuleuse probité semblait voulue

et sa simplicité savante. Laborieux, l'esprit prompt el

très cultivé, le goût des belles choses, orateur précis,

écrivain élégant, il avait beaucoup pour plaire, sans

inspirer une pleine sécurité. Toujours il échappait, même
par ses silences. Depuis trois ans qu'il avait <lélaissé la

tribune pour la barre,où ses succès ne furent pas moins

grands, il tenait le rôle d'un conseiller politique qui ne

veut plus être autre chose, d'ailleurs avisé et sagace.

(îependanl, il avait exagéré ses coquetteries avec la

Fortune ; elle se détachait de lui, comme si elle avait pris

au sérieux son peu d'empressement, après avoir été

I>lusieiirs fois ministre et refnsé, plus souvent encore,

de l'être. 11 se reprochait depuis longtemps son mutisme

dans l'AITnire. De ceux que le .'^oupçon ne peut at-

leintlro, il le craignait. 11 ne convenait pas avec lui-

même de certaines raisons (piil avait eues de se taire :

Dreyfus n été mal jugé, mais, à son propos, on parle

trop d'argent. IMniiderianl, il se fi^l méprisé s'il ne

.s'était pas oITert ati.\ <ou|)s. el l'heure élnit bonne |)our
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faire oublier ses torts, puisque la bataille était encore

indécise.

Ce fut son premier mot:« Le silence de quelques-uns

d'entre nous serait, à l'heure actuelle, une véritable

lûcheté. »

11 rappela qu'il avait, dans le particulier, objurjî^ué

d'anciens ministres, Méline et Billot, « de mettre un

terme aux abus intolérables dans certains bureaux du

ministère de la Guerre ». Aujourd'hui, on assiste «à une

tentative suprême pour empêcher la révélation totale de

(,'cs abus » . Et comment ne pas dire que h les poursuites

successives contre Picquart ont toujours coïncidé avec

dos circonstances qui leur donnent lapparence de repré-

sailles et de persécutiona»? Puis, le coup droit à Dupuy:
« S'il était vrai qu'une erreur judiciaire eût été com-
mise, ceux d'entre nous ipii ont été auxalïaires en 189^

auraient Timpérieuse obliji^alion de ne rien faire et de ne

lien laisser faire qui pût en empêcher la découverte. >>

11 nomme ses anciens colh'i^ues dalors : « Mon ami

Dupuy... INIon ami Barlhou... Mon ami Ley^ues... Mon
ami Delcassé. » Seul, Barlhou se lève pour s'associer à

« son attitude (1) ».

Les interruptions éclatent (2) :« Pourquoi n'avez-vous

pas parlé plus tôt? » — u Vous pensez bien que jai prévu

vos objections... Parce que, jusqu'à l'heure présentera

juridiction compétente n'était pas saisie. Parce que le

moment me paraît venu où tous ceux qui détiennent une

(1 Harlliuu avait été élu président du groupe des républicains
pr()i,M'Cssistcs, au refus de Uil)Ot. Dans son discours d'inslal-

ialion, il avait dit : o Quand la Cour de cassation, libre de son
action, renseignée et impartiale, aura statué, nous tiendrons sa
décision désintéressée pour l'expression de la vérité et de la

justice. » Deux jours après la séance où il s'était associé à
Poincaré, le groupe lui renouvela sa confiance.

(2) Laurent et Ferdinand Bougère, le marquis de Kéroûartz.
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parcelle quelconque delavérilé doivent la faire connaître

publiquement,. » On lui crie encore qu'il a bien tardé, cl

il le sait bien, mais il répare. Coup sur coup, il déclare

qu'aucun de ses anciens collègues n'a jamais entendu

parler « d'aucune autre charge précise contre le capi-

taine Dreyfus que le bordereau », qu'ils n'ont jamais eu

connaissance « d'aucun dossierdiplomatique ou secret »,

qu'ils n'ont jamais rien SU' ilc-^ ;iveiix fn ils par le con-

damné à Lebrun-Renaull

Cette fois, c'est Cavaignac qu'il allcinl. Mais celui-

ci se dresse, et, malgré les socialistes qui le huent,

Guieysse qui lui crie : « 'Vous n'avez que des excuses

à adresser à la Chambre », il riposte que les aveux ont

été recueillis par Mercier.

C'eût été à Dupuy à le dire, si c'eCit été vrai. Il se

taisait. Poincaré, le regardant bien en face, affirme, de

nouveau, (lue Mercier n'a parlé des aveux n j'i aucun de

ses collègues », que Lebrun, appelé chez Dupuy, ne lui

en a rien dit. Dupuy continue à se taire.

Dix lois dans cette Chambre, ( -avaignac avait allé-

gué les aveux sans que Poincaré protestAt. Gauthier (de

Clagny) l'en fait souvenir. Alors, il s'accuse lui-même,

et, s'accusanl, se dégage :

Je sais bien qu'en rompant aujourd'liui ce silence qui

nie posait, je m'expose à des allaques, h des injures, î"!

•des calomnies. Jo ne m'en soucie pas. Je suis lieuroux

d'avoir saisi, h celte tribune, l'occasion, li<»p Icinirlfinps

attendue, deliliérer ma conscience.

l'oiiioaré, «lans ce discours, tlonna tout ce <iu'il avait

«le meilleur cl, en outre, des argunumls décisifs aux

défenseurs de Dreyfus et la plus heureuse des for-

mules à tous ceux (|ui hésitai'ul <u. <>re.
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Les deux tiers de la Chambre, beaucoup de députés

qui n'auraient pas volé avec lui, Tapplaudirent.

On écoula ù peine Cavaignac. Celle Chambre qui

l'avait acclame, il y a cinq mois, ne lui pardonnait pas

de s'être trompée avec lui, rejetait sur lui seul le poids

de leur commune erreur, avec la brutale injustice des

foules, et n'apercevait même pas tout ce qu'il y avait

de réel courage chez cet homme, à côté de -on im-

mense sottise, à braver ces tardives colères.

11 parut mentir quand il en appela de l'oimarr à

Dupuy, toujours muet, au sujet des aveux. Poincaré,

debout à sa place, monlrant Dupuy : « 11 a dit qu'il n'a

pas reçu la déclaration de ces aveux; il vous l'a dit à

vous-même. » Comme les socialistes n'arrêtaient pas

de le harceler, de lui jeter à la tête le faux d'Henry,

il en profila pour s'évader de l'impasse où Poincaré

l'avait acculé : <( J'ai fait avouer et jai puni le faux. Je

voudrais bien savoir qui, parmi tous les prétendus apô-

tres de la justice et de la vérité, a fait, par respect pour

la vérité et pour la justice, léquivalenl de ce(|uej'ai

fait ce jour-là ! »

Ce qu'il ne dit pas, c'csl le piolK (|u"il a\ail [)cii-c

tii'erde la révélation du faux, puis île sa démission <jni

devait le faire le chef des « patriotes »; mais ceux-ci ne

voulaient plus de cette loque qui se croyait toujours un

drapeau.

En terminant, il reprocha à Brisson « d'avoir engagé

la Revision sans que le Parlement fût consulté ; on a dit

qu'on voulait transporter l'Alfaire du terrain politique

sur le judiciaire... — Il faut l'y laisser! » interrompit

Dupuy, avec son ordinaire à-propos, et ces cinq petits

mots, qui furent couverts d'applaudissements, expliquè-

rent, à droite comme à gauche, l'équivoque silence qu'il

avait gardé depuis le commencement delà séance.



406 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

Mainlenaiil, il tenait la victoire. Freycinet, mal à

laise, fut très inférieur à lui-même : d'une part, « il

faisait tous les jours la lumière en fournissant à la

Cour de cassation les documents propres à éclairer ce

ténébreux sujet » ; de l'autre, il fallait respecter l'indé-

pendance de la justice militaire, « ne pas laisser

l'opinion saisie pendant de longs mois d'un procès où

était en jeu Ihonneur d'un ancien colonel », et qui

serait plaidé au grand jour. — Mais Dupuy parla au

cœur môme de la Chambre, à cette crainte des res-

ponsabilités que Millerand, croyant piquer dhonneur

les républicains, avait imprudemment évoquées. A
peine s'il crossa Barthou d'un mot, lui demandant

ce qu'avait fait le ministère de 189G, pendant deux

ans, « pour la vérité et pour la justice (1) » ; et, comme
il savait Poincaré armé, il ne fit aucune allusion à son

discours; ce nétait pas pour ces histoires rétrospectives

qu'il était à la tribune. Evidemment, le Gouvernement

a le droit d'fijourner le procès de Picquart; mais la

Chambre, par un ordre formel, lui enjoindra-t-elle d'en

user? Et pour aviver la peur de la majorité, il étala bra-

vement toute la sienne : << (À't ordre, nous, nous ne

l'accepterions pas. » Puis, sur la plaie cuisante que

fait l'aiguillon de la lAchelé, habilement, il mit du

baume : « Ce serait l'engrenage dans l'intervention et

dans l'arbitraire. » Aussi bien la Cour de cassation est

souveraine; (v>); elle-même, si elle lèvent, peut ajourner

le procès, et parle [)rocédé le plus sim|)le (il voulait diie

le plus bas) : la Cour a réclamé des |)ièces relatives h l'af-

faire Pic(|uart; le (iouvernemcDl n'a pu fournir jusiju'à

(i) << Apploudissemenls r^pAlcJn. »

(a) Il (lit ft In liil»iin«! qu«* \n Conr avait un |)ouvoir (//si7v//o/i-

naire
;
pais, à la sK^iio^'iMjiliic, su])priinu le mol.
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présent que des copies; il est prôl à fournir les origi-

naux. 11 n'ajouta pas, mais c'était sa pensée et tout le

monde comprit : « Tant que la Cour gardera le dossier,

le procès est impossible. »

Il n'y avait plus qu'un seul pouvoir qui voulût la

justice; il suppléait tous les autres. Exécutif et légis-

latif se déchargeaient sur lui de toutes les haines, de
tout l'honneur, — sur la Chambre criminelle, exacte-

ment: sur huit conseillers.

Ribol vit ce jeu honteux, le dénonça, en quelques pa-

roles amères et hautaines : « Si la Cour de cassation

n'intervient pas, vousn'avez pas, j'imagine, l'intention de
vous soustraire à vos propres responsabilités; votre

droit est entier; voire responsabilité demeure donc
entière. »

Au scrutin, il se trouva 83 députés (i) pour inviter

le ministre de la Guerre ù ordonner le sursis; puis, plu.s

de quatre cents voix approuvèrent Dupuy.

Le lendemain (2), Monis, au Sénat, lui demanda de

préciser: u La Cour de cassation, après s'être fait ap-

porter le dossier, aurait-elle le droit imprévu, selon moi,

de le retenir? Aurail-elle le droit de rendre un arrêt de
sursis? Est-ce cela que vDus avez voulu dire? » Mais
Dupuy s'y refusa, n'entendant, par respect pour la jus-

tice, ni lui dicter ce qu'elle avait à faire, ni limiter les

pouvoirs qu'elle tenait de la loi.

Prononcer rajournement n'était pas de la compé-
tence de la Chambre criminelle; retenir le dossier,

pour empêcher les juges de juger, eût été le plus

(i) Les socialistes, quelques radicaux (Baudin, Bizarelli.

Pelletan) et un niodér(>. Jonnarl. — Poincaré s'abstint, avec Bar-
Ibou, Etienne, Jules Roche et (luehiucs autres. — L'ordre du
jour de confiance fut adopte par /ji3 voix contre 70.

(2ï 29 novembre i8<.)8.
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misérable escamotage, la farce de foire dans la tra-

gédie (i).

Qne répondre à Dupiiy? Qu'il était de mauvaise foi?

Mieux valait le prouver.

Deux jours après, comme le Sénat venait de voter

que rinslruction contradictoire serait étendue désor-

mais aux conseils deguerre (2),— trop tard pour Picquart,

mais déjà, par un rare bonheur, son épreuve n'était pas

stérile, — Waldeck-Rousseau monta à la tribune. Il y

paraissait pour la première fois depuis près de cinq

années, qu'il était entré au Sénat (il était resté quatre

ans hors des Chambres), et, tout de suite, un grand

silence se fit, mêlé de curiosité et de respect. Nul,

parmi les anciens collaborateurs de Gambetta et de

Ferry, n'avait marqué d'une trace plus profonde son

passage au pouvoir, l'un des caractères les plus droits

qui fût jamais, l'esprit le plus lumineux et qui voyait

de plus loin. Il s'était lu jusqu'alors, sauf dans des con-

versations particulières (notamment avec Casimir-Porier

et avec Méline, qu'il avait averti en vain), de celte

douloureuse affaire dont il avait, le premier, coniiu le

dossier, et, s'il intervenait maintenant, c'était que la

mesure des iniquités et dés sottises était comble. Il

n'avait pas dépendu de lui qu'il n'y eût pas d'alïaire

Dreyfus; il apportait au (jouvenuMiient le moyen de n'y

pas ajouter une alîaire Picquarl. Il suffisait pour cela

d'accorderà la Gourde cassation, par un texte de loi (3;,

la faculté de surseoir d'office à toutes poursuites qui

(1) M.'izoau (lit riclloinfiil que la Cour ne se prMcrnil pas
à « celle sorte d'Iiiihilclé ". {Sair du 3o novembre iHyS.)

(a) Si^once flu j"" <l(^cen)i)rc.

(3) La proposilion, avec la signature de Wnideck-Rousseau,
porlail celles de Cazol, Dcmôle, Toirricr, Thézard, ClaiTiagc-

ran, etc.
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viseraient des faits connexes à la procédure de revision

ou paraîtraient de nature h lui l'aire obstacle, (C'était

le droit même que Dupuy n'avait voulu ni contester

ni reconnaître.) Ainsi évitera-t-on un conflit sans issue,

le pire de tous, celui cpii évoque la formule do»; yncrres

civiles : « Laissez faire les justices (i) ! »

Aussitôt Lebret fit toutes réserves sur le fond et

s'opposa à l'urgence, qui donnerait à la proposition

le caractère d'une loi de circonstance.

Si c'était une loi de circonstance, elle avait été écrite

sous la dictée même de la justice, pour la préserver des

contradictions scandaleuses et d'une erreur préméditée.

Le Sénat se divisa, ii3 voix pour, ii3 voix conlre.

C'était le rejet. Le lendemain, quand le scrutin fut

publié, des sénateurs qui avaient voté pour s'aper-

çurent qu'ils élaient portés comme ayant voté contre,

et réciproquement. En fait, l'urgence avait réuni

1 16 voix contre 112 (2). Pourtant, le vote était acquis.

La commission d'initiative, favorable à la motion de

Waldeck-Housseau, décida de la rapporter à la pro-

chaine séance, du 3 décembre. Le sénateur Fabre,

Fournière, à la Chambre, annoncèrent de nouvelles in-

terpellations : « Contrairement à ce qui a élé dit et cru,

la Cour de cassation ne peut pas intervenir; quel usage
le Gouvernement compte-t-il faire du droif (lu'il s'est

reconnu d'ordonner le sursis? »

11 y avait un tel besoin dempéclier les juges militaires

de se déshonorer par une nouvelle injustice que c'eût

(i) C'est ce que Lavisse avait écrit au Temps.
(2) Couteaux, Galtier et Fabre, portés comme ayant voté

conlre, et Reymond, porté comme s'élant absieiiu, avaient voté
pour. I.ourlies, marqué comme sélanl abstenu, et Giraud,
comme ayant volé pour, avaient voté conlre. (Séance du 5 dé-
cembre 1898, observations sur le procès-verbal.)
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élé un i'ail presque contre nature qu'on n'en trouvât pas

le moyen. Ce fut Mimcrel (lavocat qui avait soutenu

les pourvois de Picquart contre Esterhazy et Du Paty),

qui le découvrit : une demande à la Cour de cassation,

en règlement déjuges (i).

Le Code d'instruction criminelle (2) décide qu' « il y
aura lieu à être réglé de juges par la Cour de cassation »,

lorsque des tribunaux, de droit commun ou d'exception

(ne ressortissant point les uns aux autres), seront saisis

de la connaissance des mômes faits ou de faits con-

nexes. La section criminelle, sur le vu de la requête et

des pièces, « ordonne que le tout soit communique aux

parties » ; l'arrêt « enjoint » à l'un et à l'autre « des par-

quets concurremment saisis » de transmettre les dos-

siers ; la notification de l'arrêt « emporte de plein droit

sursis au jugement du procès ».

Il n'y avait pas de plus belle « espèce » que le cas de

Picquart ; encore fallait-il songer.

En elïct, Zurlinden et Chanoine, pour charger davan-

tage Picquart et assurer la condamnation, ne l'avaient

pas seulement inculpé de faux, mais encore d'infraction

à la loi sur l'espionnage. Or, si Leblois avait bénéficié

d'un non-lieu sur la communication des dossiers « Bou-

lot » et (( ])igeons », ce qui rendait Picquart justiciable

de ce chef des tribunaux miMlaires, ils étaient pour-

.suivis tous deux, devant le tribunal correctionnel, pour

communication du « dossier secret de trahison Ester-

hazy (li) », de sorte que le juge civil eût i)u ac(iuilter et

(i) La reqiK^le fui délilx^rt^e culvo les divers avocats de l'Af-

faire, iJeirniige, Labori, Miinorel et Moriiard. l'ii'(|iiarl acquiesça

à la rôHolulion prise el t«i(,'iia la requcMe, qui lut déposée le

a dcW;cinl>re cl, coM»i>li''l('e le 5. (Hit'rle du 0.)

{•21 Titre eiii(|uièiiie, rliapilre 1<"", articles r»a5 i\ Ci'ii.

(3) Instr. I-'dlire, auo, ordonnance de renvoi. — Cass., 6 dé-

cciiilire iSyS, .\lllialin : «> Telle c^^l la qualillcalion... «
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le juge mililuire condamner Picquart (ou inversement)

pour le même l'ait. Bien plus, les infractions à la loi sur

l'espionnage et la fabrication du faux auraient été

commises par Picquart, aux termes des ordres d'in-

former et de mise en jugement, dans un nithne des-

sein: « Le tout dans le but d'établir frauduleusement la

culpabilité de M. le commandant Esterhazy... » Et, ici

encore, les juges civils et militaires eussent pu se con-

tredire, si les uns décidaient que le pelii bleu était un
faux et les autres (les civils) qu'il était authentique. En
elïet, les civils, eux aussi, auraient h l'apprécier

« comme un élément essentiel du délit » reproché à

Picquart, quand il confia à Leblois qu'Esterhazy était

le tiaître et puisqu'il lui aurait fait voir la carte-télé-

gramme. Mais, déjà, les deux poursuites étaient con-

tradictoires et la prévention mililaire se contredisait

elle-même, car, si le petil bleu est un faux, Picquart

n'a communiqué à Leblois qu'un chilîon de papipr (i),

et il n'y a pas de délit d'espionnage; et, s'il y a délit

d'espionnage, il n'y a pas de faux. Par ces motifs,

Picquart demandait le renvoi de toutes les. charges à

la justice civile.

Ainsi, les soldats, égarés par la haine et pataugeant

dans les terres inconnues de la Loi, quand ils pensaient

acculer Picquart, lui avaient euxmêmes ouvert les

portes de sortie.

Le premier juriste venu qu'ils consultèrent, quand ils

entendirent prononcer ces mots nouveaux de « règle-

ment de juges », pui leur dire que la requête se tenait

fort bien et, certainement, serait accueillie. Elle n'était

faible que sur un point: le dossier Boulot et celui des

pigeons. Encore Mimerel disait-il que * l'appréciation

(i) Cass., 6 décembre i8t(8, Manau.
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de l'élément intentionnel pouvait varier suivant les ré-

sultats du débat, puisque certains témoignages (i)

avaient incriminé ces communications comme des ma-

nœuvres destinées à masquer les agissements de Pic-

quart et de Lcblois en ce qui concernait Dreyfus (2) ».

. Dès que la requête fut connue, Fabre et Fournière

retirèrent leurs interpellations
;
quand Morellet rapporta

la motion de Waldeck-Rousseau, elle n'avait déjà plus

rien d'une loi de circonstance, bien que Dupuy s'obs-

tinât à le dire. Cependant l'urgence fut encore re-

poussée (3) (6 décembre).

Le 8, la Chambre criminelle entendit le rapport d'At-

Ihalin; la loi eût permis de .statuer délinitivemcnt, sauf

l'opposition ; il était plus « pratique » et plus « sage »

de rendre d'abord une « ordonnance de soit communi-

qué ». Mimerel, en quelques mots, y consentit, et Manau

appuya, grondant « qu'il fallait se placer au-dessus des

passions devenues féroces ».La Cour adopta.

Picquart restait en prison, mais sauvé.

Ainsi toute l'Affaire rentrait à la Cour de cassation
;

mais ces « temples sereins », eux aussi, étaient profon-

dément troublés.

(1) Grilielin. [Inslr. Fahre, cote -12.)

(•2) Aff. Pic(iuarl, 3, Mimerel; 19, Atlhalin.

(3) Par VMj voix contre i25. — Le surlendcinain, l.i prise on

tonsidéralion fut volée par i53 voix contre 5i

.



CHAPITRE V

LA SOUSCRIPTION HENRY

Il y avait longtemps que l'on ne se battait plus seu-

lement pour faire attribuer un chifTon de papier jauni

à un juif ou au descendant d'un bâtard hongrois. Dans
ce carrefour du dix-neuvième siècle finissant, on eût

dit le passé aux prises avec l'avenir.

L'action de la Ligue des Droits fut considérable. Kn
quelques mois, ce groupement, encore peu nombreux,

mais résolu, entraîna à sa suite plus de la moitié des

républicains, non pas tant par ses fréquents manifestes

que par son titre, par sa formule, la vieille formule

oubliée, délaissée, rajeunie, qui devint le mol d'ordre,

réunit les fils divers de la Révolution, les réconcilia.

Mais de là, aussi, parce que ce mouvement était une

vague nouvelle delà Révolution, et l'une de ses vagues

les plus puissantes, une vague de fond, son caractère

nettement anticlérical. Ce n'était point parce que
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l'enjeu apparent du combat iHait un juif, ni parce que
la plupart des juifs, puis des protestants, s'engagèrent

dans la lutte, par esprit de justice ou par solidarité. —
Presque tous ces juifs, au contraire, et beaucoup de

protestants se montrèrent fort réservés sur la question

religieuse, pour ne pas aviver davantage les haines, et

pour cette autre raison, plus noble, qu'ayant souffert

dans le passé, plus que quiconque, de l'intolérance, ils

en réprouvaient jusqu'à l'apparence. — Mais parce que
la Révolution, quand elle se défend, quand elle combat
pour elle-même, c'est toujours contre sa plus ancienne,

son irréconciliable ennemie, l'Église.

Michelet raconte « qu'un de nos meilleurs évoques »

lui dit un jour qu'il n'était plus question, parmi les ca-

tholiques, delà lutte de la rirûceetde la Justice. Force

lui fut de rappeler que c'était « le fond même du
dogme (i) '). On le vit bien, cela se vérifia une fois en-

core ilans cette nouvelle rencontre oii les forces du
passé se coalisèrent précisément contre la justice.

Non point que tons les catholiques fussent insensibles

à l'idée de justice. Plusieurs, on le sait, s'étaient dé-

clarés résolumenl, dès l'hiver précédent; d'autres les

avaient rejoints. Mais ceux-là même qui vinrent au se-

cours des principes essentiels de la Révolu lion n'en

curent point le sens. A la première réunion du C.omilé

directeur de la Ligue, Viollet proposa d'émettre ce vœu :

« Que les congréganisles fussent admis à enseigner dans

les écoles », parce (jue, disnit-il, ( l'arlicle de la Décla-

ration prononce que tous les citoyens sont également
admissibles à lous les emplois publics, selon leur capa-

cité et sans autre dislinclion que celle de U^nv verlu et

de leur lalciit >. Il ajoula : « « le serait un coup droit à

(i) liévolttlion Françaine, F, 20.
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no.s adversaires, au principal, h Drumonl qui, pour se

faire élire à Alj^cr, s'est engagé précisément à ne pas de-

mander l'abrog-ation de la loi sur l'éducation laïque ( i). »

A lunanimilé, cela fut repoussé. Acheter à ce prix la

déliviance de l'innocent, vendre l'avenir pour un homme,

c'eût été trop cher. Jç vois encore la surprise attristée

de Viollet, qui donna sa démission.

Même l'erreur initiale des républicains, politique et

morale, leur fut dictée par la peur de l'Hglise militante:

lui enlever, au moins partager avec elle, le bénéfice d\in

patriotisme délirant et verbal. Le lendemain ilu jour où

Mathieu Dreyfus dénonça Esterhazy, alors que j'étais

seul des députés à marcher avec Scheurer, Bourgeois

prononça un discours, dont cette Chambre de Méline

vota l'affichage, sur les menées cléricales dans l'armée

et l'audace croissante des congrégations (2). Aux élec-

tions, et encore sous Brisson, les radicaux crurent ha-

bile de déblatérer avec les cléricaux contre la Hevision.

Enfin, ils s'étaient rendu compte de la misérable, de la

honteuse duperie. Ce n'était ^oint désarmer l'ennemi,

mais la Républi(iue. Uanc posa la question : « D'un

côté l'esprit de l'Eglise, l'esprit des jésuites; de l'autre,

l'esprit de la Révolution. 11 fallait que l'abcès crevât,

<lût-on en soulTrir jusqu'à en crier (3). »

La vraie, l'écrasante défaite pour les cléricaux, puis-

qu'ils avaient commis cette faute de faire de l'iniquité

systématicpie leur afTaire, c'eilt été la réhabilitation so-

lennelle de Dreyfus, le procès de ceux qui avaient en-

gagé, faussé le procès. Ils auraient été frappés dans

leurs œuvres vives, la bouche close pour longtemps par

la sentence réparatrice. Quelques politiipies d'Eglise

(1) Noies (inédites) de Violi.et.

(2) i6 novembre 1897.

(3) Malin du 8 novcml)rc 1898.
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le virent si bien que, prenant leurs précautions, d'avance

ils rendirent à la République les généraux qui avaient

fait condamner l'innocent et maintenir sa condamna-
tion. Pendant que Déroulède faisait placarder par toute

la France une affiche avec l'image des cinq ministres

de la Guerre, Cassagnac écrivit :

,

Si Dreyfus revient de liledu Diable, il faut que Mercier,

Billot. Zurlindcn, Cavaignac et Chanoine aillent prendre

sa place toute chaude. Ces gens-h\ ne sont pas plus l'ar-

mée qu'Esterhazy, Du Paty et Henry, etautres favorisés des

ûixevsmin'islves républicains de la Guerre... S'ils se sont

trompés, ils sont sans excuse; ils ont trompé la France et

commis un forfait. Il n'y aurait pas assez de chûtinients

pour eux (1).

Un des caractères de l'esprit français, c'est l'ambition,

le besoin de tout entreprendre à la fois. Une minorité

seulement des républicains, les révisionnistes de la

veille, eût voulu concentrer la lutte autour de Dreyfus,

ne pas engager la bataille de demain avant d'avoir ga-

gné celle-ci. Ce serait affaiblir la question de justice

(jue d'y mêler d'atitres questions, fussenl-ellos urgentes
;

si Dreyfus n'était pas d'abord innocenté, on se heurterait

à un ennemi ipii, n'ayant rien perdu de sa superbe, con-

tinuerait à dénoncer les répidjlicains comme les iuuis

et les protecteurs d'un traître.

Cependant, môme pour ces esprits, les plus passion-

nés de l'AITaire ou les plus judicieux, la grande guerre

contre la théocratie dtncnait certaine. (Jue la bour-

geolsio d'autrefois, h lespril ouvert et généreux, <pii

avait fait Ouaire-vingt-neiif cl Dix huil-ccnt-trente, et

(i) Aulorilé ilu 3i oclolire 1898.
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avait été associée à Qiiarîmlo-huit (i), cùl été rempla-

cée par celte bourgeoisie nouvelle dont une moitié, au

moins, dans la vie civile ou dans les régiments, mon-
trait tant de dureté, de sotte ou de méchante obstina-

tion, et affichait tant de préjugés (|u'on avait cru morts,

cela prouvait que la discipline jésuitique avait déformé

ces cerveaux, pour qui la revendication du dioit était

devenue un scandale, et qu'il était grand teuq)s de bri-

ser la redoutable machine d'éducation, restaurée au

nom d'une liberté ennemie de la liberté. Kl, pareille-

ment, rintluence dominante des congrégations, tant

d'argent dépensé sans compter dans la j)resse, les pro-

pagandes électorales, les menées politiques; l'audace

croissante de tous ces Ordres, rentrés sournoisement

après l'expulsion de 1880, discrets d'abord et se cachant,

puis provocateurs et sans mas((ue, plus nombreux et

plus riches sous la Hépubli(|ue qu'ils ne l'avaient jamais

été depuis un siècle, autorisés ou non, anciens ou nou-

veaux, dont beaucoup avaient pris l'esprit des jésuites

et qui avaient reconstitué une immense mainmorte (a)

(1) Au lendemain de Sedan, le duc d'Auinale, A Bruxelles,
causait avec C.larelie : u Quelle honte! Une si noble nation!
Un si grand pays, qui a fait 8(j, qui a fait i83o... » Et, après
une sc<-onde d'hésitation : » Oui a fait ^8 ! »

(2) IVaiJi'^s le Tableau des immeubles possédés et occupés par
les Congréijal! ins le i" jani'ier 1900, tableau dressé par le minis-
tère des IMiKinces et distribué h la Chambre, ces immeu-
bles, d'une contenance do 4^.767 hectares, étaient estimés un
milliard (1.071. 775.->fio francs), pour 735 coni,'régalions auto-
risées, U(fi non autorisées et i/|3 as(=ocialions. (H, ua-â.) —
La valeur vénale de ces immeubles était évaluée à ^8 millions
9'2r).4So francs pour la Société de Jésus, à S.fxp.SSo pour les
Assomptionnistes, à 4-788. 7tx) pour les Capucins, à 'Ô.SSti.oSo

pour les Chartreux, ù 10.7^9. 870 pour les Dominicains, à 3 ndl-
lions 466.G00 pour les Eudistes, à 8.742.400 pour les Francis-
cains (frères mineurs), à 6.rK)3.3yo pour les Maristes, à 3 mil-
lions i4o.r)25 pour les Oblats, à 8.220.800 pour les Rédempto-
risteSjà S.Gyi.Sgo pour les Salésiens, à 11.127.970 pour les ïrap-
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et une forlune mobilière plus immense encore, — une

telle invasion de religieux imposait à la société laïque

de relever les digues (fue la faiblesse des gouvernants

et Texcès de confiance de la démocratie en elle-même

avaient laissé emporter.

D'ordinaire, des combattants davant-gardc^ sans mot

d'ordre, des tirailleurs, des partisans isolés, commencent
le feu, portent la guerre chez l'ennemi. Cette fois, ce fu-

rent quelques uns <les plus sages, mais qui avaient ac-

coutumé de remonter aux causes. Le plus important des

groupes du Sénat mit à l'étude les moyens d'empêcher

l'envahissement des grandes Ecoles militaires et civiles

par les élèves des congréganistes (i). Les doctrinaires

s'inquiétèrent, invoquèrent la beauté, un peu oratoire, de

la liberté absolue (2). Mais l'impulsion étail donnée. Le

(Conseil général de la Seine ayant émis le vœu que la loi

Falloux lïit abrogée (3), deux députés, Levraud et

Rabier, apportèrent des propositions dont la seule lec-

ture provoqua un tumulte. Tune (|ui rétablissait le mo-
nopole, comme sous la monarchie de Juillet, l'autre qui

interdisait l'enseignement aux religieux et fermait leuis

établissenu'uts. Habier définil l'enseigiu^ment congré-

ganiste : « Une arme de combat aux mains de fana-

tiques ou de scepti(pies intéressés, pour préparer <les

ennemis h la Hépubliipie et j'i l'Ltat laï(pie. » Cassagnac

et de Mun prolcstèrenl, et, avec eux, un homnu' du

centre, le lyonnais Aynard, qui jouissait d'une autorité

considérablt; et lui, du moins, avait le droit de se ré-

<lamer, sans rire, de la liberté. Môme Millerand hésita

pislow, Ole, sans |ir«\jH(lico des IticiiH aux inaiiiM (lt> porsoniios

« lifri".i>8 ', inlorposros, si'lon le vieux pnn-t'ik'' «le (lissiuiiilalioii

qui rcMiioiilo .'1 la hiillc dn (Ircj^oirc IX {Quo elnnijdli).

(1) l'nioti llt''|Hil»liraint', st^anci; «h» U) iiovi'iiilud iStjS.

(2) TumiiH, lit'liitls (lu lu.

(3) i>> riovciiilirc.
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cl, sans s'opposer à l'urgence, dit qu'il faisait des ré-

serves sur le fond et, quant à lui, préféraitla séparation

des Eglises et de l'État. Dupuy annonra uiu^ loi sur les

associations. Lurgencefut repoussé»^(i ),inais (^assagnac

n'osa pas insister sur la (|ueslion préalable; la Chambre

décida de nommer une grande commission d'ensei-

gnemt'ut. Ces deux motions, l)ieu ([ue IwUivement rédi-

gées, que sont-elles sinon le vieux projet de Condorcet

et de Lanthenas, qui renvoyait les prêtres au lem[)le,

« ne leur laissait que Dieu » (a) ?

Ainsi, l'Alï'aire débordait de plus en plus; le flot battait

déjj) le pied des couvents, des maisons d'éducation où,

dej)uis cinquante ans, les moines éipiipaient en guerre

les petits fils des croisés.

L'Église eût été à temps encore pour rappeler .s«s mi-

lices, dissiper bien des colères: il eiH sufli de désavouer

les Assomptionnisles (les moins rancuniers ni' leur par-

donnaient i)as les violences des Croix, aux éli^ctions), et

d'inviter Du Lac, par son général des Jésuites, à aller

méditer, comme naguère le 1*. Didon, dans t|uelque

Corbaïa. L»- I*aj)e n'en lit rien, soit qu'il en fût là, lui

aussi, malgi'é son infaillibilité, h suivre ses troupes et,

malgré sa toute-puissance, à ménager les Jésuites dont

il avait été l'élève (3j ; soit qu'il crût encore au succès

possible de la campagne contre-révolutionnaire, car

Léon XI 11, s'il accepta la Rcpubli({ue, ne rétracta ricMi

du Syllahiis. Dès lors, la feuille poissarde continua son

commerce, à l'enseigne du doux Nazaréen, une fois de

plus crucifié par les siens (4), et le jésuite versaillais à

(i) Sur la proposUion de Lt'vraud jiai- 2«»3 voix contre i3«j,

sur cello (le Rabier par 387 contre na"). fuC) novembre i*)8.)

(s, MicHKLKT, fU-oululiun, IV, aç)0.

|3) Au collège de Vilerbe, puis au collège Romain.
(4) Non seulement Léon XIII ne désavoua jamais les Hères

de l'AssompUon autrement que dans ees conversations avec le
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fourrager dans tous les mauvais coups. On le voyait

toujours en mouvement, de Versailles, où était son cou-

vent, à Paris, où il avait, outre sa cellule officielle, plu-

sieurs petits pied-à-terre pour y recevoir des émissaires

des deux sexes, ne confiant jamais ses lettres h la

poste, mais à dos courriers ([ui avaient fini par être

connus de la police, enchanté, dans son intérieur, du

bruit qui se faisait autour do lui, ce qui eût dû suffire

à le faire disgracier par sa Société, ot le plus nigaud

des conspirateurs, parce qu'il était le plus présomp-

tueux.

(^.eux des catholiques qui avaient de la pitié et le sens

du droit, et qui prévoyaient des représailles, furent dé-

solés. VioUet multiplia les avertissements (i); un prédi-

cateur (à Saint-Sulpice) osa dénoncer « le journal qui

abritait ses fureurs sous le signe de la Rédemption » (•^).

Non seulement on ne les écoula pas, mais plusieurs, qui

pensaient comme eux, furent frappés. Ruirel, dans une

lettre à Dru mont, ayant désavoué Hervé de Kérohant, le

duc d'Orléans écrivit h son représentant : « J'approuve

pleinement votre lettre à In Lihre Parole cl je vous on

riouvcrniMiicnl de la lît''piibli(iiio, mais ;\ la veille inôme vie sa

mort, il envoyait encore » sa hénédielion spéciale » ;\ « Sa Pater-

nité t{év('Ten«Iissime », le P. Bailly, élu supérieur général de sa
confîrégalion. Kampolla écrivit au fondateur des Croix : « Sa
Sainteté ne doute pas (jue, malgré les adversités de l'iieure

présente, vous saurez maintenir et n)éme accroître encore ce

prestige dont Jouit votre institut, /urs/zV/c t/ue ses (viirrcs ont

mèrilt' (If lui procurer De votre Paternité Itévérendissime, le

lr^s afTectionné d;ms le Seigneur, M., «lardiiial Hampoi.la. t)e

Home, le vsr» Juin i<(o:{. »

(i) Tempu du /.) novembre iS<(S, .S'/Vc/c du lo (lécend)re, etc.

(•Ji) n'est ce i|ue dit égalemeid. Huincampoix, l'auteur de la

Vois d'un cnlholiiiue : »\,i\ décence publique soulTrede celte

exliibilion conHlanl(> dans un tel cadre, i-n im tel lieu, du sym-
bole trois fois saint île la cliarité et de l'amoiu'. (l'est rendre

.léHUs-Cbrisl soliiluirc de ces faux apùtrc». » (35.)
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remercie (i). « L'abbé Pichot venait de faire paraître sa

brochure sur la Conscience chrétienne' el iAffaire, sous

forme d'une Icltre à la Croix. II y raj>[>claiL quelques

vieilles sentences démodées : « Si vous n'aimez que vos

amis, vous n'êtes pas meilleurs que les païens.,. Si votre

justice n'est pas meilleure que celle des pharisiens,

vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux. » Et, très

noblement, il expliquait les motifs de son interven-

tion : « Parce qu'il y a des circonstances où un profes-

seur de sciences mathématiques et j)hysiques, surtout

si c'est un prêtre, ne doit plus .se contenter denscig-ner

que les rayons secteurs des planètes balayent des aires

égales en des temps égaux... Ce serait trop commode
de s'abstraire ainsi, loin des passions et de la haine. »

Il se souvenait enfin d'avoir appris du P. Gratry que la

morale et la géométrie sont sœurs, qu'il y en a partout,

selon le mot de Leibnitz ; et il ne voulait pas rester so-

lidaire de ceiix qui trompaient le peuple et le clergé (2).

Aussitôt le général ([ui commandait h Limoges fit savoir

à l'évéque qu'il romprait toutes relations si l'abbé Pi-

chot continuait à enseigner au collège libre de Felletin.

Un journal local (3) le poursuivit d'outrages. L'évéque

finit par céder. Le piélre eût [)u mourir de faim si Albert

de Monaco ne l'avait nommé à l'une des trois cures de

sa principauté.

II n'est nullement certain que la parole du frêle vieil-

lard blanc, au sourire voltairien, qui régnait alors au

Vatican, eût arrêté les politiques pour qui la religion

i) Libre Parole des 3 et G ilécoinbre 1898.

{2) » Le clergé a été dupe. Il a donné sa coniiance aveugle
au.\ chefs militaires comme il lavait donnée ;\ Léo Taxil. Il a
cru au Syndical de trahison comme il croyait à Diana Vaiujhan. »

(Lettre du 12 décembre au Figaro.)

(3) L'Avenir du Puy-de-Dôme.
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était surtout la servante de l'esprit de parti, ou la grande

rabatleuse déçus. L'I'^glisc a pour règle de se dire op-

primée, quelque puissante qu'elle soit, el, quelle que soit

sa richesse, de pleurer sur sa pauvreté. Cette fois, ses inté-

rêts et ses privilèges allaient être sérieusement menacés.

Dans ces périls, tous les moyens et tous les alliés

sont bons contre les « proscripteurs » et les « spolia-

teurs >>. Depuis longtemps, le collectivisme servait aux

cléricaux à effrayer la bourgeoisie. Humbert, tout à fait

leur homme, dénouera les radicaux aux socialistes : « La

guerre à l'Eglise, admirable dérivatif à la guerre au

capitalisme (i). » Surtout, ils redoublèrent d'elVorts

contre la Revision, nullement décontenancés par leurs

derniers insuccès, d'une ténacité ipii eût honoré toute

autie cause et s'ils eussent l'ait usage d'autres armes.

Dans ces derniers mois de 1898, on eut trois preuves

nouvelles : une « liasse de papiers » que \c, docteur

Rauson avait pris, à l'île de Ré, « dans la doublure du

vêlement de Dreyfus « (2); des lettres de la comtesse de

Munster (on insinuait ({u'elle avait été la maîtresse du

juif et de Sch\varzkopj)en) (pii ne laissaient aucun

doute siu' la trahison (.'i); — il fallut (pie Delcassé allAt

porter à I junbassade ses regrets pour de telles vile-

ni<'s [fij-, — une dépèche de Panizzardi, de 181/1, qui

rassurait son Klat-Majoret l'avisait que « toutes ses pré-

(;autions étaient prises » (5) ;
— r(Miseigné par un fonc-

(1) Jù'ldir (lu ^(i tHtvcmI)i"e i.S«»S.

(y.) lintihiix du •>'! sc"pl<Miiliro.

(3) lù'Iair (H Inlntns'ujvtinl <los 7 cl S nov(Miil)i'o.

i7,) Il riovcml)!'*', Aijciirr Htiiuis : « Ayniil. «mi comiaissaiifo dos

iirliclos (ii'i l'on r.'iil iiilerviMiir In roiuh'sso de MuiisI(M', lo ini-

fiÎHln' d«îH AlT;>'r<'!4 «'IranKtMM's a dii aiiporlcr l'cxproasioii de

Hon iiidiKiialioii ronlrr df-* in-oci^dt'-s (in'oii in' saurait Irop

n»Hrir. ..

r») daulaiH el liiliutnaiijiuinl des «j ol lu iioV('ml)i'C. — l'niii/.-

/jirdi fivail <|uill(> l'aiis; il nvnlt H6 nnmin(S colonot du T»» r<Sffi-
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tionnaire des Affaires étrangères, j'affirmai que ce texte

était mensonger et demandai que le dossier diplomatique

fût communiqué à la Cour de cassation (i).

On essaya aussi d'accréditer que la Hussie était mêlée

à l'Affaire, que l'attaché militaire Frédéricksz avait

dénoncé Dreyfus à Mercier (a) ; mais l'ambassade le

démentit formellement Ç.i).

Une lettre du capitaine Marchand porta beaucoup. Il

écrivit au dessinateur Forain que ses compagnons et

lui, quand ils arrivèrent à Fachoda, étaient sans nou-

velles de France depuis dix mois ; les Anglais leur pas-

sèrent des journaux. Ils apprirent « l'horrible campagne

des infîlmes >> et se prirent à ])leurer (Y).

Plusieurs ne demandaient plus de preuves, invoquè-

rent, plus franchement, la raison d'Etal. Un ancien

ministre de la Guerre, le général du Rarail. en fit l'aveu :

« Une infortune individuelle, si touclianle qu'elle puisse

être, ne saurait entrer en ligne de compte avec le

malheur national qui résulterait de l'atteinte portée à

l'honneur de l'armée (5). »

mcnl do bersaf/lieri cl oflicicr des Saints Maurice et Lazare.

(Biilklin mililaire ilalien, ù août 1898.)

(1) Siècle du lo novembre : « La dépt^che existe; mais

elle dit exactement le contraire de ce que rapporte Vlnlransi-

(jeanl. »

(2) Gaulois du 2.

(3) Agence Havus du 3.

(4) Lettre du G novembre. — Marchand ne connais.sait pas Fo-

rain. Pendant son séjour au Caire, il avait vu un dessin de

hii : Kilciicner ipù, montrant Marcliand, disait à un pasteur :

H Comment décourager ce brave ? " Le pasteur : o Je vairs

essayer en lui lisant quebiues journaux français. •>

(5) Il était le fds de ce capitaine de carabiniers qui, à Wa-
terloo, après avoir chargé deux fois avec une grande vaillance,

traversa tout à coup le champ de bataille, sous une pluie de

balles, au moment où Drouot rassemblait la garde, cl avertit

les Anglais, u Conduit au major du 'm" d'infanterie, qui causait

avec le colonel Fraser : < Vive le roi ! Préparez-vous! Ce b...
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Et, tous les jours, un vomissement d'injures, comme
d'un crocheteur pris de vin, contre les conseillers de la

Chambre criminelle, Lœw, frère d'un notaire prussien,

Bard, « fripouille en hermine », tous « vendus », « sti-

pendiés de la Synagogue », « hébétés par des débauches

prolongées trop lard », « crapules » et « gorilles ».

Drumont engagea les généraux à commencer en ces

termes leur déposition : « Tas de gredins ! » Avec cela,

des menaces quotidiennes de mort, par lettre ano-

nyme, et des appels publics à la justice du peuple, au

massacre, à la destruction de celte « Bastille judiciaire »,

« temple de la loi devenu une sorte de Bourse mutinée

de lupanar » (i).

Selon Bochefort, le Syndicat avait déjà dépensé qua-

rante-cinq millions; Irenle-sepl, selon Judel (2).

Pour dédaigneux qu'ils fussent \lc ces ordures, les

juges en furent écœurés. Le vieux Lœw, aux obsèques du
conseiller La Bouverade, laissa échaj)per cette plainte:

« J'ai presque en\ ié le sori (pii le sousti'ayail ;'i nos an-

goisses (3). »

Dupuy avait promis de l'aire respecler égaicMnent la

justice et l'armée. 11 ne pouisuivit qu'lrbain Gohier,

sous l'injonclion de Le Provost de Launay [fi), etpour un

de Napoléon sera sur vous avoc la f^ardo avaul une donii-

licur-e. » Kl Wcllin^'lon, avisé juste à lem|)s, prit ses disposilions
|>rnir massacrer la ^arde, (jui l'aurail allaciué à l'inipiovislc,

sans celle trahison. (IIknky IIoi'ssayi., Walerloo, ',i\)i.)— Uous-
saye, dans ce récit, par égard pour le général du lîarail, qui

vivait (Micoro, ne nomma pas son père.

{i) Aulorité, Libre l'tiruk el Inlruiisiijeanl des 1, a, 7 novtMU-
brc i8yH, etc.

{'j.) Inlraiini(jt'iinl du v.i décendue, /V/// JounutUUx \\.

{'M 11 novembre.
(\) Sénat, séance du <i novembre. I.e i/'i, l-'ournière «[ues-

tiomui Dupuy sur ces poursuites, inti>nlées alors h la retiuél»;

di!!s ndnislres de la (luerre el de la Marine. Au cours du débat,

l)ruinonl se prononi^a pour la liberté illiuulée de l'écrivain, mais
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volume qui n'était qu'un recueil d'anciens articles (i).

Monod, (iaston Paris, les bons osprils que comp-
tait la presse, se lamentaient que tant de défenseurs

d'une juste cause, ayant la raison pour eux, se com-

l)lussent à linjure. Mais moins que jamais on les écouta.

Avec la manie française <le généraliser? tous les juifs

étaient des traîtres pour Drumont et, pour (johier, tous

les oiticiers (2). Depuis longtemps, (lérault-Richard,

Turot, Ajalbert appelaient couramment les généraux
« assassins » et « coupe-jarrets -> (3). Puis, cette éternelle

accusation, réciproque, de trahir et de se vendre,

devient fade. 11 faut autre chose à ces millions de

gosiers abreuvés de vitriol. Et c'est la fureur assai-

sonnée de pourriture, les goujats de l'armée cléricale,

qui n'appellent Picquarl que « Georgette » (4), le fré-

nétiqu(î auteur de VArmée conlrc la Nation, qui invente

les u députés de Lesbos » (5), Mais ces rois de l'invec-

tive sont eux-mêmes talonnés par de plus enragés,

(iuéiin, avec son Anli-Juif, dépasse Drumont et les

irclania raiTCstalion « dos IjaiKiuieis juifs et alleinaiids • (lui

avaient organisé la campaifiie |»our Dreyfus.
(i) L'Armée ronlre la Nation. Voici quehiues-uns des passatfes

poursuivis : << L'année est sculenieiil l'école de tous les vices
crapuleux. » (16.) « La caserne pourrit la France d'alcoolisme et
de syphilis. » (17.) « Us (les généraux) se solidarisèrent jadis
avec Bazaine, comme ils se sont solidarisés depuis avec le

Uhlan.»(u().)— Le Conseil municipal de Paris, par 44 voix contre
23, vota l'achat de 200 exemplaires de ce volume.

(2) « Les officiers, dans leurs mess, réclamèrent du Cham-
pagne en a|)prenaiit que Chanoine venait do montrer une fois
de plus comment ils trahissent. > Dans lo morne article, du
i<"- novembre i8y8, Gohier appelle Cavaiifuac < l'héritier de deux
générations d'assassins - et dit de Dupuy .. qu'il est mal lavé
du meurtre de Carnot ».

(3) Petite République du l'i septembre. Droits de l'homme du
t>o, etc.

(4) Dans cinquante articles de la Libre Parole, de la Croix, etc.

(5) Aurore du 8 novembre.



i2i) IIISTOIRK DE L AFFAinE DREVFU3

Pères de la Croix; Philibert Roger court après Gohier.

Et c'est pire encore aux réunions, où labète se déchaîne

dans toute sa laideur. Pressensé manquera d'être

assommé à Toulouse, avec Mirbeau et Quillard, par

une bande de nervi, armés de matraques, sous une grêle

de projectiles et d'ordures (i); à Paris, le député roya-

liste Lerolle est blessé (2), et Déroulède eût été frappé

sans Duclaux; il se mit, avec Vaughan et Sébastien

Faure, entre le provocateur, qui s'était rendu à la

salle Chaynes, et quelques brutes qui se ruaient sur

lui (3). A \anles, les antisémites, conduits par Guérin

et Millevoye, les socialistes, menés par AUemane, se

battirent dans les rues (4).

Un tel désordre faisait fort les alVaires des césarions,

surtout à Paris, parmi les boutiquiers, les petits com-

mentants et les petits rentiers, gens paisibles à (pii était

apparue de nouveau la séduction du sabre pacilicatcur.

Mémo avant la lettre de Zola, « le seul fait de discuter

le jugement de Dreyfus leur avait \r,\vu nuo injure for-

midable à larmée » (5). Les |)erpétuelh's invectives

contre les « patriotes de trahison » (6), les « uhlans de

la rne Saint-Domini<pie » (7) et toute cette « meute de

forbans » (S), les mettaient hors d'eux. Ils eussent

(I) U7. (lérciiil)!»' iS()H. Un coiii) de pislolcl fui lire; la l)alle

passa (Milro Onillanl ot Pressensé. Ils avaienl i'ié ])ri'cipilt*s

(le la Iribiino, Frappés ;'i conps ih* canno, coiiverls de craclials.

{Aurore du •j.\., lollro collcclivc do Mirltoau. Pressensé et Onil-

lanl à Dupny./ Ménu's violences à Montpellier, le 5; j^i Paiis (salle

du Pré-anx-< dores), le lO; à MAeon, le v.o.

(•i) y déceudu-e, A la réunion de la salle Thomas.
(3) 10 dérc'mbro. iBAunKS, Scèneu du .\'alion(ilism<', -.vu el suiv. ;

VxiMiiiAN, Soui'cnirf, •,mS !\ •xi-j.)

(II) Il déreinhro.

(5) Denys C.oc.niN, d.insia Kcriic ilr Parii^ du \'" avril.

(6).lAriu';s, J'clilr Iti'iiuhUijiir du i5i oi'Iohre.

(7)(loiiiKn, Attrorr ^\\l i" novembre.

(8j yuii.i.AiU), Itniils lie l'Hdiiinic du iH.
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acclamé lo soldat qui aurait fail taire ces braillards.

C'est ce que Déroulôde et le duc d'Orléans sentaient

très bien, toujours à la recherche du .a;-énéral (jui ferait

le coup (i). Toutefois, ils avaient beau frapper aux

portes des casei-nes, ils n'y trouvaient encore que des

parleurs, comme Pellieux et Hoget, de loyauté vacil-

lante, fanfarons et brouillons, mais qui ne se décidaient

pas, tenus, d'ailleurs, en respect par Zurlinden, fidèle

et scrupuleux dès qu'il ne s'agissait plus de 1 Alïaire.

On n'avait pas encore découvert le chilï're du duc et de

ses correspondants (Butï'et, Lur-Saluces, (-hevilly),

qui le renseignaient au jf)ur le jour {»); en décembre, il

était à Londres.

Le plus actif, à cette époque, fut (iuérin, du moins en

apparence, car il se peut qu'il se soit surtout amu-^é du

prétendant (3), qui le payait exactement et(ju'il payait de

l'éternelle promesse dune émeute provoquée, d'où sorti-

rait le Monck inconnu. En tous cas, il remuait beau-

coup, foit encouragé dans son impunité, acquitté par

les juges correctionnels pour ses voies de fait du -îS oc-

tobre, et conq)ris, avec les assommeurs d'Alger, dans

l'amnistie que la Chambre avait votée pour tous les

crimes et délits politiques, sauf pour les outrages à

i) /[aille Cour, I, 170, projet de lollrc ou ifénéral Mclziiifjror;

BullVI, à raudicnco du lO novembre i8()<), loul en convenant de

cette lettre, se défend « d'avoir cherché des points d'appui

dans l'année ». Au contraire, Lur-Saluces, dans une lettre

d'octobre iS((S ;\ Cordier (II. 110). dit franchement : « Le bloc

important A entamer, c'est l'armée, ou plutôt ses grands chefs,

car elle est Ircvs montée ; mais, en haut, on est timide. »

(>.' BulTel, pour savoir si son cliifTre était découvert, envoya
cette dépèclie, qu'il qualifie de u farce > et qui ne fut lue que
phis tard : « Comte de Sabran, Alcsulh [lloiuirie : .Monseigneur

bien arrivé I-yon : rassure/. Madame. Si(/né : Bii-ikt. >

{Ilaule Cour, L iO'.>. ; audience du iG novembre i8t,)f),l

(3) C'est l'accusation que portent contre lui Spiard {Coulisses,

08, Gf), etc.) et Méry [Libre Parole du '21 mai igo-^, etc.).
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l'armée,— cequi excluait Zola, maïs personne n'avaitosé

réclamer pour lui (i). Comme le prince s'impatienlait,

Guérin lui annonça une manifestation pour le 12 dé-

cembre, quand Picquart paraîtrait devant le conseil de

guerre, et convoqua ses hommes, en môme temps que

Déroulède faisait appel aux siens. Malgré l'arrêt de

sursis, les royalistes se rendirent, avec Sabran, de

Ramel, son écharpe de député en sautoir, et Godefroy,

aux abords du Cherche-Midi, où ils trouvèrent Mille-

voye, Marcel Ilabert et le colonel Monteil, mais surtout

une masse de police qui les dispersa. Le duc d'Orléans

n'en reçut pas moins un bulletin de victoire : « Succès

d'estime. Environ «.000 hommes. Mais la police n'a pas

laissé passer. C'est à recommencer (2), »

Picquart leur ayant été soustrait par la Cour de cas-

.salion, les fauteurs de guerre civile se jetèrent surmoi.

II

L'occasion fui une suilc «l'ail ides sur Henry cl l^slor-

hazy.

On ne pouvait l'aire nn pas dans cette histoire, <pie je

(i) -il novembre iS()H. —La loi fut arnMéc par la «•oiniuission

(lu S<^Mi{il. Hnnc fil ohnorvor à Diipiiy que Zola »Hail exclu de
raniiii>Jle : << ParlaiUMiieiil, rej)iit-il, el je jtii^e celle exceplion
•H'-cessair-o. » (7 (it^ceinhre.)

(2) Haute Cour, I, io3, l('l(''^'i'amiiio du 12 dt''ceinl»rp siijné

f'iiEviM.Y. — I^a dépiS'hc ir«hnaiiail pas de C.lievilly, mais de
Tliurel, membre du service (riiomieur du duc. (Hé(|uisil(>ire

du procureur m'Mu'M'al ilernard ; de mt^me nulïel, C.hevilly.)

IlulTel préteiKlil avoir élt'i élran^er à la maiiifeslalion ; lous
les aulrcK coiivinreiil dt* ieui' parlicipaliou. Mouleil d«'>clara

que " la rédéralitui des lii^iu's " dalail de celle jouriiùc et

« que celle concenlralion réuiiissail les royalistes cl les po-
cialisles les plus inlrausijjennls <>. (H décembres i^^'M.).)
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tAchais d'esquisser au jour le jour, sans rencontrer

Henry; derrière chaque mensonge: Henry; derrière

chaque faux : Henry.

Le premier argument pour Dreyfus, c'était cette vérité

élémentaire: « Pas d'acte sans mobile. » Quel a été le

mobile d'Henry?

Au procès de Zola, sous les comédies violentes qu'il

joua, l'homme m'avait paru double et triple, nullement

un soudard. Lemercier-Picard me le dénonça comme l'un

des instigateurs du piège qui m'avait été tendu. Je ne

fus point dupe du plus fameux de ses faux, mais sans

soupçonner qu'il en fût l'auteur. D'autre part, bien

qu'acharné contre Du Paty, j'avais observé qu'il n'était

rien au bureau des Renseignements; et que, certaine-

ment, quelqu'un du service lui avait remis le document
libérateur pour Esterhazy.

Vinrent ses aveux, son suicide et, tout de suite, son

panégyrique par Maurras, la soudaine transfornuition

du faussaire en héros, pour dérouter l'opinion et comme
pour l'empêcher de fouiller plus avant.

•l'essayai d'apphquer un i)eu de méthode carté.sienne

au peu ([u'on savait alors de celte histoire (20 oc-

tobre).

La mensualité d'Eslerhazy chez Schwarzkoppen
(2.000 marks) semble considérable « pour un espion qui

n'aurait pas eu d'associés à rétribuer ». Le marquis de
Moustier, ministre de France à Berlin, paya 5oo francs,

au mois de mai i855, le document qui révélait que la

Russie était à bout de forces, la garnison de Sébas-
topol décimée par le typhus, le bastion de Malakolî" le

point vulnérable, alors que les assiégeants le tenaient

pour imprenable. Autre chose: « L'enquête qui a abouti

à l'arrestation de Dreyfus avait pour origine la consta-

tation défaites dans les bureaux de l'État-Major. » Or,
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Dreyfus condamné, déporté, les fuites ont continué (i).

Donc, quelqu'un renseignait Eslerhazy. 11 est impos-

sible que l'espion n'ait été doublé d'un pourvoyeur : « Je

signale son exislenco avec la certitude d'un astronome

qui, apercevant certaines perturbations dans l'orbite

d'une planète, en déduit rexisteuce d'un astre inconnu

donl linlluencc est la cause de ces irrégularités (a). »

Après le rapport de Bard qui révélait la vieille cama-

raderie d'Eslerhazy et d'Henry, je repris l'examen du

problème.

Aucune des raisons qui ont été données du faux

d'Henry « ne satisfait la raison », — la haine des juifs,

la nécessité d'opposer à Picquart, au Syndical, une

preuve certaine (qu'on ne montre pas); la mauvaise

honte de convenir d'une erreur; — cneflel, l'acquitte-

menl, la condamnation, la revision passaient par-dessus

sa tête, s'il n'avait pas eu un intérêt personnel à sauver

Eslerhazy. Et il a commis bien d'autres crimes. Ou'est-

ce donc qui liait ces deux hommes? << Le bordereau fut

étudié longtemps au bureau des HenseigiuMuents avant

d'être envoyé à l'examen des autres bureaux. Henry n'a-

l-il pasreconnu, dans l'écriture du bordereau, celle, (|ui

lui était familière, d'I'^sterhazy (3j ? »

Henry, ai)rès la scène des aveux, a attesté à Hoget,

qui lui parlait d'autre cho-ic, que le bordereau est venu

(i) (^ola l'ut n'cormii par <'.tiisj;iicl (Ca.ss., l, :{7i;el par I*k<|u.irl

{lirnnes, I, 4i^')- Je savais par Ip iu»inlo Toniiclli (luc « la rv-

colle (lu rolonol prusHiun ne lui jamais plus riclio (juc pondant
l'annc'Mî (\\ii suivit la «.ondaniiialion de Droyl'us ".

(?.) Sièrlr du •.•!) ()clul»n> iSi(S. Ce prcniior article est inlilulc '•

LfH Compliri's iri'^slfr/uiztf. (Tout le ('.rinw, \ à \).)

(W) hi\j/i, dang l'artii-lc pn^rt^dont, j»« m'étais arr«^té devant
celle i|uesli(in : i< Henry, sans le eoiip de rasoir, aiu',-iit pu
explitpier bien des elioses. Il aiir.iit pu dire si, ,'i lépoipie du
pl•o(•^s «le Dreyfus, il y avait, .'i l'I-ltnt-MaJor, des {jiens (pii

connaiHHaiont d6jà r«^critin"o d'I-lslerlia/.y. »
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par la voie ordinaire, qu'il l'a reçu, « que loute aulrc ver

sioii est contraire à la vérité ». Or, il vient de se par-

jurer huit fois. Donc, « l'auli-e version » est la vraie.

(Juelle version? Ici, je liifurcjuai, parce (pie je ne savais

encore rien des deux agents, la femme Haslian (la voie

onlinaire), et BriieUer; l'une, illeltrée, (pii ramassait,

sans y regarder, les papiers déchirés et souillés dans les

corbeilles et les cheminées; l'autre, intelligent, dange-

reux, qui apporta le boi'dereau intacl, ne soulîrit pas

qu'Henry le fruslrût de son butin.

Toul le monde croyait alors que le bordereau était

venu par le cornet, en menus morceaux {\).

Il me parut que < laulre veision », c'était que le bor-

dereau n'avait pas été remis à Henry, alors que « l'autre

version », c'était Briicker, le bordereau dans son enve-

loppe.

Je conclus par ce dilemme :

Si Henry, rien «ju'unefois, a dit la vérité, si, lui-même,

il a reçu, reconstitué h; bordereau, alors, tout invrai-

semblable que ce soit, il na pas reconnu l'écriture d'Ks-

(i) IMcquarl n'exiniiua un premier doulo (lueii novoiiil)re ;

« .le me demande si un document comme le bordereau a été

jeté au panier comme une pièce sans valeur ou s'il n'a pas
été pris par d'autres moyens. » {Cass., I, i4o.) Il précisa

plus tard, à tiennes (I, 47l> '»7^>)- Devant Tavernier, il convint
« qu'Henry devait connaître l'écriture d'Eslerliazy » (3o sep-
tembre iH<)8). — Picquart connut mon article par I.abori, mais
lui dit (ju'il n'admettait f»as la complicité d'Henry et d'hlster-

liazy. Il a contesté, par la suite, mon système dans plusieurs

articles où il prit Du Paty h partie, l'accusa, ce (jui était la

thèse de Cuignet (Cass., I, 3V^1, d'avoir divulgué à Drumonl
l'arrestation de Dreyfus, bien (jue Papillaud eût reconnu
l'authenticité de la lettre d'ilenry. [(îazetle de Lausanne du
1" août if)o3.) Ces alléirations de Picquart. si contradictoires

avec ses déclarations aux enquêtes et audienc s, parurent
peu probantes. (Rouankt, Petite Uépublique du 7 août 1908 ;

MoNOD, Revue historique de janvier 1904.)
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lerhazy, puisqu'il n'a pas supprimé la pièce, et ce sol-

dat s'est fait criminel pour sauver <> l'honneur du

bureau ».

Si, au contraire, il a menti, si le bordereau a été reçu,

reconstitué par un autre, Henry est complice (i).

Ces déductions, cette hypothèse, qui devint aussitôt

une presque certitude pour la plupart des révision-

nistes (2), tant elle expliquait tout Tobscur du drame,

causèrent une irritation extrême parmi les anciens ca-

marades d'Henry. Ils ne voulaient même plus «pi'il eût

été un faussaire ; son faux n'était qu'une ruse de guerre.

Les journaux crièrent au sacrilège (3).

Mon article avait à peine paru que les confirmations

affluèrent de toutes parts. Panizzardi et Tatlaché mili-

taire de Russie en Suisse, le général de Rosen, tenaient

de Schwarzkoppen qu'Eslerluizy lui avait nommé
Henry comme son pourvoyeur (4). Je connus les lettres

d'Eslerhazy à Jules Roche (5) ; les dépenses d'Henry

(1) .S'/è(7e du 7 novembre 1898 : Ilenrij et Kslerhazy. {Toul le

Crime, \o h ff-i.)

{2} Jaurès (fi décenihre iSyS, 28 janvier iSyc), etc.), CJeiuen-
ceau (10 novenil»re, 7 dccoinlire i8yS, •.'j janvier i8<)(j), Hanc,
Monod, le docteur Gilierl, Malliieu Dreyfus. Sclicurer m'écrivit
que j'avais " si bien marié Kslerhazy et Henry ([ue rien ne les

séparerait plus .. De même Zola. Il avait lonij:lemps objecté
au marquis Faulucci, qui lui al'tirmait la culpabilité d'Henry:
<< (l'est un liomme du peiq)le. " Il m'écrivit que, dans sa
lettre à l'élix Faure, il avait voulu nommer Henry, puis, dans
l'incertilude, l'avait passé sous silence. (\'oir ,\ppendice 111.)

Dans son ronuui à clef Vèrilc}, il fait d'Henry l'associé d'Ks-
lerbazy.

(3y Libre P<irole du 8 no\end»re i8«)S : « .\u Utwa de dix colonnes
de la feuille |iui)li<pie d'Yves (luyol, l'imnuinde jjorilb' Heinacli
déposait lii<*r ries ordures... || est répufj;naut de Iriliirer ces
déjections du plus méprisé des youlres... etc.

('1) Voir t. H, 7/1. — La convtM'salion de Scliwarzkoppen avec
Hosen me fut rapportée par l'écrivain l*avlo\vsKy ; il t(>nait le

récit du baron Yonine, minisire de Hussie en Suisse.
(r.) CaxH., I, 7(Kj. (Voir t. Il, /jHv.)
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exf'édaiont sa solde (i); on raconta, dans les bureaux de

rédaction, mais sans en donner de preuves, qu'il entre-

tenait une maîtresse (2).

D'autre part, il me vint un renseignement inexact (3) :

que le bordereau , selon Cordier, aurait été remis à

Sandherr. Je fus empêché de contnMer par moi-môme
l'information, parce que bîs démarches les plus simples,

surtout quand il s'agissait d'officiers appelés à dépo-

ser, étaient alors périlleuses. Cordier m'a dit par la suite

que ses interlocuteurs l'avaient mal compris ; fort exu-

bérant et très aisément ému, la première fois qu'il

parut devant la Cour de cassation, il fallut renoncer

à l'entendre (^|). Depuis longtemps, il avait deviné Henry,

qui le détestait ; le sachant enclin à la revision, Henry
avait annoncé « (ju'il l'écraserait, (!omme il avait écrasé

Picquart ». Le lendemain des aveux, Cordier, dans les

couloirs de l'Ltat-Major, s'écria « qu'il avait, toujours

(i) Voltaire du l'j oL jO noveini)re i8<)8, article de Paul Degouv,
toujours très renseigné, le frère de l'officier de marine qui
avait été arrêté à Kiel et grAcié, à la demande de la comtesse
Marie de Munster, le jour des obsèques de Carnot. — Pendant
son dernier séjour à BercU-sur-Mer, les dépenses d'Henry, à
Vllôlel (le lu Plai/e, attirèrent l'attention de plusieurs baigneurs,
fjui m'écrivirent, au lendemain de mon article, pour me signaler
le fait. L'un d'eux est un professeur de l'L'niversité, très réservé
à l'ordinaire etdesprittrès pénétrant. — L'Observer (de Londres)'
jiublia, le 11, un article très documenté sur la complicité d'Es-
lerlia/.y et d'Henry.

(u Le propos du directeur d'un grand journal royaliste à ce
sujet me fut rapporté dès le lendemain.

''^) Le propos avait été tenu par Cordier, d'abord ù Gavary,
ministre plénipotentiaire, et i'» Vignon, mailre des reijuétes au
C-onseil d'Étal, qui m'en avisèrent. Il le ré|)éta dans les cou-
loirs de la Cour de cassation ; Develle en fut informé.

(^j) P'rKj. Mazea^i, CiS, Sevestre : u II était en état d'ivresse ».

7(>, Lrew : » Ce témoin nous a fait des dépositions diverses; j'ai

dû interrompre a|)rès deux essais infructueux d'obtenir une
déclaration saine et claire. » Cordier jirotesta qu'il était seule-

ment troublé. (Temps du 26 janvier 1899.)

28
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dit qu'Henry i)orlorail un jour le bonnet verl des for-

çats » (i).

Enfin, Esterhazy s'était décidé à publier ses Mémoi-

res (2), où il racontait qu'il avait connu Henry depuis

plus de vingt ans, qu'ils avaient été lieutenants en-

semble, et que c'était un bon et brave sohlat. Alors

(|u'il accablait d'outrages tous ses anciens chefs, Es

terhazy n'avait d'éloges que pour Henry : « Des politi-

<-iens égoïstes et sans (;œur l'ont forcé à s'évader dans

la mort; ils l'ont contraint au suicide parce qu'il savait

trop de choses. » Esterhazy a été chargé par Sandhorr

de « canaliser » Schwarzkoppen, « le plus enragé >> des

attachés militaires étrangers à recueillir des rensei-

gnements. Trop fier encore pour avouer qu'il avait été

un espion, Esterhazy reprenait la légende du contre-

cs|tionnage et entrait, cette fois, dans toutes sortes de

détails assez plaisants, comme quoi il avait remis à

l'Allemand, le slock-fisch, pour lui et pour 1' « andouille »

ilalienne, «les monceaux de faux documents, munis

d'ailleurs « des cachets du ministère »>. « Henry, lui aussi,

connaissait à merveille ses relations avec Schwarz-

kop|)en. » Et, certainement. Henry en avait parlé à Ca-

vaignac, h Hogel ; il n'avait pas dit (pi'il ne l'avait vu

qu'une fois chez Sandherr, apportant des documeids;

«•l ('r>i documents Ncuaieut de (picl«|u<> part, " n'avaient

pas clé IrouNés sdus les qualic fers d'un chien ». Mais

ces misérables oui mutilé, Irotupié les aveux d'Henry (;{).

Il) ('oiti)M;ii, dans Ir 7V/»/)«ilii v.ti j.-nivirr iS(><_). Selon le liatilois,

il nuraii dil : » On ji «l<)nn<^ ma placr à «Iciix fon.als, llonry cl

l'i<-i|iiarl. »

(7) LcH l>eH«ints <lr l'Alpiirc Dm/fus, avoc imc inlitxhiclinn

«l.'iUîr ilf I.oridnîs !<• iT» novt'inhri' iSi>N. L'nuvraf^r paiiil en l'as-

ririilrH illn>li'i-H, ,'1 parlir du ui.

{',\) lJe»nutiH, •»7, yf(, 70, iT)'» à ii\>, v'.oi,
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Ainsi, il n'invoquait, à l'appui de son iiiiposluiv, que
(les morls, Sandlierr cl Henry (i), sachant bien que
tous les vivants le démentiraient, (lotnnienl croire

(fue Sandlierr eiU piis sur lui d'euq)loyer un officier à

une telle besogne, sans l'assenlinienl de ses chefs et de

connivence seulement avec Henry (:^)? Kslerhazy, à son

ordinaire, brouilla tout, les renseij/^nements sur l'artil-

h'rie, authentiques pour la pluparl, cju'il avait portés

à Scinvarzkoppen, le dessin (qu'il avait fait copier, en

cllet, par le soldat Ecalie) d'un fusil nouveau {'.i), et

jusqu'aux fausses circulaires de mobilisation qu'Henry,

un jour, avait proposé à Picquail de faire tenir par des

voies .mystérieuses à l'atlaché allemand (^i . Si Pic-

quart eût accepté, il était dans l'engrenage.

Au surj)lus, « le bordereau n'est pas arrivé au service

des llenseigncments, déchiré en morceaux, comnie on

l'a prétendu, par le cornet. Il y est venu par une tout

autre voie ». Kslerhazy ne piécisail j)as encore laquelle,

.se bornant à diie que h le bordeieau n'avait pas été pris

dans une ambassade o,ce qui n'était qu'une sottise, et que
Schwarzkoppen avait démenti, avec raison, la légende

du panier à [)apiers. Seulement, les amis de l*ic<piart

avaient fait le silence sur ce démenti, qui les gênait à

cause i\ii pelil Uleii (.">
.

Tant d'argumenls, les uns exacis, les auties (|ui en

i) dessous, iCti : « Les dreyfusards disent aujourdluii : « San-
dlierr est mort, Henry est mort, personne ne parlera plus. >

(jt) Voir t. II, M).
(3) Caxs., I, 79l, Kcalle.

Cl) Voir t. II, v,3i. — i< ("étaient de fausses cireulaires que
Je donnais coninie tr(>s secrèles, mais qui n'en étaient pas
moins revêtues de tous les sii^nes d'aulhenlicilé capables
d'éveiller la mélianec du dernier des facteuis ruraux. > Des-
sous, i'k).; .

(5) Ih'ùi., im. i3S.
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avaient l'air, et ladhésion des hommes les plus ins-

truits de l'Affaire, surtout celle de Mathieu Dreyfus,

de Zola et de Monod, m'encouragèrent à continuer.

Je publiai deux nouveaux articles (i).

Le jour oîi parut le second, le plus formel quej'eusse

encore écrit, Heitulus déposa devant la chambre crimi-

nelle (fi). Il raconta la séance où Henry s'effondra,

pleura, sanij^lola, sous raccusalion d'être le pourvoyeur

d'Eslerhazy, sans un mot de protestation.

Je ne l'avais pas revu depuis le jour où, dans son

cabinet, il m'avait invité ti l'avertir, si Lemorcier-Pi-

card venait chez moi, pour qu'il accourût et l'arrclût,

et je ne savais rien de son dramatique entretien avec

Henry. Nul concert enti'C nous, aucune coumuinicalion.

Quelque temps après, quand je connus sa déposition,

je n'allai pas plus chez lui que chez Cordier, el pour

le inénie motif. Le hasard fil la coïncidence; mais com-

bien, parmi les conseillers, parmi les niililaircs aussitôt

informés, crurent au hasard ?

Les amis d'Hcni'y, lesavlversaires de la Révision ré-

solurent, avec leui' ))r{)mplilud('! et leur audac(^ hal»i-

luelles, d'af,^ir.

Je m'étais Irompé sur la remise du bordereau en

d'autres mains (pu' celles d'Henry (^cn apparence, c'était

la base de mon sysl'^me); surtout, depuis plus de viui^t

ans (pic j'étais dans la polilicpie, j'avais réuni sur moi

bcau(M)up d'animosités, tant |K)ur mes propres actes

cpic par l'alVaire du Panama, où j'avais été moi-même
éliauf^cr, mais où mon nom avait élé mêlé. Sauf ji mes

d('buls, dans la lutte contre le }.f<>uvernement du Sci/c-

Mai, j'avais na<.ié coiilic tons les courants; on m'avait

• (i) Sièrlf *lu yift iiovornltre iHtjH {An'iitlcK ninho) cl du (> (Içccm-

brc (Le» Deux Trutlren).

(u) «i diW!«!inl>re. (Caim., I, uk.» A uvy.)
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trouvé avec Gambelta contre l'extrême gauche et les

partisans de la paix à tout prix, avec f'erry contre les

ennemis de la politique coloniale, l'un des derniers au-

près du vieux (uévy, l'un des premiers contre Bou-

langer; puis, h la Chambre, Tadversane <le la liberté

illimitée de la presse et, avec Spuller et Casimir-

I^erier, le défenseur d'une République ouverte aux

bonnes volontés et tolérante; de plus, d'un tempéra-

ment agressif, avec le goût de la lutte, trop sûr, sou-

vent, d'avoir raison, Ubre penseur et juif, et, comme
la plupai't des juifs d'Occident, dont les pères, i)endant

tant de siècles, errèrent sous les proscriptions, Frantjais

d'hier. Mon rôle dans l'affaire Dreyfus m'avait ramené

des sympathies précieuses, mais avait exaspéré les

haines. J'ai écrit, un jour, à Camille Pellelan : « N'est

pas impopulaire qui veut ( i). » Il y a «lesjours où, l'ajanl

voulu, on le regrette.

Pour que j'eusse, en coiubattanl, loiil le soleil d.ins

les yeux, on m'opposa une femme.

Le 7 décembre, la veuve d'Henry, ([uOn avait lait

venir de Pogny, où elle s'était retirée, mécrivil pour

protester contre « d'infâmes calomnies » et mimputer,

assez singulièrement, une note qui avait paru le matin

môme dans le Radical : " Vous prétendez, sans lombie

de preuves, que mon mari, n'ayant ipie 8.5oo francs de

solde, en dépensait beaucoup (2). » Je dis simplement

que ce fait précis avait été allégué par un autre : i> Je

m'incline devant la douleur profondément respec-

table de Mme Henry, mais sa lettre s'est trompée

d'adresse (3). >• Elle répliqua, transcrivant cette fois une

phrase que j'avais en clîet écrite, sur un renseignement

(1) 3i janvier igoi. {Les Blés d'hiver, 298.)

(2) Lettre du 7 décembre i8y8.

(3) Siècle du 8.
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du comte Tornielli, tjui fui confirmé par l'ambassadeur

Barrère (i) : « C'est pendant cette année (celle qui

suivit la condamnation de Dreyfus) que les deux traîtres

et Schwarzkoppen firent leurs plus belles récoltes,

Schwarzkoppen de renseignements, Henry et Esterhazy

d"écus, près de cent mille francs. » Si je ne faisais pas

la preuve « que son pauvre rnari avait reçu cette somme
de l'étranger », « j'étais le plus criminel, le plus odieux,

le plus lâche des dilïamateurs, je n'échapperais pas à la

responsabilité que j'avais encourue; elle ne me permet-

rdit pas de me dérober ».

Déjà, on annonçait de toutes parts qu'elle m'allait

intenter un procès.

J'aurais pu répondre à l'évidente provocation qu'il n'y

a d'outrag-e à la mémoire des morts que si l'héritier

vivant a été visé à travers le mort; — ainsi l'a voulu

le législateur (a); — que je n'avais nommé ni la veuve

ni l'enfant d'Henry, et que l'idée d'insulter à un tel

deuil neAt pu venir qu'à un sauvage. Peut-être eût-il

été plus habile délaisser l'olVensive auxgensqui pous-

saient l'infortunée. Mais cette habileté me répugnait.

Je déclinai « toute controverse avec la malheureuse si-

gnataire de cette lettre », mais j'ajoutai que « la loi

lui oiïrait le moyen d'établir, en me poursuivant aux

assises, qu'Henry n'avait pas été le complice d'Ester-

hazy » (3).

f^a question de compétence est sujette à controverse.

I)«'s auteurs veulent <pu' les procès pour ouliage à la mé-

tiMtiic <!<•< MioiK soicnl portés dr\;iiil Ii- liilmnal corrcc-

,») CanK., I,iî<»'i, l';ilrtili»(,Mii'. D'aprcs riiiroruiitliuii (li> n.nit'ic,
.. Kslerli.i/.y .'Uir.iil reçu, imi ers (Icriiit'ics .iiiin''Cs, mio soiiiiiic

(le v.(K).o(»» fnmcH ...

(v./ Aflicli' :\\ tl«* l.i loi <lii J!»» juillcl iSHi.

('.\) Sii^rlc (lu i( (Irrcniliic iSthS.
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tionnel, qui jugera seulemcnl de lintcnlion, puisque

rinlention, dans respèco, fait le délit (i). Selon d'autres,

si le mort fut un fonctionnaire public, la dilTaniation et

lintention seront soumises toutes deux au jury (2). Or,

je n'avais point cherché à atteindre la veuve d'Henry et

il imporlait de prouver qu'Henry avait eu un intérêt per-

sonnel à j)erdre Dreyfus,

Hl

Drumont, qui avait pris laiTaire en mains, annoni;a

(pie Miue Henry était réduite à réclamer l'assistance

judiciaire, mais que ce serait une <> houle pour la

France », et qu'il ouvrait une souscription pour subve-

nir aux frais du procès et permettreaux « l)raves pjens »

de se compter. Il plâtra au balcon de son journal, sur le

boulevard, en plein Paris, une longue bande de toile

avec ces mots: « Pour la veuve et l'oiphelin «lu colonel

Henry contre le juif Heinach », et, tout un mois, du
1^1 décembre au i5 janvier, les « patriotes » portèrent ou
envoyèrent leur obole, cent trente mille francs (3), eu

l'honneur de « l'officier français tué, assassiné par les

juifs ». « Si minime (pie soit l'olVrande versée, c'est un
soufflet sur la face immondede Reinach, l'ignoble ('|). »

Le nombre des souscripteurs s'éleva «i environ i5.ooo,

(i; NoUuiiiiUMil lÎAiiUM'.i;, Code expUijin- de lu presse, II, Si).

(•2) (>'osl le système qui fui adoplr p.u- la cour d'assises
(ArriH du 3 déceiid)re n.)Oo). I^e Procureur ff(''tiéral se pourvut :

la Cour de cnssalioii allait rendre un arrèl de principe, i|unnd
intervint la loi d'amnistie; l'atTairc fui rayée des rôles.

(3) Exactement i3i.no fr. i5 centimes.

{\) Libre. Parole dxi 17 décembre iSyS.
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dont un millier d'offieiors, la plupart sous l'anonyme,

d'autres ouvertement [qualregénéraux(i), neuf colonels,

une centaine de commandants, de capitaines et de lieute-

nants]. Les journaux républicains rappelèrent à Freyci-

netlesrèg-lemenls sur les souscriptions où les militaires

n'ont pas le droit de participer sans une autorisation

spéciale ; il les rappela à son tour aux chefs de corps (2),

et plusieurs officiers désobéirent, aimant mieux subir

les arrêts que ne pas figurer sur les listes (3),

Vingt-huit généraux en retraite s'inscrivirent, Mercier

en tête, avec Lebelin de Dionne, Bonnefond, La Veuve,

Héranger, de Biré, de Kerhué, un ancien minisire de

la Marine, Gicquel de Touches, et près de quatre cents

anciens officiers, dont Charette, Cluseret, ministre de la

(iuerre sous la Commune, etParsoval, lun des hommes
de confiance du duc d'Orléans (\).

Les prêtres s'abritèrent pour la plupart sous l'ano-

nyme (5), quelques-uns enragés, l'un (< qui voudrait du

talon écraser le nez de Heinach », un autre <« qui vou-

drait manier Tépée aussi bien que le gotq)illon »,

l'abbé (iros « pour une descente de lit en peaux de

youpins >' ; mais sciircnienl Irois cciils sur cinquante

(1) Gerboin, Prudlioiuiue, Marin cl do. Tissoiiicro. — Les listes

(le l.'i Libre Parole ont clé j-cj)ul>liccs sous ce lilrc : l.r Mnnti-

nient llcnrij, .'ivcc pn^fncc de IMKnitK nuiLi.Aiii).

(•2) v.'i (Icceiiilipc i8<>S.

(H) Trcnlc oflicicrs furent \nu\\> de <iiuUrr jours d'arrOls. « Kn
héviss.'int <-ontrccii{, le vieux T.irlufc (l-'ieyrinel) a commis une
inr.-imie cl une lAeheté; nous saurons nous en souvenir. »

(Uhri- l'a rôle <lu vT).)

(',) Parmi Ich soiiseripleurs. )|uel(|ues-uns ((luo je ne num-
iiicrai pas) claicril nurs ohli^M^s; d'aulrcs i<|ue je n(> nomme-
rai pas davantage) avaicul (piitl«'« rarmce d.uis des runditions
fAclieuscfl, mis en demeure de s'en aller.

r») (lent Hcidemcnl si^nèrerd leurs souscriptions, lahlié de
Mun, l'aldtc Allain, deux protonolaires aposloliques, etc.
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mille, ot pas un (''vr'^pip, ce qui « <''C(iMn'a un juiuvre

prêtre » (i).

Au coiilrairc, la vieille noblesse donna en uiiisse, les

plus grands noms de l'Armoriai, gravés aux pages les

plus fameuses ou les plus brillantes de la Hoyauté, et

tenant, celle fois, à honneui" de figurer à côté des ano-

nymes qui voudraient « fesser » les juifs, « leur admi-

nistrer des lavements au vitriol, leur crever les yeux,

leur tanner ou IrulTer la peau, Itïs écorclier vifs, bouler

hors de France, jeter à l'égout, pendre, rôtir, farcir,

mariner, saigner, llamber avec de la paille, donner aux

chiens, end)arquer surdes liateauxù soupapes, pi(|uer à

coup d'épingles jusqu'à ce qu'ils en crèvent, pa.«i>er à

l'huile bouillante, étri|)er et chai)onner ». C'étaient

les ducs de Bi issac, de Luynes, de la Rochefoucauld et

d'Audidred-Pasquier, avec les^ iluchesses tl'Avaray, de

Mortcmart et d'Uzès, les princes de Jiroglie et Had/.i-

will, ciufiuante marquis (de Barthélémy, de Biron, de

Chaumonl-Quilry de (îhoiseid,de l'Eslourbillon, de La

Ferronays, de Lubcrsac, de Ludre, de Luppé, de Mou-
tiers, de Polignac, de Ségur), et trois cents comtes,

vicomtes et barons [d'Armaillé, Albert de M un, La

Bourdonnays, de Bourbon-Lignières, d'Elva, de Col-

bert-Laplace, de Fitz-James, de Bouille, de Monlalem

bert, d'Ilarcourt, d'Hunolslein, de Montesquieu, de Puy-

ségur, deNoailles (2),de Villebois-Mareuil,de BonaId,de

Rochetaillée, de (lanay, de Lusignan, de Dreux-BrézéJ.

La noblesse de l'Fmoire s'abstint. On ne relève sur les

listes qu'un seul nom tle victoire (Montebello).

Les politiques et les gens de lettres furent de beau-

(i) « Écœuré de constaler qu'aucun év(>quc de France... ><

{Libre Parole du -25 décembre, i-i" liste.)

(2) Son frère, le conile Malliicu, avait signé les listes de pro-
testation pour I'ic<iuarl. (Voir p. 891.)
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coup moins nombreux, fort mêlés d'ailleurs: Boysset,

ancien proscrit de Décembre, enlre Dérou lède et Mag-ne
;

l'ingénieur Yribe, qui avait, sous la Commune, démoli

la colonne Vendôme, el le poète Coppée; quelques fana-

tiques sincères comme le vieux Keller; d'autres, appa-

remment, pour que Drumont ne signalAt pas leur ab-

sence à ra[)pel. Barrés, Bamel, .Montforl, deux secré-

taires d'ambassade (il, et, nécessairement, les deux

juifs antisémites, Pollonnais et Arthur Meyer.

Des collégiens souscrivirent aussi, des ateliers de

lingères et de modistes.

Le chilTre de la plupart des versements était fort mo-

deste, beaucoup de deux et quatre sous, ce qui permit

de croin; (jue des donateurs plus importants fractionnè-

rent leur olirande pour le plaisir de multiplier les appels

au massacre collectif des juifs, des protestants et des

francs-maçons (•:>), cl au meurtre indi\ iducl. Des let-

trés de brasserie ou de salo i se divertirent apparem-

ment à ce jeu, à côté des milliers de truands, de malan-

drins el de forcenés aullienticpies (|ui donnèrent à leur

hommage à Henry la forme appropriée de la menace et

de l'outrage. Les panégyriques du « martyr », du vail-

lant colonel », « nouveau Brutus » el « nouveaud'Assas »,

héros « mort au champ d'honneur > et <> pour la patrie »,

alternaient avec les fantaisies scatologiques et d'ineptes

injures : « cloportes, crotales, vermine, poux, pu-

naises, gorilles. » On a fait le relevé de ces excita-

lions à la haine et à l'assassinat : li(3 à l'adresse de

1 1} l.fori Hi'il.inl cl H,\ill\ . — niH'lqiios iiifrt'iiiours : trOc.i^iic,

Itcllcii); iiiicli|ii('s iivornls : AiilTr.iy, ('.('sar Caire; di's iiiôil»Miiis.

{•jt) << I,!i Saiiil-lhirllirh'tny pour los jiiil'ti... |»(»ur Ions les

youpiriH !,.. Un Hocialish- qui souhaite inie Saint lJarlli<''lérny

jnivc. Mort »iux jiiil's ! A nous, .leaniie d'Arc !... Sus au\
uif» !... A In poleiiec !... A l'eau les juifs !... etc. »
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Brisson et de Zola, 4i à celle de Bard, 4^ Ù celle de

Picquart, 48 à celle de Lœw, 58 à celle de Clemenceau,

929 à la mienne (i). C'était l'éliage des popularités.

Des centaines de pages sont pleines de phrases comme
celles-ci :

Pour pendre Reinach... Pour le cravacher... Sept balles

pour l'ignoble Orang... A moi la peau de Reinach !... Pour
lui sortir les boyaux... Pour l'étrangler... Pour Técorcher

vif... Une l)otte de foin à Rrisson... A la lanterne Rei-

nach !.. Pour lui fumer les jambons... Contre l'espion an-

glais Clemenceau... A la fronti«''re Jaurès !... Clemenceau,

Reinach et Rrisson à Montfaucon !... Pour flamber le

gorille... A la potence!... Contre le cochon de juif Rei-

nach, sept officiers de Bi'etagne... Quatre sous de la tète

de Reinach... Pour saigner le poi'c Reinach... Pour
l'étriper... Pour avoir les boyaux de Dreyfus et de l^ei-

nach... Pour étaler l'opprobre de Brisson... Six bons b...

qui ont donné sur le nmseau à Pressensé... Pour pendre

Zola.... Pour pendre Lœw... Dreyfus et Picquart au

bagne !... Reinach à l'égout !

Sur ces milliers de manifestants, très peu étaient con-

vaincus, dans leur for intérieur, qu'Henry fût un héros.

Par contre, leur haine était sincère contre le Juif qui fd

toujours la coalition de toutes les forces d'en haut et

d'en bas, pai'ce que tous les contrastes sont en lui, h la

fois mystique et positif, le seul peuple qui n'a eu qu'un

Dieu et le seul qui considère la vie comme l'unique

(1) Manau est nommé Sa fois, Hervé de Kérolianl aa, Yves
Guyot 20, Jaurès ly, Pressensé 18, I^othscJiikl i^, Trarieux et

Rouanet i3. — La Ligue des Droils m'adressa, le 3 janvier

1899, « l'expression de sa sympathie », protestant que « je

n'avais point outrepassé mon droit d'historien en cherchant à

établir que l'auteur du faux de iSijù était éi^alement le com-
plice du traître qu'il voulait sauver ».
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bien, qui va de la Kabbale à la brocante et à l'usure,

et qui, retranché si longtemps de la communauté des

hommes, a pris les hautes vertus idéales du solitaire et

les vices bas de l'esclavage. Quand Drumont s'en allait

répétant que la Révolution a été faite surtout au profit

des juifs, il disait une sottise ; il n'était pas loin de la

vérité quand il leur reprochait de l'avoir préparée et de

la continuer. En eft'et, ils ont été toujours révolution-

naires, avec leur prophètes, d'abord, qui menacent les

riches, « mangeurs de pauvres » (i); puis, au temps des

oppressions, artisans cachés des grandes transforma-

tions, avec les « docteurs de l'incrédule » (2), qui créent

l'averroïsme (3) et le panthéisme (4), leurs exégètes qui

sont au berceau de la Réforme (5), les kabbalistes qui

sont au berceau de la franc-maçonnerie; enfin, depuis

ijSi), avec leurs marchands d'or qui, mettant en pra-

tique le saint-simonisme ((>), ont été parmi les prin-

cipaux architectes du monde moderne, et avec leurs so-

cialistes, Lassalle et Marx, qui en ont conspiré la chute.

Ainsi, de Cicéron (7) jusqu'à Niel/sche, en passant par

(iouguenault des Mousseaux, avaient-ils été dénoncés,

à bon droit, par tous les conservateurs, comme les

maeliiualeurs des révolutions. I*]t ainsi encore, pendant

qu(? les grands financiers juifs, avec les quehpics billets

de banque qu'on obtint d'eux en cachette, ne furent que

des comparses dans TA liai le, les petits juifs donnèrent

(1 Amos, vmi, \ : » Kf.ouliv. ceci, vous qui cnpioulisisez les

pauvres. » — Psaumeg, xxvi, 10, i.xxxn, •.>., S; Isaïc, I, i7;elc.

(v,;i Daiimkstktkh, Coiipd'ivil sur l'Iihloirt' du jK-iiph' juif.

(3) IIknan, AvfrrodK el l'averroïsme, ••S',.

{\l Sur le Fous uilw, «I'Iiin (li.iiinoi., prcW-ursiMir de S|iiiH)/.,i,

voir Hkunaiu» La/.aiii:, rAtitist^miliHme, SH^.

(5) NicoliiH (lo F^yrn est rtMùvt! îles Juifs, cl luMil-i^trc Jiiir

lui-môme.

(6) Olindo HodriKiK's, IVuTirc, (ri']i<'lillial «''t.ucîit juifs.

(7) Pro /'7occo,'xxvn.
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beaucoup plus, non pas en ai-gent (car ils élaionl pauvres

el, par ce temps de méchanceté exaspéi'ée, trouvaient

péniblement <lu travail), mais en esprit. Ils répandirent

leur Ame autour d'eux. Il est exact (pie les juifs, jalousés

pour leur or, furent souvent détestés pour leurs vices,

TApreté au g"ain, la morg^ue, un désir trop vif de se

pousser ; mais ils furent haïs aussi pour leur verlu, Tidéal

de leurs penseurs qui est la justice ( i i,Ia Jérusalem ter-

restre, nullement les beaux mensonges de l'au-delà

qu'exploitent les heureux du monde et lespréli'es {•>), —
eu opposition avec la Foi, qui se suflit à elle-même et

qui est le principe chrétien.

Enfin, bien que dans les veines des juifs d'iùiropc

coulAt à peine nue goutte du sang des sémites pales-

tiniens et que la plupart d(î ces juifs descendissent de

païens ou de barbares convertis (3), l'idée de race

n'était pas étrangère à ces haines; elle circulait obscu-

rément dans le peuple el se réclamait d'une fausse

science. Elle avait été adoptée notamment par un Jules

Soury, haut mandarin de lettres, physiologiste, cri-

tique, historien, professeur tlans une grande école tie

l'État et lauréat des acatlémies, le même homme qui

avait englobé autrefois dans une grossière accusation

(0 héuUiijue, XIX. 3G ; Is.\u'., I; Jkkkmu:, xxu, i5. « Pour le

juif, Irt piété, c'est la justice. » (Spinoza, Traité de théologie po-

liti<iue, xvM.) — Voir Uenan, Discours et conférences, 3()o et

suiv.

(2) Spinoza, Lelt., xxxiv : h Les luuiles spéculations n'ont

aucun rapport avec l'Kcriture. »

(3) L'Éi^iise juive d'Aloxamlrie était recrutée en très grande
partie dans la population égypto-hellénique ; Dion ('assius et

.luvénal parlent de Koniains, (irégoire de Tours de (laulois (du

temps de Ciontran el de Chilpéric), conveilis au judaïsme.
« Les juiveries dWilemagne et d'Angleterre sont venues de
France... Les juifs russes .sont des khazars convertis et qui

n'ont probablement rien ou presque rien d'ellinographiquement

juif. » (Renan, Discours, 3(x>.)
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d'iiystérie le Christ, « dégénéré épileptique », et Jeanne
d'Arc, (( gari^on enjuponné ». Bien (ju'il eût rétracté ré-

cemment ces pages, il était resté matérialiste et athée,

et s'en vantait; mais, en même temps, il était devenu
antisémite, par quelque rancune de cuistre, disait-on,

et s'acharaaif, à grands renforts d'arguments ethni-

ques, à attiser Tincendic. Il accordait à peine aux juifs

la dignité d'hommes : « Ce n'est qu'en France, disait-il,

quon entend répéter qu'un homme, un individu quel-

conque, en vaut un autre; aucun éleveur, aucun berger,

voire aucun chien de berger ne raisonnerait ainsi. «

Dès lors, tout pays qui accorde le droit de citoyen

aux individus de cette race inférieure commet une
folie. <c Ah ! que le saint roi Louis IX avait raison

quand il recommandail de ne pas discuter avec eux,
mais de leur donner de Tépée dans le ventre, tant qu'elle

y peut entrer ! » Et, sans doute, « les temps sont passés

où ce genre d'urgunuMits pouvait être euqdoyé; nous
savons tous, en ellet, quels glai>issements aigus, de
peur qu'on les égorge, ont accoutumé de pousser les

juifs», dès qu'on les menace. Mais, du moins, on peut
« les renvoyer en leur terre de Chanaan », les convertis

comme les autres, car « on ne cesse jamaisd'èlrejuifafi).

Ouand on raisonnait ainsi en haut, il n'y avait rien

d'étonnant à ce qu'en bas, un officier israélite s'étant

fracassé le crAne dans une chute de cheval^ un journal

d'Oran (a) eftt |)roposé d'acheter u la génér«Mise bêle pour

(i f'nrniHiifne tinlinriiilisli-, m it i.>\. — i.c vuliituc c^l ilcdir
nu «riirnil Mncifr, .. i|iii .-i hicti iiirrili' <lr l,-i ii.iliic ci\ cuiilri-
l»ii;uit \t\uH (|ir.'iiiriiii lioiiinic de l'rnncc ;iii\ deux roiiil.iiiin.-ilionH

/i l'.iris cl }'i Mciiiicu (lu liviilt-f AlIVcd Dicvlii». .. - l.r livre do
Soiu> n ('\.^ I'<d)j«>l «l'une n-poiiHe d'IjjjfrMc iMMiriiière : /'/l/7///cc

nnlhmalinle.
'•}. Ihh'ril >\\\ iHJiiilIel 181,7. — l.'.irlirlc lui |iurh- ;i l.i ( li.unlu'c

\>:w Kou.'MU'l (19 lu.u iS<|()
.
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lui ménager l'existence douce qu'elle avait si bien ga-

gnée >) ; ou qu' « un groupe dOffieiers d'une place

Ironlière attendit impatieninieut l'ordre d'essayer les

nouveaux explosifs sur les juifs » (i ).

On m'engagea à poursuivre la Lihre Parole /](" n'en

voulus rien faireetconlinuai à vaquer fori lran(|uiilenient

à mes occupations et à me promener dans Paris, où je fus

quelquefois insulté, mais seulement |)ar des gamins. Les

|>assions d'autrefois, avant l'invention de la j>resse, écla-

taient en arquebusades; elles se satisfont nuiinlenanlpar

des outrages, ce qui est encore une foiine du progrès.

Beaucoup de républicains, même de révisionnistes

<le la première heure, furent stupéfaits, n'en crurent

pas leurs yeux à voir se succéder les dix-huit listes

roiKjes. Cette apologie d'un faussaire, ce flot de haine

jésuitique, infecte et vile (i), une telle folie sanglante,

ces vertus mortes ou qui le semblaient : la franchise,

l'urbanité, la bonté, — tant de symptômes de décadence

les aflligeaient comuu' une hi-nte pour la France et

un recul de la civilisation. Nul avertissement ne fut

plus salutaire. L'Affaire continuait sa grande œuvre
tl'enseiguement, de réveil. On ne marchait plus dans la

nuit. On savait maintenant où était l'ennemi. Il y avait,

d'ailleurs, parmi ces souscripteurs, de braves gens, frap-

pés d'unecécité momentanée, comme cecommandanl de

Bréon, dont la conscience, avant un an, s'élèvera au
niveau des plus hautes. Mais rares étaient ceux qui

avaient plus de |)itié (pu» de ressentiment contre des

hommes nssoz malheureux pour se Iroiuper ainsi.

(l) A (leu\ l('|>ll:-,i'>, ', cl h- ll>U'-7,



CHAPITRE VI

LE DESSAISISSEMENT

Pcnd.inl que ces venls de folie soiifflaienl sur Paris, la

Chambre criminelle continuait ses audiences. Elle res-

tait divisée comme au premier jour.

C'était Sevestre qui menait la minorité, excité par

son gendre et d'autres parents qu'il avait dans l'armée.

Il en voulait à i.<e\v de ne lui avoir point conlié le rap-

port et, depuis le commencement des interrogatoires,

où lui-même intervenait souvent avec Apreté, repro-

chait au président de « laisser percer son opinion « et

se répandait en ju'opos. Colérique et fielleux, il eAl

volontiers lait un éclat; il s'ouvrit h deux de ses collè-

gues, Koulier et Lasserre, de son intention de deman-

der sa retraite ( i).

Le doyen Sallanlin avait, lui aussi, song»' à se

retirer, mais parce que sa femme se mourait depuis de

(i) lùuj. Mazeuu, 1*7, (i8, ScvohIi»'.
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longues semaines; chaque malin, en la quillanlpour se

rendre à l'autiicnce, il s'allendail à ne pas la retrouver

vivante quand il reviendrait. Mais la mourante lui avait

dit que « ce serait une lAclieté de déserter son poste au

moment du condjat », 11 lui obéit, rentra un soir comuie

elle expirait, « juste à temps pour lui fermer les

yeux » (i). 11 se sentait « à bout de forces », n'en luttait

pas moins, avec sa ténacité de vieillard, contre l'évi-

dence, « parce qu'il voyait comme cela » (2).

Lasserre, fort républicain et brave homme, se refusait

à croire que des militaires eussent commis tant de vile-

nies pour faire condamner un innocent et en concluait,

de très bonne foi, qu'il y avait autre chose que ce qu'on

disait. Uoulier, l'un des plus jeunes delà Cour, avec du

savoir, une intelligence assez fine et beaucoup d'appli-

cation, était des amis personnels de Félix Faure.

Ces quatre magistrats entendirent les dépositions les

plus décisives contre Esteihazy sans en être ébranlés : le

récit de Bertulus, extraordinaire, en elîet, mais qu'il ne

pouvait avoir inventé, et les confidences de l'ancien

attaché militaire anglais, le général Talbot, à Galliflet.

« Pour un ou deux billets de mille francs, disait l'An-

glais, mes collègues avaient par Esterhazy tous les

renseignements qu'ils ne pouvaient se procurer direc-

tement au ministère de la Guerre; ils en causaient

couramment entre eux (3). « Galliflet parla chaudement

de Picquart, mais se tut de Dreyfus, bien qu'il le criH

innocent et le criAt par la ville.

Les lettres d'Esterhazy à Jules Roche, le carnet dune

(1) Ënq. Mazeau, Oi, Sallnntin.

(2) Je tiens celte appréciation d'un ami personnel de Sallanlin.

(SK-'as.s., 1,217, Gallinct.— Tall)Ol ajouta que, personnellement,

il n'avait jamais eu recours à l'cspionnatîe. III, i38, lettre au
marquis de Snlisluirv, ((inunuiiiciuée A la Cour.l
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des concierges, avec le procès-verl)al, au jour le jour,

des allées et venues el tant de hâbleries sinistres du
drôle, manifestement prises sur le vif; les demi-aveux

de sa maîtresse; la déposilion d'un ancien soldat à qui

il avait i'ail dessiner un fusil Lebel; celle du lils du

général Grenier sur l'homme qui « parlait inces-

samment ses lettres à Mme de Boulancy », dont Billot

avait dit que c'était un <> l)andit )',etqui,depuisla dénon-

ciation de Mathieu Dreyfus, avait modifié son écri-

ture (i); la confession de Maurice Weil sur les escro-

queries de son ancien ami {'.>); rien n'y fit. Ouand l'expert

Gobert (3) déclara que Tideulité entre l'écriture du bor-

dereau et celle d'Esterha/y était rendue i)lus frappante

<Mi('ore par l'identité entre lepâjner de la fameuse lettre

et celui des lettres saisies chez Thuissiei" Callé : « Oui,

interrompit Sevesti'e, si ces lettres sont aulhenticpies. »

En elVel, Rochefort, Drumont et Mercier (^|) disaient

(pie c'étaient des faux, l'abri(jués par les juifs.

Quelque accoutumé qu'on fût au cynismedes rapiè-

cements, Lebrun Henaull étoima. 11 convint d'avoir con-

clu son rapport sur la dég-radationpar ces inols : « Hieu à

signaler » (parce ([u'on n'avait pas osé le suppiimer),

el quand on lui demanda la feuille de son cale])in, où il

aurait noté le lendemain sa conversation avec Dreyfus,

il révéla (pi'aprés l'avoir fait voir à Cavaignac, il l'avait

déli-uite (5). H dit une fois : « On pont très bien ne j)as

(i)^V/«fi., I, (V)7, .liii«'s Hooiu'
;

7N.>, (n'innl; ss',, (.lioind. :

7«p, Pay« ; 7o'|, t-'.r,nllc ol Hoiisquci ; 711, ('irciii(M'. — ('.os d<^po-

silioii-i finonl rcriies par des (•.(tnsoiilt'rs drlt'^'uôs à cet oïïvX,

Alllialiii cl Diiiiias, (|iii on i-oiidiront compte.
(v.) llii'L, v(')<( el 'nt'ji, rioltort.

(3; Inlraniiiijriinl el IJhre l'amie du 11 novcniltro iH«)S.

(^|) Mercier je dit encore à Heiuies (1, 1371,

Çt La <^<iiir de caHsalictn (I, b:>.) avait douiandé cornmiinica-
liitii i\r ci'Mc l'i'itilli' .'111 iiiiiiisli'ii' di' l.i (iiii'i'ro. I ', noNcinItrc.)
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considérer la déclaration de Dreyfus comme des aveux
;

si on m'a parlé d'aveux, j'ai pu «lire «pi'il ne m'en avait

pas fail. »Puis : « J'ai considéré cela comme des expli-

cations de sa condamnation, mais je n'en ai pas moins
retenu (ju'il avait avoué avoir livré les documents (i), »

Impossible d'en tirer autre chose.

Ine escouade d'officiers, le g^énérul Risbourg, le co-

lonel Guérin, Peyrolle, Anthoine, de Mitry, Wuuenbur
ger, répélèient les propos qu'ils tenaient de Lebrun ou
de d'Altel, ou les uns des autres. Au contraire, Forzi

netti, après un émouvant récit de la captivité de Drey-
fus, affirma : c D'Altel ne m'a jamais parlé des aveux;

Lebrun-Uenaull m'a déclaré que Dreyfus n'avait fait

aucun aveu. > Sauf un prêtre (•.>), tous" les témoins ci-

vils déposèrent d'assertions semblables <le Lebrun (3).

Un ancien gendarme ayant simplement dit que, d'une

pièce voisine de celle où Dreyfus se trouvait avec Lebrun,
il n'avait rien entendu i V, Zurlinden écrivilque la parole

de ce témoin ne méritait aucune créance (5) ; un briga-

dier, (ju'il fit oiter, raconta que Dreyfus, au Dépôt, après

la para<le, se serait écrié : « Je suis coupable, mais je ne
suis pas le seul (G). » Le <Iirecteur du Dépôt donna le

démenti à cet homme : le condamné n'avait pas cessé

de protester qu'il était victime d'une atTreuse erreur 7).

La Chambre criminelle poussa cette partie de son en-

quête. Elle interrogea les principaux ministres de 1895.

Guérin, le garde des Sceaux, n'avait connu les préten-

(1; Cass., I. •>74 à V.78. — \ uir I. 1^', .^i."..

(a) Ibid., agô, abbé \ aladier.

(à) Ibid., 38o, Bayol ; 3>Si, de Valle : 382, <le Vaux, 3S
,

IIcpp ; 402, Clisrion; tiH\. Chapcloii.
i/|) Ibid., /J?*), Diiprossoir.

{5} Ibid., /ijS, Zurlinden.
(G) Ibid., 3u, Depepl.

(7) Ibid., 3i3, Dui-lin.
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dus aveux que par les journaux; Poincaré et Barlhou

savaient que Lebrun « n'en avait rien dit à Dupuy».

Dupuy en convint, et de même Casimir-Pericr, de son

ton tranchant : « Lebrun ne ma pas parlé des avefux de

Dreyfus (i). »

Un inspecteur g'énéral des services administratifs dé-

posa que tous les fonctionnaires de Tordre pénitentiaire,

les simples gardiens qui avaient vu Dreyfus, étaient

convaincus de son innocence (2).

Enfin, une commission rogatoire fut envoyée à

Cayenne, et le président de la Cour d'appel se transporta

à lîle du Diable. Dreyfus s'étonna de cette nouvelle

invention, dénia formellement <> les absurdes propos »

(piil aurait tenivs au Dépôt; il raconta sa conversation

avec Lebrun, telle quil avait suffi d'un peu de bon sens

aux honnêtes gens pour la rétablir ('.\).

Surla rencontre qu'un ingénieur aurait faitcde Drey-

fus h Bruxelles, Lonquely confirma qu'il l'avait vu dans

un restaurant, mais «pie « sa présence ne hii inspira

aucune réflexion particulière » {f^).

C'était, avec les aveux, un des principaux arguments

d<^ Cavaignac, (pii le tenait (U^ «rOcagiu'.

Dupuy, (|uand Lœw se l'cndit au ministère de llnté-

rieurpour l'interroger, raconta assez exactement ce qui

s'était |)assé en i8()'| ; il avait dit récemment à deux

députés : « Je me ilcmande si nous n'avons pas élé vic-

times d'unie mystification (;">)... >, m.iis n'en |)araissait

pas autrrrncnl ému.

(I) 6'u«A., I, v!(ji, (lUt^rin ; •njW, Poinraiv ; 330, Uarlhoii ; (irn»,

Dupuy; 33^., ("asimir-l'cricr.

fj.) Ihid., I, /|(i<'», lMiui-ni«M'.

(3) Ihiel., I, Hir,, HiTi, DrcyliK
(/|,i Ibid., I, 'nf,, l,(iiu|Ui'ty .

(r>) A Poiiiciin'' fl (1 I..iii('ss;iii. (^'(^s•.s•.. I, (i',!!, Diiimy.)
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Lœw observa qu'il pesait ses mots avec faraud soin.

11 n'ignorait rien des supplices qu'avait subis Dreyfus

et ne se souciait pas de ceux que Dante réserve aux

« lièdes », qui ne se prononcent pas dans les grands

conflits.

Pomcaré déposa qu'au uiomenl du procès de Zola,

Dupuy avait interrogé Mercier au sujet de la communi-
cation secrète et répéta <[ue le Gouvernement, en i8«j^|,

n'avait connuquelebordereau. Il raconta encore que Bil-

lot avait cru à la culpabilité d'Esterbazy, et Barthou que

l'ancien ministre de la Guerre, tourmenté de doutes sur

Dreyfus, « n'en avait pas dormi ». Barthou indiqua le

dossier sur Du Paty à la préfecture de police. Sur le

dossier diplomatique, qui avait été signalé par Develle,

Ilanotaux fut réservé; dès qu'il s'agissait de Dreyfus, il

manquait do mémoire. Il insinua que les ambassadeurs

se laissaient beiner par les militaires (i).

Casimir-Ferier n'avait point pardonné à ses ministres

de l'avoir tenu, « pendant qu'il occupait la présidence

de la République, dans l'ignorance de ce qui touchait

à la marche tles aflaires ». Il le dit, parce que c'était la

vérité et pour expliquer le peu ijuil savait par lui-même.

Ainsi, il n'affirma pas <[uc les poursuites contre Dreyfus

eussent été engagées à son insu, mais il le croyait; il

avait connu seulement le bordereau et la pièce « Canaille

de D... », « mise, lui avaitdit .Mercier, sous les yeux du
conseil de guerre »; il n'avait eu communi(-ation ni des

auties pièces secrètes ni delà prétendue lettre de l'Em-

pereur d'Allemagne ; enfin, il n'était intervenu de sa

personne qu'à l'occasion de la dépèche du prince de

Hohenlohe. 11 raconta l'incident, le service qu'il avait

(i) Cass., I, 293, t'oinoarc; 337, Barthou ; 337), Develle; 641,
Ilanotaux.
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rendu en couvrant de sa loyauté tant de fautes qu'il ne

soupçonnait pas (i).

11 était notoirement convaincu de rinnocence de

Dreyfus, mais il ne le déclara pas, alors que les mili-

taires proclamaient à Tenvi que c'était le traître.

Esterhazy, bien que la valeur marchande de ses dis-

cours eût fort baissé, pouvait être encore gênant pour

ses anciens protecteurs. Dès son arrivée à Londres, il

avait écrit à Sarrien qu'il lui serait impossible de se taire

plus longtemps (2): et c'était toujours son refrain,

qu'il allait parler. D'autre part, il n'inventait pas tou-

jours des romans aussi slupides que celui du contre-

espionnage et passait pour avoir mis à l'abri quel-

ques papiers (3). Tant que la Cour de'cassation n'aura

pas rendu son arrêt, il y aura pour lui quelque ar-

gent à tirer de son silence, de ses aveux ou de ses men-
songes. Ses Mémoires, qui paraissaient en livraisons, an-

nonçaient toujours les révélations décisives pour la pro-

chaine. C'est l'ABC. des maîlres-chauleurs. Il faisail celle

|)ublication de compte à demi avec les gens de la Lilnc

Parnk'{\). Tantôt sa main glissait sur le claviei-; tantôt

la musique dev(uuut, comme par accès, j)ius bruyante.

Le 10 décembre, il écrivit à Ma/.eau <• (|u"il olTmil (h*

iniriiiKî «le III loiir»' d i'.siciii;i/.y .111 prociirciii' gt'iicnii

les (''prciivi^H (le la lintcluire ylen Dcksuus de IWIfa...,

voulu K'ii'iier «opic de la Icllrc. ^

(',) Voir t. III, Cl/,. — Cmn., I, 7H7, Pays; II, i83, Kslcrlui/y.
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venir, en personne, devani la Cour » et posait seulement

deux conditions : la première, qu'un sauf-conduit lui fût

accordé (car Bertulus avait été chargé trinstruire sur la

plainte en escroquerie, et, certainement, lui aurait mis

la main au collet); la seconde, « qu'on lui lit connaître,

à lui ou à son avocat, les points surlesquels il aurait à s'ex-

pliquer " (i). 11 eût négocié ses réponses avec lioisdelVre

et Mercier, et, aussi, avec Freycinel. iTézenas, enfin

dégoûté, avait passé le dossier à un ancien procureur

de la République <pii avait eu d<'S mésavenlurcs. César

(Cabanes, fort sot, solennel et sans sciu|)ules.) La Cour

lui envoya simplement une citation à témoin. Il avait

([uillé Londres pour Hodordum ;•->!, où il se cachait sous

un faux nom dans une hùlellerie du dernier ordre, très

dépenaillé pour le (juarl d'heure, d'autant plus inquié-

tant, le teiid jaune et terreux, les yeux cerclés, aux re-

gards apeurés et mauvais (3). 11 y reçut la visite d'un

ancien député, (Icorges Laguerre, lui conta qu'il avait

été aussi boulangisle ipie lui, discoui'ui sur Napoléon,

qui était le héros favori d<> son interlocuteur, se plai-

gnit de ne pas toujours manger à sa faim, et, tina-

lement, déclara de nouveau qu'il était terriblement

aimé (« une marmite à renversement ', selon le mot

de Picquart), et que Laguerre fci'ait bien d'en avertir

Dupuy (4).

(i) Casa., I, (Jo5, Esterhazy.

(2; 2odéceinl)re iSyS. (Ai/cnce Ildvas.)

(3) Journal d'Ulircht du 2 jaiivi«»r i&hj.

(4) Lafjuene, mis en (.aiist* tiii peu )j1ii< tanl, afllima i|m il

n'avait élc chargé d'aucune iiiisriiom'l t|irii ii'av.iil pa.-Mi Dupuy
à son retour de Hollande. {Temps, du la mai i8yy. Il ne dit pas
sil eut ou non des entr(>vues avef l'icycinef. IVune lettre d"Es-

lerhazy du 22 lévrier, il résulte que l^agucrre lui envoya de l'ar-

gent : " Je reeois votre lettre et son contenu; je suis louché jus-

(pi'aux larmes. » — Esterhazy essaya, au moyen de ([uelques-uns

de ces intermédiaires louches qui grouillent autour des grandes
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BoisdeflVe drposa on termes fort mesurés, affirmalif

sur Dreyfus, mais silencieux sur la communicalion des

pièces secrètes, triste et las. Depuis la condamnation

qu'il avait prononcée sur lui-même, quand la honte et

le sang- d'Henry réclaboussèrent{i), il s élail retiré dans

le vieux manoir ancestral qui porte son nom (2), une

petite o-enlilhommière aux confins de la Normandie et

du Maine, où l'on monte par des chemins bordés de

pommiers, maison très simple où naquirent et mou-
rurent tous les aînés de cetle famille, dont Rœderer

disait à Napoléon « qu'elle avait toujours servi » , aux

jours tristes et aux jours glorieux, avec ou contre la

France, i\ Malplaquet, ù Denain et à Ouiberon. Là,entre

sa femme encore étourdie delà chute vertigineuseetses

enfants, il cherchait à se faire oublier, à oublier. Hélait

loin d'être riche. Beaucoup d'argent lui avait coulé entre

les mains, chef d'Ktat-Major, ambassadeur extraordi-

naire; tout avait fondu. Les paysans, le voyant passer,

voûté, la moustache tombante, en tenue civile, disaient:

« Il n'est plus général... »

Les conseillers ne lui posèrent aucune question pres-

sante, soit à cause de sa gloire d'autrefois, qui le proté-

geait (les hautes missions cpi'il avait remplies, l'amitié

des Tzars), soit (pi'ils eussent peur den faire un faux té-

moin ou d'en ap{)rendr«; trop (H).

(ionsc prolesta que « rantisémitisme n'avait tenu au-

a(Tain»s, d'oiihcr cm r.ipporl .-ivoc MnlhitMi Dn^yfiis; il lil ollVir

«le» (locuiiKMils, << iK'.s Iclln's de HoistlcITrc poui- r.iiic le l)oi'(to.-

rt'Jiu ». MalliiiMi n-fiisa de toiiiluM' an pi«''gr.

(1) ConvcrHalioii li'uii joiinialiste avec I.yoïiiu'l de IloisiicITrc :

' Mon IVc'-n* puilc le poids de 1<miIc celle houle. » \Prlil lileii

du 'Jio inarK iS«)<).)

(•Jt) Armes des DoindelTrc : d'argent l'i trois gihecicres de saide,

l»oulotiru'>es ul lioiipp/ïcs d'or.

;3) f'.iiKH., I, v^»j, IloisdclTrc; A Kcnncrt : « .l'ai étc tenu cl je

me Hids Icnii l'i r»''cacl,. .. \, "tXo.)
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fans l'aflaire », et démentit encore une fois

les propos que lui avait prèles Piequart. Il tenait le

petit bleu pour suspect et pensait qu'Henry avait l'ait

son faux « clans un but patrioli(pui » (i). — Freycinet

l'avait laissé au rancart, où il l'avait trouvé (t>j, et Lionse,

« à la demi-solde », comme il disait, banni à la fois de

l'officine, où il avait commis tant de vilenies, et de

l'Élat-Major, dont il avait été, pendant les absences fré-

quentes de 13oisdelïre, le véritable chef, se considérait

comme l'une des grandes victimes de l'Alïaire. — Cor-

dier dit que Sandlierr avait eu à se plaindre d'Henry (3).

Toutes ces dépositions furent faites devant b^s seuls

conseillers ; ni le procureur général ni l'avocat de Lucie

Dreyfus n'y assistèrent ; môme la communication des

procès-verbaux fut d'abord refusée à Mornard (4 . On

s'aperçut bientôt que ces précautions étaient inutiles.

Sevestre, le greffier Ménard, avaient des amis à la Libre

Parole, leur racontaient tout. D'autre part, le principe

que l'instruction est secrète ne s'applique pas formel

lement aux affaires en revision. La Cour décida, en con-

séquence, d'autoriser la défense à prendre connaissance

des témoignages; quelques jours après, Freycinet de-

manda et obtint que le compte rendu des audiences lui

fût adressé en copie, par l'intermédiaire de ( -hamoin et

de Cuignet (5). Dès lors, Cuignet comnumiqua réguliè-

rement les procès-verbaux à Roget et aux camarades,

Mornard à Démange, à Labori et à Mathieu Dreyfus.

fi) Cass,, I, 238, Gonse.

(2) Il resta en disponibilité jusqu'à ce qu'il eut alloint l'âge

de la retraite (ly septembre iyo3).

(3) Casa., l, SoO, Cordier.

(4) 9 et 17 novembre i8y8. {Cass., I, i3,53.) Même refus à Cavai-

gnac, «lui voulait prendre copie de sa déposition (l,f>7). Mornard
avait demandé à assister aux actes d'inslruclion. (5 novembre.)

(5) i3 et 20 décembre.
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II

La grande aflairc, c'était le dossier secret, qui renfer-

mait, selon les adversaires de la Révision, les preuves dé-

cisives, mais fju'on ne pouvait entr'ouvrir sans que la

guerre en sortît. Ils l'avaient tant dit que presque tous

les simples en étaient convaincus. Même des conseillers

croyaient encore qu'ils trouveraient là l'explication du

mystère. Cependant plusieurs des ministres de lîrisson,

depuis que Zurlinden leur avaiU»montré les pièces se-

crètes, répétaient ([u'elles élaienl misérables ou fausses,

parfaîteiuent iuolVerisive.s, sinon poui- leurs auteurs.

Linsuccès de Zurlinden, tpii avait pensé convaincre

Brisson avec ces rognures (où Dreyfus u'élailpas nommé
une seule fois), avait été une lei^on pour Chanoine;

quand Sarrien, comme je l'ai raconté, lui demanda le

<lossier pour Manau, il refusa. Le mol d'ordre fut alors

quil valait mieux le brûler (jue le livrer à des civils; plu-

tôt la Revision (juc de communiquer de telles pièces aux

magistrats, c'<'st-à-dire à l'Allemagne; ce serait" con-

tinuer la besogne de Dreyfus » (i).

La majorité de la Chambre criminelle ne se laissa pas

intimider. Dès le i/| novembre, après rau<lition des

an(i(;ns ministres de la (îuerre, elle rédaniîi l(>s pièces

secrètes (2).

l'Vcycinet fui fort endiarrassé, D"uu«' part, ayant rc-

gai'dé au dossier, il l'avait trouvé vide. D'autre part,

Druiuont, Uocjn-fort et les militair«'s voulaient qu'il \'ù[

foriuidable, défendaient 51 Kreycin«'l de le sortir de d l'ar-

moii'c <le fer "('î), ol Lasies avaitdemandé à interpeller.

(1) Pitlrif i\\i ;!<> ()clol)re iS<(K, Inlrniinif/i'unl du !ii, clc.

{7, Can»., I, rw ; ii'llro tic I.m'w î\ !-rl)rol du i"> iiovfiiibro.

(3; lAhre l'arolc du «7 iiovorniin', lii-hiir, oie.
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II tenait h savoir par quelles mesures le Gouvernement
protégerait « contre les indiscrétions des secrets qui

intéressaient la sûreté de l'Etal » ii).

Ce Lasies, qui s'était érigé Tun des porte-paroles de

l'armée, était un oflicier de cavalerie démissionnaire,

dé|)ulé du Cîcrs comme (]assagnae,doiilil avait la fougue,

la lacoiule et l'insolence, ettiui ne pouvait le sentir, bon

garçon en apparence, ce qui permet d'être plus méchant
quand cela est utile, avec de l'esprit, bien que gros, et

de la linessc dissimulée sous de la violence. II prenait

des airs de mousquetaire et faisait volontiers blanc de

son épée.

Dupuy, j)our gagner du lemps, dit que le premier

devoir du Gouvernement, c'était évidemment « d'assurer

la sécuiilé de l'Hlal et (pi'il n'y manquerait pas », mais

qu'il fallait irnvoyer rinlerpellalion à un mois.

Ces ajournements donnaient à la Chambre Tillusion

d'échappei' à l'AIVaire,

Il lui eùl sufli, pour s'en délivrer entièrement, dune
heure de courage ou de bon sens. Quoi ! ces terribles

papiers sont réclamés par ceux (pii ci'oienl à l'innocence

de Dreyfus et refusés par ceux qui la nient !

En regard de cette impuissance des républicains à

prendre parti, ce qui frappe, au contraire, chez les mi-

litaristes et les catholiques, c'est de savoir exactement ce

qu'ils veulent, l'esprit. de suite, l'implacable résolution

d'empêcher, par tous les moyens, la justice. Ils avaient

sul)i plus de délailes qu'il n'en eût fallu poui- écra.ser cent

fois des gens ({uieussentcomballupoiu' unebonne cause.

Or, leurs forces matérielles étaient à peine diminuées et,

toujours, ils gardaient, ils reprenaienirolVensive.

Rien ne leur jnanquail, (pj'uu <.-h('f.

(0 Séance du 18 novembre iStjS.
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Mercier, alleint par la limite dVige, qiiiUa à celte épo-

que son commandement et, sans prendre encore ouver-

tement la direction de la campagne contre Dreyfus,

s'olîrit comme un conseiller ex[)érimcnlé et qu'on eût

presque cru désintéressé, le Joniini de linjustice. Au
dîner d'adieu que lui donnèrent ses olficiers, il déve-

loppa, avec son audace accoutumée, la thèse de tous

les despostimcs, que le Droit, les règles du Droit, ne

pèsent pas devant le sabre : « Au moment où l'armée

tur(|ue forçait les remparts de Constantinople, les soi-

disant intellectuels de la capitale du Bas-Empire y dis-

cutaient sur des arguties théologiques. Nous subissons,

nous aussi, notre crise aiguë de byzantinisme intel-

lectuel. » Il renouvela ensuite la vieille menace de

guerre, mais sans consentir pourtant, comme Pellicux,

ù prophétiser la boucherie, ou, comme Drumonl, la dé-

faite : « Lorsque, dans un avenir prochain, la nécessité

s'imposera d'avoir recours à nous, ceux-là même qui

nous outragent seront heureux que nous ayons résisté

à leur œuvre de destruction (i). »

Mercier discerna très bieni'omment les choses allaient

tourner : que Freycinet, (juelque envie qu'il en eût, ne

refuserait pas le dossier; (jue tout le néant en apparaî-

trait à la Chandjre criminelle. Il fallait donc donnei" un

nouveau change à l'opinion. Depuis quatre ans, on l'ef-

frayait avec le terrible explosif qui, dès que des mains

civiles y loucheraient, éclaterait. On va insinuer main-

tenant, |)uis affirmer que les pièces essentielles luan-

(pient au dossier ofliciel, dès lors sans valeur.

I/o|Hnion de la C.handire, coinuie du public, clail lailc

[)ar les journaux : oîi trouver ailleurs des renseigue-

1 .'i\ noveiiil)!'*' iSijS. — I,c (litu'r lui lui. kHVmL par los yéiiii-

ruiix («le !,iix<T, André, .li>lliv<!l, Saiiil-.liilieii, elc.j ol les colo-
nci-i ilii

'i" cdi'ii-i (i'.'iriiH'e.



menls ? Mais les députés avaient pour habilude «le ne

pas soulïrir qu'on citAt les journaux à la tiibune. Les

républicains cachaient la peur qu'ils en avaient sous le

dédain, pendant que les amis de Mercier, une fois en

séance, traitaient de racontars uéj^li^eables les révéla-

tions qu'ils avaient publiées ou exploitées.

On le vit bien, quelques jours après (i), quainl Pa>-

chal (Irousset (;>.) interpella Freyciuet <« sur les menées

antinationales de certains fonctionnaires et ci-devant

fonctionnaires du département de la (luerre ». Son dis-

cours, excellent, d'une trame très serrée, modéré dans

la forme, énumérait les principales communications que

des officiers de l'Etat-Major avaient portées à la presse,

quelques-unes exactes et dune iniluence décisive,

d'autres mensonjj^ères, mais qui avaient fait des milliers

de dupes. A chacune de ces lectures, la droite hurla

que ces extraits de journaux ne rej^ardaient pas la

(4hambre,et Gassagnac, Millevoye, Cunéo, qui en étaient

les auteurs ou les éditeurs, que c'étaient « des balayures

de reportage ». Dès qu'il parla, citant textuellement

Uochefort, des lettres de l'Empereur d'Allemagne, I)é-

rouléde et Lasies se dressèrent : u Voilà le parti de

l'étranger qui s'affirme ! Les voilà, les menées internatio-

nales ! » Il semblait que ce fut lui, (Irousset, qui eCit

imaginé l'intervention de l'empereur (millaume. Il était

pali'iotique d'empoisonner le peuple avec ces menson-

ges, mais il était interdit de les crever à la tribune (3).

(i) Séance du 12 décembre 1898.

(•;>.) Il venait de puiiiier, en fascicules illiislrés, une Histoire

de l'A/faire Dreijfiin el de ses ressorts secrets. La forme est d'un

roman-feuilleton, mais Grousset a très bien débroussaillé l'his-

toire et très bien vu l'action constante des Jésuites.

(3) Grousset expliciue. un peu plus tard, que l'Kmpereur alle-

mand a traité ces faux » par le ridicule >> ; sur cpioi, Lasies : « Com-
ment le savez-vous ? Avez-vous des confidents en Allemagne? »
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Cent fois, Drumont el Hiimbertse sont vantés d'avoir

révélo l'arrestation ot le nom de Dreyfus. Grous-

sel le rappelle. Aussitôt Drumont : « ('/est un ro-

man (i) ! » et Humbert : « La nouvelle est venue de

Démange (2). ^)

Après une bagarre où les députés se gourmèrent (3),

Freycinet gémit que, « s'il avait pu soupçonner qu'il

s^'agissait d'une pareille interpellation », il ne l'eût pas

acceptée; de même Dupuy; Deschanel menaça Grous-

sct de lui retirer la parole. jNIais Groussel, très ferme,

allajusqu'au bout dcses citations: lesjournaux del'Etat-

Major ne se sont pas contentés de mettre l'Allemagne

en cause, mais encore l'Italie, la Russie et l'Autriche ;

et tous ces articles « se relient, forment une chaîne,

indiquent el accusent un système ». Le Gouvernement
entend-il tolérer plus longtemps « la répétition de ces

menées » ? Freycinet el Dupuy u veulent-ils gouveiner

avec la République ou avec le Gésu > ?

Précisément parce (pie Grousset allait au fond des

choses, on ne le comprit pas, ou on refusa de le com-
prendre. Freycinet, qui savait à quoi s'en tenir, bal-

butia « que s'il existait, «lans l'administrai ion de la

Gueri"»', des hommes capables tie conuneltrc de telh's

iiuliscrélions, il saurait les punir... <> Puis, comme la

droite réclamait, — tous ceux <pii avaient reçu h^sconfi-

(1) (^tiiiplc i-cikIh .-in.'ilx lii|ii(>, r«>|)i'(>(liii(, n(U.'iiiiiii(Mil, par If

Malin. Au «c)in|il)' rcMulii <li'ii<)ij:ra|>liii|uc <'l d.'uis son Joiinial,

jtruiiitinl sii|i|iritiia rinlcrniplioii.

(y.) El «'iicorn : >• La ilcfenm' ('lail «utnsliliuW», j'en suis si"ir. »

— Voir l. I, H'.»'|. — Au proci's /ola, Mcnicr avait fait la nH^iiic

iiiHinualiiui. (III, 307.)

':{) Caiifunl, socialislc, h-ap|H' l.aurcnl itou^rrc à la ll^ur(>;l(>s

ro\aliMl(>H pnMcnl main forte à l{ou^«>n*, les socialistes à ('.ame-

nai ; héroulède el (laulliier «le Claguy) iusulleiil Anlido Hoyer,
ipii Irr. prov<H|ue en iliiel.
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(Icnces d'Henry, de Pauffiti, de Cuignel (i), — il loml)a

aux déclamations dun lîillol : <* Je couvre mes sul)Oi-

donnés. J'ai confiance en eux. Quiconque les atlaque

attaque le ministre de la(juen'e lui-môme {'?.). •>

Cependant, DrumoiiL le lit malmener dans son jour-

nal, et lui rappela les scandales d'autrefois. En môme
temps, il célébrait. le « courage » de Deschanel, (pii,

suivant le précepte de Talleyrand, avait engagé un

cuisinier distingué et, dans le premier déjeuner qu'il

olîrit à des députés, invita Drumont {'Vk Mais Drumont
ne se l'iU pas contenté des trulles de Freycinel.

L'inintelligence de la Chambj-e dans cette séance,

son ignorance do^ ressoitsde l'AlTaire, servirent fort les

desseins de Meicier. La semaine d'a[)rès (^|), quand
l'ordie du jour appela l'interpellation de Lasies, le

dé|)ulé du (ieis se tint d'abord à des généralités, c'est-

à-dire à des injures, dont j'eus ma part (w homme néfaste,

insulteurde femmes, etc. »); il signala ensuite le danger

qu'il y avait à livi'er h^s secrets de l'armée à « une justice

frelatée et à des juges vendus » ; cette C.Iunnbie crimi-

nelle « n'a été saisie de la Révision (pie pour l'aire l'apo-

théose de la trahison » (5); son président, frère d'un fonc-

tionnaire prussien, <> au nom qui ne sonne pas très bien

français »(6),eût dû, « rien que par pudeur »,se récuser.

(i) Cassagxac : « C'est un peu trop de concessions... Nous
nllenilions de vous un liint^M^e plus énergique, plus viril, une
alliliule plus nette de défenseur de l'armée. »

[2) L'ordre du jour pur et sinijjle lui volé par 43-J voix contre

70, les socialistes et (juclques r.idicau.\.

'3^ 28 octobre iH()S. — Les autres convives étaient Millevoye,
Lasies. Massabuau, Firniin Faure, Marchai, G. livrry, Castelin,
anliséniites et nationalistes; Krantz, Mézières, Vidal de Sainl-
L'rhain et Chevalier, républicains.

(/,) Séance du ly décendu'e.
(r>j Deschanel, cette fois, le rappela à Tordre.
(>) CoMîAD UK \\ ITT : . C'est un nom alsacien ! »
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Dupiiy, Froycinet, Lebrot, le laissèrent dire sans

prolester d'un seid mot.

Gomme il s'indignait que les dépositions des témoins

fussent communiquées à la défense, un socialiste

(Breton) lui demanda s'il ne voulait pas que l'Affaire

fût jugée au grand jour : « Si vous voulez la lumière,

répliqua Lasies, je puis affirmer ici que la preuve de la

culpabilité de Dreyfus sera apportée à cette tribune, en

môme temps que l'infamie des complicités auxquelles

elle a donné lieu. » Mais la phrase lancée (l'allusion

au bordereau annoté), il n'insista pas, célébra le vrai

courant populaire qui se manifestait dans la souscription

Henry et « somma » Freycinetde déclarer à la tribune :

« Ou que ses cinq prédécesseurs avaient dit la vérité,

ou qu'ils avaient menti. >

Freycinet n'eût pas été Ini-mèine s'il n'avait pas

cherché, dans celte occasion comme dans les autres, à

contenter tout le monde. Il refusa de se prononcer sur

Dreyfus, non pas qu'il blAmât ses prédécesseurs de

l'avoir fait, mais la justice n'était pas alors saisie; pour

les pièces secrètes, il les communiquera, « mais dans la

limite des intérêts de la défense nationale ». Et comme
on criait adroite que « c'était vague », il précisa : <* .l'en-

lends (pie je ne communicpierai pas un document dont

la publication poui'rait intéresser la sûreté de 1 Etat. »

AussilAt Firmin Faure, l'un des collègues dcdépu-

tation de Drumont et grand ami de Mercier : « Et si

celle pièce .est nécessaii'c pour |)rouver la culpabiiitt'

du traître? »

Freyciuel, (|ui n'avait (pi'à répondre cpi'une telle

pièce n'existait pas, s'en garda, joua la surprise et olVrit

sa «lémission : « S'il y a, dons celle CJunubre, une ma-

jorité qui pense (pic le ministre delà (îuerrc peut avoir

une iiiilr»' i-ondiiil*'. elle n'a (pi'ii le dire. »
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Les adversaires irréductibles de la Révision auraient

préparé le coup qu'ils n'auraient pas riposté avec plus

d'ensemble et par des interjections plus topiques.

Ramel : « On ne revise pas <juand on ne peut pas com-
muniquer les pièces, n Et, de nouveau, Firmin Faure :

« Nous avons l'aveu du ministre... La Chambre vient

d'ac(]uéiir la preuve de laculpal>ilité du traître. » Mont-

l'ort : " Si la pièce décisive n'est pas communiquée,
comment la Cour pourra-t-elle juger? »

Freycinet, qui ne capitulait jamais qu'à la seconde

sommation : « Quoi qu'on dise, quoi qu'on fasse, je ne

livrerai les pièces que dans des conditions où je serai

sûr qu'elles ne seront pas livrées à la publicité. »

Sur quoi, la droite endn l'applaudit et Lasies relira

son inlerpellation, la jugeant inutile, puisqu'il avait

arraché à Freycinet la parole équivoque qui permet-

trait à Mercier, mémo (|uand les jug(;s auraient pro-

noncé, de contester leur verdict. D'ailleurs, il dit pour-

quoi la réponse de Freycinet lui donnait salisraclion.

et nullement jiar imprudence ou cynisme, mais pour
prendre date : « Si, dans ce dossier, il y a la preuve évi-

dente et palpable de la culpabilité de Dreyfus, le mi-
nistre a raison de ne pas vouloir la communiquer. Mais,

ainsi engagée, la Hevision n'est qu'une coiné*)!!': Oui,

c'est une comédie, je répète le mot.

La vraie comédie, celle des amis de Mercier, était si

manifeste que les socialistes eurent honte d'en paraître

dupes; Millerand, comme c'était son (boit, reprit linter-

pellation, et, sans aucune violence de langage, mais
avec une extrême netteté, dénonc^-a l'impudente ma-
nœuvre : <( Quoi! demain, il sera permis de dire que la

Gourde cassation n'aura pas eu connaissance de toutes

les pièces! Ce n'est pas i)ossible ! » 11 invoqua non seu-
lement l'intérêt de la justice, mais celui de la paix
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publique: << CommentloullemondesMnclinerait-il devant

ranuM si toutes les pièces n'étaient pas versées? »

— « Non 1 Non ! » à droite. — Massabuau : « Plutôt Tac-

quittement 1 »

La question, maintenant, était clairement posée. Il

ne s'agissait pas de savoir si des garanties de discrétion

seraient ou non demandées à la Cour de cassation,

(elle les oflrait elle-même), mais s'il existait ou non,

dans le <lossier, des pièces « dont la divulgation pourrait

intéresser la sûreté de l'Hlat », c'est-î\-dire compro-

mettre la paix avec rAUemagne. Dupuy n'hésita pas à

l'affirmer, parce que c'était la volonté des adver-

saires de la Revision et que c'était faire leur jeu, et,

comme il était plus lourd et plus brutal que Freycinct,

il ajouta que, si des garanties explicites n'étaient pas

données par la Chambre criminelle, le dossier ne serait

pas conmiuniqm''. 11 refusait ainsi aux magistrats la

confiance que tous les ministres de la Guerre avaient

accordée aux détenteurs galonnés du dossier secret,

d'Henry h Cuignet.

Brisson, n'y pouvant tenir, prononc^a la parole néces-

saire : (jue Cavaignac lui avait fait voir cinquante o»i

soixante pièces secrètes, apparemment celles qui lui

avaient pai'u les plus d('cisives; et u qu'aucune ne

pouvait intéresser, par sa «onininniraliou. la sArelé de

l'Élat .).

Il fut hué î'i droite, <« par des cris, dil le Président,

(|iii n'avaient rien d'humain ".

Dupuy, se sentant atteint, se loiiiii.i ;d(»rs veis Cavai-

gn;ic (pii rssiiya une dernière l'cssouive, mais sAre. Tl

«léclara qu<^ Hrisson n'avait pas vu toutes les pièces,

qu'il av.iit décliné notamment de iiirndrc connaissance

Ai', joui un dossier du général (ionse, (pie ce dossier

« conlrniiil des éléments essentiels d<^ conviction », cl
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que, cortainemont, ces documents ne pouvaient pas

filre produits sans dang'cr. — D'où celte aljsur<lit('', mais

qui allait permettre de retarder encore la justice, que

les preuves décisives du crime de Dreyfus ne seraient

jamais connues que de Gavai^^nac et des militaires.

Brisson reprit, à bon droit, que la suspicion créée

par le faux d'Henry s'élcndail à toules les pièces du
dossier; mais sa protestation s'évapora. La Chambre
s'empressa d'approuver les déclarations de Dupuy (i).

Le Gouvernement allemand, ne voulant pas Otre com-
plice, se dégaii:ea. j)ar nue mile de «rllc iniuvelle four-

berie :

Les explications oftîcielles allemandes ont établi qu'au-
cune personnalilé allemande, haute ou infuiie, n'a entre-
tenu avec I^icvln^ <lr"i i-clations contraires aux lois

françaises.

Du c<Mé alleni.iiitl, on ne pourrait donc voir aucun incon-
vé>neiil à la publication intéj?rale du dossier secret.

D autre part, nous ne jugeons pas les honnues d'État

français assez peu sensés poiu- croire sérieusement que
ce dossier contienne des lettres ou documents de l'Empe-
reur allemand se rapportant à l'Affaiie Dreyfus.

Ceux qui croii-aient à de pareilles insaintés ne pour-
raient <pie pAtir eux-inômes d'une lessive complète (-2).

m

Oivaignac trouva l'occasion bonne pour révéler que
les ministres de i8()'| avaient pris l'engagement de ne

(i) Par 36-2 voix contre 7S.

{i) Gazelle de Cologne du 22 décemt)re 1898.
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pas prononcer le nom de l'Allemagne à Toccasion de

lalTaire Dreyfus (i). Hanolaux, en efl'et, avait promis

au comte de Munster qu'aucune ambassade étrangère

ne serait officiellement mise en cause (2).

Ainsi, ce pays pouvait mobiliser en quatre jours près

de deux millions de soldats; ses frontières étaient gar-

nies de cent forteresses et dix mille tonnons ; depuis

vingt-huit ans, se saignant aux quatre veines, il avait

dépensé près de vingt milliards pour la défense natio-

nale; chaque année, il donnait à la caserne la fleur de

sa jeunesse; et c'était pour en arriver là qu'on ne pou-

vait pas dire que des documents avaient été vendue à

l'Allemagne par un espion et que cela était prouvé j>ar

des lettres interceptées; car, si on le disait, ce serait la

guerre !

Généraux, hommes d'Ktat et i)atriotes de carrefour,

s'ils avaient vouhi ruiner l'institution militaire et, plus

encore, l'idéal militaire du peuple, sans lequel l'institu-

tion n'est rien, et le regret sacré des provinces perdues,

sans lequel la France ne serait (pi' une grande Belgique—
ils ne s'y seraient pas pris autrement, qu'ils eussent

vraiment la peur de Télrangcr ou (pi'ils en jouassent la

comédie.

IV

La Cliambre criminelle accepta toutes les conditions

que lui pioposa {''reycinet, rengagement pour elle de ne

(1) Pelil Journal du i«) (IrM-cinlu'c |K<|.S,

(a) Voir l, I, •/!(). — ('.('|H>ti(l;iiil (l'Onnosclievillo avait mis
nollcrncnl I'AIIciiwikih* ou cjuisc, (|iiai)(l il parla dos pn^iU'ii-

«iiics rarililÔH (|ti(' DicvI'iih aurai! eues |»(»uis»' itikIiv »mi Alsace.

(>'ohI co <|u»' ji' Ils observer ;i r.Mvaigiiac. [SU^clf <lii m.'
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rien jtublierdu dossier secret sans l'asscnliinenl du mi-

nistre de la Guerre, rengagement d'honneur pour la

défense de n'entretenir son client d'aucune pièce sans y

être autorisée par la Cour, d'accord avec le ministre (i).

Par contre, Mornard obtint << (juil liU spécifié, dans un

procès-verbal, que le Gouvernement communiquait à la

Cour tous les documents qui avaientété recueillis comme
charges contre Dreyfus, tous les dossiers secrets ou ul-

tra-secrets ayant trait de près ou de loin à rAffaire(2) ».

Plusieurs conseillers avaient trouvé tant de défiance

outrag(;anle ; finalement, ils sacrifièrent hnir dignité ji

la justice.

Freycinet désigna C.uigneL pour présciilcr le dossier

à la Cour et fit annoncer que la communication aurait

lieu dans des conditions qui oîiraient « toutes garanties

à la sécurité de l'État et à la défense de l'accusé »
;

d'ailleurs, Cuignet reuq)oi'tera chaque soir le dossier

au ministère (3).

Le nom seul de Cuignet valait un de ces discours où

Freycinet balanc^ait dans une harmonieuse équivoque

les contradictoires. Pour le public, c'était l'officier qui

avait trouvé le faux, et, pour l'ancien Etat-Major,

l'homme qui réhabiliterait le faussaire.

Le môme jour (27 décembre), Freycinet avait porté

au Conseil un long rapport, appuyé d'un <* volumineux

dossier », que Cuignet lui avait adressé sur la « véri-

dique histoire » de Du Paty et d'Henry, et qu'il avait

annoté lui-même « au crayon noir ». Les ministres,

dont aucun n'avait pris la peine d'étudier l'affaire, dé-

cidèrent aussitôt «que des poursuites seraient intentées

contre Du Paty, aj»rès la clôture de l'inslruction de la

(1) C'iss., I, 3'|8, lettres tic Fiey(nnet et du président Lœw.
I7) Lettre de Mornard, du a5 décembre i8<j8.

(3) Agence Havas du 27 décembre.



470 HISTOIRE DE L AFFAIRE DREYFUS

Chambre criminelle », et Freycinet, de sa propre main,

consigna leur résolution sur un mémento qu'il remit

à Cuignet (i).

On conçoit limmense surcroît d'orgueil qui vint à

Cuignet de celte nouvelle victoire. Trois jours apri's,

quand il déposa, pour la première fois, devant la

Chambre criminelle, il lui parla comme le maître du
procès, en oracle infaillible et qui n'acceptait pas de dis-

cussion sur une découverte qui avait fait la conviction

do Zurlinden, de Chanoine, de Freycinet et de tous les

ministres, ainsi que du Président de la République.

H récita, résuma son rapport (2). D'abord, la plus

déconcertante des antinomies : 1° « Henry n'avait pas

fabriqué son faux, comme on l'avait dit, pour forcer la

main à Billot, mais parce que, mis au couranl des

manœuvres de Picquart, il avait eu recours à Boisdelï're

(jui lui avait dit assez brutalement qu'il se désintéres-

sait de la (picstion » ; dès lors, *< il n'y avait pas

d'autre moyen de détromper Gonse, honnête, loyal,

mais hésitant et soumis aux objurgations » du chef

du service des Henseigncments «qui le dominait »
;

•j." Henry, au surplus, n'était pas l'auteur du faux,

• |);uco (piil navail jamais commis jusqu'alors rien

(l(; délictueux ou malhonnête » el ({u'il était « rude,

grossier, sans culluiv, incapable (iiilelleclueilemeut)

de concevoir » une pareille pièce ; celait Du l*aly,

« pour répondre au petil hleii » ; Henry, « poussé par

Du l'aty », sélait borné << à présenter le document

au général (jonse ». << Lorsque Cavaignac a posé ù

Henry la (picstion: " Avez-vousagi seul? »,ila saisi une;

hésitation dans son regar<l. « Henry n'a répondu (|n"en-

(1) Hennés, I, Tum) el Tmi, Ciiitcin'l.

(i) IhiU.
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suite, en assurant peu à peu sa voix : « Oui, j'étais

seul. » Ainsi s"élait-il sacrifié, et jusqu'à la mort,

sans que Cuignet, d'ailleurs, en donnât d'autres raisons

que celle-ci : « Une chose vraiment extraordinaire, c'est

que Du Paty, bien que liaulain et enliché de noblesse,

avait fait d'Henry son ami intime et le recevait, plusieurs

fois par semaine, à sa lable. » Enfin, tous les mauvais

coups, tous les autres faux, loules les sottises de l'Af-

faire, Du Paty en était l'auteur. C'était lui « qui avait

fait connaître, à l'insu de ses chefs, l'arrestation de

Dreyfus » ; rédijj^éles articles de \Eclaii\ en 1896, *< où

sa personnalité est absolument mise en lumière » ; forgé

u le faux Weyler », les lettres de la Dame voilée, les

faux télégrammes ; organisé l'entrevue de Montsouris;

et tout cela, tant de machinations, « tour à tour odieuses

et grotesques >>, « par vanité, pour défendre son

œuvre, la condanmation de Dreyfus », et « par haine

de Picquart » qui l'avait « trahi » dans ses rapports

avec la famille de ('omminges (ij.

Sauf l'attribution du faux d'Henry à Du Paty, il n'y

avait pas une allégation de Cuignet qui n'eût été déjà

formulée ou insinuée, soit par Roget, soit par Picquart.

Et celte rencontre de Picquart avec Roget et Cuignet

eilt été grave contre Du Paty, si le groupement par Cui-

gnet (c'était son œuvre personnelle) de leurs diverses

suppositions n'en eùl fait ressortir l'inanité.

Les conseillers (la majorité révisionniste) furent stu-

péfaits. Ils l'eussent été bien davantage s'ils avaient su

que Freycinet ci Lebret, qui avait eu un entretien par-

ticulier avec Cuignet, avaient accepté cet amas d'extra-

vagances et d'inexactitudes, et qu'ils lavaient fait

accepter au Conseil des ministres. Il leur parut seule-

^1) C'rt.ss., 1, S'ji cl suiv., ('.uiufiiel ^3o déceinijic iSijS .
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ment que cette fanlastiquc histoire, débitée avec le plus

grand sérieux et sur un Ion manifeste de sincérité, jetait

un jour crû sur ces menlalités militaires, couime la

caricature fait comprendre ce qui a échappé à la

photographie. C-uignet n'expliquait pas autrement Du
Paly ou Henry qu'il n'expliquait Picquart ou Dreyfus,

et Picquart comprenait encore Du Paty et avait com-

pris Dreyfus de la même façon que Cuignet.

Sa dépositiou terminée, C.iiiguet procéda au dépouil-

lement du dossier secret. Manau et Moriuird y assistè-

rent, ainsi qu'il avait été convenu.

Cavaignac, dans son discours de juillet, avait parlé

de « mille pièces environ de correspondance, originales,

échangées entre des pei'sonnes qui s'occupaient d'es-

pionnage » ;
— tout le monde comprit qu'il s'agissait

des attachés militaires et que ces pièces étaient relatives

à Dreyfus.— Or, le dossier <'ontenait seulement trois cent

soixante-treize pièces, dont cin(iuante à peine, vraies ou

fausses, étaient attribuées aux attachés militaires ; le

reste, c'était des pièces de comparaison, des traductions,

des noies d'agents du bureau des Renseignements.

Les conseillers se les passiiient (i), bientôt a\ec un air

découragé, humiliés de tant de sottise. Cuignet, au nom
de Freycinet, affirma « qu'il n'en existait pas d'autres

au ministère de la (îuerre, concernant l'AiVaii'e {-.i) ».

Il ('xpli(pui ensuite, mais seulement aux conseillers,

quand Manau et Mornard se: furent retirés (3), que lacul-

(i) /i«//. Sîazcan, 77, Lcinv; 'M, C.iiigni'l : " lis so coiilontaiciil

gt'iii'ralcmiMil de ro<-cv(»ir In pii'i'(> des mains ilo. Icui" voisin de

droiU' |)(>nr la passer iintnédialoiniMil à loin- voisin de ^'an<-lie. »

(•/) Casa., I, :{'|H, (liiiKiiel. — '.Ut déeenilne iSt)S <>! 1 janvier iS<)t).

(3| r> cl janvier iH<(<(. — Manau el Moinard eussenl voulu as-

HJHter aux audiences où ('.uiguel • expliqua " les pièces. Se-

veMlro M'y opposa. LaOliainbre ci-inunelle repoussa leurdeniande.

{lÙKj. Mii:eau/,]i , CuiKtiet.)
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pabililé do Dreyfus « s'établissait » par trois ordres de

preuves: i» les aveux; 2° la discussion technique du

bordereau ;
3° les pièces secrètes, et que celles-ci, qu'il

avait reclassées lui-môme, étaient éj^alement de trois

sortes: celles qui se rapportaient à l'AlVaire; celles

qui n'avaient qu'un intérêt de rapprochement ; « les

fausses ou su-îpectes (1) ».

Sur les notes du bordereau, ses arguments, comme
ceux de Gavaignac et de Hoget, ne laissaient rien sub-

sister du rapport de d'Oi inescheville, el, pareillement,

ils se ruinaient eux-mêmes, soit tpi'il les étayAt sur des

faits inexacts, soit ((u'il en produisit d'exads, dont la

conséquence lui échappait.

Ainsi, il soutenait que <• les stagiaires de deuxième

année avaient été avisés seulement le 28 août i89'| qu'ils

n'assisteraieut pas aux manceuvres (2) », alors tpi'ils

en furent avertis, j)ar Gonse, lui-même, dès le mois de

mai (3), d'où l'impossibilité, à quelque date qu'on place

le bordereau, de l'atliibuer à Dreyfus; et il convenait

que « le frcnii hydraulit[ue était dans le domaine puldic

depuis i883 «, mais sans^^en tirer qu'il n'y avait qu'un

officier étranger à l'artillerie pour l'annoncer, onze ans

après, comme un document précieux (/i).

(1) t'.ass., 1, 357, Cuignel.

(2) Ihid., I, 351, Cuignel.

(3) CirciiI.Tircs des i5 et 17 mai i8y4, versées au dossier de
Rennes par FondsLainolle, ancien stagiaire. (III, »KS.) La note
du 17 mai est contresignée de Gonse.

(4) Cass., I, 350, Cuignel. — D'ailleurs, le principe et le dis-

positif de rhydropneunialique étaient coruius eux-mêmes de-
puis longlem|>s. Le dessin du frein ligure, dès février iH<j4^

dans un projet de règlement lilhogra|thié à la presse régi-

mentaive du 2i« régiment d'artillerie. Je le reproduisis dans
le lùgaro du -24 »!•>' >î^W; Moch en remit l'original à Mornard (III,

661'. Selon Hartmann I, 5-ii), l'espion Boutomiet avait pu
donner, dès 1890, des renseignements précis sur cet appareil.
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CVUaient là, selon Cuignet, qui ne parla même pas de

récriture du bordereau, « Icspreuvesdireclesdola culpa-

bilité de Dreyfus ». Pour le terrible dossier qui devait

tout emporter, il dit de lui-même qu'il n'en résultait de

preuves" que par suite de déductions eldeprésomptions

concoitlanles 1 1) ».

Ouand il eut éliminé les pièces de la deuxième sec-

tion, sans importance et postérieures à la condamnation
;

celles de la troisième, qu'il reconnaissait fausses — no-

tamment la lettre de l'un des attachés que Cavaignac

avait lue à la tribune, où la lettre D... avait été écrite

sur un grattage, ainsi que Guignet l'avait constaté lui-

même, et qui avait été antidatée de trois ans par Henry (2);

— et la pièce Canaille de I)..., qu'il tenait pour inappli-

cable à Dreyfus, que lui resta-t-il ?

Celles qui « encadraient » Iji fausse lettre de Pani/.-

zardi (comme si la fausseté de la pièce principale ne

les rendait pas suspectes), et d'informes rognures,

dont (piel<|ues-unes, encore, avaient été impudemment
falsi liées.

Le memenlo, (pii fait appar»ître si nettement Esier-

lia/y, il le Iraduit ainsi : Les documents envoyés îi

lierlin < ne portent aucun signe qu'ils viennent de

l'Hlat-Major »
; d'autre part, Schwarzkoppen « n'attache

d'im|K)rtance (|u'anx piè(M>s <pii en viennent » ; « il faut

(loiir (|ue lofticier, thms l'capril de itujenL a|»partienne

au ministère de la (Iuimtc (li) .

Tous s<'s raisoiUKMUcnts sont de cette; force, et de ce

que pliisit'iM's s'iip|>u\i'Ml sin- d'autres faux d'IIrnry,

t I t.iliiK., I, ;{.ili, ( .illjflirl.

(•/ Krriilloii cxpcrlis;! que In Ifllic D... avail rit'' récrilt' sur
nii 1)... (CV/Ji/i., I. TMKt , ;ilors, ••(iiiiiiic «m l'.i vu

'.''i),
i|ii<' f'<Hail sur

un P.

;{) f.<jxx , I. Xmj. Ciiii^iicl. - \(.ir I, I, ;i/,.
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alors inconnus, lour ing-cnicusc imbécillité en est à peine

accrue.

Panizzardi écrit à Schwarzkoppen qu'il va recevoir

l'organisation du service militaire des chemins de fer;

on ignore s'il l'a reçue; mais « Dreyfus vendit de quitter

le quatrième bureau » qui s'occupe de ce service (i).

Pour absurde que fût l'arjjfumenl, un conseiller fit

observer (juc la pièce n'était pas datée. Cuignet en con-

vint : '< Elle poite simplement, à l'encre louge, de la

main d'un officier du service des Renseignements, la

date d'avril i8(y|. » Or, roflicier était Henry et la lettre,

comme on le sut plus tard, élail du -^S mars iStjP), alors

que Dreyfus, arrêté depuis six mois, venait de débar-

quer à l'ile du Diable. Sandherr lui-môme avait trans-

crit sur un bordereau spé,cial la date exade, (pii résul-

tait encore dune autre noti' de l*anizzardi. Tranquille-

ment, comme il l'avait fait pour la pièce au grattage,

Henry avait inscrit la fausse date et coupé un coin du

papier où se trouvait la vraie (2).

Autre chose : Schwarzkoppen écrit ù Panizzardi <> qu'il

va lui envoyer les deux premières parties d'un cours de

l'École de guerre (professé) en iB^yi, sur l'organisation

défensive des Etats » ; Dreyfus asuivi les cours de 1890 à

iS()a; dans la collection (pi'on en a saisie chez lui, « la

troisième partie du cours de fortification non seulement

n'est pas reliée, alors (pie les autres cours le sont,

mais elle a été retrouvée incomplète et répartie entre

plusieurs paquets » : (une note explicative de Hollin, le

nouveau chef du service des Renseignements, eldeCui-

gnet lui-même, l'affiiMnc formellement) ; et, comme
Schwarzkoppen, de son propre aveu, a reçu également

(1) » La pièfo aC) n'est pas datée par son auleni"... etc.»

a Kn(|n*^to de lyoU.
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quelques leuillels de la troisième partie du cours de

iScy», il paraît vraisemblable que ces feuillets ont

été copiés pour compléler les envois précédemment
faits (i) ». — Or, ici encore, Tinepie déduction repose

sur un mensonge, parce qu'il ne manquait aucun feuil-

let du cahier que Du Paty, Gribelin et Gochefert, quand
ils perquisitionnèrent chez Dreyfus, avaient fait mettre

sous scellés. Mais cette vérification, elle aussi, ne fut

faite que quatre ans plus tard (2).

On croit plonger dans un cerveau tlaliéné; cepen-

dant, il y a mieux.

Le 18 novembre 189^1, Dreyfus étant au Cherche-

Midi, le colonel Collard, du deuxième bureau, a refusé

de répondre î» une demande d'un ami de Schwarzkop-

pen. L'ami écrit : « C'est une manifestation de ce vieux

levain de haine qui existe toujours; ou bien Dreyfus

joue-t-il un rôle dans cette allaire? » Cuignet com-

mente : « On s'est demandé si, dans le cas où Dreyfus

serait innocent, l'ami ne profiterait pas de notre erreur

pour nous tourner en ridicule; on a cru y voir un aveu

de culi)abilité par prétérition d'innocence. »

Enfin, comme la Cour ne connaissait pas encore la

dépêche de Paniz/.ardi, du « novembre i8()^|, il ne se con-

tenta j)as d'affirmer l'exacliludc de la traduction fraudu-

leuse (jui en avait été faite par Gonse, Henry el Du Paty

cl qu'il produisit; mais il incrimina formellement

« la bonne foi » du ministère des Affaires étrangèn^s,

dans cet épisod»'. l'n conseiller (Dumas) s'en étant

étonné, il insista, «-du ton le plus vif », prolestant

<ju'il étail impossible •< <pra\«'c U) même cliilTn^ on piU

obleiiii- d'iiiH' même di'péclic <len\ texirs rittilrtidic-

(\) C.aêtt., I, 3(i(> rl304, ('•tiigricl.
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toires », — ce qui était un mensonge, puisque la pre-

mière version des cryptographes, quelque inexacte

quelle fût, n'incriminait pas Dreyfus (i).

Il y avait, dans un des carions du ministère de la

Guerre, une pièce singulièrement suggestive : c'était le

récit d'un entretien que le commandant de Fontenillat.

sous-clief du il'' bureau, avait eu, le (> novembre 1897,

avec Panizzardi. L'italien, à qui Fontenillat rendait

visite, lui avait donné sa parole de soldat qu'il n'avait

jamais eu de rapport avec Dreyfus et que Schwarzkop-

pen lui avait fait, sur l'honneur, la môme déclara-

tion (2). Or, Cuignet, comme Gonse, connaissait cette

pièce quand il affirma (jue le dossier qu'il remettait à

la Cour était complet, et il n'en dit rien, môme pour

taxer d'imposture Panizzardi et Schwaizkoppen, ou

Fontenillat lui-même, ce qui n'eût pas été plus surpre-

nant (jue le reste.

D'autres pièces encore, comme on l'apprit par la

suite, manquaient au dossier, les unes en minute, les

autres, dont la minute a disparu, recopiées (plus ou

moins exactement) par Henry. D'abord une dépêche

de l'État-Major italien à Panizzardi, du 3i décem-

bre 1894, dix jours après la condamnation de Drey-

fus ; il y était recommande à l'attaché « d'inter-

rompre pour quelque temps toute relation compromet-

tante ». Il avait donc un agent à sa solde qui n'était pas

(1) Cciss., I, 3G3; Enq. Mozeau, 3o, Cuignet; leUro «le Dolcassé
à Frcjciiu'l, du») février i8<jy; de (aiignel à Freycinet, du 10; de
Frcyciuet à Deleassé, du 12; de Deirasfié à Freycinet du 27, au
compte rendu sténoijrapliique de la séanee de la Clhandire du
laniaiiSyy. — Sur la dépèciie Panizzardi. voir t. I, 248, et III, fx/j

et suiv. — (U't incident lut aussitôt travesti par le Gaulois :

« Dumas, troussant sa robe, apostropha le témoin, fit un pas
vers lui... » etc.

(2) Enquête de iyo3.
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Dreyfus. Rien plus, le contre-espionnago avait signalé, à

plusieurs reprises, le principal agenl de Schuarzkoppen,

sans le nommer, mais avec des traits caractéristiques ;

l'un de ces rapports était antérieur de peu de jours au

pelil bleu. Nécessairement, Henry n'en avait rien dit à

Picquart. Cuignet n'y fil aucune allusion.

Il convint toutefois que les « fuites » avaient conti-

nué à rKtal-Major, depuis 1895, et que, précédemment,

Schwarzkoppen y avait d'autres agents (1).

Le dernier mirage s'était évanoui. Le dossier secret

était aussi vide que le dossier judiciaire. Il était temps

de dessaisir lia Chambre criminelle.

Vn fol n'est pas un fou. Les fols circulenl à travers le

monde et, parfois, le gouvernent.

Ouesnay, le président de la Chambre civile, était un

de ces hommes d'ambition qui ne se trouvent jamais

h leur place, parce qu'ils jugent toujours leur mérite

supérieur à leur fortune. Son arrière-grand-pére, l'éco-

nomiste, eut de la manjuisede Pompadour les terres<lc

Beaurepaire et deGlouvet. Les Ouesnay prirent le nom
de iicaurcpaire. (pii leur donnait un air de noblesse;

le magistrat, tourmenté de la manie d'écrire, signa de

celui de Glouvet ses romans, tlonl (piel«|ue.s-uus sont

agréables. Il avait débuté, sous l'I^uipire, dans les par-

quets, <lémissionna au début iW la gu('rr<\ et païul,

dan» les clubs do Paris, ««n coslunu? édalaul de franc-

(1) Chus., I,:i73, CiiiKliol.
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liroiir. Le « citoyen Beaurepairc » avait « d('H'ouvorl une

nouvolle tactique contre les Prussiens » ; il annonçadcs

conférences « au profit des pauvres de lîelleville »,

Cela déplut; la salle criait : <> Il nous faut de la poudre

et du plomb î Nous ne voulons pas du pain des aristo-

crates (i)! » Il cherchait une candidature, répandit une

lithographie enluminée où, dans son uniforme, le sabre

au côté, il défiait l'ennemi. 11 jura qu'il se ferait « couper

le poignet phdiM que de signer une paix houleuse ». On

lui demanda << s'il ne serait pas, par hasard, le même
Quesnay de Beaurepaire (jui avait élé procureur impérial

à Mamers ». Il ne s'en défendit pas, alléguant " (pie la

Répul)li(pie ne saurait être moins tolérante que l'auto-

cratie catholique (jui admet les conversions ». La ré-

ponse fut brutale : « Nous ne sommes pas des jésuites;

les démocrates ne peuvent donner leur suffrage h un

membre de la magisli-ature avilie de l'infAme Bona-

parte (g). » Traité de renégat par les siens, il végéla

dans les I)arreau\ de province, politiqua dans d'obs-

cures feuilles locales, fit passer i>éniblement dans

les journaux de Paris des articles d'un genre léger (3)

qui, plus tard, pesèrent durement sur lui. Pourtant, il

fallait manger, el il était sans fortune, resta pauvre,

d'une probilé sciupulcuse dans le commerce ordinaire

delà vie. Il rentra, vers 1878, dans la magistrature (^). De

l application, du zèle, de la souplesse (juand il le fallait,

(1) G. DK MoLiNARi, Les Clubs roiii/es, (.p.

(2) Salle Molière, G lévrier 1H71. (Molinari, 3n.

(3) On a souvent reproduit une de ses lellres au directeur

de la Vie Parisienne, où il offre, en << tjraulois (jui sait sa pro-

vince », des histoires de '< houri<eoises de chef-lieu levant In

jand)e », et des i)elils « turlututus. »

''1) 11 s'«Mail présentiS le i4 «jclohre 1S77, à Mamers, contre le

duc de La Hochefoucauld et fut battu. Il fui successivenienl

substitut ;\ I\uis, procureur général à Rennes et avocat général

à Paris.
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une éloquence incisive, quelques amitiés bien choisies,

lui permirent de cheminer. Thévenet le trouva avocat

général à Paris quand Bouchez, le procureur général,

refusa de requérir contre Boulanger. Quesnay, sans

une minute d'hésitation, accepta. On a dit que je lui fis

son réquisitoire (i). J'avais seulement préparé un projet,

ti la demande du Conseil des ministres. Son complot

contre la République, avec les subsides du comte de

Paris, c'était le crime que j'imputais à Boulanger.

Quesnay, avec le goût des commérages et des rap[)orts

policiers, chercha surtout à le salir. Les amis de Bou-
langer n'en furent que plus enragés contre lui. Il leur

tint tête avec une belle vaillance qui lui valut la recon-

naissance passagère des républicains. Ce triomphe et

ces injures lui portèrent à la tète. Un esprit de domina-

tion qu'on ne pouvait supporter, une intempérance

extrême de langage, un mécontentement chronique, le

besoin maladif que l'opinion s'occupât de lui, fiU-cc

pour l'insulter, lui valurent de nouvelles inimitiés. Cdo-

rieux jusqu'à en perdre la raison, il voulut provoquer en

duel son propre frère, ancien officier et professeur à

l'Ecole polytechnifiue, qui revendicpiait sa place h

l'inauguration d'une statue de leur aïeul, alors qu'ils

étaient brouillés, l.e général Billot et moi, nous eûmes
beaucoup de peine à empêcher cette folie (2). Il

(1) Cent fois, je (It'ineiilis l.i Irgcndc; ce « cliiomlciil de lliis-

Utivc » n'jxtussail toujours. Oucsii.iy atlondil ces incidnils

yunir (ii^iiicntir à s<m Imir. iddiiloia du 10 janvier iSç)»).) — Tli»^-

vonol. l'A (joiislaiis nie r(niiniimi<|in"'nMd leurs piiiieipaux dos-
siers; je les dépouillai au iuiiiisli''ri' de la .luslice, av«*<' laide

d'un jeune allaelié, Grosjean.
'•/' Il m'avait envoyé, en me piianl d<' Tinséier dans la Hrptt-

hHijni' l-'rduraise, im ailirle injiuieiix conli-e son IVère; connue
j'avais refusé de l'insérer, il insista ; « J'entends (jue, si, /mr
imiKJHHihlr, ce Monsieur vous deman<le quei(pie explicatiim sur
l'artii'le, vous répondiez. nellenn>nt que vous l'av»*/. fait paraître
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monlra de nouveau beaucoup <le courage en requérant

coulre les anarcliistes, quand d'autres magistrats se

dérobaient, demanda la tôle de Ravachol et l'obtint.

Séduit d'abord par l'idée de porter à l'audience le

procès contre Ferdinand de Lesseps (ij, des scrupules

juridiques l'y firent renoncer {2), ainsi que les avis dis-

crets de Carnot, alors président de la République, et

ceux du président du Conseil, Loubet (3). Il céda

ensuite aux injonctions du garde des Sceaux, Ricard;

puis, quand Loubet se fit renverser par la Chambre
plutôt que de consentir à des mesures qu'il jugeait illé-

gales, il olîrit sa démission pour le même motif. 11

fut nommé alors {\) président de chambre à la Cour de

Cassation par Bourgeois qui lui dit qu'il le tenait « pour

l'honneur de la magistrature » et qui lélevait au plus

haut rang. Il n'était point surprenant que les anciens

boulangistes, cherchant leur revanche, lui fissent un
crime de ses hésitations dans l'affaire du Panama
et d'une erreur de droit, d'ailleurs contestée, qui au-

rait vicié toute la procédure. Quand les socialistes et

parce que vous êtes iiion ami, mais qu'il e>t de umi luiil

ciilicr, do moi seul, et que je suis prêta en soutenir les termes
(»ù et quand on voudra, pourvu ipie ce soit hors frontière,
après décision d'un juiy dlionneur, car, sans cela, j'ignore si

je pourrais trouver des témoins pour un duel entre frères. »

i'/, juillet i8<r2, 1 heure.)

(1) l^apporl de Ouesnay, du i3 novembre 1892, au garde des
Sceaux : « J'avais A accomi)lir une tâche facile et flatteuse.^..
J'aurais, moi, lecueilli les éloges. »

(2) Ibid. : « J'ai trouvé préférable d'obéir à mes scrupules et
de rester l'esclave de la loi. C'est, il me semble, le rôle du
vrai magistrat. » — Rapports du 4 novend)rc à Loubet, du 3 à
Hicard.

(3j Ouesnay de BEAUREP.\inE, Le Panama el la République, 74,
83, 91, (jG, etc., avec le fac-similé des lettres autographes de
Loubet priant le procureur général de passer chez lui.

(4) 9 décembre 1892.

31
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les radicaux firent cause commune avec eux pour cher-

cher à le déshonorer, que Bourgeois joignit son vote

au leur, et que Méline et .Milliard laissèrent faire, il fut

sans philosophie, bien qu'il eût pour se consoler sa

conscience et de précieuses amitiés. Il obtint, non sans

peine (il y fallut l'intervention de Waldeck-Rousseau),

détre traduit devant le conseil supérieur de la magis-

trature (les chambres réunies de la Cour de cassation)

et demanda à présenter lui-môme sa défense. Le con-

seil (^présidé par Lœw en l'absence de Mazeau) décida

de ne pas l'entendre, mais convint que la question juri-

dique était sujette à controverse et le disculpa de touto

faute contre l'honneur. Déjà, une commission de juris-

consultes, désignés par le garde des Sceaux, l'avait

innocenté. Après le vote unanime de la Chambre contre

lui et l'affichage du (hscours de Viviani, il eût voulu

que ces sentences favorables fussent publiées dans le

Moniteur des Communes qui est placardé à la porte de

toutes h's mairies (i). Méline s'y refusa. « Il tomba ma-

lade; on l'emmena à la campagne (2). »

Il en revint en novembre, toutes ses blessures mal

cicatrisées, liés aigri contre les républicains, ipii

l'avaient vilipendé ou sacrifié, quand il avait tant aidé

aies sauver, — et il s'était persuadé qu'il avait tout

fail. à lui seul, — et trouvant amer que celte re-

tcnlissanle alTaire Dreyfus continuât à se dérouler sans

(piil y fût question de lui, «lu grand magistrat do la

né()ublique. Il y a un an, au lendemain de l'acquitte-

mcnl d'KsIerha/y, il avait cependant donné h « un

i) Il voulut riisiiilf iMi'c .iiiloiist' ;'i publier l.i soiilcncc^ ilrs

juriHrr»imulf<*H. Mjih.'iu «M BtMoliiuil y coiisonlircut; le pn^sidoiil

Mn/.cnii, Lnr(MTii''n' ol Houlan^tT n'y opp(^s^l•(>nt. (Loc. c/7., u;i8 et

puiv., nviM- In iclln', ou fjir-Kimii<^ de Mn/.ejui.l

[i: Ql'EHNAV, /or. cil.. 2^1.
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familier de Milliard », le garde des Sceaux de Méline,

un avis qui était parfaitement juridique: « Le procès

Zola est mauvais; il faut ouvrir une instruction pour

dénonciation calomnieuse contre Dreyfus frères et con-

sorts, et, d'abord, les arrêter (i). » C'eût été le recom-

mencement, en cours d'assises, du procès Dreyfus et

de celui d'Esterhazy/ Selon (Juesnay, Méline et Billot

avaient eu peur de s'en prendre à « des personnages

très inlluenls ». La bataille, la |)ublicité, le bruit

exenjaient sur lui un attrait irrésistible. Autant s'en

aller, prendre sa retraite que de rester, sous la robe

rouge el l'hermine, un simple sj)ectateur. Il essaya de

s'enfoncer dans ses dossiers. Nul ne vint à lui que le

greffier Ménard et Sevestre, pour lui dénoncer le parti

pris d(^ la Chambre criminelle. Il écouta ces sycophantes

avec complaisance, leur conta à son tour son bref

tlialogue avec Bard, le jour où celui-ci avait cru trou-

ver Pictpiarl dans son cabinet. Ailleurs, des nationa-

listes militants, le juge Grosjean, grand ami de Roget

Rogel lui-même, des journalistes, le député Massabuau,
attisèrent ce cerveau qui chaulTait (2). Il se reliouva

le franc-tireur du siège (.î), qui déclamait dans les clubs,

et tout à coup il aperçut un rôle éclatant àjouer : après

avoir requis contre les ennemis de la Réj^ublique et

ceux de la société, requérir contre les ennemis de l'Ar-

mée, et, lui, le magistrat tlétri par laChambre, juger les

juges, au nom du devoir professionnel et de l'honneur.

Il avait beaucoup de raisons de mépriser les hommes,
aucune de se rendre méprisable. C'était un vieil-

(1) Conférence du 10 février i8<)9, dans VÉcho du 12.

(2) Il raconte dans son livre (252) son entrevue avec Massa-
buau. — Grosjean convient lui-môme d'avoir été le confident de
Quesnay. [Soir du 3 janvier iHgy et lettre à Lebret du 8.)

(3) 11 le dit lui-môme. Temps du 10 janvier 1899.)
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lard (i) d'assez belle taille, un peu voûté, avec le visage

glabre, d"un comédien fatigué, et de petits yeux inquiets

et vifs, sans bonté.

Dès les premiers jours de décembre, ses colères, son

fiel, sa folie crevèrent dans des conversations. Il allait

répétant que « la Chambre criminelle, composée d'an-

ciens politiques rejetés par la vîe active (i) », avait

toujours été tenue en peu d'estime par les magistrats de

carrière et.les jurisconsultes de la Chambre civih% « la

plus importante et la mieux composée, celle dont le ni-

veau judiciaire a le moins baissé ». Aucun magistrat de

la Chambre civile n'accepterait de passer à la crimi-

nelle; « ce serait considéré comme une pénalité (3) >.

Les Chambres civiles sont indignées qu'on impute à la

Cour de cassation tout entière des « arrêts iniques et ab-

surdes o,cts'irritent« de la réputation d'ignorants, d'im-

béciles etdeconcussionnaires» que font à leurs collègues

Loew et ses associés, les s»^uls vendus, « à supposer que

ce que tout le monde dit soit vrai ». « 11 faut que cela

prenne fin. » Déjà, « dans des conciliabules privés »,

on a délibéré de citer devant les deux autres Chambres

la Criminelle « pour habileté de procédure ». Le pre-

mier ])résident Mazeau et Tanon, le président de la

Chambre des requêtes, sont, comme lui-même, résolu-

ment « contre Dreyfus el Pic(juart ». « Homme d'ac-

tion et qui n'a pa^^ piMir. » il s'apprête à « ouvrir le

feu (/|) ».

(i) Né h SjMimnr en i83,/,.

('ij Tous les ronscillfi's étaient tranciciis magistrats, sauT

Accnrias, nnricii professeur de Droit, cl Dupré, ancien eon-
sciller (l'i'Jlal.

(3) Jama'm les conseillers ne ciiangenl de (•li.uni)re.

('i) l.tmiH Tkstk, dans le Journal de KnurellcK du n déeeni-
l»re i8y8. Otlo lettre de son eorrespondant parisien parut si

extraordinaire au journal heli^e ipi'il la publia sous réserves.
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On a vu que ni Dupuy ni Lebret, dans rintcrpellation

sur le dossier secret, n'avaient relevé les injures de

Lasies contre la Cour de cassation. Quehjucs députés

firent mine de s'en lâcher. Le 24 décembre, à l'occasion

d'une motion de Sembat (1), Lebret s'exécuta : « Je ne

puis m'ompêcher de déclarer que j'admire avecciuelle sé-

rénité, avec quel calme, en dépil des injures qui lui sont

adressées tous les jours et des accusations injustifiées,

la Chambre criminelle continue dans le recueillement

l'exercice de ses hautes fonctions. Elle montre ainsi

qu'elle a, au plus haut degré, le sentiment des grands

tievoirs qui lui incombent... »

La riposte ne se fit pas attendre. Dès le lendemain,

deux journaux racontèrent (jue Picquart, quand il vint

déposer, avait coutume d'attendre dans le cabinet de

Quesnay, (pie celui-ci reprit, un certain jour, possession

de la pièce et que, brusquement, la porte s'ouvrit:

« Mon cher Picipiart, donnez-moi donc votre avis sur la

déposition de...» Mais Bard n'acheva pas sa phrase;

pâle et presque défaillant, il était face à face avec M. de

Beaitvepaire(2) . »

Dard signala ce « grotesque récit » à Quesnay: « Il est

implicitement très injurieux à votre égard ... Vous ferez

ce que vous jugerez î'i propos (3). » Quesnay, après

Teste ne nomma pas son interlocuteur, un membre éminent
de la Cliambre civile, mais chacun de ces propos le désignait.

J'attribuai formellement, dans une lettre ouverte à Mazeau
(Siècle du i5 janvier 1899, ces propos é'» Quesnay de Beaure-
paire; ni Teste «i Ouesnay ne démentirent.

(1 j II proposait de supprimer les articles du code d'instruction

criminelle qui décident que les ministres ne déposeront aux
procès criminels qu'avec l'autorisation du Conseil ;

< dans
les enquêtes, ils se rendront eux-mêmes devant les juges au
lieu que les juges aillent chez eux. »

'•2^ Éclair et Pairie du 20 décembre i8<,)S.

(3) Enfj. Mazeau, 81, lettre de Bard, du 25.
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vingt-(fuatre heures de réflexion, répondit: « Mon cher

Bard, je ne lis pas les journaux ... .J'ai parlé de Tincident

à deux ou trois collègues, mais j'ignore comment le fait

a pu parvenir jusqu'à la presse. « Il signa: « Votre vieil

et sincère ami (i). »

En laissant la charge du dtmenlià Bard (2), il savait

fort bien, avec la malice et l'astuce des demi-fous, ce

qu'il faisait; son silence parut une confirmation (3).

L'incident fut en conséquence précisé, avec de nouveaux

détails, par les journaux : Quesnay était en train de

chasser Picquart de son cabinet quand Bard, ypénétrant

et sans apercevoir le magistrat, aurait dit au prévenu:

u ^'^oilà la déposition de Gonse, je crois que nous le

tenons. » — Picquart déposa en novembre, Gonse en

décembre; dès que l'impossibilité matérielle du propos

fut signalée, on remplaça simplement le nom de Gonse

par celui de Roget . — <« Je crois, Messieurs, se serait

écrié Quesnay, que je suis de trop dans vos affaires (4). »

Les Chaml)res s'étant ajournées h janvier, Millevoye fit

savoir aussitôt que, dèsla rentrée, il interpellerait (5), et

Drumont se chargea de mettre Lebretau point, par ses

piocédés ordinaires. Il lui fit Thonneur de quehpies in-

jures, annunça (jne les patriotes préparaient une réu-

nion à Caen, sa circonscription, et qu'il y serait invité

à démissionner (6). Il secoua également I)ui>uy(|ui s'était

(i) Eco. Mazeau. 8-j., Icllrc de Oucsnay, du •.>.(> dc^ccnilno iS((8.

(a) Agence llauas du --îG. — llard dôclnro qu'il <^lnil voriu pié-

venir Picquarl «juc sa (ic|tosili()ii t'-Uiil ajouriM''o ; il no i'nvail

jamais vu aii|tai'avaiit.

(3) Libre Parole du -mj : « Son silonrc csl l'dotiucnl ; il t''<iui-

vnut il une ronflrmalion. »

(/|) (îuuloin, lie fui, Liljrc l'tirole, etc.
('») PivhIio, Firniin Fauie el Ma*<sal)uau annon<;^^enl (^^alcincnl

des inl«'r|»ellali(»nH,

(f'i) Lihre Piirolf du a8. — Drumonl ra|ip<'l.i la circulaire « où
Lebrol avait rcriii'' Traricux cl ll«Miiacli o.
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permis de révoquer le maire d'Alger (Max Régis) et de

prononcer, peu de jours avant la fin de la session, un

vigoureux discours contre rantiscmitisme algérien (i).

Quesnay, enchanté de redevenir Ihomme du jour,

partit de Tavant. Maintenant on ne voyait plus que lui

dans les galeries du Palais, qu'il arpentait avec de

grands gestes, quêtant les commérages (2), les acceptant

sans contrôle et clamant sa douleur de voir « sa chère

magistrature » compromise, une instruction « illégale ode

revision « conduite à l'imitation des anciens procès de

tendance » , et des juges « portant des coups qui allaient

jusqu'au drapeau et préparaient la guerre civile ».

Puisque u TAilaire est venue à lui malgré lui », il fera

tout son devoir; ellui, « le camarade sûr et tolérant qui

mettait l'esprit de corps au-dessus de tout », « il se

détourne avec colère de collègues qui sont des dé-

serteurs», parce qu'il s'agit de l'honneur à la fois de la

rohe et de l'uniforme, et que « la complaisance conG-

nerail à la trahison (3;».

Sauf Rochefort qui lui gardait rancune et l'appelait

« l'Eslerhazy de la magistrature », les mêmes gens qui

l'avaient Irailé auliefois de k câlin, de pioxénèle géné-

rale et d'assassin », vantèrent ses vertus. Esterhazy

lui-même. Cabanes écrivit à Lebret que son client,

quel que fût son désir de parler, ne consentirait pas à

déposer devant des juges dont l'enquête était marquée

par des '< intermèdes aussi scandaleux (/|) ».

Il était devenu fort dévot. A la messe du Saint-Esprit,

(1) i>3 décembre i8y8. — La Chambre avait voté l'affichage du
discours de Dupuy dans les trois départements algériens.

(2; Enq. Mazeau, 5i, Quesnay. — Lettre du 6 janvier 1S99 à

Mazeau.

(3) OuESN.w {Écho du 9 janvier).

(4) Lettre du 28 décembre 1898, dans la Libre Parole du 29.
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ses collègues l'avaient vu, non sans surprise, tomber à

genoux, s'abîmer, lui, l'auteur de tant de pages liber-

tines et l'un des exécuteurs des décrets, dans une longue

prière. Le parti-prétre, les moines de la Croix le pous-

saient en avant.

Lebret ne put faire autrement que l'inviter à s'ex-

pliquer devant Mazeau. Cela ennuyait fort M. le Pre-'

micr, qui n'aimait pas le bruit et avait fait jusqu'alors

le possible pour ne pas être mêlé à l'Affaire . Il se flat-

tait cependant de raisonner Quesnay, mais le jualheu-

reux était lancé et, pour couper les ponts, il avait rédigé

un mémoire qu'il lui adressa et « qu'il était prêt à

renouveler sous la foi du serment ». Il y articulait huit

faits principaux : son propre entretien avec Bard (il le

raconta exactement); que Bard serait allé un autre jour

dans le local où se trouvait Picquart
;
que Lœw s'y était

rendu également; que Bard avait causé avec Labori
;

qu<' Lœw avait chargé Ménard, le greffier, d'exprimer

à Picquart « tous les regrets de la (^our » de ne pouvoir

l'entendre ti l'heure dite
;
que le capitaine Ilertpié avait

été '< ému » de ces marques d'extrême bienveillance

« envers un officier rayé des cadres de l'armée »
;
que

Lœw avait fait servira Pic(piart, après une de ses dépo-

sitions, « un breuvage de choix »
; enfin (|ue Bard avait

ordonné, le jour suivant, de lui |>réparer « un grog

chaud )>, mais que « le serviteur avait répondu : « On
n'en fait pas aidant j)our nos généraux. Les généraux,

ce n'est rien. Il n'y a <|ue Picquart I Un grog chaud?
J'aimerais mieux lui donner un vomitif (i) ».

ICii d'autres temps, il eAt suffi de publier une jiareille

dénonciation pour en faire justice. Mazeau et Lebret

lui-mêmo en furent d'abord indignés, et quand Lœw,

(i) Uruj. \t,rr„,i :... .'i r.rt, Iriir.- .lu -...s docciubre iSyH.
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"dès qu'il connut la lettre de Quesnay, courut chez eux,

ils s'expliqiièi'ent vivement sur son compte. Mais Mas-

sabuau, qui ne quittait plus Quesnay, somma Lebret

d'ordonner une enquête, et lin vraisemblable ministre y
consentit aussitôt, en chargea Mazeau et n^clama deZur-

linden les rapports quotidiens du capitaine Herqué (i).

Quelle que fût leur humiliation j\ se justifier de telles

sottises, Lœw et Bard y répondirent point par point, mais

non sans marquer à Mazeau leur mépris du délateur et

leur tristesse (^ janvier). Rien d'aussi bas n'était encore

entré dans cette tragi([ue histoire. Lœw ne se défendit

pas d'avoir été courtois envers tous les témoins et de

n'avoir pas interdit ù Picquart de toucher aux rafraî-

chissements qui avaient été à la disposition de Billot

et de Roget. Bard convint d'avoir causé un jour avec

Mornard (pii lui présenta Labori, » au vestiaire, pen-

dant cinq minutes, sous l'œil des gansons de service » ;

s'il ne se souvenait pas d'avoir commandé un grog

chaud, ce dont il ne s'excuserait pas, il était certain de

n'avoir reçu aucune réponse malséante ; et il n'avait

jamais dit : « Mon cher Picquart » ou << Mon cher ami »,

à un homme qu'il ne connaissait pas. Ce qui l'ut con-

firmé par Herqué lui-même : « Comme il faisait une

journée très sombre, le conseiller avait paru ne point

distinguer », entre le prisonnier et le gardien, « celui

qui était le colonel ». Par contre, Herqué attesta le pro-

pos de Picquart, « dans un brusque élan de reconnais-

sance pour le grog » : « Je suis le principal témoin de

Bard.... » Ménard confirma Quesnay (2).

(1) OuESNAV, loc. cit., 252; Chambre des députés, séance du
12 janvier i8(|(j, Lebret.

(2) Enq. Mazeau, 69 et 83, Bard (29 décembre 1898 et 3 jan-
vier 1899); la lettre de Lœw et la déclaration d'Herqué furent
u es à la ( hanibre par Lebret (séance du 12 janvier).
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Lebret rendit compte de ce néant au Conseil des mi-

nistres. On peut croire qu'il n'avait pas encore vu le

parti qu'il y avait à tirer de cette alTaire. Faure seul,

peut-être, avait des accointances secrètes avec Quesnay.

On décida, en conséquence, de faire paraître une note

qui déclarerait ses accusations controuvées, mais que

Lebret ferait venir Lœw et Bard et leur recommande-

rait désormais la plus grande réserve, vu que, « dans

une atfaire aussi passionnante, des interprétations mal-

veillantes pouvaient dénaturer les actes les plus

simples (i) ». Pour Quesnay, Lebret ne lui fd rien

dire et se borna à avertir le juge Grosjean, qui }>arlait

à tort et à travers avec des journalistes (a).

Une aussi insigne faiblesse ne fît qu'exciter Quesnay,

Lœw, quand il écrivit la minute de sa lettre à Mazeau,

avait jeté sur le papier cette phrase, qu'il atténua en la

recopiant : « J'ai l'honneur de vous adresser mes expli-

cations sur l'incpialifiable délation de M. de Heaure-

paire, honteux et indigné d'avoir à m'occuper de pa-

reilles misères. » Cuignct, que Lœw avail autorisé h

attendre, pendant les audiences, dans son bureau, y
trouva le brouillon, le lut et raconta, le soir mémo, au

greffier et à Quesnay eu ([uels termes le président de la

Chambre criminelle s'exprimait sur son collègue (3).

Quesnay [)oussa les hauts cris. 11 est possible (pi'il con-

nilt (''gahMuent la haulaino protestation de Hard : « A|)rès

(i) <) jniivirr iS((() (Discours de Lel)i'et).

(a) 8 j«nvi<'r.

(3) Lort îiliiiKions r6i»iHét's de Quesnay h la plu'aso de la mi-
nute ne perineltenl pas de doult-r (|u"il ait eu eoruiaissaiicc

du tironijioti de Ltcw. f^e cnhinel du prt^sident iiNMail duvert
•|u7i son ijaienn de bureau, à MénanI ei {"i Cuipuel. l'ai" la suite,

Mériard, mis en demeure île s'explii|uer, proleslji (pu» l'indiseré-

tiiiM n'élail ni (\*' son fiùi ni du fait du domesliipie ; il dil ipie

<^uiunel lui avail f.iit p.iil de s;i •• d<^eouverlc ». (iT) ncloluc iN()().)
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être descendu à ces explications, je demande si l'œuvre

de justice peut s'accomplir dans une atmosphère d'es-

pionnage et de délation. » Et il ne s'irrita pas moins

contre Mazeau et Lebrel : « Ces gens-là » (lois de l'in-

terpellation) « me sacrifieront et inviteront la Chambre

à douter de ma parole (i). » Il adressa donc au premier

Président une nouvelle lettre où il donnait le démenti

aux deux magistrats et h Herqué lui-même, affirmait

« qu'il faisait très clair dans les cabinets de la Cour et

que Bard avait très bien reconnu Picquart », et se

livrait à toutes sortes de divagations : « Lœw devrait

s'incliner devant les colères légitimes de toute la ma-

gistrature. Qu'il parcoure les galeries du Palais : il y
rencontrera partout la douleur et l'indignation... Des

« misères » ? Une (( délation in(|ualitiable » !
— Celaient

les mots que Cuignel avait lus sur la minute de Lœw.
— La notion du bien et du mal est-elle donc perdue ?...

Le chef du plus grand tribunal (|ui existe demande des

rafraîchissements pour Picquart aux frais de la Cour...

Nous voilà maintenant discrédités dans l'opinion ! Nul

n'élevant la voix, je me suis senti désigné pour jeter le

cri d'alarme. » Enfin, il réclamait une enquête supplé-

mentaire où il ferait connaître, « malgré, leur caractère

confidentiel », d'autres faits «graves» à la charge de

Lœw: «J'y établirai que, par l'efiet de la conduite de

quelques magistrats, la Cour de cassation est montrée

au doigt; que nous sommes ol>ligés, dans le monde, de

dire que nous appartenons aux chambres civiles... (2) ».

Pour un garde des Sceaux qui aurait eu le respect de

ses fonctions, il n'y avait plus qu'à déférer Quesnay au

conseil supérieur de la magistrature, ou à faire cher-

(l) OUESNAY, loc. cil., 255.

( 2) Lettre du 6 janvier 1899.
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cher un m(!'decin aliéniste. Mazeau et Lebrel ne pensè-

rent au contraire qu'à le désarmer. Le premier Président

lui répondit qu'il envoyait c immédiatement sa lettre de

protestation au ministre (i) », et Lebret, bien que
l'envie ne lui manquât pas d'accorder tout de suite la

nouvelle enciuôte, pensa s'en tirer en donnant à l'incom-

mode personnage une demi-satisfaction. Il écrivit, mais

seulement le lendemain soir, h Mazeau : « Conformé-

ment au désir exprimé par M. Quesnay de Beaurepaire,

sa lettre a été annexée à la déposition faite par ce ma-
gistrat dans l'enquête à laquelle vous avez procédé (2). »

Il se produisit alors un de ces petits incidents qui ren-

dent vaines les plus savantes lâchetés. Mazeau, soit

paresse, soit qu'il trouvât lui-même que c'était trop

d'humilité, s'abstint de transmettre aussitôt la réponse

minislérielle, la remettant au surlendemain ilundi), à

l'audienco (3). Mais Quesnay s'était juré de n'attendre la

réponse de Lebretque pendant ({uarante-huit heures (4). Il

avoue luimême que sa situation, à la Cour,n'auraitplus

été tolérable ; il y eût été u le président calomniateur de

ses collègues ». Par contre, s'il s'en va, il devient le chef

du parti ^ patriote », pendant la bataille, et la victoire le

fera chancelier de France. 11 adressa sa démission à Le-

bret, sans la motiver(5),et, tout de suite, avisa la presse.

(1) G janvier i8t)9.

(2) 7 janvier. — Le i<), au Signal, F.el)rot dit <. «m'il fll savoir
au premier Présideiil que sali.-if<iclion clail donnée au désir de
M. (JuePiuiy «le Beaurepaire ».

(3i C'est re que Mazeau éerivil, en elTel, le surlendeniaiti, «),

A Ouesnny.

(4) QuKSNAV, Ion. cil., v>riO. — Liaiiir.T : « M. de Me.uirepaire,
n'ayant pas reeii, dc's le dimanche malin, la eonununicalion, se
ju^ea sons demie oITcns»'' cl estima (pi'on n'avait i>as apporté
une liAle sunisante h lui répondre. »

(>) S janvier iH<><> : << J'ai l'Iionneur de vous adresser ma démis-
sion d<* président de (lliaiidtre à la Coin- de cassation. »>
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Il était coutumier, au moindre désaccord, de mettre

à ses chefs le marché à la main. Cette démission, l'aban-

don d'une riche prébende, parut quelque chose d'hé-

roïque.

Lebret flotta trois jours comme une épave. Il écrivit

d'abord à Mazeau d' « appeler <> Quesnay à « s'expli-

quer (i) », c'est-à-dire de le retenir; et, en môme temps,

il l'invita à engager Lœw et Bard à se récuser («j jan-

vier). Ces deux grands magistrats s'étant indignés au

premier mol, Mazeau annonça à Lœw, le lendemain,

qu'il prendrait la présidence de la Chambre criminelle

pour l'arrôl et qu'il se réservait le choix du rappor-

teur (2). Lœw protesta, demanda à Mazeau de prendre

tout de suite la présidence, de diriger la fin de l'enquête.

Mazeau, comme on peut croire, déclina le périlleux

honneur. Pour Quesnay, il refusa tout entretien, parce

qu'il n'était plus magistrat, et Lebret dut se résigner aie

remplacer. — Son choix s'arrêta sur l'un des conseil-

lers les plus réputés de la Chambre des Requêtes, Bal-

lot-Beaupré (3). — Enfin, le troisième jour, comme la

Chambre était rentrée la veille et paraissait houleuse, il

invita Mazeau (/j), en prévision de l'interpellation du len-

demain, à ouvrir d'urgence une nouvelle enquête, ainsi

qu'il en avait été sommé par Quesnay, et sur les faits

que celui ci, qui n'avait fait qu'un saut de la Cour

de cassation aux bureaux de ÏÉcho de Paris, avait

<' signalés » dans ce journal : à savoir que Lœw, con-

seillé par Leblois, avait conduit sa procédure avec un

(1) Enq. Miizeau, 12, lettre du y janvier i8«)<j. — « Je ne pouvais

traiter un témoignage comme j'aurais traité ce <[ui aurait été

une dénonciation puldiquc. » (Sénat, 19 janvier.)

(2) L'incident lut conim ausr^itôt et fournil à Cavaignac l'un

des prmcipaux arguments de son discours du 12. (Voir p. 496.)

(3) Décret du 10 janvier.

(4) Lettre du 11.
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parti pris manifeste
; que le conseiller Dumas avait

eu, lui aussi, des conférences avec des parents et des
amis de Dreyfus; enfin, qu'un autre conseiller avait

tenu des « conciliabules prémédités )5 avec Picquart,

dans les urinoirs (i).

VI

A la question poignante que la politique trop souvent
pose aux consciences les plus droites : Faut-il sacrifier

une partie de ses idées, de son être moral, pour garclorle

moyen de mieux défendre le reste, ou faul-il se c-omiamucr
à rimpuissance eu bravant les faits, par fidélité aux prin-

cipes? A cette question, tous les écrits, toutes les paroles,

toute la vie de Jules Simon avaient fait d'avance laréponsc :

il se sacrifia ("2),

Il n'est point démontré que la fidélité aux principes

condamne à l'impuissance; tout au plus éloigne-t-elle

des honneurs. Deschanel, qui a prononcé plus lard ces

phrases et qui avait fait son choix, se borna à l'interro-

gation la plus modeste.

II demanda, en remontant au fauteuil, u par (piel

vcrlige, par (piel conlraslc impie », on pouvait opposer

l'un ^1 l'autre « ces deux nobles amours de la France »,

l'armée et la justice, <. au riscpie de lui déchirer le

cœur (3j ».

(i) lir/w de l'tirin du i ijauvicr iHtjij. — 7iVj(/. Mitzeau iT), (Jucsiiay.

(2; Dinrourw de l)«»!4<:liaiicl a rmuuguralion de lu stiituo de
JuleH Simon, lu juill(<t i<)u3.

(3j r>! janvier \H>jij. — Il avait 616 r66iu à une grande majorité,
par 3x{ voix ootilic i?7.
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La réponse de la Chambre ne se fil pas attendre ; tout

de suite, une fois de plus, elle livra la justice, livra les

jtj^es. Ce fut l'affaire d'une séance.

Les meneurs ordinaires (Millevoye, Lasies, Cassa-

gnac), qui interpellaient sur la démission de Quesnay,

avaient satisfaction avant de parler, puisque Lebret

avait déjà prescrit la nouvelle enquête; mais cela ne

leur suffisait pas. Bien que le crédit de la Chambre eût

fort baissé, les injures qui tombaient de la tribune

avaient plus de poids que celles de la presse. Lasies

traita Manau, Bard et Lœw de « trio de coquins (i) ».

Cassagnacbouffonna su lie mode pathétique : « Ou'avez-

vous fait de tout ce que l'on aime, de toul ce que l'on

respecte ?»

Lebret trouva moyen d'être au-dessous de lui-même :

il attesta d'abord qui! était resté, « comme citoyen et

comme député, fidèle à ses sentiments », — c'est-à-dire

l'adversaire de la Revision, — et, après avoir raconté

assez exactement les faits, se targua des avis qu'il avait

donnés à Bard et à Lœw. Dupuy, qui avait prolesté

contre les grossièretés de Lasies et menacé de quitter

la salle des séances si la discussion se continuait sur ce

ton, s'empressa, dès qu'il fut à la tribune, de céder sur

le fond ; il appuya son garde des Sceaux d'un doute in-

jurieux pour les magistrats : « Nous saurons par l'en-

quête ce qui en est et ce qui doit en résulter.... Et

maintenant, laissons cette affaire. »

Encore une fois, il avait trouvé le mol qui irait au

cœur de la majorité; il y avait longtemps qu'elle avait

assez de Dreyfus, des innocents et des coupables,

qu'elle eût voulu qu'on ne lui en parlât jamais.

Cavaignac, poursuivant l'humiliation de Lebret jus-

(i) DeschancI le rappela à l'ordre.
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qu'à raplatissemenl, l'approuva d'avoir chargé Mazcau
de présider au jour de l'arrêt, d'avoir ainsi infirmé irré-

médiablement l'autorité de la Chambre criminelle,

exigea de lui la lecture du rapport du capitaine Henjué
(dont il s'était procuré lui-même une copie) (i), et le

somma de révoquer Manau. Il avait découvert à la charge

du vieux procureur un nouveau tort, celui d'avoir conclu

à la Revision sans avoir pris connaissance du dossier se-

cret. Manau, comme on sait, l'avait demandé ; Chanoine
l'avait refusé (2); Cavaignac lui-même s'était opposé à

ce qu'il fût montré à la Chambre criminelle. Maintenant,

il faisait un crime à Manau de ne l'avoir pas attendu.

Nulle rectification, ni des ministres, ni de Brisson.

Comme, pourtant, il fallait dire quelque chose, Pel-

lelan se fit gloire « de n'avoir jamais pris parti dans la

querelle ardente qui divisait un grand nombre de Fran-

çais w, s'amusa d'une motion de Haudry d'Asson (vieux

chouan qui tenait les grotesques) de traduire la Chambre
criminelle devant un conseil de guerre, et proposa l'ordre

du jour pur et simple, ce qui fut accepté (3), parce que
« c'était un spectacle indigne de la Chambre d'y voir

transporter l'antichambre de la Cour de cassalion >>

.

(1) Deux <l('|)ulé.s ((Ihaiitcmps et Simyan) dcinan(U'>renl A Du-
puy d'ouvrir une cii(|utH(* « sur les agisscmcnls de Cavaignac
qui avait en sa possession des documents qui n'auraient pas
dû venir h sa connaissance ». Dupuy promit, liors st^anc.e, de
le faire, et n'en fit rien.

(2) Voir p. 3-22. — Cavaignac convenait lui-mômc que Manau
avait demandé le dossier secret A la date du i3 octobre, avant
de déposer, le i5, son ré(|uisi(oiie écrit. Le 19. Manau r<Miouvela

Ba demande, « prenant l'enf^a^ement de ne Caire aucim usaire,

dans ses conclusions, des |iiéces secrètes qu'il aurait lues ». Il

y avait, en elTel, en dehors du dossier secret, des motifs sufll-

sjints II l'cvisinii. « .le <l«>m.'iiido s'il n'y a pas là l'aveu de la

partialité la plus monstrueuse. »

(3) Par f^ii voix contre 111; l.i minorité (dont Drumont, Dérou-
léde, le prince de Urotrlie. Alphonse llumhert. Wilson eiM
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L'indignité, c'était de traiter en suspects, sur ces déla-

tions de gens de service et d'un immense Perrin-Dandin,

cette haute magistrature dont Zakreski disait « qu'elle

honorait l'humanité ».

La Chambre la commit ce jour-là, bien plus qu'au jour

prochain où elle votera le dessaisissement. Elle n'a plus,

en etlet, qu'à le faire entrer dans la loi ; elle vient de le

rendre inévitable.

Les nationalistes, les gens de droite, le virent fort

bien, et, bien plus, ne cachèrent pas leur jeu. Cassagnac,

à son ordinaire, dit brutalement: c Si vous voulez sortir

de ce cul-de-sac, vous êtes réduits à porter l'AfTaire de-

vant la Cour, toutes chambres réunies; je vous défie d'en

sortir autrement. » Et, avant lui, Quesnay lui-même,

le matin même delà séance, avait dit que c'était ce qu'il

voulait : « Dessaisissez la Chambre criminelle à partir

de demain... Rien de plus régulier, puisque vos lois

admettent la suspicion légitime. Etablissez le déplace-

ment de la compétence enaltribuant,avec e(Tet rétroactif,

la connaissance du procès aux chambres réunies de la

Cour de cassation (i). » Ainsi se réalisera son orgueil-

leuse prophétie : « Je frapperai d'inanité l'arrêt qui se

prépare. » (Comment? En discréditant les juges, en

les salissant.) Aussi bien, le Gouvernement, la majorité

républicaine, savaient eux-mêmes, et fort bien, ce qu'ils

faisaient. En décrétant que les imputations de Ouesnay

étaient misérables, mais en donnant mission au prési-

voulu voler l'ordre du jour de Cavaignac :« La Chambre invile

le Gouvernement à assurer, par des sanctions effectives, l'ad-

ministration impartiale de la justice. » — La plupart des jour-

naux i-evisionnistes triom|)hèrent. étourdiment,du vote de l'ordre

du jour pur et simple. Jaurès écrivit : « La Chambre a balayé
la sottise nationaliste. »

(i) Écho de Paris du 12. L'article est intitulé : Appel aux dé-

putés.

32
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dent de la compagnie dilTamée d'en informer quand

m<^me (c'est-à-dire la chose du monde la plus contra-

dictoire), ils capitulaient (avec des phrases, comme les

républicains l'avaient tant reproché à Trochu et à

Ducrot), se mettaient au travers de la Justice. Du coup,

malgré les huées qui avaient accueilli Cavaignac, les

enquêteurs devenaient enquêtes, les juges accusés, —
déjà coupables.

Quel crédit leur reste pour frapper la collusion de

rÉtat-Mijor et d'Esterhazy, eux qui ont colludé avec

Picquart? pour innocenter Dreyfus, eux qui ont trahi

à leur tour? Et alors même que les divagations et les

calomnies s'efTondreront, ils n'en auront pas moins été

suspectés. — C'est un fait qu'ils n(; sont pas de ceux

dont on s'écrie, tout d'une voix, s'ils sont accusés de

félonie : « Ce n'est pas possible! « — Enfin, l'absurdité

même, l'inanité des imputations de Quesnay les ren-

daient plus redoutables. Quand Lebrel observa « que Bil-

lot et Roget eurent également à leur dispostion la carafe

d'eau et le flacon de rhum », bon pour llumbert, l'an-

cien rédacteur du Père Duchéne, de s'écrier : « Ceux-

là n'étaient pas prévenus de faux ! » (Même les assom-

meurs de Guérin n'auraient pas refusé à boire à un

défenseur de Dreyfus.) Mais le gros du peuple et de

l'armée ne croira pas que les juges ont démérité

seulement pour un grog chaud. Evidemment, il y

a aulrecho.se, et quoi donc, si ce n'est le vieux crime

à tout faire, qui explique tout, l'or corrupteur des

juifs? Une fois de plus, Drumonl, Rocheforl, ont eu

rai.son.

Du premier jour, les écrivains révisionnistes avaient

dénoncé où tendaient la manœuvre de Quesnay, le plan

des militaires, des poliliciens, (pii cultivèrent sa dé-

mence i;i fir<'nl .'•.•l.ilrr. On piMil <r<iip(>j |)Ourlant, que
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les Machiavel qui tirèrent les ficelles du pantin ne pen-

saient pas eux-mêmes <jue les choses iraient si vile.

Chez Mazeau et chez Lebrel, il y eut plus de pleutre-

rie que de ruse. Mais Dupuy, qui n'était pas couard,

répétait depuis lon<j;temps aux impatients : « Laissez-

moi user la Chambre criminelle ! » Et, derrière Dupuy,

Faure,qui, du pi'emier jour, fit du dessaisissement sa

chose, son gage personnel aux ennemis de la Révision.

VII

La Ligue de Ui Pairie française fut fondée pour ap-

puyer l'opération, enrayer le mouvement, assez rapide,

depuis quelque lemps, de l'idée ievisi()iini<l<> dniis la

bourgeoisie.

L'adhésion des grands journaux libéraux lemps.

Débals); la campagne plus vive de Cornély, avec ses

appels quotidiens, mêlés d'émotion et d'ironie, aux con-

servateurs et aux catholiques ; les articles d'Harduin,

d'un bon sens solide, qui faisait avaler la Hevision à pe-

tites doses; l'intervenlion répétée de Gaston Paris, de

Lavisse, qui, pour avoir toute sa liberté, renonça ii sa

chaire de Saint-Cyr; cette noble parole d'Alfied Croi-

set, en pleine Sorbonne : « La patrie a besoin de con-

naître la vérité ; l'homme qui dit la vérité à son pays

est le plus pieux de ses fils... (i) »; les propos, qu'on

répétait, du président du Sénat, Loubet, et de tant

d'autres, considérables par les services rendus et par

(i) Le 3 novembre, à l'ouverture du cours de la Faculté des
lettres.
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leurs fonctions, remuaient, détachaient beaucoup de

monde. D'autre part, ces gens paisibles et sensés s'ef-

frayaient des socialistes, assez tard venus dans l'Af-

faire, mais qui prétendaient l'accaparer, frottaient la

coupe de la Justice de trop d'absinlhe et projetaient de

remplacer l'armée par des milices; et, surtout, ces

commerçants, grands et petits, cette laborieuse mais

craintive bourgeoisie, "souhaitaient la fin des troubles

et l'apaisement.

Exploiter ces craintes, ces répugnances et le besoin

d'en finir; par cela môme, enrayer le mouvement vers

la Revision; ramener les timides à l'Église et à la Dic-

tature qui sont le refuge ordinaire des dégoûtés de la

Liberté; — l'entreprise valait d'être tentée.

Les promoteurs en furent trois universitaires : Daus-

set, Syveton et Vaugeois (i) qui, fort échaufl'és et

poussés par Maurras, le véritable inventeur de la nou-

velle Ligue, s'adressèrent à Coppée, à Lemaître et à

Barrés. Coppée, l'année d'avant, avait eu quelques

jours d'hésitation : instruit de l'Alfaire par Leblois et

par Zola (2), il écrivit un article plein de larmes,

l'adressa au directeur du Journal, qui le pria de réfléchir

jusqu'au lendemain, et il réfléchit si bien (à sa clien-

tèle religieuse et mondaine) qu'il s'était jeté dans un

militarisme lyri«|ue et dans une grossière dévotion.

— Lemaître, très sceptique, aussi hardi pendant un

temps qu'Anatole France avait paru alors conserva-

Iciir '.\
. s'était piqué de politique à \oii- aux plus liants

^ij lîAiiiii.H, Scènea el doclrines du naUoiKilisnir, i'ii), ù[).

{•}.) Eu ocU»l»ri* iS<>7, avniil les |)i'(Miii<*rs ailiclos <li' Zola. — I.c

linpprl i\\\ iT) mai iHyy raroiila l'anecdolo ; Copi.t^o, inlcrroKé,

dit <• •lu'il n'avait rioii A rôpoiutre ». ' Temps du H>.)

:{) I.kmahiu., Opinions <1 n-pandre, cf.» : . I.'anni^e. on temps
d<' paix, n'est plus ipi'iuie \aHte oilniiuislratioii, où l'on avance

di' la ni<Mne manii'-ie (iiic dans les aiilres. D'alturd, par rinlrii,MU»,
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emplois de rÉlat des hommes d'une intelligence et

d'une culture inférieures à la sienne ; de plus, aigri

par des insuccès au théâtre, ceux de tous qui laissent

le plus d'amertume, et avec un fond de cuistrerie qui

lui fît dire, dès le début de l'Affaire, que le crime de

Dreyfus était « ethnique » et que cela expliquait tout.

— Barrés, qui ne s'intéressait qu'à Barrés, prétendait

« ne s'intéresser qu'à une seule chose : la doctrine na-

lionalisle », et prônait « une courageuse intervention

chirurgicale > dont u il attendait lout » (i).

Ces noms étaient trop significatifs pour que les esprits

avisés pussent se faire illusion sur le'but réel de la ten-

tative. Lemaître et ses amis ajoutèrent d'autres mala-

dresses. Dans leur manifeste, où ils se proposaient pour

« mettre fin à la plus funeste des agitations » (2), il n'était

parlé que de l'armée et pas un mot n'était dit du Droit.

les relationsï, les recommandalioiis, l'art de flatter les supé-

rieurs... Les femmes interviennent... Les meilleures notes d'ins-

pection sont pour ceux qui connaissent le mieux les manies et

les marottes du génth-al inspecteur... Ceux qui avancent, ce

sont les souples, les adroits, les impudents... La faveur et

l'injustice paraissent ici plus monstrueuses qu'ailleurs. » \Fi<jaro

du 12 sei)tembre 1897.) — Anatole Fbance, La Vie lillévuire,

année 1888, L 82 : « Je ne connais qu'une ligne du fameux
ordre que le colonel du 12'' chasseurs fit lire dans le quartier

des Chartreux à Rouen; c'est celle-ci : •< Tout exemplaire du
Cavalier Misereij (d'Abel Uerinant) saisi au quartier sera brûlé

sur le fumier, et tout militaire qui en serait trouvé poss'esseur

sera puni de prison. » Ce n'est pas une phrase très élégante,

j'en conviens; mais je serais plus content de lavoir faite que
d'avoir écrit les quatre cents pages du Cavalier Miserey, car je

suis sur qu'elle vaut inliniment mieux pour mon pays ». — Vient

l'AITaire, et Lermitre va au Nationalisme, Anatole F'rance à la

Justice.

(1) Barrés, loc. cit., G7, 78, 95. — « Le nationalisme, c'est de

résoudre chaque question par rapport t\ la France. » (87.) J'ai

cherché en vain dans ce volume une ligne sur la guerre de la

succession d'Espagne et les guerres napoléoniennes.

(2) Appel du Comité directeur.
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Gaston Paris, aussitôt, le fit observer à Sorel qui s'était

inscrit avec un grand nombre de membres de l'Insti-

tut (i): « L'omission de tout hommage à la magistra-

ture, au moment où on l'accable des injures à la fois les

plus odieuses et les plus ridicules, n'est pas la seule qui

me frappe. Il nest point question de la justice elle-même,

ni de la recherche impartiale de la vérité... Cependant,
l'amour de la justice est le signe à la fois le plus noble

et le plus essentiel de la civilisation {n). » Et, tout de

suite, une autre sottise fit voir qu'il ne s'agissait pas

d'une œuvre d'apaisement et de concorde, qui aurait

été légitime entre t«utes, mais d'une nouvelle machine
de guerre. Hervé de Kérohant envoya son adhésion; le

Comité la refusa, ne voulant « d'aucun des signataires

qui avaient appuyé les manifestations de Dreyfus et de

Picquart » (3j, alors qu'il accueillait tous les souscrip-

teurs de la Libre Parole en l'honneur d'Henry.

Cependant, beaucoup furent trompés, comme il

(i) Gaston Boissier, Drunetièrc, duc de Broiïlio, d'Hausson-
ville, Coffla de Beaurogard, de Ikhédia. LegouvtS Rousse,
AIIk'iI de Muii, Iloussaye, Yandal, Tlieiu-iel, Mézières, Lavcdan,
de \'of,'uë, (llierbuliez, Bourf,'el. d'AudinVel-l^as(iuier, Boinicr,
de rAcadéinic IVanijaise ; (jebhanll, Laslejrie, Lairouiuel, Auia-
^al, Balx'lnii, de BarlIuMémy, Boussiiiesij, Bichal, C.allaudreau,
Bloiidiol, Di'taille, iMiuiail, Gérouie, Giandidier. Ciuillol, l'aul

Jaiiel, Heniiille, Raud)aud, Héron d«' Villefosse, IIari»ij,M»ies, etc.,

nn-iulucs de riiislilut; Crouslé, l'elil de Julleville, Marcel
Dubois, tMiecti, l'affucl, [)r(d'esseurs ;\ la Sorl)oiuie ; Misti-ai.

I)«'s (|u'ils recoiiuureiil où ils sélaieiil fourvoyés, Pierre Laf-
llle, le successeur de (loinle, et Larrouiuel doiiiièreiil leur dé-

luissioM. Sorel. (jui élail secrétaire f^énéral du Séual, luimis en
demeure, un |»eu plus lard, de «lonner la sienne.

(y) riijiiro du :< janvier iS«>*j.— l.avisse, .losepli iJerIrand, llavcl,

Monod. elc., furrnul('>rtuil des réserves senildahlcs. -- Le IJi dé-
eenibre, (WillilTet avail adressé au président ol aux membres de
la Chambre erimiruMIo « le lémoi^na^'e de sa cordiale sympa-
lliio et de son absidue conliaiict; ». Il si^na : « Un soldat. »

(3) 3 j.invier.
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arrive toujours, par l'enseigne, et i»i les catholiques

qui senrôlèrent en masse savaient fort bien pourquoi,

les quelques milliers de petits bourgeois et d'ouvriers

républicains (i) qui suivirent furent persuadés qu'ils

allaient jouer, entre les conibatlants, le rôle classique

des Sabines. C'était aussi leur réponse à la campagne

contre l'institution militaire qui sévissait à côté de la

cainpafj^no pour la vérité. La plupart des révisionnistes

en souillaient, mais ils s'en taisaient, eu vertu de « la

maxime qui ordonne de ne nous pas si fort choquer

de ceux qui sont unis avec nous pour que nous ne don-

nions pas de l'avantage à ceux contre qui nous agis-

sons » (2). Il n'est pas certain qu'il n'eût pas mieux

valu rompre publiquement avec les forcenés. On ertt

enlevé ainsi leur prétexte aux Ames lAches qui avaient

inventé le conllit entre la jusliceetlarmée, et l'on aurait

ramené nombre de braves gens. Pour beaucoup, la

religion de la Pairie était devenue <* l'équivalent moral

de la foi confessionnelle qu'ils n'avaient plus et de la

foi philosophique qu'ils n'avaient pas encore, un peu

froide et abstraite, médiocremenl persuasive » (3). El

c'est ce que Lemaitrc avait très bien compris. Par

malheur pour ses amis, ce lettré délicat était le plus

lourdaud des politicjues. H savait envelopper sa pensée

de belles banalités oratoires et, parfois, d'infiniment

d'esprit, et du meilleur; mais ses actes, ses gestes,

cre\aicnt son masque.

(1) 6.tx)o ouvriers de la rfgion de Paris, 3.ooo de Saint-Élicnne,
3.000 de Marseille, 3.ooo de \ancy, 200 négociants d'Épinal, se-
lon Leniailro, qui exagère sans doute, mais qui n'invente pas
ces i.").ooo adhésions. (Discours A la réunion constitutive de la

Ligue, le 19 Janvier i8y<j.)

(2; Retz, Alémoires, I. (j6.

(3) Discours de Lcniailre.
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Quelques hommes d'étude alléguèrent que les révi-

sionnistes s'étaient trop parés de leurs « intellectuels »,

donnant à entendre qu'il n'y avait, dans l'autre camp,
que stupidité et mauvaise foi. Ces dédains les avaient

irrités. Ils voulaient montrer que l'intelligence n'était

pas d'un seul côté (i). Gavaignac adhéra aussitôt (i>).

Lemaître prononça un grand discours, où il toucha

d'abord au point sensible, s'appliqua, avec beaucoup
d'art, à soulager du reproche qui cuisait le plus aux

adversaires de la Revision ; ils ne répugnaient pas beau-

coup moins à l'injustice que la plupart des hommes, mais,

comme eux, ne se l'avouaient pas j'i eux-mêmes. L'his-

toire est pleine d'iniquités, mais jamais l'auteur le plus

conscient d'une iniquité n'en a parlé que comme d'un

acte incompris. Lemaître ai'iirma donc que la question

qui divisait la France n'était pas une question de

morale, mais une question de fait. « Il ne s'agit pas de

savoir s'il est permis de laisser au bagne un inno-

cent, mais de savoir si Dreyfus est innocent ou coupa-

ble. » — Ce critique subtil ne le savait pas encore. —
<» Un tel fait échappe ù l'appréciation des particuliers

;

on a invoqué des témoignages d'étrangers. Allemands,

Anglais, Norvégiens.... » Il railla ensuite les mandarins
de lettres qui s'offensaient de l'appareil extérieur de

l'armée, « celui, en clVel, de la force brutale », leur

« nihilisme exquis » auquel il préfère « l'anarchisme

intégral », et leur héros, « l'cnigmatique colonel qui est

devenu le dieu des snobinettes ». « Les juges î\ képi

nous inspirent autant de conliancc que les juges h to-

que. •) Knfin, d'un geste bruscjue, mais prémédité, il

abattit ses cartes. Les nouveaux ligueurs accepleronl

(i) IIiii;m.tikiii:, dans !« Tempu «lu i" janvier iSyy. — ("est co
que (JiKenl i^Kaii'iiiciil IlarrèH (Tempa du 4) cl Lcinalln'.

(a) 5 janvier.
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l'arrêt de la Cour de cassation, « sans arrière-pensée de

revenir, par leurs actes, sur cette acceptation ; — ils

consentiront, traduit Barrés, « à soumettre, par raison

nationale, leur raison individuelle devant la vérité judi-

ciaire » (i); — mais à la condition formelle que « le ju-

gement soit remis aux Chambres civiles ou à toutes

les chambres réunies » (2).

La direction de la Ligue l'ut partagée entre Coppée,

franchement bonapartiste, et Lemaître, qui se disait

républicain, lun libre penseur et l'autre catholique,

tous deux cléricaux (3). Leur propagande s'exercera,

légalement, par la presse et les réunions. Ils laisseront

à Ciuérin les grosses besognes de la rue et les coups

dangereux à Déroulède.

VIll

Le premier président iMazeau, sénateur, ancien garde

des Sceaux, le plus haut magistrat de France, et n'ayant

plus rien à attendre des hommes, était cependant ser-

vile, avec l'air noble et iuiposant. De ses deux asses-

seurs (4), l'un, Dareste, était un savant; l'autre. Voi-

sin, un ancien préfet de police sous Mac-Mahon.

(1) BAnïîÈs, loc. cil., 08.

(2) Discours du 19 janvier. — Déroulède envoya 1.000 francs

pour afficher le discours de Lemaitre.

(3) Parmi les autres membres du comité, Barrés, Cavaignac,
Forain, Alfred Rambaud, Giard, de Mahy, Brunetière, Marcel
Dubois, Détaille, Mistral, le colonel Monteil.

(4) Il les prit dans l'ordre du tableau, excluant Petit, doyen
de la Cour, et Lepclletier, « comme ayant fait partie de la

commission chargée de donner son avis sur la Révision », et
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Ils auraient pu faire leur enquête en trois jours, une
audience pour le délateur et deux pour les vingt témoins

qui déposèrent, la plupart, en quelques minutes, plu-

sieurs par écrit. Ils traînèrent dix jours (17-27 jan-

vier), de telle sorte que le bruit se répandit que c'était

très grave, et le discrédit de la Chambre criminelle

s'en accrut.

Il n'y a pas de chapitre de cette histoire qu'il soit

plus dur de raconter que celui-ci.

Quesnay, appelé le premier, cl qui était devenu sa

propre caricature, compléta d'abord ses accusations, à

l'aide de quelques lettres anonymes, sur le père et la

mère de Leblois, liés d'amitié, à Strasbourg, avec la

famille de Lœw, et sur le fils de Lœw, « familier assidu

de Mathieu Dreyfus depuis le procès », en outre admi-

nistrateur d'une Société debonnetorie, avec cette adresse

télégraphi(iue : Speranza-Troijes. « L'alliance Lœw-
Picquart Leblois, tout est là. » El, dès lors, tout s'ex-

plique : le choix de Bard à cause de ses o})inions pré-

conçues-; son rapport qui est un véritable faux; la gène

apportée systématiquemenl aux dépositions des mili-

taires; Cordier, au contraire, félicité pour avoir médit

de l'Ktat-Major ; « l'escamolage » du règlement de

juges. Enfin, il résulte d'une lettre de Roubaix que le

conseiller Dumas s'est fail construire une maison, à

Paris, « avec l'argent du Syndicat » (1).

Les conseillers incriminés le prirent de très haut :

Sallanliii, p^irr-! qu'il fnisail partie de la Chambio ciiiniiiollc.

(IvCtlrcdu lu janvier i8<(3 h Leljrcf.) Le pri^sidciil de la ('.Iiami)PC

criininclic <M.iiil au ii(>ini)re des « accusi^ », Ma/eau aurait i\ù

se faire assister des pi-(.^si<ieids dos deux autres t'.liand)re8 ; la

rèwlo t'I l'i luiVarehie l'exif^eaient. Mais Taiiou et Hallot-neau-

[>rù /'laieiit irii;a|»al)les» d'tuie ronipiaisaïu-e, tandis (juc Voisin

et Daresle faisjiient montre de leur liosUlilt^ ;» la Hevision.

'1) lùiij. MdZi'dti, II), vo, uf), '|i, /if). Ouesnay.
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^œ\v, qui n'avait d'autre rapport avec Leblois que des

échanges annuels de cartes de visite; Dumas, qui ne

connaissait aucun parent ni ami de Dreyfus; Bard, qui,

si longtemps, avait cru Dreyfus coupable ou complice;

il en avait causé avec ses collègues, « comme il était

permis entre gens d'une môme compagnie où la dé-

lation était encore inconnue ». Pour le règlement de

juges, il n'y avait de retard que du Gouvernement.

Allhalin avait déposé son rapport le lo janvier; dès le

11, Lœw l'avait passé à Mamui et avait fixé l'amlience

au 26. C'était Blanc, le préfet de police, qui l'avait alors

prié, au nom de Dupuy, de choisir une date plus

éloignée, afin que cette afl'aire de Picquart ne fût

pas appelée le même jour que mon procès avec

Mme Henry. Bien plus, Lœw avait offert à .Mazeau de

présider cette alïaire connexe, comme la principale
;

mais Mazeau, « le réservant à tous les coups », s'y

était refusé ( i).

On entendit alors les témoins.

Ménard, l'un des souffleurs de Quesnay, savait des

gens de service que u Bard s'était promené ostensi-

blement avec le défenseur de Dreyfus ». Par confie, il

ignorait, et les gardes républicains démentirent, que

la lillc Pays, après avoir refusé de charger Esterhazy,

eiU demandé à manger un morceau ; sur quoi Dumas
se serait écrié : « Qu'elle crève (2) ! »

Sallantin fut très loyal; il convint que Lœw était

maître absolu du choix du rapporteur. Sevestre blûma
le choix de Bard, s'étotina que Bard et Manau eussent

rédigé si vite leur rapport et leur réquisitoire. « A la

(j) Enq. Mazeau, 55, 57, C2, 6G, Lœw, Baiil, Dumas, par
lettre à Mazeau. — La (Jt^claralion de Bard fui confirmée par
le président de l'ordre des avocats à la Cour de cassation. (18.)

(2) Ibid., 18, 20, Ménard; 21, Parisot, Samacoit. MarceJet.
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nature des questions posées par Lœw, les tcmoms mili-

taires, doués d'une très grande perspicacité, ont pu et

dû parfaitement comprendre que le président n'ajoutait

qu'une foi relative à leurs dépositions. » Cependant, il

démentit que Lœw se fiU querellé avec Guignct ou qu'il

eût émis la prétention de faire assister Manau, sans con-

sulter la Chambre, à l'audition du représentant de Frey-

cinet, alors que Cuignel avait fait un rapport sur cet

incident qui n'avait jamais existé (i).

Du pré se déclara « solidaire avec la chambre dont il

s'honorait de faire partie ». Il est faux que le président

Lœw ait « dérouté, interrompu, intimidé » les différents

représentants de l'État-Major; la Chambre criminelle

les a entendus, « sans broncher, pendant <lix-huit

séances ». Il est faux que Lœw ait manifesté des senti-

ments d'hostilité envers les officiers; « c'est le contraire

de la vérité » (2).

Bien que Chanoine fût convenu qu'il avait refusé à

Manau le dossier secret, Cavaignac maintint son accu-

sation : Le procureur général, «piaud il a, pour la se-

conde fois, réclamé le dossier, a dit que c'était seiile-

ment " pour éclairer sa conscience « ; or, il avait déjà

déposé son réquisitoire introiluctif ; donc, « le parti pris

est avéré ». Il reprocha encore à Bard de s'être inquiété

des conditions où élait arrivé !e Ijordercau et d'avoir

prétendu qu'il n'existait pas de documents contempo

reins des aveux (3). — En effet, c'étaient des faux.

Oucsnay avait désigné lui-même cin(| témoins miii

taires. (Chanoine et l'intendant Peyrolles dédarèn'nt que

^a Cour avait été absolument courtoise h leur égard
;

(i; /i"«7. Mtizeaii, (lo, S.'ilianliii ; 08, ScvchIi'O. (2O jnnvicr.)

h) thid., M, l)ii|)i(^.

(3i ////(/., -jtr», Ciianoine ; 33, ('.«vnignac.
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Lebrun-Renault, Rogol et Cuignet, irrités de n'avoir pas

convaincu les magistrats aussi facilement que les mi-

nistres, étalèrent leur amour-propre blessé. « Des con-

seillers ont posé à Lebrun des questions inutiles, pour

rembarrasser et le mettre en contradiction avec lui-

môme. » La déposition de Hoget a été accueillie avec

(( vivacité » parla plupart des conseillers; Dumas <- haus-

sait les épaules > ; Bard questionna directement le

témoin
;
quand Roullier revendi(iua le même droit,

Lœw s'y opposa ; Lœw s'est refusé encore à le confron-

ter avec Picquart; et ce Bard, d'ailleurs, était un men-
teur ; notamment, il avait osé soutenir que, dès l'en-

quête de 1897 sur Esterhazy, le faux dHenry avait été

secrètement communiqué à Pellieux (qui l'avait avoué

à Zurlinden). El Cuignot fut plus amer encore: Bard,

« l'uiî des plus jeunes magistrats de la Cour >, a pris

« la direction effective » de l'enquête ; assis à côté de

Lœw, il a interrompu le délégué du ministre de la

Guerre, ce dont Sevestre s'est formalisé ; Dupré a dit à

un avocat dont Cuignet s'est engagé à ne pas révéler le

nom : « J'ai voulu voter contre l'armée, qui est trop puis-

sante. » Les conseillers ont regardé négligemment les

pièces secrètes ; l'un d'eux, BouUoche, comme on de-

mandait la date d'une de ces pièces (28 mai 1898), s'est

écrié : c« Oh ! depuis longtemps, nous sommes dans la

périodedes faux (1)! » Un autre, Dumas, non seulement

« a coupé d'exclamations malveillantes la déposition

du témoin », mais « s'est levé de son siège et Ta

interpellé » (2). Enfin, de ce que Picquart avait rectifié,

dans sadéposition, quelques erreurs de date (qu'il avait

(i) Boulloche refusa toute explication. [Enq. Mazeau, 91.)
[•2) Dumas avait chanj^é simplement de place ; « ne voulant pas

obliger Cuignet à se retourner pour répondre à sa question, il

était allé s'asseoir entre .\ccarias et Sevestre. « ilbid., 98.)
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corrigées précédemment devant Tavernier), il s'ensuivait

qu'on lui av^it communiqué la déposition de Roget où

elles étaient relevées (i).

Picquarl, dans une lettre à Freycinet qui fut versée

aux débats, nia qu'il se fût dit le principal témoin de

Bard, et démasqua la tartuferie d'Herqué (2).

Mais, la grande affaire fut de découvrir le conseiller

« qui, à plusieurs reprises, était allé rejoindre Picquart

aux urinoirs et s'y était trouvé avec lui plus que de

raison ». Le greffier Ménard « n'avait aucune connais-

sance du fait, « ni personnellemenl, ni par oui-dire » (3) ;

Quesnay, au contraire, était formel; il précisait que

c'avait été « toujours le môme magistrat », •— ce qui

excluait Dupré, lequel n'y avait croisé qu'une seule fois

Picquart ; ils avaient échangé un salut (^) ;
— et que

l'agent de la Sûreté le reconnaîtrait sans peine; frappé

de la durée des stations, il avait conçu des soupirons et

avait cru à des conciliabules (5). On manda alors ce poli-

cier (Magnin) qui remit d'abord à Mazeau le duplicata

du rapport qu'il avait adressé sur ces incidents à Zur-

linden (6), et qui se transporta ensuite, par ordre du

Premier, « à l'audience publi(jue de la Chambre crimi-

nelle, où il reconnut le dit magistrat et le désigna au

greffier en chef chargé spécialement d'accompagner

l'inspecteur (7) ». C'était Chambaraud. Et^lazcau allait

(i) Enq. Mazeau, j5, Lebriin-Honaull ; 27, 28, Hojj;(>l ; :K 3„>,

(-uip:nel,2y. Pcyrollrn. — Dis le lendemain, Quesiiny, dans Vh'cho,

raconta plusieurs dc8 trriris do Rof^ot.

(2,1 Ihid., 70, Picqnarl.

(3J Ihid., 30, Mrnanl.

(^1, Ihiil., Tk), Dnpn''.

Tr Ihicl., 3f., Oiicsnay.

(G) Jhifi., M et :?<.), Magnin.

(7) Ihid., 37, du 20 janvier iH^y), signé : Mazkau, Daheste;
Voisin, Maomn.
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le ciler, quincl l'un des membres de la commission se

rappela et fit consigner < que M. le conseiller Cham-
baraud était notoirement atteint d'une maladie de

vessie » ( i )

.

En conséquence, Mazeau, Daresle et Voisin adres-

sèrent leurs « conclusions » h Lebret, le 27 janvier :

Monsieur le Garde des Sceaux,

Nous avons l'Ijonneur de vous remettre, avec l'avis que
vous nous avez demandé, les dépositions recueillies dans
l'enquête officieuse que vous nous avez confiée et qui por-
tait sur les derniers laits signalés par M. Quesnay de
Heaurepaire.

11 en résulte pour nous cette impression qu'il serait sage,

dans les circonstances exceptionnelles que traverse le pays,

de ne pas laisser ù la Chambre criminelle seule la respon-
sabilil/) de la sentence dédnitive. Depuis trois mois, en
eflct, nos collègues poursuivent une instruction labo-

rieuse, au milieu d'un déchaînement inouï de passions op-

posées qui ont pénétré jusque dans le prétoire. N'est-il

pas à prévoir qu'un arrêt rendu dans de telles conditions

serait im]uiissant à produire l'apaisement dans les esprits,

et manquerait de l'autorité nécessaire pour que tout le

monde s'incline devant lui?

Nous ne suspectons ni la bonne foi, ni l'honorabilité des
magistrats delà Chambre criminelle; mais nous craignons
que, troublés parles insultes et les outrages, et entraînés,

pour la plupart, dans des courants contraires par des pré-
ventions qui les dominent à leur insu, ils n'aient plus, après
l'instruction terminée, le calme et La liberté morale indis-
pensables pour faire l'office déjuges.

(1) Note signée : Mazeau, Dakesïe, \'oisin.
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IX

Tandis que le ministre de la Justice et le chef de la

Cour les calomniaient et les sacrifiaient ainsi, les ma-

gistrats de la Chambre criminelle poursuivaient leur

enquête, dans le môme calme qu'auparavant et sans

que rien ne transparût de leur intime douleur. On
s'écarta seulement de Seveslre. lisse dirent aussi qu'ils

n'en seraient point là s'ils avaient traité, comme il l'eût

fallu, quelques-uns des témoins d'hier en accusés de

demain, et s'ils avaient usé davantage de leur droit de

les questionner; en résumé, s'ils avaient été des instruc-

teurs sévères et non des auditeurs trop respectueux.

Leur excès de bienveillance pour des hommes qui por-

taient l'uniforme ne les a préservés ni des haines ni

des lâchetés. Il a suffi qu'ils voulussent la vérité pour

devenir suspects. La profonde pensée de Pascal leur

revenait : « La justice sans la force est impuissante. »

Ils n'avaient pas fait sentir suffisamment leur force.

Ils eussent voulu faire la justice sans déshonorer trop

de soldats et de politiques. Et Lœw, plus tard, dira

noblement : « Si nous avons péché, ce n'est point par

partialité pour Dreyfus, mais plutôt par partialité

contre lui. » Mais, en même temps que ce regret,

s'élevait en eux le sentiment consolateur qu'ils écri-

vaient dans l'histoire, avec leurs humiliations et leurs

tristesses, une très grande page.

Ils entendirent, en janvier, plusieurs des principaux

témoins.

D'abord Paléologue, au nom du mmisln- des AlVaires

l'^lrangères, sur les pièces les plus iuq^orlanles du dos-



LK DESSAISISSEMENT 61 :^

sier diplomatique, qu'il apporta et commenta : la dé-

pêche de Panizzardi, du 2 novembre 1894, « d'une sin-

cérité manifeste », dont Henry, par deux fois, avait

détruit la traduction authentique (celle que Cuignet,

précédemment, avait arguée de faux); les déclarations

de Munster et de Tornielli ; la dépêche de l'ambassadeur

de France à Rome, d'avril i8y8, sur les sommes tou-

chées par Esterhazy, plus de deux cent mille francs; et

le propos d'une personnalité étrangère, « en situation

d'être bien renseignée », qu'il existait à Berlin, au mi-

nistère delà Guerre, " environ •m^ documents livrés par

l'espion (1) ».

Pour les lettres de l'Empereur d'Allemagne, Paléo-

logue n'en avait entendu parler qu'une seule fois, par

Henry; il n'y eut jamais aucun document de cette

sorte. Le même jour (2), Delcassé déclara à la Chambre
que, « s'il y avait eu des faux, le fabricant se serait bien

gardé de les porter au quai d'Orsay ».

Cette question s'obscurcissait de plus en plus. On
avait beau presser Drumont et Rochefort, qui, les pre-

miers, avaient révélé les fameuses lettres; on n'en tirait

(1) Cass., I, 388, Paléologue. (y, ao et -25 janvier, 3 février

(2) -20 janvier iHijq. — Interpellation de Jules-Louis Breton
sur le dossier idtra-secret. La discussion fut fort confuse. Un
d«'pulé radical, Charles Tramu, aflirina que Ranibaud, en sep-
tembre, à un banquet, .*» Rocolognt" (Doubs), avait déclaré que
« le nuinistère Méline connaissait le faux d'Henry, mais avait
pensé que le mieux était de n'en rien dire ». Il produisit les
attestations de plusieurs convives. Barthou, puis Méline décla-
rèrent qu'on n'avait pas compris Hanibaud ; ils n'avaient connu
le faux que par les aveux. Méline équivoquait, entendant
dire qu'il ne savait pas qu'Henry fût l'auteur du faux qui
avait été dénoncé par Tornielli à Hanotaux. Le discours de
Méline fut très applaudi à droite : « Si vous voulez, dit-il,

qu'on respecte la magistrature, commencez par respecter
l'armée. »

33
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plus un mot (i)i Pourtant, la forgerie avait existé, on

n'en pouvait douter; le comte de Turenne rapporta à la

Cour de cassation que Munster lui-même, au printemps

de 1898, s'en était inquiété (^); et le bruit courait obsti-

nément que Mercier tenait en rései-ve une preuve ter-

rible. En fait, on laissait aux lettres, trop discréditées,

le temps de muer en bordereau annoté.

Trarieux rapporta ses conversations avec Tornielli,

aussi explicite sur Esterhazy que sur Dreyfus; Laroche,

celles de l'archiduc Victor, frère de l'Empereur d'Au-

triche, avec l'amiral Duperré; Monod, les déclarations

do plusieurs personnages étrangers, le marquis de Vis-

conli-Venosta, les généraux Ricotti et Primerano, le

prince Lichnowski, la comtesse de Bulow(3).

L'invraisemblable, après lant do prouves que le bor-

dereau était d'Esterha/y, ce fut d'entendre les experts

( reyssonnières, Bertillon, Couard, Belhommc, Vari

nar 1) renouveler leurs démonstrations qu'il était de

Dreyfus.*L'anthropométreur insista sur la ictire de Ma-

thieu Dreyfus qui avait été trouvée dans le buvard d(^

son frère; Mathieu écrivait (le 17 septembre 189^1) que

rindeniiiilé poiu' rincendie de l'une do hnirs fabriques

de Mulhouse avait été fixée ù 700.000 francs, qu'il tou-

cherait cette somme en janvier. Selon Hortillon, qui

croyait ou feignait do croire (juo le gouvornomenl alle-

mand est lui-mémo assureur en Alsace, c'otail lo |)iix du

bordereau.

Charavay, sans se rétracter encore, dit « qu'il y avait

(i) .l'y Aliiis nîvoiiu h pliisiourw reprises, iKil.imiMcnl, il.iiis le

Siède tiu 2S7 (lAcjMiil)ri'. 1)»* in<*rno .huirôi* \PelHe liéi)uhliiiue <lii

•jui (Irtcombro), CliMiHUircni. (intiissoU/.p mol de riùiiijme, lettre

Hii pr«»curf!ur K(^iiérnl près In Cour Ho ra^sntinn).

(a) Cn»»., I. rtiu, rjuTniio.

(3) //;/'/., I, V>'>. MiJiio.j ; /,(lu, Tr.irieiiv ; ',7:?. [..noclie.



LE DESSAISISSEMENT 515

nwintenant deux écritures se rapportant .'i celle dii

bordereau ». Toujours la me^me fausse honte, le

nî<>me amour-propi-e enîp(''cliaient d'avouer qu'on s'élait

trompé (i).

Les officiers de l'aneien bur-eau des Heiiseig^ueinents

ne montrèrent pas moins d'enlôtement, GriLelin, Val-

dant, surtout Junck et Laulli, pleins de l'esprit d'Henry,

Junck releva contre Dreyfus qu'il avait salué un jour

des femmes galantes; Laulh reprit ses vieux coules,

avec une sorte d'indécence dans la méchanceté (2).

Deux anciens officiers, le général Seherl, de l'Acadé-

mie des sciences, et le capitaine Moch, et <leux com-
mandants d'artillerie, Ducros et Hartmann, consolénuit

de (tes malignités et de ces rancunes recuites ('.]). Hart-

mann, d'écorce rugm'ns(% mais de cœur chaml, Alsa-

cien et catholi(]ue, appai'cnté ;i des religieux, ancien

camarade de Cavaignac i\ l'Ecole |)olytechnique, parut

le type; Itî plus élevé du savant militaire. Avec Sehert et

Moch, il démontra <|ue rimproj)ri('té des termes <lu

bordereau dénont^ait un officier étrang«'r à rarlilleri<' ;

(pi'il n'y avait rien de moins secret que le Manuel
;
que

ces fameuses notes, dont on avait fait un éj)ou vantail,

étaient relatives à des sujets traités vingt fois j^ar là

presse, et qu'un officier d'une arme quelconque aurait

pu les rédiger avec des extraits de journaux et de

(1) Casi., I, fiH"?., ntMlilliui ;
'«)!, C.liaravay ; rK)3. Toyssoniiièn's ;

Doî), Couard ; 507. Vaiinanl el lU'Ilioiiitiu'. l'ullvlier (fxx)) niain-

tinl simpliMneiil sa drixisition fav()ral)lo A Dreyfus. — Toysson-
nières, dans une alTaiiT I.ahdutînc-Bcaurciîard. venait de coin-
inelliv une nouvelle erreur qui lui valut, uMi^rieurenuMit. une
condamnation s(S'6reinent motivée du trihunal du IJIanc (H jan-

vier 1()01 1.

(2) Ibid.. I, ',11, I.aulh: V^^- Junck; ',3j, Gribelin
; 437, Val-

dant.

(3) Ibiil., I, 473, Scberl ; 5o<), Mocli ; ")i5, Ducros; 5i8, Hart-
mann.
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brochures courantes. Des affirmations techniques de

Cavaignac, il ne resta que rhumihation de les avoir

entendues d'un ancien ministre de la Guerre.

Ducros, catholique lui aussi, et ami particulier du

père Du Lac (i), savait un fait qui suffisait à détruire

toutes les légendes sur les furetages indiscrets de Drey-

fus. Comme Hartmann, il demanda à déposer, raconta

qu'il avait proposé, par deux fois, à Dreyfus de visiter

l'atelier de Puteaux où se fabriquaient, sous sa direc-

tion, les appareils d'artillerie les plus secrets. Un espion

fut accouru. Dreyfus ne vint pas.

Tous ceux qui, surtout à celte époque, témoignèrent

pour Dreyfus auraient eu avantage à se taire. Hartmann

fut blâmé par ses chefs, mis en quarantaine (t?) ; Ducros

ne fut pas mieux traité. Ils supportèrent avec philoso-

phie ces indignités qu'ils avaient prévues. Ainsi avertis,

d'autres officiers, (jui eussent pu parler utilement, gar-

dèrent le silence. La nobles.se de ces temps, le grand

enseignement moral qui s'en dégage, c'est que la cons-

(i) Il t'tail k' fils (le iMiicicn pit'-ft'l de Tliiris cl (l(> Mac-Mahon
qui avait pris, avec un beau courage, la succession de I.Espée,

assassiné à Sainl-Étienne, et (pii se j-cndit ensuite odieux à

Lyon, où il ordonna que les « enfouissements » civils eussent
lieu au leviM- du jour.

(•j.) Ilarlni.inn déposa <leux fois, le hj janvier et le i"' février.

Dans l'intervalle, des pressions furent exercées sur lui pour
qu'il se rcfusAt à répondre aux cpiestions (pii lui seraient

posées : « Vous ne savez rien. » Oii.ind le Fi(/aro publia les

procès-verbaux de l'enquéle et la déposilion d'IIarlniann, <pu

produisit une grande impression, son colonel lui déclara (pie

<i s;i position était devenue très fausse ilans l'armée » et « «pi'il

avait manqm'^ h ses devoirs » : « Vous vous «Mes séparé du corps
«l'ofliciers ; vous ave/, agi contre le seidiment des oflîciers

;

votre déposition (ïst <lirigé(^ contre les oflicicrs. Vous sav<'/,

bien <pie toute la clicpje socialiste s'est «'mparée de l'Affairt^

Dreyfus pour attaipter l'armée. Vous avez j)orté .itteinteau bon
renom du régiment où je juge votre situation intolérable... etc. »

Hartmann, invité ainsi à démissionner, s'y refusa.
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cience n'y eut de récompense à attendre que d'elle-

raOme. La laideur, c'est la crainte des basses ven-

geances, du soupçon. Du premier jour au dernier, ce

fut le règ-ne de la peur (i).

Les dépositions de Painlevé et de Jacques Ilada-

mard (2) firent apparaître le mécanisme d'Élat-Major

qui, d'un pro{)os favorable ti Dreyfus, faisait une charge,

— un faux et une pièce secrète (.'i). D'Ocagne, d'affir-

mations si hardies dans les antichambres du ministère

de la riuerre, balbutia, n'osa pas se parjurer; il convint

(pilladamard avait bien dit à Paiidevê que « la culpa-

bilité de Dreyfus n'était pas établie »
; et que u Lonquéty

n'avait pas attaché grande inq)ortance à sa ren<ontre

avec Dreyfus à Bruxelles » (4).

La déposition de Décrion, l'un des agents ordinaires

d'Henry, fut accueillie avec réserve. 11 avait été arrêté

récemment sous l'inculpation d'escroquerie et avait

conté au juge Flory une étrange histoire, d'un sac de

|)a|)iers, des lettres d'Ksterhazy, ((u'IIenry lui aurait

remis en juillet, à l'arrivée de (lavaiguac; au ministère,

cl iju'il aurai! déposé en Belgi((ue, en lieu sûr. Il

otVrit, un peu plus tard, de livrer ces papiers si on voulait

le faire conduire, entre deux inspecteurs de la police, à

l'endroit où il les aurait cachés. Cela parut, peut-être

à tort, un roman. Les tares de l'individu gâtaient

ce qu'il y avait d'exact dans son récit, comme quoi,

(1) Los dépositions que je viens de lésunier ou de mention-
ner s'échelonnent du 5 déeeinhre i8«(8 GailifTet) au 19 jan-
vier 1899 (Dncros) ; il m'a paru indispensalde de les grou|)er
pour ne pas couper le lil du récit. Les dépositions (jui sui-
vent furent faites en janvier cl en lévrier.

(2) Cass., l, 754, 757, Painlevé ; -j'At, Iladaniard.

(3) Pièce 96. — Voir t. III, rx)i. — Cavaiiîiiac racontait, dans
les (-(tuloirs de la Chambre, que cette pièce 9G .< démontrait la

culpabilité de Dreyfus ». {Rennes, III, 345, Painlevé.)

(4) Cass., I, 755, d'Ocaçrne.
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iiolamment, il s'était procuré de Técrilure de Scheurer

et de la mienne, des vols de papiers à l'ambassade d'Al-

lemagne et à l'ambassade d'Italie, les fausses lettres

qu'il avait fabriquées à l'aide de ces divers modèles.

Il avait forgé également, j>arun procédé qu'il indiqua,

de fausses lettres de Dreyfus et de son frère, ainsi que

de Picquart, et de faux cachets de la poste (Paris,

Berlin, Carlsruhe et Bruxelles) pour lesauthentiquer (i).

Du Paty étonna beaucoup, bizarre, compliqué, mais

tout autie que Ihomme de la légende ou de l'acte d'ac-

cusation de Cuignet, et malgré de cauteleux sous-

entendus, presque véridique, soit ((u'jl déniât, soit qu'il

avouât. Ainsi, il se défendit d'avoir recherché l'enciuéle

sur Dreyfus, protesta (ju'il « aurait jugé téméraire et

irrégulier de poser des conclusions fermes », bien qu'il

crût, «( jiis(|u'à preuve du coniraire », à la culpabilité tle

Dreyfus, el iléclara que, dans ses fonclions d'oflicier ju-

diciaire comme <lans ses rapports avec Ksterhazy, il

s'était C()iif()i-mé aux ordres ou aux désii's de ses chefs

responsables. Il est exact (jue Sandherr la prié d'écrire

une note sin- des pièces secrètes; celles que Picquart a

énuméréesen faisaient |»artie; ce <pie Sandherr a fait <le

cette note, il l'ignore. II est faux (|u'il ail révélé à Dru-

mont l'arrestation de Dreyfus. Il n'a\ail i)as vu Ester-

hazy de|)uis dix-huit ans, où il l'avail enirevti deux fois,

en Afrique, «pianti, « pour îles considérations d'ordre

supérieui' ", il fut envoyé à son secours. 11 a participé

largement i\ la collusion, mais est resté étranger aux

épisodes It^s plus fameux, le document lil»éral('ur, les

fausses «lépéches. l'in vain, " il a demandé à poursuivre

II' 17 janvitM" i8<(y. — ('.file iléposilioii ne llj;iire p,is d.iiis le

reoiieil lies procfcs-veilt.nix de l;i eliaiiihre erimiiieiie, le li'xie

nyjinl é\i\ envtiyt^ liirdiveineiit A l'impriinerie. .lo la résume
d'npHîH la eojde rpie Moniaid eu avait l'ail pi('ii<lr<'.
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ses calomniateurs ». Il n'a pas ùlé l'ami intime, le

commensal d'Henry. Au contraire, il fut, de sa part,

l'objet de louches intrigues. On a trompé Roget, Pic-

(|uart, " pour dériver son irritation sur lui ». Les < dif-

ficultés » qu'il a rencontrées datent du jour où il a dità

Henryque sa fameuse pièce était suspecte. Il n'y a dans

l'alTaire, « «^ sa connaissance », aucun mystère (i).

Mercier fut rappelé ainsi «lue Billot, Gonse et Bois-

deflre. Ils contestèrent la traduction de la dépêche de

Panizzardi (ju'avait produite Paléologue ; Billot affirma

(piir n'avait pas été avisé, à l'époque, des pourparlers

avec Esterhazy, et, de même, Boisdeflfre et Gonse. Bois-

delTre déclara (ju'il n'avait jamais été question à l'État-

Major de la lettre de l'Enipcreur d'Allemagne et « qu'il

n'en avait jamais i)arlé dans les salons ». Il dit encore,

et Gonse le confirma, que jamais « Sandherr ne se serait

permis d"enq>loyer Esterhazy, officier supérieur, aux be-

sognes du contre-espionnage sans en référera ses chefs ».

(ionse convint d'avoir remis, par ordre de BoisdetTre, le

commentaire de Du Paty à Mercier, qui le détruisit. Sur

la scène entre Bertulus et Henry, il mit en doute le

récit du magistrat {•>). De même Roget, entendu, à nou-

veau, surlademandedeFreycinet(3); croyant les juges

à bas, il ne mit plus aucune retenue dans ses propos,

parla comme un chef de soldatesque. Bertulus,

« joueur et besoigneux », a « édifié son échafaudage pour

corser les infûmes calomnies de Reinach » ; les juifs

ont payé Esterhazy « pour faire ses mensonges », « pour

fabriquer après coup les lettres sur papier pelure »
;

« n'ayant rien, il voyage cl vit à l'étranger ».

(i) Cass., I, 438 à 456, Du Paty.

(2) Ibid., I, 545, Mercier ; ri4<), Billot ;
r)56, Duifedeirrc ; 5(")o,

Gonse.

(3; Ibid,, I, Oa3, Roget.
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Enfin, Eslerhazy se décida à venir. Son avocat avait

reçu Tassuranco que sa liberté serait garantie pendant

qu'il serait à la disposition de la Cour. Il se fit précéder

par une lettre à Mazeau, où il répéta qu'il avait été em-
ployé par Sandherr et qu'il l'avait mis sur la piste de

plusieurs espions (i).

Il se logea chez des religieux, les frères Saint-Jean-

de-Dieu ; mais les w patriotes » ne montrèrent plus au-

cun empressement à fêter le « martyr des juifs ».

Drumont, seul, resta fidèle, lui envoya (laslon Méry,

annonça des révélations. « Il s'expliquera sur ses re-

lations avec Schwarzkoppen (2). » Mercier, qui se gar-

dait toujours des gros mensonges, comme c'en eût été

de conlirmer publiquement la version du contre-espion-

nage, s'en lira par une sottise : « Si Esterhazy a opéré

avec des personnalités étrangères, c'est par pur dilet-

tantisme (3). » Il parla avec émotion d'Henry {\) et con-

clut : « Si la Revision est prononcée, des désordres très

violents éclateront ; on ne laissera pas Dreyfus rentrer

en France. »

Pendant les cinq jours qui précédèrent sa comparu-

tion (.^), Eslerhazy négocia, |>resque ouvertement, par

l'intermédiaire de Cabanes, Lagnerre et Lasies, dont

il reçut cl fit raconter les visites. Il avait trop dit qu'il

(ï) Casa., I, 608, lefliT du i3 j.uivier 1898 : « Des fuites exislaicMil

depuis i8»>3 îiu niiuislèic tU\ la Guerre ; elles nravaient étt^ si-

gnalées par le eolouol SaiHllierr, et jai pu, f^nh-a i\ mes rela-

tions, lui foiuiiir sur leur provenance ties indications priV'ieuses

qui, vérifiées, furent recotuuies exactes. >>

(a) Libre Parole du a3 janvier.

(3) Soir du 19 cl Juurnttl du ^.3. Hociu'forl reprit le mol. ;/h-

trantigeanl du ai.)

iti) « J'ai ^ai'dé niun eslinur A la mémoir<; du colcuicl

llfinry. »

fr»; Il arriva h Paris lo 17, déposa le •;i3 et le y/», puis le 3o.

{Cam., I, r»7n à 607.)
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avait été riiomme de l'État-Major pour s'en dédire,

mais il consentit à ne pas s'avouer l'auteur du borde-

reau, fût-ce par ordre, ce qui aurait fait de lui« l'auteur

de la Revision ». C.ertainement, il reçut de l'argent pour

son silence (i).

Comme s'il avait été le confident de redoutables mys-

tères, il demanda k Freycinet « «l'être relevé du secret

professionnel .>
; c'était la menace, à peine déguisée, de

divulguer ses rapports avec le ministre de la Guerre, en

1899. Freycinet comprit et, très humblement, fil envoyer

au misérable la même lettre (pi'aux c autres > témoins

militaires: « Si, au cours de votre déposition, il se pré-

sentait des points au sujet desquels les explications à

fournir seraient de nature ix compromettre la sécurité

du pays en faisant naître des complications diploma-

tiques, ou à désorganiser le service des Renseigne-

monts en divulguant les noms de nos agents à l'étranger,

ou ù mettre en cause des personnalités dont les noms
n'importent pas à la manifeslation de la vérité, vous

réserveriez votre réponse et vous en référeriez au mi-

nistre de la Guerre (2). »

11 parla, avec sa verve habituelle, mais seulement des

événements de la dernière année, de la collusion et de

(1) Il écrivif, le mois suivant, à Cajjanes : « Cher 1 aitrc, je

ne i)artage pas votre sentiment. Il m'importait pew. en elTet,

(l'être ou non l'auteur de la Révision. Ce qu'il m'importait,

c'était de me défendre, moi et moi seul, abandonné par tous,

et c'est pour cela que je devais parler. Enfin, ce qui est fait est

fait. » —Je possède l'original de cette lettre.— Dans une autre
leltie à Cabanes, (lui fait également partie de ma collection :

Il Rassurez-vous, je ne publie (dans le Daily Chronicle) que ma
déposition, avec quelques considérants pour Cavaignac et sur
Henry, 1res favorables, bien entendu, à ce dernier. Mes grosses
armes ne seront employées qu'après en avoir délibéré avec
vous. >> (3 mars 1899.)

(2) *.>o janvier. (Fac-similé dans les Dexsous de l'Affaire. 173.)
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tout ce qui s'en était suivi jusqu'à sa fuite, après la

mort d'Henry. D'abord, l'Étal-Major. tout entier était

venu à son secours, puis (^.avaignac avait* « promis

sa peau », et avait tenu parole, sans qu'il en fût em-
pêché parles généraux, chefs poltrons et ingrats, « plus

faits pour ôtre capitaines-marchands de galiote sur les

canaux de la Hollande que capitaines de gens de guerre,

Ouand vient la tempête, ils jettent les petits pour sauver

les gros; c'est leur affaire. » « Moi, c'est entendu, je

suis le « reître », le « lansquenet », « le condottiere -
;

on m'appelle ainsi, et « je m'en vante. » « Avec des sol-

dats comme moi, on gagnait les batailles, et ils n'aban-

donnaient pas les leurs dans la mêlée. » Pourtant, «< il

ne veut encore rien dire >>, sauf son mépris des(« lâches »

qui ont déposé contre lui, Weil, « son camarade
d'enfance », (^uré, l'ami de Pirquart, Jules Boche
el Bertulus. Il a trop vu, à l'étranger, « la joie de

tous les ennemis de la France », pour y ajouter de

son fait.

Aux questions précises qui lui furc'ut j)()sées sur ses

rapports avec Sandherr, il refusa de répondre : « J'ai

des preuves décisives; je les produirai quun^l je le vou-

drai. Comme témoin, j'ai dit ce que j'avais à dire;

comme accusé, je demande ù consulter mes conseils. »

il convint de ses lettres sur papier pelure, celles que

Sfîvcstre et Mercier attribuaient aux juifs. (Juaud Lœw
lui représenta le bordereau: « Je le reconnais; seulc-

nu'iil il a changé de l(ui. »

Il dit cela tranquillcnieul, comme un amateur qui

retrouve une estampe jaunie.

« V'"ous avez dit que l'écriliu-c du bordereau avait été

calquée par Dreyfus sui* \i\ vôtre? — Le premier con-

seil de guerre a attribué le bordereau iH Dreyfus; le

deuxième conseil de guerre ne me l'a pas attribué, eton a
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déclaré qu'il n'était pas de moi. » Il n'a pas à répondre

sur une question jugée par des soldats.

Lœw lui rappella ses demi-aveux, les propos tenus

par lui au journaliste Chincholle, à l'Anglais Strong^i).

Il les traita de menteurs et de drôles. Par contre, il

avoua ses rapports avec Henry, à l'époque de la collu-

sion (2).

Après six jours d'entr'acte, il parut de nouveau, mais

pour discourir seulement de ses démêlés avec les jour-

naux anglais et de leurs oITres d'argent qu'il aurait re-

poussées. Puis, celte bouiïonnerie: <> Avec tout le respect

(|ue, descendant par ma mère d'une famille de vieux

parlemcînlaires, j'ai pour la Cour suprême, j'ai l'honneur

de déclarer que j'attendrai h\ léimion des trois chambres

pour l'aire, devant elles, ou leur adresser toutes les

explications nouvelles (jue je jugerai devoir produire. »

La veille, il avait déposé au grelle >- une requête en

récusation, pour cause de suspicion légitime et d'ini-

mitié capitale, contre le juge Bertulus », chargé d'in-

former sur la plainte tle Christian (3).

Il communiqua à l'un des collaborateurs de Drumont
sa déclaration finale (4) et, dès qu'il fut avisé que son

sauf conduit était périmé, repartit pour la Hollande.

(i) Cass., I, 267, r.hiiichollc ; 7^0, Strong. — La déposition d«'

Sli'ong est postéricuie (du 2 féviicr à celle d'Eslerhazy ; mais
la Cour connaissait les articles de la SainlJumes Gazelle et de
lObserifer.

(2) « Henry m'a dit ; « Il faut mettre la baïonnette dans les

reins du Président de la liépubliciue. » I, r>8-2.) IJu l^aty, à

rinslrucUon Taveniier, observe : » l^nurquoi n'a-t-il pas dit

celle pbrasc caractéristique devant le conseil d'enquête? »

(3) I^rumont avait déjù sommé Lebret de retirer rinstruction

à « celle crapule » de tiertulus, « agent du Syndical », et Gavai'-

gnac lui demandait <« d'éclairer l'opinion à ce sujet. '> {Libre

Parole du ly janvier iHyy.)

(/,) Libre Parole du 29.
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X

Vers la fin de janvier, Dupuy el Lebret, qui prenaient

connaissance des procès-verbaux de Tenquêle, donnè-

rent eux-m«^mes la preuve que linnocence de Dreyfus y
éclatait. Lrew ayant demandé l'autorisation de les faire

imprimer, d'ailleurs pour le seul usage des conseillers,

Lebret entrevit qu'un exemplaire, nécessairement, s'étj^a-

rerait, tomberait, comme par hasard, aux mains d'un

journaliste. Du coup, il deviendrait impossible de pro-

longer la lutte, l'immense efTorl pour que le blanc fût

noir. Les deux ministres se uiirent d'accord pour refu-

ser, parce que « c'était inutile » et trop cher (i).

Celle peur, cette haine de la vérité éclata encore ù

l'occasion (1«> mou j)ro(ès aver la veuve d'Henry.

Ses avocats avaient cité une centaiiu' de témoins
;

j'en avais cité <leux cents. Le conseil décida (ju'.uicun

des ol'liciers et l'oncl ionnaires assi<(nés ne seraient déliés

du secret professionnel, vu « qu'il s'agissait d'un dilTé-

rend entre j)articuliers " (•>.).

Ainsi, une fois de plus, on fernuiit la bouche de ceux

qui savaient, et ce n'était pas un juge, Périvierou Dele-

gorgue, (fui commettait ce déni de justice, mais le (^lou-

vernemenl luimême. Les révisionnistes s'indignèrent :

" La loi veut que le témoin parle. Le Gouvernement ne

(i) (llinnihi't* (les I)(^pul«'!S, sihiiHU'. du ^o janvier iS<)<). Diipiiy
;

TempK <l«'s vft vi -jw y.ww'uyv iS<)<). — Lœw, le ui, avait tlcmanticS

riiii|)n*MKion de l'oiuimil»- h lunijl cxoinplaircs ; Lrbrcl lui i»^-

piMitlil qiif IcH conHi'ilIcrs avaient (li"i |»ron<lre ili's nidcs aux
amlifiicrs ri que res notoH siirilsaieiit.

(v!) Note oriicielle du -li't janvier.
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veut pas. Toujours rélernellc parole : La question ne

sera pas posée, qu'il faut inscrire au frontispice de

rAffaire (i). »

Labori, que j'avais choisi pour défenseur, aurait de-

mandé en vain à BoisdefTre comment était arrivé le

bordereau; à Gonse et à Paléologue, par qui la dépêche

de Panizzardi, du 2 novembre, avait élé falsifiée; à Ber-

tulus, Te récit (encore inconnu) de sa scène avec Henry,

dont le retentissement eût élé énorme el<|ui,à lui seul, me
justifiait : le président des assises leur aurait intimé de

se taire. Libres de parler au huis clos de la Cour de cas-

sation, muets (par ordre) devant le jury. Leurs témoi-

gnages aideraient à l'œuvre de justice; il faut qu'ils

restent secrets, que le mensonge seul puisse arriver au

peuple. Autant supprimer la loi qui autorise à établir

la vérité des dilïamalions, «jui en fait un devoir, quand

il s'agit de crimes commis par des fonctionnaires

publics (2).

Aussi bien, si le différend est seulement entre particu-

liers, la Cour d'assises n'est pas compétente, et, dès lors,

il eût appartenu au ministère public de demander le

renvoi au tribunal correctionnel, où la preuve n'est pas

admise; une seule question se posera : Si j'ai voulu

atteindre la veuve et l'enfant que je n'ai point nommés.

Beaucoup de jurisconsultes entendaient ainsi la loi.

Mais Dupuy préférait le procès en cour d'assises,

bruyant et passionné, bien qu'étranglé, qui eût ramené

l'Affaire dans la rue et, faute de preuves, puisqu'elles

m'étaient retirées, aurait abouti à ma condamnation,

comme l'an passé, à celle de Zola (c'est-à-dire à enfon-

(1) Clemenceau, Aurore du 28 janvier iSgy.
[
— De môme

Ranc, Jaurès, Yves Guyot, etc.

{•2) Article 35 de la loi du 29 juillet 1881.
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cer de nouveau Dreyfus). Les jurés eussent été inti-

midés, mis en demeure de choisir entre l'armée et moi.

Drumont, le malin de raudience, me consacra loul un
numéro de son journal.

Il eîltcté fou d'accepter un tel débat (i). Pourtant, il

était dur d'avoir l'air de fuir, et j'hésitai à en avoir le

courage, bien que ce fût l'avis de Waldeck-Rousseau,
de Trarieux et deDuclaux, me souvenant que j'avais con-
seillé à Zola de plaider c'i Versailles et cherchant à me
persuader que je ferais, quand môme, apparaître la

complicité qui expliquait tout le drame. Mais Mathieu
Dreyfus me décida. Il avait l'art de convaincre, à force

de bon sens et d'émotion contenue. Il n'avait pas cessé,

un seul jour, de poursuivre sa tâche, allant de l'un l\

l'autre, parlant toujours raison, informé de loul. 11 me
demanda de .sacrifier mon amour-propre et j'y con-
sentis.

Guérin et Marcel Ilaberl, en l'absence de Déroulède**,

mobilisèrent leurs hommes, avec l'aide de Rochefort,

qui donna l'argent (2). Vaughan amena des socialistes.

Mais la journée fut calme, sauf des cris : « Vive
Henry ! Mort aux juifs ! » etquehiues rixes.

Labori développa ses conclusions : « Le sursis (jus-

qu'après le prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation)

s'impose dans l'intérêt d'une bonne administration de la

(1) (ii.iiMii>(;KAU : M Joseph Hoiii.icli el Labori soraioiit
fous d'uccepU'r un loi (l»M)al. Ils oui la jnoinc à laiio cl ne
peuvent r.onsonlir qu'on lour ivluse, —contre la loi, —\o. moyen
<lo la produire. » — IUnc : « Silence commandé. Heinacli au-
rait HiS vraiment trop IxMe, de se prêter à celhî manonivre, de
KO InigHcr prendi-e h ce tracpienard. CJu'il laisse donc ci'ier

qu'il u i'ecul('-. qu'il a eu peur du <tt^bal public. Fort de sa
eonscioncc et de sctn courage UMU'al, qu'il laisse aboyer les
ind)(^eil<fs ameutés par les coquins ! »

(a; Haute Cour, Mappor'l llnniion, iv. et i3.
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justice, dans celui de l'ordre public el en raison de la

connexité. » Non seulement les témoignages oraux sont

refusés, mais les témoignages écrits, tous les dossiers de

l'Etat-Major qui ont été versés à Tencfuéte de la Chambre
criminelle. « Ce procès, h cette heure, dans de pareilles

conditions, est impossible. Nous ne le voulons pas. La

Cour ne le permettra pas... On veut agiter le pays et la

rue; nous ne nous y piéterons pas. > Ce fut toute la thèse

de Labori, qui la mit en relief avec beaucoup de vi-

gueui-, élargit le débat, tint le langage qui aurait dû être

celui de l'orateur du (iouverncment.

On avait eu la cruauté d'amener la veuve d'Henry,

sous de grands voiles noirs. Quand Labori dit « qu'il

ne suffisait pas «l'être un menteur, un faux témoin

et un faussaire pour représenter l'honneur de l'armée »,

elle l'interrompit. Poupardin, le pré.sident, l'engagea à

se retirer, mais elle lesta.

Nécessairement, Saint-Auban, l'un des avocats de la

malheureuse, dénonça ma reculade, m'insulta tant qu'il

put, ce que j'écoutai de l'air le plus indifférent, et cé-

lébra Henry, <> qui avait fait couler au milieu <letaut de

boue un tilet di? sang français ». Toutefois, il ne lit pas

du faux, comme Drumônl^ « une ruse de guerre pour dé-

pister les infûmes », mais l'apiiela « un vertige inexpli-

cable I). Lévy-Salles, pour Chambrée, le gérant du Siècle,

lui répliqua, et l'avocat général Lombard conclut au

rejet, pour cette raison de droit, qui était bonne, que
l'instance en revision ne saurait être assimilée ù des

poursuites commencées et que, dès lors, il n'y avait pas

de connexité, aux termes de la loi, entre les deux alTaires.

La Cour en décida ainsi. Sur (juoi Labori, comme cela

avait été convenu, dit que je mettais « l'intérêt de la jus-

tice au-dessus d'une attitude » et déposa un pourvoi en

cassation, dont la Cour ne put faire autrement que de
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reconnaître le caractère suspensif (i). Ainsi le sursis

qu'elle venait de rejeter pour une raison juridique, elle

dut Tadopter pour une autre raison juridique, et mon
refus de perdre la bataille parut une victoire.

Drumont et ses amis écumèrent. La Gazette de

France décida que j'avais mérité « la peine de mort >>

et elle espérait « que ce juste châtiment me serait

appliqué le plus tôt possible » (2).

XI

Lebret avait « pointé » les conseillers de la Cour de

cassation. Les Chambres civiles lui furent indiquées

comme hostiles ; dans les chambres réunies, la crimi-

nelh' sérail noyée; la Revision serait ainsi écarlée, léga-

lemenl ; Dreyfus resterait h l'île du Diable.

Ce n'est pas que l'opération parût aisée, après que
Dupuy et Lebret lui-même, le premier jour où ils se

présentèrent devant la Chambre, s'étaient opposés, en

termes formels, au dessaisissement, proposé alors par

Gerville-Réache ; la Commission, saisie du projet,

l'avait repoussé, et la Clunnbre venait d'en ajourner

In (liv;.ii>->^i(>n ;iimV'< le budget (3). Une Iclle alh'inle

(I) Dès iiiic 1.1 Cour de i-assalioii «Mil clns son ciii|ikHo, je

relirai mon pourvoi. (6 ni;ù iS<)9.)

(u) 8 fj'vricr iStjc». — Le Times, prenant an s»!>ritMix celle rlnV

lori<iue (le sacrinlie, dil « que les royalistes de la Gazette vàïitx-

bililaionl Marnl ».

(3) l'ar 38<( voix contre i33, sur une motion de GeorgcH
IJcrry, qui demandait la disetission h la prochaine s<^ance

(i<) janvier). — I,e nit^nie j<hu', au S«''nal, Le Provosl de l.aunay
ot l'unlbieu de Chaniaillard interpellaient sur le ri'glcnienl de
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aux principes : retirer, en cours d'instruction, un accusé

à ses juges naturels ; modifier, au gré des passions, la

compétence des tribunaux réguliers, se heurtait aux

résistances non seulement des révisionnistes, mais de

quiconque avait le souci du droit et de cette séparation

des pouvoirs, tant <le fois invoquée, qui est la garantie

essentielle de la liberté.

11 eût fallu prouver, sinon l'indignité «le la ('liambre

criminelle, du moins quelque imprudenc»-, «juelque

erreur lourde de sa part. Or, elle sortait indemne de

l'épreuve, à la fois salie et grandie par la calomnie.

D'autre part, on s'était terriblement engagé, Lebret

avec Mazeau, qui avait consenti à conclure du vide de

son enquête au dessaisissement; Freycinet avec les mili-

taires; Dupuy avec tous Ceux de qui il avait obtenu de

patienter; et tous trois avec Félix Faure.

Il était humiliant de se mettre à la remorque de

Quesnay, dangereux de se brouiller avec Drumont.

Dupuy, à la fois grossier et madré, avec de la terre

d'Auvergne à ses souliers, trouva le joint. Il portera à

la Chambre un texte à peine dilïérent de celui de fîer-

ville, mais en invoquant, avec son plus beau sérieux,

1 intérêt delà Hevision : pour que la Fran(;e tout entière,

armée et peuple, s'incline devant le verdict plus so-

lennel. Ainsi, {» la première rencontre, il sauvera la

face. Puis, le fait acquis s'imposera. Par cela seul que
les républicains lui ont permis de procéder à l'ignomi-

nieuse enquête, il est justifié de proposer la loi. Par

jiii,'es et la drinissioii «lo Onosiia\ ; liiu îles inonibres les plus
csliinés de la gauche. Théodore Girard, llagella le délateur au
milieu des applaudissemenls; Lebret, (axé de mollesse poiu-
lie l'avoir pas déféré au cons<Ml supérieur de la maf^islrature,
avait été réduit h alléguer qu'il ne lui avait pas accordé l'hono-
rariat. Quesnay, d'ailleurs, avait sacrifié sa pension de retraite

;

il n y aurait eu droit que dans (luelques mois.

34
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cela seul qu'une telle loi est proposée par le Gouverne-

iiKMil, il la faut voter, — ou c'est ranarchic, une crise,

peut-être présidentielle, et la Chambre criminelle tout

(le même frappée à mort, impuissante à juger.

La force de Dupuy venait lout entière de sa connais-

sance des hommes, et des plus lAches des hommes, de

ceux qui sont réunis en assemblée.

Cependant, même au conseil des ministres, lalVaire

n'alla pas sans peine, à cause de lopposition de Ley-

j^ues. Il avait déjà donné des preuves de courag-e, osait

résister aux entraînements départi, et s'il avait renoncé

de bonne heure et avec raison à faire des vers, un peu du
poète mort jeune avait survécu chez le politique, si bien

que ce qui le poussa en avant, ce fut surtout la vilenie,

la laideur de la chose. 11 avait Téloquence toulousaine,

sonore, parfois trop vibrante. Mais on ne pouvait l'être

trop contre une pareille méconnaissance du droit. Faure,

surpris par cette attaque, le sang à la ligure, la voix

cassante, interrompit Leygues à plusieurs repri.ses, lui

reprocha durement de combattre cette loi nécessaire,

indispensable, sa loi [i). Delombre intervint à son

tour. Cet économiste, très instruit, qui connaissait à

fond la science financière, bon orateur à la manière

anglai.se, était le plus précautionné des hommes.
Pourtant, cette fois, c'était trop. Delcassé, lui aussi,

dit son mot; il s'était précédemment formalisé dos

accusations de Cuignot, au sujet de la dépêche de

Pani//ardi, s'en élail «'xpliipié avec . l're.vcinet, (pii

s"(''v;id.i diiiis des f;iii\-rn\ anls i
•>

i ; rcvisioniii'^h' décljiri*

m <;oiiM'ii tic- iiiiiHHlit's lin «j jaiivitM' i>^.i«(. — Ix i;i|tj»iirl «le

Moxc.-iii fui <'(iiiiniiiiiii|iit^ iiiix iiiini(<li'os en lin do séaiico. (Tciiips

du a8.
)

•i) Lelln' <lii i.t IV-vrior h Fn'vrliicl : <. LorsipiP, it> ;{ de ce
moi*, Ir ^flrilc di'x Scwiimx i\ j>i'<)('r«(lt> iIcvmmI noim (i la k'cliiro
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oprèisles aveux d'Henry, lout ce qu'il avaitappris depuis,

hurlout de Paléologue, l'avait absolument convaincu.

Mais tous les antres (Peytral, Kranlz, Guillain, Viger,

Lockroy) votèrent avec Dupuy, Freycinet et Lebret.

La lettre de Mazeau à Lebret, la honteuse assertion que,

« troublés par les insultes, dominés à leilr insu par des

préventions, les nnMubres d(; la Chambre criminelle man-

quaient du calme et de la liberté morale indispensables

])oui- juger », leur servit dexcnse. Le premier Président

de la Cour de cassation eût pu se contenter de trans-

mettre l'enquête ; or, il domiail un tel avis, en prenait

la responsabilité. Il était certain que l'avis avait été de-

mandé à Mazeau par Faure luimême, que Mazeau n'au-

rait pas, spontanément, [)onr le plaisir, mis une telle

tache sur la fin de sa carrière. On lit semblant de n'en

rien savoir. La lettre était \h, signée Mazeau, Dareste,

Voisin. Nul autre exposé des motifs n'était nécessaire.

C'était toute la loi.

Depuis que Renault-Morlièi-e avait déposé son rapport

sur la motion de Gerville-Héache, une autre, plus scan-

daleuse encore, avait été présentée. Le député Rose

proposait que, dans les cas où la Chambre criminelle

aurait procédé à une enquête en revision, elle fût consi-

dérée comme un juge d'instruction et, dès lors, exclue

du jug-ement qui serait rendu par les deux chambres

civiles. La Commission, présidée par Chrislophle (de

rOrne), ancien ministre et jurisconsulte fort expert, de-

manda à entendre le Gouvernement. Le jour même de

cet orageux conseil des ministres, Dupuy et Lebret lui

des pièces de rfc]iKnuM(', vous avez bien voulu, sur mon inter-

rogation, ni'unirnier «lue, dons votre pensée, cette accusation

ne visait pas le département que je dirige. » Freycinet rectifia

le lenderaana : « J'ai entendu par là qu'il s'agissait d'un fait

accompli sous l'un de vos prédécesseurs. »
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firent savoir qu'ils se présenteraient le lendemain,

ils tinrent alors un second conseil, où Leygucs et

Dclonibre renouvelèrent leurs objections, mais sans

aller jusqu'à se démettre, bien qu'ils y eussent songé.

On décida de brusquer l'opération. Duj)uy,qui avait,

entre autres, le mérite de ne pas reculer devant la be-

sogne, se rendit aussitôt à la Commission et lui ex-

pliqua le plus simplement du monde sa palinodie par

le changement des circonstances. D'ailleurs, le projet de

Lebret modifiait sur un point celui de Gerville-Béache;

le ministre bas-normand n'attribuait la décision à la

Cour tout entière que si l'enquôle préparatoire avait

été faite par plus de trois membres (ce qui était le cas),

alors que le mulâtre, moins subtil, dessaisissait la

Chambre criminelle dans tous les cas(i).

Quesnay triompha bruyamment : « C'est moi qui me
suis levé pour demander que notre robe ne fût pas

contaminée par le voisinage de magistrats douteux. »

Et il réclamait contre eux des poursuites : « Le pré-

sident Mazeau n'a pas affirmé leur honorabilité profes-

sionnelle (2). » En outre, il insistait pour que Manau,

« anti-religieux, ultra-radical et emballé », fût éloigné

de la Chambre criminelle et remplacé par l'avocal-gé-

néral Desjardins. S'il consentait « à ne pas demander

sa tête », c'est que Manau, Tannée précédente, quand la

Cour avait eu à s'occuper de la procédure de Quesnay
dans l'alTairc du Panama, « s'était conduit envers lui

avec une droiture et une délicatesse louchantes, alors

que d'autres faisaient le contraire (;>.) ».

Le siirlenih'inain (.'ir» janvier), au début d(; la séance,

Ij'brcI il()iiii:i Irclurc du pr'«tj<'l, exposé ri disjiosilir. Du

I) vK j.iiiviiT iS<H.|.

'i) lïi'liu ilf l'tiri» iWh -jtH v\ 'Mt jiiiivicr.
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premier mol, il avoua que le (iouvernement avait cédé

devant les injonctions des ahoyeurs : « La question s'est

posée devant l'opinion publique de savoir si, dans la

procédure en revision, ou devait mainfenii' à la Chambre
criminelle... » Il se servit du projet de Rose comme
d'un repoussoir : <> Il n'y a pas en réalité d'identité entre

le rôle de juge d'iustrucUon et celui <le la Chambre
criminelle procédant à une en(juête. La Chambre crimi-

nelle ne statue ni par une ordonnance ni par un arrêt

préalable... Il ne saurait donc être question de l'exclure

du jugement des demandes en revision. »En etlet, l'argu-

mentation de Rose n'avait de juridique que l'apparence;

mais, dès lors, le masque même d'une raison de droit

manquait au projet de Lebret, ipii n'invoquait (jue

l'opinion, c'est-à-dire Quesnay, Cavaignac et Drumont,
Il dit en terminant, sans .se mettre en frais d'éloquence :

La modification que nous proposons porte sur une ques-

tion de compétence et de procédure; le nouveau texte s'ap-

pliquerait, pai- suite, imuiédialement, k unealTaire quidivise

prorondémeiit tous les esprits. On objectera sans doute

que c'est une loi de circonslancc; {•%•<[ mirlo\il mie loi d«>

nécessité et d'apaisement.

Un député (i) : « Signé (Jnesnai/ de Beaurepaire. »

Le gros Berry, qui avait dit qu'il fallait laisser Drey-

fus au bagne, « innocent ou coupable », remercia Dupuy :

« Ce projet donne une entière satisfaction à ceux qui,

comme moi, ne cherchent qu'à faire triompher la vérité

et la justice. >> Cependant, il exigea en outre la publica-

tion de l'enquête de Mazeau, alin qu'on sût si le projet

était une sanction suffisante aux actes de la Chambre

(i) Périllier. — Sembal : « C'est une loi de soumission à
M. Ouesnay do Beaurepaire. »
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criminelle. Dupuy n'y objecta point, mais sans prévoir

que Millerand en tirerait celte conclusion : « L'autre

enquête, celle de la Chambre criminelle, il faut quelle

soit, elle aussi, imprimée, publiée, connue. » Le coup

était droit ; Dupuy marchanda : « Si la Chambre vole

noire projet, l'enquête sera imprimée, mise sous les yeux

de tous les conseillers. »

La droite et les nationalistes eussent voulu que le pro-

jet fût envoyé à une nouvelle Commision, mais il fut

renvoyé h l'ancienne (i).

Ilfautqu'uneloi,commeuneconstruction quelconque,

repose sur quehjue chose : sur le roc ou sur la boue ; on

ne bâtit pas en l'air. La loi de Lebret était issue des

dénonciations de Quesnay, Elle ne pouvait pas s'en dé-

sembourber. En vain cherchait-elle îi s'élever à la raison

(au crime) d'Etat. Elle retombait aux basses calomnies.

A peine la Commission eût-elle regardé au dossier de

Mazeau qu'elle y constata de suspectes lacunes. Plu-

sieurs des articulations de Quesnay, sur Leblois, qui

avait épousé la fdle d'un basochien slrasbourgeois,

ancien clerc chez le frère de Lœw, et qui avait plaidé

pour une Société de tissage où le fds do Lœw était ad-

ministrateur ; celles de Uoget et de Cuignet, sur l'atti-

tude des conseillers à l'égard des généraux, <« n'avaient

pas été communiquées aux intéressés »," En ne réfnlant

[jQs des griefs (\u\ leur était inconnus, les juges parais-

saient ne pas répondre parce qu'il n'y avait rien à ré-

|)on(h'e (y). »

La Commission fit venir Dupuy et Lebrel, leur signala

cette déloyauté (qu'ils connaissaient), exigea un supplé-

UHMit d'enquête (9. février).

il, Piii* 3i I voix <-<iitli'<> i7('>.

(a) URNAULT-MollI.ir.liK, /^//)/)()/•/, f).
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r<etl(» nouvelle ciKiiiélc, aussi nécossaire dans la mi-

sère d<'s temps que ciuelle, dura deux jours (ij. Ces

grands magistrats Curent réduits à expliquer qu'ils

n'avaient pas interrompu les témoins par des exclama-

tions injurieuses et qu'ils n'étaient pas en rapports avec

les Dreyfus, — Lœw, qu'il était séparé de son frère de-

|)uis l'annexion de l'Alsace à l'Allemagne et qu'il était

romplètcnient étranger aux all'airesdeson (ils. (détail si

honteux que Sevestre lui-môme s'en dégagea, dé-

mentit que Lœw « s<> fUl répandu en propos mal-

sonnants n contre les anciens ministres de la (luerre.

l^our HouHier, il s'al)rila derrière le secret de l'ins-

ti'ttction (2).

Les journaux nalion(distes interprétèrent cette troi-

sième enquête, avant cpie le résultat en fût connu, comme
la preuve que l'alfaire était plus grave encore qu'on ne

l'avait dit et « qu'elle révélait des faits accablants ». Jls

n'avaient souflleté Dupuy drleurs applaudissements qut;

l'espace d'un matin : « Les coquins de la Cour de cas-

sation ont accumidé tant de saletés et d'infamies que

Lebret lui-même, qui a pourtant l'estonnu' solide, a été

pris de dégoût > i Diumout. <« Le cabinet a reconnu pu-

bliquement l'indignité des lîlles de brasserie (te la Cour

de cassation (3). » (Rochefort.i Ils formulèrent en conse-

il) 4 ei 5 février iStjy.

{•>.] Enq. Mazeau, 70, !,œ\v; <)i>, liacd; <)i, Dupié; <>i, Houllier;

«/,, Sevcsiro; \f>, L)iiiiuis; yO, Altlialiii. — Autre aiTuire : le

grand raljltiii avait ([lu'slioniu'î un oflicicr juif tin nom de Catin,

ancien camarade dHslei-tiazy, au suj<'t des nuuiteuvres de Vau-
jours: l'ofllcier refusa (te i-époudre, d»*ncint;a la démarctie du
iai)lMn à son colonel et, de plus, laissa ou fU publier l'incident

l>ar Hairès {Journal du iti janvier . Dupuy atlre:;sa un ItlAme

public au rabbin. Nécessairement, selon Ouesnay, c'était F.rew

<pii avait ourdi celte intrigue.

(3 Libre Parole et Intranxii/eanl du >[) janvier iS<i<j. — La
Lujue de la Pairie française communiqua à la presse une dêcla-

raliou signée de Coppéc et de Lcmaltre : « Le Comité tient
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quence de nouvoUes exigences, d'ailleurs logiques : « Il

est inadmissible que les magislrals limonadiers, que des

inslrucleurs flétris, soient appelés à siéger dans le tri-

bunal définitif: il faut coule (jue coule recommencer
l'enquête en dehors du fameux trio »; il faut remplacer

le procureur général u convaincu de passion (i) •). D'ail-

leurs, d'autres « turpitudes « avaient été révélées à

Quesnay : « Deux officiers m'ont prévenu que, la

Chambre criminelle ayant examiné une pièce secrète,

dès le lendemain, ce document fut connu d'un agent

officiel de la Triple-Alliance [-.î}. » Enfin Cassagnac, sur le

bruit que les chambres réunies casseraient sans renvoi,

signifiait que <* personne, en France, naccepterail un

tel verdict, à l'exception des juifs et des sans-patrie »,

Maintenant, il s'afl'olait à l'idée que l'innocent sortirait

de son bagne, (jue l'iniquité, (|uand même, serait l'é-

parée. Il fallait qu'elle reslAt, comme la m;u'(|iir d'au-

trefois, sur la chair de la République.

De l'autre cùlé, les révisionnistes tinrent bon sous

l'avîdanche la plus violente ilinvenlions atroces ou slu-

pides qui se fût encore abattue sur Dreyfus et sur eux :

Soyons calmes, confiants plus (|iu' jamais. Tontes ces

r.onvulsions, indiécilrs ou furienses, ce sont I«^s si^Mios pré-

curseurs de la prociiaine victoire. Pour qu'un parti soit

réduit à de pareilles machiiuitions, il faut qu'il se sente

perdu. Il l'est (M).

h (]<'<• 1,1 i-LT |iul>lii|ii<>iii(>iit sa sjilisl'aclioM d'un r«^siill;il junnu'l

les iiKiiiirrstuliiiiis tlo l.-i Li^ut> oui rtM'l.'iiiwMixMil «'onlrilitié. "

(ij Libre Parole «>l Intntnsit/eanl du 3i j.iiivifr i.S<»<j; /•,(7io du
u cl du 7 février; Aulorilr du U, ele.

{•À, Trarieux, désigné nouiiiialiveiiient ((unnie le « traHn*» par
pluKieurH journaux, <leuianda !\ Krevciuel <le reeliorelier » ces
«jeux (dllrierH ». Freveini'l r'é|i(»ndil <|u'il ^.iranlissail (iliauuine

el (JiiKiiul, el " Unis les ul'llciers de l'armée aclivc », (7 février,)

(3) Siècle du 6. [CrépuisctiU' des Inidreit, vov..)
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(le concierge; Clemenceau délia Dupuy et sa (Ihamhre

d'en faire « un grand cimetière d'idées ».

Encore une fois, en dehors de larène où s'agitaient

les passions, ce qui dominait, c'était la peur, et néces-

sairement elle était contre la justice. Quelques' i- intel-

lectuels », également soucieux du droit et de l'ar-

mée (Boutroux, Janet, Sully-Frudhomme, Anatole

Leroy-Beaulieu), avaient cru le moment favorable pour

lancer un « appel à l'union » (i). Parmi eux se trou-

vait Adolphe Carnot, savant modeste et républicain

éprouvé, qui crut pouvoir dire que « son frère (l'ancien

Président), s'il vivait encore, se détournerait avec hor-

reur des fanatiques qui cherchaient à l'aire rétrograder

la France de plusieurs siècles » (2). Aussitôt, ses neveux,

le capitaine Carnot, Fran(:ois et Ernest ('arnot, le désa-

vouèrent : « Le nom de leur père ne devait pas être

exploité dans les polémicjues; nul n'avait qualité pour

invoquer l'attitude qu'il aurait eue (3). » Des hommes
jeunes, riches, portant un des noms les plus fameux

delà République, en étaient là.

La famille de Guixot fut plus fière; son gendre, le

vieux Conrad de Witt, ses arrière-petils-fils, les

Schlumberger, w bannis d'Alsace pour leur option »,

« refusèrent leur concoui'S à ceux qui traitaient les ma-
gistrats de bandits et de coquins » (4).

(1)24 janvier 1899.— Sully-Prudhomme m'écrivit : «L'auteur du
poème la Jusliceapouv idéalla justiceen//è/r,c'esl-à-direadminis-

Irée dételle sorleque.d'unepart, le droilparticulierde loulFran-
çais soit resj)ecté, et que, d'autre part, le droit delà France à n'être

pas désorganisée, au moment où la concurrence vitale entre les

peuples est plus Apre que jamais, soit également respecté. »

(2) Éclair du -^5.

(3) Temps du 28.

[It) Moniteur du Calvados du 18 et Gau/o/s du 29.— Un autre Schlum-
berger, le membre de l'Institut, fut un nationaliste cxasjiéré.
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La Commission, avant de rrcc-voir lo dossier de la nou-

velle enquèle, émit l'avis qu'il conviendrait de surseoir

à l'examen du projet de loi et de déférer au conseil supé-

rieur de la magistrature, réfjulièrement convoqué, les

accusés et l'accusateur. Dupuv accourut, protesta que

le projet n'était pas lié à l'enquête, que la pensée du
Gouvernement était seulement d'augmenter la valeur

de la sentence finale, et supplia qu'on fil vite. La Com-
mission se laissa convaincre (i), mais pour une autre

raison, celle-là sérieuse, que la Chambre criminelle

allait clore ses travaux. Ilnétait pas possible de laisser

l'Affaire en suspens, pour un temps indéfini.

Il n'est pas douteux ijue le dépôt du projel de dessai-

sissement ait pesé sm- la Chambre criminelle. Elle eu

savait assez, depuis longtemps, pour innocenter Drey-

fus. Pourtant, que de recoins ténébreux elle Jais-^ait

derrière elle! .l'avais demandé à déposer sur tout ce que

je savais d'Henry, de son rôle capital dans l'affaire ; ma
demande futécarlée. Il ei1l fallu entendre également.laiH

rès, Clemenceau, Brisson, les juges de Dreyfus, Pel-

lieux, Ravary et d'Ormescheville, Sauseier, Mélinc lui-

même ; réclamer, selon les usages diplomalit|Ues, les

témoignages de Sr'hwaizkopperi el de Panizzardi ; ne

pas s'arrêter enfin, puisqu'on n'avait pas voulu s'en

tenir au rapport des experts, avant d'avoir forcé tonte

la redoutable vérité qui se dissimulait derrière l(> cada-

vre d'Henry et tant de témoins non moins silencieux.

La majorité décida (l'en rester l/>, h cette œuvre qui lui

avait coi'ité tant<ie pt^ines et valu tant de doideurs, ho-

norable entre toutes, mais ineomplèt<>, um* ébauche. Le

r» février, elle informa le garde des Sceaux qu'elle avait

enl<'n<ln xes derniers témoins, — les trois paléogr.q)hes
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*aulMeycr, Auguste Molinier et (liry(i),— i-Liiu cllen'ai-

lendail plus que le retour do quelques commissionsroga-

loiros (2) pour prononcer son ordonnance de clôture (3).

Le môme jour, après deux séances, la Commission,

qui avait pris connaissance de l'enquôle supplémen-

taire, décida, à l'unanimité, d'en publier le dossier ; à

l'unanimité encore, que les allégations de Quesnay

et des autres délateurs ne justifiaient en rien le projet

du Gouvernement, parce qu'elles étaient inexactes ou

sans valeur; et, par neuf voix contre deux, de proposer

à la Chambre le rejel du projet.

Renault-Morlière accepta de rédiger le rapport. C'était

un républicain très ferme, (jui n'avait joué encore

qu'un rôle elTacé malgré un solide talent oratoire,

très versé dans les questions de droit et qui professait

le culte de la liberté. Il l'aimait, ainsi que si peu

dliommes savent l'aimer, pour elle-même, ne l'invoijua

pas seulement, au cours d'une longue carrière, (juand

ses amis et ses idées politique» étaient en cause. 11 était

le frère d'un général : raison de plus pour ne pas écla-

bousser l'armée d'une nouvelle iniquité. 11 s'aftligea

seulement du spectacle de cette majorité républicaine

désemparée, tyrannisée par la peur, qui, dans les cou-

loirs, criait ((ue la loi de dessaisissement était une vile-

nie, el ([ni, déjà, était toute prèle > à s'y associer en

(1) Cass., I, Gtfi à 65:} ; II, 31/,.

(a) Notamment celle qui avait été (Mivoyée à Caycnnc. — Un
aventurier suisse, Charles Hégler, prétendait avoir ramassé à

Évian les fragments, déchirés |)ar moi, d'une lettre très grave,

signée Biu(!l, où il était question du Syndicat, de Du Paty el

du b.'^tonnicr Ployer; c'était un faux inepte; je serais allé

ensuite ;^ BAle pour y contracter, avec des banquiers prussiem?,

un emprunt de 10 millions. Une commission rogatoire fut

envoyée au Juge d'insti-uction de Belley. {Cass., 1, 75a.)

(3) L'ordomiancc fut rendue le y lévrier iSyy.
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séance (i). On essaya de le raisonner avec la vieille du-

perie « du petit mal pour un g^rand bien », de le cajoler

et de l'elTrayer. Rien n y (il, puisqu'il sagissait de justice.

Sur lesdix autres membres de la commission, huit (2)

refusèrent avec lui, comme on a vu, de se déjuiifer,

de subir le projet sous les espèces de Dupuy après

l'avoir repoussé sous celles de Gerville-Réache. Deux
seulement s'y rallièrent, comme à une dure nécessité

politique, un Savoyard obscur, du nom de Berlhel, et

un ancien magistrat, Cruppi, plein de talent et de savoir,

mais aussi pressé de parvenir. Il avait tenu télé, autre-

fois, comme ministère public, à Drumont, dans le pro-

cès de Burdeau, (piand il appela la France juive d'une

expression heureuse : « Le Bottin de la dilTamation. »

Maintenant, Drumont écrivait : « Cruppi, qui n'est en-

core que mon honorable collègue, mais <jui sera proba-

blement devenu mon ami avant la lin de la législa-

ture (3). » Surtout, il avait siégé, à la Cour de cassation,

comme avocat général. Nul n'ei'il été plus qualifié pour

prendre la défense des juges outragés. Pour rentrer en

lui-môme, il n'avait qu'ù lire les articles de Cassagnac

sur celte loi « monstru(Mise, sans précédent », mais (pie,

d'autant plus, il fallait voter, parce qu'elle était <> un

soufflet à la magistrature républicaine ), « le plus mortel

oulrage <(u*elle ait subi •> : « Celle mjigislrahirc, nagiu're

honorée et lespectée, vous lavilissc/. au point de traîner

les juges suprêmes du pays, comme de simples bandits,

dc\anl un Parlcm<Mi! érigé en tribunal. Il vou^ |)laîl de

(1) licho de l'uris ilii v. IV-viicr iS<(<.», Ii'llic oiim-iIc tic .Iules

I.cmaUn* ;'i Dupuy : >. OiianI à la Cliaiiilirc <>l au Sénat, pailc/,-

Icur d'uiio c«'i'laiiiu ra«;()ii... I.a Ciiatiiliri', iléjà, est huile j»i'»Me. >>

i'i] CliriHldpliN'. Péi-oiiiieaii, Anloiiie (iras, lùiiinaiiiK'l .\i-ène,

Arlliiir l.emy, l)(^ril»éié-I)esKanIes, Delanie, Hooli.

(3; IJhre l'urolf du (i.
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trousser cette magistrature, Je lui lever les jupes et de

la louailler. On en est réduit à vous savoir gré de ne

pas nous a^raener ces juges, dans rhémicycle, entre

deux rangs de gendarmes et le cabriolet au poing. La

politique va juger la justice... Et nous, de l'implacable

opposition, nous serions assez bôles pour ne pas vous

aider à jeter bas et dans le ruisseau une magistrature

que vous avez détigurée, galvaudée, lalsiliée, alin de

l'employer contre notre fortune, nos iibeités, nos

croyances religieuses? Non ! Non ! Nous sonnncs avec

vous, contre vous (i) ! » ( j-uppi lut ces pages, s'enga-

gea avec Dupuy. ^

Dans le rapport de Renault-Morliére, le droit, oITensé,

parla très haut : « De telles lois sont essentiellement

dictatoriales et révolutionnaires, dans le plus mauvais

sens du mot. N'ont-elles pas toujours été repoussées

avec indignation par tous ceux (jui gardent (juelque

attachement pour les idées libérales ? •> Il raconta la pa-

linodie du (jouvernement. Pour toute excuse, « l'exposé

des motifs se borne à invocpier l'opinion publique ». A
qui fera-t-on croire que les délations de Quesnay sont

étrangères à ces nouvelles résolutions ? Il fallait « ou

déclarer les magistrats innocents ou les poursuivre

selon les voies légales». Or, on reconnaît l'inanité mi-

sérable des accusations et, cependant, on dessaisit les

juges, dans le chimérique espoir d' « apaiser « ceux qui

les incriminent à tort. 11 dépendra donc, à l'avenir, de

quelques journalistes de disqualifier tout tribunal qui

aura déplu. « Ce n'est pas impunément qu'on viole les

principes (a). »

1; Aulorili' du i'"" février iSijg. — Lu aiilro ancioii magiH.liat

Meyor, qui tenait à ce qu'on prononçAl son nom .Vc///<*, appuya
la loi de dessaisissenuMit. [Liberté du •* fi'Viier.j

•>. S féxiicr.
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La honte aiig-menla (|uaiKl^on lui, aux annexes, le

dossier de l'enquête, les commérages des garç^'ons de

bureau, les lettres anonymes, les aveux du policier qui

espionnait les magistrats dans les urinoirs, tout ce sale

néant.

Sûr des nationalistes et de la droite, Dupuy, [)our

raccrocher quelques voix au centre et à gauche, déposa

une demande en autorisation de poursuites contre

Millevoye, en raison des placards « séditieux» qu'il avait

l'ait apposer, en octobre, contre Brisson (i).

A rÉlysée, Félix Faure faisait venir les députés, les

chapitrait.

Les chefs des divers groupes républicains étaient tous

opposés à la loi et tous orateurs, quelques-uns d'un

grand talent. Ils rédigèrent un manifeste et se crurent

quittes.

Le manifeste répétait médiocrement le rapport de

Renault-Morlière, les articles de la presse républicaine

contre le projet. En plus, cette naïveté : w Nous faisons

ce suprême appel au Gouvernement. »

Cela suait la résignation, la défaite. Ribol, invité à

signer cette lettre de faire part, se déroba, annonça seu-

lement qu'il voterait contre la loi. Signèrent Brisson,

Bourgeois, Poincaré, Barthou, Isambert, Jonnart, Henri

Blanc, Sarrien, Mesureur, Viviani, Millerand, CamiMe
Pellelan, Albert Decrais et de la Porte.

Au moins, ces deux derniers signataires expliiiuénMit

leur vote à la tribune (a), et Pellelan et Millerand, avec

Renault-Morliére, firent une vérité de la phrase de Bris-

son : '< héfendons, avec l« Républicpie, les grandes

idées auxquelles nous avons toujours été attachés. »

(i) H février i8yy. — La dciuundo du piucurcurgéiiiMal csl

datée du 3u juiivior.

(a) 10 février.
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Lo d(^bal fui ouvert par le rapporteur, qui fit le procès

(les lois (le circonstance, c odieuses, surtout lors(iu'elles

s'appli((uent à la eomi)élonc(î et à la composition des

tribunaux ». C'tUait une chose qu'on n'avait pas encore

vu(^ : des maj^-istrats reconnus indemnes, ([non n'ose

pas poursuivr(! devant la juridiction disciplinaire, et

qu'on veut faire disqualifier, devant le pays, par la

Chambre. « Vous tuez dans le pays l'idi^c mém(î de la

justice. » Jamais encore la It'galih', le Droit nont élv

torturés ainsi, et dans un plus all'reux dessein, contre

une plus lamentable et plus innocenle victime. 7*0/'-

ffiient leyes el lorquenl /lomines. Pour lui, d'avoir com-
battu une telle loi, « ce sera l'honneur de sa vie ».

Millerand dit tort(mient que la loi n'était rien <i (ju'une

prime à la calomnie ". Dt'^à, tlans les journaux, se

dresse une seconde liste de proscrits, colle des con-

seillers des autres chambres de la Cour ([u'îl faut

exclure du jui^ement : celui-ci est juif; celui-là «"sl pro-

testant; cet autre est parent d'un révisionniste. « Épurez

la Chambn; civile comme vous avez fait delà Chambre
criminelle ! » Lemaître veut qu'on recommence l'en-

quête el (Juesnay qu'on annule l'arrtH qui l'a ordonnée.

Leur obéirez-vous? « 11 est permis à un César de mé-
priser la loi et d'avilir les juges; c'est l'honneur, c*est

la force d'une démocratie de ne pas tolérer l'arbitraire. »

Enfin, Pellelan, avec son arme ordinaire, l'ironie, fit

le procès de l'enquête, montra, dans toute sa laideur,

l'espionnage qui, dés le début, avait enveloppé la

justice : les gendarmes, les gens de service, le plus bas

des policiers, « celui que le peuple appelle le mou-
chard >, épiant les gestes des magistrats, leurs allées et

venues, s'enciucrant de leur famille, à quelle époque ils

ont acheté une maison ; et quelque chose de plus triste

encore, de plus humiliant, des magistrats espionnant
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des magiï>lrals. Il n'y eut jamais pareil scandale, et il

n'y eut jamais pareil ministre de la Justice.

Ni ladroiteni les nationalistes n'intervinrent au débat.

On avait craint que Lasies parlAt, qu'il fît éclater son

triomphe à la tribune; il répondit (juil n'était pas assez

sot. Toute la honte fut pour les ministres.

Dupuy et Lebrel, bien qu'ils n'en fussent pas

gênés, tinrent pourtant à la partager avec Mazeau ; ils

s'abritèrent derrière lui, derrière l'avis qu'ils avaient

obtenu de sa faiblesse (i). Avec sa familiarité cou-

lumière, Dupuy demanda s'il pouvait mellie un tel

avis dans sa poche. « Loi dictatoriale? Une loi que je

soumets au Parlement ! » Et, cyniquement, il convint

que la procédure était « exceptionnelle », mais l'An'aire

l'était aussi. Son art oratoire, très réel, consistait à

se mettre au niveau de l'auditoire, même au-dessous.

«Qui pourrait se plaindre? Est-ce le justiciable? Ses

garanties sont accrues. (Il connaissait les pointages de

Lebrel.) Sonl-ce les partisans prématurés ou témé-

raires de l'innocence de Dreyfus? Ils croient î'i l'évi-

dence de leur cause : cette évidence est elle d'un genre

tellement spécial qu'elle ne puisse éclater (pie devant

la ('hambrtî crimininelle? »

Mais Lrbret descendit plus bas encore, cl le mot, le

grand mot qui décida du vote, le plus vil qui ail jamais

été [uononcé î\ la tiibune, ce fut lui qin' le dit : • Regar-

dez dans vos circonscriptions (r?)! »

Tout dispanil devant ccl|<' vision du cabaret où péro-

(I Di's (|iu' |)ii|iiis |».iiiil ;'i l.'i Iriliimc, le député Devé/.c lui

l;iiiç;i «•»• (MtiiiiiiniiilciiuMil : <. Aline sur ré|»;uile... dntile ! » La
r.lininltre «^rlal.-i de rire; Diipiiv reiii*<i-eia •son rolléf^riie de
«U'ieiidre le déital ».

• Il .•inaiitçea In plirasc puni- le .lournul ul'/iricl : \'(>ns

di'vey. vuii?* repiiitci- par l'esjnil dans les ré^iiuis ipie vous
•inaiKf.cz le mieux, dans voh cireoiirtcriplioiis respectives. >.
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rent une douzaine de braillards, de l'offieine où opè-

rent les sous-Drumont de province.

Un médecin de Toul, Ghapuis, radical épais et sour-

nois, — ses amis célébraient sa verlu et ses adversaires

disaient qu'il tenait boutique de patriotisme, — déclara

({uil votait avec Dupuy « pour ne pas refaire une virgi-

nité morale h Barthou ».

On attendait les grands chefs, Ribot ou Bourgeois
ou Brisson. Ils se turent. Un royaliste put écrire : " Ils

auraient pu succomber en jelant à leurs adversaires

un dernier défi ; ils ont préféré la mort sans phrases (i ). »

(Juand leurs troupes les virent s'abandonner ainsi, elles

les abandonnèrent. Presque tout le centre, les deux tiers

des radicaux, votèreni avec In (lioilf: '•>'. Xnlli- victoire

ne fut plus facile.

Kestait le Sénat. On le savait lutligué. résolu à livrer

la bataille avec toutes ses forces, après cette pitoyable

rencontre. Faure, dans la joie de son grand succès, dit

à Dupuy : u Si le Sénat rejette la loi, je ferai un message,
je demanderai une seconde délibération. »

1 (laiilvis lin u ii-\ii(r iN)<j. <. Leur siltMU'C a oU* un acte
d'jiijandoii . » Pelil Parisien.) • I.eur iiianitVs^U', fuiiim»» un acte
uniciuc dhoslililé, cYHait une démon.-^tfatioii — snporfluo — do
couaidise. » Clemenceau. « En vain, on a 8upp!ié, adjmé Bour-
geois de prendre la parole. » Rappel.)

C'i) Le passaife à la disinsî^ion des articles l'ut voté par 826 voix
contre 206, l'article uniqne du projet par 3>4 contre 207. Méline
vota pour, ainsi que Mt^zières, Charles 1-erry, Marc Sauzel,
ancien professeur de droit; Meyer, Cruppi, anciens magistrats,
Cochery, Hémon . Pourquery de Boisserin , Dujardin-Beau-
melz, Odillon IJarrot, Ordinaire, Pochon, Louis Ricard et
Wilson. La minoritt^ est composée des socialistes, des amis de
Brisson, de quelques modérés, Ktienne, .Iules Hoclie, Thierry-
Delanoue, Fanien, Jumel, Aynard, Bouvier, et de« signataires du
manifeste. iJeux membres de la droite, Conrad de Witt et
Fould, s'abstinrent.

35



CHAPITRE VII

MORT DE FÉLIX FAURE

Le iG février, Félix Faure, so sentant las dès lo

matin (i), ne monta pas ft cheval, cotnme il en avait

l'habitude, avant le Conseil. Les exercices physiques,

dont il eut toujours le goût, l'avaient maintenu long^-

temps en forme, et, comme il mettait naturellement du
ridicule dans tout, il avait étalé jusqu'en ces derniers

mois l'orgueil de sa belle santé, une santé « royale ».

Dans un livre qu'il avait fait paraltie sur lo château do
Rambouillet (a), une image le montrait, au retour de

M tlftcll (!»' Le Oall, (lircfk'ur du (•.iliincl civil, duiis lo

J'iQitro du uu ftHiicr i8<h.» : " l.c l'r<^»idcnl nous dit qu'il so scii-
l.'dl lO-i JuillIlCri inollot». .1

{•»] Le» ChoHHCK df fhinibouHIrl di'iiuis Icr Inii/»; itrtmili/s de lu

(iuule jamjtCù nusjoiirtt (Ini|niuiorio Nalioiialo, iS(|K). — i no iitilio

KHivure, iiililuh'o Minuit, lo lopioscnlo inôdilniil, uno pliinio à
la inuin; uno autre J'Ile des Korher* , dol)uul à la piouc d'une
bnr(|uo, «ur l'i^latiK où noj<uo tui cygne, nu clair de iuuo.
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la chasse, superbe et gaillard, pendant <iue ses invités,

militaires et civils, traînaient la jambe. Il demanda à

celle jeunesse artificiellement prolongée plus (pi'on n'esl

en droit d'en attendre aux approches de la soixantaine.

Mais il cachait avec soin son usure, et il avait fallu une

altaque (pi'il eut au Havre, à la fin de l'été, pour en avertir

son entourage et ses médecins. On l'engagea alors à se

ménager. 11 n'en voulut rien l'aire et, chassant, che-

vauchant, toujours en mouvement, s'ac(]uillant avec

conscience des fonctions de sa charge, y satisfaisant sa

vanité, un peu épaissi et volontiers congestionné, la

parole parfois empAtéc, mais plus glorieux et portant

plus beau que jamais et, aussi, plus pressé que jamais

de jouir de la vie, il rusait avec son mal et l'aggravait.

Après le Conseil, qui s'était prolongé fort tard, il dé-

jeuna gaîmenl, causa avec Le Gall, le chef de son secré-

tariat civil, et donna audience, comme à l'ordinaire. Il

reijut d'abord le cardinal Richard (i), puis le prince de

Monaco qui revenait de Berlifl, où il s'était entretenu

de l'AlTaire avec l'Empereur allemand (2). C'était l'at-

testation formelle de l'Empereur au sujet de Dreyfus

et d'Esterhazy que le prince» venait répéter au Président.

Comme ce n'était pas la première tentative qu'il faisait

près de lui, il savait d'avance qu'il serait mal écouté (3),

mais il le fut plus mal encore qu'il ne s'y attendait. Faure,

(1) Do 3 heures el demie à 4 heures un quart. (Récit de Le
Gall.)

(u) Le prince m'avait écrit de Dcrlin : « J'enlcnds dire partout
que les Franfjais onl perdu le senfiment de la justice... L'ad-
miration qu'on professe pour la noble [ihalange qui défend le

droit et la vérité ne me console pas de ce^ propos. » (i3 fé-

vrier iSytj.i

3) « Je me souviens de l'embarras du Président, lors dune
visite antérieure, quand il me disait ; « Dreyfus est vraiment cou-
pable, vous pouvez en être assuré. » (Lettre du 18 février.)
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contrairement à réliqueltc dont il avait la superstition,

marchait à grands pas dans son cabinet et, les pom-

motles rouges, son œil glaiiqu(^ éclairé par une colère

mal contenue, la voix hésilaiile, il répélail (ju'il ne

voulait rien entendre et que cette alTairo ne le concer-

nait pas. Le prince, qui oubliait volontiers son rang

pour n'être qu'un homme comjiatissant et généreux,

insista jusqu'au point où il serait sorti de la réserve

que lui commandait la situation. 11 se relira enfin,

non sans laisser percer quelque chose de sa décep-

tion; Faurc signa les décrets que lui présenta le gé-

néral Bailloud et dit que ses audiences officielles

étaient terminées.

Il était alors un peu plus de 5heures(i!.

Environ une grande heure après, Le Gall et les oi

ficiers de service, qui se tenaient dans des pièces voi-

sines, entendirent des cris cpii venaient de la rotonde,

h l'aile gauche du rez-de-ciiansséc (hi p.-dnis. où était le

cabinet du Président. ^

Saint-Si mon raconte la moit de raichevèciue de Paris,

llarlay de Champvallon.dune santé tlétrie, mais (piinen

recevait pas moins « toutes Jes après-dlnées sa bonne

amie la duchesse tle Lesdignières », < et loujom-s tous

deuxseuls». Son maître d'hôtel, venant l'avertir qu'il était

servi, « le trouva sur un cana|)é, renversé», et sans vie.

La duchesse s'était es<|uivée, et sans a|ip(Mer à l'aide. < Le

I'. (laillai'd fit son oraison funèbre à Notre-Hame »
;

la matière était plus que délicate et la lin terrible (a).

(I) I.i'lln' (In prince Alltorl: « J'ai (iiiillé M. Fauro A ft hpiires. »

Ij' (înll rapporlc qm- le ^(^ii^'ral nailloiiil pnVcnla alors les dé-

crois A la si^îiinlnii', (pic l-'auif taus.i un (piail d'Iicnri' avof
lUondrI, sdiiM-clK-r du cahiiicl civil, cl «pic, lui, i.c Ci.'di, iiMdr.i

à Cl II. !S. apit""»* s'tMrc alisnilt'' pcndaiil une heure.

v) SUmuiven iKd. noi^lislc), 11. :ir>-i. — <".r. Mihunin-x de ! Aiiiu':

l.i, (ii:Miiii:, -nnK
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Celte fin de Félix Faui'e fui plus terrible encoie, car

ces cris, auxquels les officiers s'étaieul piécipilés, ce

n'élail j)oiul lui (jui les poussait, et son a^j^onie se pro-

long-ea encore j)enciant trois heunîs.

Nul remèd(\ mi^nie ap|)lî(jué ininiéclialeincnt, neAt

pu le sauver. L'" hcmorraf<iecérél»rale fou(lroyante(i) »,

dont il avait été frappé, n'en comporte point ; l'artère

d(^ l'hémorragie, comme l'a ap{)elée Cliarcol, quand
elle se l'ompl brus(piement, inonde de sanf< les cavités

du cerveau, et ce sang, comme l'eau d'un torrent <pii a

brisé sesdiji^ues, détruit tout siu'son passage. L'homme
(oinbe (l'une chule soudaine, <> insensible », sans cou-

naissance, « avec ou sans convulsions », ses membres
u inertes, immobiles », toute la moitié du corps para-

lysée (« du côté opposé à l'hémisphér*' lésé »), la

respiration profonde et bruyante, le cœur qui bat avec

précipitation, « les traits tirés d'un côté •>. •< le regard

fixe, sans expression ».

Un médecin, le docleur Humbert, qui s«; trouvait à

l'Klysée, en visite chez l'un des officiers d'ordon-

nance, son cousin (2\ aurait cru d'abord à une svn-

1 • Avcr p.iralvsif »lii cùlé «j^auclic. . PiocAs-verbal des
môilfcins, Jourmil Of/iciel du 17 cl hoIl- de VAijence llavas. —
Sur l'apoplexie el riu^nioria^ie cérébi-ale, voir Giiasskt et
Hai ziKK, Traité pratique des maladies du système nerveux,
\' partie, chap. l-^^'; Hrissaud, les Maladies de l'encéphale, au
t. VI, I'" partie, cIki]). X du Traité de JM/<v//je, publié sous la direc-
tion de Charcot, Bouchard et IJrissaud; Chahcot, Le<:ons sur les

maladies des vieillards, etc. — « Toute cause, physique ou
morale, dont l'elTet immédiat est d'accélérer la circulation en
aii<îinenlant l'intensité de la systole cardiaque, est de nature
à i)rovoquer l'apoplexie sanguine chez les sujets porteurs
d'anévrisnies miliaires. » iBrissai.o, 177.) — Voir Gkasset, 90.
— H I»res<jue toujours la mort survient dans le coma, au bout
de quelques heures. » (Biussaud, iCkj. i « La mort est la règle
presciue absolument générale à la suite du décubilus aigu. »(i82.)

•2j Le colonel Humbert,
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cope(i), OU il le laissa dire pour permettre d'expliquer

qu'on n'était pas allé chercher aussitôt Mme Faure, Il fal-

lut d'abord réparer un tel désordre, donner aux êtres et

aux choses une apparence qui empêchât de recon-

naître la vérité. Tout cela prit du temps. On avait

étendu Faure, qui râlait, sur un matelas au milieu

de la chambre. Des propos touchants lui ont été prê-

tés : « Je pardonne à ceux qui m'ont ofîensé... Mon
bon Clerh (son raaîlre d'hôtel), je vous ai parfois

bousculé; pardonnez-moi, je vous aimais bien ... (A

son valet de chambre) : Voyez ce qu'un homme est

peu de chose, même quand il est Président de la

République (2) ... » ; à peine s'il put bredouiller quel-

ques mots qu'on devina plutôt qu'on ne les entendit.

Vers 7 heures et demie seulement, on téléphona aux
médecins ordinaires, Rergeron, qui arriva le premier,

Potain, Cheurlot, Lannelongue ; celui-ci, dès (pi'il ei'it

envisagé le Président, eut un geste (jui le jugeait sans

espérance. Faure, peu aprè.s, « tomba dans le coma (3) ».

On (mvoya alors prévenir Dupuy, et Lannelongue

lui-même se rendit chez lui, pour lui annoncer que la

mort était imminente. 11 s'écria, i^cusant à ('aruot, que

c'était 1? second f'résident de la Hépuhliciue (pii mourail

'1 « La syncopo :\ «le* symplAmcs trop précis pour iHrc coii-

nmdiic nvcr. l'apoploxic iK^morniiiiquc. » 'MitissAun, iS().'.

I9. Premier r<^cit olficiaiix «lu ioïKliMunln, Tenipa du iS f(^vrior,

DêhniK, rfc. — « Kii Ions chs, le innijiilc iic poiil pas pnrl«M"; il

l)nMlniiillt> (|iwl<|ii('s ^îropiicmciils d'uiH* h\r(m l<iul h l'ait iiiin-

(«'lii^ildc. •• (iiiA-<sKT, y«i.) Selon llrissaud, l'apliasic la porlo

«•oiiiplèl»', de la parole) ohI rare. iSo.) - La IJhrv Parole elle-

m«*inf l'oiivinl <|iie le pro(•^sverhal <les médecins « déiriiisnil

In légende de« ndieiix . ;v.3 lévrier iS<h.|.)

'3 Hécil, du iK. — |,antud(uii,Mie arriva h ri';iyH<^e h Iniit heures
moin>< le rpiarl; il ne reuflil diei Dupuy vers netif heures. —
" Tanlol l'irlux délmle par lUie crise coiivulsive identitpie A

l'i^pih'pMie el ahoulissaiil h un sommeil comaleux sans réveil. »

(BiPHSAUo, 177.) — Voir Appendice IV.
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pendant qu'il ôlait au pouvoir (i). Quand il se trans-

porta à l'Elysée, il y trouva les autres médecins, dont le

pronostic fut le même que celui de Lannelongue, et la

famille, qu'on avait enfin pu avertir (2), Mme Faure,

abîmée dans la douleur, ses fdles en prières. Il prit la

main du Président, lui demanda s'il le reconnaissait, et

ne reçut aucune réponse. Par acquit de conscience, les

médecins avaient essayé de quelques révulsifs, mais

rien n'y fit. Le pouls s'alïaiblissait de minute en minute,

et l'œil, vitreux, ne voyait plus. Un garde, qui fut dé-

pêché au curé de la Madeleine (3; et qui avait compris

que le temps pressait, arrêta le premier prêtre qu'il

rencontra dauj la rue, l'abbé Renault, professeur à la

maîtiise de Noire-Dame et aumônier du Dépôt, et lui dit

de courir h l'Elysée. L'abbé ne put administrer que le

sacrement de la pénitence, quelques minutes avant la

(in (10 heures du soir). L'abbé Ilerzog arriva trop tard

avec les saintes huiles (4).

La nouvelle, aussitôt connue, télégraphiée partout,

causa beaucoup moins d'émotion que de surprise. On
croyait toujours à sa robuste santé ; le secret sur la

(1) H linl le même propos à Le Gall.

(•i) A 8 heures. (Note ortieielle de ï'.hjeiwe llauus, du lO fé-

vrier iSyy, minuit.)

(3) l^e (îall affirma fjue Faure, avant de tomlter dans le coma,
.c entre 7 heures et demie et 8 heures », avait demandé un
prêtre. (Note du -ix février.) L'abhé Herzog, curé de la Made-
leine, raconta, de son côté, qu'il fut appelé vers 8 heures et

demie à l'Klysée, qu'il y resta environ une heure sans voir le

malade, que u les médecins ne croyaient pas à un danger
immédiat», et qu'il retourna alors à son église «pour y faire

son heure d'adoration perpétuelle ». {Éclair et Libre Parole
du 25.) C'est alors que le garde lui fut dépéché à nouveau et

rencontra l'abbé Renault.
{f^) Récit de l'abbé Renault, dans le Temps du lendemain.

L'acte de décès porte que Félix Fuure, âgé de cinquante huit ans,
mourut à 10 heures.
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sclérose îles artères dont il élail atleint avait été bien

gardé. Mais il avait ruiné lui-même la popularité que

lui avaient value, au début de sa présidence, sa bonne

grâce, la légende du petit tanneur et les premiers feux

de lalliance russe. 11 ne fut regretté que d'un petit

nombred'amis particuliers et des nationalistes, pour qui

il avait fabriqué la loi de dessaisissement et qui comp-

taient sur lui pour empêcher jusqu'au bout la Revision ;

Esterbazy écrivit que la mort de Fuure était pour lui

« un coup terrible (i) ». Les révisionnistes le tenaient

pour leur ennemi le plus dangereux, bien qu'il ne tra-

vaillAt que dans lombre, et s'étaient lougtemj)s étonnés

que, sorti du peuple, lils d'un ouvrier, ayant vu de

près les malheureux, il fût si dur à la plus elVroyable

des misères humaines; les républicains, à l'exception

des ultra-modérés, lui en voulaient de ses compromis-

sions avec les ennemis de la Républicpie; et le gros de

la nation avait lini par s'amuser de cet inmiense « Mon-

sieur Jourdain » qui jouait au souverain et se croyait

de la race des Empereurs, avec qui il échangeait des

visites, et des grands ducs, qui s'asseyaient à sa table.

Enfin, le mystère de sa mort, qui fut bientôt percé,

ajoula à son discrédit. Les récits officiels étaient

si maladroits et si contradictoires qu'ils mirent aus-

sitôt les imaginations en travail. Il n'y avait d'éclipsé

de bon sens que lorsqu'il s'agissait de Dreyfus. Il était

inadmissible «pu* cet homme, fra|)pé d' *< apoplexie fou-

droyante >», au dire des méde^cins, « se fôt |)ré(ipilé

vers .sa porte », comme le racontait Le Cîall, pour ap-

peler ce Jiilèlo serviteur; (|ue, brulaleuicnt terrassé

coniinc il le fut, ou dans le coma (pii viiij si vile, il oui

(i) I.fllre h Mrne X..., publiée on fac simili' par la licfonne

Uf Hruxullett, 'i4 févrirr iWyy»
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prononcé tant de belles paroles chrétiennes; que sa

famille eût été avertie si tard, s'il n'y avait' pas eu

quelque chose à cacher. Dés domestiques, des soldats

du Palais bavardèrent. On sut, dès le lendemain, qu'une

lenime était pailie par une porte dérobée, avant 1 ar-

rivée des médecins, et qui elle était. Les gène qui

aiment à compliquer racontèrent qu'il était mort « dans

une maison ami(; " et ([ue son cadavie avait été ramené

clandestinement à l'Elysée. Cependant ces rumeurs se

seiaieni peut-être dissipées si Drumont n'avait fait

sienne cette version de la catastrophe, et pour y ajouter

une de ses inventions ordinaires : « qu'une odeur de

meurtre s'exhalait de ce cercueil », que « Dalila « était

à la solde d(ïs juifs, et que « la main gracieuse, qui avait

tendu à Faurc on ne sait quelle délectation, imitait le

geste atroce de C^aserio, levant son poignard emmanché
d'un bouquet... Le hasard a parfois la face du crime (i) ».

Aussitôt, on appela l'inconnue du nom de <* Caseria »,

et rien (pie ce mot, dune invention à la fois facétieuse

et terrible, qui était presque un symbole, suffit à dé-

truire la légende oflicielle. Marcel Haberl, (pii faisait

l'intérim de Déroulède absent, recommanda de répan-

dre le bruit que « la mort brusque et mystérieuse »

de Faure était due aux juifs; ils l'avaient empoisonné,

parce qu'il aurait dit : « La Uevision est un forfait judi-

ciaire », et « juré de ne pas le laisser commettre (a) ».

1! avait été un fils vaillant de ses œuvres, peina beau-

(i) Libre Parole du 23 février 1899. ~ L'article, signé « Lux »,

est intitulé : Lonl-ih tué1 11 est manifestement de Drumont.
— Dès le 18, \a Pairie insinuait que Faure avait clé empoisonné
par les juif;?. — Les antisémites changèrent plus tard de ver-

sion : c'était le prince de Monaco qui avait donné à Faure un
cigare enqjoisonné qu'il tenait de Ranc ou de moi.

(2) Séance de la Ligue, du 17 février. — Haute Cour, I, i5,

rapport Hennion. — JnsL Pâques, 36, Ilabert.
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coup avant de renconlrep la fortune et servit bien la

République tant cpi'il ne s'éleva pas trop haut, où le

vertige le prit.

Il

Clemenceau connut dans la nuit 1;\ mori do Fnuro ol

dicin étourdimenl : « Cola no fait pas un honimo do

moins on France... Je vote pour Loubot (i). »

Cos quatre petits mots furent exploités furiouso-

monl fa) contre lo président du Sénat, vors qui lous los

répul>]icains, hors les amis do iMélino, s'étaient tournés,

d'un mouvement presque instinctif, dés qu'ils connurent

lo drame obscur <lo l'Flysée.

Hélait notoire que Loubot était do cœuravoc les révi-

sionnistes, mais manifeste qu'il i\o fallait pas faiio do

lui leur candidat, sous poine d'aliéner ceux dos républi-

cains qui résistaient encore h l'évidonco et no voulaiont

pas se brouiller avec les nationalistes.

Dans la foire f»résidouliollo qui s'ouvrit, dés que

l'auro fut expiré, ol quo la sag-i^sso i\o la Conslilulion

avait limitée h quelques heures, le Centre et la Droite

s'armeront d'abord (\o rimprudonco do Clonioncoau cpii

nélait ni député ni sénateur. Au surj)lus, Loubot, n'était

pas .seulement le cnndi«lat Ar l'île du Diable maii^on

otTrayait les timides avec los conclusions de la seconde

^1 Aurore dd 17 fcWrifr iHi^t. Cimlre ht Jintlive, •>HH.)

(a) Libre l'itrole. IntrutmiyvnnU (iiiiilnis. (ittzclle de lù-aiire,

l'itirif, (In Hoir ou «lu lendtMiuiiii. — llaule (loiir, 8 (iéi!i'ml)ro

i8)i^). Ilomiaiiiour : « A VurnailIcM, In Jour du (longrôs, ou coni-

uicnlail violuiiiinent l'arliclu do Cicniunceau. »



MORT DR PEUX FAURE B55

commission du Panama, le discours do Viviani affirliô

sur loules les murailles de France, le vote de hlûme (on

disait de flétrissure) où il avait été nommé avec Ques-

nay, Floquet, Rouvier, les parlementaires accusés de

s'être compromis dans des allaires linancièrc'', et qui

avait été rendu à l'unanimité de 5i5 votants, comme le

vole sur le faux d'Henry (i).

('ependani, le sentiment de l'intérêt républicain,

presque pareil dans ces circonstances au sens de la pré-

servation de l'espèce, fut le plus fort. Hour^eois, qui

s'élait associé à ce vote «le la Chambre précédente ri

qu'on croyait l'homme de Brisson, alla des premiers

ofîrir la candidature à Louhet. Aussitôt Hrisson, <pii

avait été candidat à la présidence contre (-arnot, Casi-

mir-Perier et Félix Faure, déclara qu'il ne le serait pas*

contre Louhet(2), et Dupuy lui-même alla lui dire, bien

«pi'i! grillAl<renvie de se porter, qu'il se relii'erail devant

lui, ce qui simplifia beaucoup les choses. Le courant vers

le président du Sénat «levint aussi irrésistible que s'il

avait été aveugle. Pendant «pie les gens du centre, les

nationalistes et les royalistes s'agitaient, la plupart

pour Méline que Drumonl avait mis en avant (3), mais

(jui se dérobait, quelques intrigants pour Deschanel qui

solTrait, ((uelques retardataires pour Freycinet, d'autres

pour Cavaignac, et Alphonse Humbert avec les « indé-

p<Midants n pour Dupuy qui restait aux aguets, les

républicains agirent. Ils savaient Loubet hésitant

devant cette lourde responsabilité, préférant au demi-

trône ballotté de l'ÉIyséc son bon fauteuil tranquille

(i) Voir l. \\\. 568.

(2) La déclaration en fui faite par Bourgeois à la réunion des
groupes de gauihe : « M. Brisson acceptera la décision des
groupes républicains. »

(3) Lipre Parole du 17 février 1899.
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(lu Luxembourg , et nullement homme de combat.

Mais ils le savaient homme de devoir et qui saute-

rait le pas, si on lui persuadait (jue c'élail nécessaire à

la République. Et, en elTet, il était Thomme nécessaire,

presque indispensable, non pas tant à cause de ses ver-

tus de solide campagnard, — fils d'une vieille paysanne

de la Drùme, de celle bonne race des Dauphinois que les

Provençaux appellent les Franciaux (i; et qui, pour

les Fran(jais du Nord, commencent déjà le midi, — et de

ses fines qualités de politique, bourgeois seulement

d'hier, avocat avisé, rompu aux petites afl'aires munici-

pales qui |)réparent si bien aux plus grandes, resté très

provincial, malgré le quart de siècle qu'il avait passé à

Paris comme député et comme sénateur, deux fois au

pouvoir, plein de sens, indulgent aux hommes par bonté

naturelle et par système, vigoureux et délié comme
les montagnards, républicain à vingt-cjualre carats,

ami de Gambella et de Ferry, mais qui ne s'était jamais

l'îlché avec leurs ennemis, très peuple, avec de la grAce

et, même, de la malice dans l'esprit ; mais parce qu'il joi-

gnait à tous ces avantages celui de n'avoir pas été môle
aux récentes (pien'lles des partis et ([u'au post«'(pril oc-

cultait depuis plusieurs années, où il avaitélé moins élevé

(|u'il n'y était monté d(;gré par degré, il incarnait ce

Sénat dont le plus grand hoiniue d'l']lal de la démocratie

aviit dit qu'il serait la citadelle de la l{épul»li(|U(' (•>' et

(jui, déjà, l'avait sauvée une première lois.

il s'agissait donc de faire à F.oubct une obligation de

d(!venir le j)reinier de l'Ktal ; l'o|»ération lut vivenuMi

UM'née. A la séance du Jour, dès (pi'il parut au fauteuil

pour auiioncer le décès de l'aur(> cl la r(Minion du Cou-

(l) Mt(:iii:i.i':r, UUloire de I-'ninre, II, '«S.

(a) Gamiikita, Discours, V, 0;i ; N'III, -.-.-A
; l.\, :0,', ; de
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grès qu'il avail, malgré Diipiiy, fixée au lendemain, tous

les sénateurs républicains se dressèrent et lacclanièrent

par trois fois. Très ému et comprenant le sens de celle

manifeslatif)n, il prononra l'éloge du mort dans les

termes qu'il lallait et, aussitôt, les applaudissements

éclatèrent à nouveau el les cris prolongés de « Vive la

République ! >< à son adresse. Les républicains du Sénat

lini'cnt ensuite une réunion ])lénière où, tout dune voix,

des plus radicaux aux plus modérés, on proclama sa

candidature (i). Même quelques membres de la Droite

se prononcèrent pour lui, un peu par esprit de corps,

car tous les présidents avaient appartenu juscju'alors à

l'autre Chambre, el parce que sa probité, son <"aractère

aimable et loyal, inspiraient confiance. Les grou[)es

républicains de la ('liambre (les anciens opportunistes,

la gauche démocratique, les radicaux et les socialistesi

1 acclamèrent à leui" tour, et leurs délégués (2), se joi-

gnant à ceux des groupes du Sénat, allèrent lui otTrir la

candidature, qu'il accepta.

Les progressistes do la Chambre, si la passion ne les

avait pas rendus proprement imbéciles, eussent fait

contre mauvaise fortune bon visage et se seraient

mis avec la majorité des républicains. Au contraire, ils

s'obstinèrent à porter Méline et se persuadaient (ju'ils

le feraient passer, comme autrefois Félix Faure, avec

l'appoinlde la Droite. .Méline,plus sage, quand il connut

l'acceptation de Loubet, retira la sienne qu'il avait

donnée, dans les premières heures de l'après-midi, aiix

progressistes, au nombre de quatre-vingts environ, que

présidait Barthou, el aux ralliés, ([ue présidait le vi-

(i) Par 177 voix (17 février 1899).

(2) Bonrgooi!*, Millorand, Isarnbert, Pellelan. Sarrien, \'iviani,

Élionne, Tlioinson, Maurice Faiiro. etf. Brisson se rendit éga-
lement clioz Loubet.
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comte de Montforl. Il vint, lui-mt^mc à une nouvelle

réunion de ses amis et leur déclara que « maintenir sa

candidature, ce serait provoquer la division des répu-

blicains et consacrer la défaite de son j)ropre parti »
;

il ne s'y prêterait pas; il ne se laisserait même pas

porter malgré lui, comme l'eussent voulu Henry Hou
cher, Audilîred et quelques autres qui étaient de
véritables enragés de modérantisme. Ils se livrèrent

dans la soirée et, encore le lendemain matin à Versailles,

à toutes sortes de manœuvres, tinrent réunion sur réu-

nion, envoyèrent des délégués (i) aux présidents des

groupes modérés du Sénat, à Loubet lui-môme, « dupe,

disaient-ils, des radicaux et des dreyi'usistes (2) », et

adressèrent à la presse des communications équivoques

où ils maintenaient Méline (3). Rien ne les éclaira, ni

le refus définitif de Dupuy, qui était homme à savoir

d'où soufflait le veni, aux amis qui l'avaient de nouveau
pressé

; ni le geste de Barthou, se retirant de son propre

groupe et annonçant qu'il allait voter pour Loubet (4);

ni même, à la dernière heure, le revirement de Cochery

et de Charles Ferry qui s'opposèrent, au nom de Mé-

line, à ce qu'on distribuât des bulletins h son nom (5).

Ils s'exclurent eux-mêmes, momentanément, du [)arti

républicain.

(ij boiicliei' cl les jiulirs ineiiiln'os du liuroau (moins Bar-
thou), Aiicol, AurlilTretl, Cochery, Charles Fcny, le liculotiaiiL

coluuel Cuéiiii, KtM•j^•^Ml cl Aiiloinc P(M'i-ior.

(•2) Jounuil dis Ih'bdls du i<) ft^vrifr iScjcj.

(3) /iV'/ro de l'arix : « Si uno autre raiidichilurc répul)h'<-aiiie
<*!st o|>|toH6c .'"• M. Loul)i'l, soil avant la sivuicc du Congrès
Hoil après son Duvcriurc, M. MtMiiu' rcpriMidia s.i liluMlr d'ac-
tion l'I laisMora faire hch amis. »

'.f„ Il d«»nna, le j.j. sa démission de [.résident du t,Moupe, ol
lui rempltie»'", le ji, par Méline.

(r>) Décluralions de Méline el de Darlhou dans le Tcmn» anli-
daté) du jy.
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Pendant (jue ces incidents se succédaient, les préten-

dants se mirent également en campagne.

Le duc d'Orléans, (jui se trouvait à San-Remo, y avait

reçu, le jour môme de la mort de Fnure, (pielques gen-

tilshommes et ouvriers endimanchés de THérault qu'il

harangua d'un discours à la Drumont sur « l'accapare-

ment de la puissance financière » ; il ajouta, pourtant,

ce correctif, comme s'il était déjà roi : « Les persécu-

tions, je les laisse auGouVernementqui m'a précédé... »,

et fit appel à la solidarité de toutes les ligues, patriotes,

antijuifs, etc. « pour sauvegarder la vitalité de la na-

tion (i) ». Dès qu'il connut la mort de l'homme qu'il

avait contribué à faire Président de la République (2),

il se laissa persuader que c'était l'occasion depuis si

longtemps attendue : « Notre parti est perdu, avait écrit

le baron de Brandois, si rien ne vient lui fouetter le

sang (.3j.» Maintenant, « la parole était aux actes » et, si

Déroulède l'y voulait aider, la partie serait facile à

gagner. Le sachant à Nice, il lui fit demander une

entrevue, espérant de réussir par son prestige où

ses conseillers avaient échoué. Mais Déroulède dé-

clina l'honneur (4) et partit pour Paris. Buffet, qui

(1) Gazelle de Frakre, etc. du 18 février iSyf). Le discours fut

reproduit par VAntijuif cl répandu à plus de 100.000 exem-
plaires. (Rapport Hennion, etc.)

(•1) C'était par son ordre que toute la droite royaliste avait

volé pour Faure (Moniteur Universel du 17 janvier 1895). —
Voir t. 1^', 5Ô9.

(3j llauli Cour, II, 4i> lettre à Bulïel ; lettrée analogues» du
comte de Mayol de Luppé, du lieutenant-colonel (en retraite)

La Tour du Pin Chainbly, etc. (II, 44-)

(4/ Jlaule Cour, -jù décembre 1899, ré<|uisitoire du procureur
j^ônéral Bernard. Il raconta l'iiuident d'après un ami particu-

lier de Déroulède, le député Pierre Richard, qui le conlirnia

ultérieurement. (Libre Parole du 5 mars lyoi, Petite République
des G et 7 mars ; récit de Pierre Richard à Jaurès ; Galli,
Paul Déroulède raconté par lui-même, i25.)
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était en visite chez le duc, y courut de son côté (i).

Ce nouveau refus du grand-maîlre du patriotisme in-

quiéta le duc et ses amis encore plus qu'il ne les irrita.

Evidemment, Déroulède avait le dessein de confisquer

les forces latentes qui tendaient à un coup d'Etat mili-

taire et il ne voulait partager sa victoire avec personne.

Après avoir attendu vingt-huit ans à la porte delà Répu-

blique parlementaire, la perspective de rester en exil

sous la Ré|)ul)lique consulaire n'avait rien d'aimable.

Comme on redoutait en outre la concurrence, non

moins déloyale, du prince Victor, Chevilly télégraphia

au duc de venir en toute hâte à Bruxelles, pour s'y tenir

à portée des événements (2).

Tous ces étourdis (Lur-Saluces. Buffet, Sabran,

Beauvoir, de Bourbon, Codefroy) avaient beaucoup
« conspiré » depuis quelque temps, ou ce qu'ils appe-

laient ainsi, c'est-à-dire qu'ils en faisaient les gestes.

Honnêtes gens dans le commerce ordinaire, ils avaient

mis de côté tout scrupule, et tout moyen leur parais-

sait bon « pour étrangler la gueuse », selon la vieille

formule de Cliangarnier. L'intention criminelle (aux

termes de Ja loi) y était donc, et ils s'en faisaient gloire.

Mais les grands conspirateurs classiques qu'ils se tar-

guaient de continuer, un Retz ou un Blanqui, n'auraient

pas ménagé leur déchun pour une fa(;on de faire qui était

à l'opposé de ce qu'il ciU fallu, l'attente d'un grand évé-

nement imprévu au lieu de la préparation profonde d'un

accident (M>rtain, <les bavardages prescpie publics, et une

manie d'écrire (pii était comparable à celle d'Esterhazy.

Ils n'avaient des maîtres de l'art du complot que la

(1) Sc««Ili''« <ilM'\ill.\, (li'iicrlic lin 17 iV-viii'i- iSi_(<_). [lltiiilr Cour,

II, iV».)

(a) 17 février. (//«u/c rV/ur, I, lo»), I)i' iiir-inr lliuiuri* de l.tiynoi^

(II,ri9), BilITet (V. y.
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{acullé (le s'illusionner, Quand ils avaient lédiji^é le

brouillon diiTie lettre au gén(''ral Melzinger pour l'en-

gag-ei- à uiellre son <'*pée au service du Roi (i), ou d'une

proclamation de Philippe à son entrée dans le royaume
de ses pères (2), ou des décrets de nomination d'un tas

de fonctionnaires, « pour ne pas être pris au déjjourvu

comme les f^cns du \ sepicmbre », ilscroyaienl ces bons

serviteurs en [)lace, le f^éiu''ral en marche et, le prin<'e

dans ses Tuileries reconstruites. Ouehjues mauvais

garnements qu'ils avaient recrutés n'auraient nullement

répugné c à décerveler d'ignoblesyoupins avec des baya-

(1) lluule Cour, V, 170, scollrs lîiilT"i'l, pièce n" 27 : « Mon
cluT gi^riôral, cVsl ;i vous (|iie je veux |»lus p.irliculit'reiueiit

ni'adresser comme à un des re|)téH«Mitjiiits les plus élevés «Je

r.iinu'e Je ne saurais oultlier (|ue, parmi vos services de
f^ueire, un des plus marquants esl ct'lle campagne de Mada-
ijasi-ar... Un moment p<!ul venir où le danj^er (pii menace mon
pays moblit^era à me souvenir îles graves devoirs' que m'im-
pose le droit national dont ma naissance m'a l'ail le représen-
tant... Ce n'est pas un appel (pie je vous adresse : je tiens

seulement à vous dire (|ue si, avec raid(v de Dieu et le con-
cours de la nation, je reprends un jour ma couronne, j'aurai à
c(eur de rendre il l'armée le presli<;e (lu'elle doit avoir. . etc. » —
HulTel (16 novembre iS<((|) ilit «pie <- c'était une lettre type ",

« (pie le projet n'avait pas été accepté par le prince ».

D'autre part, lors du procès des Liffues, il dit au juge
Fabre .< (pi'il n'avait jamais eu de rapports avec un général,
mais que, s'il croyait pouvoii- par l'un d'eux rétablir la monar-
chie, il considéierait de son devoir de le lui demander ».

(io avril iSg^»). Lur-Saluces avoua frandiement l'intention

arrêtée de faire un coup avec, l'armée (II, 110, h (lordier).

De même (Juérin [Anlijuif du -ri. janvier i8f>ij), Diibuc (W,
K)5), etc.

{•i) lluule Cour, V, 170, pièce 5 : « J'ai dit : Le jour où mon
pays aura besoin de moi, je rentrerai malgré tout. L'heure
est venue, je tiens ma parole, je rentre... etc. ». — Aux per-

(piisilions, on trouva deux projets de proclamation, l'un (lont

Buffet s'avoue l'auteur « pour une partie », l'autre qui fut re-

vendiqué par Sabran et qui daterait de 1898. (V, 178, lUiffet ;

i6 novembre \S(ji}, Buffet et Sabian.) « G'éti^it, dit BulTet, des
exercices d'ef«prif. »

36
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dos (i) », mais, eux aussi, ils écrivaient et « gueulaient »

plus qu'ils ne faisaient. Le plus clair de leur machina-

lion, c'était ({ue ces défenseurs de l'honneur de l'armée

comptaient surtout, selon une vieille tradition royaliste,

qu'ils finiraient bien par trouver un soldat qui accepte-

rail de trahir, (juelque Dumouriez, plus accessible que ne

le furent Bonaparte au comte de Provence et Mac Mahon

au comte de Chambord. Si <> l'ai-istocratie était composée

en majorité de je m'en foutistes », en revancdie, « le peuple -

de Paris était niAr, ultra-mûr pour un coup d'Klat », et

quelques petites bandes, à Caen et ailleurs, s'étaient

équipées « pour se ruer sur les préfectures et y hisser

le drapeau ;\ bleuets (:>) ». Ainsi Hidîel |>ouvait dire

« qu'il conspirait dune layon permanente contre la Répu-

blique et qu'il continuerait ù le faire, k moins qu'on ne

le nul en prison (3) » ; et Arthur Meyer, « que le duc

d'Orléans ne conspirait pas, mais qu'il prévoyait [/i) ».

En fait, le duc ne « prévoyait » pas avec le juif du

Gfiiilois, à qui Lur-Saluces, notamment, ne cachait pas

son mépris (5), mais seulement avec (luérin, (pi'il

avait encore re(;ii à Bi-uxelles, le mois passé (6), avec

qui il ne bardait pas et <pii était seul capable d'un

coup de forc<' cl de tenir Dcroulcde en échec. Il axiiil

(i
I
Ifiiulc llutir, 1 V, Il M, I)iil)iic ;i liiiirK'l. — Les amis de I)iil)iu-

(Haifiil, nolainiiiciil Diivoul ilit C.ailly, Itiiiiii'lcl l'Iavin Miv-

nior, « (les le ères de la Mort .

(a) Ihid., II, ffi, lo l)nroii de Hiaiidois à BulTel. «lu iS jan-

vier iH<K.( ; lof), W, Diilme.

(3) Déelaratioii (lu ud février an commissaire de pojii-o ; de

m<î)ne, le H» novembre iS<.)<), 'i l-'< Il.'uite Cour. — S«l»ran avonn
les iiiAiiieH inleriliuns, ex|)rim<W's dans un langage » |>1ns nnli-

tniro ". (17 nov(nnbre.)

(4) Gantois dn \\) seplemine iS<)<(.

(5; Haute r.unr, II, 111, l.nr Salines à C.ordiei-, \\u <.\ ocloin-e.

0) |ta|)|iorl llennion, i.'|. — Il avail "{\\\ |(ri^i'i''d('mmonl Mul-

fet, de FÏann'I. I,nr-Salin*es, Sainan, l'réclienconrl el Chevilly.

{Haute Cour, I, loU el siiiv., d«'i|t(^ehes ; II, (> el j.)
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donné également audience aux bouchers de la Villelle

et les avait trouvés solides ; ils assommeraient les défen-

seurs de la République et ceux de Dreyfus comme des

bœufs. Il Icui' avait tenu un discours et ils avaient juré

de tout casser, quand Monseigneur commanderait :

« Marche (i) ! »

Pour les g:ens de la Pairie Française, ils allèrent au
plus pressé qui élait, comme on l'avait prévu, de « jeter,

à pleins seaux, la boue et l'oi-dure » sur Loubet (2).

Ils avaient été fort giisés par le vole du dessaisissement,

(pj'ils considéraient comme une victoire personnelle,

— Ouesnay et Coppée s'en étaient tai'^ués dans deux
conférences f3); — et considéraient quils feraient

<< marcher la France». Ils venaient de pousser l'audace

jus(|u'à envoyer une circulaire, avec un bulletin d'adhé-

sion, à tous les ofliciers, leur promettant, ce qui aggra-

vait le cas, de ne pas publier les noms. Un exemplaire

m'en avait été aussitAt remis par un officier réjTublicain

et j'avais dénoncé le jour même celle tentative d"eml>au-

chage (4). Le matin de l'élection, Quesnay et Lemaîlre
publièrent, dans YEcho, deux furieux articles. L'an-

cien procureur général y racontait (à sa fayon) ses con-
versations avec Loubet, dans les jours qui précédèrent

le procès du Panama (que Ouesnay lui-même avait dé-

conseillé de faire), Loubet, alors président du C.onseil,

lui aurait dit qu'il possédait la Iiste(qui n'exista jamais)

des députés corrompus et aurait cherché à sauver

es coupables ; à la dernière heure, il l'avait fait

venir pour lui demander « d'écarter un des noms

(\\ 29 janvier i8ç)<). — Haute Cour, 17 novembre 1899, interro-
gatoire de Sabran.

(2) MiLLERAND, dans la Lanterne du 18 février 181)9.

(3) 10 el U) février.

t (4) Siècle du i4 février.
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(le In liste «les prévenus « , et avait réussi ainsi à

retarder, u exprès », l'envoi des citations, fait très grave,

s'écriait aujourd'hui Quesnay (i), après s'être félicité en

son temps de ce relard « providentiel (2) ». « Je suis

témoin, clamait-il, je jure devant Dieu et les hommes de

dire la vérité! » D'où Lemaître tirait cette conclusion

« qu'il était humiliant pour le pays que la candidature

d'un tel homme eût pu prendre de la consistance ». Par

trois fois, il répéta: « Nous ne voulons pas de Loubet »,

et il en donnait les raisons : que « Loubet était d'une

trop notoire insuffisance intellectuelle », qu'il était « le

candidat des dreyfusisles et des panamisles », qu'il

était patronné par Clemenceau (3). 11 avait g-ardé le sou-

venir des accusations portées par Déroulède, en 1892,

contre Clemenceau, les tenait pour exactes et que son

éclatante campagne pour Dreyfus n'était pas désinté-

ressée. — Misère de ces temps oii les morts eux-mêmes

combattaient pêle-mêle (j'entends : les fautes et les

(1) Écho de Paris du i() févrior iS()<) : << Le mal (''lait li-ès

grand, car le n.( (novcmhre i8(v.>.t loinI>ait. un samedi : c'était le

renvoi des ciUilions au surlendemain, et, dès la nuit suivante,

le baron de Heinacli mourut, ce ((ui fait que, malgré ma vo-

lonté, il ru' fut jamais Icniclié par mes huissiers. »

(2) Le -.H) iutvend)re iS«rj, Ouesnay m'av.-iil ô.cv'd : « Le magis-
trat a gravi hier l'Apre chemin et jamais on ne saura ce (ju'il a

soulïerl ; ;iujoiu'd'hui, il jelle au feu le fatal papier »pie le pré-

siilcnt du Conseil avait providenliellemeni .irr<Mé dans ses
mains, (l'est Uni. lia oid>lir jiis(|u'au nom prononcé et écrit

la v(!illc... Nous sonunes arrivés à une heiiic d'ellondremcnt
fl de décomposition <pii serait suivie de la chute du Hégime lui-

même Hi, «iauH lui .ivenir prochain, ne se retroiiv.ut une pi'lite

phal.Mige <le citoyens de foi et de courage, connue vous, pour
trav.nller nu sauvetage suprême... etc. » La veille, c'était

Ouesnay lui même (par lUie carle-lélégraiiune, <latée de
2 heures), «pii m'avait préverm, > avec un .^'rand serrenurnt de
c<Rur >', que " les citations contetiaient un mnn (pii nie tenait

de pr^H ».

l'ti) L'flrticli" eist intitulé hérhtritlion.
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calomnies, les hontes et les fureurs du passé), pendant

que des fous passaient pour dos auf^^ures et que les

hoinmesde Pcîsprit le plus fin chutaient dans le comique.

— Lemaître, en formulant sa défense à l'Assemblée

nationale d'élire le président du Sénat à la Présidence

de la H(''publi(|U(', se pnMiait au séi'ieux.

m

Ces violences ne firent, cette fois, ipie fortifier les ré-

|)ublicains dans leur résolution et les ti^roupèrent plus

étroitement autour de Loubel. Ils avaient déjà sacrifié

tiop de bons citoyens j\ la haine des ennemis <le la Hé-

publicpie, haine experte à mêler le vrai elle faux et qui

piit toujours le masque de la vertu ou du patriotisme,

et à la peur d'être eux-mêmes éclaboussés. Loubet, en

raison même des outrag-es dont il était l'objet, avait

tenu à j)résider l'Assemblée nationale. Prèsde cinq cents

républicains le saluèrent, dés qu'il monta au fauteuil,

(lune ovation qui était une élection par acclamation, et

<juand Déroulùde, puis Urumont tirent mine de parler,

des huées formidables les accueillirent. Déroulède, qui,

le malin, annonrait qu'il donnerait sa voix à Dupuy il),

refusa alors de volei', *> parce que l'élection du chef de

l'État appartient au peuple », et somma Loubel, qui

haussa les épaules, de s'expliquer sur les allég^ations

de Quesnay. Méline vota pour Loubel, mais n'afficha

pas dans les couloirs, comme l'avaient fait autrefois

(i) Galli, loc. cit., 125. — Il lavait dit égaleiiu'iil à iioclie-

forl, qui en déposa. {Procès Déroulède, io mai 1899.)
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Jules Ferry et Waldeck-Roussea», qu'il invitait ses

amis à joindre leurs bulletins au sien, et il ne sut pas

trouver le Ion pour le leur enjoindre. C'était son châ-

timent qu'il rcstAl le prisonnier des ennemis de la Ré-

publique et des énergumènes du Centre. Il eut ainsi

279 voix, 5o voix se perdirent sur Cavaignac, Deschanel

et Dupuy, et Loubet fut nommé, au premi«;r tour, par

483 suffrages (1).

On n'a presque jamais vu des vaincus accepter leur

défaite galamment, sans l'espoir d'une revanche immé-

diate qui serait contraire à la nature des choses. Dans

l'atmosphère d'une maison de fous où beaucoup vivaient

de nouveau, c'était l'évidence que les royalistes, qui,

pour la première fois depuis la Fronde, jouaient aux

émeutiers, les nationalistes, qui avaient, eux, « le sens

de la rue », la canaille antisémite et tous ceux « pour

([ui c'était déjà un grand avantage de troubler la paix

publique (2) », ne s'inclineraient pas sur l'heure et que,

lancés du matin contre Loubet, ils ne s'arrêteraient pas

net au vote; de l'Assemblée.

Dupuy, puisijuc la police l'en avait informé (3) et que,

déjà, les journaux de l'après-midi le racontaient (/|), ne

pouvait ignorer (pic (luérin et ses amis avaient passé la

nui! à préparci' <l('s inanifcshilions cl. j)()ur le moins, des

(i) ig f»';vrit'r iHyy. — Le iVî^ullaL du sciulin fui i>r<)C.lainé pur

le pifmicr vice-présidcnl <lu Sénat, Franck C.Iiauvoau.

(2) Salluste, Calilina, XXI : lllis nidela morerc imvjno merces

videbalur.

'3; Hnpporl Ilciuiinn, du iS fiSvricr, à 1 iuMirc i/a du soir.

(Haute Cour, 1, ir>, —Kapporls du ronniiis.sairo Archer, de l'ofll-

cicr de paix Nail.nid, etc. — iJaulren d(^ptVliPs do diveri» ofli-

CKM'H de paix KonI daléen de iilieures <lu ui.itin, midi, 1 lieure,

'/. 11. 5r>, etc., el prévieiuuMil îles niouveinenls el des inlenlioMs

des ninnireritaids. I, r)r>.) — S.'d»ran nia qu'il eùl, participé

A cet endinuclinf^e (17 novembre \^,Y,))\ il n'était jias /» l'aris.

{f^} '/'eritiiH du |S, lu^htiln, etc.
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bananes. Ils avaicnl recruté des débardeurs et des col-

tineurs à La Villette, quelques bouchers, des rôdeurs

de barrières et autres vajfabonds (i), leur avaient donné

rendez vous sur les boulevards et aux abords de la •<ar<'

Saint-Lazare, et les faisaient boire chez les marchands

de vin et dans l©s cales, en attendant les dépêches de

Versailles. Dès (jue l'éleclion, d'ailleuis |)révu<', de

Loubet lut connue, les néo-muscadins de la <• Jeunesse

Royaliste » passèrent dans les groupes, les mobilisèrent

et distribuèreni des sifllets à roulettes.

Prévenu comme on l'était, rien n'eût été plus aisé,

avec les troupes et les forces de police dont on disposait,

que de déblayer le terrain. Mais Dupuy n'en fit rien,

soit incurie, — il n'en était pas incapable à ses heu-

res, — soit qu'il ne déphU pas à ce ^voa homme, à la

fois ténébreux et jovial, de déf-ortler Loubet, dès le pre-

mier soir, de sa mag^istralure. Ses espérances, s'il en

eut, lurent dépassées. De la gare ii l'Klysée, Loubel fut

sirilé |)ar u les gens du Roy » et ceux de Déroulède, sa

voiture poursuivie et môme secouée « par une quaran-

taine de gaillards résolus »qui hurlaient : >• Démission ! »

et (« Panama ! », sans ipie la police, insuffisante ou hos-

tile, intervhit (;>.). Dupuy était à côté de lui, comme
ses fonctions l'y obligeaient, et, sans doute, mal àl'ai.se

sous le regard attristé de cet honnête homme, mais qui

savait sa province et entrcnoyait déjà «pn* rien n'aide-

rait plus à sa popularité parmi les républicains que ces

(i; « A raison de «iiiq IV.incs. » (Dépéclie de Coslon, officier

dti paix, u II. 1 '.> du malin.

(2) Écho de Paris du IcndcMiiaiii ; dépt^clicri des ofliciers de
pai.\ du i8. [Haulf Cour, I, r»8 h IJo.) — Les prédécesseur» de
Loul»et à la t'ré.sidence de la l\épubli(iue (C.arnol, Casiinir-

l'ei'ier, l\"iure) était'iil revenus en voilure de Versailles à t'aris.

Dupuy lui Ut prendre le clieiuin de fer, ce qui, peut cire à son
insu, facilita la inanil'estalion.
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saturnales parisiennes. Il y avait longtemps que Paris

qui s'était livré î^i Boulanger après avoir renié Gam-
belta et Ferry, ne donnait plus le mol d'ordre aux dé-

partements, sauf pour qu'ils en prissent le contre-pied

Beaucoup réfléchissaient à rétonnant assemblage de

coiitradietions qui faisait que le suffrage de celte grande

ville fût la consécration suprême de toutes les gloires,

des rois comme des penseurs et des poètes comme des

comédiens, et que son histoire eùl élé si souvent au

rebours de la tradition nationale.

Loubet était à peine parti sous ces clameins que l)é-

roulède arriva de Versailles, avec son escorte ordinaire,

el que la môme cohue le salua de ses applaudissements.

Il en prit la léte et. comme les plus échaulVés lui criaient

de marcher sur l'Elysée, mais qu'il craignait de s'y

faire empoigner, il lui vint l'idée, qui était bien de

sa fa<^on, de faire patienter « ce mépris exultant » en

allant pèleriner à la statue de Jeanncd'Arc([ui se trouve

à la place des Pyramides (^i). CJuérin, pour prendre les

devants, avait déjà fait imprimer un manifeste contre

Loubet, »( l'éludes juifs », <'t ses camelots le distril)uaient

à foison (:>). Mais le ciï'ur de cette cohue — cinq à six

cents hommes (.'i) — était ce jour-h\ à Déroulède, de

beaucoup un meilleur manieur d'hommes que Guérin,

i'A tout le succès fut |)our lui. Adossé au piédestal de la

statue, il déclara la guerre h Loubet et proclama la né-

cessité « débouter hors de France, comme Jeanne d'Arc

avail fait des Anglais, une constitution (Mrangère ». Une
fois débondée, son éhxpience était inlarissabh*. « Ou-

1 Cour <1 ;i>sis('s de 1,1 Seine, ludei'-diire cnriUe Déroiilèile

ri IliilnMi, nwirs iHtfj, dans !<•> doeiinienls dislril>ii»Vs ;"» i;i il.iiile

<'.«nii', Inxir. Piisiiuex, uj, lléntiilède. — llniilr C.niir, -mi no

vcniltn' i8<jy : < .1 ai' ilil à Marei'i Ilidx'rl. .. de.
(a) lAhre l'arulr du ly février iS«(«j.

(3) Haule Cour, I,r>H, (l«SiK\(he de lollicier de p.iix Mur.tii.
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blior colle madone de la pairie, — il monlrail le bronze

de Frémicl, — sérail faii-e preuve d'ingralilnde nalio-

nale... L'éleclion (ranjouidliui esl un défi... Ce n'esl

pas à une aiislocralie parlcMucidaire, cesl au peuple

((uil apparlienl de nommer le Pré.sidenl de la iU'pu-

hlique... Nous aurons à délivrer ens«Miil)le le sullVa^e

universel. » El, comme on criail de nouveau « A l'Hly-

sée ! >', il s'eng^agea en cabohnanl : « Ne faisons rien ce

soir; il y a à TKlysée un mori ipu' j'aimais; jeudi 'r'éljul

le jour lixé pour les obsèipies de Kaure , léunisse/.-vous

et je vous promets que je ferai mon devoir; nous ehasse-

rojis le nouvel élu qui n'est pas pour moi le chef de la

nation fran<-aise, nous ren\erserons la Hépublitpie ac-

tuelle, pour la remj)lacer par une meilleure. Vive la Ré-

publi(juc meilleure ! Abascelle-ci (i) ! » ConuneLoubel,

a[)rès a\oir salué à l'Klysée le cercueil de Faure, était

retouiné au Lu\eud»ourg, Marcel Habert proposa d'y

alI(M' et de le « conspuer o, mais Dérouléde le retint.

Puis. le soir, au café des Princes, avec Coppée el Fo-

rain, et au bureau de la Lùjue, pendant que des bandes

d'antijuifs et de « patriotes » parcourau'ul les boule-

vards en réclamant la démission de I.ouIjcI la, il renou-

vela ses promesses : n Je n'ai plus île voix, mais qu'im-

porte; ce qu'il faut à présent, ce ne sont plus des dis-

cours, mais des actes... Je suis sur de la population

parisienne... (Il ne hûblait pas toujours, vraiment ivre

des acclamations qu'il avait recueillies.) La révolution

libératrice esl proche. Jeudi, vendredi, au plus lard, je

marcherai sur TÉlysée, sur le Palais-Bourbon. Devant

{i) Inslr. P«S(/iU'.s-, 27, olllaule dour, uo novenil)re i8«jy, Dérou-
lède.— IJEcho donna, dès lo lendemain, les principaux pas-
sages de celle harangue, moins la fin.

(2) llaule Cour, 1, iC> .'i 70, dépéclies des officiers de paix ;

Libre Paroie du ly, elc.
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les imposantes manifes'alions qui se produiront, le

Gouvernement devra faire sortir la troupe. Paris sera

en état de siège. Ce sera le moment de faire un
coup (i). »

La police avait des ligueurs à sa solde, comme aussi

des compagnons de Guérin, des membres importants de

la Pairie française et des hommes du meilleur monde
royaliste (a). Dès le surlendemain, Ilennion lit un rap-

port à iJupuy : « Il est toujours décidé qu'on tentera de

marcher sur le Palais-Bourbon ou sur l'Elysée, au re-

tour des obsèques. Ilabert le disait encore hier (3). »

IV

Les journées qui suivirent furent très pleines : Loubet,

comme autrefois Casimir-Perier, refusa la démission

du cabinet que Dupuy, selon le protocole, lui avait

o lierte (/i) ; les Ghambres votèrent que des funérailles

nationales seraient faites à Félix Faure ; Dupuy, pour

donner ;'» croire <jue Loubet avail peur de Paris, propo-

.sait que les membres des grands corps de IKIat se ren-

draient isolément ô Notre-Dame; Lanessan, indigné, fit

11) Iriêlr. PaK(iueii,cl UauleCour, uo novembre i8i)«), Déroulède.
(2) Haute Cour, G décciui»rc iH<)(), Piiybaraud, inspecteur jrc-

néml lies services atliniiiislialirs. Il prét-isa qu'il lui iiifornié,

" pour aryenl ><. i>ai- de» >,'eiis du monde : » Ils itrolUenl île voire
«Hudianee, de rahnridon <|ue vous avez dans vos conversations
pour venir n<>u> lappuilcr ce ipi'ils savenl. .. elr. » De nuhne
llfiuiion, à la i«ininiis>i(»tMrinslrurlion : « J'ai reçu de nombreux
rupporU t'niunanl de dilTérenles sources dont la majeure par-
lie Ht: Irouve aux (>i)druilH nuMne où si'orKanisr ruK>l^<li*'n. »

C> oclobre iH4)«j.

Ci) 'Mt févhor lH«jy.

(4) 19 f«Wrier. •
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décider qu'ils so réuniraient en corps à l'Elysée et accom-

pagneraient le l'résidenlà travers toute la ville(i); enfin

Loubet adressa aux Chambres le message d'usage (2).

U y évoqua les principes de la Kévolulion, recommanda

de « respecter également la magistrature, qui applique

les lois, et l'armée, «jui assure rindéj)endance de la

patrie »: « Ne laissons pas oublier «pie notre France a

toujours professé le môme amour du progrès, de la

justice et de riiumanilé. > Kt, 1res crânement, il dit

i' qu il ne laisseiait |)a8 alïaiblir entre ses mains les

droits que lui conférait la (constitution » et que >< rien

ne le rebuterait ».

Cependant Déroulcde préparait son coup pour le jour

des obsèques de Félix Faure. Il y avait six mois, de son

propre aveu, qu'il en cherchait l'occasion, c'est-à-dire

du vivant du <« mort de IFlysée [3) ». U n'eut ainsi que

peu de chose à changer au plan, qu'il avait combiné dès

lors avec Marcel Haberl, et <lont il arrêta ainsi les

grandes lignes : le peuple, représenté par les ligueurs,

entraînera un général, acquis d'avance, vers l'Hôtel de

Ville et, de là,àrKlysée /j) ; une brigade, « descendant

des faubourgs et entourée [)ar les acclanialions de la

foule », suiiira à la besogne, « un 4 Septembre militaire,

sans ed'usion de sang (5) »; il signifiera lui-même à

(1) 20 février 1899.

(•2) 21 février.

(3; Inslr. Panques, G8, Déioulède : « Depuis six mois, j'ai

préparé el réuni lous les éléments duno insurrection natio-

nale. « De même Haltcrl (36}. — U.-ipport llenniun du u février :

; l/aulie soir, llaijerl. Poirier, etc., parlaient d'organiser une
manifeslalion place de la Concorde; si l'on étîiil en nombre,
on tenterait d'envahir le l'alais-Uourlion ou lÉly^ée. >•

(4) Ihid., 33, 37, 122, Dérouiède: 31), llabert.

(5 (labeit se fût contenté d'un régiment; Dérouiède explique
" qu'il n'a Jamais voulu de pronuncianienlu de régiment, d'es-

cadron ou de batterie ». 33). — Voir p. 576.
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Loubet sa déchéance et « s'installera » à sa place;

une fois maître de TÉlysée et « des services du minis-

tère de l'Intérieur », la France sera à lui (i); un ba-

taillon à la Chambre, un autre au Sénat; un triumvirat

provisoire (2) — Déroulède, le général libérateur et le

complice civil, peut-être Cavaignac — adressera cette

proclamation (3) au pays: «La Constitution usurpatrice

de 1875 est abi"ogéc, le suffrage restreint aboli, le suf-

fi'ageuniversel rétabli, le Parlement dissous, le Président

de la République renversé, leGouvernement tout entier

(un Gouvernement de privilégiés et de corrompus

qui exploitait la nation et dégradait la Patrie) jeté à

bas avec l'aide du peuple de Paris et de l'armée
;

d'ici peu de jours, le [)euple sera convoqué dans ses

comices »
; et le tour sera joué. Déroulède se gardait île

préciser si le peuple serait appelé à élire une Consti-

tuante, comme il l'a prétendu par la suite, ou, d'abord,

un aulrr chef de la Hépubli(iue. L'é(|uivo(pie l'ornude

lui en laissait le choix. En tout cas, il eût été le maître

de l'interrègne, un premier consul civil, pensant, parlant

et agissant (comme il faisait déjà) pour ses associés :

« Nous sommes U>s q-.tnliciis d<>s urnes et les senti-

[i) Inxtr. P<iKt{iics, Si, IJ.iillit'rc : « l.e Gouvernement, était à

nous. »

(•2) Ihi'l., (m)8, hcr(Milèdc : « Prélomlro (|iie j'ai lAclit^ de dtk'ider

IcH lr(»u))cs à nw suivre à Paris, sans autre lîut que de les enijx^-

clior lie rentrer à leur caserne, ou clcdarer que je révais de m'ins-

Idller ù llîti/séc sunii ni'tUre asauré de ((ui pourrait m'ij rejoindre,

sont deux cliel'sd'acrusalion aessi in<iii;Mes de vous ((uii de niui. >

3) Ibiil., 3i, l)«'roulède : « .l'ai pu ijrt'ller ces pa|)iers...

(iï'laient, entres autres, une prciclarnalioii ;iu pays et des

lettres adressi^es .•'1 divt;rses personnalités pi)liti(pies, les con-

viant i\ Hi^urr avec moi l'alUrmation du maintien de la Hé-
publitpie, l'ahrof^ation de la Constitution de 1H75 et la convoca-

tion du peuple |H)ur l'élection d'une Constituante. — Vous vous
croyoï donc, hùi- de l'appui de certaines personnalités politi-

ques ? — Ccrtninenient, oui. »
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nollos du pays. Vive la République plébiscitaire! » Si

quelque résistance se produit, soit des républicains

(< parlementaires » et des socialistes, soit des royalistes,

le nouveau Gouvernement aura vite fait de l'écraser (i).

« Nous veillerons au maintien de l'ordre et à la défense

des libertés reconquises (2). >>

Ces sortes d'opérations, quand elles échouent, parais-

sent ridicules. Sa prose et son crime, Déroulède les cal-

quait exactement sui- les attentats et sur la littérature

des Bonaj>arte.

Plus il rélléchissail (en s'excitaul, comme il en avait

l'habitude, par des discours et la boi.sson), plus son plan

lui paraissait bien combiné : les lijj^ueurs, « ses soldais »^

étaient tout enrôlés, disciplinés, entraînés, exercés, de-

puis plusieurs mois qu'ils le pn'ssaient, le devinaient,

obéissaient « à un signe, à un regai-d (3) •> ; l'argent non

plus ne manquait pas, réuni sous des prétextes divers

ou pour faire le coup (/») ; rien à craindre de Dupuy ni

de Freycinet; la veille de la mort de Fauie, Déroulède

avait écrit à son ami (îalli : <• Dupuy est homme à être

notre homme (5) »; il était probable que Dupuy recom-

(1) Inslr. Past/iiea, 36, Ilaln'i-f.

(2) r)(''roult"'(lc donna lui-nu^ine lecture dé celte proclamation,

où éclate tout son plan, à la Haute Cour. '») novembre 1899.)

« ("ettc proclamation «levait ôlre aflichée aprè>i le renversement
d'un certain t^ouvernement... Par <|ui cette proclamation est-

elle siiinée ? l'ar qui devait-elle lèlie ? Peu importe ; les termes
mêmes vous prouvent «pi'elle pouvait l'ètre'par de bons répu-

blicains. » — Ces » termes » indiquent, assez nettement, <iue

la proclamation ne devait pas être signée seulement par Dérou-
lède.

f3) Inslr. Parques, 32, Déroulède.

14 Rapport Ilennion, u février iS\fj: Rapport lilanc, mars
1S99 : « Déroulède reçut quelques jours avant son éipiipée une
somme de 5o.oo«j francs. La Ligue reçut également des fonds

de M. Boni de Caslellane, député royaliste. »

Ti) Lettre du i5 février. (Galli, loc. cit., i24>)
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mencerait Dupin et que Freycinet, bonapartiste sous

TEmpire, républicain sous la République, ami de Bou-
langer lant que Boulanger fut à craindre, l'un de ces

hommes qui ne refusent le concours de leur capacité à

aucun gouvernement, l'accorderait au triumvirat; bien

d'autres suivront, du premier jour (i), ou dès que tout

dang-er aura disparu ; Loubet, si parfaitement déshonoré

au préalable, protecteur des voleurs et des traîtres, «bou-

clé «d'ailleurs au Monl-Valérien ou î'i la Conciergerie, et

en compagnie des défenseurs les plus impopulaires de

Dreyfus, qui se lèvera, dans le peuple des faubourgs,

pour sa défense ? Voilà des années que l'I^glise appelle

un sauveur; s'élant donnée à Boulanger, pourquoi pas à

Déroulèfde ? Voilà des mois que les républicains eux-

mêmes ont désappris à ce peuple le respect du Droil, hier

encore en votant le dessaisissement, que les socialistes

effrayenlla bourgeoisie, que«tous les ressorts sont usés

ou faussés (2).

Il ne s'agissait plus, — mais c'était toute l'affaire, —
que de trouver le levier qui soulèverait l'armée. Dérou-

lède efll parlé comme Médée : « Moi seul, et c'esl assez ! »

s'il avait été général. Par malheur, il ne Tétait pas. Il

lui fallait un soldat ou tout craquait, ('/était tout son

système (l'alliance du peuple et de l'armée) (ju'il

proidamait de[)uis longtemps. On n'a jamais plus

ouvertement conspiré, cherché à débaucher les soldats

et à << proposer hiM-évolte i'i leurs chefs C,\). »

(1) Inâlr. Parques, '^\, Dt^roiilt'dc.

(a) ("l'sl (•(«(lonl <^l.'iil r()Mv<Min(;assaf,Mi;ir : Si j'avai^J roinhro
d'cui rcMiionls an sujet du 18 liriirnairo cl du •> Drcfinliro, il

s'cnvKJfrail (mi voytini le ^ouvcriHMiuMil d» la M(^|»id)li(nu' avoir
pour la U-KalllA, <|unnd clic !<« ki^h-, cxarltMiictil le iiu^inc d(Sdain

(|iir !«•* Ilonaparlc. 'i (Aiilorilr du i.» janvier iN():{.i

(H) Ifinir. Pas(iuen, -M't, •.>((, (V), Ht^nuil^'d» ; 3(1, 70, IIal)orl. — ArrtM
de* nîiivoi ; " I.i'h inniipés reronnainscnl U«h f.uiH... o.lc. » (nj).)
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Cependant il « ne voulait pas marrher à moins d'un

g-én6ral (i) »
; il avait décliné précédemment les oflVes de

quelques colonels et chefs de bataillon (jui, peut-être,

gasconnaient.« Une brigade » ou il restait chez lui, reve-

nait une fois de plus ù ses rimes. Et, « par un vieux fond,

disait-il, de hiérarchie,— mais le moins hiérarchique des

fauteurs de coups d'État etU partaj^é sa préférente, —
« il aurait aimé mieux le généralissime qu'un division-

naire, et un divisionnaiie qu'un brigadier ». Mais Ja-

mont et Zurlinden, d'autres encore qu'il lit apparem-

ment lâterou qu'il alla voir (a), étaient loyaux, vieillis

et bien pourvus. Au contraire, Pellieux accepta, ou le

donna à euteudie. S'il n'avait pas eu une promesse,

quelque parole qui y ressemblût, Déroulcde, il le dit

lui-môme par une demi-trahison (3i, n'eiH pas marché ;

puisqu'il a marché, c'est qu'il comptait sur un géné-

ral.

On a vu (jue Pellieux, après .sa belle colère au lende-

main des aveux d'Henry, était rentré dans le rang et

([ue, tiois jours après, il criait plus fort (jue jamais (pie

Dreyfus était un traître (4). Il n'avait fait depuis que

(i llaitlc Cour, io noveml)i-p iK()«», Déroulède : « Si je n'ai

inaicht^ ni avec des colonels, ni avec des chefs de lialailion,

c'est pane (lu'il reste en moi un vieux fond de hiérarchie; je

ne voulais (>as marchera moins de généraux; j'aurais mieux
aimé un généralissime... etc. » De même à l'instruction Pas-

ques, 33, et dans sa lettre du i4 mai à Dupuy : « Ce n'est pas

un régiment que j'ai essayé de soulever, c'est un général que
j'ai tenté d'entraîner avec .sa brigade, .le n'ai pas proposé l'in-

discipline li des soldats, j'ai proposé une révolte h un chef. •

(2) Ni le juge l'ascpies ni le président de la Haute Cour ne

lui demandèrent à ([uels généraux il s'était adressé; il se fût

refusé à les nommer, el, s'il les avait nommés, ils l'auraient

démenti.

(3) C'est ce ([ue lui reprocha Cassagnac : « Ces choses-là »,

— la complicité d'un général, — « on ne les dit jamais, alors

même (jue c'est vrai. » {Aulorità du 28 février hjdi.

(4) Voir p. 234.
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s'échauner davantage et, sans frein, comme il était

homme de premier mouvement, irréfléchi, crédule et

antisémite, il parlait à tort et à travers, manifestait

bruyamment et ne laissait pas d'inquiéter les siens par

ses imprudences (i). On l'avait entendu déclamera la

C-our d'assises, lors de mon procès, et, le soir où fut vo-

tée la loi de dessaisissement, à la « maj^nifique confé-

rence de Ouesnay de Beaurepaire ». Il se targuait

d'avoir contribué, « dans la limite de ses moyens », à

la campagne u contre l'ignoble Chambre criminelle « :

Ou'avons-nous lail, écrivait-il, |)Our mériter une magis-

trature pareille?... Ce qu'on a appris n'est rien encore

a\q)rôs de ce que nous savons et dirons. Certains des

nienil)res de cette Chanibi-e doivent être et seront, s'il y a

encore une justice au monde, traduits devant les tribu-

naux pour lorfailnri?. Je neserais pasélonné d iiilleui'scprun

coup de théâtre se produisît. Dreyfus, voyant ses alTaires

mal tourner, renouvellera ses aveux et dénoncera ses com-
plices, (^ar il en a. E-t c'est ce que craignent les juifs...

Celle race, qui a introduit chez nous le cultedu veau d'or,

clierche i\ poussera fond la dénioralisalion et le déshon-
neur. Si lu avais vu cet ignoble lUunach fuyant le dé-

bat public a|)rès avoir insulté la veuve, lu saurais (]ue

ces sacrés juifs ne sont pas défendables (2).

( )n devine la convcisalicui entre ce sabrcur et Déi'ou-

lède,à (piehpu's jours de là, après l'éleclion de« Loubel-

la-llonl<' ". r.(»rlaiuemeut, quand il fnl au pied du mur,

l'ejb'eux lié<it;i. C,es uiilitaires, les [ilus audacieux et

1) Il iTinil, le II li-\riiT i^ij'j, .1 s,i iiHTf : » iNc I iiii|iiicl(>

iiiiciuicnHMit. Nnii.s iiiiMir)ris ir Itou ronilial, mais sans «lancer,

car iiox ailvcrsaifcs sont îles Ij^cIics. / l(ii>c ijou wilh allmij heurl.

r, hi; pKi.i.u rx. " ('.clli' Iclirc fut |tiililiér par son cousin (1. de
Mai/.i^|«•, ilans \v Ctiiilois du H avril l'ciii.)

l'A} Mt^nic IcHiT.
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les plus dénués de scrupules, qui parlent de tout casser

et de jeter les avocats par les fenêtres, dès qu'il s'agit

d'une initiative à prendre, sont saisis d'une timidité su-

bite. Pellieux n'était pas Bonaparte ([ui, sans Lucien,

s'elï'ondrait sous le « Hors la loi ! » des tUnq Cents, et

il n'était pas de beaucoup supérieur à Boulanger qui, le

soir de son élection à Paris, quand il n'avait qu'un j)as

à faire pour coucher au juoins une nuit à IKlysée, pré-

féra retrouver sa maîtresse et s'enfuit ensuite devant

Ouesnay. Tout ce qu'obtint apparemment Déroulède, ce

fut une demi-promesse, conditionnelle : si le |)euple,

c'est-à-dire Déroulède, tirait le premier, Pellieux, c'est-

à-dire rarmée, suivrait (i).

Il s'occupa alors des moyens d'exécution. Comme
Faure avait été autrefois vice-président de la Ligue, au

temps où j'en étais le secrétaii'e général, les << Patriotes <>

demandèrent à figurer dans le cortège, el, l)ien cpie

Dupuy fût au courant, par la police, des projets de la

bande, il accorda l'autorisation (•.>). Il savait notammeni

(i) On trouvera, dan» les passes (|ui suivent, le» preuves de
celle entente verbale ou, ^^i l'on veut, de celle ébauche il'en-

lente entre Pellieux et Déroulède. La certitude que j'ai de cette

n reconstitution » résulte, non seulement de renseitînenients

l»articuliers <iui me sont venus de diverse-^ personnalités

royalistes, très au courantdeces incidents, mais d'un ensemble
de faits acquis, incontestés : i " que Déroulède, A la place de
la Nation, attendait un f,'énéral; u" (jue ce n'était i)as Hoget;
3° que Pellieux se fit renvoyer directement par Zuilinden du
Père-Lacliaise à l'Iiùtel des Invalides, laissant, par ordre, à

un colonel, le commandement de sa brigade; .\" que Guérin
avait élé averti du coup. Les dépositions de Zurlinden el de
Roget, les divers récils de Déroulède, celui de Gaston Méry (sauf

en ce ([ui concerne la trahison de Guérin), celui de Spiard, con-

cordent ou s'enchaînent parfaitement. Si Déroulède a écrit des
Mémoires, il faudra les contrcMer par ses projn-es dépositions et

son discours de Saint-Sébastien.

(•2) Inslr. Pas(jues, ay, Déroulède ; 87, Ilabert ; lluule Cour,
16 décembre iSgy, Thiébaud.

m

37
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que Déroulède avait promis de « marcher, le 28, sur

rKlysée, quand tout le monde serait dehors », que Mar-

cel Haberl le criait à qui voulait rcnlendre, que: Coppée
avait ajouté : « Déroulède fera marcher les faubourgs;

nous (Lcinaître et lui) les gens en redingote (1). » Les

doux Directeuis de 1799, qui avaient lié partie avec

Bonaparte, ne furent pas i)ius fourbes, et les trois autres

ne furent pas plus imbéciles.

Déroulède décida, en conséquence, avec Haberl, qu'ils

suivraient le cortège avec tous leurs amis, «à la place que

leur assignerait le Journal Officiel y>, et (ju'au moment
qui leur paraîtrait le. meilleur, — quand ils se trouve-

raient « en contact avec une colonne d'infanterie, général

en tète », — ils lanc(M'aient, « dans la direction et sur les

points fixés d'avance»,— sur rilùtel de Ville, sur la place

de la Bastille et sur la place de la Nation (2), — « celte

force considérable » (|iii n'attendait (pi'un signal i3).

Si les journaux /i n'avaient pas révélé à temps que

iJiipuy consentait à faire escorter officiellement le Pré-

sident de la Hépnblicpie et les Chambres par plusieurs

milliers de Ligueurs sous les orch'cs de Dérouh'Mle, il est

(1) Ra|t|)orls (i'Ilcnnion <lii «>. (Houle Cour, I, i(l.l Di's J^uivier,

Coppéi' (lisait, le soir «le la picinii'iv coiilV'rciu'o de Lcmailro :

« Il y avait Iclloiiiciil d'iMilliousiasmc <•<* soir-là que, si nous
avions eu lui hoiuino à notre l«He, nous luarcliions sur rKly-

sée. " (llapporl du «0 janvier.)

(•}) Inslr. l'dKqucK, v.7, 'j.H el a»), Di^ronièdc : ."^7, llaboii. — C.oh

troit* points sont d(';.signés par i)('M-oulèd('.

(3) N'oie/, lexpressiim : une rolunne el non une hrii/ade.

I/ordrc oHIciel du r(uMèj,'e tuentionne eoninie suit les Irouites

placées sous les ordrrs de l'fllicux : 'j.\f halaillon de v.has-

Heurs; i eonipa^'uie de liisilliers marins; luie deini-conipaf,'nie

de la Karde lépiildiraine ; t pel(doii de marins et infanUTie de
niariiie ; 1 peloton de lliroie l'olvleihniqiu' ; ipcdtdond" ri'leole

de Sairil-(-yr ; mur deiru r(»mpa>;nie de la ^arde répultlieaine
;

'jt lialaillons du V ri^^'iuient d'infunterie. ><

(^) (iaulutK, Lihir l'arole, etc., du ut FAvrier i««)«).
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cei'laiii que le danger eut été sérieux. Loiibel el les par-

lemeiilaires eussent pu être, les uns enlevés, les autres

assommés, dans une épouvantable baji^arre. Par Ijon-

henr, les ligueurs bavardèrent, un grand industriel

(l']x})erl-Besançon) raconta au sénateur Poirrier que

i.5oo cartes leur étaient réservées, et celui-ci demanda
aussitôt des explications à Dupuy, menaçant de l'inler-

peller. Dupuy ne i)ul faire aulrcment (|ue de s'excuser

et de prolester (ju'd avait, le malin même, retiré lauto-

risalion et qu'il le ferait annoncer par une note. Il était

déjà sous le coup d'une demande d'interpellation des

gauches du Sénat au sujet du scandale qu'il avait laissé

produire au retour de Loubet ( i ), et ce nouvel incident

le mettrait en une posture plus mauvaise encore.

D'autre part, il avait la conscience si peu nette, ou il

é|>rouvait une telle crainte à l'idée de se brouiller avec

Déroulède, (|u'il le (ît prier de venir, avec Habeit, au

ministère de l'Intérieur <« pour discutoi- •> du retrait de

l'autorisation ( 2 , apparemment pour en rejeter la res-

ponsabilité sur les révisionnistes.— Il lui aurait fait part,

k cette occasion, du projel conceilé avec Mazeau et

Lebret d'exclure du cortège la Cour de cassation, sous

prétexte d'éviter des fatigues inutiles à ces vieux magis-

trats, et se serait tu de la réponse des juges à celte insul-

tante sollicitude (3). — Mais Déroulède, qui n'avait pas

de temps à perdre, déclina l'entretien, furieux, selon les

(1) L'idée d'une inlcr()ellatioii fut vivement appuyée p;ir Wai-
deck-Rousseau. Dupuy, pour se tirer dalTaire, avait annoncé
dans (I une note ofluielle (pi'il élail décidé à réprimer toute

manifestation ([ui sérail de natiu'c à lrnul)ler l'ordre public ».

(20 février.) Les groupes ajournéreid leur décision.

(2) Inslr. Po.sT/»p.s\ Cw), Déroulède : ^ Cette décision, encore
provisoire le mercredi malin à \o heures, me fui transmise en
même temps que l'on m'annonçait (juc le présiilent ilu (lonseil

nous attendait à 2 heures pour en disculer. »

(;{) Temps, Malin, etc., du .'.?> lévrier 1S99.
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uns (i), « plutôt satisfait, selon sa propre version, de ne

devoir aucune faveur, si petite qu'elle fût, au Gouverne-

ment qu'il allait attaquer » (2).

Il s'entendit alors avec Habert, toujours son seul

confident, sur de nouvelles dispositions pour le lende-

main. Informé, sans qu'il ait voulu dire par qui, mais

certainement par Pellieux, que le point de dislocation

des troupes, après les obsèques, avait été fixé à la place

de la Nation (3), il décida de prévenir ses ligueurs, au

nombre de 25.000 (4), par des convocations à domicile,

— il envoya 4- 000 cartes télégrammes (5), — des

notes dans les journaux et une affiche, « qu'ils

eussent à se trouver à 3 heures à la Bastille», à quel-

ques cents mètres de l'autre place. Ils se rendraient de

là « au Père-Lachaise, avec le comité de la Ligue, qui

porterait, quand môme, une couronne sur la tombe de

Faure », après les obsèques (6). La couronne, comme
on pen.se, n'était qu'un prétexte ; elle avait été com-
mandée, mais on la laissa au bureau de la Ligue (7).

Ainsi Déroulède aurait au bon ejuh-oit les phis ardents

de ses partisans, « sans avoir besoin de leur faire savoir

ce qu'ils devinaient d'eux-mêmes et sansque la pohce pûl

prévoir .ses intentions réelles ». Il les avait harangués la

veille ''.Il février), dansuneréunion à la salle Charras, qui

(jj lt.ii»i»iirl ilcniiioii. Haute i'.ùiir, I, 17.)

(2) Inulr. l'iim/iteii, (V), Déroiilt'dt'.

(3) Ihid.rM), DrroiiU'ilo; iJ;, M.ihorl.

(4) Ibid., ffi), llabcrl. — Kappoil Ileiiiiioii.

('m a Th) roiiliiiips. {lliiulc Cour, I, 7, H;\|i|ii)rl ilii itirlcl, de
police). iJo.oK) r.irlcs spériulcs ruroiil (•(HiiiiiaïKli'Crt cluv. l'aiil

biipoiil. Itfi|)|inil lt(>iiiiiuii.i " On eriaenvcijô Tj.uuuàla .Ioiuïu.s.hu

anliniVinilc cl à la .leuncsne pic'hiHc.itnirc, a.ooo aux groupes du
parti Hocialislc IVan^ais. >

(6) tnitlr. PanqucA, -j.-j, Dt^roidrdo, 37, Mahcil.

(7) Ihid., ^7, Dt'-roulrdo : .. Ce ii'iHail plus ipi'iin |»irlcxle »
;

37, liabcrl.
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s'était terminée aux cris de : « Vive la République ! à bas

le Parlement » (i), et il comptait que 5 à 6.000 répon-

draient à son appel (2). Par surcroît, il fit venir les prin-

cipaux meneurs au siège de la Ligue, leur donna, « d'un

ton f^rave et résolu », le mot d'ordre, <( sa dernière parole

avant l'action » : « Si vous avez confiance en moi, ne me
demandez pas ce que j'ai fait et ce que je veux faire

;

ne me demandez rien ; sovez seulement, vous et vos

amis, demain à la place de la Bastille, où vous trouverez

Habert (3). » Ni lui ni Habert ne veulent avoir dit autre

chose à leurs complices; mais ceux-ci en savaient

assez : le silence même était l'aveu du coup à faire.

L'affiche que Déroulède fit placarder à la dernière

heure n'était pas moins explicite pour qui savait

lire : « Le (jouvernemeut exclut les patriotes d'ime

cérémonie nationale où les sans-patrie et les insulteurs

de l'armée auront leur place. Nous avions fait appel au

calme, à l'ordre et à la concorde. (A la salle Charras,

quand on n'avait pas encore reçu l'avis que l'autorisa-

tion était retirée.) Voilà la réponse des parlementaires !

Que le peuple de Paris nous juge ! >

i^endantque le chef des « Patriotes » conspirait ainsi

en plein vent, mais agissait, les royalistes se remuaient

{itlnslr. Pasques, 27, Déroulède; 78, Haillière.

(2) Ibid., 37, Habert.

(3. Ibid., 27, Di'ioulède ; 78, Baillièic ; 82, .larzuel. — C'était

notamment Dailliôre, arcliitecto, et Barillier, bouclier. —
56 conuni!ir^air^•s furent envoyé?, en voiture, dans les divers
arrondissements pour prévenir les amis ; « l'argent nécessaire leur
avait été remis parllabert ». (Rapport Ilennion, 23 février, matin.)
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de leur côlé. mais sans la direction dictatoriale qui est

indispensable pour préparer ce genre de crime politique,

sans autre base populaire (ropéralion que les bandes de

Guérin, plus brutales, mais de beaucoup moins nom-
breuses que celles de I)éroulède,et, surtout, fort dépités

que ce gêneur s'obstinAt à vouloir tout pour lui etréclamAl

jusqu'au monopole des attentats contre la République.

Imaginez, au temps des diligences, deux bandes

ayant formé le dessein d'attendre, au coin du môme
bois, le courrier pour le détrousser, mais, avec cette

circonstance embarrassante que le partage du butin

était impossible. Telle était exactement la situation

respective des « patriotes » et des royalisles. Il eut

fallu, ou bien ((ue Déroulcde liAt partie avec les

royalistes, mais c'eût été forcément se mettre ;\ leur

service, tirer pour eux les marrons, renoncer à être

Cromwell pour nétre que Monck; ou jouer la comédie

d'une action commune, quitte h voir après, mais Dérou-

lède eût risqué d'y perdre ses meilleurs soldais, qui se

croyaient républicains. Au surplus, il était sûr d'en-

traîner à lui seul l'armée et le peuple, et il avait retenu,

de son association avec Boulanger, que les gens du Roi

gAtaient et |)erdaient loul ce qu'ils touchaient, ce ([ui

élail, en cIVet, depuis trente ans, le plus clair de leur

histoire. Dans son discours du .\\, il avait donc l'ait

une vive sortie conlre les prétendants, comme pour

répondre à <pi(!l(|ue déman-he (jui aurait élé tentée

auprès <le lui et, plus particulièrenumt, « i\ la menace

de l'arrivée du duc d'Orléans » (i).

(l) Inulr. l'usqneu. Si, J.-iiv.iiol, i'«Ml;ifl»>ur .m (iunloin cl iiicinltrc

de In IJfiiw (li'g l'iitrioffK. ~- Dôroiili'ilf a raconli' plus I.umI

qu'uni! <l(''inar(li<' avail ('>!<'• faite par un journaliste royaliste

(Gcoi'ifeK i*(li^nant) auprès de Marcel llaherl. [Écho de l'nrin

du 90 iiiarH inoiJ
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Cependant Buiïel et ses «mis, tout ennuyés qu'ils

fussent d'être tenus à l'écarl pir Déroulède, n'en

étaient pas au point de se contenter de lui faire échec;

et, comme l'occasion leur paraissait incomparable, ils

s'arrêtèrent à ce plan de lui laisser ouvrir la brèche,

mais de s'y jeter avec lui. Habitués à prendre leurs

propres déclamations et criailleries, celles des natio-

nalistes, le vacarme de la j)resse et de la rue pour le

cri de la nation, ils s'en persuadèrent encore plus pen-

dant cette semaine agitée où, chaque soir, des bandes

conspuaient Loubel sur les boulevards i i , et ils s'éton-

naient, chaque malin, (pie la Révolution n'eùl pas éclaté

encore. Ils harcelèrent donc le prétendant de télé-

grammes : « Situation très grave... Importantes mani-

festations. . (Conseille partir Luxembourg \'2)... », et le

voyaient déjà, pendant qu'on se battrait dans Paris,

montant ;\ cheval et entraînant les régiments sur son

|>assage. — Ln ageid, dont le nom n'a jias été révélé,

alla, à cet ellet, jn'oposer h un médecin de Lon-

guyon (localité de l'arrondissement de Hriey, à quel-

(pjes pas ilu duché de Luxembt)urg), de recevoir chez

lui, pendant deux ou trois jours, le tluc d'Orléans; le

prince se rendrait <le \i\ h Paris, si son parti le jugeait

nécessaire, « c'est-à-dire à l'heure de la révolte, de

l'inéluctable révolution » ; autrement, il courait le

risiiue « d'être arrêté à la frontière, colîré et fusillé », et

il préférait ne pas l'être, surgir tout à coup, « en pleine

émeute », sur le sol même de la patrie (.3). Le doc-

teur (Uuréaux) refusa, << alléguant qu'il ne voulait pas

(i) Jlaule Cour, I, j-.î et 7^, liépôchos des officiers de
paix.

(2) ]8 et 19 février iHyy. {Haute Cour, l, 107, télégrammes Fré-
cliencourl et BuiTet.)

(3) Haute Cour, iG novembre iSgy, BulTel.
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s'occuper de politique » (i). — Le duc, lent et lourd (à

demi Espagnol par sa mère), de plus mal impressionné

depuis le refus de Déroulède, serait volontiers resté à

Turin (2) et n'était revenu qu'à regret à Bruxelles, où
BulTet, C.hevilly, Lur-Saluces et Lecourt-Grandmaison

lui rendirent compte, entre deux trains, de ce qu'ils

avaient combiné (3). — Comme il fallait de l'argent

pour subvenir, éventuellement, aux premières nécessités,

le député Ramel, la plus forte tête du parti et le plus

homme d'action, en sa qualité d'ancien bonapartiste,

s'occupa d'en réunir. La Monbazon de cette nouvelle

Ligue, la baronne de Waru (veuve d'un professeur de

chinois, mariée en secondes noces à un jeune royaliste

très militant, et toujours en route avec lui, entre

Bruxelles et Paris) trouva deux cent mille francs en une
matinée. Moitié de la somme lui fut versée par une
protestante, la baronne d'AdelswJird, qui informa sur

l'heure le duc de la générosité dont elle avait fait preuve

(i) •>.! février 1S99. — llaule Cour. I, iif), rai>|)()rls du briga-
dier de geiid.iniierie Monlat^iioii (des v>\ el :>5 février iScjy),

— VII (Dépositions), 3-.>., iMoulagnon; 3"), docteur Duréaux :

« Tel est le récit «juc j'ai fait au brigadier; il est l'expression
de la vérité et je n'ai rien t\ y ajouter non plus qu'il en retran-
cher. >» — Buffet, fi l'audience |)ul)lii|ue, dit (|u'il fut étranger
aux démarches faites h l.onguyon : « I*eut-(Mre le Prince les

a-l-il faites? » Précédemment il avait avoué : « Le jour où
j'aurai télégraphié au Prince «jue tous seront h leur poste,
il peut rentrer par vingt poirds de la Irontiére avec l'assurance
de trouver «pieicpi'un pour le recevoir. «• (16 noveiidirc i8<)t).)

nuffel ajouta <pie le duc éUiil trop surveillé ('1 Hriixelles jjour
pouvoii- reidier par la frontière belge, ce «pii e\pli(|uait sa
précé<lenle dép(^lii> relative à Luxendtoin-g (voir p. r>83) el le

«dictix <le I.onguvon. A l'au^lience du •jM, Duréaux maintint son
récit et, de nuMiie. Montagnon. le

•'/f.

(v) Dépêche à Clievilly. (Il, .^j.) I,e dur arriva le vo février à
Druxelles.

('{) II, fi, lla|>port llemuon, d'après son agent à nruxelles.
— Jlaiilc (Uitir, iC) novendu-e iK«,(«), HiitTel : « Nous ne pouvons
réussir ipie par un alterdal... etc. »
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« pour la cause de la monarcliie et de la patrie » : « Je

mets à la disposition de Monseig-neurcent mille francs,

dont trente mille versés immédiatement; cpie Dieu soit

avec Monseigneur et avec la France! » ;
— moitié par

une juive autrichienne, mais lavée par l'eau du bap-

tême, Mme Porgès, « malgré l'absence de son mari,

mais vu les sentiments patriotiques de Jules » (i). —
Ramel et ses amis affirmèrent plus tard que c'était

pour un journal i2), mais sans expliquer pourquoi il

aurait fallu, précisément à cette date, où les préoccupa-

tions étaient ailleurs, tant d'argent versé imméfliate-

ment, et pourquoi la baronne de Waru, après la baronne

d'Adelswârd, en avait écrit aussitôt.au duc d'Orléans :

(( Fidélité absolue, priant Dieu pour Monseigneur. » —
Enfin, Guérin, qui se concertait surtout avec Guixou-

(i) Ilaule Cour, II, Oo cl (>i, IcUres do la baronne de NVaru el

de la baronne d'Adelsward, née Pourlalès, au duc dOrléan."*;

de Mme Jules Porgès, née de Wodianer, à Mme de Waru : •• Jac-

compagne (ces cent mille francs) de mes vœux très ardents pour
le relèvement de mon pays. » Mme de Waru au duc : " Je vous

envoie mon mari pour vous demander si nous devons verser

l'argent {"> M. de llamel. »

(2) VI, 57, de Ramel. (Interrogatoire du i3 octobre iHyy.)

Dépositions conformes de Mnies de Waru, d'Ailelswiird et

Forgés, dAmédée Dufaure, Bézine, le comte Fruchard, etc.

VII, 5G et suiv.) De même Buffet (lO novembre i8*>y) et

de Claye (i4 dcccmbrei. — Hamel produisit une circulaire

d'avril i8y9 sollicitant des souscriptions pour la création d'un

journal à cinij centimes (jui aurait été décidée dans une réu-

nion du 5 février. La liste, au i5 juillet, comprend : 1° des
engagements antérieurs à la circulaire, 254.000 francs, dont
les 2ot).ooo remis à Mme de Waru; 2" des engagements pos-
térieurs montant à io5.ooo francs. (VI, G2 et suiv.) — Le baron
de Waru convint d'avoir envoyé à Londres, le 5 octobre 189*),

la somme de iSS.ooo francs, restant, à celte date, des 2(jo.(xx),

« quand il avait vu le bruit fait autour de celte alTaire ». (VII, 59.)

— Cbeviliy, chez qui furent saisies les deux lettres, dit au juge
Kabre, chargé d'instruire sur les ligues royalistes, « qu'il ne
savait aucunement à quoiellcs faisaient allusion.» (20 avril iStjg;

Ilaule Cour, \l, 282.)
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Pages, lo marquis de la Hochelhulon, «le Plas et Sa-

bran (i), se tenait prtH à « surveiller » (2), à s'emparer

de (f la révolution spontanée » (3), c'est-à-dire, comme
on a vu, si Déroulède réussissait à entraîner la Iror.pe,

à se joindre à lui pour dévier le mouvement en faveur

du duc. A cet efïet, les Ligues royalistes et antisémites

firentannoncer par lejournal de Drumontcju'elles avaient

établi des « permanences » (4); Sabran et le baron de

Vaux enrôlèrent tout ce qu'ils purent trouver de « gars »

et de bouchers, et Guérin convoqua à la place de la

Nation une centaine de ses hommes les plus ré-

solus (5), sans leur donner d'autre consigne que celle-

ci : « Vous marcherez à mon signal et h mon ordre (6). »

D'autres groupes, disposés sur les grands boule-

vards, auraient acclamé les troupes à leur passage,

fi) Rapport Hennion du 22 février 1899. (I, 17.1

(2) Haute Cour, VI, 116, Godefroy, et discours du .>,.> ui.iis i<Syij.

(3) Ihid., lOnovemhro 1899, HulTol; 21 novembre, (iu«M'in.

{\) Libre Parole du 19 février.

.")) I-e Bi'veil Français, journal de Ciuixou-Pagt's el du colonel
de Parseval, précise qu'on cnrt'iia cin<i cenis individus. (2.^1 fé-

vrier iHryj.) — (ruixou-Pafîès allé^'ua «pic l'arlicle, emprunté
par son propre journal à la Cazeltc de France, était inexact.

(VI, 70.) Sabran démentit (pi'il eût participé aux eml)aucliattes

(109, ce (pii fut coidr<*dit |)ar C.anoine, Dtdltaude, Noël et autres
end)aucliés. Un nonuné .laeifer, au service <ie Sabran, prétendit
avoir tiré l'artrent de sa propre poche. — lie Vaux Jivoua; on
avait saisi chez lui des convocations pour la journée du 7.3 fé-

vrier. Inulr. lùilire, 19 avril.)

(tl) Itapport Hennion du •.>2 février. — Ilaule Cour, IV, G7;

el 2S novembre iHtvj, Peretli, l'un des conipa^Mions de (luérin,
même déposition d»; (iuériii le 21; à l'audienc»' du .^S. (iuérin et

le sénateur l.e l'rovosl de I.aunay accusèrent PertHli d'ètn; un
« mouchard •, comme (lUérin «mi accusait é^:aiemenl Tluébaud
[Attli-Juil' <Ui ySt mai i^fn) el comme Méry cl Drumoid i'(>n accu-
Hérenf. — I-«'h antijiiifs rapportèrent les télé^M;unmt»s <prils

avaient r«M;u8, et (Iuérin les lit bn'iler. (Happort Hennion, •.'/| fé-

vrier lH<><),|
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les auraient oscorl(^es et suivies {']). Beaucoup des

compagnons de Guérin n'étaient pas royalistes et ne

soupçonnaient pas que leur chef le fût, bien qu'il eut

puJjlié dans VAnli-Jiiîfle discours de San-Remo, ré-

pandu ce manifeste à profusion par ses camelots et

désigné le prince « comme l'homme du moment ». Il

ne lui avait pas été plus difficile qu'à la police de

connaître les desseins de iJéroulède. Il n'alla pas

le voir, leurs rapports étant tendus, nuiis il était en

relations avec Kirinin Faure et MilK'voye, cpii fiéipien-

taient chez le chef des <> patriotes '. Lasies, brouillé avec

Guérin, croyait encore que « c'était pour Victor » (i).

On arriva ainsi à la veillée des armes, la nuit du 2-2

au %i février. Dans l'après-uiidi, liiilTet, (pii avait envoyé

plusieurs émissaires au duc |)our lui <lire île se tenir

prêt à passer la frontière ou à débarquer sur quelque

côte au premier signal, lui télégiaphia : « Tous se-

ront demain à leur poste » (2) ; et le duc, assez

scepticpie jusiju'alors, graissa ses bottes, s'endormit sur

l'agréable pensée que Déroulède, qui n'avait pas voulu

marcher avec lui, n'en serait pas moins, « dans ce grand

jour » (8), l'auteiu" de sa restauration et lui « ouvrirait

les portes ». Loubet à bas, si Philippe se présentait,

— des relais d'automobiles avaient été préparés sur

(1) Haute Couv, I, 7, rapport du préfet de police.

(9) Rapport llennioii, notes des u-j, i>3 et -4 lévrier i8<j<j. 11 tut

tenu au couraril, on peut dire heure par Iieure, de ce qui se

tramait des deux eûtes. {Haute Cour, I, lO à 19.) — Si'Iahd, Cou-

lisses du Fort Chahrol, Ho.

(3) Télégranune de 4 h. ',0. Houle Cour, 1, kk).) .Selon Bulïet

(16 novembre iSycj), il ne s'agissait pas des postes préparés à

Paris, mais des dispositions prises « sur tous les points du
territoire, même sur la frontière de mer, pour recevoir le duc
d'Orléans », Ce (pii conlirme le récit de Duréaux. (Voir p. 583.)

(4) Haute Cour, iG novend>re jSyy, IJulïet : « Ce jour-là a été

pour moi le grand j<»ur, celui où la révolution spontanée pou-
vait se faire. "
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plusieurs routes de Paris (i), — Déroulède, bon gré

mal gré, s'inclinerait devant l'héritier de tant de rois.

Tout était si fou dans cotte équipée en partie double

que ce rêve du duc ne l'élail pas plus que le reste. Il

était cependant visible que tout ce qu'il y avait de cou-

rant était pour Déroulède, et qu'il n'y avait pas une

chance sur mille de confisquer l'opération.

Déroulède, après avoir passé toute la journée et la

première partie de la nuil à recevoir de nombreux visi-

teurs, civils et militaires (2), s'était retiré dans son ca-

binet de travail à la Ligue, — l'ancien boudoir do Mlle

de Coigny, la jeune captive d'André Chénicr (3), — tou-

jours avec le seul Marcel Ilabert, et ravi de son person-

nage, no s'étant pas encore trouvé à pareille l'été, « il

marquait sur un plan de Paris », comme l'eût fait Na-

poléon, " les divers emplacements des troupes « (4).

(i) llaule Cour, I, 7, rjipporl du itivfet do |><dicc, Cli.irlcs

Blanc.

(2) Rapport Hennion du 23 t'évrier iS<)<.).

(3) BakhÈi^ (Scènes du Nalionalisme, 235) noie ce diHail, mois
appelle la jeune captive « Mlle de Coislin ».

(4) .le .suis ici le récit de Déroulède dans son discours du
23 février 1901, n Saint-Séhaslien, pour l'anniversaire de lécliauf-

fourée de Reuilly. Précédemment, à l'instruction l'ascjucs

et au proct'S de la Haute Cour, il n'avait l'ait allusion <[u"inci-

demment A cet épisode. Même à Saint-Sébastien, il désij^iia

seulement son interlocuteur par une périphrase : < (^)uelqu'un

dont je tairai le nom, mais que j'avais des raisons de croire

loiil .•'( fait des noires. » I.a certitude cpi'il s'a^'it de C-astellane

résulte non seulement de conversations particulières de I)é-

rouléfle i|ui m'ont été rapportées, mais du récit de Spiard, des
articles de (laslon Méry. dans la Libre l'nrulc {>.% iîo, et 3i mai
icfin], qui n'ont pas été contestés sur ce point par les intéressés,
de l'article du h'iijaro \f\ mars i*|oi) qui avait été écrit sur des
conlldences de Cassa^nac, et du démenli iiiènn^ adr<'ssé au /•'/-

(/nro par <;astell;uie. " Nulle paît (lastcllane ne nie le l'ait maté-
riel de H.'i visite :\ Déroidèd»' et il s'indif.;n(* seulement (dans sa
lettre à de Hodays, du i^ mars) du rôle (pi'on lui attribue d'avoir

Inilii DérouW'de et averti leCîouvorncn\enl ou l*ellieux.» (Gastov
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ans les salles voisines, ses amis causaient, les uns

« très confiants », comme leussenl été les compagnons

du Vieux de la Montagne, les autres « inquiets de son

silence absolu sur ses moyens d'actiori ».

Vers deux heures du matin, le jeune Castellane, pour

(jui la politique était un sport et qui conspirait comme
il chassait à courre, entra chez Déroulède et ce dialogue

s'engagea : « Alors, c'est pour demain? — C'est pour

demain. — Et que diriez-vous si le duc d'Orléans pa-

raissait tout à coup au milieu de vos amis? — Est-ce

un avis ou est-ce une invile ?— Ce n'est qu'une question.

- Alors, voici ma réponse : « Si le duc d'Orléans se pré-

sente demain au milieu des miens, c'est moi-même (jui

lui mettrai la main au collet' i). » Puis, s'échaull'ant, et,

sans expliquer à qui il aurait livré le duc, après l'avoir

arrêté en pleine émeute, où il l'aurait conduit, et

pourquoi il avait seul le droit de faire de mauvais coups :

« C'est pour la Républiipie <pie je marche. On ne fera

pas de moi un agent royaliste malgré moi... D'ailleurs,

j'ai encore là quelques amis et je vais leur donner des

instructions pour le cas oî» cet odieux coup de surprise

(^contre son coup de lorcej serait tenté. »

Déroulède criait de toute sa voix; des pièces voisines,

on l'entendait éclater.

Castellane i^dans le récit de Déroulèdej ne vit [)as le

comique de la chose : « Je ne vous ai pas dit que le duc

d'Orléans serait là demain; je vous jure même qu'il n'y

sera pas. » ; El ce serment suffisait à prouver que Cas-

MÉiiY.) — Les rapports de police confirment ces versions
concordantes. — Jaurès ayant sup|)osé (pie le visileui- mysté-
rieux était Guérin, Déroulède le démentit formeHcraent (dépêche
du 27 février 1901 à Dru mont , et de même Guérin (dépêche du 28
à Monniot, de la Libre Parole).

(1) << Je lui f... la main au collet. - Haute Cour, 20 novem-
bre 1899.)
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tellane, avant de venir à la Ligue, avait été exactement

renseigné, puisque Pliilipj)e attendait le succès de son

rival pour apparaître seulement le sui-lendemain.) Dc-

roulède, « froidement » :
«^ Et je vous jure, moi, qu'il

fera bien. >> Ilaberl : « Qu'il y vienne, nous nous charge-

rons de le recevoir. »

Déroulède, qui jusqu'à cette scène avait considéré

Castellane comme un des siens (i), et qui le tenait

maintenant pour un émissaire, apparemment ne lui fai-

sait pas cette furieuse réponse pour qu'il s'en tùt, mais,

bien au contraire, pour qu'il la transmît aux amis du
duc. La déloyauté, en effet, eût été que Castellane ne les

avertît pas, s'il avait été envoyé par eux (a). Il est

difficile de supposer que sa seule curiosité, le plaisir de

fourrager dans cette aventure, l'ait mené chez Dérou-

lède, comme il était allé précédemment aux nouvelles

chez les royalistes. En sortant de la Ligue, il alla chez

Guérin qui, lui aussi, veillait avec trente de ses princi-

paux amis 3), et lui raconta la conversation ([u'il venait

d'avoir, tliiérin était déjà résolu à ne jvis quitter

Dérouléde d'une semelle, pendant la journée du
lendemain. Il dit à ses camarades « que trois

généraux étaient décid('S à marcher, mais qu'il n'y

avait rien à faire avec l)(''roulède, qu'avec cet homme
tout étail raté d'avance •>. Il eut ensuite un long

entretien avec le comte Ludovic Robinet de Plas,

(1) Castpll.UK' Jivnil donné dos fcinds A la Lifjfuc. (Voii' |». Tij^.)

iy.) I)';iulr<'s dôinarclios avaieiil «H»'' laites pitWu'idfiiiiiKMd.

(Voir |). r)89..)

(3) Sn.\nh, «('.« : " .ravai>< d»; la pi'inc à caliiicr iriicivoMicid de
in«*s amis (|iinnd eidin parut, on coup do vont, M. Moni do
(iasiollano. « Ciastun Mkmv : >. 11 ost iHahli qiio, collo nnMiio

nuit, r.ah|('llano a on uno otdi'oMio avoo (Inorin... Il ohorclia à

oliloriii- lo i-onodurs do la l.i^no antis«^inito ,-'i rolïnil ipi'.illail

Irnicr Itrrnulodo. »
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« noble aulhenliquo » cl vaguement journaliste (ij.

A en croire Drumont et Méry, qui étalent alors au

mieux avec Guérin, cet agent démagogique du duc

d'Orléans aurait informé des confidences de Caslellane

un des deux amis royalistes dont il prenait toujours

conseil, et celui-ci aurait pris sur lui de bousculer

toute Topéralion, en empêchant Pellieux, par un subter-

fuge, de se trouver au rendez-vous. Sauf que Dérou-

lèdene met pas (luérin en cause, il suppose égale-

ment c{ue les royalistes « ont fait disparaître du lieu

où il croyait le trouver le cheval qu'il devait mon-

ter ». Mais ni Déroulède ni les gens de la Libre Parole

ne nomment le royaliste dont « la main mystérieuse a

tout bouleversé », et qui, de toute fai^on, ne serait ni

HulVel ni de Luynes, qui vécurent jusqu'au lendemain

soir dans leui- rêve de s'emparer de l'émeute heureuse

du prétendant ^' d'en face ». Selon un ancien confi-

dent de (Juérin, ce serait le comte de Plas : (Juérin

aurait su de Castellane lui-môme ({ue le général attendu,

c'était Pellieux; le chef des >. Patriotes », dans un de

ses accès « d'écoulement vocal » [-i), aurait nommé non

seulement Pellieux, mais Ivermartin ou Florentin \i].

Quoi qu'il en soit, Pellieux, averti le lendemain que

i< des indiscrétions avaient été commises •> et que l'af-

faii'e devenait mauvaise, n'aurait pas eu le temps de

contrôler l'avis; et, « .se croyant trahi »,il « renonça » à

trahir lui-môme (4),

(ij Si'ïAiîu, 8<) h «/i.

{?.) CA?4SAt;\AC., dans VAulorilé du .>.S février i<j<ji.

(3) Spuno, <y,.

(4) (lASTON MkiîY : « Sous «•onlcur de coiist'il ;"i dciiiamlfr, Ciiii-

riii parle liabileiiicnl du [»laii de DcMoulèdc à l'auii dont il a

Ihabihide de prendre les avis avant d'af^ir. Cet ami, (jui est

royaliste, se dil (pi'il était de son devoir dï'mpikhor les plébis-

«ilaiies de réussir... Sans rien taire stivoii- d'ailleurs au Gou-
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Les choses se passèrent plus simplement : Pellieux,

au dernier moment, eut peur.

VI

Le dénouemenl lui brusque et presque boulïbn.

Pendant que la pompe funèbre de Faure se déroulail,

au milieu d'une grande aflluence, à qui la magnificence

du spectacle faisait oublier pour un instant les querelles,

et respectueuse de la mort, — tous les grands corps de

l'Etat réunis autour du nouveau Président de la Répu-
blique et confiants également dans le peuple de Paris

et dans l'armée, — Pellieux, à cheval et en service

vcriuMiient, on prévint le général sur qui Déroulède coniiilaiL

que. lies indiscrétions avaient été commises... etc. >< Méry dit

formellemeiil ([iiil s'ai,'il do Pellieux. — Déroulède, dans son
discours de Sainl-Sébaslien, termina en ces termes le récit de
l'incident : << Le lendemain, de midi à (jualre heures, une main
mystérieuse avait bouleversé les prépaialifs voncerlés : l'empla-
cement, la dislocation, l'ordre, le commandement des troupes

étaient changés; le soir, Marcel Ilahert cl moi nous étions
arrêtés... J'aftlrmc que ma tonlative n'a échoué (juc parce «jue

les royalistes avaient compris (pie Je ne laisserais jamais toucher
à la Mépul>li(pie. J'en ai eu sur l'heure le pressentiment, j'en

ai depuis (luehjues mois la certitude... Il n'y a pas <iue des
sectaires rouges, il y a aussi des seclairi's blams. < HulTet

I>rolcsla aussiiùlcpie <• les royalistes n'avaient, envoyé aucun
émissaire à Déroulède » et « qu'ils ne l'avaient pas dénoncé
ensuite au (îouvernemenl », ce tpic Déroulède n'avait j)as dit,

mais insinué. Déroulède lui envoya alors ses témoins, aj)rès

avoir rormellemeni mainlenii son récit contre « MM. les con-
seillers du lioi », et une rencontre lui ilécidéc .. i»our avoir
lieu en Suisse »; mais la police de Lausanne rem|»écha. (Mars
i«)Oi.)— Ksterha/.y dit sinqd*;menl ; • (;esgcns-l.'\ (les générau.x)

<»nl très bien pu promet! re leur concours el flancher nj)rès. »

[Matin du 17 mars iHyy.)
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commandé, réfléchit plus qu'il ne l'avait encore l'ait au

crime où il avait été convié. Le crime eût été surtout

horrible s'il .avait été vainqueur ; vaincu, écrasé' entre

Zurlinden fidèle et les républicains soulevés, il était

fort vilain. Pellieux, pour la première fois, le vit en

face, et comme il <''tail un vrai soldat et entouré seule-

ment à celte heure de militaires, il recula, se résolut à se

soustraire lui-même h la tentation. Vers le milieu de la

journée, en quittant le parvis de; Notre-Dame après le

service religieux, et après avoir constaté une fois de

plus que le peuple ne bougeait pas, ne huait ni Loubet,

ni le Sénat, ni même la C'oui" de cassation, il arrêta son

plan de retraite. S'il conduit ses troupes à la place

de la Nation, conformément au programme, Dérou-

lède jaillira de la foule pour l'inviter h le suivre et, s'il

refuse, pour lui cracher au visage ses promesses. De
toutes fa»;ons, le voilà compromis et en pure perte. Il

faut donc qu'il ne paraisse pas au rendez-vous. Dérou-

lède, en ne l'y voyant pas, comi)r('ndja. Il ne sera pas

assez sot pour se jeter:'» in (èfc du premier fheval venu,

monté par un général.

« Un quart d'heuie environ avant l'ariivée du cor-

tège au Père-Lochaise (i), » Pellieux aborda le chef

d'Etat-Major de Zurlinden, et lui confia que « des in-

([uiétudes - lui étaient venues « au sujet d'acclamations

bruyantes qui devaient l'attendre à la place de la

Nation «.L'officier a \isa aussitôt Zurlinden, qui w n'atta-

cha pasgrande importance à la communication », puisque

le Gouvernement, « qui devait être mieux informé »,

ne l'avait prévenu de rien de tel. — Dupuy possédait

^i Je suis ici le récit, 1res maiiircslcinenl véiidique, de Zur-
linden. (7/ou/c Cour, .MTaire Lur-Sùluces, 20 juin lyoï.) Zur-
linden avait élé cité par le ministère public.

38
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les rapports d'Hennion, mais n'en avait pas fait part à

Zurlinden.— w Voilà encore, dit-il à son aide de camp, Pel-

lieux qui fait du vent(i).! » Sans lui faire tenir aucune
réponse, il « se borna à prévenir la police et à faire

chercher un peloton de la garde i-épublicaine h cheval

qui maintiendrait le bon ordre (a) ».

Gela ne faisait pas du tout les aflaires de Pellioux.

Pendant que les orateurs officiels discouraient, devant

la porte du cimetière, sur le cercueil de l'aure, il renou-

vela sa démarche, et de façon plus pressante encore,

demandant cette fois Tautorisation « de disloquer » ses

troupes avant la place de la \ation et de renvoyer

directement à Vincennes son bataillon de chasseurs à

pied qui était très fatigué.— Déroulède avait servi autre-

fois aux chasseurs, ce qu'il n'aurait pas manqué de rap-

peler. — Zurlinden, cette fois, dressa l'oreille. II

accorda l'autorisation et fil iHie à Pellieux « qu'il lui

interdisait de jiasser de sa personne iur la place (3) » .

C'était tout ce que désirait Pellieux. 11 défila fort

(i^Hécil de Zurlinden au général André, [l'clil Sou du 23 mars

(a) Il p'adros.'»a au direclour de la police municipale, Touny.
— A la même heure (3 lieiu'c.s environ), liennion lélétfia-

phiail h l'Inlérieur : « Les ligueurs ont rendc/.-vous, place de
la Nation, au cale Arago. Déroulède s'y rend. » llaberl s'éla-

bliL au café Arago; Déroulède, dans une loge de coiici(îrge.

Le rensiîigiieineni venait il'un»' des personnes (pii avaienl dé-

jeuné avec Déroulède ou avaient assisté à son dép.u't len voi-

ture) avec H.irrèH. lin peu plus tard, un ins|)eclein' des lirigades

de recherche téléphona à la préfecture de p<dice cpie Déroidède,

futi^^ué, él.'iit rentré chez lui.

(3) Ilaule-Cour, Zurlinden : " Les ordres ont été donnés, la

veille des ohsèques, après de longs pourparlers entre mon étal-

m.ijor, le cahinel du ministre de l.i (luerre et la préfecture de
police. Ih existent encore aux ar<'hives du gouveinenu^nt mili-

taire de l'urirt. Ils ont été exécutés à la lettre; j'ai apporté une
Hcule (nu(lil]cation, ver* la Un do la côrAuionlc, sur teb ins-

Unce* do M. le g*inérol do Pellieux. »
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correctement devant le catafalque et deviuil L.oubel, au

contraire de son camarade Kermartin (jui alïVeta de re-

garder du côté opposé, ce (pii lui valut, à haute voix,

ce rappel à l'ordre de Zurlinden, que tout le monde en-

tendit : « Tête à gauche, Kermartin (i) ! » ;
— sur quoi

Kermartin loui-na la téfeà gauche el conscMitit à saluer

de l'épée le l^ésident de la Hépubliciue. — Pellieux,

tout en marchant, « donna ses ordres et, revenant immé-
diatement sur ses pas, se nuMa à l'hlal-Major de Zur-

linden pendant tout le reste dudétilé <>. Il rentra ensiiite

à rKcole militaire par les boulevards extérieurs, (pii

étaient ce jour-lù presque déseits, on peut croire un peu

honteux, mais rassuré.

Plus tard, Zurlinden se posa cette (jueslion : « Pellieux

avait-il laissé croire auparavant (ju'il jiouvait prêter

son concours ? » el il l'a résolue, sans grande conviction,

par la négalivc : « On ne saura malheureusement jamais

toute la vérité, fuiisciue ce galant homme est mori »
;

mais la bagarre était lro[) sotte, l'eulreprise trop chi-

mérique pour qu'il y eût j)u consentir 12).

Le règlement du service des places 3) obligeait Pel-

lieux (( à l'aire connaître sur le champ à l'autorité supé-

(1) Journaux du u'i lévrier i89<j. — Une noie du niinistère de
la Gueire expliqua que Terreur de Kermartin n'avait pas été
intentionnelle. Le général alla présenter ses excuses à I.ouhet.

(2) '< Il me parait impossible d'admettre qu'il ait jamais pu
promettre son concours pour une hatjarre comme celle

fomentée par M. Déroulède, et (pi'il ait consenti à se révolter
contre le gouverneur militaire de Paris, en prcsenre de toute
la garnison de Paris, alora qu'il n'uvail p<is deux halaillons

Sous ses ordres. » Aussi bien u l»ellieux était un très galant
liomme, incapable de dénoncer ceux dont il aurait rei^u les

conlidences >>

.

(3) Article 7") : « Les chefs de poste inf<u-ment le major de
la garnison, dans un rapport spécial, de tout événement olTrant

quelijuc gravité et que l'autorité supérieure a intérêt à cou-
nallrc sur lo champ. »
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rieurc » les desseins de Déioulède. Il y était dautant

plus leni] qu'il était gouverneur de la place de Paris et

du département delà Seine. Mais ce qui était son devoir,

il en avait fait par sa faute une vilenie, et qui l'aurait

perdu. 11 avait sali son uniforme, le jour où il avait en-

tendu Déroulède, et, quoi qu'il fît, la lâche était ineffa-

çable.

Cependant Déroulède l'attendait i\ la place de la Na-

tion, où il s'était installé, avec Barrés, dans une loge

de concierge (0, son écliarpe de député en sautoir, ses

poches bourrées de proclamations, de décrets, de pièces

d'or, de billets de ban(|ue(environ cinquante mille francs)

pour parer aux premiers besoins (2), et fort satisfait de

la fa«^on dont ses consignes auraient été exécutées. Ha-

berl, qui n'était pas moins gascon que lui, bien que

natif de Montfort-l'Amaury (Déroulède était né à Paris),

lui avait rapporté que tout allait pour le mieux. A l'en

croire, la longue roule de la barrière du Trône à l'Hôtel

de Ville et à l'I-^lysée était jalonnée de leurs partisans et

il avait <( trompé » la police par un faux avis; — sur le

refus qui lui avait été opposé de laisser porter au Père-

Lachaise la couronne de la Ligue, il aurait répondu ;\

l'officier «le paix (pi'il allait inviterses camarades à se dis-

perser, et, bien au contraire, il avait envoyé à la place de

la Nation les plus résolus, mais qui ne .savaient encore

rien, « pareils à des officiers de marine (|iii |)rennenl le

(i) Hauukh, Scèneti du Nnliondlisnie, •.>.',\H.

(•j.) l^('•l•OllI^(ll• «lit <|u'il ;iv;iil prôlcvc"' ccl aif^cnl siii' \:\ «•.•lissr

(W- la /.///»<; ri qu'il s'en «H.iil iiiiini >. p(»in- ravilaillcr les soldais

(|iii rlaiciil Hiir piofi (Icpiiis (1 lioin-os «lu malin ol pai'JT aux

priMiiiiTH iM'suiiis >.. {lu'lio de Paris du i-^ juin i8<)«(.) — Do

nuMni? Ilarrcw : « DériMiIi'dc juj^on néecssain* cpic jo connusse'

vv.l arnenl. " ('J!38,i A la II.iulo Cour, il passa l'inridcnl sous

Milcncc. Ollc sotnuH' de rMt.iKXi francs avait »H»'' indiquée, des

II! moi»* d<' ninr>*, jtar lo pi-érd de police dans son rapporl.
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largeeLquidoivcnLouvi'ir leurs inslniciioiis eu iiktIi) ».

Lasies, qui n'espéiail pliis(iiie lemouvcmenl lournerail

au profit du princo Victor, s'y trouvait aussi (2) et se pro-

menait i)arini les groupes, pendant <pie Guérin, les

mains dans ses [)o(-hes, plaçait ses bandes, les antisé-

mites, qui étaient arrivés par petits gi-oupes, armés de

revolvers, et les malandrins (à .'i l'ranes) de Sabran. Les

incidents de la nuit l'avaient confirmé dans son plan de

surveiller lesévénementset, si quelque chose se passait,

d'en être (3). Il y avait donc là un peu plus d'un millier

d'individus (/|), les uns à Déroulède, les autres à

Guérin, qui étaient tout prêts à un coup de main, si

l'armée se laissait détourner, et aulantde badauds et de

curieux. Et « pas un seul agent de police (5) », malgré les

(i) Haiile ('.OUI', iC) dércml)!'»' i8y<i, Thiéhaml. — Il avnil ilojiMiiu"

nvcc DéroultMlc cl »jiiel<iiit's ;iinis (doiil Andricux, l'am-ierj pirlcL

(le polioc, Barrillicr ol lUirr.s) et s'tMail rciulii à la place do la

Haslillo, mais il n'alla pas plus loin. — Inslr. PaKijiies, 37, llahcrl ;

OC), C.arnal, oflicior de jtaix. 11 dil <pi il n'a pas entendu Ilabeit

donner ees ordres; sinon, il se serait rendu à la place de la

Nation.

(2) Ibid., 10, Lasies. — Hojirel convient de l'avoir aper«}u sur

la place, entre autres 'i (ij^ures de connaissance ». (iG.; — Dans
le monde honapartisie, on était au courant des projets de

Déi-oulède. A midi, la liaronnt; Lepic tél»''o;rapliia à sa mère, à

Bruxelles : « Ici, pres<iue révolution. Déroulède avec Petit

Chapeau et mille hommes marche ^ur l'Llysée. On va faire

appel au peujjle. On croit duc d'Orléans ici. Prince Henri

i,Mandes chances. > ,\pi)ehie à déposer, Mme Lepic explicpia

(jue sa dépèche « était le résumé de tout ce (jui se racontait

dans les salons ». [Haiile Cour, VII, illo.^

(3) Guérin avait amené un liacre avec plusieurs caisses de

cartouches 4 o«Jo). » Les aniisémiles étaieni •qtréls à se servir

de leurs armes. "(Bapporl Hennion;; SiMAnn.y;; Jlaule Cour, IV,

G8, Perelli; V, 180, Le[)roust; iS5, Ribour^;, etc.) Le cocher de

Guérin démentil le récit de Perelli. i^-^S novembre iS(yj.) — Sa-

bran et Guixou-Pagès étaient restés à la place de la Bastille.

(4) /|-ot)o ligueurs, selon Baillière (79), 5 à (ioo, selon Jar/.uel (82).

(5) Inslr. Pasquea, 38, llabert. — (Jelle absence de la police

ressort de loules les dépositions. Le conunissairc de police
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avis répétés (rileniiion à Diipuy. Il avait signalé à la

dernière heure que le rendez-vous était à la place de la

Xation (i). Mais Dupuy s'était obstiiî<î à masser le gros

des forces de police, avec le Préfet, à 1 Elysée et à la

place Beauveau, où il eût été bien lard pour arrêter

une émeute populaire et militaire, qui aurait déjà tra-

versé, en se grossissant, la moitié de Paris.

Il était environ \ heures et demie quand l'arrivée des

troupes qui revenaient du Père-Lachaise fut signalée à

Habert; il fit avertir Dérouléde (2), qui descendit enfin

sur la place, laissa passer les Saint-Cyriens et la garde

républicaine, fit signe à ses amis et se porta vivement,

suivi d'environ deux cents hommes (3), vers l'avenue de

Taillebourg, qui débouche adroite des deux colonnes de

la 1 (arrière du Trône et où il entendait les tambours et

les clairons. On apercevait un général à cheval. Gué-

rin, s'approchanl, l'interrogea : « Est-ce lui (4) ? «

Goulicr, {\u\ se liouvail au calV' Ara»(>, assista à la teiilativc

de DtM'oulèdo, mais sans y intervenir. (83, Goulier.) Un inspec-
teur, à l)icyelelte, suivit les émeulicr.s Jusqu'à la caserne de
Heuiliy. {I, jC», dép(>ehe au préfet de police.) — A l'audience,

de la Haute (lour, l'un des avocats (M« Ouentin; constata (pie

Dupuy, inal^Mv les ra|»ports d'Hennion, « n'avait pris aucune
précaution, comme il eût été de son devoir de le faire ».

T> décembi'e iH<)<).)

'0 -l'A février i8()<) 3 heures du soir;. — A :> heures et demie,
le sfHis-l)ri<,'adier dénin télégraphia que Déi'ouléde S(> diriijeait

vers la place, {/faille Cour, I, y^^.. C'était la hande d'Haherl.

(21 Irisir. Pamiuen, 38, Ilahert.

(3) //;/</., iv>, Moget; ifl, (laucliolte, colonel du \' de litfne
;

•Vi, Hai)ein' Pager; X], Dérouléde : < l'n peloton d'amis à

moi... etc. » — 7<(, Mailiière : >. Déroulèile m'a fait un signe dans
lequel j'ai compris ; Ça y est, nous allons agir. >>

(4) Ihid., f>7, Perelli. I)éroidéde aurait ré|)ondu : " Celui-là

ou un antre, cela ne fait rien. » A la Haute Cour (•.>(• novendu-e),
(îuériti et tJéroulédc conviemient de leur rencontre, mais sans
relater ce <lialogue. Spiard racorde ipie («uérin l'avait envoyé
nu-ilevatd de la lriiu|»e pour s'assurer si c'était l'ellieux qui la

condui><ail '<)8
,



MOHT l)i; 1 Kl. IX lAURi: fi99

Barrés prit Giiérin par le bras : « Cesl bien d'tHre ici. »

Déroulède, suivant le milieu de la chaussée, marcha

droit vers « le chapeau à plumes noires (i) ». C'était

Roget.

La veille au soir, quand son chef direct, le général

Florentin, commandant de la çf division d'infanterie (2),

lui avail communi<iué les ordres de Zurlinden, Roget

« avait exprimé le regret que sa brigade fût appelée

à marcher, à cause de la petite notoriété (ju'il avait et

qui pouvait donner lieu à (pielqucs manifeslations ».

Mais l'iorentin n'avait pas trouvé U- moyen de rempla-

cer la brigade, et Roget était rentré chez lui où il n'a-

vait vu personne (3). Le jour des obsèques, il ne s'était

occupé que de ses régiments. Tout à l'heure, après

avoir délilé à leur tête devant le cercueil de Faure, il

avail pris aussitôt sa place à côté de Florentin, et l'avait

suivi, « à sa distance réglementaire », par le boulevard

de Charonne, la graiule artère qui va du cimetière au

cours de Vincennes, derrière la barrière du Trône (4).

Environ à mi-route, Florentin s'était arrêté pour ins-

pecter ses brigades et avait fait prévenir Hoget, (|ui

continuait à la télé du \" de ligne, (ju'il le rejoindrait à

la caserne de Reuilly (5). Cette caserne est située à quel-

(|ues cents mètres, de l'autre côté de la place de la Na-

tion, entre le faubourg Saint-Antoine, (jui descend sur

la Bastille, et le boulevard Diderot, qui descend à la

Seine, au pont d'AMsIerlilz. un peu a»i su<l de l'île Sainl-

Louiset à un peu plus d'un kilomèti-e de rilôlel-de-Ville.

(j; BAitiiKs, /or. cil., 241.

(2) /|', Su», ii3« et j3r réeriments de Ii<,'ne.

I3i Ilaule Cour, VII, 101, Hoj^el i,l)éj)Oï^ili»)n du 7 oclubre iSyy.)

— On racoiila, |iar 1.1 suilc, (|uil avail diné avec Déroulède et

Ouesnaycht'z, une de leurs ainieri: r<''t.iit faux.

(4; Instr. Pasques, n, Hotrel.

{'>) Jbid., Oi, Florentin.
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Déroulède, quaiul il reconnut Roget au lieu de Pel-

lieiix, était encore à temps pour battre en retraite. Il ne

s'élait pas proposé de l'aire son coup avec « le premier

général venu », mais avec « le premier général qui vien-

drait (i) ». Mais il était lancé maintenant et, s'il eut une

vision rapide pendant ces ([uelques minutes, ce fut celle

de son retour à la Ligue, bredouille, après tant debelles

promesses, « ses mameloucks » en colère qui lui deman-
deraient des comptes, relïondrement de son œuvre, et

le petit Gastellane h qui il avait dit si fièrement, comme
Alexandre ou César à la veille d'une victoire : « C'est

pour demain! » — I^éjà Guérin, l'œil goguenard et

expectant, était à ses côtés (2). — Il se dit aussi (3) que,

si Roget, l'homme de Cavaignac, qui, d'après les ordres

de l'avant-veille, aurait dû prendre la queue du cortège

et qu'il avait vu le matin encore aux abords de

rKlyséei4),se trouvait maintenantà l'avant-garde, c'était

sans doute que le destin l'avait choisi, et, jouant le tout

pour le tout, il se jeta à la bride <le son cheval (5).

Roget, ({uand il vit surgir de la foule ce grand esco-

Il Instr. /'«sj/ue.s-, v.y, Drroulcde. — iJe iiu^ino Hof^el :

<<.)'«' lai s le proniicr général qui se préscnlAl sur (H'Ue place.
Klail-ce à moi «|ii'on en voulait ou au premier {jéiicral qui paraî-

trait ? Celle (lernifM-e liypolhèse est la plus vraiseuiblalrle. i»

(//>/«/., 12. 1

(2) Ilaule Cour, m novembre iS<»<t, Cîuérin.

(3' Inslr. Pastjiies, 7<(, llaiIli^re.

(/,) Ibid.. V2, Hogel.
'

(5) Ibid., i:: Hopel. — Il existe, de Mogel, limi rôcils de
InlTain! de Heuiily : son rap]>(U't du v.3 Tévrier à Zurliiiden el

ses dépositions du v.'i devant Coclieferl, du 2(5 devant le juge
l'asipies, du '.Ut mai iHi)<) à la cour d'assises cl du i'" (h'ccm-
hn* iKiH.) devaid la Haute (lour. Ces récits concordent sur pres-
tpie tous les points ; je suis de préféreiu-e celui du v/| février

i*^y.t. — l'otir les divers récits de Déroulède, llaltertol autres,
je suis, de mém«, (^eux (pii furent recueillis par le juge Pas-
•purs, nu lendemain de l'alTaire de lieuilly. Je ne renvoie aux
niilrcs ([lie pour des incidents rpii n'y sunl pas menlionnés.
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grille, llanqué d'un groupe (1(^ l)raillar(ls qui l'enlourè-

lenl eu un instant et le co^ipèrent de sa j)ointe de sa-

peurs, « ne se rendit pas compt<', au premier moment,

de ce qui se passait (i) ». Dans le vacarme (|ui Tavait

accueilli sur la place, il n'avait cru dabord « i{uh une

manifestation en faveur de l'armée (a) -, et s'était <léjà

préoccupé ((uVlle ne dégénérAt pas en désordres, cpii

lui vaudraient des enuuis. A présent, ralï'aire prenait

(en argot de corps de garde) une « sale tournure ». Dé-

rouléde, comme un possédé, criait : " Suivez-nous,

mon général, ayez pitié de la patrie; sauvez la France

et la République; des amis nous attendent; suivez-nous

à la place de la Bastille, à llIùtel-de-Ville. A KKlysée,

mon général (3) ! » Le député Lasies, bien qu'il ne fût

pas du complot (/|), les bouchers anlijuifs, qui s'étaient

mêlés aux < patriotes l5) », Barrés h la droite <le(îuérin

et Habert à sa gauche, Syvelon, (juelques journa-

listes (6), formaient cortège pendant que la feule, (|ui

ne compreuait pas encore, poussait ses acclamations

habituelles : « Vive l'arméel \ ive la République! »

Comuie la musique du ^2" de ligne venait de rejoindre,

c'était un tapage assourdissant, ces « vociférations »

et ces hurlements mêlés à des sonneries de clairons et

(i) Inslr. Pasques, vi, Hogel.

(•2) Ibid., Uogcl.

(3j Ibid., j.(j, Déroul^de. — Hoi^et dc^pose (i3 » qu'eu son
âme et conscience, il ne peut pas dire exacleuienl quels sont

les cris qui ont été poussifs el par qui ». De nu^rnc (laucholte

117^, llaberl (38, le soldai Jules (."kj, elc. L'avocal Ilornboslel

(841 entendit » distinctement » ces mots : « A l'tllysèe, mon
général ! >>

(4) Ibid., 10, Lasies : » J'ai prolité de •ette occasion... elc. »

(5) llaiile Cour, -21 novembre i8i(y. Guérin.
(G) Talmeyr (du Gaulois et Uonnamour (de VÉrho de Paris .

— Selon liarrès, les regards d'Habert sur Guérin " n'étaient

point d'un complice à un complice. " ^Loc. c//.,u4^)
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à des roulements de tambours et, bientôt, la Marseillaise

entonnée par les instruments de cuivre, répétée, sur

rimmense place, par des centaines de voix avinées, ir-

ritées ou simplement joyeuses (i).

Tout ce bruit effraya le cheval du général qui se ca-

bra ; Rogct, qui avait l'épée à la main, en frappa le

bras de Déroulède, ce que plusieurs dans la foule pri-

rent, de loin, pour un salut, et, résolument, lui signifia

son refus : « LAchez mon cheval et laissez-moi passer. »

En même temps, de la voix et du geste, il intima aux

sapeurs, <- tellement pressés >> par les ligueurs « qu'ils

étaient en quelque sorle soulevés » et pas mal « ahuris »,

Tordre de continuer leur marche (2). Les émeutiers

s'edorcaient de les entraîner, de les pousser vers le

fauboui'g Saint-Antoine; Roget indiqua de Tépée le

boulevard Diderot, c'est-à-dire la caserne de Heuilly (3).

Déroulède, un instant séparé du général par l'écart du

cheval, ramené à la botte par un remous de la foule,

acclamé par ses hommes qui continuaient à crier : « A
Paris! à l'Elysée! », reprit ses objurgations. Et les bou-

chers de la Villette continuaient, eux aussi, à crier sous

r<eil de Guérin, qui leur avait dit « qu'une visite à

Loubet ne lui serait pas désagréable (4) ». Hoget était

pAle, très ému, fort occupé de son cheval « (jui risquait

de se renviîrser »
; mais soit (juc le spectre de Mallet

fusillé lui eût apjjaru, soit (piil se fAt rendu compte

que tous les soldats ne l'auraient pas suivi, soit que

sa conscience lui parlAt plus haul (pic Déroulède et cpie

ilnulr. l'iiHiiiics, i->, H«»^,'t't ; 17, ('i.uiiliollc ;
••(), I)(''roiil(''(l<'

;

:w, lifiltorl ; ru, cjiitil.'iiiK^ Morrin, ol'llcu'i' dOrdoiiKaiK »• do Ho^ol.
^ IhiiL, 17. et dr», n<i/,'('l ; 'i\, sn|KMn' Paf^MT ;

3H, MalKM'l ; 4»',

r.'ipor;d Di'tiiriainl
;

^-^i, sapcui' Napoléon; /|M, i«a|M>iii' Dclavoix.

3) Ihid., lu. Hofffl ; 17, (ÙMucliollc ; Tu. Morris.

(\i lliiiilr Cuiir, '1 iio\<'iidtr(' iHi)<), (iiirriii.
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ses propres haines, il se montra n'solii, tout le temps,

« à maintenir sa troupe clans le devoir », et se cram-

ponna à sa consigne : faire rentrer la brigade au quar-

tier, « elle plus tôt possible (i) ».

Déroulède et Habert se rendirent compte quil n'avait

pas d'autre idée en tôte et, dès lors, que w l'opération

était manquée (al ». Cependant Déroulède tenta une der-

nière UKHKBUvre : puisque Hoget ne voulait pas marcher

de son plein gré, l'entraîner de force, et, pour cela,

faire barrer l'entrée de la rue de Heuilly, à droite du

boulevard Diderot, par ceux de ses hommes qui mar-

chaient îj ses côtés, opposer à la brigade cemur vivant, la

|)ousser en avant de l'angle de la caserne : " Le Rubicon,

(lira-l-il plus tard, eiU été franchi et la brigade Koget

était il nous (3). » C'était parfaitement « insensé i/|) »,

car les sapeurs de Uoget n'auraient [)as eu de peine

à bousculer ces braillards. De plus, quand il hurla :

« Barrez la rue h droite ! >, Ilabert, qui ne savait pas où

se trouvait exactement la caserne (à la bifurcation de

la rue de Heuilly et du boulevanl Diderot , s'imagina

(i) Inslr. Paujues, 12 cl l'i, Roiret ; 17, (aiu-liollc: 38, Ila-

Ix'i't, etc. — Roget aflirnie d'nbord « n'avoir ni entendu ce que
disait Dc^rouit'de », ni distingué les cris des ligueurs : «Dans
une situati'uii pareille, on pcnjoilen gros des s'-nsalions, mais
on est inf.ipal)le de notations précises. . . Je navais pas perçu

ce (pii s'était passé. » Gauchotte et Morris ont entendu les

cris : « A Paris !... » Dans une seconde déposition, Roget rec-

lilie son récit du •>() lévrier : « 11 est possible (pie Déroulède
mail exhorté à le suivre en disant : « Sauvez la France, sau-

vez la Répul)li(pie ! » {(i/j.)

1-2) Ihid., ;{S, Ilabert.

(3) llaiilc Cour, 20 novembre iSyy, Déroulède.

14) (lauchotle dit (|uc l'intention d'entraîner la troujic sur

l'aris était " un acte de folie ». 17.1 De même le commandant
de Sérignan : « Il nous paraissait insensé que deux individus,

sans autorité morale personnelle, aient eu l'idée d'une tenta-

tive aussi e.vtravaganle. »
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que <( la rue à droite », c'était celle du faubourg Saint-

Antoine, qui se trouvait, en elTet, à droite de la brigade,

et ne comprenant pas pourquoi Déroulède voulait des-

cendre par le boulevard Diderot à sa gauche, alors que

les manifestants poussaient du côté opposé, il s'écria

de sa voix aiguë : « Non ! non ! laissez passer, c'est le

chemin de la Bastille ! » et en fit l'observation à son

ami (i). La bande, entre ces ordres contradictoires (2),

flotta, parut s'arrêter, « tournoya sur elle-même ».

Quand Habert comprit, c'était trop tard. La tôte de co-

lonne, sur un nouveau signe de lloget, s'était engagée

dans le boulevard Diderot, suivie parle reste des troupes ;

les sapeurs se dégagèrent des ligueurs qui les avaieni

pris par le bras (3) ; un peloton du''|'^^ de ligne, quele gé-

néral avait fait chercher par son officier d'ordonnance (4),

avait commencé à déblayer le terrain; et,(piand il arriva

à l'angle de la rue de Reuilly, il n'eut ([u'un geste à

faire pour que les sapeurs lui ouviissenl la roule

de la caserne (5). Déroulède, mainlenani, n'objurgnait

plus, « suppliait (fi) » : « Je vous en prie, mon générai,

sauvez la France. Ce n'est pas là, général (à la caserne),

c'est à Paris «pi'il faut aller. »— (luérin suivait toujours

et criait qu'en elïel la caserne n'étail pas TLlysée [y).

'11 Imlr. Pasijiien, 3f), I)én)ul(''(lo ; !Î8, llabort. — Cet iiici<lont,

est i^^:alom(*nt pnsm^ sous silence par Ilo<;et. Il dit seiilemeiil

» «lu'iiii moiiieiil 011 les siipeiiis arrivaient à la hauteur lU la

rue (lu fauhouri,' Saint-Antoine, il crut s'apercevoir (pi'ou

essayait de leur l'aire pretuire cette rue ». (12.)

iv.lbhl.. 3<), Déroulède; 38, Ilaherl; 17, Gaucli(»tte : .. I,es

inarùrestants parurent s'arn^ter, couunc hésitants. >.

(.3) Ihid., 7',, l'amer.
<f\) IhitJ., i3, Ko^'et; 17, (laucliolle ; iS, lieulenaut Sinioni; Tu,

Morris.

(fij Ihid., 13, Ho^et.

(6) IbitL, ;j2, Morris.

^7) lltiute Cour, -n nt)v<iiiim- is.,.), duéiiii.
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— Mais Roget répliqua avec violence : « Je ne fais

que ce que je veux(i)!" el, piquant de l'éperon,

poussant sa monture, malgré les ligueurs qui s'ellor-

çaient une dernière fois de l'entraîner vers le faubourg

Saint-Antoine, el Déroulède, qui, encore au seuil de la

caserne, avait cherché à sVinpprer de la biide du cheval,

il pénétra « violemment, comme de haute lulte >>, dans

la cour (?,). Ses régiments y enirèrent ensuite en bon

ordre, mais après avoir éprouvé quehjue dilficidté à

fendre la foule, et non sans avoir fortement bousculé

ceux des manil'estantsqui essayaient déboucher la|)orte.

Déroulède, qui parut alors à l'aide de canij) de Hoget tout

à fait désespéré (3), mais qui parlait toujours, fat comme
emporté par le flot des soldats, ainsi qu'une (pjinzaine

de ses gardes du corps les plus décidt's <jui s'étaient

collés à lui. Habert, un instant plus lard, força la double

haie de soldais cpie Roget avait fait rapidement placer

pour écarter les envahisseurs ; « il se rua, d'un brusijue

élan », et parvint à rejoindre Déroulède i/i). Le gros

de l'émeute resta dans la rue, avec Lasies, Barrés et

(îuérin, qui traitait Déroulède d'imbécile (5), et quel-

ques centaines de badauds.

(1] Inslr. Pasques, 17, Gaucliolle. Selon Morris: « Non, on ne
me fait pas faire ce qu'on veut. » Déroulède se tait de l'inci-

dent: Hoget, dans sa seconde dépositit>n du 9 mars, dit que
» les récits de Gauchotte et de Morris ne réveillent en lui que des
souvenirs confus, mais (ju'ils sont certainement exacts ».(0^|.)

2 Iltid., i3, i/, el G^, Uo;;el; 17, Gauchotte; 21, Duruisseau.
capitaine adjudant-major de semaine; 4"^, lieutenant Daudier;
52, Morris. — Il était environ 5 heures.- 21, Duruisseau; 04,

lieutenant-colonel Hessan; ôC), serijenl Galerne.)

(3) Cour d'assises, 29 mai 1899, Déroulède : u Je me considé-
rais comme perdu. »

V' Inslr. Pas(jues, Sg, llabert; 55, commandant de Sérignan;
r>7, sergent Galerne ; 72, commandant Lambin. Roget jie vil

liabert (jue dans la cour de la caserne. (iG.)

(5) Haute Cour, IV, 67, Peretti.
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On peut croire que Rogel aurait l'ait preuve d'une

moindre mansuétude si, au lieu de DérouJède, un dé-

puté socialiste, Coûtant ou Breton, lui eût proposé, avec

les mêmes gestes, (l'aller, par exemple, délivrer Pic-

quart; d'autre part, Roget répondrait Tort bien que la

foule, dans ce cas, ne lui aurait laissé rien à faire que
d'empêcher l'imprudent dètre écharj)é. En l'ait, surpris

comme il lavait été, il n'avait pas bronché au devoir

et, « sans brutalité », il avait empêché « sa troupe de se

laisser pénétrer parla foule (i)». Maintenant, il eût

bien voulu que Déroulède et les individus qui étaient

entrés avec lui dans la caserne, s'en allassent d'eux-

mêmes-; il aurait eu ù rédiger un rapport moins désa-

gréable et aurait oublié, non seulement les propos, mais
jus(|u'aux gestes, beaucoup plus élo(pients,du l'Acheux;

cette tentative avortée d'un crime fût devenue une mani-

festation, un peu trop bruyante, en l'honneur de l'armée.

Mais, encore une fois, Déroulède vit fort bien que, si

les choses se passaient de cette façon, s'il sortait de la

caserne comme' un quidam qui s'est trom|)é déporte ou
s'en laissait expulser comme un ivrogne, il letombail en

plein dans ce ridicule d'où il chei-chail toujours, en vain,

à s'échapper vers le sublime. Ayant échoué à coucher
le soir à rj^^ly^^ée. il fallail .m nu)ins (pi'il couchût en

prison (2).

Ouand donc lloget lit inviter les quel(|ues ligueurs

qui avaient pénétré dans la caserne avec Déroulède use
retirer (!V), il les engagea lui-même à le faire, après avoir

[l) Innlr. Pasi/uex, 1',; Cour JViss/.svk. •.»(( iii;ii iSi|i.), Hntrol.

(y.) f'.niiril'ii/iHises.-M) iiini |K<)<|, Dt^roiiitMlc : •• M. Diipiiy <'sp(W7iil- il

<|uc je lilcijiis cil ht'lj^'iiiiir" i-l <|in' je le (l(''l».'iiraHS{>r;iis de moi ? ><

(3j tnHlr. l'dHiiiu'K, ]fi, Mo^'cl : " On avjiil, pu i-xpnUci' les niiiiii-

rcHliinlM. •> \.\n't\i'ti leur fui IrniiHiiiis pin- !« liciilcnani {.iMolivro.

(17, Guuchullc.) " (U's Individus kc roliri'ii'iil doi:il(;monl. •>

(59, MorrlK.)
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remis à l'un d'eux les 5o. ooo francs qu'il avait sur lui ( i
),

et, s'adrcssant aux nianifeslanlsqiiicriaicMil encore dans

la rue et dont quelques-uns étaient montés sur la grille

de la cour, il leur lança la formule où son amour-propre

allail se raccroche!-: " Aile/ dire à Paris «pie je suis

prisonniei' de l'armée, arrêté paiiui les soldats pour qui

je me suis sacrifié (2). » Mais liii-iuçme, avec Ilaberl,

il refusa de sortir. Hog-el étant venu en personne le lui

demander (.'i), accompa<.;;né du colomd (iaucliolte, il

s'écria c cpiil avait essayé de défendre l'armée qu'on in-

sultait », et, « se plaçant prés du porte-dra|ieau ••, « qu'il

voulait être arrêté militairement V' », « qu'il ne deman-

dait que ça ». Hoget n'en put tirer autie chose, sauf

cette question : >< Comment se fait-il que ce soit vous

qui vous soyez trouvé là, alors «jue votre brigade était

ce malin avenue Gabriel ? » (en queue du cortège). Il

portait, ainsi (pi'IIabcrt, son échaipede député, « s'était

bi'uyanuuent délîoulonné pour la montrer (5) », et le gé-

néral ne pouvait se défendre encore d'un certain respect

devant ces insignes du pouvoir civil (61, même sur la

poitrine de ces deux, hommes qui avaient voulu le dé-

truire. Puis, pendant ([ue Uoget ordonnait de fermer

j) Voir p. ")()().

(2 Instr. Paxquen, i<), Siinoni; .U, Mmio. .);. ><im ni Cialerno ;

60, cavalier All)erl Jiilos; 73, Lambin: 7'|, capitaine Mauriot.

(3) Roget : « Je m'api)rochai des dtSpulés pour les prier de
sortir. »

(',"> Ibiil.y il, Rogot; 17, Ciaucliolle : 18, colonel Kerdrain ; 21,

lieutenant Daudier: aa, capilidne lîaslien; 28, capitaine (icrber:

3i, Déroult^'de: etc. — Déroul6de donne ces deux raisons :

« ([u'il préférait être arrêté par des soldats et quil tenait ù

faire disparaître ses papiers avant d'être dans les jjiains de la

police ».

(5) Ibid., 17, Ciauchotte.

(G Ibid., l'i, Roget. — Il dit î\ Gauchottc : « Je suis invio-

lable, » puis, un instant après, « par une singulière contradic-

tion ') : « Qu'on m'arrête... etc. » (17.)
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les portes de la caserne et faisait rompre les rangs à

ses réi^imenls, sans rendre les honneurs au drapeau, afin

d'en finir plus vite (i), Déroulède se mit à déambuler à

grands pas dans la cour et à interpeller les officiers qui

l'écoutèrent, mais par curiosité, et les soldats qui,

« n'ayant pas mangé depuis midi, se fichaient pas mal

des manifestants (2) » : « L'armée, criait-il, me fait pri-

sonnier, moi qui ai arrosé de mon sang les plis de son

(h'apcau
;
pour vous, j'ai eu trois duels ; vous êtes des

lâches !... L'armée m'a trahi ... Tout est pourri ici; on

a pourri les soldats ; vous n'êtes plus des soldais, vous

êtes des pailemenlaires (3) ! » Et toutes sortes d'autres

(1) Insir. Pasques, l'i, lîogel; 21, Daudier; clc.

(2) Ibid., i""}, sjippur -NlaLciial. — Do nu^ine les sapoiirs Hoblol

(^7), Ilugnit (4y , Chaudelicr (5o), Bcauliaiil (5i).

(3) llaule Cour, VII, 107, Michel, ancien soldat au 4^^»'^ <l<^ ligne,

déposition du vo octobre iSycj. Il raconta l'incident à l'un de
ses anciens professeurs, Raoul Allier, mais en le priant d"étre

discret, « afin de lui éviter des ennuis » dans son régiment. Il

renouvela ensuite sa déposition en audience i)ul)li<|ue \:>. dé-

cembre i8<)<(.) — Selon Barrés {•^X)o), Déroulède aurait dit à des
oni(!iers sujx'rieurs : n On se fatiguera de vous entretenir. Nous
nourrissons une armée, c'est pour ipielle nous rende des
services à l'intéritHir ou A l'extérieur. D<'puis 1870, vous ne nous
avez servi de rien. " — Sehui Druniont, il se serait contenté de
dire :•' Mais vous «Mes donc aussi des pailemenlaires ? \ous ne
sentez donc pas tpie la France attend de vous son salut? »

Libre Parole du n mars 1899.) — Hogel, devant la Haute Cour,
contesta ces |>ropos " t|u'll n'avait point entendus et ipie i>er-

sonne n'avait entendus ". Or, le liculenant Daudier en avait

déjà relal»' plusieurs;! l'instruction l'asqiu's (-.u), les capitaines

Kasiittn et (lerber conlirmèrenl a déposdion de leur camarade
(v.'j! et 73 ; Morris allégua seulenuMit « i|u'il ne pouvait pas les

re|M'oduire, faute <le les avoir compris » (Tia); entin Déroulède
lui itiénie (Muivint de sa harangue : » Je n'ai plus fait appel l\

la biimie volonté de personne ; j'ai laissé seulement éclater

ma colère et mon ijésespoir en termes violetds et sans doute
injurieux. •> 3i. De même Haberl : « Je m'adressai, en même
leniiis que Ih'roiilt'de, aux généraux et aux ofllciers. » ÛH).) Pré-
cédemment, Hoget avait déposé devant l'asiiues : k Je ne sais
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invectives et calembredaines de ce genre, avec de

grands gestes, furibonds ou doulouieux, vers Roget.

Le capitaine Bastien observa (juc « ce qui pourrait lui

arriver de pire, c'était d'être expulsé de la caserne » (i);

et, comme la foule des braillards, au dehors, conti-

nuait à le réclamer, Hoget leur dit en riant : u Mais il

ne veut pas s'en aller (2) ! » Haberl se démenait de son

côté, et, comme il n'était pas aussi convaincu de leur

défaite que son chef de file, il ne se contentait pas de

déclamer, mais criait aux officiers « qu'il était encore

temps de les suivre, ([ue le peuple les attendait à la

Bastille, qu'il dépendait deux de débarrasseï- la j^épu-

bli(|ue d'une bande de coquins » (3).

Le colonel du 82", Kerdrain (l'auteur du ruppurl sur

Esterhazy au conseil d'enquôtei, s'indigna d'entendre

tenir de pareils propos à des officiers et engagea Hoget
à les renvoyer de la cour, ce que le général trouva très

sage (/J). Pourtant, Dérouléde continua à brameret il eùl

|)u poursuivre son monologue juscpic dans la nuit, si le

général Florentin n'était enfin survenu. Roget lui rendit

sommairement compte de ce qui s'était passé et, comme
Florentin, bien ([u'écœuré par la sorte de gens qui

l'avaient accueilli dans la rue au cri rvthmé de « \'ive

juis si 1) ii)ii:('(ic a liaraiiunc les soldats; je sois seiilcnient

([u'il parlait très ^kuU à proximité d'ofliciers du 82». » 14.) Dans
sa déclaration à C'.ocheferl : « Cette scène a duré sept ou huit
minutes. » (5.)

(1) Instr. Pasques, 22, Bastien.

(2) Ibid., 58, soldat Perdereau ; et Cour d'assises, 29 mai,
Roget.

(3; Ihid., 3y, Habert ; iG, Hoget : » Je n'ai nullement la con-
naissance (lue Dérouléde et llabert, s'adressantà des olliciers

ou à des soldats dans la caserne, se soient rendus coupables
de tentatives d'embauchage. » Dérouléde dit que, considérant
la bataille comme délinilivemenl perdue, « il ne lit plus appel
h la bonne volonté de personne ». (Si.)

(/i) Ibid., i4, Roget.

39
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l'armée (i) I » hésilail à porler la main sur les deux dé^

pulés à cause (le rinviolabilité pai'lementaire, Rogellui

eNi)li(iua (juelle cossail devant le tlagrant délit. Mo-
rentin, savan^anl alors vers eux, les invita une

dernière fois à se retirer; mais ils s y refusèrent à nou-

veau, suiloul Déroulède, dont Texcitalion lui parut

factice et qui, « se complaisant dans l'importance de son

rôle », s'accusait à plaisir d'attentat et d'embauchage :

« Je voulais sauver mon pays ! Le coup est manqué (2) ! »

L,e général lui annonça en conséquence qu'il allait le

mettre en état d'arrestation et le fît conduire aussitcM,

avt'C llaberl, par des hommes de garde, à la salle d'hon-

neur (3). Les hommes, bien qu'un peu intimidés, firent

leur devoir. Déroulède se pla(;a de lui-même au milieu

des soldats ('i), comme on fait à l'Ambigu, et leur adressa

un dernier discours (5). Puis, dès qu'il fut seul avec

Habert, ils brillèrent dans le poôle de la salle un tas de

papiers, les proclamations dont ils étaient porteurs et

des listes de noms et d'adresses. 11 y en avait beaucoup;

les cendres débordèrent sur le parquet. Déroulède, h

l'eu croire, était sur d'avance que « ses camarades de

i'nrmé«» ne le fouilleraient |)aH » et résolu, ce (]ui paraît

contradictoire, «• à cou lier à l'un d'eux, au hasard, s'il

(i) Insir. Pai!<iueK,0'i, Floronlin : « La mauvaiso allure des cris

(|iii «^fiaU'iciil fliir mon passade nie ill dire à mou ofllcierd'or-

d«)niiatM;(> : « (ja se ^'.Ue !
>

!•?.) Ihid., O2, Florentin.

(!{; Ihid., i/f, Hoj,'<'l ; (Vi, l'Iorcntin. I.e major Duruisseaii (uv.)

ajftule : « l.u lîônrral liotiel m'ordonna ili> veiller à ee «|ije ces

messieurs ne m;ini|uassenl de rien itciidant, leur dclrution

volontuirt'. ><

(/,) Ihid.. 7(1, lieiilenanl ('.oni6H.

(r>) Ihid., iff, l{o(j[ol ; « DiM'oiilèdc leur parla, mais n'opposa
aurnne n'^iwilmice. • " Kn arrivant dan»« la salle », il dit en-

core à Kerdrnin • «lu'il t'ijiil heureux d'ùlrc arriHô pur l'ar-

mée >«. 117.)
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Pavait fallu », loulo sa comprompltante paperasse ; i).

Il était alors environ six heures et, les derniers brail-

lards s'élant dispersés a[>rès avoir fait encore (pielque

tapage et réclamé Déroulède sur Voir des lampions, tout

était rentré dans Tordre. Florentin el Hoget. qui étaient

également ennuyés do celte histoire et i|ui trouvaient

d'ailleurs « l'attentat plus théorique que pratique (a) »,

députèrent aussil<M Kerdrain aux deux prisonniers

<( pour les prévenir (|u'ils pouvaient s'en aller ". Ils ré-

pondirent, (( qu'ils voulaient rester arrêtés « (3), et force

fut bien à Hoget d'envoyer un rappoit à Zurlinden i4)-

Il le fit le plus édulcoré tpi'il pût, bien qu'à raconter

exactement les choses, il se serait beaucoup moins com-
promis qu'en les atténuant. Mais, précisément, ce qui

lui pesait, c'était de n'avoir point failli h son honneur
de soldat et il s'inquiétait des reproches que lui vaudrait

sa loyauté. La visite d'un ancien collaborateur 5; de

Rochefort, qui était devenu celui d'Arthur Meyer el

qui avpit fait partie de la bande des manifestants,

ajouta à ses perplexités. 11 l'autorisa à communiquer
avec les députés ((>) el, lui-même, se rendit è la salle

où ils venaient de dîner el leur demanda, en pré-

sence (hi jounialiste, comme l'avait fait précédemment

(i) Instr. Pasfjues, 3i, Déroulède. — Cour d'assises do la Seine,
:5i mai i8i)<), Falaleiif ; « Ces noms, ces adhésions, «m iif les

connaîtra jamais... Déroulède ne parlera pas. »

(i) Cour (rassises, '29 mai 1899, Florentin.

{2) Instr. Pasques, 18, Kerdrain. —Cet iniideuL est passé sous
silence par Hotjrel et par Florentin.

41 lliid., i5, l^ogel. Florentin adressa de son côté un rapport
à Zurlinden sur les incidents au.\quels il avait été mêlé.

(5) Maurice Talmeyr.

(6) Inslr. Pasques, i5, Rogel : « Je n'avais aucune raison pour
mettre MM. les députés au secreL » Un peu plus tard, comme
d'autres visiteurs se présentèrent, » il interdit absolument ren-
trée de la caserne ".
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Kerdrain , « s'ils persistaient dans Tintention de rester

à la caserne « (i). Déroulède, comme on pense, renou-

vela son refus, criant à son ordinaire (2) cl se drapant

dans son Brumaire raté. Il protesta qu'il n'était pas un
vulgaire manifestant, «qu'il avait tenté d'embaucher les

hommes de Rogel et de les conduire à TÉlysée », qu'il

ne voulait pas être mis dans la rue et que, certain d'ôtre

arrêté après ce qui s'était passé, il ne voulait pas Ictre

ailleurs qu'î\ la caserne (3). D'ailleurs, « Roget avait tort

de ne pas trouver la chose aussi grave qu'elle l'était » (/|).

Roget lui dit « qu'il ne pouvait pas rendre compte de

ce qu'il n'avait pas entendu », mais, comme « il ne pou-

vait ni le trouver moins coupable qu'il le déclarait

lui-même , ni l'expulser de force », il n'insista pas et se

retira dans son bureau (5).

Cependant Dupuy, informé par Zurlinden et par le

bruit de l'échaulTouréc qui se répantlail dans Paris, ne

se sentait pas plus à l'aise que les généraux, avec cotte

nouvelle alïaire sur les bras, qu'il n'avait pas su empê-

cher, malgré tant d'avertissements, et qui aurait pu tour-

ner si dilVéremmcnt, sans lespiit de dis(;ipline des sol-

dats, la correction de Roget et la pusillanimité de Pel-

lieux.Dés qu'il connut les faits qui étaient patents (()), il

(1) Haute Cour, i" »kSceml)re iScjt), Rojj^el. — A rinslriiclion

P.'is(iiiCH : " J'avais arnHé ces messieurs pour les nuMIrc hois
d'état de faire de l'agitation dans la caserne, mais je ne me
ei"oyais pas le droit de mainteiur leur arrestation si je n'en

recevais pas l'ordre. "(iT).)

(2) Inslr. Pamines, i5, llogct : « D6roult''de s'emporta. »

(3) Ihid.

(4) l'rocès-verhal des déclarations de IloK<?l, l«î 'A février h

a lieures et denu(! du malin, devjinl Cocliefcrt. {Inslr. Pas-
que», <».)

(&) Ihitl., 1'., Hoficl.

(61 I)u|>uy allé^Mierail à tor4 que l<>s rapports de /in-linden <d

de Ho^et étaient insuffisants; le jirél'etde poli<"e et le directeur

de In Sûreté Kénéralc (Vi^uié) devaient savoir, ;\ iumiT heures,
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aurait dû l'aire décorner contre Déroulède et Haberl un

mandat (ramener jxmr complot, allenlat et embauchage,

mcUre les scellés à leur Ligue et l'aire perquisitionner

chez tous les complices présumés. Sauf à Reuilly,il n'y

avaiteu aucun désordre; Zurlindenetles Iroupesqui dé-

filèrent, après les obsèques, sur les boulevards, avaient

été acclamés à l'ordinaire, mais sans qu'il en résultât de

trouble ; « on eût dil un jour de fête populaire »
; et, le

soir, auloui- des grands journaux, les manifestations ne

dilîéraient guère de celles des soirs précédents (i).

L'opération contre le complot décapité n'eiU présenté

aucune difficulté. Au contraire, Dupuy traîna pendant

plusieurs heures, celles qui sont le plus précieuses après

ce geni'e de mauvais coups, parce que les conspirateurs

dans le désarroi n'ont pas encore eu le temps dedéliuire,

comme l'avait fait déjà Déroulède, ou de mettre en sûreté

leurs papiers; et il ne s'occupa avec Lebret et le préfet

de police (|ue de diminuer l'événement, atin d'atténuer

sa propre responsabilité. Il ne consulta même pas ses

autres collègues, bien qu'il les eût sous la main, au

ministère des AlTaires étrangères, où ils dînaient

avec Loubet et les missions diplomatiques et militaires

qui avaient assisté aux obsèques de Faure. x\vec sa déci-

sion et son cynisme ordinaires, il prit tout sur lui.

Il était près de minuit quand le commissaire Coche-

fert se transporta à Reuilly pour signifier à Roget

« qu'il eût à garder les députés et à les considérer

comme en état d'arrestation »(a). Il revint ensuite vers

ce qui l'ut connu entre dix lioures et minuit dans tous les bu-
reaux de rédaction et dans tous les calés du boulevard.

(i) Haute Cour, II, 77 ctsuiv., dépèches des commissaires de
police et des officiers de paix. — Millevoyc, qui essaya de ha-

ranguer la foule, fut arrêté et gardé au poste jusqu'au lende-
main matin.

(•2) Inslr. Pasques, 1"), Roget ; 62. Florentin : « A 11 heures 5o. »
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une heure du matin (i) pour en prendre livraison et les

faire conduire au Dépôt, après leur avoir donné lecture

du mandai d'amener. Ils y étaient seulement inculpés

« de s'être introduits dans la caserne à la tête d'une

bande de manifestants et d'avoir refusé d'en sortir,

malgré les injonctions de l'autorité militaire « (2).

Les « termes » de ce mandat parurent à Déroulède une

injure. Un homme comme lui ne pouvait être coupable

que d'un crime d'État. Il se récriatragiquementetlit insé-

rer au procès-verbal ocpiil s'était rendu place delaNation

pour entraîner les troujies dans un mouvement insurrec-

tionnel et renverser la République pailementaire ^>.

S'il était permis de faire de l'esprit avec les lois, Dupuy,

en (pialifiant de tapage l'acte de Déroulède, en le disqua-

litiant ainsi, aurait reconunencé assez gahuentMazarin.

Mais sa préoccupation personnelle était trop visible et la

loi ne distingue pas entre les attentats, qu'ils soient com-

mis j)ar des Bonapart'e, des Matamore ou des Scapin.

Paris (le boulevard et le faubourg) s'amusa de celte

équipée, parce que Déroulède n'avait jamais passé le

grade d'un conspirateur d'opérette, et parce ipiil n'avait

pas réussi; à peine si (|ueli|ues républicains, qui se

souvenaient des débuts de Louis-Napoléon, protestè-

reid que traiter par le dédain la t(Mitative de Reuilly,

c'était inviter î"i la recommencer, et (|ue ce prétendu

coup de tête était certainement le résultat d'un complot.

l*our les royalistes, ils étaient furieux ^\uo Déroulède,

«qui s'était conduit comme lin ft)ui.'V)»,leurei'lt lait perdre

tine si belle occasion, et impiiets pour leur pro{)re

(1 liiitir. PaxqncK : << A iv. Iicurcs r)r>. » Hof^cl vciiail do rciilror

cIm'/. lui, iiprf'H ;ivoir pi-it'' r'.oeliefort de rcin('ltro au colonel du
H'j: une ié(|ni«ilif>n(Snile.

(V! //»///., 3 et 7.

(3) ftnpport llennion du u'» Tévrier. - Haute Cuur, V, 1^,, de

Vmux h l.'i .leunertso roynlislc, Ofully t\ Dnlmc, etc.
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compte, si la justice s'avisait de vouloir voir clair dans

celte afl'airc el dans les opéralions parallèles. Le duc de

Luynes avait passé toute rai)i-ès-dîuée avec BulVel < à

attendre le résultat de la tentative » et l'arrivée des

troupes entraînées par Déi'oulède ( 1 1 ; mainlenant, ils al-

lendaient la police, (luérin, après avoir assisté jusqu'au

bout à la déconfiture de Déroulède, s'était barricadé chez

lui avec une soixantaine de ses homuu's qui le j^ardèreut

jusqu'à 2 heures du matin (a . Enfin, le duc d'Orléans,

qui avait conféré dans la matinée avec des émis-

saires, envoyé plusieurs courriers à Paris 3) et couru

toute l'après-midi el le soir, avec Chevilly et Monlcourl,

pour dépister les agents d'Hennion (4), reçut assez tard

ce télégramme de Buffet : u Inutile venir, enverrons

demain nouvelles... (5) », et il alla se coucher assez

piteusement (6), sans même répondre, comme il l'avait

fait, une autre fois, h une dépêche qu'il n'avait pu dé-

chillVer, par le mot en cinq lettres qui fut prononcé à

Waterloo (7).

La Républicjue avait échai)pé à l'embuscade, el la

voie seiublail libre devant la Justice.

(1) Rapport du prélel de police Ch. Blanc, do mars i8<jij (I, 7)

et Haute Coiii\ 7 décembre.

(2) Ibid., et Rapport Ilennioii. {-i^ et •.>!> février iH«)9.)

(3) Rapport du •£> février i8(,)<).

(4) Haute Cour, 5 décembre iSyij, Ileiinioii. (F^ipporl spécial

du 24 février 1899.)

(5) /';/(/., I. 110.

(6) A minuit et demi. (Rîipport f?pécial.)

(7) Dépècbe du 12 décembre 1.S98. —Buffet répliqua par sa

démission, tju'il retira à la suite d'une lettre du duc, s'excu-

sant de lui avoir envoyé <> un télésiramme de blague ». La
dépèche saisie chez Buffet fut déchiffrée par le commandant
Bazeries. [Haute Cour, V, 171 à 17',, Buffet: et 2() décend)re i8i,)<j,

réquisitoire du procureur généiai Bernai'd.i





APPENDICE

NOTE UI-: CAVAIGNAC

Je no ivvions pns sur les coiisidéralions d'uiH' polilique tiiii

me paraissent coinm.iiider une action immédiate.
J'indique seulement commcntii mappaiait qu'une poursuite

pour attentat contre la sûreté de l'Ktal poiu-rail être engagée.

I. — La loi constitutionnelle, en visant l'attentat contre la sû-

reté de IKtat, ne l'a pas déllni.

11 parait admis par les auteurs, il a été admis dans le rétiui-

sitoire du procureur général et dans l'arrêt de la Haute Cour,
lors du dernier procès devant la Haute Cour :

'< Que la Haute Cour était compétente pour connaître de tous

les attentats, c'est-à-dire de tous les actes attentatoires, no-

tamment le complot, qui peuvent compromettre la sûreté inté-

rieure ou extérieure de l'Ktal, crimes |)révus et punis par le

chapitie I, titre 1, livre III du Code |>éna!. >>

II. — Or, dès ;\ j)résenl, une instruction est ouverte contre

MM. Picquart et Lehiois comme tombant sous le coup des
articles i et 3 de la loi du i8 avril i886, — loi dont les dispo-

sitions rentrent dans l'ordre de celles «jui font l'objet du cha-

pitre I, titre I, livre III du Code pénal.
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D'après la C.onslilulion, la Ilauto Cour peut être saii<ie par
un décret tant que rordonnance de renvoi n"a pas été rendue.

Il est donc certain (pie, de ce chef, la Haute doiu' peut être

saisie d'un acte attentatoire rentrant dans la définition donnée
par larrél de la Haute Cour ci-dessus cité.

HI.— Des délits connexes peuventètre joints à cette première
poursuite :

1" La dénonciation calomnieuse dans ia([uelle sont impliqués
MM. Picquarl, Christian Esterha/.y, Lahori, Trarieux

;

2" Les délits commis par la voie de la presse, où Ion pourra
relever à foison les outrages à l'armée, et où se trouveront
implicjués les directeurs des journaux et les auteurs des
articles;

3" Le délit pour le<iuel M. Zola est poursuivi.
IV. — Si la poursuite devant la Haute Cour était limitée

ainsi, elle se bornerait à évocjuer devant le Sénat des pour-
suites (jui sont intentées, ou peuvent être intentées demain,
sur les terrains les i)lus solides, devant la juridiction ordinaire

;

elle paraîtrait tout à fait assurée et i)récise.

Mais elle send)lerait évidemment manquer d'anq)leur; elle

aurait pour unique résultat de donner plus de solennité aux
poursuites, d'en rendre le résultat définitif en tranchant les in-

cidents de procédure; elle aboutirait à une condamnation h

quehpies années de prison.

V.— On peut envisager une solution plus étendue, en poursui-

vanldevantla Haute i'.ouv les faits ci-des«?us visés, parfaitement

précis et déterminés, tombant sous l'application des lois pé-

nales.

On peut considérer cpie les actes ainsi poursuivis sont les

éléments constitutifs d'un (tllenlnl dont lo but est d'exciter les

citoyens à s'armer contre l'autorité constitutionnelle (art. 871.

On i»eut considérer encore (juils sont les manifestations
d'un complot avant pour but l'attentat prévu à l'article 87
(art. 8y).

On peut enfin consiilérer (|ueies actes ci-dessus relatés sont
les éléments coiislitutifs d'un nllenlitt dont le but serait d'ex-

citer la guerre civile en armant ou en portant li>s (!itoyens ou
habilaiils h s'armer les ims contre les autres lart. oO-
Ou encore d'un romvlnl ayant pour but le précédent attentat

(art. yii.

Il y aurait ici cette circonslance parliculii're(|ne nous saisis-

sous un eriserrdde de délits précis et bien déterminés (|ui tlon-

nenl Uiu> base à l.i poursuite pour attentai ou c<unplol.

L'instruction n'aurait pas de peine ;'i établir les mano'uvres
c.^^n^'v\•U^OM ipii relient r-es dilTérents délits et dont quelipies

éléincnlH Hont déj/i entre, nos mnitis.
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LA MOHT D HENHY

Lellre adressée par le commandanl d'armes du Monl-Va-
lérien au général commandanl la place de Paris :

Le 3i août, 7 heures 3i> du soir,

Mont-Valérien.

Mon f^énéral.

Le lieutenant-colonel Henry s'est suicidé cet après-midi.

Il s'est ouvert la gortre entre trois et six heures du soir.

Il avait fermé sa porte à clef, et, à six heures et demie, le

lieutenant de semaine, averti que l'ordonnance qui apportait le

repas du lieutenant-colonel ne pouvait ouvrir la porte, est

monté, a forcé la serrure, a ouvei-t et a vu le lieutenant-colo-

nel Henry étendu sur son lit, plein de sang, la g'^rge ouverte.

Le lieutenant est venu m'averlir, et j'ai constaté les faits,

.le fais appeler un médecin pour constater le <lécés.

J'informe par dépêche le gouverneur ainsi (ju'il suit:

Monl-Valérien, le 3i août iHyS,

7 h.>.o minutes du soir.

Événement grave dont je rends compte par lettre au général
commandant la place. La lettre part h sept heures trente soir

par bicycliste. 11 serait bon cju'un oflicier de la place vînt im-
médiatement au Monl-S'alérieii.

W.VLTEU.

Procès-Verbal.

Mont-Valéricn, 3i août 1898.

Les soussignés. Walter. chef d'escadron d'artillerie, com-
mandant d'armes du Mont-Valérien ; Varlol, lieutenant à la

garde républicaine, officier de service à la place de Paris; Fête,

lioulenanl au ifi» bataillon d'artillerie j'j j)ied. se sont rendus
aujourd'hui, A huit heures trente du soir, dans la chambre
occupée par le lieutenant-colonel Ileiu'y, chef du bureau du
service des Henseignemenls au ministère d^ la Guerre, actuel-

lement aux arrêts de forteresse au Mont-Valérien.
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Ils ont constaté que le lieutenant-colonel Henry était étendu
sur son lit, après s être ouvert la gorge avec un rasoir (ju'il

lennil encore dans la main gauche.
Le médecin appelé pour constater le décès n'était pas encore

arrivé.

Le corps était froid, ainsi que cela avait déjà été constaté à
sept heures i>ar le commandant d'armes.
Le lieulenant-colonel Henry a dû se suicider vers trois

heures de l'après-midi.

H a été trouvé sur la laide doux lettres, une formée, à
l'adresse de Mme Henry, et une ouverte portant des paroles
incohérentes.

En outre, il a été trouvé dans les poches des vêlements une
lettre adressée à M. J. Henry, )3, avenue r)u([uesne, et une
carie de visite

Tous ces objets sont confiés ce soir à iM. le lieutenant Varlot,
pour les remettre au général commandant la place de Paris.

Enfin, un porte-cartes contenant un billet do loo francs, une
carte d'identité et quchpies cartes de visite ont été également
remis à M. Varlot, avec le porte-monnaie et la montre du lieu-

tenant-colonel Henry.
Le porte-monnaie contient 265 francs.

Outre ces objets, aucun papier n'a été trouvé dans la cham-
bre ou dans les viMements du lieulenant-colonel Henry.

Monl-Valérien, le '.îi acu'il iH<)8.

Waltkr. 'Vaiu.ot, Fête.

liapporl du commissaire de police.

Ce malin, sur la ré<|uisilion de M. le commandant d'armes
du Monl-Valérien, j'ai constaté au fort le suicide de M. le lieu-

lenant-colonel Henry, dans un local du pavillon des officiers.

M. Henry s'était hier, dans l'après-midi, <-oupé la gorge à

laide d'un rasoir qui a élé trouvé fermé dans sa main gauche.
H s'était fait, aux deux cotés de la gorge, des entailles pro-

fondes ayant provotpié une hémorragi(^ al)ondanlo.
Le corps a élé découvert à six heures (piarante minutes du

soir par le lieutenant l'élc, de semaine au fort, chargé de sur-
veiller le colonel.

M. le conuuan'danl Wallcr m'a dit (jne le colonel avait laissé

sur sa table dcMix lettres cachetées, renuses au ministère do
la (iueire, et um* «uiverle (•()nt<'nanl <les divagations send)lables
à celle-ci : • .le vais me baigner dans la Seine. "

L(' permis (l'itdunner a élé délivré |>ar le panpiel ^^ur le vu
de mon procès-verbal (ren<iuéte.

Lph fraiii n'ayant pas élé payé8, je transmets cijoinl im bon
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pour remboursement de la somme de 8 fr. r>o alloués et pay(''S

à M. le docteur de Lagorsse, (jui, sur ma réquisition, a pro-

cédé aux constatations médico-légales (déplacement de G kilo-

mètres).

L'état civil de M. Henry est comme suit...

III

ZOLA ET HENRY

N'ayant guère dissimulé les plus giosses des innom-
brables injures qui me furent adressées à propos de mes
articles sur Henry, je crois pouvoir reproduire, malgré les

éloges excessifs qu'il m'adresse, quelques passages *]<'<

lettres que je reçus de Zola à ce propos :

Vous faites, dans le Siècle, une admirable campagne que Je

suis avec passion. Et vous allez être dans de bonnes conditions

pour la continuer. Puis(pi on demande de la lumière, faites-en

le plus possible. Il serait roui».ible à présent de ne pas aller

Jusqu'au bout de ce qu'on croit être la vérité. Depuis le jour

où j'ai connu le nombre des documents livrés à l'Allemagne par
Ksterhazy, j'ai cru à un complice dans les bureaux mêmes de
l'État-Major. J'avais nommé Henry, dans une note, en laissant

percer mes soupçons. Puis, je me suis dit que je n'avais aucune
preuve, que je cédais là, uniquement, à mon instinct, et j'ai

effacé le nom. Mais la piste est bonne, il faut la suivre. (3o oc-

tobre iSyS.)

... Henry complice, c'est l'hypothèse qui explique tout. Je vous

avoue «lue j'y suis encore un peu rebelle, par excès de scru-

pule sans doute. Mes objections sont, d'ailleurs, purement mo-
rales; car si je reconnais que vos déductions me paraissent d'une

logifjue irréfutable, je ne pourrai les accepter pleinement «|ue

le jour où elles seront basées sur des faits. Combien j'aime-

rais à causer de ces choses avec vous ! Je vous dirais mes
quelques objections, vous me convaincriez immédiatement. Du
reste, je doute fort (ju'on vous laisse faire la vérité au grand
jour, ("es gens ne vous appelleront en C.our d'assises que lors-

qu'ils seront bien convaincus (ju'un arrêt d'incompétence inter-

viendra avant l'ouverture des débats.
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Il VOUS restera le livre, l'histoire. Je n'ai, en fin de compte,
une pleine confiance ([ue dans Iceuvre écrite, nos livres de de-
main où nous dirons tout, et que nos fils liront, jugeront, en
dehors des passions imbéciles et monstrueuses du moment,
Vousavez été un des plus braves, un des plus éloiiuenls. Vous
serez demain de la victoire, après avoir été un des premiers à
la peine, sous les coups et sous les oulrages. Je suis sans trop
d'inquiétude sur le résultai final, mais que d'angoisses et que
de soulTrances encore ! (ù janvier iSyy.)

La complicité d'Henry, ce serait, le jour où elle viendrait à

être prouvée, la grande lumière décisive. Votre discussion, votre
argumentation me hante. V^ous arrivez à me convaincre, tant

l'hypothèse satisfait ma raison. Il faut (jue cela soit, car cela

explique tout. (23 janvier.)

...Chaque jour peut amener quelque révélation foudroyante
qui achèvera la débâcle des bandits... Si vous écrivez vos
articles du Siècle en pensant à moi, je puis vous dire (pie, dans
mon coin de solitude, je les lis avec une passion, avec une
admiration croissante. Une de mes premières visites, à Paris,

sera d'aller vous confesser mes toits, l'injuste opinion que
j'avais de vous, l'ignorance tétuc où j'étais de votre courage et

de votre talent. Vous avez été admirable dans toute la mons-
trueuse AITaire, un des ouvriers les plus braves, les plus forts

de la bonne (cuvre, et c'est pourquoi je vous ainie. 3() avril.)

Le docteur Gibert m'écrivit le 5 janvier :

("est le remords (|iii a tué Sandherr. Il en lu(>ra bien d'autres.

Quant h Henry que vous avez <lémas(pu'i, je soiqxjonnais son
r<Me depuis longtemps. En septembre iSyft, je lui écrivais une
lettre personnelle <»ù je lui disais qu'il avait une Ame <le Zou-
lon dans le corps d'un officier fran(;ais, — lettre signée, bien

entendu. — Son r«Me au procès Dreyfus aiu-ait dû, dès le pre-

mier jour, le faire soupçonner en vertu du Cui prodesl.

IV

LA MOHT ItK FKI.IX FAURK

Le r(''cil (le Le (iall coinmeiuM' pur la dt^claratioii «pie

le Ifi fi-vrier, I'él!\ I-'aun' n'a p:is (|iiilti'- ri",l\S(''i- iiii seul
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instant ». Le (iall relate ensuite les divers incidents de la

journée jusqu'au départ du prinee de Monaco. 11 continue

en ces ternies :

A cir)(| licures, le sccrét.iirc i^i'iu'r.il .1 lucscntt' k's di-i rcls à

la sitrnalurc du Préi^ident de la Hépnljli(jue. Le IM'ésidcnt a

ensuile cnlr'ouverl la porte de mon caltiiiel, où se tenait

M. [îlondel pendant mon absence. Il y a rencontré M. Paoll,

le conmiissaire sjjccial de la tjarc de Lyon, qui était venu vciir

M. Blondel et lui a serré la main. M. l'aoli se.sl alors retiré.

Dans cette même pièce, M. Félix Faine est resté plus d'un

(piart d'heure avec M. Hloiulel, avani de rentrer dans son
cabinet, où il a repris la lecture des dépêches de la journée

et des télégrammes des séances du Sénat et de la Chambre.
A si.x heures cinq, je suis rentré. J'ai regu le capitaine de

vaisseau Germinet et le député Le Troadec, puis j'ai entrouvert
la porte du cabinet du Président de la Uépubli(pu' pour le pré-

venir que j'étais lu. Il lis.-iit h ce moment des léléj<ramrnes de
la Chambre. Il était si.x heures et demie, et je repris mon
travail.

Environ un ipiarl d'heure après, c'est-à-dire vers six heures
quaiante-cinti uu six heures cincpiante, tandis que j'étais penché
sur ma table, écrivant une ledrc, le Président s'esl précipité à

la porte (pii séparait nos deux cabinets, et, appuyé sur un bat-

tant de la pt)rte, il m'a crié dune voix angoissée, malheureuse •'

— Venez à moi, Le Gall, je suis malade... bien malade 1

J'ai couru à lui. On sait le reste !

Voici maintenant le jïrocès-verbal des médecins :

Les médecins soussignés, a|)pelés auprès de M. le Président
de la Uéj)ublique, ont assisté, dés le début, h la succession
des accidents qui, dans l'espace de (luelques heures, ont amené
le dénouement fatal.

Ils certifient ([u'ils ont été unanimes ù reconnaître, dans la

succession des accidents, tous les symptômes indiscutables

d'une hémorragie cérébrale foudroyante, avec paralysie de la

face et des membres du côté gauche.

Onl signé : Beroehon, Lannelongue, Potain, Cueuhlot,
HUMBERT.
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le dossier Picquart que Brisson aurait dû réclam<'r poiu* Sar-
rien, 275. — Il demande à élre renommé gouverneur de Paris,

27G. — Conversation de Chanoine avec Brisson et Sarrien, 277.
— Chanoine, sans en avertir Brisson et contrairement à ce qui

a été convenu, donne l'ordre formel d'ouvrir une enquête contre
Picquart pour faux et usage de faux, 278. — Visite de Zurlin-

den à Brisson, 279. — Brisson apprend par Sarrien rpi'un ordre
d'informer et (lu'un mandat d'amener ont été lancés contre
Picciuart, 280. — Conférence entre Brisson, Sarrien et Chanoine

;

Brisson se résigne à laisser faire, 282. — XI. Joie des adver-
saires de la revision. 2.83. — Huitième chambre correctionnelle;

procès Picquart-Leblois ; aux débuts de l'audience, le substitut
annonce (|ue Picquart est réclamé i)ar l'autorité militaire. 28',.

— Plaidoiries de Labori et de Fabre, 2.85. — Déclaration de
Picipiart ; l'alïaire correctionnelle renvoyée au premier jour,

286. — Picquart est ti-ansféré au Cherche-Midi, 287. — XII. Vio-

lents articles de Clemenceau contre Brisson. 28S. — Inquiétudes
de Zurlinden, 289. — Brisson subordonne tout à la revision,

290. — XIII. La commission consultative du ministère de la

Justice; Crépon, Petit et Lepellefier, 2tji. — Sur la recevabilité

de 1m demande de Lucie Dreyfus, la commission se divise

par moitié, 2<)2. — Brisson insiste avec force sur la nécessité

politique et morale de saisir la Courde cassation, 2<j3. — Leilre
désespérée de Dreyfus au gouverneur de la Guyane, 2<y,. —
Déroulède reconstitue la Ligue des Patriotes, 2yO. — Schwarz-
koppen reconnaît l'authenticité du petit bleu

; publication,;! Lon-
dres, de l'aveu d'Eslerhazy (ju'il a écrit le bordereau « par
ordre », 297. — Conseil de cabinet du 2G se|)tembre ; Brisson
l'emporte à deux voix ; la revision transmise à la Cour
de cassation, 298. — XIV. L'agitation continue; Félix Faure
reste hostile, 299. — Déroulède réunit les éléments d'une in-

surrection nationaliste et cherche à préjjarer un coup de force

militaire, 3oo. — Complot royaliste |)arallèle au conq)lot de
Déroulède, 3o2. — Guérin chez le duc d'Orléans: le duc le

j)rend A ses gages, 3o'(. — Vaines tentatives des royalistes pour
s'anne.xer Déroulède, Scw. — Le prince Victor Bonaparte, 306.
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— Propos du comte fie Beauinont sur Chanoine, 807. — Grève
des ouvriers terrassiers ; manœuvres de Guérin, 3o8. — Bagarre
du 2 octolire, 809. — Menace dune grève des employés de che-
mins de fer, 3io. — Bruit d'un complot militaire, 3ii. — Alîaire
de Fachoda ; graves complications avec l'Angleterre, 812. —
État lamentable de nos lorces navales, 816. — XV. Instruc-
tion du capitaine Tavernier, 817. — Picquart au secret, 820.
— XVI. Travaux préparatoires de la Cour de cassation ; le pré-
sident Lœw, 821. — Le procureur général Manau réclame les

pièces secrètes ; relus de Chanoine, 822. — Lœw confie le rap-
port à Bard, 828. — Articles de Drumont et de Ilochetort

;

Cavaignac déclare qu'il faut dessaisir la Chambre criminelle,
826. — XVII. Traîtrise de Chanoine ; il refuse de porter plainte
contre les insulteurs de l'armée, 827. — Le duc d'Orléans fait

savoir à Guérin que Chanoine, le jour de la rentrée des Cham-
bres, donnera sa démission à la tribune, 828. — Les socialistes

constituent un comité de vigilance, 829. — Agitation des groupes
révolutionnaires et conciliabules royalistes, 83i. — Buffet télé-

graphie au duc d'Orléans que sa présence est indispensable à
Bi'uxelles, 382.— XVIII. Séance du 25 octobre; les progressistes
contre Brisson, 888. — Démission de Chanoine, 335. — .\rres-

lalion de Guérin, 337. — Ordre du jour sur la supréinalie du
pouvoir civil, 338. — Interventions du comte de Mun, de Hibot
cl de de Mahy, 83y. — Chute de Brisson, 8^0 . — Bagarres
royalistes, 841. — XIX. Audiences solennelles de la Chambre
criJriinelle ; rapjjort de Bard, 842. — lléiiuisitoire de Manau.

3V>. — Plaidoyer de Mornard, 847. — La Cour déclare rece-
vable la demande en revision et ordonne ren<|uéle, 8'|8.

(.IIAPITHK IV

CHAMBRE crUxMINELLE

1. l'élix l'aure rappelle l)u|»uy aux all'aires, 85i. — Attaques
des nalionalif^tes c(»iilre Bibol, 852. — Oupuy propose le minis-

tère de l;i (inerrc à l'reycinel, (|ui se fait prier et accepte, 353.

— Il élimine Ilibol de sa combinaison et appelle I^ebretaux
Sceaux, 355.'— IL héclaralion minisiérielle ; le «fusil » de Du-
puy, 357. — MolinuH lie Gerville Héache el de Goujon sur 1(î

«lesi^aiHis^diienl de la Cliandtre criminelle ; l)u|)uy déclare ([u'il

les ccunbaltra " au fond », 358. — Abandon de Iwichoda, 3C>(). —
III. Premiers travaux de l.'i Cliandu'e criminelle; lellres d'Kstor-

ha/.y Hur papier pclin-e, 'M\\.
— 'Les experts en papier. 3('»2. —



lAHLK DKS MAIll.liKS (;31

IV. — Audition des cinq anciens ministres de la Guerre, 3ti3. —
Mercier, 30^. — Billot, 36G. — Cavaignac, 3^7. — Zurlimlen et

Chanoine, 3rK). — V. Nouvel appel de Dreyfus à BoisdefTre, 370.

— Lucie Dreyfus demande à I infirmer par déptH'he de l'arrêt

de la ("diambre criminelle ; ma démarche au ministère de l'Inté-

rieur ; refus de Dupny, 372. — La Cour de cassation ordoime
d'informer Dreyfus, 373. — Rapport de Deniel suv l'altitude de
son prisormier à la réception de la dé|iéche oflicielle, 375. —
VL Instruction Tavcrnier ; expertise du /«•/// Weu, 376. — Dépo-
sitions passionnées de Laulh et de Rogct, 377. — Picquart tou-

jours au secret; perplexités de Freycinet, 3So. — La Chamhre
vote l'urgence sur une proposition tendant à appliquera la jus-

lice militaire la loi sur l'instruction criminelle, 38-2. — Taver-
nier clôt ses procédures ; son rajiporl, 383. — VIL Freycinet
négocie avec Zurlinden, fjui ordonne la mise en jugement de
Picquart pour le 12 décembre, 380. — Articles où je soutiens
que IMcquait nest pas justiciable des conseils de guerre. 388.

—

Théorie de Dupin. 38y. — VIIL Campagne ardente des révision-

nistes pour ajourner le procès de Picquarl et le soustraire aux
juges militaires, 3<jo. — Listes de protestation : polémi(|ues et

réunions publi(pies, 3<)i. — Ouelques enseignements de l'.Vffaire,

3y3. — Sérénité de Picquart dans sa prisim, 3yfJ. — l.\. Déposition
de Roget à la Chandjre (liminelle, 3<>"). — Picquart à la Cour de
cassation ; le capitaine llerqué et le greffier Ménard, 097. — Inci-

dent dans le cabinet du président (Juesnay de lîeaurepaire, SgS.

— Rapports d'ilenpié à Zuilitiden, 3((9. — X. L'agitatidU contre le

procès de Picquart gagne les Chambres ; démarche des prési-

dents des groupes républicains du Sénat, '|Ot). — Interpellation à

la Chambre; discours de MilIerand,4oi. - Discours de Poincaré,
402. — Réplique de Cavaignac, ffU^y. — Discours de Dupuy et

vote de l'ordre du jour de confiance, 4o7- — Intervention de
Waldeck-Rousseau au Sénat, 4<»8. — L'urgence sur la motion
de Waldeck-Rousseau est repoussée ; rectifications au scrutin;
en fait, l'urgence avait élé prononcée, 409. — Requête de Pic-

quart en règlement de juges, 410. — La Chambre criminelle

rend une ordonnance de soit coinmuni(iué qui inq>Iique l'ajour-

nement du procès ; Picquart sauvé des juges militaires, 4i2'

CHAPITRE V

LA SOUSCRIPTION HENRY

I. Élargissement continu de IWffaire ; la Révolution et l'ÉgUse,
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4i3. — Affiche de Déroulèdc et article de Cassagnac, 4if). — La
boiirgeoifiie et les Congrégations. /117. — Le Sénat donne le

signal de la reprise de la lutlo contre le cléricalisme, 418. —
Débals à la Chambre sur l'enseignement, 419. — Le Père du
Lac, 420. — Inquiétudes de quelques catholiques clairvoyants :

Viollet et labhé Pichot, 421. — Léon XIII et les Assoniption-
nistes, 422. — Nouvelles inventions contre Dreyfus ; la raison
d'État; le général du Barail, 428. — Campagne d'injures contre
les membres de la Cour de cassation : discours de Lœw aux
obsèques de La Rouverade, 424. — Uibain Gohier et Cuérin,
425.— Scènes violentes dans les réunions i)ubli(pies, 42G.— Intri-

gues de Déroulèdc et du duc d'Orléans ù la recherche d'un
général. 427- — Manifestation au Cherche-Midi, 428. — II. Mes
articles sur Henry et Esterhazy, 429. — Conllrmations impor-
tantes de mon hypothèse sur leur complicité, 482. — Cor-
dier : renseignement inexact qui me vient A son sujet, 433. —
Mémoires d'Esterhazy, 434- — Déposition de Bertulus à la

Chambre criminelle, 436. — Lettres que je recrois de Mme Henry,

437. — Mes réponses, 438. — III. Drumont ouvre une souscrip-

tion pour subvenir aux frais du procès que m'intente Mme Henry,
439. — Souscripteurs militaires et d'Eglise, 44o- — La vieille

noblesse, 44'- — Ex<-ilations ;'» la haine et à l'assassinat, 4^3.—
Psychologie historique du Juif, 444- — La question de race ;

Jules Soury, 4V'»' — Avertissement salutaire qui résulte des
di.v-huit lisles rouges, f/^-j.

CHAPITRE VI

LE DESSAISISSEMENT

I. l»ivisi()ii< ,1 i.'i «.haïuhrc ciiminflle, 44'^- — Déposilion de

(îallill'cl, 4'|0- — La (|iieslion des aveux. 4^>i- — Dépositions de

Dupuy, Puinc;u"é, liarthou, Hanolanx et Casimir Perier, 4i>3. —
E»leriia7.y en Hollande. 4^)5. — Dépositions de HoisilelTre et de

(ionse, 4'^»<»- — Les procès verbaux commimitiués à la délense

et au ministère de laCuerre, 4Ï^>7- — H. La Chandire criminelle

réclame le lossier secret, 4^'8. — lnt(M'|>ellation ajournée de

Lnsies, 4'"'.». — DiscourH de Mercier au diiier d'adieu que lui

oITrenl seH ofllcier.s, f^(V^. — Interpellalion de Paschal (îrousset

Hur les menées de cerlains fonctionnaires de la guerre, 4''»i. —
Les déjeuners de Desclianel, \(h\. — Discussion de l'inlerpella-

lion de LasieH sur le dossier secret ; discoiu's de l-'reycinet,

4ft4- — Los pièces (ju'on ne peut pas conumuiiquer dans l'in-
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lérèt de la déreiirtc nalionalc, (xiY.). — Inleivciitions de Millerand,

Dupuy, Biisson ut Cavaii^nac, 4^0. — Noie olficicuse alle-

mande, 467. — III. Alleintes portées par les adversaires de la

revision à l'institution et à l'idéal militaires, '|68. — IV. Condi-

tions posées par Freycinel à la C.linmbre critninelle jjour la

communication du dossier secret, ^iftO. — Rai)port de Cui^net

contre Du Paly; le conseil des ministres décide de poursuivre

Du Paty après l'enquête, 470. — Déposition de Cuiii^net, 47»- —
Dépouillement du dossier sei-rel, 47?. — I^-i section des taux et

autres Taux, 474- — L'orf^anisation militaire des chemins de fer,

475. — Le cours de l'École de f,nierre, 47'i. — L-"' dépêche Paniz-

zardi
;
})ièces qui manquent au dossier, 477. — V. Ouesnay de

lîcaurepaire, 47H. — Son dépit de ne jouer aucun rôle dans
l'AITairc ; article du Journal de Bruxelles, 48',. — Mensonges ridi-

cules accrédilés par Ouesnay, 48"). — Mémoire (piil adresse à

Mazeau, 488. — Première enquête deMazeau, 'fStj. — L(p\v et Bard
appelés chez Lebret, 4yo. —Nouvelle lettre île Ouesnay, 4l)i.

—

Sa démission, 49".<- — Deuxième enquête ordonnée j»ar Lebret, Vj^.

— VI. Interpellationsurla démission de Ouesnay, 4fp- — Discours

de Lebret, de (lavaignac et de Dupuy, 4y''>. — Ouesnay réclame

le dessaisissement de la Chambre criminelle. '197. — NIL Fonda-
tion de la Li(jue de lu Patrie fronça ise/,iji). — Coppée et Lemailre,

Soi. — Lettre de Gaston PAris à Sorel, 5o3. — Discours de Le-

maitre ; engajj:ement qu'il prend de s'incliner devant l'arrêt des

Chambres réunies, SoS. — VIII. L'enquête Mazeau-Dareste-
Voisin, [)o6. — Dépositions de Ouesnay, de Ménard, de Cuignet
et de Hoget, Sog. — L'urinoir, Tuo. — (Conclusions ties enquê-
teurs, 5n. — IX. Suite de l'enquête de la Chambre criminelle,

5ia. — Paléolof,'ue, 5i3. — Les lettres de l'Empereur d'Alle-

magne, 5i4. — Ducros et Hartmann, 5i5. — Décrion, 517. —
Du Paty, 5i8. — Esterhazy, 52o. — X. Lebret refuse de laisser

imprimer les piocès-verbaux de l'enquête, 52^. — Mon procès
avec la veuve d'Henry, 525. — XL Les « pointages >> de Lebret,

528. — Projet de loi sur le dessaisissement, 52«j. — Discussion
au conseil des ministres, 53o. — Triomidie et nouvelles exi-

gences de Quesnay, 532. — Troisième enquête sur ses dénon-
ciations, 535. — Adolphe Carnot et ses neveux ; Conrad de
Will, 537. — Clôture de l'enquête de la Chambre criminelle,

538. — La Conunission repousse le projet de loi sur le dessai-

sissement; Uenault-Morlièie, 53i). — Cruppi, 540. — Manifeste

des chefs des groupes républicains cimlre le projet, 542. —
Séance du 10 février 1899; discours de Renault-Morlière,

Millerand et Pelletan, 543. — « Regardez dans vos circons-

criptions ! » 544- — Adoption du projet ; mot de Félix Faure à

Dupuy, 545.
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CHAPITRE VII

MORT DE FÉLIX FAURE

La dernière journée de Félix Faure, 5^,6. — Le prince de
Monaco, 547.— Mort du Président de la République, 55i. — Ver-
sions contradictoires: « (laseria », 553. —II. Article de Clemen-
ceau, 554. — Brisson déclare qu'il ne sera pas candidat A la

présidence de la Réjiublique contre Loubct, 555. — Le Sénat et

les groupes républicains de laC.liambre proclament la candida-

ture de Loubel. 557. — Méline et les progressistes, 558. — Le
duc d'Orléans à San-Rcmo, 55y. — Conspirations royalistes, i»(3o.

— Projet de lettre au général Metzinger et projet de piociama-
tion du Duc, 56i. — Les bouchers de la Villette à 13ruxellcs,

562. — Articles de Ouesnay et de Lemaître conti'c Loubet,
563. — III. Séance de l'Assemblée nationale, 565. — Élection de
Loubet, 566. — Violentes manifestations à son retour à Paris,

567. — Harangue de Déroulède à la place des Pyramides, r)('K.).

— La police avertie qu'il tentera un coup le )ur des obsètpies

de Faure, ^yyo. — IV. Message de Loubet. 571. — IMan dun
coup de force combiné par Déroulède et Man-e! Ilabert, 572.

— Déroulède « ne veut jias marcher à moins d'un général »
;

Pellieux, 575. — La Ligue réclame et obtient une place dans
le cortège de Faure, 578. — Dupuy retii-e rautorisalion qu'il a

accordée aux Ligueurs, 57(). — Nouvelles instructions de Dérou-
lède ; afliche de la dernière heure. 58i. — V. Conqilots {)aral-

lèles des royalistes, 582. — Le duc d'Orléans projette de |>as-

ser la frontière ; le médecin de Longuyon, 583. — .\rg(Mit

recueilli |»arla baronne <le Waru, 584. — Préparatifs de Ouérin,
586. — Dépêche de Bulïetau duc d'Orléans, 587. — Castellane
chez Déroulède, 58(j. — (luérin averti par Castellane des des-
seinH <le Déroulède, 5y<). — VI. Obsè(|ues (le l'aure, 5<)2. — Pel-

lieux renonce ,'i tenter uncoup, rM)3. — Zurlin(len,à sa deman<le,
l'autorise à rentrer directement che/. lui. 5i/|.— « Tète à gauche,
Kermartin ! ». r><(5. — Déroulède et Harrès i\ la plact^ de la

Nation, Tx/i. — Les bandes de Guérin, 5<)7. — Arrivée de Rogel
Hur la place, 5«)8. — Déroulède se jette h la tète du cheval de
Hogel, 6<w. — Sa It'idative pour entraîner le général ;N l'Klysée,

Cxu. — Hogel refuse de suivre IVnuilède, 602. — Il ramène sa

Irnupe à la caserne de Iteuilly, (ViS, — Déroulède et Ilabert le

HuivenI dans la cour de la caserne, 6o5. — Ils refusent de se
retirer et d(>mandetit /i être arrêtés |>ar les soldats, <'m»7, — l'ro

pos qu'ih tiennent aux soldats et aux (>l'l'''iers, 60»). — Le général
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Florentfn les fait arrêter ; ils brûlent leurs papiers, (no. — Kor-

drain les prévient qu'ils peuvent s'en aller ; ils s'y refusent à

nouveau, (ni. — Rapport <le Ro^ct à Zurlimlen, Oi'i. — Dupuy

traîne pendant plusieurs heures avant de faire arrtMer Dérou-

lèdc et Mabert par Cochefert, CnS. — Inculpation dérisoire, (li^

— DépOehes de HulTet et du duc d'Orléans, Gi5.

APPENDICK

1. Note de (:avaii,niac, i'n-j. — II. La nuut d'ilcnry, (inj.

III. Zola et Henry, (lui. — IV. La mort de Félix Taure, (>2i.
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